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C E j_our , les Cha~bre~. aifemblêes ~ ~r 
!e Procu;·eur Géntral 41.1: Ro,i e~ Çlfü~ ,, 

~ 3: dit : . · 

MESS\EURS, 
\ . ... • l. 

L'Infi:itut des foi - difans J€foites étant 
étranger ~ ce Royaume , nous ne prendrion\ 
aucune part au nouv:eau Décret qui l'approuve~ 
fi les lingularirés que l'on remarque dans cette 
Bulle, & l~affeél:ation fenlible dans le. choix du 
inoment, ne décéloient les intentions <ie ceux 
qui 11e cefiènt de praciqu~r -~~s furpri(e~ a ·.~ 
piès du Trône Pontifiçal, · . 

On n~a pas compté, fans do_ute ,, de g~gner 
~vec une Bulle de plgs ~e\lX q1:1i on\: dt~oim~ 
pu i-econnq les abu·s des précédentes ~ on veu~ 
allqrper la difcorde, & 1·etenir dans les li~11~ 
~q G.é~éral l~s Fr~n~o~s qui ayant c:cé en--agéj 

e , i . ~ UI 
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2 
dans cette Société, héfüent aujourd'hui entre 
leur Roi, légitîm~ & le ~onarque auquel ils 
s'éroient donnés. . 

Ge!l: dans cet objet que le lendemain d'un 
Edit qui_ profcrit à • jamais l'Infütut de cette 
Monarchie, on follkite une BuUe q'-lÎ · le pré• 
conife & l'exalte , pour confoler -les ·a.Jfiigés & 
écarter de l' Eglife ~ts fcandales. 

Ce procéJé inouï n'excitera point de plain
tes de notre part. Les motifs de l'expul!ion de 
la Société font fous les yeux de l'Univers~ 
nous · ae fommes qu(' trop vengés. Ce qui 
nous affiige, c'dl: de voir comprométtre l'hon
neur du St. Siege par des démarches auffi 
éclatantes que mal concertées. Ceux qüi abu· 
fent ainG de l'influence que leur donne dans 
les Confeils de Rome un mini!l:ere ·affidé, mé
ritent l'indignation g~nérale. 

Ils ef perent conferver en France une faétion 
d ' ' ~ 1 . '" & " h evouee a eurs mterets, peut-etre c er-
chent-ils à nou~ provoquer pour calomnier 
cnfuite les mefures que nous prefcriroit la r.é
cefficé d'une ju-!l:e défenfe ! leur attente fera. 
trompée ea tou.s points. 
1 La paix intérieure, affermie par l'Edit du 
mois de novembre dernier , ne laiifera bientôt 
à la France _ d'autre fou venir de l'Infiitut, que 
le defir de voir les autres Egli.fes délivrées de 
ce fleau .. Après le moment marqué par la fa .. 
gefiè d.u Roi pour terminer ce grand ouvrage> 
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en ufant du droit effentiel de fa Couronne , 

la Magifi:rature ne devoir pas s,attendre à de 

nouveaux combats. Le plus douloureux de 

tous fero~t fans contredit celui qu'on cherche 

aujourd'hui à fofciter: mais quJon n'e[pere pas 

ébranler notre fermeté , & encore moins nous 

faire perdre de vûe cet attachement inviolable ' 

& ce ref peél: filial pour le St. Siege , dont nous 

donnerons toujours l'exemple. Nos peres nous 

one· appris à repoufler les emrepri(es de la 

Cour de Rome, fans déroger à la vénération 

profonde que .nous devons au Souv~rain Pon

tife. 
C'e!l: dans cet _ e[prit que j'appo1·te à la 

Gour la Con!l:icution Apo/f olicum , publiée à • 
Rome le feptieme des Ides de janvier 1764, 
ce qui revient, foivanc notre calcul ; au r 
janvier 17 6 s. · 

Cette Confiitûtion ne paroHfan~ pas de!l:inée 

pour 1~ France , & ne p0twam la concerner , 

mon deffein n'efi: pas d'~n faire une ànalyfe 
fcrupuleu(e, pour en rendre un comptç fuivi ; 

je tacherai Gmplement de montrer à quel point 

on trompe le Souverain Pontife, & comment 

on ef pere abufer de la cr'édÛlité du vulgaire : 
c'e!l: tout ce que la .circonfl:ance me paroîc exi ... 
ger de mon minifl:ere. 

Je pafièrai donc fous fil~nce la claufe du 
propre mouvement, qui jointe à la déclaration 

de vouloir paître le troupeau en tout tems & 
. A ij 
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~1\ tq'ùt lieù, annonce des princip·es anàlogud 
;à l'Inil:in.\t fur la Jurif diél:ion ordinaire & im
médiat~, que les Papes s'attribuent dans cout 
l'univers-. 

Il e!l: dit toùte"fàis dans cet(e B'uile , qù'elle· 
-~ été defirée par plurieùrs Evêques, ·qui ont 
1ècrit au Sc. Pere de tous les Pays é:athGliques. 
·911 excepte fans doute ceux de Portùgal. Les 
;Ev~qùés de France ne font p~s moins fideles 
l leur devoir : fi qùelqû'un s'en étoic écarté 
avant l'Edit -du mois de no-vembre dernier, 
~t n'y a pas lieu de douter que cette loi n'ait 
l'ait ce!fer des démarches contraires aux loix 
·& aù forn:ient pr.êré à leur Souverain. 

Les vrais promoteurs de cette Bulle font 
~~nnus : ils nç _peuvent défo11dre le~régime & 
les loix dè la Soc:iécé par des raifons ., ils cher~ 
chent à éblouir par l'autorrté. 

Sïx P~pes, avà.nt Clement XIII, ônt ap;.. 
.prouvé & confirmé l'Infiitùt ; dix- neuf l'ont 
}10noré de graces & de, favéur? fpécial~; lés 
_Evêques de ce iiecle & des ~ges p'récédeùs 
l'ont lo~1é hauçei::nem ; d~s Rois puiifans & 
pieux l'oµt protégé, . 1~ Fondateur :'dl: faint; 
~eu( dè fe's ènf~ns ', formés pàr le's loi~ de cet 
infriî:ut \ à11t -•e-cé béatifiés & i:anonifés ; dès 
·perforinages 11luftres ; _qqe 1ious ·învoquôns 
·_~a?s le Cit!, l"o11i; comblé ,d'éloge·s; l'Eglifè 
·~tuverfelle l'à po.rté' da!1s _fou fein pendant 
'tieùx :fi.éd-es :,, elle a codfié à ceu. q,ü ie foi!.. 
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~end~1:t 
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' ' . . J· . ·vent les principales fonél:ions · du (aint minîf.:. 
t ere ; enfin cerce m~me Eglife al1!=mblée en ~ 
Concile l'a déclaré pieux. Ipfa 'iienttf4e c11thow 
lica Ecclefta in Tridentina Synodo declauwit 
ut pium. 

En lifant ces dernîerès paroles, qu'on ne 
:craint pas de mettre dans 1~ bouche facrée du 
Pere des Fide~es, notre furprife égale notre 
douleur. Si le fougudux Auteur d'un Mé.m<?ire 
'qui a fait gémir la" MagHh-atùre & la_ Nation 
-entiere ·, a ofé avance e le St. E/prit avoit 
déclaré .l' Inflitut piet_tx à.ans le der~ier Concile , 
1es Apologifres de la Société, tant foie peù. · 
jaloux de leur r~putarion, ont eu · plus de ré:. 
ferve. Su[pendom nos réflexions pôur confidé .. 
·rer le tableau que la Société confaère ici à fa · 
gloire; . . ~ · 

On épuife to'us les lieux communs cent fois 
'emp!oyés à fa défènfe, & cent fois réfutés ; 
on ramaffe avec affeél:acioiüous les titres d'hon-
11eur, dont plufieurs 'font équivçque~ & quel .. 
ques-uns fuppofés; on cache les ~étri!fures qui· 
font en "bien plus grand ri.ombre. EŒ-ce là pr~ 
fenter la vérité ai1x 1ideles ? On confond la · 
Compagnie ~ fes loix , le corps & les m~ .. 
}res .' po~r faire parade de quelques marques ' 
de b1e~ve1llance, que l'on veut convertir ·en ap. 
probanons formelles d'un Régime inconnu i 
~ceux dont ori réclame les ' témoignages., & 
nous ofons le dire, inconmi au Pape lui-m~m,. 
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6 
•Rien ne re!fent ici la majefl:é d'm~ Jugement 
l?omifical ; c'efl: une foible apologie <l'une 
caufe dé[efpérée. 
, Six Papes ont approuvé Nnftitut. Nous ne 

voyons pas comment: on a pû comprendre Paul 
IV dans ce nombre : les Bulles de Grégoire 
XIII de 1582 & IJ 8 4 (a) , difondimplemenc 
que l'Intl:icut a été examiné fous le regne de 
P:aul IV; 8y, les Bulle~ de Grégoire XIV de 
1.5 9 1 ( b) , & de Paul V en. 1606 ( c) , ne per
mettent pas de penfer q e ce_ Pontife aie donné 
fqn approbation~ :nou çavons d'ailleurs par 
les Hi!l:oriens Jéfoices etilX-mêmes , qu'il von
loic obfcurcir la gloire de la Société ( d) , en 
exigeant l'affiflance ·au chœur , & détruire fon 

• r,gime en ordontJant que le Génétal (e'roic 
changé tous les trois ans. Ce Pape ne mérite 
point d'être mis au rang des approbareui·s; il 
en re!l:e cinq , & c'e!l: bien aifez. 

Dix-neuf Papes l'ont honoré de faveurs & 
àe grdces particulieres. Le nom de vingt Pon• 
tifes dl: écrit à la tête du Bullaire de la So
ciété; c'efl: vraifemblablement celui d•Innocent 
X. qu'on a trouvé bon d'effacer de la lifte. ,Le 
retr~nch_c:ment devroit être infiniment plus con
fidér able, fi on vouloit rayer tous ceux qui 

(a) In(f. Sot. Je[. T. I, p. 75 {9" p. 78. 
·( b) 1bid. p. 101. 

( C) Ibid. 1'· It t. 
( d) Note, V fur le CoFllpte rendu des Cooftit. 
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7 
ont c~nnu les abus énormes de cette Société, 
qui ont q:mdamné fa doéèrine, qui ont épro~vé 
fes révoltes , qui ont gémi fur fa conduite, 
qui ont redouté fes intrigues, qui ont apperçu 
les vices de fon Régime, & qui ont .eu def.. 
fein de le 1 éformer. · 

Benoit XI V. d'immortelle· mémoire , dl: 
compté le dernier parm,i les bienfaiteurs de 
l'Infütut ; fos fentimens pour la Société font 
connus ; l'hiftoire nous apprend que fes plus 
illuftres Prédéceffèurs en ont penfé comme lui. 

Mais qu'e!l:-ce que cet Infl:irut , objet étern~l 
d'&loge & de cenfure? Deux gros volumes in 
folio one été imprimés à Prague fous le titre 
d'Infritut de la Société de Jéfus : les Jéfuites 
connoiffenc la propriété des termes, ils n'en 
abu(~nr point fans ddfein : jamais le mot Infii. 
tut n'a lignifié une colle&ion de loix ; cette 
dénomination dl: ici affeéèée pour faire rejaillir 
fur taure la Légiflation Jéfuitique les approba .. 
tions données au feul Infiitut. 

On a difüngué dans d_es écrits diél:és par 
les Jéfuites eux-m~rnes, l'In!l:itut., la Regle , les 
·confüruêions. Dlnftitut eft la fin particuliere 
1ui fixe un Ordre dans un genre Jingulier de 
perfeélion , f uivant le plan génf1al cpte le Fon .. 
dateuren a conçu. De là vient que dans l'ufage, 
on identifie quelquefois l'Ordre avec i~objec 
de fon infürucion: on enrend, par exemple., 
par l'Infritut de l'Oratoire, la Co11grégation de 
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~e nom : dans ce fens l'Inftitut des Jéfuites fo
roh cette Compagnie elle-même·; dans le fens, 

propre, c'eft la fin prinçipale que lui donne le 
plan de S,t. Ignace, & nous fçavons que le Fon.., 
dateur a infütué fa Mil~ce pour fervir Dieu&. 
le Pape dans les fonél:ions du fa~nt minifre_re , 

& par le$ çeuvres de la charité. 
Ce plan fut expof é à Paul \II dans une 

fupplique , par laquelle Ignace & [es Com

pagnons demandent dç fe 6xer , pai; les trois 

vœux de réligion ,. dans ce genre de vie dom 

ils avoit:nt fait l'effai, pium vit& inftitutum. Ils, 
ajoqtent un quatrieme vq:u d•obéiffançe au Papç. 

fous l'autodté d'un Général ql:li fera commç 
fon Lieutenant , & le yœu d~ pauvreté eri 

particulier & en çommun avec dçs refhiçt:ions~ 

Le Souverain Pontife ùe trouva rien dans cet 

expofé qui ne fût pie~x : Cum nil in pr~miffi; 
reperiatur quod non fit pium & [anflum. Quèl
ques articles·que les Jéfoites rçgardem comme 

des fauvegardes & des conféquenèes du plan fon
damental , ont été a j_outés dans les Bulles fub-
féquentes. ·• 

C'efi: là ce qui cp.nfticue-, dç l'ave~ de~ 
.t\pologifl:es., Nnftitut proprement dit, qui eff 
ttxpofè dans les Bulles 4es Pir1prs :t [Hrtout d.q 
P .iul Ill; de ],ûes Ill & de Gregoire X Ill. Je 
n'examinerai pas fi c'eft improprement ou 

frauduleufcmcnt, qu'on a communiqué cett~ 

44nçmina;iQn ~ ÇO\lt~s \es parties du Code Jé-
. f1t1itique 1 
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fuitique: il fuffic de fçavoir que dans la languer 
de la Société ~ l 'Infütut efl: la colleétion de fes _ 
loix , & dans les Bulles c'efr une limple formule 
de deux ou trols pages, in quadam formul~ 
eomprehenfum. • 

Ces fortes d'équivoques font communes 
dans toue ce qui a rappo,rc à -la Société; elle 
s'en ferr habilement pour rép,and1·e la confulion • 
:randis <-1u'elle va~1ce fon Infl:itur, fes adverfaj
res l'~ttaquenc & le décrient~ ·on les foupçonne 
de, faire outrage aux Approbateurs, & I•on fe 
trompe,_ parce que le m8rne inoc eft p1·is dans 
UJ1 feus -fort différent ;· c' dl l'Infütut propre-

, menr dit qui a été- expofé aux· Papes _& qu'il$ 
pnt approuvé, diJigenti examine perptnfum· & 
Approbatum. La Bulle de Paul V dl: rél~tive à 
celles de Paul III & dè Jules III; , la Confücu .. 
tion Apoftolicum , aux _ pr_éc-édences~ ' . 
. Ce n•efi: point l'exécution du _plan,_, c•eft la. 
:fimple efqui!fe qû.i, a paru refpi_rer la piété & 
la fainteté. Sua~ez pofe pour principe , que la 

. defünation .d'un Ordre qui fe prnpofe Ja per
feél:ion du p~~cha~n, eft la plus fu_bJime qu'on 
puiffe imagin~r : voilà l'_Infl:irnt pieu_x. ,Ii établie 
epfui~e , fur les ~aximes ultramopt,aines ,. 1:.i 
miffion néceffaire aux Jéfuites -P_Opt rf:~pJi-r_ ce.r 

, Infttrut : c'eft ce qui Je rend ~bufif ·eq Fi:ance, 
& peur-être précieu~ à R9me. _Il convient el)fi,r, 
que ce foin ~e chercher les ames (a). , cho-i{i 

(a) CompteJcndu des Co!}(lit.p. _;6 _& Nq;e a..., 
. 'B 
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par un Orllre réligieux pour fin premiere & 
principale, l'expo:fe à beaucoup .de dangers , & 
fur-roue à l'orgueil, à l'ambition & à la vaine 
gloire: voilà l'Infi:itut pieux, & cependant dan
gereux. Il importe de fçavofr, fi. dans l'exécu-· 

, cion du plan , les Légiflateurs ~e la Sociét~ fe 
font garantis. de ces écueils: c'efi ce qu'aucu~ 
Pape n'a prononcé. 

Il)' a peu d'Evêques dans le monde chrétien, 
cp.1i aient fait leur étude des Confiituuons: elles 
font li caprieufes qu'on perfua<la à plulieurs Ev~
ques de France e~1 176 t , q11e l obéiJfance. envers 
le Général y eft auffi reftrainte que dans aucane 
autre Compagnie. Les Ultramontains de cœur 
ou d'origine ont pu trouver pieux, fans mê-
1.:inge , l'Intl:itut proprement dit ; mais à parler 
cxaél:ement , les éloges faits par des particuliers 
fe rapportent plus direél:ement à la Société qu'a 
fcs loix, & ces éloges fouvent fufpeél:s par les 
motifs ou les circonftances, & combattus par 
<les têmoignag~s du plus grand poids , ne font 
pas de grande valeur. 

Vfoflitut a été juo-é .deux fois : à Rome, pour 
1~appr©uver ; à PoHfy , pour le rejetter malgré 
le crédit des Proteél:eurs: ce Jugement des Evê
ques de France a été confirmé par l' Affeinblée 
de 16 J o dans fa lettre circulaire du 1 8 :: oûc ; 
-il avoic été précédé d•un avis de la Sorbone 
plus formel encore contre cette Société naiffantc; 

.Mais-ceux qui trouvent l'Inflitut dangereux .,, 
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~ ''nat,,i. 4· .1 ,._\ 

·Œ1:1 ~ui f 
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H 
le Régime per.vets , & les loix pe.rnicieuf~s 1 
re(peéèent les inrentions pieufes <le Sc-. Ig»oce; 
quelques uns· de fes en.fans marchants fui fe$ 
traces; ont pu fe f~uver de, l'orgueil :., de .l~ 
vaine _gloire · & de l'ambition ; ils ont é4ifi~ 
d'autres Saints & attiré des éloges à la S"oci~ré : 
ces Saints o~t changé d'avis, lorfqu'il'S ont vi 
fe multiplier les enfan.s de.La y nés & d' J\q u~ '.!'Ï,va i;, 
St. Charles Borromée & le v.é11érable Jf!an de 
Palafox en fom des exemples. . t 

· Il n'ell: pas jall:e. de f.1fr(: valoir .le (~rage .4~~ 
Rois en faveur d'jme Çompagnie qui aJt~q\l_Ç 
leJtr pu-iff'an~~,.pa~r fe~ loix 5 & leur fur-eté ,pat fa 
--doéb:ine~ Rois connüitfent peu l'Infüt~H :.~i 
dl: écrit dans le Cod~ iéf uiciq t1e que. les Coa{eh,, 
feurs -auront foin 1de c;iprer la bie1;1 veiU;rnçe dq. 
Pr!nce en faveur de )- ociécé; la cap.ràtion ~ 
plus d'une fois réuŒ. Dç>S Rois phi? ü1!l:.:tlÎt.s de~ 
vices d~ c-e .Régime 0~1t v0Qh1 en dé:livre.r leurs 
Etats , &. n'on,t o(é l'entrepr.endre ; d'autr~ 
n'ont pu l'exécuter qo'en éprouvant des contra
difriohs qui font voie combien cet Org.re e(t 
_dangeréux : l.a Confi:i,cution Apa./f olicum ,acheve 
la preuve. Q!.i'ot) uous fçache gré de ne 1.p~s re
poulfer avec p-las <l,e fP.~e cet imprwle~t écalait= 
de la prnreéèion des Rois. 

Après l'énumération des Papes, des Saints, 
des Evêques & des Rois , on réclame le témo~
gnage le plus puilfant de tous, & qui renferme 
tous les autres , .celui de l'Eglife uni verfelle : elle -

. . B ij 
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11 
a l'lOUtri l'Infl:itut dans fon fein pendant deux 
ftecles, aluit & fôvit; elle l'a déclaré pieux 
dans le Concile, declaravit ut pium; ceux qui 
en jugent différemment , imputent à l'Eglife 
une erreur groLnere. 

Il efr évidenr qu'_on veut perfuader aux per
fonnes fimples que le Con~le a jqgé, qu'il a 
jugé av~c l'autorité infaillible, & que l'Eglife 
difperîée a confümé ce Jugement avec l'affi(brn
ce de l'Efprit Saint. 011 favorife l'erreur de ceux 
qui confonde.nt avec llnfl:icut la légifla:tion 
complete de la Société. . 

Tous ces paracloxes ne font pas avancés a-v.ec 
1a même a!furance; on ne s'éloigne de la vérité 
qu'autant qu'il le faut, pour établir dans les 
efprits ces fau!fes opinions: du refl:e, on mé-

, nage les expreffions~our fe compromettre le 
moins <f,.i'il efl: poffible. 

Nous fçavons déja ce qu'on entendoit à 
Trente par le mot Infürut; le Concile n'y laiffe 
point d'équivoque: l'Infritut pieux efi: celui 
que Paul III & Jules III vénoiem d'autorifer , 
pium Injlitutum à Sana;, Sede Apoflolicâ appro .. 
batum. (~) Cette approbation du St. Siege efr le 
motif de }>épichete & la mefure du fojet auquel 
on l'applique. . . ' 

L'Infl:itut étant approuvé par les Papes jaloux 
de leur" ~utorité , les Légats n~en auroient j~mais 

(s) Self. 2.5. de Regul1Zr. tttp. 16, ' 

1) 
:bl~ 

fo~~Q~ 
foorl.1a 
~kdm, 

1 

,&b. 
~·,~fÜMd 
i~l1~~ 
~~~r1n1~ 
rh~i1i, 1 , • 

n~ 

1 
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13 
fouffert l'examen : les Jéfoices , défen(eurs par 
état de la fupérioriré du Pape, n'auroient ca 
garde dé fubordonner fon approbation à une 
nouvelle di[cuffion ; la chofe dl: évidente par 
elle-in.ême., & lés faits font connus. 

·N'y ayant point eu d'examen, il ne fçauroit 
y avoir d'approbation juridique: on doit en 
être convaincu fa.us lire le Décret; la certitudé 
dl: entiere après 'l'avoir lû t il a un-~bjet tout 
différent. · 
- Si no1:1s en croyons la rélation du Jéfoite 
Pa~lavicin, le m9c pieux n~avoir. point été inféré 
dans la formation du Décret ; Laynés fit en 
forte qu•on ajouta cette épithete, dont les Papes 
avaient honoré l'Infl:itut. Le C9ncile ne veut 
rien innover ou ll:atuer, il n'approuve point, , 
il n•e·nrend pas détruire "Ce qu'il ne juge pas & 
.~e -que le Pape a jugé; il ne donne pas même le 
titre ~e pieux, il le répete avec d'autant moins 
de fcrupule, que cet I~fl:itut lui était repréfenté 
comme ayant pour fin le fervice de Dieu & de 
i'Eglife. 

L'addition faite après coup du mot pieux, 
prouve qu'on ne change rien au fonds du Dé
cret; ce n'dl: qu"an acceffoire honori-fi ue, 
form~ più onor11,ta , (a) & par conféq.uen;;·,ri,-=;..~;....:;.::=-
n' dl: point l'objet de l'examen, de la délibéra
tion-· & de la conclulion. · 

{") Iftor. tlel Concil. âi Tr1nt1, l. 2.-4, e. 6-, n. 7 • 
• 
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Tous les Théologiens fç~vent que Pautorité 

du Conciie n'exilte que dans l'objet déterminé 
du Décret ; les acceffoires , les propolitions inci
dentes, les raifonnemens qui fervent de preu
ves, les réponfes aux objeél:ions ne font pas des 
Décifions Conciliaires. 

E.ft- ce ici une épichete d'honneur ? Efi - ce 
une approbation juridique? Toute méprife fe .. 
i-oit volontaire : fi l'on pou voie méconnoître 
l'objet des Décrets, comment dt-ce que les Fi
deles crouveroienc dans les Conciles la regle de 
lec-r foi ? · 

Les Prélats les plus favorables aux Jéfuires 
ont fouvenr répété que les Peres de Trente 
a-voient appellé l'Infüt\lt pieux. A ppeller nHl: 
pas juger ou déclarer: dire que l'Ef prir Saint 
affifie les Co·1ciles dans les éloges & les diftinc. 
tions qu'ils accordent, ce feroic tromper les Peu- . 

' ples & abufer de la Réligion. . 
Le Pape Paul V rappelle, dans la B11lle de 

1606 ,toutes les approbations données à l'Infü
tut; il ne fair aucune mention ni du Concile de 
Trente, t.Ü de Paul IV. 

Gregoire XUI ramaffant tous lenérnoignage5 
favorables à la Société, dit que l'Infl:irnc a écé 

- ~ytôuv.ê p~r deux de ~s Prédéceaèurs, & loué 
.par ·le Concile,· à Tridentinâ Synodo co,nmm .. 
dato (a) : Cet éloge t~anfitoire d.iffere effemiel-

~:!'nneari 
mini, 

Dml!a Con 

Xlllru~n~oe~ 
Oi(l~rou,el1 
~rlfU!1Ballcs, 

aic~ifu1ial 
!iîttmc; onr 
rani~Mi~ 
\e1~r011mtc1u 

hl ,\01\~111 
die, 

llaMfua 
/r~cJ.:e,ilfa 
C'e[\uuitran 

~oi~eirnua 
oi~rr& 1' , , a 

~1)ttfork 

!l~ouvi~ar 
il'tlieir 
l~,!ti1q 
~U~ril 
~Htkn 

¾t~tl 
~ttfurb 
~~Jonu 
fuilli~füc d 
ja'on 'tut 
~~~ 
·•lie~ 
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ens {~avent que fauta 

ue dans I' ob~r detem 
·res, les propofitions 
ens qui fervemde~ 
b jeétions ne (ont pii: 

ete d'honneur 1 tll,, 
ue r Toute mepri[ 
pouvoir meconoo: 

ment elè-ce que/e;' 
es Conciles lartire · 

vorables aux Jdi;i 
les Peres de Îr(I 
pieux.· Appeller i: 
e que l'E(prir_~.· 
éloges & lei d#lfi• 

. oie tromper lesPtt 
n. 
, dans la Bulle d 
s données a /'Infi. 
n ni du Concikai 

s les témoîgna~tl 
1e /'In/hcuc a er: 

'cerfe.urs, & Joui 
,i ynodo comme11-
diffure effentid· 

1; 
lement d'une àpprobation · par voie de Juge
ment. 

Dans la Confütution .A.poftolicum , Clement 
XIII . dill:in gue parmi fes Prédécclfeurs ceux qui 
one approuvé l'Infi:itut, & ceux qui l'ont exalté · 
par leurs Bulles. Plulieurs de ces derniers ont 
enchéd fur la louange donnée par le Concile 
de Trente; on ne les compte pas cependamt au 
rang des· approbareurs. Il efl: donc évident que 
les promoteurs de l'a Bulle font de rnauvai(e 
foi, lorfqu'ils fuppofent un Jt1gement du Concile. 

Il a fal u démontrer ceci avec la plus grande 
évidence , il faut ~émir après l'avoir démontré .. 
C'ell: un étrange phén0rnene que de voir Rome> 
qui prétend dominer fur l'Egli(e affernblée & 
difper{ée , s'abaiffer à ~ne fuppolirion pour 
étayer fur le Jugement d'un Concile un-Lnfiicut 

approuvé par cinq Papes: elle oubrie toutes fes 
idées de .grandeur, & même l'intérêt facré de 
l'honneur du Sr. Siege , pour ne s'occ-uper que 
du péril des Jéfuit1;s. 

Ce fl:yle nouveaû découvre le projet de lier à 
tout priK l'Inllitm à la R~ligion ., & de l'ap .. 
pu_yer for les orade-s de l'Hprit Saim dans 1'ima
ginacion des peuples qui ne croyent pas l'in .. 
faillibilité du Pape. C'eft en Fr:a-nce for tour 
qu'on veut femer le trouble , & c'ell pour 
échau:ffer les efprits dans ce Royau~e qu'on 
rnéni.ge fos principes nationa.ux. · 

/ 
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De-là vierrt'c~tte mention modefie des graces 

accumulées fur l'Infi:icur ,fans s'expliquer opver
tement fur les privileges; ce ton apologétique 
d•un lnfiicut , dom les Bulles précédentes inrec
difoient l'examen ou la réformation à toutes les 
Puiifances de la terre ; cene omiffion des claufe~ 
foudroyantes comre les réf, aéèaire~; cet humble 
recours à l'autorité du Concile de Trente; & 
toute la contexture de cetce Bulle~ où les maxi
mes ultramontaines font dégllilee!> & mitigées , 
pour fervir plus utilement la Société qui travaille 
à leur propagation dans le monde chrétien. 

L'illufion , & qui pis dt , la volonté de faire 
illulion e!l: ici manifdl:e. Le Concile n'a rim 
Hatué: s'il a voit jugé & approuvé, il n'en ré
folceroit qu'une feule conféque11ce nêcefiàire; 
c'efi qu'un Infiitut ayant pour objet ladéfenfe & 
la propagacion de la Foi, tel qu'il a été préfemJ 
à Paul Ill & à Jules HI, n'a rien de contraire 
à la loi évangélique & à Ia .regle des mœLHS. 

. . C'efi à quoi fe réduit l'infaillibilité dans l'ap
probation des Ordres Monafüques. L'Eglife 
~'approuvera point le mal moral ;elle ne con
damnera point les vertus; mais elle n'eft in
faillible en matiere de mœurs, qu•en ce qui , 
concerne les mœurs nécelfaires au falut. 

Aucune Congrégation ne peut être regardée 
comme néceifaite pour le falur des hommes; ce 
feroit une impiété_& un délire de le penfer. Otl 
Collvient même généralement qu'un Ordre peut 

- être 

b:~ou' 
f □::,re 
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!bii~U 
,. I' 1,:,r a 

~i l 

'iœtnt, 

,Ci~, 
lœi 

\ 
d'un 

nent /~ 

~ltfue 
~I~ 
~ir!i 
~u~ru1 
~~ 
~f«tio 
~\OQ' 

ltt(t, 
1 

~~ra 
t~ 
nmtna 

~t 
IUOR1 

in:eJ 
li11tn 

Ce1;c 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



modefie des graœ 
1s s'expliquer o,u~ 
ce ton apologeriri 
s précédentes inre 

rmarion à toumr. 
omiiiion des clauk 

aim; cet hum~ 
ile de Treme;! 
ulle, ou les ma~ 
ui/ees & initige6 
ociété qui rravaill 
onde chrécien. 
volonté dé f~r, 

Concile n'a rit 
uvé, il n'en tt· 

euce néceDài« 
objet la.défen(e& 
'il a été prékni: 
·en de contrai1i
le des mœurs, 
'bilité dans l'ay 
'ques. L'Egu/: 
1 , die ne con· 

elle n'efr ·in: 
qu'en · ce qui 

u laluc. 
A d'e, r erre regar e 

homm~s;ce 
1e perler, On 
11 Ordrcpeu[ 

êrre 

11 
~tre approuvé · avec plus d'inconvéniens que 
d'utifüé, rélativemem aux circonfl:ances & à la 
t~op grande mul1tiplicarion que les Conciles ont 
vouicr depuis l@ng-tems arrêçer. 
. Mais quelques- Théologiens ,·eulcnt faire en-

vifugei- l'approbirion comme figne infaillible 
qu'ùfr Ordi-e elt utile atlx fojecs quj s'y dé... , 
vauent, &- qu'il ouvre la voie à la petfeétion ,, 
qtiod fit .via a4 perfeflionem. 

Leur opinion ne peut mêrne ~ue appliquée à 
hi Soti~é-: le· point eHènnel dans l'approbation 
d'ut1 Orche, dr lè j 1gemenc <les rapports qui 

·lient lts moyëns à ià fin- de fan lnfhtut. On 
peur êète alfuré· de li con'vénance ~ de la bon~é 
des moy-ens dans les, Congrégaciom qul one 
pour fin .unique ou·principale la pèrfeétioh de 
leuts·Réligieux : il n1e1ùft pas de m~me d'uné 
Compagnië qui ·a pour objet direéè d··exerce1· li 

' perfeçho11 & de·la' èommuniquer au'prochain. Il 
fera toujours vrai & dans-caùs les tems , que le 
ftlence, la retraite., .. l:.r priere cotnmù1)e & les 
macér.uions font utiles1mùr cànduire les Chal:'
neux da't1s les v'oiésj de;là: perfeétion ;· la bonrë -
de ces ·œuvtes eftabfohre!·maisil n~y a point de · 
ctrtitude morali· qm~· les Jéfuires m~nerorit les 
-anies à. Dieu1 pa~· leur direéèion & leurs Congré-
gati?ns; Fut!lité _,<le cç~ ~oyet;i~ dl: t.roRr ~épen7 
dance de la çloét 1hé & du zèle' de ltoüvtter' qut 
les ~mploie. .. 

Cmé diftinétion fërt à expliquer la·-dî(pofi-
G 
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rirn d-e la · Bulle qcii approuv~ lènnoyens dé. 
l'Infiitut , media/: ce mot dt éqùivoqu~ ; il 
fignifie dans les autres Ordres· ~es pratiques de .. 
la.Regle qu'ils ob(ervent, & dans la Société les· 
fonél:ioris q~·cllc; ·exerce à l'égard du prochain. 
Les moyens dont parle' la Bulle · ne-font pas les. 
Confürntioris, ce font les millions, l'adm''inifha
tion des Sacr.emens, les exercic~s f piriruels, l'en~ 
foignemem des lettres divines & homaines, les• 
Congrégations ·, objets fur lefqUels l'apptob,a-
tion ne peur êcre fixe & permanente. · L'Eglife
n~ a point de garant pour l'atfurer qu'une C~n-. 
grégarion vouée à toutes les fonétions du ield:: 
ne fe liv1~ra pcinc à l'ambition: le Concile ne 

• prophétife pas. èe qui eff occulte (a) ·peut échap
per à fa cenfure: il ell _encore moins infpiré polilt. 
prévoir les abus de l'.exécution, les loix futures ·, 
les inconvéniens politiques pour les Etats. c~ceft 
un fait notoire que plufieurs Otclres ont été ap
prouvés qui n'éroien.t point 'utiles , ou ·qui one' 
~elfé de l'~tte & qu'on a reconnus dange~eux •. Si 
l'Infütut a voit été préfenté aux P.e~es de.Trente,-
ils n1 auroient point éèe obligés d'appercev6ir 
dans cette briéve formule le vàA:e recueil des 
Confürut~ons & ~es Deciets, &'de deviner le 
projet de dominati,m imiverfelle dans le·. vœu 

("') Pleniora ipft1 J~pè prioriJ R pofter-ioribus emen~ 
d11ntur, cùm aliquo exp:rimento rerùm :iperit,r quod _ 
tlaufum er11t, er cognofai~ur quod foteb~t-. Aug. l.. z .. 
,tl, Rf.Jpt. ,. 3 , n. 4. 

I -
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!9 
de travailler à la fanéèit-ication des ames. L'in .. 
faillibilité n'e(l; que dans les décifions; il n'y ~ 
point d'infaillibilité de prévoyance. · 

La Bulle Apoftolicum a prévu l'obje&ion & 
préparé une réplique. On prétend que deux: 
liecles de patience fuppléent au défaut d'examen 
& de difcuffion, & forment, par une forte d'ap
probation perfévérante, un J ugemem: de l'Eglife 
difperfée , qu'il n'ell: pas permis de contredire •. 
Si l'Inll:irut n'éraie pas pieux , l'Egli(e ne l'auroic• 
poinr nourri dans Con feir1, elle n'auroit point 
confié à ceux qui le foi vent les principales, 
fonél:ions du fa)nt miniR:ere. 

De tous le~ aél:es particuliers de complai
fance, de crainte , de reconnoi!fance , de po-. 
litique, d'efpérance, d'ell:ime, G fon veur, pour 
ltl Corps ou pour quelques Membres, 011 pl·é:
tend recueillir un témoignage un,iverfel en fa
veur de la conduire de la Sociéçé; on inter
prete des démarches équivoques, & diltées par 
des conGdérations variées à l'infini, ponr en in
duire gn Jugement uniforme , d'où l'on fait 
réfuht;r par voie de préComption un (econd J u
gem:_ent fur l'ucilicé· du Régime q~e perfonne ne 

. connoît , & qui eil: çonGgné dans des loix 
captieufes , long-tems cachées, & renfermées . 
enfuice dans le cabinet de quelques [çavancs. 
Pour trouver ici l'infaillibilité , il foudroie la 
placer · dans cette gradation de con jell:ure~ 
qu'on _éleve l'une fur l'autre; car il n'v a poÎllt 

C ·ij 
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d'objet co1111u & déterminé, fur lequel les fuffra• 
ges diîper(és aient pu fe réunir. 

1 

La Société a été foufferte , parce qu'il eft 
difficile de la chaffer, parce qu'elle dominoic 
dans les Cours par fes intrigues & fa morale 
accommodante, parce qu'dJe allie le bien & le 
mal, parce que fou ambition exigeoic qu'elle 
eût des mœurs, parce que Rome s•efi: fait un 
point d'honneur & de politique de la protéger. 

Un grand nombre de Jéfuices ont pr~ché & 
confefle, parce que le.Pape le voulait, parce 
que le Corps écoic puilfant redouté , parce 
que pluGeurs particuliers avoient !>oreille des 
Grands, & que d'autres montraient de la piécé 
& du zele. Dans ce danger J. C. a veillé fur 
fon Epoufe; elle n'a ceffé de cenfurer la morale 
perverfe d'une Seél:e hypocrite. 

L'Eglife difper(ée a ignoré les loix de 1a Sf.>
ciété , e1le a repoulfé fa dod:rine & fa morale ; 
des accufacions fans nombre fe font élevées des 
quatre parties du monqe contre fa conduite. E(l:. 
ce là ce Jugement d'approbation auquel tout 
.fidele doit foufcrire? 
· Les Magiftrats ne peuvent trop prémunir les 

peuples contre ces dangereufes chimeres. Les 
Souverains ce!lènc de l'être, fi l.,.on ne renferme 
l'infaillibilité dans fan objet, qui eit la vérité ré-v~M~ , 

On foppofe un Jugement qui tf exill:e pas: 
on d0nne le change fur Fobjet de ce Jugement,.' 
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21 
·,qui n'aurait pu jtn: ~ ue l'lnfricut : on attacnt 

· à ce Jugement le f.cea.u de l'infaillibilité-dont 
il · n'efr pas fufcepttble , & l'ou ame11e enfin les 
efprics-crédules à cirer d'eu?C-mêmes la confé
quence , que ce q.ui dl: affermi par l'a11tarité 
infaillible ne peut ~tre aboli fans ébranltr la .. 
Foi : d'où il réfulœroit aujourd'hui qu'un Prince 
n.e peur cha.ffer de fes Etats un Ordre qui donne 
de juf.t.es ombrages. 

Cette abfurdité ne fera .point foutenue ouv.er
temen r ; mais fans le dire; otJ fait naître ce fcru
pu le infenfé dans les confciences îuperf¼itieufes. 
Rien n'efr plus danger.~ux dans FEglife que ce 
langage nouveau, qui inlir.rne ce qu~·on n'auroit · 
garde de prononcer. 

Nous ne propofo1u ces r#lexi01-"is que pour• 
l'intérêt des Couronnes & pou11 le bien comma11 
<le la Chrétienté. La Société n'a jamais été reçue 
en France com~eOrdre ou Réligion; dle en ct1: 
profcrice irrévocablemeqt après une funefte 
épreuve. La Confütution Apoftolicum nfa attirl , 
l'acrencio.n de mo~ miniftere·, que pour d6mon- • 
ti:er l'obreption & fubreption, & pour prévenir 
par cet exemple les effets des furprifos auxquelles 
le Souverain Pontife e{l: expofü. 

Pr_écaurion d'autan~ plus néceffaire, ciuet là . 
pofit10n de cette Province ne permet gueres de 
la préferv~r des Ecrits quct la Société ne celfe de 
répandre : les efclaves du Générql, que la bomé 
du Roi retient encore dans ,e Royaume, le11 
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parciCans qu3 ils féduifent , font des agens Rirs 
pour la di{hibution clandefüne, & le voilinage 
du Comtat facilite l'introduél:ion. 

Cette contrée, qui eft une annexe de la Pro
vence, fur laquelle les droits du Roi font dé
clarés inaliénables & imprercriptibles par vos 
Arrêts, e{l: devenue pour les Jéfoites une ef pece 
de citadelle , d'où ils exercent leurs hofl:ilicés 
fous le nom & la proteéèion de la Cour de Rome. 

Cet abus dl: intolérable: Si nos Rois ont bien 
voulu, par égar-d particulier pour le Sr. -Siege , 
furpendre l'exercice des droit incot)te!l:ables de 
leur fouveraineté fur le Comtat, il né leur dl: 
pas permis d'abandonner la fureté & la tran
quillité des Provinces foumifes à leur empire. 
Les inconvfoiens que vous aviez prévus dans 
vorre .arrêté du 2.8 janvier 176 3 , ont paffé 
votre attente. 

Nous ne pourrons éviter de faire valoir les 
droits de la .Couronne , & de réclamer la pro
teél:ion du Roi pour les Provinces infefl:ées par 
ce voiGnage , G cette licence continue; & l'on 
ne doit efpér·er ni trêve, ni paix tant que le 
Régime des Jéfoites exiO:era. Cette Société in
triguanre & vindicative remuera l'Univers, fi 
nous ne l'armons contr'elle. 

Il e{l: év~dent que pour fubfill:er ailleurs avec 
quelque efl:ime & quelque confiance, les Jé
fuites font obligés de répandre en cous lieux > 
'lue la France & le Portugal fon.t à peine ca~ 

1 
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tholiques , que la foi etl: éteinte &· la•i·éligion 
perdue dans ces Royaumes. C'efè pour eux une 
11éc~ffité indifpenfable d'emplo-yer tous leurs ar .. 
tifices à di vifer · la Catholicité , & à chercher 
la matiere d'un fchifme. 

Dans ces circonfiances, le péril commun in
dique à tous les Gouverneme1is_ le feul ·expédient 
qu'il y ait à prendre pour maint ni-r la paix 
de, l'Eglire. C'e!l: au·Fils aîné de l'Eglife qu'il ap- · 
parcient de le faire adopter ; fon ~ pofiolat ex .. 
térieur- n'efr point concentré dans. les pays de 
fu domination , il fe doit .iU bien général de la 
Chrétienté. La dignité de fa Couronne, la jufie 
c-onfianc~ en ~es vert~s lu,ï donne cette prépo11é-. 
rance qu1 dou emrarner· par fon exemple tous . 
les Ecars catholiques. -

Maintenant que les yeux font éclairés fur les 
dangers de ce Régime, quel eil: le So'uverain 
qui puilfe confentir raifonnablement que trois 
ou quatre mille de fes Cujets, defünês à dirjger , 
les confciences & à éleve~ la jeune<re , foient 
efclaves d'un Général éti-anger ~ Le Régime. 
monarchique dans les Ordres réligieux efi in- '_ 
compatible avec le goùvernement civil , depuis ' 
qu'ils font répandus dans différens Erars, & 
qu'ils rempliffent les fonéèions rélatives à la _di
reél:ion des arµes : le Régime d_e la ·société eft 
plus -que· monarchique. 

Quel dl le Gouvernement qui veuille_renfer
mer dans _fon fein des fauteurs du pouvoir in-

/ 
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direél:, & des profdfeurs de cette doéhine hor
rible qui compromet la fureté des Rois? Q celle 
eft la contrée où nous ne trouvions des traces de 
leurs attentats , des céndtes encore fumantes 
des feux qu'ils ont allumés, des monumens dé 
leur ambition , de lei.lr cupidité & de leur com
tnerce? Quelle ell: la Nation ~ui voie avec in
différence le fpeél:acle qu'out donné focceffive
mcnt la France & le Portugal, & qui ne recon
Hoillè qu'un Ordre fi dangereux dans l'attaque 
& dàns la défen {e, ne peur être trop-tôt détruit ? 
· Cette efpece d'enchantement qui rc;tenoic les 

Nations dans la léthargie, eft diillpé. La France 
a montré l'évidence des motifs & la facilité des 
moyens de rexpu!Gon. Rome ne peur· oppofer 
le plus léger. obfiacle; le concert l'empêchera de 
former la moindre plainte. C'ell: lui rendré un 
fervice Ggnalé que <l'extirper cwe Société, dont 

_fexiftence eft un reproche continuel qu~on fait 
à fa politique. 

Et p0urquoi ne pas e(pérer qu'elle voudra "f 
concourir elle-mfüne pou( l'édifica-tion publi!. 
que? Pourquoi fup-pofer qu'elle fermera' I~oreillt 
aux repréfen atitms leP plus frappantes & aux
vœux, des ame-s pieufes·? 

La Confütution Apojf olic11m laiffe crucrevoir 
des préventions bien fortës: ne nous y tromponS' 
pas ; ces prévemions font plus affeétées que· ' 
rêelles; c'efi: l'ouvrage d'uné pùlidqt1e mal-en
tendue, qui céderG bientôt à de jufies confidéra-

tions 

21 
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tlons de fageffe & de prudence , & au cri dt 
la réligion. · 
· Le Pape approuve l'Inflicm : Cette approba

tion -ell illll(oire, puifque èe· n'dl: poin~ dans 
l'Infütut,qu'on trouve les finelfes 1 les. détours, 

- le Jefpotifme du Régime. 
· Ne c~aignons pas de voir paraître lesConfH .. 

Huions avec l'attefi:atîon qu'elles ne conciennent: 

rien que de faine_ & de pieux, On fçait que 
nous les avons attaquées~ & l'on n'a garde de 
les approuver. La Provi~cnce dixine ne permet .. 
tra jamais ce (candale, & orne ~raindra tou
jours de le donner. 
: Le P~pt n'approuvera jàmais -l'obéiffance 

aveugle dans ·les fon0:ions rélatives à l'intérêt 

du prochain, telles que font celles des Jéfuites; 
l'ubéiffance inconlidérée, qui ne délibere point 

.,, für l'apparence.du.mal, & qui ne peut être fu[.. 

pet?d'ue que pat l'év,idence du péché; l'èbéiGàn .. 
ce illimitée, vouée à un monel, l une Regl_e vi
vante, pour toutes les all:ions poffihb , & . pour 
les aél:es même qui font hors des regles ordi
miires & de la mefure·des ,· vel'tus d'un homme. 

jufte; la foumiffio,; au jugement de la So~iéré 
(ur les points de doll:rine que l'Eglife tie_nt ; 
l'uniformité politique de doél:rine & la ":ariarion 
d·u langage· foivant les pays; l'abus ·des·con

fe.Œons forcées & de-la manifefiation d~ conf
dence a •1 Supérieur pour fer-vir au rég1m~ de 

l'Ordre; l"'s délations· , l'efpionnage & cous les 
. , -D 
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attributs du detpotif me d~. Gé,néral; le Probabîdl 
Jj G11e qui eft le pivot de ce Régime_ ~ la fo_urce. · , 
de tomes corruptions ; la fourberie des privi .. _ 
l~ges cachés, dont les Jéf u_ites ufent de l'a.\?eU 
du Général; ou au befoin fans fon aveu ,fuivant 
l~s regles· qui leur fane ~racées ; la captation des 
(ujecs, les maximes de Polanco pou1· les attirer 
à la Société par le_ moyen dese,rnrcices fpir.ituel~; 
les vœux fecrets que, par une mé.chodefra,udtj
leufe ~ on fait ftiire à-1de jeunes Novices, & qui 

, deviennent le ge:rmc- de tôus les au,tres; le foin 
qe cacher aux a(pirans l_a partie des Confrit~
tions & des Bulles qui pour~oient leur foire çon-
noîrre la naturè de leurs engagemens; le défa~c 
a0folu de fiabilité dans les vœux ·; le r'è1woi dei 
Ecoliers appro~vés fans faure,ge leu~ part:; Cex-

. pulficn arbitraire des gr~nd-s Profès_ ; la ~u ... 
miffion de l'Evêque exiéfoic-e au Général dans Je: 
gouvernement de fon Eglife 1 & tant d'au"tref 
infiirutions d'une politique rafinée qui fait forvic 
la réligion à:fes vues. . .. ~ ,_,.:• 

· Si les vices des Confi:itutions excluent- l'ap..,*' < 
probation de Rome , le Sr. Siege a .encqre plu~. ·'· .· · 
<l'éloignement pour là doéèrine & la m_oi-al~ des•: 
Jéfuites. Clement XIII a lui-même fo~droyé -le~ 
impiétés du Frere Berr~yer; îl a publié un Bref 
pour interdire le commerce à la Société fan's :.l• 
~10mmer; il a réprimé.par un autre Bref l'al\.~; 
111folenc _ qn'elle faifoit de fes privifeges dans le 
T~nquin, où le fcandale de fes excès a é~é _p~t.té . 
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'i7 
au éo.mble. Les Prédéceflèurs du Pape aujour.:. 
d'hui regnant ont réprimé par diverfes cenfores 
la licence de ces malheureux Cafuif1es; & tandis 
que le Prince temporel protégeoit la Société par 
des raifons d'Etat, le Pere des Chrétiens m·ain
tenoit contre elle le dépôt de la foi & des mœurs. 

Le jugement de la. conduite de cet Ordre am
bitieux , l'examen de foo e(prit général font du 
relfort de la raifon. Tous les hommes qui fçavent: 
lire & penfer font juges compétents, pluGeurs 
manquent des inftruétions néceffaires pour fon
der la pwfondeur de fa politique, poqr raflèm
bler les preuves de tous fes forfaits, & pour ap
précier au jufle le zele· dont elle fe pare pour la 
plus grande gloire de Dieu. 

C'eft à Rome que font dépofés les aél:es les 
plus importans, pour fervir à l'hiftoire & au 
procès de ces_ faux: Apôtres : élle a écé de toue 
œms le chéatre de leurs intrigues , & le tribunal 
où les plaintes les. plus éclatante~ .ont été portées 
du bout de l'univers. La Congrégation qui veille 
à la propagation de la Foi, conferve tous les 
monumens qui conftatent -la maniere dont cette 
Compagnie a rempli la fin principale del fon 
Inftitut ·: on ne peut la juger fur des titres plus 
authentiques. · , · 

Gardons-nous de penfer, Meilleurs, que dans 
la-Métropole de la Catholicité Oll aie quelque 
efüm.e pour un Ot·dre conflamment foup~onné 
& fouvent convaincu des plus grandes horreurs; 

D ij 
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~s 
un Ordre qui a voulu accommoder la R:éligi01~ 
à tous les culres , & les loix de la morale à 
toutes les paffions., qui a favori(é l'Idolatrie au 
mépris de tous les Décrets du St. Siege , & qui 
a fait périr des Légats Apoftoliques dans les 
fers ; un Ordre contre lequel le Décret a écé 
formé fous Innocent XIII, pour défendre lare
ception des Novices; un Ordre générplement" 
diffamé par fes intrigues , fon ambition & fa 
cupidité; un Ordre enfin qui, comme le difoic. 
en 1649 le vénérable Jean de Palafox, eft le 
feul dam l'Eglife de Dieu qui ait exercé la 
banque & qui ait fait banqueroute. 

La lumiere du jour éclaire tous les hommes. 
Nous voyons des m_~mes yeux que les Ultra
montait1s., le Régime , les Confiitutions, la 
doél:rine, la morale & la conduire. Ils aiment 
l'InA:itut analogue à leurs principes; il nous ré
pugne par le m~me endroit: c'e!l: la feule diffé
rence. 

Plût au Ciel que Rome -voulut abandonner 
ces fyfi~mes inconnus à la vénérable antiquité, 
elle en deviendrait plus chere à tous les Chré

. tiens , plus puilfanre & plus révérée. 
Nous n'ofons encore nous en flatter; mais 

nous ne croirons jam:ais que par cela feul qu'un. 
Orche dl: voué à la défenfe de ces faulfes ma
ximès, il foit alfuré <le trouver proreétion, au 
péril de la Réligion & aux dépens de la paix, 
de rEg~Hè; ce qui deviendroit un fujet de fca11-
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da1e pout· les •fideles & de criom phé po·ur les hé-
1·étiq ues tx. les incrédules. 

Ceux qui ne rendent pas la même juŒiœ 
que nous à la Cour de Rome , doivent penfer 
du moins qu'-elle ne s•expofera pas au foap~11 
d'une aufli odieufe politique, lor(c.1u'on mettra 
devanc fes yeux le tableau hiftoriq ue de la So..: 
cûécé & l'an~lyfe· de fes loix. 

Les Jéfuites, quoiqu'on dife , ne font point 
invincibles à Rome .; ils y font connus, & par 
conféq uent hàis. Cette Eglifu mere raffemble 
une fot1le de Tlléologiens pieux & fça vans, &:. 
par conféquenrennemis de lem- mauvaifedotl:ri
ne. Le facré College, qùi n'a point &é confùlté; 
a des membre·s iHuihes,quigémiffencdes maux 
que cette Société a fart & de ceux q 1ùlle pré-= 
pare. La fraude & l'artifice ont (erfl}é jufqu,icî 
les avenues du Trône Pontifical ,-mais leP01.ôfe 
eft vénérable pat' 1~ faini:ete de fa vie & pir-fes 
venus ; la vérité a des dt·9irs certains fur un~ 
ame fi droite & fi pure. Le ct·i des Nations frap
pera l'oreille du Pere des Fideles , & Pî.nté~, 
fac-ré de l'Eglife touchera fon cœur. · 

Il ell: effen-ciel d'attaquet~, par-to-ut à 1~ fois> 
. l.a Socrété , & de la réduire à Rome for la défen ... 

five. Si on la lai(Iè refpirer, elle allumera des in .. 
cendies , élle parviendr~ à faire naître des que
relles _ théologiques pour faire divedion, & ti 
elle n'eit bientôt immolée à la Réligion , elle 
armera l'aveugle fuperftition pour fà défenfe. 
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30 . 
Le traitement que le Portugal éprouve à fon 

occaGon, l'outrage fait à la France, la tache 
qui ell rejaillie fur la Cour de Rome, doivenc 
exciter l'indignation générale' : toutes les cir ... 
confiances vous indiquent de recourir au Roi 
pour le fupplier très-humblement d'imerpofer 
fes offices auprès de Sa Sainteté & de toutes les 
Puilfances catholiques, à l'effet de procurer l'a
bolition entiere d'un Ordre reconnu pernicieux. 
La Confl:itution Apoftolicum doit être le lignai 
de la ligue des Nations & le tombeau de la _So
ciété. Il écoic réfervé à notre Monarque de terraf. 
fer le monfire que tant de grands hommes ont 
voulu étouffer dans le berceau. 

Je laiffe fur. le Bureau l'imprimé de la Confl:i
tution, & les Conclulions que j'ai p1·ifes par I • ecnc. 

Ec ell: forti. 
Vû !'Imprimé en latin & e~ français in I 1 °. 

intitulé: S anétij/imi in Chriflo P atris, & Domini 
noftri Domini Clementis, J.ivinâ ProvidentiJ 
P~pte XIII. Conftitutio quâ In.ftitutum Societatis 
Jefu denuà approbatur; ladite Confiitution com
Jnenç_at;t. par ~es mots : .Apoftolicum p11,/cendi , 
Dom1mc1 Gregts munus, & finiffant par ces_ au ... 
tres mots : Dat um Romt1J apud S anétam Mar iam ~ 
anno Incarnationis Dominieit millejimo feptingen
teftmo fex11geftmo quarto, fèptimo ldus Januarii , 
.Pontificatûs no.ftri 11nno fèptimo, & au deffous : 
C Gard. Prod11,tarùe.s. N. Gard • .A.nton~llus. Yifa 
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Je Curiâ. J. M1tnaffei ., L. Eugenius. Loco f 
plumbï-. Regiftrata in SecretariJ. Brevium, fans 
nom d'Imprimeur; ,en(emble les Conclufions dq 
Procureur Général du Roi. Ouï le rapport de 
Me. Antoine-Efprit-Emanuel de Brun , Baron 
de Boades, Seigneur de Villepey., Meaux & au. 
tres lieux., Chevalie1·; Confeiller, Doyen c:ù la 
Cour. · 

LA COUR , Ids Chambres a!femblées , a 
Q~dotmé & ordonne que l'imprimé eH latin & 
en fran~ois in 1 2. 0 • intitulé: San8:iffimi in Chrift(J 
Patris, & Domini nojl-ri Domini Clementis, di
vinâ Provide'(ltiâ P aptt XIII. Conftitutio quâ Jnfti
tutum Societatis Jefu denuo approbatur, com
menç_a1~t. par ~es mors : Apofl-olicum pafaendi 
Domtmct Gregù mttnus., & finiilànt par ces mots:: 
Datum Rom~ apud Sanélam Jt,,Jariam, anno lrt
carnationis 'Dominic~ miltejimo /eptingentefimo 
fexagejimo quarto , feptimo die Januarii, Ponti
ficatûs noftri anno fepttmo., & au-delfous: C. Card. 
Prodatarius. N. C8rd.Antonellu.r. Vifa de Curjâ_ 
J. Ma!1affei. L. E_u enim_. Loco t plumbi. Regif~ 
tr1tta zn Secretaria Brevtum, fans nom d'impri
meur, fera & demeurera fopprimé; enjoint à 
tous ceux qui en ont des exemplaires, de les ap
porter au Greffe de la Cour pour y foe pareille
ment fupprimés. A fait & fait inhibitions _& dé ... 
ten(es à tous Libraires, Imprimeurs, Colpor
·~eurs ou autres, d'imprimer ou faire imprimer, 

endre ou débiter, ou autrement dilhibuer la-
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31. 
dite Confiitution Apoff olicum , fous les pein€9 
portées par les· Arrêts de la Cour; Ordonne qâe 
le préfent Arrêr fera imprimé & affiché par tout 
où befoin fera_., & que copies collationnées d'ice 
lui kropt envoyéesauxSénéchaulféesdu Refforr, 
peur y être lû, publié & enregiftré; eR joint aux 
Subftituts du Procureur Général d'y tenir la 
main, & d'en certifier la Cour au mois, Fait à 
Aix en Parlement , les Chambres affcmblé_es., le 
cînquieme mars mil fept cent foixance .. cinq. 
Collationné. Signé /J DE REGINA. 

, ~ 

ARR ETE. 

D Ans la m~me Aff emblée des _ Chambres 
du 5 Mars 1765. _ 

LA COUR, les Chambres a!Ièmblées, après 
l' A1 rêt par' elle rendu cejourd'hui portant fup
preffion .de la Conû:iturion Apoftolicum , conii• 
dérant combien dl: dangereuf~ au repos public 
la liberté qu~ont les foi .. difa11s Jé(uires de faire 
imprimer dans le Comtat, & d'in

1
troduire dans 

le Reffort tous les Ecrits qu'ils veulent répandre, 
pour femer le trouble & fomenter des divifioJlS, 
a arrêté qu'il fera très-humblement . repréfepté 
au Roi que la tranqui_llité l)ublique ne peut être 
au jourd'htü maintenue dans les Provinces voifi
nes du Comtat , fi ce petit Etat enclavé dans la 
Monarchie devient l'afyle & l'arfenal des Jé-

foices , 
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ou s 1es peint: 
Ordonneqo: 
ché par rou: 

tionnées d}ice, 
ées du Re!fori, 
, ; CR joint aUI 

d'y tenir li 
u mois, Faiti 
alfcmblées, le 

~ixame .. cin~.' 

• 

s Chamba! 

' l' ' o ees, aprei 

portant fur 
icum , con/i, 
repos publi: 
i r:es.. de faire 
oduire dam 
~ répandrei 

.es div ilioJ1s, 

[

t . rep,réfepte 
ne peac écrc 
vinces voifi• 
lavé dans la 

ènal des Jé• 
foires, 

l1 
fuites, pour infefter les pays limic~ophes, en 
éorfefpondant avec d'autres Jéfuites retenus fuf• 
qu,ki dans le Roy-aume partla bonté dudit Sei-
gneur Roi. ' ·· - -

Que la feule pofition du Comtat foumet ceux 
qui ltt gouvernent à éviter foigneufement tout 
ce qui peuc'nuire à une Monarchie qui l'envi ... 

· ronne & qui le prorege. · 
. Que cetre obligation efl: d'autant plus étroite, 
que 1a fouveraineré for ce Pays appartient au Roi 
par des titres incontell:ables , & qu'aucune con. 
lidération ne pew: difpen(er ledit Seig0eu.r Roi 
de les exercer , & fes Officiers de les faire va-
loir, lorfque le devoir de proteétio.n envers fes. 
fu jets l'exige. . , 

-Qu'aucune paix ne peut ftre folidement 
établie/, tant q u' exiil:era le Régime de la So ... 
ciété, cette Compagnie intrigante & vindica
tive n'ayant point d'autre moyen pour repouffer 
l'infamie dont elle ~fi: couverte , que _de c~◄ 
lomnier les Royaumes catholiques dont elle dt 
exclue, & de mettre 'tous fes artifices én ~uvre 

pour e~tretenir ou exciter des fchifmes fo~efie$~ 
Que ces confidérations , jointes aux motifs 

énoncés dans l'Arrêré du 18 janvier 176;. 
engagent de nouveau la Cour à fupplier ledit 
Seigneur Roi , comme Fils ainé & yroteéteur 
de I'Eglife, de p~endre l_es mefures que fa îa .. 
géffe fo1 függérera; · p~r demiire le mal dans 
fa fQurce, & d'imèrpo1êr •fes offices aupre~ do 

. E 
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'34 . , 
S~ Sainteté, , l'effet de procurer l'extinél.:ion 
d'un Ordre qui eft le fcandale & le fieau ·de la 
Chrétienté. Signé, DES GALOIS P ~ LA 
)'OUR. -
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cr l' minéèion 
le Beau dela 

OIS D~ LA 

~ 

it Darii l 
17lf• 
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;-. . 
if • 

ARR.EST 
t ·; : · 

PAR 'LEM ·ENT;; 
··13~~ ~-7 Mars .:176's', • 

. - ' . . , ._ . ·.-.; _. : .. fc ! joqf ,. le_s .. cha11:1~re~ _ 2:~mb~_~s , ~fr .. 
• 
1 

le Procureur Générài d:u Roi cft 'ènt:ré ~ 
.& a dit :-: 

. :, - -\ ~ ~~: ; \, t.~ 

.M E S S l'E tJ R S -~ 

,
1

._Je.,f~i~ ·oblig~ d~. '~e,~t;e 't;u~ ·1ç~ - y~~~ 'cf~ 
11 C_ou._t:. -~iv_ert Libelles,_ ,. qJJe <).es µiain.s invi
fibiès 'r.fra1\d,èii'~ . .'ave_G·.·c.hoix,.~ ~,vec ,afeét~:
tjqn :, ~ qui _âc_qqie_renç plt.JS où . mo~ns d~ 

.p.ublic1cé , fui vanr l,intér~t ou les ê.rairites .dé 

. 1~ .cab~le 'qui 6}fai~
1

te c~s -~alh~gr~~(ç-~ pr~ 
.duétio11~ '. Je joÎh~. à_ regr~~-· pl~lîç1:1r~. Brefs du.. 

· 'I~ape, dondès '_éditi9ns ~ l~s tradqél:ions.;·plus 
qu moins ~;1fiddes 1 fonc ~Ülc~_plié~s à l'info~i ~ 
& pa.rqi i1 le f q ~cls ,.ëm'i,.~rouye . e1~càre . ~è meip~ 
~~·ef _à 1v1. l;Ev.êquç _ d'Alafs ,, qui .nous avcriç 
fl'abord paru fuppo(é, ·& qui éfi: id i~priin~ 
/3ç. de 110,.gveau tré4i•Jit 'à la tête ,de deux aû;.. 

· ·. \ tfos~ ~- · 
·i 
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i .. 
Vc,s An~ ~i ui-j:mvrer ~- 5-' ffi~r~ fe~ 

. blent avoir fuffifamm_ent pourvu à toùs ces 
Refcrit$ qu~ l'artihce furprend ~ Rome 3 & 
que l'aadace, imroduic en France. Les Libel
les fe 'Condamnent d>eux-mênies 5 mais ·quel
que mdpcitab!e: que• foie chacun de ces Ecries _ 
en particulier , b 1rnulriplicatitm & l'allèm
blage annoncent une e[pece de conjur!=ltion 
contre la tranquillité publique , qui mérite 
votre att.en.tio1.1. 

'Daignez vous rappel.Ier, Meffieùrs ,' ce jour 
~ jamais mémoi·able , où dans ce m~me lieu 
& dans cette même A!femblée ta Cour pro
nonça la di!folucion de la Société. Vous vou
lûtes m'entendre fur 1~Edit du mois de mars 
17,62 ayanc .de recueillir les foffrages: je n'hé
Citai point à prévoir votre détermination; mais 

. fofai dès . lors vous· prédire que l'An~c que 
vous alliez rendre., après. tant d>orages , ne 
{ernit point le terme de vos combats ; que · 
ce Régime~ tant que le germe en fubfül:e
roit ,~ ré.pandroic par-tout dés Su jets & , jei 
Agens inv.rfi\,les ; que chaffé du Royaume, 
il diviferoic fans ceffe l'Eglife , menaceroit 
l~Etat & l'agiceroic par des cabales, & que 
1~. guerre excitée pour é.virer fa profcriprion, 
Ü=roic coiltinuée pour par'7e'nir à fo~. rétablif-
fement. . 

Jè fens' qu~au,, mot de i-établilfement tol!s 
les bons Francois doivent frémir : cet événe ... 

~ 
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riMS k~ 
tous ces 

tome, & 
~es Libel
nais ·quel. 
ces Ecrits 
c l'a!fem, 
jn jurarion 
ui mérite 

s , ce jour 
nême lieu 
~our pro
r ous vou• 
1 de mars 
1 : je n'he• 
ion; mais 
1rr~c que 
ages , ne 
ars ; que 

CubGfie• 
:s &. ~es 
.oyautne, 
enaceroit 
, & que 
:-Cri prion, 
. rétabli(· 

1ent cous 
et événe• 

~ 
ment finilhe n'eft nullement ~ craimh·e , j.e 
le fca1s ; mais nous devons être fans cdiè 
én girde contre de folles efpérances OLl con--: 
tre le défcfpoir. Tournez un moment vos re"".' 
·gards fur les Libelles que . j'apporte , vous 
y verrez le ··plan uniforme de la Société , [es. 
principe-s , fes noirs. projets & le_s . moyens 
odieux qu'elle fe propofe de mettre eri œu~ 
vre .. ·. 
- Celui de c~s Libelles qui mérite le pre-· 
mier ra11g ,. efl: intitulé : Le.ttre d'ùn Chevalier 
de MPlthe à M. /'Evêque de >1-. '1- )(-. 11 d\: lé 
plus ancien. pa1.: 1-a date, mais il a eté long. 
tems caché & tefiirré d.ans le fecret intime 
de la. cabale , parce qu'on n•avoic pas encore 
~taqué-auJii ouvertement le Gouvernement. 
. L' Auteur ne r,e[pii:e q.u~ la [édition & le 

fchifme :. fes précQr(eurs , avec plus de fiel 
& moins de- funacifme, ne man~fefroient -p·as 
des. intentiqns auffi criminelles ; il efr le pr~
mier qui a franchi. tou.ces les borne~ , & qui J 
a. donné l'exetl)p_le de ne _plus rien refpeéter. 

Il s'eff'orçe de perfuader que le l\oyaume 
efr infeété de deux héréjies, le Janfériifme ·que 
Je Parle.ment f avo.ri/e , & /.a Suprématie q,u•il 
li enfantée: •••• & q11q_ l' À-Htorité royale eft ve
nue confirmer. & c.onfoliJer. 

Le Primat-des GA-Hies, qùi eft aux gages & Aux 
ordres du Parlement, M de Fitz-James digne 
d'êtt~ inv.oq~é 11 (itne'lJe. & ~. Vtre~h_J_, M . . lf . 
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4 . 
à! Alais dont [q Jdander'nent e(t hug11mpt, M~ 
ilncér{ égal~ment déclaré .p.our l'héréîie ;: b . , ont pris le parti du me11fonge COl~tre la vé-,' 

i • . I ► i ~ ' ' " , ~ ., , ,. .• rite. , 
' Dtt côté_ 4,e c~s Evêq11.es janfénijles &_ fu- _ 

fré1!1-~t~ens Je ; troùv~n: ra~gés. lef Pri~ces, ·. les: , 
Mini.fores , le Confail , les Parlemens -~- ~Ulff.-_ 
c'bup de Prêtres & · encoré p_lûs de Réligieùx. '. 

f?ans c~. d~nge_r, cent vi~g,t; ~v~ques ~ban
âonneront-tls a dix o,u d,ouz..e l'!' gloire de com~ .. 
battrè pour Dieu! 1

· ·• 'il" • . .,.'! • 

.: Le. pterhiç_r bùc ·des Parleq:,ens a étf ~e don.-. 
ner :"Leurs frdnches · coudées aux Janfë11d l-~'s . •. .' 
~i plûpart ''des Jl!agijluits qui ]oignè~1t · q'uet-;: 
que ~o'nne foi· à un pêu· d•ùrt-:ltigénce ~ ,)avott.e-__ 
roient êgalen'ient qr1e ' leur Jecond b,,,; a éti de' 
,i,:~f!i~ lès_,E_1Jê1.ues fo·~s . 'la /éf_en4a~~e 4e~-Par\ 
lemens ep toutes matures. 1 

• · • · • 

'."' Dims (-:z!fairë Je; Jlfuiies les Proçt1.r_eurs. Gé
nérA.ux réquér1in_t au nim tl_u Rot, les Pàrlemcns' 
exerçant {on ilutoriié., ~nt tano_nif/ ie Jan/èni[mè 
tf mts ·én, prr/fîq·Ùùo~J· le.s :pf1'n~ip~s de. Lf Su- 1 

prlm11tie., pârl_é 'êàmo/e les Calvini.fes ftr l'état 
r/l;gièux __ f!J:_ f~r t~._·sr.,_Siege, .c~m~~ les Déiftes: 
for_le Ch'('.iftt~nifme, com_me les Athees fl!rJ~enfer. 
- , Ù~ n; /ç_-ait qui _l'e~porte. aait{ !!Uri ·e~ces, '. 

~e. l'1rre{tg1017:_ o~ de l~ folie.~ - · · 
Les Evéf_~es .. ne li(ent-i/s pas ,e~ hf!!r:,ers, o~ , 

11e les c.ompr;ennent-tls P.as ? · · · 
,, ~ifè~ l<.,uYs' Arrêt.si· ppr,oure7-. l,urs ltmJJ~.t. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1t eft IJtfzumot 1) 

i-é pour l'herel1r 
nge cm~tre la 1: 

jtmfénijles & fr 
és lei' Pri-1,ces, , 
f_ârlemens , ve, 

rtù de Réligim. 
tf t Evêques air, 
Id gloire de c, 

i ·i "! f 

ens a étl de Jr 
.-/Janfot}lei. .. 
ui Joignûtt qnri 

dligér,ce ~ 1

~vout, 
ond bi,i a étl 6 

endance des f Jr· . .... . \ . ~ 

PS Proct1reaYJ. G/. 
oÎ, lei Pârlem1 
if[ le pm/lnif rm 

~-~ipes de. 11 f •· 
vin1fu /~r l':UI 
romrJê !ts Dé~tl 
4théel fur l'.mf er, 

• ' ··· 1 

i11ns' leurs., excei, 
- :,;... ·•.h; , 

, Y; , .,_ 
fiJll!r ,es;, __ ecO{'!tez.: leurs Pro~ur~u_rs . Gene,r~tt~ ,,. 
"Z!o.us croirez.. ente1'ldre Penfetgnement de 'Genève"' 
et lire le~ Sy_nodts Prpteftani ten11s a~trefois ~on~ 
tre le St. Stege; · · · . 
· · Il s'en faut'bien que fous_Henrj Vllf laréligiori ' 

f ~t: attttq11~e ~n._ Ant,l{t~rre_fu~ àu~a~f de isind 
qn'elfe.. L7eft tJl,UJourd Eut en France. 
· CeJ! fa ref ufer à 't_/vidence, que à~ ne_pas voi1·, 

~ans . tottt ~ q 'q~Ï(o-;:( q,u Co~fa_i( .d ~ ~ oï, 1epitis , .. 
µ~n a!1 l'appro~atton J~ plus entû:r.e e:fr' la plus: 
legale de tot-ttce q1l entreprennent les. Parlemen,s> 
, Les ,P_r~teJ! ans o~f P,r,ét~nd~ . que / ~- Pape étoit ' 

l A ntechrifl , & tls l ont aYance ronlement; 
nous le difons en. France par cir/onlocution:·· C'eft , 
t~(4t~ !~ _ aiffr:;n5e__ q_u'on f[OftVe en~re n,os'.'Çhftm-: . 
b[es 4.(e!'!'bf~es _& lef-trs_'~Jno!es~ . . . 

Q.!,,elle tmpr~Jfion ne _peut _ma'n1uer d-e futr_e, 
fa'. l~ efprit d~s.ft~e!es 11. q,n.fe1J.Jeme&t, rêitd:(. d;J· 
Rot a ,tout ce qui fe f utt ? 
. Les Evêques doivent faîre obferver au PrirJ.ce 

qr1e !,è ârojt public dé Jo~.· R_p_r~urd;e n3e_/l- pl:ts c": 
thcµtq ue ; q_~-e. tous ceux qu1 f 1J7!t e! ablt ,,_ qi1:1. 

J~ont f ayoria \ .tous eettx q~i 4Hro~ent dû .sY 
oppo]er, fon_t dept fous t•,anqtheme; q.u' en par.etlle . 
~atie~e · on 'fe ... m~(jo~~'ffme , pfr. le 'feu/< f~it ,"' 
dans les liens de l'excommunication. · .. · "' 
.. L'abàndon -iàc1tc. q,ue . les Evêq,,c, font de 

l~~r)f!ri[d.~tfion ' pdr le pl~~ lâche . dtr jiJençes i 
n,.eft-il:pas· vis-à-vis de f;Eglifo~ dpnt ilJ for,t lù. · 
Gardiens & les Pères, ûne ênwmè prk~ric11,tion: -
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,. 
Ou M., de P ari.r eft u~ f anAtiqut, ou fis C011-

f ~eres .les plus '1,Jertueux font devemu des prévA:
rtcateHrs. 
' Les_. Brebis. voient /4 loup déja au· miliet.J, 

d'elles, & le .Berger •.••• n'a pas même off 
élever [A voix pou,· les ave;·tir. 

Le Parlement d'Aix rend un Arrêt facrile- ' 
ge , & les ·JJgens Génér;,w,x refufent de fè pour
iloir en cajfation. ~e peut - on en conclurre. , . 
ftnon que rien 11'égale la lâcheté du Clergé diws 
ces derniers tems, & que le Royaume fa feroit, 
Turc qu'on fa contenteroit d'en gémir ?' 

Les _Ev~q~es. ont lû Le Proçès-verbttl drejfé. 
far les f ameufes Ajfertions par les Princes, les. 
P~irs & les Magijfats •• ~-' ils en connoij[ent. 
le fau.,1r: & l'impefl-ure, & ils.fe taifent ; ila. 
lrtiffent {otts leurs. ye.ux la calomnie triomphante 
immoler à fes fureurs la trifte vérité. 

Lrnr. [croit-il_ fi difficile de s'entendre & de;. 
s'engager les uns aiex autres ?_ . 

Les deux avis donnés au Roi ces dernieres . 
11nnées , dans l'affaire des Jéfuttçs , font d'une,
telle fojb!ejfe , qu'il auroit pèut-êtrc mieux valll.· 
ne pas l1es donner , que de fa... rfduire, comme on . 
a fait , , à n) parler que de la bonne conduite 

' des Jéfuites, de. /4 piéfé de leur Jnftitut & do.• 
l'incompétence des Magijfrats ;: c11,r en n'aUant 
pas plus /Qin , • . • on intt/,uit l~ ljation à· pe.rt
fer f aujfement qu~ la confervation des Jéfuim 
étoit le feul objet eJ[mti~l de tous_ no;_ dçrniers 
rnowuemens. 
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ique, ou fl1Cr, 

(en~s des pr/v~ 

Via au· mili11 
pm même i,: 

1 Arrêt facrili, 
tfent de fa pol((, 
en conèlurr11 

du Clergé d,v~ 
aume fe feroP 
émir:. 
;s-vcrbal dr1ffi 

es Prinm,fo 
en connoiffed 

fè tt1ifent; il! 
ie triomph1,nt! 

I • I 
1 rtte. 
entendre &Ji 

I 

ces · dernier11 

'S ' font J'pnl 
·e mieux 11al• 
~ re, co,pme ~i 

onne condH111 

nffitat & Ji 
qr en n'allant 
r;,Jation à· ptfl· 
1 des Jlfaittl 

no!._ 4emin1 

1 . 
C,ett: pour écarter E:e Îoupçon, qui pour- . 

mit refroidir bien de perfonnes, que l'Auteur 
veut faire renaître les refus arbitraires de Sa
~remerîs , de prieres & d'honnéurs funebres: 
il regrette ces jours heureux dont la loi dù 
;lilence a terminé le cours. Aujourd'hui l'on 
fa tait p.11r - tout : Profejfeurs, Prédic~teurs , 
ù,rù , Evêques, tous fe uûfent. On\ enterre, · 
~n prie, -~n admini.ftre fans rét~~ét"tion, fan'/ 
1n t crrog aJ ton. 
. Regarder tes Evêques comme des -prév~rica

'twrs, c'eft lvf feule f4çon 'd'é pouvoir ne pa-.de:r 
-regarder éDmme des hhétiques. . 

Nos foib/.es Evêques cr~ient évitëi' ou recu .. 
1er le &hi/me par leur ,jilèni:e, & leur Jilenct 
n~aura fait que f• ai:célerer. 

Le Schifme forait peut-être un bien, ou taut 1 

~H moins url moindre ?rJ,al. 
L' Auteur a ·cependant prévù que les Ev~-

'ques pourront dire poùr_ leur jufiifiéation: Lé 
parti étoit pris, les Jéfuites étoient perdus fans 
ret0ur:, fJOfts ne fçaurion-s. leur -être d'alicuné 
Htilit! ;_ rt~us n-e ferions donc; en multipliant les 
lnjlruétùms pafrorales, qu'augmenter in1,1tilement 
le- défardre. 
. Y a-t-on bien ,,.penfé:, s'écrîe-t-iL & p1trle-t-t}11 

forieufement ? Lès Jéfuites. ne font .. ils pds encore 
-en Flandres. ,. en Franchi-Comté~ en .A/face & 
en- Lorr1tine ? · 

Ceci dt é~rit avant l'Edit du mois de no~ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



'Y<;~pre: dmli.Cf.,J mais ,·p~~r . parer) to~t ~yé"~
ncment, on aJOUte : SuppD[ons , pour_ un mo
ment que tout ce (l"!-C les Evêques pou~ront' dii~ 
ôu tenter, '[oit vfritablement inutile aux Jéfoi~ 
tes de Franc,e; fè fer~ir.il ·aux Jéfutf'és des 11u~ 
{re~ 'Pays_ , ·que ée qui s'éft fait,' êh-ë~ nous d-

diJfamés par-to~~ ? .. ,. . ._ . . . _ / · , :. • . 
. . ,.Le _(en_s_. .1e. ce~ pat_?le,s n'e!l: __ p()ll:t e'lu1vo.; 

que, 111 . d1ffic1le .a _e1;_itendre. Où cr~mt que h 
Société 11e pui!Tu exifier · nulle pa'rc av·ec •efti:. 
m.e ~ . G n9us /op;~~~ reg.~rdés ~omme P.ar- . 
f~iremen~ Car11ohq~te,s. C'efr po~r J~~nneu~ 
des Jétu1tes étrangers "qu'qn, em~epre_nd d~ 
pe,rf~.1der aux _Ev~qu'es ·de Ftâhce_"qùe le fchif-
me Jer~it m_1 ~ie1~.· . , . ,:. '.:'1.· .. • ,· 

J'apperço1s , MefiieLtr~ , ùne 1qd1gnat1on. 
gé1~ér_ale da11s cette aug~~,e . A{tem&lée ; q uë 
fernit-ce ii je c!évoilois lc·s 'hurreurs .. que je 
crnis devoir en[evelir ! · 

\iuel efr donc l'Ecri~~it~ _:qui a pû ~ettr~ 
a_u jour ce déceftable LÎbelte? Il fe . die rnilï .. 
tàire; il pr~nd le tihe de Chevalier de :rv1a1..,. 
tpe ; i,l (e glo1'. ifi~ .. d'être ~.11. butte , 4ep~1Ïs long~ 
rems aux .. Era~çs dè ceux qu'il _appellè impies-; 
il fe pique de connoîcrc nos ·RequiricoireJ 
(\ifil f.allifie . fans _p~de:11~, ~ ~os -Ar_r~ts qq'il 
<l;éfi~ure ; il a été_ 4ans ia con_fidence des 
mefm:es prifes en ~ain p~ur les attaque~; il 
a voyagé en flollandè ; \il prérend fur - ·tout 
êtte fore inftruit des Loix anglicanes ~--1~ 

·1\~fa .. 
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,' 1 

1re~J cout cyl· 
,pour un 1/1~ 

f poH~ront di11 

tile aux Jefai. 
é jùi/eJ de,1 AH· 

, ,hi;, rJ(JHJ , 

... ; '. 

PC?lllt équiv~ 
,cra}nt que h 

:1re avec efü, 
~otllme P.ar, 
Ùr l'honneur 

t~ep~-e~d de 
qùe le fchif. 

1:~ ~t .. '• 
md1gnanon 

fu6Ié~ ; que 
!urs. JIUC je 

pû mettre 
fe die 1nilî, 
e1: de Iv1a'/. 
ep~1is long• 
Hè impies; 
~q uiricoiref 
rr~cs qti'il 
dence des 
taque~? ïJ 

fur- rouf 
des &. de 

fètai 

l'état de Ja,, \:éligfon da~s ,f es~.ttc4is Roy~.UtlreSo 
M. tAr.ch~vêq,t,.10 d.e Paris efr fan idole ; iJ 
paroîc initié 'd'ans tous les fecrèts de la ca~ 
hal,e t lqu~'; <;ntoure ·. cé P.rél~:r. ;.,: ,~ .. > ·~; ·/,.,., l ·~ 
·,• Une }gnC?-rance profonde·· .de1, nos- ,max1mes-.s, ' 

une i~ag,rnation d~1~glée ·-~ ur1 -efprit renmant . · 
·pour · qui · Ie-/d1ifrne -~ lè trouble ~nt:des ar- 1 

· traies , •. uhe audace que n~ari:ête ni fa èonfi~ , 
· ~ération .dü . péril ni. Ië· · r'ef pe~ • de ce_ qu'il 
y a de -plus facré, ~- ~,a,aél:é:rif~·pt .. t.111 Ecrivain 

,_dot1t l'ef pece ne fçauroic être• commune-. Unt: 
Nation Jet.9jc ::trop ;à plaindre,. fi ell~ en pro~ 
~duifoit plu.fie-urs .de cene trempe~- L~ foup
:ÇPii. ~ - peut \flouter , qùe (u.r ~ ùn petit· nombrè 
,de têtes ; ihlefl: , p.as peri,:1is de .le Bxer fur 
'~ucune ·en_ particulier· 'da·ns un fait qui mé-
rite )e dern~er ~fupplice~ '., :, . :, ',i :: 

;_ - Mais ·q,ue~ .a~apcage la So'ciétcf · péut - ellè ' 
:recu~illir d~: pareils Ecrits ; .qüi la décrient 
~y près de tous les honnêt:es g~hs .? ·P~rlez aux 
Jffuires eu~-i:n~mes ;ikgénii.ro.nt d'ç!~ces excès~ 
iAinG raifonnan:c·. ~eux qui ne connoiffem pàsi 
cette po~itique. it;(ernale~ , ~ ~- ~: .. ; . , 1 • '. ,, 

; ·1 ]'aimerois a;Ûta,11·c ~em.aqder qu·e· g agnerit 
.les Jéfuires à femer des calomnies abCu.rdes., 
~. ~ébiter ~fos .p;}etf<i>n"g~ ré".'o,ltan~ , , à ré;. 
npuve_ller des argqmens cent · fois decruics & 
~es fourberies cent fois démafquées 1 à ré,;. , 
péçe1~,.J~~s ·ceife . que-le· Co11cile de _Trente 2'. 
approiivé l'Infiitllt , à renverfer df,1S leùu . B 
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éait3 les uotinns les phu êertaii~s fur '1~ 
Fuiilince temporoll~ & fur la Jurif dié'tion ec. 
cléliafliqu.e. . 

Les Jéfuites n'ont rien à perdte ·dans l'opi-... . 
nion .des perfonnes in!h-uires; ils ne craignent 
point d'augmenter leur indignation : ils écri
vent-, ou font écrire leurs affiliés , pour ceux 
dont ils ont fübjugué · l~nr~ndernent ; on les 
empêche de lire leS' réfuurioi1s , Où elles ne 
leur par\rienrmnt poim, ou elles ne fonc 
point ·l lear portée. · 

tes idées fuperftitieüftts t~gneüt les tf pries 
groffi~rs, q1,ü font le ·cmntmrn; 1ks argumens 
qui combatienr fo fupetditio11 foiit pour e·ux 
moins faciles~ fatnr. ·~es ktits f-é<liitidux tour
nent les têtts l(!s pfus ·foibfos àl\ futmifitie, & 
vis à-vis des parrifans les prus honnêtes, l~ 
Jéfuite difl:ribùreur en ·dt q_uitte polit• b!âme·r 
hxces & la viv~iré. Le. fins avalent le poi~ 
fon à pleine coupe , l~s àLU:tes fe comentent 
de croire la moitié dès hotre~rs que l' Au- , 
mur a avancéc5, & i1s àdinirent I.a modéra
tion du Direél:eur : cèlui.ci fort pour <:omi
nuet la diti ïibution du liv-re füt •liq-uel il . â 
feint d.e gémir. 

· L%1 Socîéré a clos prindpes:, dès ctrrenrs, 
des ~enfongè6 j <les c-àlomnies, àes argumens, 
des preuves, cles -0bjë&îons, dés ~cpliq,ues, 

_ ptoportionnés à tous lt!s efprits & à gètis 
'" at ·&ar. Un todin foW1c fourdemem, & 
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!~s Îür 'lt 
~did:ion ec, 

dans_ l'op!· 
~ craignent 
,1 ·: ils foi. 
pour ceux 
nt ; on les 
Du dl€s ne 
, ne fom 

~es tfprirs 
argumens 
pour eux 

tÎ<WX tour, 

atifii:le, & 
nê-res, l~ 
ü• blâmer 

11r le poi· 
~011rentent 

nue l'ÂU• 
modérâ• 

ur contJ• 
'quel il -a 

(frI'étlfS l 

Il 
10n prépare toutes les oreilles à recevoir l'Îm

, .· p~eiiion 4om on. veut qu'elles foient · fr~p:-
pé-es. · 

A ' · l d ' · !1':. u . moO?~nt-. ou .. J~ par ~ , es em1 :;a1res 
font répandus d~ns plufi~u~·s Ville$ de voue 
Rdfon , pou.r difkibt1er & commenter les 
:ij~efs ~ ks ~iheUes. L'Etac n,e paye point 
d'avens pour répondre à ,wus . ces Sophifl:es , 
&;. ~our détromper le !i-nwle Citoyen , la Ré-

, tigieu1e cré nl~ & l'Arrifan g:1:0Œer. Les Li .. 
belles les plus odieux ne diminuent point le 
nombre des panifans, ils ÎQ'Épirent à ptufieurs 
d/entr'eux t.me pfus, gr.ande._,cb~h.mr ; c'efi -tre 
que l'on vçu.r. Je· n'ai q~Je ,d~ux exemplaires 
(1e la tettr'e' du,. Chev;3.!iell' , de M;_ah:he , its 
font d'éc.tirion différente ; on at,1ra t >in de le-s 
1ifiultiplier à,. l'infipi , en dépl0-r_ant la téméri.
t~ de l' Auteu.r ·< & . pe1.-f 011i1e. n:ouvrira les 
y.eux. 

· Il dl: douloureœ··, Mcilie1J.rs , de trouver 1 
la qqeu,e,. d'ut~ pareil EJi·ic un füef du P~pe à 
J\1. !'·Evêque de. G.re.nob-1~, en date du 4 avri1 
i?~4- Les ·Brets .au ... ~oi dê PtilogEe & à M. 
l':A..r~hevêque de P~ris font accompagflés d'une _ 
giafe du .même gcnr,e, intitulée iUfl~:riions im:. · 
pvirt111iJu. Ceux à M •. d;Al~is., ~ M. d' Angtts 

· t _ à .M .. )'Evêq.ue· de Nole font imprimés fct .. -
. P~!·ément ; .mé!,ÏS' ils fom cités., ma-Iy~ & frau •. 

çt: :!_çufem~nt interprétés ch.ns tous; ces ~i~)es: 
. ks_·~~çf.s .fox~ent cl.c..,cex~.& d'~p.g_u~t 1~s li

u ; lJ 
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Il 

bell~s font des commentaires perfides. Op ap~ 
~rçoit la correfpondance & l'uhité dè vûes,. 
e;ptre c~ux qui fabriquent ces Refcrits à Ro, ~ .. 
me & ceux qui en· a~ufimc. en ~rance. 1 

Les réflexions -qui :oi1t été .faires fur le Bref 
~ M. d' Alais & fur la Confütùtioµ::4pofl:olicuvi, · 
fervent d.e réponfe comm:une-·à ,, tous ces Ref-\ 
crics. Cette mu1tipliéariofr de Bren; rr,eft"'lu~une 
continuation :-des mêmes .furpri[es., - '.·. ·. ·, ·:/ 
\ M. 1-'E vêq ue ~d' An~êrS' dl:\ bl~m~, comme M 

d' Alais , ,poqr ·· Jv·oir ~-co:pdamné les• A!fercioni{ 
M,· l'Evêq_ùf.de Noles -, : 4om 1-a Confulcati011 
ef.l un jeu-.de ·li S9ciécé,, :cf!: ,cc;mfirmé dans la · 

- bonne opinion qu'il a ·.conç4e:- d~~ Jéfuite·s. ~ -
de Grenoble--etl: remércié d'avoir èompo(é trois 
volumes pour leu~· · défe111fe,': lé · P_ap~· 'déclare ··. 

· n'avoir fait qu'e1rparnouri'r rapi~ment quelL 
ques lambeaux; & cependant -il -:en 'élp·pr.ouv~. 
le contenu avec les plus grands éloo-es, quan~ : 
tum prop_eranti octtlo ( neq11.e enim ·-??~bis fiuis eft 

, ,tii ) tri-a illa 'lloluminA · perrnrrere bac illaâ. 
p"otuimus. · ··· · . · ·, ->· · ·.~·· .. · ·.- -: 

. Cet ouvrage n'étant point connu, il paro1t_ 
vraitemblable que krefpe'él:able Prélàt qui l'a;, · 
voit compo[é à fa hlce., .a trouvé bon d:,en reti4 

· rer les exempfaires, cr-près ·.avoir mieux appro-i 
fondi les Con'f.l:itutions , & certainementlacaufo 
n'étoir ·pas d'igne d'un tel défen[èur. 1 ~ · •• ,- ~ 

Chaci.m fçait qu,e M,l'Evêque"de Grenoble, 
tJ'.'ompé par d-es ;enra.its infidelt:s·, a.v,oit fuppç,:i 

- .r r . - J. , .. .-. :-'"· :· • 
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~es. Op a~ 
1ité dè vûe1 
crics à Roi 
[lC~· 1 

s fur le Bref 
1(1.poftolicum, 
us ces Ref, 

. n't~_"l,u'.une 

, commeM 
,· Affercions\ 
~onfulcation 
·mé dans la 

Jéfoire·s. M 
~mpo(J noii 
[ap~ ·•déclari 
ementquel• 
_n ~p·prouvi 
ges, q~lllf1 

wbis fom 1J 
re bac ilfal 

~, il paro~ 
élàt qui l'~• 
on d3en retl; 

ièux appro. 
nenda.caufo 

~-~G:-~~oble, 
~y:qit fuppQl 

i; 
fé. .que le Probabili{ine éroic défa_voué -~ con: 
ct-â-mné dans la ,colleél:ion de Prague, & 'lorC 
qu'il y eut reconnu par lui-m~me l'attachement 
opini~tre à cet~e erreur ; -il publia fur Je champ 
fa rérraél:ation ·daùs u'n, écrit frnçrimé. Cdl: ce 
trait d·e cândeur q;t:toù~ne 'peui"trop efl:imet ~ 'Bi 
èec amour fincere de la vérité\ -q hi hlérire.: 
rnient de' ·ju{ks élo~es. · ' ' · · ' · 
, · Ce qu~il ·-y -a · dè pl'us rem.ar_q~ah!e _dans l~ 
Brefà M. âe Gren·oble ;-c'e{flratfeèt:acion cl'e~ , 
horter ce:-préla't & ·fes· Confreres à refofor les· 

, S_àcremens _'à . ceux·· qui ½)Îlr impudemirtent rê.: 
fra&airés · i : la . Çonfi:irùt_ion·: Vriig,nifus ., ne 
èo•rpus C~r,if/i tradatur hominihtfs· qui itp,puden-, 
t."b. Apoftoîiê~ Conftituâo:1i Vnigenifus refiflùrk 
& refrag~ntur. • .... ' -~ ,. ' :.. ' r · f 

·.· Ce 
1 

t~11g~ge; qui efl::_au fonds confonne au~ 
difpofiE,ions·-de la ;Lettre ~1,l:'ydiqt:ié de Benoit• 
X-IV-, dt' ici· defüné r·: produifr un effet tout' 
différent , ~, par la différènce · dës circonfl:ances. 
Benoit XIV voulait \-iieme fin ·· aux tefus ar
bitrairès ·de . Sacréme~s ·~-· ôn ~eut lei fair~· rd. 
naître ; cè 11'c1.l: ·pas ·~tà _: l'i!)terition ·du Pape , 
mais c'efi: le projet de~t rêdaèteurs ultranfod·.-' 
t~ins du ·Bref&_ ·His · incerpreres·, ànony~es. 

.. Qu'?ique la Lettre· de· ·-Benbit, XIY ne fQit 
pas en tous poinrs conforme ¼ nos maxîmes ,. 'il 
p·rend des précautions fi ... multipliées pour fair~ 
cteffer l'oppreffion exercéè dlins que,lques Dio-· 
cefes de Fra~cé, qu'il 11.,y "a pas lieù dè crain-

'1 . ~" J... .'+) ,,.-.. 
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1-4 
qre que · cèu~ qui fe ço1iform~ront exaét:ement à: fes p'réceptes donnent. des fu iets de pfaintti! 
dans la pratique. C'écoit la : manie-re 1 la plus , 
douce de faire ënt~ndre au petit nom~re dt;" 
Prélats qui av9ient 11efufé les 'Sacremens , C0m

b-ien ces refus : ééoien~, irréguliers & ·c9mrairc$ · 
aux loix de l'Egli(e. · 

Maintenant qµç ces aét:e·s dt. fchi(me ont 
ce!fé , & qu'on fé taîr par-tour, :comme le die 
le Chevalier dè ~althe :J Clément xm Ce p_lai
gnant de là prnfaiiatÎ(?n fncril(;lge, _& invitint , 
fos Ev~ques à refu[er les Sacremens, paro1e 
défavouer tout ce qhe [011 prédécdfeur avoit 
fait , ou donner la plus fauffe i.merpréta~ion à 
la Lettre encycliq\1e, oq Bref ex ·a,nnibùs, qu'il ' 
3: lui-même confirmé. . A 

Rien n'efi: pl~1s éloigr~é de la p~_nfée d_u Sc. 
Pçre' : Clément Xlll n'~ point varié, il ne dé-.. 
ment point l'enfei211errieu de Beùoit XIV; il . 

, n'approuv..e les r~f~,s de Saci·emens que dà~1s les . 
même~ cas· & fous les mêmes conditions , & 
s'il deplore la· ceéfaüo11 de ces refus , c'efl: en, 
perfévérant da1~s la doéhi_ne qui c.911damne, .. · 
cenx qui avoient été faits. 

Comment çoncilier cette étonnante contr~:
diébon? Rien cte plu~ . .G.mple, Mtjlie.u..rs.: il- efi: 
vifible qu'on a fait au· Pape une pciù;~re infi-

, c!ele de l'Eglife de France, & qu,oo àbufe in
dignemepr de fa. confiance. Il e.{l: ai[é de l'enga
ger· à renl')uveller fa d.écifion & celle âe t~ 
Prédéceilèur fur ême matiere ; & en plaçant 
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mt exaékmem 
~es dé I_)laim, 
~nie-re I la p\m 
tit nom~re di 

wemens ' c~m, 
s & · c,9mram1 

, · fchiCme éIB 

\;om me le di: 
lt Xl~l [e p_lai, 

e, & invitai~ 
i . . 1 

rmens , parou 
/ ceŒe.ur a:voil 

rer.pré~a~ion ~ 
imiibus-, qu'u 

pe.n(ée d_u Sr. 
' ., d'· ide H ne e, 
' '\ 'eüoit XIY; 1 

,s àue .dàns lei l ... 

ondirions, & 
efos ' c'ea e1l 

ui cpiidamne 

c eette d"lhine Âans u!:j-~ jb~r ~v'eé Il~:•~ 
-déte!l:able·, ~l arrive que par la prévarication 
·des Minifires, lès rnêm~s p~roles qui étoient 
· dans -la Bouch~ de Benoit X{V dès paroles de 
. paix' & ~·ui le fo11-t encpre :·dans 1~ cœllr "de 
~ Clément ·xm , deviennem dans fei Refcrits ie 
·•,fignal d·e nouveât.i'x ·hoübles. 

H vous eft facile de m'entendre, ·Meffieurs·, 
vous q~i fç:a veiz rapprocher )es _ différentes . 

· daufes èi-e ces Brefs , /;,c. e11 démêlèr le vé .. 
rirable eiprir. Nfois combien de gens ftmple·~ 
·~r oironc , fous la foi des faifeîrrs de Libel
les, que· }e Pape . __ regàrae co~1-me;_ des préva
~ric.t·reurs les 'Minifrres qui a_dmettent aux Sa-
1·crernens · è~ux que FEglifè n'en a point exclu~., 
& qu·-on ne peùt ·rien f~ii:e de _ -plus méritoire 

··que de fomenter un_ fdüfme ·qui eft abomi
·-u:able aux yeax du -~eigneùr .. __ · 
. Ort veut une :querelle de religion ~ c'efr le 
:point de raHiemeq~t de tous çes Ecrivains. Le 
Chevalier de-Mald-ie a dit que le fchifme fe-. 
roic peùc~êt~e un bien ·; '& pour vaincre roue 
fcruoBl'e , 1' Aurèu'r d;ml re:cond Libellè inti .. 
\ut.; J. Avis imprir'tant , obfet\re qu'il fuffira de 
fépaier _ere _·ra ,·cômr~i1ni<?n une. mince troupe 
d--e gens qut ·n•tmt nt alliance m. ra71.c{ •••• . ' 
prefque toui gen_s de, /4 lie du peuple. _ •. 
, . A ceHe manfo:re de raifonner fur !*intérêt 
fpirirael_ de_s_ ames, Ü_ efr difficile de mécon .. 
nbître un Jéfuiée : ·ecft , qpc~dant celui de 
t<>tts 'tes Auteurs qui affeéte lè plus de fang 
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1Ç . 
froid..~ le plus d'indifférence- fur · le fort c!e 
la SociétJé., , . . . , . 
. • Il fe r;proche ~ "plu'l?eurs reprit~s t:out ce 
':lll'il dit, fur fa defhu6l:ion ~-q.uoiqu~. par .in
.~ident : 'ce qui lùi 'tient à cœùr c~efl: )a Ju
,r)fdiEtion eccléjiaffique qui cft ddu#e à rien., 
la Foi qui s'éteint, Ill Réligion q1û ,s'anéantit. 

Il ~le peut cependant diffim~ler ,qu'un Jéfuire 
f]us .. etourdi fjUe lor,pable, quoiqr1,'i[ . nefût pas . 
exempt de tort · . . , .. voulant fqir_e. tr_~µ;ver une. 
r1Jfou~~-7; ~ J'in,dig~nce de fes èorif;:e~t:S , d4ns le 
Royaume,. dçrm(/: ,lieu),, la demande qu'o_n fit de 
flnftitut, ~ Z:exa,men âes Con/fitutions.,~.&-à.tot1t 
c'j, quj s'en_ eft ef![ui'Pi •.. ~. IJ n~en.1:!'roit pas~~
me tant_ ~it., Ji /a deftruEtion 4,es.Jéfuites n'etut.t 
iptrée;dapf 1.e plari de.c~njuration,,poudntrodüi
ie le tol~ramifme, comme un mopn néce./[a/re,• 

L'origine de cette tempête · conne · .l'f:glifç 
~!l: clf1 ps l'Edic du Vingtieme .& , dans ·. celui 1e~ ~.,,fai11~"-~.ott:~1s , dpnç, le projet ., qui ~~ 
l_ouv\·~ge de .l'ilJ,u(he M. d'_Agqefièau, dl: :1~1 
~ttribu_é au Minifhé qui. P!é4doit ~lors aux fa. 
n'ances. Nous ne fuivrops point cet J:.criv~in 
<{ans tpus fes ~carts : -égal~me_nt faux & cé~ 
rpéraire dans (es; .. c~nfotiC:S L ~ -0:~ns fe,s éloges 
& dans les anecdotes .. :qu'il i.nvente , il pré" 
tèna développer les plus fecrets reff~rts. du 
Gouvernei;nenc, & il l'outra~e par les plus 
horribles . calomnies. . b , -

RédHi[ons > a-t ~ ori dit ~ _les Franç_ois â~ns 
fetat 
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fur ·· lè ford 

ep~if~s ·tout,c 
otqu~. par 1 

~ùr c: eft . /a ]1 

{duite à rie, 
tpti)anean/P 
r _qu'un Jefuir 

r' i~. ne.fût f' 
1re, tro11ver Il# 

frer~; , 'dam ' 
d~ q,u' on ftti 

tions~.& atol, 
tJ,_!tr;f t pas 111! 

Jéfoites n'eti 
om; introdu1 

O'~ nécej[airi. 
·ontre · _l'Eglifi 
~ - dans · cek 

., • • ! 

ojet ., 9m 
0 flèau, efi ic 
r ~l~rs ?UX fj, 

. q:c pcriv~ 
t faux & ri, 
s [e,s élog~ 

e1~r~ , il prl, 
s r-e{fçrts. a, 
par les plw 

1 • 

:' ty 
f-/tat; de ·p~rf11,ite indifférence pour la réfigi~11 -~ 
# ne faut pour cela qu'un peu de tems, beau.,,. 

· çrJUp .de _/Ïçepce , & la d_ejl-ruétfon ._ dçs Jéfui!ef ••. :. 
Otons ces pédagogues t,hrétiens ._tm ,peuple, ch~ .. 
cim croira , ce.,· qu:_il -p.oudr-q. _,. .,. . . .;, ; _. ... 

. Des tr.aits a peU: . p~:?s Jembla~les éch~ppe~ 
·de rems -~n rerps ~ l'imp,a~ti~liré de cec, Ec!Ï"' 
yain. On a dit : f11p.p~i1??-rms ~es Jéf14:it,~! ,. parge~' · 
que cet~e :J!-1 ilicp_ i~ortu'!e eft._ entieremen~. dé4 _ 

. 11ouée ,_i:1.u Corps épifèopq._l . • , •• Supprim~p.s J~s J~
foit~s i & k~ (),:dre.f réligie-f!x à q11#: ils forTl!en: 
:tant de profélytes tomberont {ans effort ;..& fan-.f 
:kruit •. htifo'!.s .qu-e )es Evêques__ t/ aJ~l'!t que.; peu 
·de gens à p,r,mouvoir '!11X.· Ordr:es, l'Etat s"em,

·parera des-biens eccléiiafriques :t il trpuver~ de-f 
;tréfors dan! Uf!f ~ine._-:dopt il _n~ tiroit q_ue de-s 
pierres •. Polfr ejfeéluer ce .plan, détrujfons les Çof .. 
-~eges des='Jéfui~e$ ; ~ • ~, celafertif. ~aruf!!;Cr en pel:f, 
4e tems ~!a tr,_ace. oifive des Lévites •.• .• Enc·~re une 
:sénératio11 & la ré.volution. e_ff , faitç . • · •• Cardi~ 
;na~x , ,4.re;hev,~quf ! :s Evêques , qu'11,vez..-vous 
fait potrtr ;l'e;mpêc.her ? . , ,. ,, ; · ; 1, 
· ,· .Jci l'inf9le1J.t .-Efrivain .. cir~ à (on Tribunal 
k Clergé de Fi:ance , poui: rend1:e CO?J pt~ de 
f~s , pr1varicad~ns. p n'a p?!S, plus de refpeéç 
pour les Evêques que ~te prétendu Chevaliec 

4e Mahhe ; il . leur pro~igue les m~mes :in~ 
iures : votre c()nduite ; leur dit-il, n'offre que 
(ontrafte. > ~ndifférence &, fo_ib_lejfe •. ·,; :: · . · t 

· Il Jeur r~proche leur inadion daJJ~ les pro .. 
C 
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·1t 
gi~ de ·nrréliiion .& de I-'incr~doli;é ~ & cei 
·trH\:es effets ·des querellès que les Jefu1ces one 
-excitées, il les préfe1'lte en preuve de la né .. 
cdfüé de conferver la Société . 

. La pèinture malheureufement trop vra~e 
-des ·maux que fait le matérialifme , eft fui-
1tie'îmrnédiate1'nenr de de·ux avis au Clerg~ 
de Fra:nce: · le pre~ie~, de mieu'.X conferver 
les biens confacrés à Dieu ; & le fecond , de 
refufer les Sa·crernens à -la .Ste. Tàfüe à ,tous 
teux ··qui font appellés ici réfraétaires à la 
Conftitution. 

On avertit ailleurs les ·~vêques d'être: plùs 
adroits difpenfareurs de leurs dons , s'tls ne 
1mûent pas être plus économes ~ & de fong·er 
tJUe les cordon.1 de la bourfe devi·ennent des 
liens p-,;ur ceux qui veulent y' puifèr. On les 
èxnorte par-t0uc à lever l'étendard du Schif me. 

Le zeie pour le bien de r~Etat, !>amour de 
la paix, la charité pour le troupeau clevien
l'lenr les fo jets des reprochès les plus amers. 

C'efl: une honceufe prévaricàtion d'av9~r 
foufferc e11 filence le Mandement de feu M. 
de Soilfons ; qui II érigé des opinions en dog
mes. QJ!' avez..-vl)us fait , s'écrie- t-on , pour 
rt'primer cette témérité ? 

Lïlluftre M. de Ficz.Jam~ n'a pçint érigé 
èn dogmes les qu-arre ArricJes de 168 2 ; il â 

.dit que c'étaient ·des vérités faintes qui ap
parci.enncnt à la ré-vélation ; cela dl: fort d-if-
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',d ·1· ' ire o 1re; ~ce 
: les Jéfuites œ 
reuve de 1a ni 

' 

l~-, 

ffrent : , quie:onque. ne parle . pas c~mt?e lu~ 
n'efr point François ; il e~- mçmb~e de cette 
Société , quï a . toujours fair gloiœ de détef
ts,r les qu~tre_ Arcic~es . (a), .?~· il dl: _ féduit 
p~t elle_. . 

ent frop vra: · Vous 11,ve~ vu , . pou~fuit-6n , quatre de 'VOS 

,Iifrrie , ell: fü [!onfreres :g~rantir, · at! Roi q9e. M._ de Soiifons 
vis atf Cleri1 n'avoir rien avancé., qui nè fû.r conforme à 

tÏèux confern , la doél:rÎI\e q.e l'Eglife de France. Eh, qgel Evê-
Ie fecond,ai qu~ pourr.9it le~- contredire, s'il n~eft· d:,in~ 

'· Tàfüe à ,tow relligence avec nos adverfaires pour leur 
fraél:aires à li livrer nos IDflXÎmes . ! , 

Ces maxi-~e:5 faint~s _appartiennent à·· la ré
vélation , fi elles f0nt fondées . fur la parole de 
Dieu & fu~ la Tradition; & G _ell.es ne k font . 
p~s, quel fera leur. appui? Ceu.x q.ui nou.s di'
p.µt~l'lt cetœ g~rantie: in.ébr.anlabl~ vifent à _les 

· es d'~tre plUi 

dohs ; s'ils m 
& de fonger 

leviennent d11 

uifer. On lei 

ct d ù Sèhi{me, 
, Pamour ai 
peau alevierr 
plus amers, 

1rion d'avoir 
r de feu M, 

;nions m dog, 
.• t-oh , pont 

1 p9int erig~ 
I 1682; ilt 
btes qui ap 
eft fort dif. 

<l-êtruir,e. · . 
·on ohjeé;l:e qn.~. nous nous féparons des. 

Eg_lifes qui foutiennen;:.l~opi1Jion contraire, {i 
' nous· appuypns la _ nôtre fur la révélation. La 
f.a~!fet_é de c:~ raifonnc;i:nent efr, é~_idente, l'ar-. 
cifice efr gromcr .: ce font les ·.flatteurs de I.a. 
Cour de Rome .. ~ qui, bldfent à notrt~ égard., la · 
<:t"iarité; i.1s érig,ent leurs adula~Qns en d~.gmcs •. 
Il_$ nous èolerent, difenr-.ils, c.~mme on {ouffre-. 

. . "'\ ' . . 

( ~) Doth.ina ,hu~-ufque . abominata Socictati vm.~., 
'Verfx. Oauf. Soc. Jef. contra nov. Magillr_. ad gubern •. ~. 

~~oviàc. Gallier petitum. N. 19, p. 2.1-1, • .Arr. du PM!. , 
"Je Borf{. du fi.Hi~ 17i+ · • -. . . ,. . - . , . ·ci-.. . . J .. 
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. 2.0 ' 
les Gourtifannes (a) _d-ans les Et.ars polipk 
Nons répondons fa1is altérer la paix, que··nc'ùré:, 
doét:rine dl: fondée fur la parole de Dieu & for · 
lèf témoignage des Peres. · Ce· 1/eft ·point par' 
ménagement , c'eft par trahifon qu'on veutl'· 
n,bus interdii~ç Uri fa11ga.gè légiüme & néceffaire. 
~ Un événement plus. affiigeant encorè; que lé 

Mandement' de M;. de :· Fitz-J;im~s· ·n'a pû re
iÎrer les' Pré\aut' de · leur lérhargi~-,: · On ivient de
fffrprendre la réligion 4,u Rot ~-en arra,~hanr de'. 
fai par importunité un Edit qui fai t'- une blej{ur~ 
morte(le à la Ju_rifdiétion eccléji.aftùjue, ·que fe-'
rèz..-vous ! que dirèz..:vous ! Da Puij[ancè tempo~ 
relle par un E'di( détruit -un · Qfdre réligieux / 
tJU'elle n\iuroit . p'û, !tt!'bt-ir fans ,~ êbn,,co'urs de la 
Puij{ance fpir-it14elle , . &· cèlà contre t· axiome re.:.. 
ph, qui 1t fait la loi peut feul lti% dêtmire. Ce 
"!ême Edit pttroijfa~t ne pas_ to1'c~er au [piri-

1 

tkel, an7?ull~ lei vœux 'par l'-impo./Ji.bilité où i{ 
m~t ceux"_ qu"i le~ o~t f~~t .. d~ les r_:mtïr.; .• ~e; 
m-eme Edit er., VO!f,S renàant frs Pretres necej{at. 
res, '1/0tls lrilrr.1e l'e[p_érance d' e11 voir renouveller la. race pa>' #/ne ~ônne '. ë411cation • •. ~ Eh, dans· 
c~mbien d' autr11s . èhofes nt pourroit.;.on pas vous1 
t!',ouver indifférents , infenftbles ., ou contr11,ires à; 
vous-mêmes ! -. '~ 

ll_.è1l: ~ifficik cl~ con~evoir_l'~~11(ce d',~n Eqi~ 
") '.-'$ .. .. - . • .., 

(.a) Sic quod Refpubl.ica permittat meretrices , ne, 
fiant adulteria , ell: timor adulterii , non, appro~atio. · 
meretric~ crutin. doéhin, c.' 3 art. '14 n. 5 p. ue: 
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es Et.ars polict 
t' paix, que··non: 
le de Dieu & ft 

11~efl: pninr p, 
fon qu'on veu 
mJe &'néceffairi 
r encore' , quek 
un~s·•n'-a pû fi, 

ri~·:·.on vient~ 
rn arrachant dl 

~it-: u;~ blef nn 
ifl-iifue, .·que fi, 
uijfa_ncè temp1, 
d 

,, .. 1 

r re· r_e tgze11x, 
• tbn,.,cr/ur1 de /1 

·re l'axiome ri· 
a dltmire. û 
1cker au Jpiri,' 
o]/ibilité où;; · 
empt'ir .... û 
·êtrés nécefai, 
lr- renquveller 
•• J Eh, dam 
. ~on pas. vo11~ 
u contrlltreS t 

ce c! 'uj1 Eqi, 

[e~r;t;;c~s , . ne'. 
on, appro~ariol 
~ n. 5 P· z.re, 

-
l: I 

yttin ~bfh1r qui s'éleve contré l~s ·aél:~s du fo__uvc.: 
nin Légiflareur, & qui cenfure les Rois, les·Mi,:; 
11ifi:1:_es, les Evê·ques, les Magifl:rars. ·11 repréfenr~ 
l~pifcàpar· €ommé ,~vili · par la · faute de .ceux 
qui eh ,foni revêtus:; il p~rc9urt fucceffivement' 
tous les Ordre$ de l'Etat ., pour répaiidre des· 

:ûlarm~s-, pour. faire naî.rre des omb.ràges & : 
pour ferrier la di[corde. ll~arinonce f1Jr..itoùt· uae: 

volonté décidée dans kGouve1ïnernenr d'anéa1i..~ 
rir lŒtàt r~guiier, que la piété de;n.os·Rois pro-¼ 
rege; & tandis qu'il ·cherche à inréreffe-r les Ré-·. 
ligieux à fa querelle, un fenriment de fierté&:, 
d e fupérioriré l'entraîne comme malgré lui =·~ 
Çr;aigriez. ~ leur dit-il ; qil apres avoir-détruit les 
Jé.[ui~es ,-.,_J.a~ce. qu'ils. étoùf11t ,trop_ ftdel~s à le~r:i 
preux fnjf1tut ~; on ne. vo.us 0detruifè, parce que 1 

11:ous auret.. été trouvés mji.de.te.s aux · vôtres. ·,• 
Les Magifl:rats ~ qui font ,les objets· éternels., 

dê là haine de -c~t Anonyme~, ont enfin part ~ 
f~s avis: · iUes · apoftrophe à, leùr tour, & fe: 
jouant de · leur: arrachement fidele · aux anciens 
Ganons & aux- Libertés de l'Eglife Gallicane , 
)rquoi mus flrviroient, leur 'dir-il ·, c-es.-Libertés,. 
ftles Evêques d'un commun accord-,;'en .v.ti'uloient . 
[':'ire aucun ufage ? Ne pouva11t ·p11s ·vous paffer,, 
tfe-ux pour. t ' 4ttti<;hement pratique À nos maxi
mes, vous devez. ·vo'iis. 'en , rapporter à eux po1ir· 
le_ar maintien· fpéc,tlatif ;: • C'flr tr/us · le{ appels 
com_me d'abus n'empêcheroient pas, par exemple , 
qr,',,m Déè~ei ipoftolique, c<>vtraift -dans lâ forine 
4 nos Libertés, n'ajfujétit les confèiences dés fide .. 
1 , 

t . ,, ' . ' 
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.i 
ùs ., fi le Corps é-pifo~a( le yecevoit., _ ou bim 1 

vo,es feriez.. d'une N,t.tion catholique ,me Seéle_~ 
de Presbytériens. 

L'Aureur ne fe limite poi_nt aux décifions 
vraiment dngmatiqqes, qui cl.éfiniffenc les ob
jets de foi, & qui · .obligent dès qu'elles font 
acceptées par ~ Co~ps dès Pafl:eurs, & c~.mnues; _ 
il' parle en général de tous Décrets apo~oliques • . 
II ajoute même ~ettement q.~ Ji dan,s le1 ,chofes · 
de difcipline lès Evêques. ajfiftés de le1m fdeles 
uopfrate.ur..r ,vouZ.oient pajfe,r par-de{!a.s no's ma
ximes, les Mngiftrats ne viendroienf point à 
bout de les en empêcher. 

Soutenir conti:e l'aflèrtfon de cet Ecrivain, 
qu'aucune loi· de 'difc jpline ne peut 8cr.e intro
duite fans le coQ.f ente ment du Roi , fei:oic - ce 
l'hé.réfie de Suprématie dont 1~ Chevalier fon 
complice accufe la Magiftr.atu~e. 

' Cet im_age des. E_vêq_ues & .des Pr~tres réunis _ 
pour la defi:ruétiim de nos Libertés ,, cette Na
tion qui ~eviem presbyt~rîenne, cette 'ïmpuif
fance fuppof ée dans l' A'ucorité royale pour ma.in .. 
tenir les maximes fondamentales de la Monar
chie> font des idées qu~ n'_ont pû ~aître · que_ 
dans une t~te jéfuicique·. · · 

Seroit-ce pour' nous mo_ntrer la force irtéM
tible de ce concert daris le Clergé,qu•on exhorte 
nos Ev~ques à fe réunir er,tr'eax & .avec le Chef 
de l'Eglifo ? . 

VEglife de ranc,~ a roujours fait gloire.'1. ~A .. 

' 11 

~~! o'un ~iretl ll 
~1r~a,oitlll0!11 

.' .. t~\eU1 · 
ti\\m~10ÙU1 
lt~nt 
&,\~ 
00 

'. fllf /11 Evi9ur1 n: 1 

Art{(kii fw fiti,1 j 
-~~ lm m d111n1r /, f 

On~1aM~~tfe 
• tn,:ROit 11\ fuud 

~i',. l. 
\ ~1tnen1:ueu,eufe 
a ~~~1re n~nre ~u• 
e:,r'"'t.l, ,., 
i 1~1 .. 1~mt11 

1 ,1, fM,l 1 

f . 11,,lt111111• 
ilht\tJ.C.,t, 
t111 /7// iri Ir r.;r, 
1 ll!Jn,,J?l 
:t1 .,it1,.,, • 

Ceux ~ui veulent n 

i fonuentnotrt 

nous1i11ter, 
remicra:m 

r. nec de\, P~i 
\.JUt1u,. 

YIJIJC ne fe11 l 
U!tt uo 

, qucfi 
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v,oit,, on ii,, 
JttjHC IJf1C Je81 

a UiX décifioni 
!fini!fenc les o~ 
'_s qu'elles font ' 

ui-s, & cpnnuei; 
c~ apoQbliquet 
r; dans leJ chofo 
de fenrs ~ de/11 

-de{! as nos ttJ/f 

rJroient point 1 

~ cet Ec_civain, 
,eÙt ~tr.C:intro
Roi ·, fer.oie-a 
CheYalier foc 

-~· ·. 

Pr~cres réuni! 
·rés ·,, cette N~· 
, cecce':'impuJ, 
'ale pou.r mai& 
de la~ Mooar• 
I\ I\ . ttP 

pu _._ ~1a1tre q1111 

a force11.r1:eGf. 
lqu•o~ exhorte 
~ .avec le cl)ef 

· it g1oire,i1
~ 

• . -c: .._ 

. '" . ·1~ - ,-, , ' 

. tre inridiement -unie au Sc. Siège : cer- attache-
:ment fera inébranlable jµ[ qttl la ~n d(?s ftecles .. . 
:Le mot d-e réunic.n1 mGntre des ~ues.fufpeétes,: 
;-ce n'eft p0~'i:1t au ~ape, c'eft a_u Minifirè qu~o~ 
_'vouqrorr réuni~ nos:Evêqnes, qui ne font poit:ic 
1alou~ d'un pareil avamâge. , . 

ApTês àvoii ntontré al:l~ dépofttaires de l'Aµ:
tt>riré_ royale leur impui·ffanèe à maintenir ·nos 
ï.naximes, on leu1.- confeill~ de s'en rapporteë 
de bonne gràce aux 'Ev~ques pour leur_ ufage. 
Craignez..-v'tlus rllativement- À Rome, leù-r dfr .. 
'on, que les ·Evêques ne lui fncrifient _nos _qu11irei 
_.Articles.< VoHs fait es fuftament cc qa'it f~-ut· 
jJ11wr leur . en do!1nsr [11, . penfee. . . 
. On no·us a déjà fair _fantir" qùè Iî la p·enfé~ 
leur en venoir , il faudroi\ ou céder ou ~trè 
tPresbyrériens : he~Heufement no~s n'avons pa~ 
,la· rnoindr~ crainte qu'elle leur vienne; pat'ë~ 
~que ce font dà vérités fa,i~tes qui appartien: 
~ent ii la révll11tion -~ qui font partie. dflt dépôtr 
laèré q!f,e J.. C. '! confié â fes Apôtres ~ '& qw 
·nous ont. é'd tranfmifa1 par 'la Tradition _ de tous 
les fteclès. . 
. Ceux qui veulent l'l0us: 'f~ire :renoncer aux 
~itres qui fo1id~m notre rnnfiance, rie 

1
rrava:il

lenr pas à nous raffurer. Obfervez, Me.Œeurs , 
que le premier de ces quatre Articles dl: !'in .. 
,dépendance de la Pu~thnce temporelle : Ja 
Couronne ne fèra donc inclépendante , felon 
~et Àuteur ·, que foti1~ le h8n plàitir d.u .. Cletg-é. 
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'-+' 
. Du poùvoir indireél:, qui efl: -1' opiniôn éon ... 

hadiél:oire au premier article, découle la doc
trine .r~gicide ; ainfi la fûreté de la perfonne de 
nos Rois~ !-'indépendance d'e. leur" Coùrnnne 
ne font plus que. des ' biens précaires qu'un 
fouffie peut no.us enfever:. , . . . 

L' AnoIJyriie • ,p1/voic .nos allarmes , \i:l nous 
affure que le premier de F-J q~atre fameu~ 
Articles 1 ••• dont Louis XIV fe fervit pour 
1/Mrquer 4. ~n f ttpe fan mécontentemer,it paffa~ 
ger . , ·. ·• , efl: auffi cher aux Evêques & à tout 
i-e .Clergé, -qu'à' 7:ousr:mêmes; .•. parce que tranf 
mis en n~us avec la vie par, l'effet de notre 
amour pour nos ..Souver,ûns , & entretenu par 
celui de rl1ducation :, ée. /èntirp,ent eft èncore 
un préjugé national} dont liucun Franfois ne 
peut ni veut fa dùacher; ..• ma,is aucun n'en 
fait, comme :nous , UJ1 dogme ·de foi. 
- L'amour de nos Rois /les lecons de l'é ... 
d-ucation p'ourroient nous faire ilÎulior1 ,. mais 
f•Eva1~gi!E! . & l

1

a Tradition ne, nous tromren~ 
pas •. te Clerge fera toujours fidele au preyuge 
national, mais· nous comptons encore plus fm; 
fon an- chement à la· parole de celui qui a die 
que fon Royaume n~étoit ,pas de ce monde; 
& - qu'il falloîc ~end1·e à O:far ce qui eft l 
Ce far. 

Nous n'érigeons point notre opinion en 
df..>gme , mais n©u~ .clifons qu'elle pourrait le 
de_venir , parce qu'elle appartient à la ;év.~la-. 

uon 
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l' opitJidn èoo 
lécoule la doc 
la per.fonne& 
ur ,Coùronœ 

·écaires qu'u: 

mes, ~'1 nou 
/ftatre fame,1 
{e fer'vit pot 
r;teme1Jt pitffa• 

ues ,& À roi 
rce que traif 
'iffe t de nom 
entretenu p: 
nt eft encor/ 

'· Fr11nçois »1 

ls auàtn n'r. 
~i. 
~ons de J'i. 
{ ufio11 ,: mail 
us- tromycnt 
e au prey11 
·ore plus fur 
lui qui a dit 
ce mondei ' 
e qùi efr ~ 

opinion en 

po~n;oj: lG 

à 1a rév.ela: 
• tion 

-; : .. -. - -i-r - ·-, - . - . . . ,• 
:,- îddn , & · que ~-q_pinion ~?11tr

1

air~ ri'e ·peut r~., 
:· a:te, parce qu ë1le efi: oppoîee a fa parole de 
\. Die:u & ·au,itém~ignag~ des -Père~; -périlleufe » 

; nuifible à l'Bglife : d011t elle- ei'p.qfe le -· minif
- tere à 1~ haine·-,- -& prop!e à excite'~ les fédi .. 
. tions. !x, le parr_icide ;des Rois._ Yerbo Dei,· & 
. SS; Patrum dvElr.init c,ontrariam, periculofam.,, 
ir~vid;o[am, âd fidùion~s -& .pârrj~îdi~- _Pri~ .. 

• ctpum exèi1antem: ·- ·-~ ;,-- ·_ -·:· - :, , _' il ;. .-l 
Nous-· difons de plus que par 'Îe droit na...

: turel fe~l , la Puiffancé ~èmpotellè fe f 1;1ffir -à 
:-.elle-mêrrie , pour _màime1~ir_ fon- ind:·épe11da11ée 
· & fa sûreté ·si & . qü'dle n~a. :rien ·à craindre 
·, des_ ent1~pri'fes. qu'on -t'emeroit de ·fair-e 1à fo11 

,.pféJud-ice: __ ~ foie ·par voie ·de jur'ifdiêtion , fait 
·î)ar. voie 'de <l.éciGoi1 :doêtri11ale_; dom· l'illufion 
,& "l'abus- feroiem 1na11ifofies. - - · - . : .. : ·· 

Le fot.11:be; qu1 ·e·n feigüant de ·p!·ofeflir no00 

:tre -o'pinio11 cherche . a- la détruire -~ · dl: un 

:(auteur caché ·du pouvoir indireét ; il voit 
:da'ns le fe1:mem ,d'allégeance. l'objet principal 
~:d:établir la S11prématie., & da_ris -la: •pro·pofi"" 
_ttbn 'cl u Tiers Etat- en I·6 14 · _µn com_plot· · ll.e 
:Froteftans que 'Louis XIJI.ilappr~u?Jà pas : d"a1.r7,.;. ~
tres pi·euves ·non· équivoqùes a·chev~ront de le 
décéler. ·f · / ~ 

. Il e1l: de meilleure foi f Ul les trois autres 
·Article's ; il ne cache p9int fan opp~~cio11, ~ 
co 1tînûant fo 1 apofirophe aux Ma'gifüats ~ 

D ', 
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-~ 

11mu n',we%., dit .. il ., ni droit ni intérêt d'stt• 
tra, dans les. trois autres Article!. Q!-e vous 
fait à vous & À l11 Nation., que le Pttpe [oit 
inf Aillible ou non ? ~e vous importe qu'il ne 
p_uij{e pas faire des Canons., & qu'il ait fOt'1 

Jispérieur le Concile ? 
Si les Evêques interprétoient en corps le fens 

Je ces trois Articles contre ceux qui . les ont 
Jrej[és , ..• que f,riez..-vous encore une fois avec 
vos appels comme d'abus ? 

Les trois autres Articles font la fupérioricé 
du Concile général ; la puilfance du' Pape ré
glée par les Canons , de façon qu'il ne peut 
renverfer les ufages de nos Peres ; la nécef
lité de l'intervention du confentemenc de l'E
glife., pour rendre irréformables les déci lions 
du Souverain Pontife en matiere de foi. Il 
efl: bien étrange de nous dire que nuus n'a
vons ni droit ni imé'rêt de foûtenir ces im.
portames vérités . 
. Q_ue vous importe qu~ le Pape [oit infail-

ltble ou non ? C'e,11: le plus grand ,. intérêt de 
tous les chrétiens d'avoir une regle de foi 
fûr~ & convenue : il importe de plus aux 
Magifirats françois de ne point reconnoîcre 
pour infaillible une Autorité fujette à erreur, 
parce qu'elle pourrait ériger en dogmes les 
opinions contr~diétGires aux ~uatre Articles , 
& pe1:1t-être nous prouveroit~on que cela e!t 
déja fair. 
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27 
Si le Pape etl: r~onnu infaillihle fans I•~

tre , l'indépendance de la Cou,ronne peut être 
ébranlée : s'il e{l: fupérieur au'x Canons , c'efl: 
fait de nos J..ibertés : & l'on ofe dire que 
nous n'avons ni droit ni intérêt de combat-
tre ces dangereufes chimeres t · 

Mais que ferfez..-vous avec vos appels comme 
d'abus, s'il plaifoit aux Ev~ques de déclarer 
que le Pape efl: infaillible & fupérieur au 
Concile ? Ces fuppoftcions fi fouvent répé
tées font frémir, & en mênie~tems font pitié. 

L'EgliCe étant infaillible , nous Commes af
furés qu;elle ne déclarera_ point le Pape in
faillible & fupérieur au Concile, parce que 
notre doéèrine appartient à la_révélation. Nos 
E v~qries ne contrediront point le Concile œcu-
ménique de Conf.lance : c'efl: ce ferme appui 
qu,on veut nous enlever , en rel~guant nos 
maximes les plus facrées, dans la claflè des 
iimples opinions. La doét:rine· des quatre Ar-
ticles efl: liée ~ fi l'on détache une pierre > • 

.l'édifice c~·oule ; il manque par la bafe, s'il , 
n'etl: pas fondé fur la parole · de Dieu & fur 
-la Tradition. eeux qui fe contentent de l'in
faillibilité du Pape (.a) , fe prop<?Cent de ra• 

( 11) I1 eA: évident que l'infaillibilité décidée en 
faveur du Pape entraîne les autres Artkles de 1682. • 
fui ~ran't le Cardinal OrG dans la Préface de fon traité 
De irreform. Rom4p. Ponti[. judic. versùs finem. Supe• 
rift ut t11ndem r11tirmem imliçemus ir,ver'i à nol,is o-rdi• rD .. -

. lJ. 
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18 
. mener quand il leur plaira le pouvo.ir indi .. 

reéè & la puitfance arbitraire & illimitée • 
. Toutes les leçons de l' Anonyme aux M~1 

gifi:rats abouçitîènt à leur infpjrer , ~u befoin., 
une réfigna~fo_n • parfaite ·pour la defi:ruél:ion · 
de nos roaxi_rrics·, & une tolérance abfolu~ de 
tous les aél:es de fchifme. , · 

On leur i·epréfemç qu'ils ne · veulent , pas le 
fckifme > & . qu"ils le font en s'y oppofant, 
~R dtt moins ils préparent les chofes .à un~ rup
ture infaillible. Si l~s Ev!qùes fo11t divi[és j 

le fchifrne entre lef Nationaux efi: 'in.évitable : 
fi le fchif me n' e./t pas entre les Nationaux , il 
fa fera avec le St. Siege & toutes. les Egtijcs 
catholiques. ~ , · ·· · 

_· Ou la r~pture fe fera de. concert- avec les 
Evêques de· F~R-nce , Ji Di~u permet que la 
France n'en ait .un jour que de mlluvaîs; oa 
tlle fa fera m1lgrl les vœ~x ~u _Co!ps 'épifco
pal & eri confequènce ~e. f•1-n1iéhon ou on l' am a réduit · .. 

Ou· enfin G les · Ev~q~es fe ·ré~nirtè;c dans 
le fens de l' Auteur .,- la Nation fera forcée 
d,abandonncr fes maximes ou de àevenir· Pref.. 
bytérienn • ". 

nis ; 'r:u~ nimiràm -BoJlueti~ni ope,·is extt;,,t; ab e11, pro- • 
18fitic,n, •u(picemur, qu11m in ultimum focu.m Gallic11ni 
Epifè<!pi rejBttrunt : 'Verùm ett. Jatis i;, omnium Qculis 
infl.lit; quis enim non f"-cil'i intlillitat ex h11c qt111rt~ 
PJ"tofitionz c~te-,;1,rum :veluti .fthfam judiciumque pen .. ,. l -

. 

1, 
1 0IOl!&a 

f. ' 
Jfr.Yf:.:tf'.r, 
!~i.llt:t(i/1, 

' , }U 
t ' 1 ' , ,!ljil Ili 
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~,., 
pouvoir in& ' Par conféquent il f ;,. tout li~a d:e.Cpéref 

& ilfimitée. que !a Franc~, qui fa crôit encor-Q- catholiq1:1c, 
nyme ;aux Mi, fu1vant ' le Chevalier , fe:ra bie1:1c_ôt hérétique _ 
~r-, .au -befoin1 mf au moins· fchifmatique en tout o_:1 en -p~r• ~· 
la defhuétior ti€ ; ce quî- fetoic' foré_ tm!lfolà.r,it, çl même-: 
Dc.e ab.folue dl fo1·t ho:norable pour les Jêf gites écrang~JS; · 

-· · ; On '-ne voie qu'un r·em~de à _~oij~ .cesr\niux , 
veulent , pas/1 ddns l' A vis", im po.rtànc , ~ai~ n,oyf ne fom.:: , 
s'y oppofantl mes .P~lS çncore digt?eS __ 9.t'.i'on "t;1.9ùs·,t'adm'inif..;. · · 
{e.(À une YJJf' fre. Noùs ' ne. -i.rous __ ditohs pis -de rappeller lù 
fo(1t diviasl Jéfuites , vous rJC conoo~z. p~s en.tore affez.. la ..• 
dhnévitable' pef te que_- '?lous avez.. f atte . .•• ·.• p!~uJ n.e •· vous ._ 
Vktiôpaux, il ferons point àpperce11/ir~ f~r1fuffifuu;e_ df_, t'Eft. ;. 
~~s les_ Egiij11 que vous .avez.. · obtenu , vous nous regarderiez,: 

, , commç léi_ ap~logiftes de~ 'ce CorJ?S ,. qn1tnd nous , ' 
ice,.t, 'àvec /1: ne fommèJ

1 
qf:!e . les intérpretes-.des _'11éfains , â--: 

'r:r?'J'!et 9ue li ~a,· Natiori;· - • , . . ._ . ' . .. ; 
mllit'tJat.i Î 0# ::·~uel , méprifabl.~ d~t~ur ! qu~lle . pitoyable . 
Cork :épifco- fin.efle ! C'e11:Jà un. des càraélïei:es qui ferve1:it -
où of! _l'autA à 4il1:ii1guer, ~.ans ces deüi ,d.ét~fràblès. Ec~its, . . 

• ., . le Jéfüice pâr eff~nce, du fimple ,J~füi.te _par 
in~!~~rdai~ a~opcion. On voit d~ns fa Lettre d.ù €nevalier, · 
fera .forcee l'iv-relfo d'un fanatique, eritraîrié p~r fon dév.oue-

le~enir-Pref. me,nt · f \a,S9dé~é; ~·dans_ l'~:u·rr_é ·~ · t'ergueil' ré .. ,,, 

,,i rib e, prt 
1&11,m eal/icJWÎ 
0mnj11m Q&tÛÎI 

x hile q114rlA 
;ciHm.tf/K pin• 

volté de la_ Société ,~elle~rnê~~. Dans. 1~ pre..:.:··',., 
~,ï~r , l~ fh~le_ùf d~-fl:~le fembl~ _tebi~ à l'itn- _ . 
p~tuofite de hmag1nat1op ~ du car~él:ere : _ ce. ·: 
l\,iilitair,e, vrai' du faux, fe prêcipicè dans· le cri
me· avec une forte de franchife. Dans le fecop_d~ · 
!'epipor~ème~t lx la rage ont plus de fani -:froid; 

.# ·• . ' •, '"I • " , • ·- -

'\ __ .. 1 
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]O 
fa malice c{l: plus réfléchie, & plus étudiée, 
L•un dl: affaffin & incendiaire à vifage décou
vert, l'autr·e veut être empoifonneur avec art 
& méthode. ' 

Il feroit faftidieu% de joindre ici une analyte 
des Réflexions impartiales & de la Lettre du 
Cofmopolite. Il faut con[encir encore que ces 
Anonymes méprifables interpellent les Parle
mens & les Gens du Roi d'entrer en lice avec 
eux , & les fomment de répondre en détail ¼ 
chaque Libelle. 

Ceil: a!fez de dire que le rn~me efprit eft 
répandu dans toutes ces œuvres de ténebres : 
cependant comme les rolles font difi:ribués 

, dans cette cabale , il paraît que ces deux Ecri
vains font defrinés f pécialement l déclamer 
contre tous ceux qu'elle hait & qu'elle redou
te , & au premier rang contre l'illufrre Ma• 
gifi:rat à qui le minifi:ere de la parole efi: con• 
fié dans .le Parquet de Paris, & qui le rem-
plit avec une gloire h~réditaire. , 

Les Au eurs des deux ouvrages dont j'ai 
déja rendu compte, ont pour objet dîreél: 
d'émouvoir les ef prits , fans renoncer, chemin 
fai fant , à l'ufage des calomnies perfonnelles : 
ctux-ci ont la charge expreffe de calomnier 
les perfonnes en particulier , en fe propofant 
également de mettre le trouble ; c'e{l: le but 
général où ils fe r6uniifent tous • 

. Le titre de Réflexions iinparciales ne fu, 
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. ;1 ' 
jamais choili avec plus de mauvaife-foi. L' Au
reJr nous annonce d'abord qu'il y a bea~coup 
d:_'honnêtesgens à Rome de tous les états; on peut 
ctJmpter l è Pape à la tête deis ho~nêtes gens qui ont 

- réfolu de f Plire fèhifme, conjointement avec M. 
1~ Archevêque de Paris, & de fa féparer de com
munion d'avec-. les honnêtes · gens du Parlement 
& les honnêtes gens du Clergé de France. M. 
l' Evêqite d• Alais fera le centre de l'unité, al
ternativement avec [•Evêque d'Angers, chac111t 
par femeflre. . 

C'dt la premiere fois qu'un homme quL fe 
dit chrétien, a annoncé à l'Egli~ le plus grand 
des malheurs avec un ton de 'dérifion & de 
plaifanrerie. N'en foyons point· furpris, Mef
fieurs , ,le . fchifme eft l'objet des vœux de cette 
cabale. Le fchifme ferait un bien: c'eft l'image 

• la plus riante po'ur un Jéfuite ; · celui-ci attefi:e 
qu'i\ ne l'efl: point ; il eft conftamment~ digne 

· dè l'~tre. 
Il apprend à fes leéèeurs qu'une ~onjuration 

eft formée pour détruire en_ ,France., & par-tout 
ailleurs, le regne des 'Prêtres. On entend bien 
que cette conjuration a pour but d'anéantir les 
droits facrés dè l'Eglife , car lg regne du Prêtre 
éternel & de ceux qui tiennent de lui la mif .. 
fion , · n'efl: pas de ce mon4e. Ce mot indécent 
dl: mis dans la bouche des Conjurés, pour ex
primer la haine & le mépris du Sacerdoce : 
c~efl encore,ki un agrément de fiyle. 
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< -ft , . l'.• 
1

-: • t~uf~ge de cet ~Cf ~vain éfr ,' de, .chercher ".à 
.. égayer l'imagination . des lell:eurs ,,: lorfqu'~l 
. ·.~épior-e les_maux prééendu.s ~f 1½1 ~éligion., & 
,. lorfq1.lt~ rêpan<;i.' fur Tes adve.rfa~re,s ~e plus noir 

· "· ,enin.. de'1a calo(~mie~ Jl veu.~· amu(er, en pt~-
. femant 'ie' po'ifoi1 . . , .. : ; .. · . \ · · ~ 
; :be fro1Jes ~ailreriés ~,dés.ironies fofolentes, 
, 'des îm~ges. pi~mé' deshçmnêt~.s acc~mpagnent 
Jes déclaqiacion~)ès. plus vfolen~es,[:1l }a "'def
: truél:iori. pr:oè~aînè d-e l'Eyangil~ & l~: pro'pha
~na;rion>:ec~eU~,--~e . ~e .q~1til y _a 4e p~us facré; 
C''dl: ~vec , uù ·,h~f\a-fige. ~~1concevable .de_ gayete 
~ â:e noirseur, ·qu9 .J'.~utÇUf annonce · le .,prod 
j~t .co~cefrt(par les Trjbimdux :{éculjer s .d' anéan~ 
. tir t~ Religion'~ ,~ ~g life ~ l' lipifaop,~:t. en fra~-

' _ce •••• : '& ta Réligirm bie~tôt bapnùr·p~w -:4~rêt 
d-u :Parlem,ent ;, parce q11è le Pa,r1emcpt 1/azmc 

__ pas. l,es_ Jéf,ûtês .. ,., ~:). . • . . . , . ~ _ , ~ _: . :.: 
· La vér}té > lë -pa,trio,tif mè " , lâ réligi"on ne 
'.pe~v~n_t pl1-1:s .fA-ir~:- enundr.e.,, l~ur VQÎ>.: 4,ar'1$ le 
corp_s il:e la Jf1itgiji_rar1✓ir-e. -, ,. : . . . _; : 

; . · Paqni -les '~a'gŒ:r_ats ~ les. _uns /ont oppref
fcu~s fans coMciencç & f8:ns-p11q.eur:,., les, ·~u .. 
~tres prévar'icateurs·pa,t foibl~lfe .& malgré kurs 
:reT ôrds '. b3~tres !r~Ùrej ~u tr. aiufw.ges po11r 
im~ certa_ine· fomme a'ârgent! : ~-;-.. ' . 

. On ~e s'arrêndroit poînt qtie cet ho_m~e, fi 
·· }ro4îgue é11 in"jutes,dur _rO:urner' en déri.Gon_ceq~ 

· qui ont 1oûte1fo que _lès injures .pou.voient âv?Îl' 
. · ~ · : . . · · · pour 
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. . . ,1 ' . ,. . . . 
la charité pè>ùr principe ; il rénonte polir_ fa 
parc ,.à cette mauvaife excufe, & comme on 
pourrait lui objeél:er qu'un chrétien doit à 
fes Magifirats un pfü plus que la Gharité • 
H répond qu'il honore les Magiftrats per
fonr{ellement ; lorfqu'ils s'honorent eJf.x:.mêmes i 
& qu'il refpefle leurs foniliom .s /or/qu'ils les 
exercent en MagiftraN. Il n'eft point Jéfoite, 
à ce q_u'il dit, il n'eft ni juge ni pârtie: c'eft 
un firnple parriculier qui fe donné à ~ui même! 
la miŒon poùr juger lc:s jüfl:ites des Magifüats 1 
& le droit de rhépri[er leùr:s fon~ions, parco 
qu'il foppofe qu'ils les dégtade11:c~ . 

On croirait que eet Auteur i11folent & 
préfamptueux aurbit au moins quelque Gon.a 

· .Gdérariôn pour les Princes & les Pairs : mais 
\ dans la circonftafü:e préfertté, c'efb-à.dire, dans 
!'affaire là plus incérdfante polir la tranquillité 
de la Monai.·thie, /a Cour fu.ffifamment garnie , 
"ile Pairs ne peut êtte , felon lui , qu'un objet 
de rfflë & d'étonnement. 

- Réfolü de rie poiiir épât-gnét les- Ev~q~es; 
il les prévient que lo,fqu:.il s'agit de la religion 
lis brebis ont _ droit de donnèï des leçons publi. 
1pm aux. Plljfeurs qai la trahi_ffent. 
- Q_ue doh .. on en . effet penfar des Evêquts fran .. 
fois , l ils ~e fa réunijfent point , ~~ils ne font 
pa~ au mbtns par honneurs ce qu'ils devrotent. 

J-airt par z..ele. · 
Ge-pendant pou.r ~e faire injufl:ice a pctfon• 

E 
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Je s il féparc les E.v~ques en trois-elaffes, ceu,c. 
qui .parlent bien, ceux qui ne parlent point , & 
ceux qui parlent mal. 

Geux qui parlent bien font en plus grand 
nombre dans [es calculs que dans ceux du 
Chevalier .: mais il •s'en faut bien q.u'ils ne 
s'tnoncent tous avec une fermeté épifcopale. 
M. l'Archèvêque d'Aix ne parle de cou.rage 
riu1fn tremblant. @e penferoit ce refpeéta_ble 
PrélAt d•u11 Pa.fteur qui , en donnant une znf.. 
trldtion à fos peHfla,, .craindroit d'être enten
du d•enx , ••• qui verroit le loup. dans la ber~ 
gerie achvi.rné à égorger le troupeau , & qui 
ftro ·t une dij{ertation flegmatique fur l.-1 na
t11re des loups & des brebis. 

M. l' Arche-v!que d'Aix ne s'efl: jamais plaint 
des mœurs des Jéfuites dans fo~ diocefe; il 
connoît les vÎGes de leurs Conftitmions en 
plufteurs chefs , leur orgueil , leur iudépen
dance, leurs f.auflès maximes contre les droit& 
vénérables de l'Ep1fcopat; il dl: bien éloigné de. 
croire que la Société foit néceifaire à l'Eglife, & 
un fchif me fait pour les Jéfuites ferait pour lui 
un objet d>horreur; il a des préjugés d'état fur 
la. Jurifdill:ion eccléfiafrique, il les a exprimé 
dans une Ordonnance, mais jamais il ne fe 
rendra ~e champion de la Société. 
· Gdl:' le fojet -d.'u_ne apoftrophe infolente & 
dérifoire , qui occupe quatre pages de cet 
ictit. l.;es Evêques qui ne parlent point fent 

)\ 
:1:!.u1 t!ll'~~:~ 

L, .'.aiirnt\1:1,\a · 
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1
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s d'érarfur 

• 1 
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s il ne fe 

j s. ~ 
~ c11core plus maltraités : les uns font des l¼. 

ches orévaricareurs ;· la difiimulation des autret 
tft iautant plus dangereufe qu'il y a tout À, 
craindre d~un traitre dont on ne craint rien. 

Deux Archevê~ues fur-tout font fort fot
peéts. On ne fera point lrtur caraél:ere , ou plu .. 
tôt leu.ri -caraéleres, car ilJ en ont plus d'un. 
••• ·• • 1/- y a d'excellens mémoires m bonnes. 
mams.. 

L' Auteur dl difpofé à céder encore un 
Cardinal à la Seéte parlementaire. L~ Egli/e 
Gallicane a eu des Cardinaux de tant de. for~ 
tes , que ce facrîfice coûteroit peu. 

✓Les Evêques qui parlent mal font ceqx ~ue 
le Chevalier appelle Suprématiens. ·on s·ac
tend bien qu'il vomira conçre eux un torrc:ntr 
d'injures; mais ' Lo premier efl jugé, refjm:
tons, dit-il, f es cmhes. Ce refte d'humanité 
étonnerait !I fi lin ne lifoitï en même cems gu•it 
A éte jugé fftr /a -terre au Tribunal du Vicaire 
de fafus-Chrift , dont il ~ mérité les cenfures , 
dam les r:egi.ftres du St. Office , dans les AEfes 
du Clergé de France, d~ms l'opinion de fes Ct;f ... 
legues. Dorthodoxie du Prélat défunt e.ft plus 
"}Ue problématique • · ••• Ce Prélat a toujoNrs 
craint de penfer comme /1 Chef de l'Eglife, il a. 
toujours affeEU de contredire feul toute l'Eglifa 
Gallic11:ne • • . • • . S'il parle dans l, Ajfem~lle 
Ju Clergé, il tient un langage qui la fcanda.,. 
lift · . ... Eft-c, par efprit d1 p4,ix qrlil ~QÎI; 

E ij . 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



36 ' 
Jlclarl. une guerre ouverte ;,, tous fès Confrc-. 
res? Sur la terre il n'a jamais été de . l'avù 
Je per_(onne, fera-,t~il de l'avis de quelqu'un. 
dans le Ciel i 

On peut cependant cratre pieufeme,nt ·qu,;,me 
urtaine ignorance excufe de pichè. . 

Le dernier & 16 plus déplorable monument 
de l'Epifèopat de M. de Fitz..-]ark'!e.r, eft fan 
adhéjion au Mandement erroné, fchifmatique., 
fcandaleux de M. l' Evêque d' Alais-. 

Toutes ces horreurs font accompagnées d'in.,. 
décentes plaifameries fur le titre de P~ir, gui 
s'allie {i naturellement avec le nom que lui 
donnoit la nai!f,mce , fur celui d'Evtque par 
la m1féricorde de Dieu , fi convenable à un 
Pré~at do l'Eglife G.llic~ne : on ajout~ la dé
rifi9n ~ la calomnje. Efr-ce ainfi qu'on ref., 
peél:e c~te cendre précieufe qui ré~andn écer., 
nelle~n la bonne odeur de J. C. ? 

Ces mifé11ables Ecrivains fo réuniffent tous 
-à déchirer la mémoire de "cet homme jufte , 
qui éclaira l'Eglife par fes écrits, & qui l'a 
édifiée par fes vertus. , 

Le Cof mop<>lite paroîr marcher fur les tra"". 
ces du Franç1ois impartial; il a réfolu, corn-. 
me lui , de n'être point Jéfuire ; il l'imite , 
& le répete fouvent ; il efl: égalem~nt atrQ-. 
ce, & afpire à ~tre plaifant. Je ne daigne"' 
rÇ>is pas pr-endre garde à cette prétention ., 
fi dans ~ne m tiere aufli gr~ve , ~ un (uj~t 
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;7 
t1uffi tr-ifre , elle ne -peignoit le génie & le 
çaraél.:erç de ces hommes turbulens : leu~ 
hmgage -n'efl: · point celui de la douleur, ou 
d~ la piété~ ç'dl: l'orgueil & la méchanceté 
qui les anime. · · ,, 

Le Cof mopolite unit fa voix ~ celle d·e fes 
CQnfreres, pour annoncer une conjuration de
puis ./(}ng-tems formée contre /~ Trône & l' Au
tel •••. : Les mauvai1 citoyens afpirent a un~ 
iridépendance univerfelle , fous les aufpices du_ 
Parleme'ï!,t~ 

Les · attentats pajfés n'ont été qu'un achemi
nement aux attentMs à 71enir. .. •. L~ Nation 
s'rt.ttmd à tot-t.t. Si la furew,- légale effraye les 
gens de bien , elle ne les furprend pifls • .•• ~ 
.(A Monarchie ~/l menacée d'une révofotion. 

Les Jéfuit~s font comparés aux' Apôtres 
profc:its par des Magifhats idolâtres e!J çir-r, 
cpncts. ·, 

Les Jéfr-tites font auJo~rd•hui ce que lçs pre
miers chrétiens furent des le commmcemcnt • •• , 
mais fi les Jéfuites YeJT{mbl~nt aux premier; 
chrétiens,~ leurs perfécutçurs ne irejJ~mblent-i/J 
pat aux premiers ·ryram ? · 

On ne 71oit point dtfl,ns l' Ev,;,,ngile que les 
.Apôtres_, ay-ent obéi à la loi du ftlence, même 
devant le Confeil de!,Juifs qui l' avoit portée. 

L' Auteqr prétend même prouver par l'e- , 
,çemple des Patriarches du Chritl:ianif me, qu .. il 
çft çonvetlabl~ dç diîç des injures aui Mé!-
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38 
gifl:rats ; & dans cet Ecrit licencieux les Ac
tes des Apôtres font travefi:is , pour fervir 
de matiere à de facrileges plaifanteries". Je 
n'entrerai point dans un détail odieux : cha
que page, cha_que ligne augmente l'indigna .. 
rion & 1~ mépris. 

Deux faits m'ont paru mérit_er· quelque at
tention : l'un cil: tiré de l'hifroire de cette 
Corn pagnie ; q'e.fi: l'excommunicariém pronon
cée par Léon X contre vos Prédéce!Ièurs, & 
l'abfolution1 qui la fuivit : l'autre dl: une nou
velle découverte für l'approbation prétendue 
de l'Infiitut par le Concile de Trente. 

Sur le premier point , l' Anonyme paroîr 
avoir ignoré que la véritable · caufe de ce 
différent étoit l'Annexe ; il n'a pas connu les 
articles fecrets, par lefquels Léon X recon
noi!Iànt la légitimité de ce droit d' Annexe, 
couronna la fermeté de vos. Prédéceffeurs. La 
foumiffion & le refpeé1:. ne peuvent être pouf. 
fés trop loin, lorfqu'on obtient la paix , & 
qu'on maintient des droits légitimes. La mé .. 
prife de l'Ecrivain efl: ici excufable ; il a été 
entraîné par plufieurs Hiftoriens. 

Sur le fernnd point fa fourberie dl: inGgne. 
Il entreprend de prouver dans une longue dif~ 
[~nation , que les Confl:itutions ont éré ap
prouvées par le Concile de Trente , & fon 
a~.gument eft en deux mots ce qui fuit : les 
Confiitutions ont été rédigées avant l2époque 
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deux les Ai• 

1 
• 19 J)_. 

du Décret du Concile ; ·donc les ~onfi:itutio11.s 
font l'Infritut appellé pieux; donc ceux qui im
prouvent cet lnftitut font des hommes rebeües à 
J' Eglife. 

Ce qu'il y a d'incro-ya~le, M~ffieurs, ~'e~ 
l'infolcnce, c'eft l'air de triomphe -avec le
quel ces" abfordités font propofées : ce n'efl: , 

: quelque 31
' plus la peine de les difcuter; je n'en dirois pas 

1ire de cem r. r bl 

pour fervc 
ianteri~s·. ]: 
odieux: cbi 
1te l'indigm, 

1_ un mot, fi par une mrpri1e déplora e on n'a-
cion prono11 voit perf ~dé à plufieuts Prélats que le Con: 
iéce!feurs,& cile de Trente avoit• appellé les Conftitutions 

pieufes. ~ ·. · efl:" une nou, 
>n prétendu: 
~r.enre. 
nyme parou 
:aufe de Cl 

1as connu l~ 

Je crois , pouvoir re'garder comme démon .. 
tré, 1 r,. ~p.i'&.ppeller n'efi: pas- juger. 2 °. ~è 
le Concile a hmplement appellé ,l'Infiirut pie'ux~ 
mais q·u'il ne l'~ point âéclaré pieux & encore 
moins ·comme pieux ., ut pium , (a). 3 °. Que 

m X recon, cet Infrirut n'~fl: qµ,e lta. formulle approuvée par 
t d' Annexe, Paul III & Jules III, & ·ea , dernier lieu par 
~ceaèùrs. ~ Clement XIII, qui dans la Bulle Apoftolicum 
1t êtr~ pouf. - n'approuve pas pJus _les Confl:irutions que la . ' 
la paix , ~ Co11grég1tiqn 04 Je Général Ricci a été élu, 
nes. La m,e: 41- n . Que cttte brieve formule d,e l'Infütut 1fa 
ble ; il a ere pas .mê~ été p.réfentée à l'exa~en du Co~cile; 

! dl: inGgni, 
: longue dif. 
ont été ap· 
1re> & · [on 
uï fuir: lei 
Lnt répoque 

(R) Cet uto,' ,qu'on a inferé dans la Bulle Apoftolî~ 
cum • n'ell: pas dans le texte du . Concile : c·ea ·une 
addition , une interpolation ; il eft confirmatif; il 
fait enténâre que le Concile a eu pour ohtet direél: 
& principal· le p,ium , qu-i cdeYÎent qualifi.c~tif .& ca.-

1 r~él~rifiique , tandis que ce n'cfi qu'une ûmplc éno[!-: 
,iauon. 
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. & que les Légats ne rauroient pas foufferc. je;. 

Qµe fi l'Infhrut avait écé préfencé au Concile, 
Pallavicin n'auroir pas manqué de nous inf
truire avec wmplaifan~e du jour, de l'heure, 
de la feffion , des réflexions des Peres , des 
précautions des Légats pour l'autorité du Pape, 
& de toutes les circonfiances. 

Mais que n'aurait-il pas dit, li les Conftiru
tions peu connues en 1 5 (, 3 & long-rems après, 
avoient fait l'édification du Concile? s'il avoif 
fu[pendu toute autre occupation pour les exa• 
miner , les difcuter ., les admirer , & déclarer 
enfin folemnellement qu'il ne vouloir rien y 
changer ? cat tel eft le fens que par un exc~s 
d'effronterie on donne à ces mots , non intendtt 
Sanfla Synodus aliquicJ, innovare. 

Le Concile ne tuge point l'Infl:itut & les loix 
qu'on n'a point fournis à foh exarr\el1; fon in• 
tention efè de laiffer. les chofes dans l érat ou 
elles étoient à l'égard de là Société> 1,on intendit 
~liquid innovare ; il n'ajoute rien à [es . titres 
& ne veut rien y diminuer : cela dl: plus 
clair que le jour. Mais les Jéfuires diront 
jufqu'à leur derniere heure, que le Concile a 
déclaré leur Infèiruc pieux, & que les MagiC. 
tracs qui le nitnr font des prévaricateurs, des 
fauffqires abominab1es fans honneur & fans 
pu(leur , des ,ithées fans conf~ience & fans 
réligion. 
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corité du Par 
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pom· les ei 
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itut & ks i. 
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cela efi r, 
éfu ires diri 

le Concil1 
lue les M~ 
ricateurs,1 

nneur & {; 
ience & /; 

i: .. 
ÎÜè11c ~~ no,us Ççotrnt «l~ li J1~rÇ ~~ Ces ht>ttI~ 

me~ qui ont U\1 front d•airairi .? ~ la lângu,e 
p.l1,1s ve11im~1;1fe qq~ l'~fpic ou \à vipqrç. V OU$ 
'1:rqyez les cpnno_ître p~r le1;1r hifioir~ & _par 
leurs lqix ; iuJlÎS il e{l: irnpoŒble de mefurer 
le degré de noirceur; de H::él_~ratefû; & d'a:.s 
trocüé 0Ù ib peyv~l)Ç é}Çteindre~ Lifez ce qQe 
je 11' ofe ptonon~~r ,. j erre~ lês yeu~ fur l''A ~is 
1q1pqrt~Qt p .. i.4; fur ~à Lettr~ du Chevalier 
V· 2. 5 , H ~ 3-2. , & fur l'ç1bominable Noti 
P· ? i de la (~çonJe èdicion ; fu~ k Cofme;. 

po,l.ite _pag. +S ,_ 68, iç0 ~ ;o~ & 1.5,~; fur 
les Réae*i?n~ i~ p~ni~les p~g. 4 I ~ . 4_6 __ & '.7~, 
, Jufte Ciel ; pqns q qel fiecle v1 vons-nous ! 
les pqrres de J'~nfo: (e font -elles ~uverces pbu.r 
".~tnir _ 411 df~im d ç roonfires fur ce malh~u:;. 
~r::ll:l): Roya 1.üue i CÇ! p'dl: point ici un fcélêrat 
jf~lé q~i che_rch~ ~ (e faire des parcifans ~ 

' _(1~~ cqq1pliçes_: ç'eft une fael:idn toute forrpée; 
--tqu.i vante fes fortes ~ qui en fait là revue?. qui 
le~ e-xager~ , B{. qui m_enijè.e ouvercehlént d'ein.:. 
prafer r~ France, 04 qe la dëc4irer~ Le nom
bre de' cè~ Libelles , les éditions mule · ri hée; , 
les notés· vadées & de ~itféren tes mains , an.:. 
noncenr une foule de toupables; èonfrontez 
·tqus çes ~bqminabl~s fa~dts, lçs principes font 
.fe111~!é!bles, la nqirceµ - égé1ik ; ce quç l'un dit 
à demi mot,; l'autre le dévéloppç; lè m~µiè 
tfpd~ l@s dirige ; les anificts fo.nt les m~me , 
~.,objet dl: unifqrmt;i 
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Un défordre univerfel eA: néceffaire pour 

faire rentrer les Jéfuices en France, & s'il n1y 
a point d'efpoir d'y _parvenir, il faut un Schif .. 
me pour les tirer d'inn'Ïgue .' & pour qu'ils 
ne rougillènt point ailleurs d'avoir été chaffés 
de la Monarchie. 
r s·ils pou voient nous rendry Presbytériens, ils 
en deviendraient plus vénéra~lcs , & l'on fe fer
virait de notre exemple pour accréditer le blaf. 
phême, que fa réligion ne peut fubfüler fans eux. 

L' Auteur de l' Avis important fe flatteroit 
prefque d'y entrevoir quelque poffibilité, fi la 
penfée venoic aux Prélats françois de facrifier 
les quatre Articles à la Cour de Rome , & s'ili 
vouloient bien (e r~unir pour recevoir un 
Décret de difcipline contraire à nos Libertés: 
mais comme de pareilles propoGrions leur feïünt 
horreur , & que notre attachement à la Foi 
catholique eil: inébranlable , il' faut fe réduire 
au Schifmei qui fuffira pour décorer l'expul
fion de la Société. On annonce déja en Alle
magne le Schifme comme confommé ( "') , &, · 

(.a) Le Pere Kreins, ·noyen & Profeffeur de la Fa• 
cuité de Théologie dans l'Univerfité de Treves. ayant 
avancé dans des The(es de Théologie imprimées & 
fout mues au mois d'août 17 6 3 ,. que les plus fameux 
Schifmes dans l'Egli(e étaient celui des Grecs & ce• 
lui des François • la propofition rélative a,ux Fran-
çois a été condamoéa comme fautfe & téméraire, 
& pour r~paration d~ l'injure faite à l'Eglife · de 
Irance• le Pc[e Kmns_ a été defi:itué de fc:t pla• 
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1é de fü pli· 

-1--3 
en France on nous exhorte à le faire: le SchiGne 
feroit un bien. 
· Un Schi(me pour protéger l'Ecole où fe for
ment -ces excdlens citoyens , œs chïétiens cha
ritables, ces Réligieux fi doux & ii humbles 
de cœur ! Un Schi(me pour l'intérê: [eul dLS 

Jéfuites ! Cette idée révolte, elle les rendroit 
encore plus odieux : le Chevaliet· de Malche a 
fore bien ob(ervé qu'il ne fam pas qu'on croie 
qu'ils en font l'unique occaGon. 

C'efi pourquoi tous ces monfrres à la fois 
jettent des hurlemens fur la prétend :.ie propha
nati6n des Sc1cremens. Cette querelle éroit éteinte 
& la paix rétablie depuis dix an~: mais l'Infritu~ 
ayant été déclaré abuGf, des voix perfides fè 
réuniflènt pour crier de toutes parts_ qu'il faut 
refofer les Sacremens. -On prend la Bulle pour 
prérexte _:, & l'on taxe les E v~q ues de la plus 
honteu(e prévarication. Pe_ut- on ne pas voir 
cette manœuvre ? Peut-on la voir fans être pé
nétré d'horreur & d'indignation 1 
· On. voudrnit pouvoir rallumer les feux de 

lé\ .Ligue: quoique ce projet foie auffi infenfé 
qu'il eft décel1:able , ne négligeons pas d•étein
dre les premieres écin.celles. Toute cabale peut 
devenir dangereu(e dans ·un Etat , fi elle n1ell 

ces , -4éclaré inhabile à remplir aucunes fonél:iont 
dans les Ecoles de l' Archevêché de Treves • banni 
des· T:_erres cle. l'Eleél:orat , & obligé de faire une 
rçctaétation folemndlc:, imprimée'& publique. 

F ij-
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,, • ' n· 1·~ 11 44 l ·· ·1··" - 'I" • "' · m repnmee. es 1~e es m,u np ~es ruret.1t _frç1~ 
<JUe touj<?urs des avant-coi.~eurs dè tl'ou'l>tes ~ 
~l dl: évident qu•·on d\erche ~ fou,leV"è'r l_es ef .. 
prits ç:omr~ l'autorité~ · _ ' 
· La vindiél:e publiquê exigé"le c~~tÎt'tient il~ tt' 
Écrivains [éditieux ; mais ~t·s 1fe éaclrç:1'lt , & o'tl 
les cache. ~e co~pc~ vo~s ,p.ropor~r ·d~ rç:éot1)1t ~ 
~a voie des cç11fores , & ,je gêml!) d•à.v-~n'ée "~e. 
penrer· qu'ut~ Îoàl~ dç tén;ioiris_ ~rairont fèt~~it ~ 
réligion , en . joignant au_ parjur~. <1~ d:éfo1?ëif .. 
fa11ce à f'Eglilè. ~allJicur â cêu·% qù~ 1écou'r'en~ 
la voix de ces "îéduêl:eurs. Mon devo_i'r tîe m~. 
permet p~ d~ rie~ négtiger dans ié èf:angèr de 
).~car :-1~ preµvç, ~ ouVimpui{f~nèe li'y p~rvenir ,, 
donnero_nç 4e~ lurni.er~s for 1es frafnés -d~ ·cette 
çabale ~ OÙ ru~ ~es p.,rogr~s at fop h,drq9,~ blO-: 
1;a.le. · ·-

t•incroduêHon âe cés ~crics furtifs eft très. 
dilÎicile ~ e1;11p?c~er ; vous, en conn(1itfez. te~, 
fa-ufes , vous avez deja renfü,1, ~on;i.pre ;au 1\oi , 
<ie.s. foçenvéniens auxq ~els le vo~(i_na,ge du Com.
t~t nous exppfe •, ·1x: aes meforçs q.ui pa,roitfent 
néceffaires pour y reméâier : il ne rell:e ·pl;us, 
qu~ exaO?iner li dat1s ce i:nom,ent de 'fermenfa• 
tio,n, il el\ convenable âe tolérer les Jéfutces 
parmi nous, ·& de rçnÎeqnçr l .. en.liemi d·aii's ~1~ 
çorp-s de la. place. 

-Je n.•ai 1p.oint l~- témérité ., Mefli~urs ,·d'~,ca 
lner ~ètt~ _ q rtefiîop en ·pèiH tique , lie ~oi s>tll: 

,xpll~ûé: (â v~~oht~ (~ nôft~Yet,te ~ 'h()~.s ~~-. . 
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e fè'rme'nta~ 
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!mi dans iê 

'i . . 1 

~ . . 
v~n1s refpdèter les o'radts d-e .. ~ fage!lè ~ bu lèi 
etfets dt fa bonté. 
· Il s'agir uniquement .de· hién faifit F~(prtt d't. 
1'1E'dit -dumois-d>ç novembte 'dèiniiet ,q~ ti·èli-ne. 
~ j~rfnii~ le Roy~arm:. <l'e la Sot~ré. Mais ~vil.fit 
tôutt füfè~ffion ~ dil nous ~wèife que Cét E:dn 
çtl: \ii'n ,aé\'e i1l~gitim1e,. &· ce fô:ht ltei îran~oi's 
qui , Ô,lhs !}è fe~n de la 'Pra~ce, ci(~nt attàtru'e'r 
la. ptriif::trrcè du fo.u;v~rafo l'égifi.t~ur~ . 

Je nt~ rendrdis repr~l~enGbl~ , l ïe lhfi~croi~ 
lëut 1-ëpotiare: 'ce n•eft pas 'h'IO~- •d-elféih, fflais, 
~1 .itnpotrç 8.~ ~ ·v·elop~ lents prihçipe-s. 

l:e Cpfo1opo~it'e 'füti.rient· •q'fi't.tn Q rilr-e. r~li-, ' 
gi'eux~ëca-b1i p;rt :le ·concoui"s -'d•es-d;ecrx'f>;ttirliint'es11. 

~ peuc~tté dëtrnir ~e pat~ rrr~tnt -eortcdtll'rs-~ 
Ce rai.fo11rtetnt1it vague ·d'·an E~•rivttin qtn 

1.re 'cohhdÎc ·p~s 1~ n;iader~ qu'i1 f:tltYe.pt'end de 
tra:het ~ ·nç p~t !lvoiir aucune application ell 
Fi'ànte , pû~f q.q~ fü S.ociét'é h,J 'a jllin~is êc-é 
reç.µe :-''& ~n t:'ffèr , ·il y. a li'éu a-e ·ctdite .q1.1e · 
çec· }\tit'è(1r 11è p~rre que d-e cert~.füres ~t"'o'V'!n'cts 

ndù'.veUem~.11t ·lié.unies ~ la Cô'nratrne ; maté' 
ç'tll: lr_éci'f~tn'en't t'è qui d~indntte 'la fatilfeté 
~ès c011féqu·~·ncés qu'il tire d'·q11_ ·t1,rittcipe fn•~ 
eh~nHu & ·~l, ·expofé. · 

totnment lfoaren~r féri.eu'fb-uti!Nt qtfun Sou
ver~ih Îç>.tt oti.1r# ·de fou'.fffrr ci:'311s tme Prt>-
\frnte al!(ilexée à fa Couto'n'tle , oh Drdre qui 
lt1i t!ft 'fü(pe16\ , r,ircet]u'e..,le Nloparqoe ~
~ ~tii ~~9f,é~ô~ '~'fà.tl'.t lui ·ç'ette l>rGvince, 
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n.,a pas eu les m~mes foupçons, ou n'a pag. 
reconnu la même incompatibilité avec le droit 
public de fes Etats ~ 

Il faut être fanatique pour compter parmi 
les privileges d'une Province, le bonheur de 
pofféder des Jé(uires. Au (urplus , aucun pri
vilege ne peut être réclamé contre la police 
générale & la fureté du corps de l·Ecat ; & fi 
l'infraétion Ùes pri vileges locat1x étoit réelle , 
les droits du peuple feraient léJés : ce ne feroit 
point une ufurpation fur la Puiffanc~ eccléliaf
tique, qu'on atfeéèe méchamment d'incéreffer. 

Mais quand nous fuppoferions que le Prin
ce lui-même a donné. fon approhatio.n, s'enfuir" 
il qu'il foit lié de maniere à ne pouvoir la 
rétrafrer, s'il reconnoîc fon erreur? Il ne pour• 
i:a donc pourvoir à la fureté & à la tranq uil .. 
}iré de fon Etat, fi l'approbation a été don• 
J;lée légéremenc, ou G l'établiffement dl: devenu 
-dangereux : cela e!l: abfurde. L'Anonyme dé
cide hardiment que le Prin-ce ne peut détruire, 
fans .titre & fans raifon , ce qu'il a une fois 
aucorifé: mais il ne faut pas dire: qu'il détruit 
fans titre, parce qu'il dl: S@nverain , ni qu'il 
détruit fans raifon , parce qu'il ne doit compte 

,,. o· l' él; A • d · c l'' qua 1eu: a e peut ~cre 1mpru ent , u eta• 
bliffement étoit utile; contraire à l'humanité, 
.6 on ne pourvoit point au fort des perfonnes 
inréreffées; on ne peut dire en aucun (ens qu'il 
foit attentatoire à la, j~uifdi~ion dç l'EgliÇe. 
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; perfonnel 
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, r 47 • 
, ôn atrure cependant ·que Ces droits· facr,s 

ont été ' foulés aux -pieds dans l'Edit de No
vembre dernier. L' Avis important ep d·onne 
pour raifon ., que qui a fait la loi peut feul la. 
décruire (~); ce qui lignifie quel' Autorité fpiri .. 
tu elle a fait la loi. Je deviendrois inintelligible, 
fi je foivois pied à pied ces miférables Ecri-
v.üns dans tous leurs fophif mes. · 

L'Autorité fpiricuelle peut feule habiliter 
une Société à admettre des fu jets aux vœux de 
réiigion. Les vœux folemnels ne deviennent 
immoables que par l'acceptation - qu'en fait 
l'Egli(e , dans tel ou tel Infiitut qu~elle ap
prouve. C'eft donc l'Eglife qui donne à une 
Société naiffante, cet être fpiriruel , cette ca
-pacité canonic.1ue qui la coufütue Ordre & Ré-
hgion ; & il n'y a que l'Eglife qui puilfe lui 
enlever l'être fpirituel qu'elle lui a donné. L'Qr .. 
dre , ; une fois approuvé par l_'Eglite, ne feroîc 
poin~ 'détruit, fi tous les Princes de la terre 
s'accordoient à lui refufer 1-''établi!fement dans 
leur territoire : il manquerait de fojets , maîs 
il conferveroic la faculté d'en recevoir , l'obfia- ' 
_cle ceffanr. Si ~n Prince reçoit cet Ordre dans 

( c) L' Auteur eft dans les principes de l'Infiitut , il 
parle d'après Grégoire XIV: Ne in pofle'rum . ••• qu1, 
1Jb hR-c Apoftolica Sede femel ftabilita funt, pre,cipuè cir. 
ca RegrûArium Ordinum lnfti:utionem f5f conftrmatio. 
nem , in 'Juib Ils 11lioquin 11d eamdem Sedem tantùn, 
ma.nus 11pponere fpeélat, impugnare aut enerv11re im
PMH pr'-f,-mant. ·BHll. 1S>11. Inftit. Soc. T. 1. p. 10,t. 
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·• n ~rritoJre.,. poyr y remplir la. fiu d-<t fon Infü:-. 
tut > &, pour Y faite fes reCçl)eS l &; qu~ C.etre 
»ermiflion lW foü pas par Gmvle tolér~nce &. 
p~r œani.ete

1 

d'ép.teLJv~, l'Or~re a~quitrt l'éc~
\>hlfemebt legal , & i•on dira de$ - lors {i.Ve~ 

rai_fon , qqe ,~~ la prûjfance ecoléjiaftiiue il 
,❖ifle dtjrl,s I' E,r/fe -l q u~ par fa p,-,eij{1trice mr,.., 
pore/le il exipe darû t' Et1tt. 

On peiat appdler concours, fi l'on v,uc ; 
œtte rençQntre- <!es cieux Pui(fan~~s qui favo
~ifçnt Je mçrue Ordre, chaçunè par des ~éèes 

_ féparés & pour des Qbjets différens. Mais dans 
fa réilité l'aélion des deu" ptütfances n•eJ1: point 
tonmmne, l'Eglifo ne concourt point à l'éra
bljffèqient lég~l l l'faat ne çoricourc point à la 
tréation de l'êne fpirhuel : de c~s conceŒons 
êinané~s de d·e\l:; Aqrorité~ diftinél:es il ne ré
folte aucun p.aéte ,mrre l'Eglife & l'Eté:lt ; 1~ 
puiffq.J1çe temporelle peut repr~ndre ce qu'el. 
le ~ donné , f~n~ ql.le hi puiffance ectléliaf.. 
fiiq~e ait droit de fe pl~indre. Le Prince qui 
~h9-{fe qn Ordre devenu fu(peét, ne le détrnit 
pQ.in~ i la Soâécé ,qui n'~ltra. plus lieu en Frauce, 
exi(le da~s les qu~tre parties du monde ; elle 
peut former ailleurs des écabliffemens, rentrér 
dans. la Chine ou au Japon. & y recevoir des 
Profés. L'Edit du mois de novembre dernier 
t1e porre point d'atteinte à fa con/1:itmion ca
nonîq1,1e & à !'~tee ( piritm:l que les Papes lui 
ont ~nn', & par c.qnféquent le Roi n'a pa, 

befoi11 

~ 
· ~(ofü~œ 
· .:c fœl&:ù 

ït12 inmï~ 
,l;c~o'Oi~ 

-~ï(letF'' 
liJ(oni~tmt 

~ilj\t!U0Ji11moc 

. ,at~~urii 
i:c·· Mùtij 
î~~ntï. 
·~ 

Ula~1 
~frli.rnkckdtk 
f:!J~1enfonmù 
~;;· :1oit:fr(·~n• l . ,, 
ll!l~ljiu1·•· l · ••l1IIO 
~ ~ ~~t in;~ ... c!~ 
n(~o/, 

~ 11comi/1 
CJ·l·· t 

.•1:trine;·, 

~ 1 • 

'lrtiaauroit ' 
ü•,:. 1 , ne 
•,:1ueno1 . 
. . miumei 

IKl~~lllh,t~ 
\U~\tti1l. 

~ il 
.11 toute . 

~ . mautit 
. ~ 1le1&rt1 i\ 
ntutü la Sou~ . 
,~~%u1n~tft 
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. 49 
hefoin de (01lidter en Cour ide !tome ii rati-
ficarion de f<:x-n &i-ir·•: c'efl: -un aéb.e dt Soµv.e~ 
raineré q.ui dolllle l'érabliffement légal , ç:~a 
un aét:e de Sou,\•eraiueté qui le rév:0q.ué, & li! 
Soaveraineté dl: indépendame. 

Suppofons que cette loi· Îl · (age,. _qui h~~ 
développe aucuns motifs, parce· qu'eHe enJ " 
t~op, aie eu ·pour caufe u_nïque l'impoŒbilit4 
file (;onciliér l'Infütuf ._av~e.c nos maximes, & 
l'horreur conftame 'des Jéfoites pour u'ne doc• 
1

t-rin~ donc dépend la fureté de _la. couronne 
& de la perfonne fanée de nos Rois; aurni~~ 
il é1ïé bien

1 facile de fakre réuŒr t::ette acc9fa ... 
tion dans un Tr•ilo.µnal ulrramonrain -? ·La Fran-
ee auroit die : ·Je crains que, par les manœu.-, 
vres. des Jèfoires,, ·Ies opinions ul-cramoncainès 
ne gagnem infe:1 Gblement dans une p.anie d~ 
mon Ctérgé ; je compromets ma tra11quillité 
ou ma doctrine , {i je ne chaffe ces (éduéte1.1.rs 

· adroirs & ÎJ:111tmà11s. Croit-on que Rome eû.t 
d-éféré volontiers à ces allarmes ? 

La requ~ce de la France étant rejettée,.. le, 
Souvero1in àuroic éré ob igé de garder le~ en~ 
nemis_ de nos maximes, il auroit ~u la loi 
dans fes prnpre5 Etats. Cette fuppofition répu
. gne a.u bon (ens, A moins qu~on n'érabliffe que 
dans toute matiere qiui a quelque rapport avefl 

- le bien des_ ames, il y a unç Autorité fupé
rîeure à la Souveraineté même, ce qui .e!l: le 
Pouvoit .ii;idjreiè ~u.e Rome s'attribue. 

l .·,G 
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· La Société., quoiqu'elle dife, n'elt point 

d'inftitution di vine ; elle n' dl: point de né• 
ceflité de falut pour les fideles ; par confé .. 
quent fi elle donne des ombrages, le Roi peuc 
la bannir pour le bien public. Les Ultramon
tains penfenc au contraire que le P~pe , peut 
lui ordonner de la garder pour le bien de_ la 
réligion. Le Roi dira : ces Religieux font rn
triguans & ambitieux, je voudrais m'en dé ... 
livrer. Le Souverain ; Pontife répond : je vous. 
ordonne de les conferver, parce que leur di
reél:ion peut être utile aux ames. 

Ne feroit•ce point là le fyO:ême de ces Ecri .. 
vains? L' Auteur del' Avis important,après a voit 

1 fait les pitoyables objeéèions que j'ai rappor• 
tées, déclare qn'il ne veut pas nous faire apper
cevoir l'infuftifance de l'Edic: il a donc des 
.irgumens m réferve, qui ne peuvet;t être tirés
que du Pouvoir indireét. 

' Il dl: permis de former les m~mes foup-
çons fur le Cofmopolite, qui fe fait un fcru
pule àe condamner 1~ propoficion , que les 
Clercs ne font point fournis direél:ement aux 
loix civiles. 

Cependant il avance ailleurs que le Chef d, 
f Eglife n~a jamais dit que fas ordres fujfifoimt . 
pour ù,troduire les Jéf uites en France , par où 
il (emb1e méconnaître la plénitude du Pouvoi, 
iodi1:e6t. 

Mais d~ns cette matiere le langag~ eft fi équi-

r 
~~ ~u' on t¾ ~u1 
tif u1~!ift11j111 
j(Uil~'il n't~~le 
~::~&11mm~1 
~lootl'Univm, 

l'~utmr f~MI ~e 
mm1a!t1oc l'!nfü1ut 

Ct Ui1tt(tt 1:i i1a 

~m~~t,~mcni 
t~mmuti~.~ 
,~11 iit11t~ 1 ~ 
1ramonrainooi1 

& il ne JKUr/c 

for !ti confe~uen 

~ltonn'a~1 
oin1tt11aint1cir 
1'in[mi1e11Îa•, 

~nclut rien; lt 
th~iant,(i onn 
~r,attmt11t,(e 

lt?i~tt~~~ 
celle,~u'on \e 

a~ ~orne, ~u· 
IOITfOOÎre& ,e 
((lira1ique1, 

'
0:~oenceic 

~inique le 

~cc que le 
imei;maison 

~ïtf~1ti1uel 
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51 
v'oque qu'on nr peut compte1· fur rien: ·Le 
Chef de l'Eglifa n'aj1tmais dit, cela ne fignifie 
point qu'il nJeût pû le dire. Il ne l'a pas die 
pour la Frt11nce en particulier , mais: il l'a die 
pour tout l'Univers. 
., VAuteur fçait bien que les Bulles fonda
mentales d~ Plnfiitut défendent aux Princes 
de traverfer les établiaèmens que la Société 
-veut faire, &. menacent les Rois même d'ex
communicarion. Le Pape a donc u(é du Pou
voir indireét, & par conféquent tout bon Ul
tramontain doit dire que ]•Edit eft inf11,Jfifanr, 
& il ne peur- le dire que fur ce principe ou 
fur l<;s -conféquenc;es qui en dér..ivent. 

·Si I·on n•a pas mis c'e principe en ·avant 
dans certaines circonfiances où -l'on aurait pû _ 
s•en fervir en fa vem de la . Société, cela ne 
conclut rien~ L~ Pouvoir indireél: féroit trop 
révolrnnt, li on n'en ufoit av.ec le plus gran.d 
ménagement. Ce n'eft gueres que dans des 
temr.s de trouble, & ,lors qu'un Trô.ne chan. 
celle, qu'on le déploie à pleines voile~. La Cour 
de Rome, qui- s•artribue ouvertement le Pou
voir indireéè, en rire rarement des conféquen .. 
ces pratiques, & fes fuppôrs qui en tirent les 
confêqaences cachent le principe. On ne dira 
point que le Roi ne peut chaffer la So~iété; 
parce , que le Pape la juge utile au bien de~ 
ames; mais on dira que le concours de la Puif. 
fa11çe fpidtuelle eft néçelfairc ~ & ]es Brefs an• , 

G ij 

u 
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nonceront lé refus de ce- con_çc5Urs. Combien de 
fauffr, maximes dans le droir cctnonique fom 
adoptées pa-r les Eccléiiafüques, fans apper. 
cevoÎi: qu'elles découlent du Pouvoir i11<fücé.1n 

Ceci efl: déci{if pour la • quefi:ion préfente; 
car {i t:Edit ~fl: légitirne , ·1es Jéfuires obéiront 
fans doute: s'ils le cmien-t infuflifanr, il.s n'en 
rempliront pas \es conditions , & dès-lors il~ 
font déchus cle la facuké qu.~ cet Edic leur 

. accorde. Ils di[em qu'on. il°'a pû JKrrnaller lasm 
~œttx ; ils crient au facrilege , les Parlemetts 
ont mis la 1riain à l'encenfoir. 

Vaî11es dédamàtÏMs : le Pal'lemenr à dû 
examiner les foix d'une Soci~té iéligieufo, qui 
voulait dominer, qu-i mettoit par-rout le dé .. 
Îordre, q i commerçoic & qui faifoic ban .. 
q_ueroure ;- & il a reconnu tJUe ces loix fe. 
roient à perpérnicé des Réligieux i nrdguans~ 
commerçans & ârnhirieux. L'obéitfance aveu
gle au Gênéra-1 , qui dl: la plénitude & le fom
maire de l'lnfücur , a paru con-traire au droié 
naturel & aux principes de tout Gouvetné 
frienr; & en conféq~ence l'émiffion des vœox; 
de fe foumettre à ces Conibitutions & à. et 
genre d'obér!Thnce, a ecé dédarée abuGv~. L 
P.arlement ne' touche point au lien intérieur 
& à: la fobll:ary~e des vœuit , en rejettant les 
èXtentior(s de Yobéilfance &-le Régime auquel 
elle a éré vbuée ! il dilfot1t une Soderé qui ne 
peùt fobfület en f-t.anc€ àVtG la- paix-publique. 
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C h. J Le ci-devant -Jéfuite. dont-les vœux avr.ie11t. ; • . 0ta'.l letl ol ~ >' • 

'nonique fon1 6 re~ de !1:abi~ité -~e~daBt 9u: ~a So~1érié ét~it 
,.' fans ap~'1· toler~e, fera-~-il lie a_ p~rr.ernire apres la -d1(~ 
~ôi'r ÎIMÎ1t~I ·, foluu.on de cette S.oc1er:e ~ Comment _re.mph
on , pn!{eme, ~a-t-il l•o~ligation du ·vœù de pauvreté & c_1•0-:
J11:es obeiromt béiffance , & dans quelle mefore? C'ell: là le 
!'"anr ,· i'lis n'ei cas de confcience, c' ell: à l'Eglife- à en décid'er. 
~ dès-lors iu Il n'obéira point foi vant les Confiirutions, qui 

Ed. L, font déclarées abuGves & pernicie1,ifes ; il n'o.:ec . 1r icm 

~rr,111,/l~r /dmi héira point à un De(pote étranger, les loix du 
es Parlemem Royaume diét:ent cette défenfe & les Arrêts l'ont 

lemenr. a dl 
Hgieufo ,qw 
Mout le de, 
faifoir ball' 
ces loix fe, 

i nrriguan11 
tfance aveu, 
le & le fo,n, 
,ire au droil 

prnnoncée : l'Edit irrévocable du mois de 
novembre de rnier laiffe encore moins de pré-: 
texte aux chicanes. · 

L4 Société n'r,ra plus lieu dam l~ A{onttr
(hic, Le Roi n dl p,oi nt Souverain . ,. · s'if ne . 
pêut di.lfou~re une Société incommode ou da-n
gereufe. Il pe~mec .aux membres de cette Socié.,. 
té de ?Î vre en particuliers , fo·us l'au.rorité f p-i
rituelk des Ordinaires, en fe cor~formant aux 
loi~ du Royaume qui défendent de .reconnoî .. 
t:re Id} juri(diél:ion d\m Dominateur émrngèr. 

GouvetJJ6, b I 0 éiront-i s aux· Evêques,. comme Clercs, en 
111- des v·t'fai 
>~s & à et . conféquence des promeGèsde l"Ordi.nation, ou 

· en 'conféquence de leur vœu ? C'ell: · ce que la 
ablli:Gvé, Lo p '11'. Il d, "d muance tempore e_ ne ec1 e pas. 
in intérieur Ils fe plaignent dans l' Avis important, que 
·ejettat1t lei ,.,.c'ell: l¼ annuller leurs vœux: , en les réduifant 
irne auqud · , · · 

• , , • 
00 

da;ns J'impoilibilicé de les remplir : rien n'eŒ 
:tere qui plug fa~x. fur te. pi~d de l'Edft~ Un Pere n'au-
~publïque. 
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nulle point le vœu fait pa-r fon , fils puhete 
pour k pélérinage de Rome ou de Compof .. 
telle, lorfqu'il lui Ôte> ou· lui interdit tous 
moyens de dé-part ; il ne fait q u'arrêcer ou 
cmpêcht;r l'cxéc.ution: le vœu fubGA:e s'il dt 
léguimement émis. . · 

Coinment ofc:-t•on dire que c'efi-là une abo-· 
miuation devant Dieu ? Le Roi ufe de fon 
droit ,. en _ r'appellant fes fu jets à fon obéif
fance; & fes fojéts , obligés en confcience de 

/ reconnaître fes loix , ne font point tenus ~e 
remplir un autre engagement indifcrettement 
contralté. Il pouvoiè inconteftablement ban· 
nir la Société, & empêcher l'-émicrracion dei 
JéCuîtes : il ne l'a pas fait 1 les 

O 
portes du 

Royaume leur font ouvertes. Qu'jls forcent , 
s'ils croient encore ~cre liés par leïJrs v~ux fe~ 
km l'Infiitut ; qt1'ils aillent habiter des connée~ 
où ils puiffent vivre fous la dépendance de leur 
Général : leur fauffe confcience leur en fait la 
loi ; qu~ils portent ailleurs t•orgueil & le fana~ 
tifme, qui font les principes de leur conduire. 
Il ne leur e(l: pas permis , dans leur fy!l:ê-' 
me, de ne point ufer de la liberté qui 1eur dl 
offerte : la patrie a re lkhé tou-, les liens dont 
elle avoir droit de les attacher; & le 'feul aéte 
de dto.yen qu•elle exige d'·eux , c'eft de l'aban• 
donner, plutÔ.t que d~ la déchirçr. 

Si au con~raire ils veulent être François , 
qu'ils fe Mcent de le déclarer : l~ France leur" 
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6 

.. 
tcnà l~s bras , elle a pourvu 1 Ie~r fu ftll:ance, 
eHe récompenfera avec joie le1:1rs fervices : 
qu'ils ceàènc d'~cre Jéfuites , puifque la Société 
dt bannie ~u Royaume ; qu'ils vivent en par
ticuliérs fous l'autorité fpirîcuelle des Ordi
naires ; qu'ils confacrent leurs tàlens & lcuu· 
veilles au fervice des Autels & à l'édification d~ 
l'Eglife , & qu'ils confervenc de _ leur,s anèie~s . , 
"Vœox, un attachement plus parfai c· a la prati
que des confeils évangéliques donc ils âvoienc' . 
promis l'obîervance. 

Leur Prince_ les y invite , la Réligion hieti 
~ntendue 17ur_ en taie u1~ devoir. Quoi qu'il en 
foie, il n'y a qu'un de ces deux partis àp~endre, 
û l'on confolce l'honnêteté & la bonne foi ; ou 
(orêir du Royaume, ou y vivre en fujecs fideles: 
le génie de la Société en a .imaginé un troî-
tieme. · 

C'd1: par la volonté du Géneral flU~ les d
devanc Jéfoices reflent p~rmi nou~ ; c'ell: pat , 
{es ordres qu•ils fe plaignent d'~cre rlduics dans 
l'impoffibiliré de lui obéir. Leur féjour, quf 
paroîr être une acceptatÎon de l'Edi~ , ell: un 
nouvel aéèe Je foumiffion au Supérieur qu'il 
leur elt défendu de reconnoîcre ; il les a di( .. ; 
penfés de tous leurs vœux , à !''exception de 
cerce obéi(fance contraire: au droit naturel & 
à nos· loix. 

Ils ne vivent ppinr . comme particuliers • 
mais comme Jéfuites difperfés par._ la force, 
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& réunis fous le même Régime ; ils 11e font 
point fous 1~autorité fpirituelle des Ordinaires, 
mais fous la domination d'un Defpote étranger; 
ils ne fe conforment point aux loix , ils afpircnt 
à lc:s détruire. · 

Ils demeurent en France pour y mettre le 
feu,pour ourdir ur~ Schifme funefre, pour agiter 
les confciences fuperfütieufes , pour répandre 
dan'.i tous les Ordres des femences de divilîon, 
pour tendre des piege-s aux Prélats, pour s'exhor• 
ter. mutuellement à p.er{ivérer dans la révolte, 
pour compofer ou diG:ribuer des Libelles dé
teftables , _pour rece oir & c0mmenter les Brefs 
que le Généràl furprend à Rome. 

Ils jouiffenc de la faveur que l'Edic leur a 
accorJée, pour publier que l'Edic efl: illégitime 
& at-tenraroire à la jurifdiétion de l'Eglife, pour 
ourrager le Gouvernement , la Magi(l:rarure & 
les Loix. 

Cerre licence effrénée n'ell: point le crime de 
quelques pa_rticuiiers , c' efl: le crime de la So
ciété, qui fait corps encore malgré fa di[per~ 
fion , pat la réunion des membres fous une 
feule tête. 

n n'eft plus poffible de gader dans le Royau
me ces e1cla ves d'un Général ennemi irr~
conci liab1e de la France, ces hommes faél:ieux 
& remua.ns qu'on ne peut contenir par les loix, 
& que les bienfaits oe dédommagent pas de la 
grandeur chimérique de l'état quîh ont perdu. 

Après 

' 
J7 

~~l'a~i au~; 
~ICC ~ de les wneurc a 

«~utiondcl'Eait,mc (o 

~u & aux maxlme1 aq Ro 
trn:a'ate tous d![~(es ale 

t~en1 tous, ce concert 
œle nonteufet11ent !eut ID 

f(iit ~lilbtefe foumet, · 

autt~! k 1Mi(~fcnt leur 
Ma11~1Mru~,t 

bec \~mltÎ\~\-\ ~ 
connen~rou pai d1inn 

4'un Edù folemndi mot 
a~ reu1 du Roi, les Dl 
qut ne ~ut ~lui être Ion~ 
gnez.lui, Meffieu1s le 
O~~[ez a f Cl ~ntei' ~ 
fon amour ~ur un ~u 

le lai[e fur le Burea 
\C\ ConùufoM \Ile îa' 

Ùt~ \atù, 
' Vu l'hnrrimc in•, 

rJ;,v,litr de A1Althe 
Durus ~ hic [trmQ : 
8

~· &mdT di comrnen 
fi,g~ur, d4ns l'ivcd 
mif~e d'un Ertf J~ 
~o~1enant 61 pages, 
rlf enttt•vnus ae L 

11 r. " ~om1 
t JMr liprt,he , ,rg 
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1gir11e ; ils nd 
Ue des Ordinait 
Defpote érranr, 
loix , ils afpin 

pour y merrri 

nefte, pourai1 
s , pour répam 
~nces de divilio 
ars, pour s'd. 

~ dans la révol 
des Libelles. 
men ter les Bi 

orne. 
e l'Edic t~ITT 

~dit efr illégi~ 
tle I1Eglifq 
Mao·ilharari 

b 

· oint le cri111i 
cdme de lai 

a I gré fa di(f 
bres fous u 

dans le Rof 
1 enn~mi irr 
ommes faétit. 

nit- par les loi. 

gent pas de 
u'ils onrperl 

Apr 

1 

. '· 57 . ' \ ' . 
Arr.ès I•expérience du p.affé; c'eA: lè~r. faJ,à 

g,race que de les admettre à un ferment en ~ç: 
~eptation de 1~Edit , #vec foumiffion tQtale a!lj 
loix & ~ux tria,dmes dq Royaume. Ils fo v~al).;; 
tent d'lrre tous difpofés à" le refufer t s'ils fe #·~ 
menceat tous , ce concert_ eft fufpeét,, iJ dl

cele honteufetrtent lè.ùt ma v-aifc foi t li uri 
.petit nombre fe foumet; ils fe <lérachent dei 
.~utres; & indi-fpofenc leurs pârtifai1s, 
. - M~is dans unf affaire ma Jeure & Îl)~Î~ein~1;.1t 

liée à l'~dminiftr'ation ~énérale de l'Etat , il ne 
,conviendrait pas d'innover dans . l'exécur-ion 
.d'un Edîc folefnnel, fans avoir expofé d'avaneci 
t.ux ye4x du /Roi; -lès motifs d'une réfolmioti 
qui ne petit plus être long-cenlS fufpendûe~ Pei.: 
.gnez - lui , Meffieurs; 1e da11g.er de l'Et~t, . & 
oppofez à· fês pontés · pé>ür des fujets ingr.ats 
Ion amour pour an peü ple fidele. 
. Je laiffe fur le ~ureau lefdits Imprimés, ~ 
les Conclufions que fai prifés par écrie. 

Et dl forti. . . . . 
_ ... Vû l'Imprimé in-1 .i. intitulé i Leiire d'uJ 
Chèv11,lier aè Malthe it M. l' Evêque de lf- lf- ;(,. 

Durus eft hic fèrmâ : . durius ac pej~s tarer,e. 
~~- BernArd; com.J:?elw~nt pa'.r ~es mors' Mon;: 
fiigneur , d,ms l~ipc-erttmde Ji vou:r avez., con~ 
notjfance d'un ,Bre.f ,d(I -P~i pe a M. dé Grenoble J 

:contenant .6 2. pa_ges, ~ fini!Tànc p~r . ce~ mors: 
Préfontez..:..paus de bonn_e grace iftU c,ombAt, morz• 
tex:. f1c1r t~ .breche , efr r,ecevp.. l' mnèmi. Le fisns, 

. H· 
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Je notre fa lut , lvi croix que vouJ portez. far l~ 
poitririe . ft VOHJ l' avc~ gravee par: ! a foi ~ au 
fond du cœur , vous repo~d d, la vtilotre. ln 
hoc Jgno, A la fui ce de laquelle Lettre 'fe trouve 
un autre. Imprimé françois & larin , intitulé: 
Bref de Notre St. Pere le Pape à ,41. l'E-vêque 
,le Grenoble d11, 4 avril 1764, commençant par 
~es mots : A ttotre Vénérable Frere Je11,n Evê
que de Grenoble, Clément XIII P apc. Vénéra• 
ble Frere , fa!ut & bénédiElion lflpojlolique. 
Q.!toique la Compagnie de Jef UJ, au grand re
gret de tous les gens de bien , vienne d't~rc 
détruite en France , conrenanc 9 pages , & 
finiffanc par ces mors : Donné ;i,_ Rome , à Su. 
Marie Majeure, fous l'Anneat! du Pécheur, 
le 4 àvril l'an de grace 1764, de notre Pon
tificat le jixieme, fans nom d'imprimeur. 

Autre Imprimé in- 12. de la ·même Lerrre 
& du Bref adreffé à_ M. l'E._vêque de Greno
ble, m1is d'une édition différence. 

Autre Imprimé in- 12. indtulé ·: .Avti im
portant adreffé à Nof{eigneurs -les Cardin1tux, 
Archevêques & Evêqu:s; aux , Seigneurs de 
la Cour ? à toute la Noblejfe ; à Mejfieur_s 

. les Magi{trats ,les Parlemens & autres T_rt• 
bunaux fupérieurs & inférieurs ; aux M11gif 
trats municipaux des Villes & Communautés ; 
Aux EccléJi.aftiques féculiers & réguliers ; aux 
}séligicux & Réligieufas ; à tous les Ordres & 
partirnliers de f' Etllt ; à la N"tùm entier:. 
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vo · t. A Bruxelles 176 5 , fans nom d'IO)primeur, / 

UJ portez JM . . Il , .n. _ .r; 
vée par la foi cot?mençanc p~r c~ m;rs : dn [" p7o~ne 
d, fa viBoin . qnt ne s'apper:çoive es angers e a Re tgton 

He Lettre ferro. dam ce Royaume , contenant 1, 8 p:iges, & 
_finiffanc par ces mots : S'il veut vendre la 

& larin, imim d. · ' f?.éligian pour en achet~r une ,nouvelle tgntte, 
,pe à 41, l'Ev~ qH:il foit

1 
déclaré l'ennemi de l' Eglife & de ' 

, commençanr; [11, ,Patrie , efr qu'après avoir indignement trahi 

Frere Je,n l; les intérêts du Ciel, trop, juftement livr'é à la 
ri/ Pape. l'/nr rigueur de fa juftice , il trouve dans l'exé .. 

iElion ttpojiolii: ,ration publique , dans fes propres remords, 

'fus, au grand· le prix de fan ambition , ta f_n de fes br.igues 
, vienne d't & le commencement de fa peine. 

nt 9 pages, .- Autre Imprimé in-12. intitulé: Lettre d'un 

'~ Rome, aJ. Co]mopolite ,, [u~ le Requilicoire· de M. Joly 
r:al! du Péc»11 ,, de Fleury ) & fur l' Arrêc du Parlement de 
' , de notre!.' ,, Paris du 1 janvier , 764, qui condamne 
~'Imprimeur, ,, au feu l'Infl:ruétion f>afiorale de M. l' Ar .. 
la même Ler ,, · chev~que. de P.-ris , du 18 046bre 1763._ 

~f}Lfe de Gre;; ,, Sermones contra Excelfum loquetu:r, & Sanc-
·enre. ,, to!_.,Altijfimi conteret', & putabit quod pof-
t.ilé : .Avis~· ,, fit m{Jta,e tempora & leges, & tradentur 

,es CardintHJ ~, in manu ejus 11,fque ad tempus. Daniel 7 ~ 

, S eigne1111 1 ,, 2. 5. A P 11iris , èhe-z.. Romain Conft ant , .à. l' 1-
. .,· à Meffitt ,, mage de St. Athanafa, 176 5 , commençant 

& aNtres 7r. par ces mots : J~ ne [fais , Monjieur , Ji 
; Aux .Mat c' eft une lettre , une déclamation, ou Hne di[. 

r'ommut/ltfltfl fart-ation que j'entreprends, contenant 171,l pa-
égulim; A1 ges , & finiffanc par ces mors : Q!_t'il eft peH 

· les Ordre1( 4, Philofavhes à qiti les ardeurs â'une fievre 
VAii<m entim l H ij 
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ir,lan_te tlé re-ndent ces prérend11s prl}ugé~ plaet.~ 
Jibles , certains & redoutables~ . . 

Aune Imprimé in- 12. intitulé : ,, R~ficxton~ 
~, impartia~ts d~un frflnçois Papifte & Roya
~' lifte, fur le Requifitoire de ~e. Omer Joly 
,, de Fleury , & l' J\rrçc du Parl~ment de Pa~ 
,, ris du . premier juin ~ 764 , qui fupprime 
,, ks Brefs de N. S. P. le Pape Clém.ènt :XIII 
,, au Roi de Pologne , Duc de torr~ine ~ 
;, de Bar, à M. l' Arclievfque de P.aris. M1t.i 
;, •tet Dom,inus inc~epatiariem in omnia opera 
;, tua qulfi tu f{!tcies, donéc co11ter-at te & per
~•i · dat 'Velo.citer ~ prqpter a;dinventiones tua~ 
~' peffim11s• .. Deu_teron. z 8. A Alais , thez Nar
,, cHfe Buiffon ; ~mprimeur, à l'enfeigne du 
~' Probabilifme ~ c~ 1 2. jqin i 764 ~ contenan~ 
,-, i 7 1 pages, & finiffant: par ces mots : Pour 
,, ar.iéantir tout a ltt fois l'auto.rité fpirituelle 
;, el,e l'Eg~ifa & /~autorité. temp<>relle dtt Sgn-. 
,~ ver:ain. A la fuite de(quelles Réflexions fe 
trOU;vent deux ~ifférens Brefs imprimés ~n l~
tin & en françois , le premier intitulé :. Cle
wen.s Pttpa Xlll cariffimo in_ Chrifto ftlio nof. 
tr~. Staniflao , Po/onù, Régi ilfoftri ~ fal#te1». 
~ ,poftolicam benediéti~r.iem, commençant par 
~es mots :. !n hâc tantâ GaUicanq,. Ecc~eftit, p_er
t:11:~bation~ , co.ntenant ~ 7 p~ges· , & finiffant 
par oes mots ~ Ddtu_m. Rom~ ~pm:l S anéfatn 
Mariam Ma/or_e,n, fub Annulq Pi{cdtoris, di, 
~4. 'J,'#gujfi ~-76.1 ~ f'optîfic1tl#s_ flojlri ltf!ttO ft.xt~. 

1 ._., I - ~ ., . ,._ ' .1 

' \Htooüi~1uU11 
·. 1)rthi~~f ,~. 

11ll.fa1ulüi1fiM1r, 

~N~mm~1:Nd1 
u~ ~rOl!if ~~ i,nat 
~,·act141t,i1 11l' 
~ai !~~u8iini, nn1[a 

liii ~11~11\ fi~ 
1~-1 !,~\ 111M [1~11. 

~iut\iiiy&i\~\ 
!!,~\\\YI ~1-~ 
~~ l'impreffion n'e 

milleâme IJo~ , ~ 
nru~ ni~ëreniei, & 
M 

~u\11 lm~11mi lat 
~nantnt111fütt1 

nllri J«!~, Eri 
liri Xll!, riniu( 
ll\ii11Pt~41U1111 

m~.\.u\, ~~ 
ftfltmdeci,n 

111 

.ini~ntparces 
l.rr11M,rùmM 

iu19feD1-L· 
l ' { HIJW'll 
i?tnr.o, Et \'au 

P94,Efi[coro 
lxtem& ,ofto 

~~t ~t1 ces 
~lt!'ftfv• ' "",1 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



id11s pré}u.géf pli 
ts. 

trÛ lé : . ~' Rejlexw 
Papif}e & Rl'I 

ie Me. Omer J~ 
Ratl~m~nt dd 
4 , q~~ fupprirn 
tpe Clé~ènr XI 

: de tQ;raine 1 
e· de Paris: Mn 
1n omnia 1rr: 

1f!ter-dt te & fi 
r1nventiones !K 

~lais , chez Na:, 
à tçn~igne J: 

7 6 4 ., contenar 
ces· mots : Po» 

~o:;:ité Jpiritne/; 
p1_relle du S1f 

s Réflexions f • 
!Up;imés én li 
intitulé : Of 

'hriflo . .ft!io n~ 
1tflr.i ,, Jalates 
turne11'çant pi 
'1· Eccf ejiJ fd' 
; ,; & (foiffanl 
~pt1d S-tt1tEfd~ 
Pifcdtorit, dtl 

~fi 1'~~o. ! XIA , 

4 
Ht le ,le·to11d' intirul'é :. Veru1?Abili Prâtti Chrif-
fp.phfi_ro, Arthiépif/opo PtJtttjiinfi, Glem~ns J?ap4 
XIII. Yenerab.itis Fràter, faJutam, commen~ 
~nt pat ces mots : . Ndfi putatn#s fr-atemitt11ti. 
iH& im.provifum înopin11tumque ~venij[e · qP10tl _ 
t-ibi nu17er dtéi4it, kt, edù~ tuâ 11ovijfimi Paf: 
torali-In.ftrullionc ,. füiiffanr pat ces m·ors : Da.. 
,ur;J. R<rtn~dit ·,5 fe•r1111t:i'i 176'1' ·, Po,ntiftc11-
~AtÛs nefl-ri anno fa»ttJ. 

Autre Imprimé in- 12., de~ m~mes Réflexions 
impartiales ., mais d'une autre édition, la date 
d~ l'impreilion n'étant marquée que· par lé 
millelime- 1764 , étant d'ai}leurs chargé de 

, nùtès différentes , & n'ayant_ fi la fuite aucu~ 
Jref. 
· Amre Impri~é latin & françois in-~ 2~ con
tèna:nr deux Brefs ,· 1~~m intitulé : ]7enerabili 
:fratri Jacobo Epifèopo, Andegavenfi Clemens 
Para XIII: Ve~e~dbili.r Fratçr ~ fa/!1,tem & apof' 
1Bliqam benediéfumem ,_ commençant par ceg 
mots : .leétâ Pa.ftorali Epiflolâ quam l(.i'Jte ho~ 

· feptemdecir,,· menfes edidit fraternitas tt#t , & 
finiff~nt par ces mors: patum Rqmt1i apud Sane-. 
tam Mariam, MajQr~m, fob Annµ,lo Pifcatoris .~ 
4ic ! 9. feptembris, 176 4:, Pontiflctttûs noftri anno 
fept1mo. Et I•autre Bref intitulé : Clemens Xlll 
Papa; Epifcqpo Nolan8. Ven,rabilis Frater, fa .. 
l11tem & apo.ftolicam bsne-diElionem, commen ... 
çant ;ar ces mots, : Jucund11, nobis accider'unt 
+_~t(~r~ tu~ ~- e)f qt}.ibns retJre.1elm11s tHHm erg11. 
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,!tis gratijfimum ÀnÎmum; & finiffan~ par cei 

' mots : Datum Romtt apud S 11nélam Mariam 
Majorem, IX. 1( al. Aug. àn. 1764, J>ontifi• 
catûs noftri anno feptimo. Enfemble les Con
cluGons du Procureur Général du Roi, lignées, 
Ripert de Monclar. Oui le rapport de Me. An
toine-Efprir-Emanuel de Brun , Baron' de Boa
des, Seigneur de Villepey , Meaux & autres 
lieux , Chevalier, Çonfeilleç du Roi, Doyen 
en la Cour. Tout conGdéré. , 
· LA COUR , les Chambres alfemblées , a 
ordonné & . ordonne que les fu[dits Imprimés 
intitulés , Lettre d'un Chevtt-lier de Malthe à 
.M. l' Evêque de * >f.. * , de deux éditions dif. 
férentes ; Avis importjfnt adreJTI, &c. Letm 
d' sm Cof mopolite ~ &c. Rijiexions impartiales 
d'un François Papijfe. & Royalifte , &c. auffi 
de deux éditions différentes, feront lacérés &, 
brûlés par l'Exécuteur de la haute J ufl:ice ; &. 
que les ciuq Imprimés intitulés , le premier , 
Bref de Notre Saint Pere le Pape àM.l'Evêque 
de Grenoble, dit' 4 Avril t 764; le fecond, Cle
mens Papa XIII cariffimo. in Chrij1-o filio nqftro 
Stanijlao , Polrmiit Regi illuftri ; le troiGeme, 
Venerabili fratri Chriftophoro , Archiepifcopo 
Pttrijienji Clemens Papa Xlll. Venerabilis frater, 
falutem ; le quatrieme , Venerabili fratri ]"'r:o
bo Epi[co-po Andegaven/i, Clemens Papa XIII. 
~n~rabiiis _frater~ falutem & apoftolicam bene
diétione'!:; & le çinquieme > Clemens XIII P.1pt1, 

.6! 
t;:"f1Nolan1, l'tntr 

Ult jl~icam ~1liui 
mo::: ~~~1irni1: rn~i 

tMfinylai1e1&(ui11 

fŒ~ au Grette de la 

pirn/;:Afaiti&fait 

1<;11 Lib1ai1e;, lm~r' 
1u11t· 1 ~im~imir ou 
ou ~&m \ o~ au\t 
M~i11 \n~11i~, \ 
ne \a~1 e Vl\\\ \i 
Cenfures ecclefia~ 

rmofr, par Me de 

& n~u d'iœlle rar 
~ ~1:i~ oe ceue 

reur1, RMafüur1 

fourni de; note1 & 
COO~re a \a CO 

, traniui~tion tles 

\~\U11~1iie11.1\ 

i\\ltt\1\\\\~\\Ù 
are, aebirer 

lc&ùs Li~llesi 
' ) 

~uvo1r auxJirs 
1 

~er ~r • tou1 ou 

~ur, fur \efoi1 

~r le Procureur 
Cour ce qu1il a~ 
~ue le ~refent 

~l•\OU\ Q" bii 
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itfanf par Cd 

lam Maria -
764, Font1 
,ble les Con• 
Roi, figneei, 
·c de Me.A~ 
uon ' de Boi, 

lUX & autr~ 
Roi, Doy~ 

1 

rfembiees, 1 

ts Imprim~ 
re Maithe1 
ditions di/, 

&c. Lettll 
impartial~ 
, &c. auŒ 
t lacérés & 
Tufüce; & -
: premier, 
1. l'Evê9n1 
cond,Clt· 
jilio nqftro 
troifieme, 
~hiepifcop 
lis frater, 
~tri Jaco, 
tp~ ·xI!l. 
·am bene, 
111 l4f4 

6'3 I 

tpî/èopo Nolân". V;~er,ibilis fratêr , falutem 
& apoftolicam benediétionem, feront & demeu
reront fopprimés : enjoint à tous ceux qui ont 
des ex-ernplaires _defdits Imprimés , de les ap
porter au Greffe ~e · la Cour; pour y être fup
primés: A fait, & fait inhibitions & défenfesl 
tous Libraires, Imprimeurs, Colporteurs ou 
autres, d'imprimer ou faire imprimér , vendre 
ou débiter , ou ,, autrement' dill:rihµer aucun 
tle(dits lm primés, .à peine des Galeres. Ordon.-
ne laditè Cour qu'il fera informé , même par 
Cenfures -eccléfiall:iques , en cette Ville & fo11 _ 
terroir, par Me de Boades, Confeiller du Roi, 
& hors d'icelle par les Lieutenans Généraux 
is Sieges de cette Province , contre les All
teurs , Rédaél:eurs , & tous autres · qui one 
"fourni des noces & mémoires" ou autrement 
coopéré à la c::ompofition , rédaél:ion & 
tr_anfcription des fu[dits Libelles , & contre 

· tous Imprimeurs , Libraires , Colporteurs & _ 
amres, qui ont imprimé ou fait imprimer, ven
dre !» débiter , ou autrement difl:ribuer tant 

, l~fdics Libelles , que lès . fofdirs Brefs , avec 
pouvoir auxJ_jrs Lieutenans Généraux d'accé .. 
der par - tout où befoin fera dans leur Relfort, 
pour, fur le(dites informations , ~tre requis 
par le Procureur Général , & ordonné par la 
Cour ce qu~il appartiendra: Ordonne en outre 
que le , préfenr Arrêt fera imp_cimé -& ~fJich,é._ 
par-ç out çù b_efoin fer~ > ~ que c~pies collà. 
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·otm&s d•icèfoi feront envayéc!s âUX Sénl~ 
thaulfées du Rdfort, pour y ~tre lu, publié~ 
~nregilhé; enjoint aux Suhffü.ucs du Procu
reur Général d 1y tenir la main., & d 1en certi~ 
fier au mois. Fait à Aix en Parlement , les 
Chambres affemblées , le vingt. fept mars mil 
fept pent foi.xanc.i:: .. cinq. Collationné, fi.gnJ, 
DE REGINA; 

AIX, chez la Veu.ve de J. David & E.fprit David» 
lmprimel.lrs d11 Rui & du: Parlement a' 176'5. 

1XiR 
nu ma 

tu ntt1m 
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yé~& aux Sb/ 
tre lu, puhliil 
•tuts du Proc 
_; & d'.enccrn 
Parlement 11 
t - fept mars m 

ujonné 'fié 

Efprit David, 
t ,· 176f • 

EX. TRAIT 

DES DELIBERATIONS 

DU PARLEMENT .. 

:pu ;o .Avril 176 5. 

C E · jour , · les Chambres aflèmblées , Mt. 
le Procureur Général du Roi eil: entré, 

& a dit: 

MESSIEURS, 

J'apporte ~ la Cour u.n exemplaire des Afli .. 
ches qui ont été mifes dans les carrefours de 
_cette Ville & aux portes des Eglifes la nuit 
du 2. 7 au 2. S de ce mois, & qui étoieHt toutes 
conçues en ces termes: Avis aux Fideles. On 
n' eft point obligé de révéler par un Monitoire 
que l' Eglife décerne m11.lgré elle. 

Vous fçavez quel eft le Monièoire · qu'on 
publ'ie aél:uellement , & quels font ceux qtJi 
en redoutent les effets : vous reconnoilfe-z 
l'"Ecole & la morale~ On devoit bien s~atten-1 

A 
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dre que de pareils di[cours feioient tenus à 
'oreille; mais .ce qui étonne , c'eft la ·pttbli

cité de l'en(eignement, c' dl: de voir dans une 
Ville chrétienne & policée précher la rebel
liam à l'Egli[e & à l'Etat, par forme de dé
cifion de cas de conCcieBce. 

Le trouble & l'agitation font extrêmes dans 
cett"e cabale depuis l' Al-r~t qui a permis d'ob .. 
tenir Monitoire; l'épouvante a augmenté lorf
que quelques témoi\1s, produits à ma requ~te, 
ont été entendus: on a craint de n'être point 
à rems de les {éduire tous en particulier , il 
a fallu les inviter à la défobéiifance par un 
avis général. Ce fanatifme impie eft effra
,yam ; & ce qui effraye encore plus , c'efl: qu'il , 
perfuade, & qu'il parvienne au but qu'on fe 
propo(e-. De quoi ne font pas capables ces 
corrupteurs de la Réligion , & les hommes 
aveugles qni fe laHlènr conduire par ·de pa-
reils guides ? • 

On n'eft point obligé ,- diTënt-1fs ., de ré .. 
véler, parce que l'Eglife décerne ce Moni
toire malgré elle. Les Loix de l'Etat ne comp
tent ici pour rien : il ef\: convenu parmi eux 
que· le Juge laïque eft incompétent fo_r l'af .. 
faire des ci-devant Jéfuires & fur toutes fes fui .. 
tes, & que la Puitfance civile eurragée n'a pas 
droit d'exiger de fes fujets le développement 
des vérités dont ils ont connoiffiince : mais Jes 

cnfures. eccléfiaftiques on_t produit quel~p:-
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: feraient te_n~ 
.e , àfr la·pui 
de voir dam: 
précher la re~ 
par forme de; 
. 
mt extrêmes~ 
~i a permis&'. 
. a augmente i: . 
tirs à ma requf 
lt ;, de n'être~ 
~n particulier, . 
J>éilfance par 
impie efr & 
e plus, c'eft~-
au but qu'on 

pas capables 1 

, & les _home 
luire par dei 

uent~1fs., de· 
;cerne ce M· 
, l'Etat ne co~ 
1ven,u parmi'.' 
npérent {u_r 1:. 
~ur routes fesl, 
0ucragée n'ai 
: dévdopp~: 
Œince : maist 
1roduit quelq~ 

3 . 
fctt~pules qu'il faut dîffiper, on y remédie en 
publiant que l'Eglife dl: forcée. Quelle efl: çlonc . 
cette autorité, qui limite à f cm gré la Puiffance , 
-~ivile, & qui explique le vteu de l'Eglife i fur 
quoi préfume-t-on que l'Eglife répugne à la. -
publication de ce Monitoir~ ? e!l: - ce fur la. 
nature du délit , for les Canons , ou fur la. • 
conduite extérieure de fes Mini!l:res ? · 

Il s'agit ici de Libelles fcandaleux & dé
te!l:a.bles, qui fe qualifient eux-m~mes de toc
fi:ns ? & qui cherchent à allumer le fet1: de fa; 
[édition : quelle horreur d'ofer publier que 
l'Eglife fe pr~te malgr,é elle à fecourir l'Etat 
pour réprimer de pareils défordres ! 

Elle accorde fou-vent les Cenfures pour des 
intér~rs civils ; il e!l: permis_ , à plus forte rai
fon , de contraindre les témoins en matiere 
ctiminelle. Nam· in civilibus ojfenditur prin
·cipaliter privata utilitaJ, fcd in criminalibus 
Deus ojfenditur, Refpublica l~ditur, proximus 
corrumpitur. Il eft difficile d'imag~ner des cir .. 
con!l:ances auxquelles ces motifs . (oient plus 
applicables. . 

La regle générale dl: de ne point accorder 
des Monitoires pour injures verbales : le 

. Conçile de Sens excepte.. cël1es qui fo11t le plus 
àtroces, niji fortè a~rMt?itibus. Eveillon ajoute 
qu'il _faut avoir . égàrd à la qualité des per
funnes ; & de~ Canonifles plus récents do .. 
nei:it pourtximple l'injure verbale qui attaque 

. Aij 
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4 
une perfonne publique, ,& qui tombe fur les 
fon&ions de fa charge : ils recotinoiffent que 
dans ce cas il y a lieu aù Monitoire, parce que 
l'Ordre public eft bleffé. 

Il ne s'agit point aujourd'hui d'injures ver
bales : des Libelles affreux font répandus dans 
tout le Royaume contre les Parlements > les 
Minifrres, le Clergé, le Souverain lui-même, 
& l'on ofe affurer que l'Eglife , infeniible ~ 
ce fcandale, répugne à employer fes armes 
{pirituelles pour contraindre les témoins ! La 
conduire de fes Minifi:res efi: une preuve au
thentique du contraire. Un feul Eccléiiaftique 
a laiflè foupçonner en lui cette répugn~nce 
criminelle fans ofer la déclarer , & il a été 
fur le champ puni par fon Evêque: le Mo• 
nitoire a été publié par-tout , fous les yeux 
des Prélats & a~ec leur approbation. 

Il réfulre donc de ces Affiches impies, que 
tous les Minifi:res de l'Eglife font coupables 
d'une liche prévarication , & que la crainte 
& la politique les obligent à prononcer des 
Cenfures qu'ils défavouent dans le cœur. 

C'efi: à l'Eglife, Meffieurs 1 qu'il appartient 
de confondre ces faux Doéèeurs, de démen
tir l'impofiure , & d'éclairer les confciences 
qu'on abufe. Nous devons implorer de nou
veau fon fecours , il nous eO: aéceffaire pour 
parvenir à venger l'outrage qui lui efi: fait , 
&_ à maintenir l'obéi.ffance & le . ref peét qui lut font <.i(is. 

i 
,11tt, ''I 
tt1oo~r:or~ 

:.~~rfüori, 
biavt(1(1:'r~ri 

G~fm1 
lw rturi, 

)fr,~ Conffl.'.(l('. 

6n~w~u,&1~ 

~ 
.11i1ttuitt 

-\ taé 
hdireRo/c&1, 
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tombe Îur !ti 

~tmoiffent qui 
1re , parce q~ 

. d'injures ver, 

répandus dam 

.rlements J li; 
ain Iui-m~me1 _ 
, infenfible l 
~er fes arrnei 
témoins! li 

1e preuve a~· 
Ecclëiiafüqu: 
e répugn~nci 
, t$l il a e~ 
~que: le Mo• 
rous les yem 
ation. 
impies, qui 

nt coupabl~ 
ue la wintt 
·ononcer dei 

le cœur. 
'il apparrien! 
,. de démen• 

confciencei . 
1rer de nou• 
:effaire pour 
!ui eft fait, 
refoeét qui 
. .. 

J 
C'efi: l'objet princ~pal de la requête en in .. 

formation par addition, que je laiffe fur le 
Bureau avec l'exemplaire des Affiches. 

Et eil: forci • 
Lui retiré, 
Mr. le Confeiller de Boades, Doyen, s.,efi: 

mis au Bureau ., & a fait le rapport de ladite 
requête. 

_ M. le Premier Préfiderit ayant pris les opi .. 
111011S., 

1 Il a été pourvu par décreç mis au bas de 
ladite Requête. 

A 

REQUETE 
A NOSSEIGNEURS DU p .A.RLEMENT, 

les Chamhres a.ffemMées.. 

S U P P L I E le Procureur Général : · 
Remontre qu'en fe pourvoyant par Cén-

. fores eccléfiafüques contre les Autéurs & Edi ... 
t.eurs des affreux Libelles condamnés par An·êt 
du 2 7 mars dernier , le Requérant a prévu & 
annoncé à la Cour que la Cabale dévoué~ à la 
~i.devant Société feroit les pl~s grands efforts 
pour empêcher les révélations., & qu'elle em
ployeroit ~ cet effet toutes les relfources que 
lui fournit fa pernicieufe morale : que ce p~o., 
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6 
· noftic a été bientôt. vérifié .par I,évé~1ement : 

q_ue 1'Arrêc qui a perh,1is au Requérant d'obi" 
te'nir Monitoire , a d'"'abord répandu des allar .. 
mes & caufé une inquiétude fen:.Gble , attend~ 
le, nombre de përfo.nnes de cette Province q~1 
ont eu par.c a_ , fa :r,édaél:ion , édition & diil:n
b.ution. de ·--à~s -Ecries , & la multitµde de ceux 
qui en· ··ont é~nnôiffànce :· qu'on a terité d'e~-

... gager l~s Prélats & Officiaux à refofer la publ~
.·. cari~n ;- & ne pouvant y · réuffir , on a fait 
· ~rracher , p~r deux fois , les affiches de kPar-

. · · celle de Monitoire : on a fait eütendre à cer
~ains· particuliers, que la matie.re · étoit trop 
légere polir . d0m1er lieu aux Cenfures ecdé
fiafi:iques ;_ à rl'a1mes, que l'~gLife étant forcée 
de les accorder , il n'y avoir point d'obliga
tion de révéler : qu'on .parvient par ce_ moyen 
à faire une. faulfe cônfcie.nce à ceqx qui ont 
de· jufl:es remords fur leur .Glence ; mais dans 
la crainte de ne· lailfer échapper quelqu'un qui 
eût eu Fart aux fecrets de la Çabale , -on a 
ofé la nuit ·du 2 7 au 2 8 afficher· dans tous 

. les carrefours de cette Ville des Placards ~ · 
·poµr annoncer ··au: publ~c qu'il faut bien fe 

· garder d~o~éir .au Monüoire. Ces Placards, 
dont un e~emplaire efl: joint 'à la préfeme 

, r~quêtç, étoienc con~us e11 ces termes: Avis 
aux FÏileles. 01'! n• eft pas obligé de révéler par . 
un Monitoir-,e que l' Eglifè 4,ùernc malgré elle : . 
~u; ~e (~1,atifme Îmrie J,le feUt être tror (é-

7 
1bintiunl_1ti~i\11m1 
~Jt(c[ooftiauellaMtt 

~t ~t i.~s lei ~ml ioffi' 

utlrn \u~e,~1imtn1, 

i1u1en ~ue [ m lei nou 

c,lilfu1, & f!iÙ~UII tlllj 
~ 1\on1to1re & r Mt ~ll: 

tt~~% ~~mt1 1 circoi 
· tt111\\ui\~\~1~~ata 

miltuie ~ l~\t1 iw 
~!\\~~\\ l ti\ \,,~\, 

MonitoireJ&iue 

Re~uerant1 fera&~ 
1Mure, Sitnt, R!rf~ 

1n, ~e &anei, 
!oit \~orme j3! 

îelUX~t! eiio[eie 
, &.im1~ut1emi\~!1 

t~1te&tkrr!t~u1e1 
~\t\ 1 è11t~~ii~tt1 

t~i\\it ~~ 
ecdiua~1~uei, , 
dt Monitoire, & 

le ~rocureur ~n 

~our,lanite infu
11 

au~t ~tocureur G 

donne ce qu'il a~ 
lcmcnt,lesChan 
1I~J, Si:ni I Dl 
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& difüi, 
1de de ceux 
tenté d'en, · 
èr 1a pub/i, 
on a for 

; de la Par· 
tdre à cer, 
étoit trop 
lres eccJe, 
~~ntforcee 
d'obliga• 

ce moyen 
, qui ont 

ais danl 
iu'un qui 
le, on a 

fllS toUS 

tlacards, 
bien [e 

facards, 
préfenr_e 
s: ,Av1s 
1éler par 
1ré elle: 
rop [e .. 

7 
véremerit puni., & -que les mefure5 qu'il prend: 
pour fe foufhaire à la Jufüce ~ exigent qu'on 
ufe de· tous les moyens poffihles pour l'aifujé .. 
tir à un jufre chatiment, . 

Requiert que fur les nouveaux faits expo[és 
ci-deffus , & pratiques employées pc;mr rendre 
le Monitoire & l' Arrêt qui en a. permis l'oh
teqtion inutiles " circonftances & dépendan"'.' 
ces, il fera informé par additi©n par. le Corn .. 
miffaire jà député, même par Cenfu.res ecclé
fiafl:iques, en fupplament à la Parcelle dudit 
Monitoire , & que le Placard remis par le 
Requérant , fera & demeurera joint à la pro
.,cédure. Signé, RIPERT DE MONCLAR: • . 

Mr. de Boa.des. 
Soit informé par addition for les nou

veaux faits expofés en la préfente Requête., 
& . pratiques employées pour rendre le Moni
toire & l'Arr~t qui en a permis l'obtention inu .. 
tiles , circonfi:ances & dépendances, par Je 
Commiffaire jà député , même par Cenfoi-es 
eccléGaftiques , en fupplément à la Parcelle 
de Monitoire ; & foie le . Placard remis par 
le Procureur Général joint à la procédure ., 
pour, ladite information prife, communiquée 
audit Procureur Général, & rapportée, être or
donné ce qu'il appartiendra. Fait~ Aix en Par
lement, les Chambres a!femblées , · le ; o avril 
1765, Signé~ DES GALGIS DE LA TOUR. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



~ 

PARCELLE DE MONITOIRE 
PAR ADDITION, 

A la requête de Mr. le Procureur Gé
néral du Roi, accufateur en crime de: 
compofition, tranfcription & appofi
tion de Placards & 2/Jfiches , prati
ques & manœuyres pour empêcher ~ 
l' ~ffet du Monitoire concernant les 
Li6elles condamnés par l' Arrêt du 
2.7 ma,:.s z76!J. 

CONTRE LES COUPABLES. 

p REMI ERE MENT. 

fç;1ura, tant pouJ·. c1voir vq que pour 
avoir oui d-ire , q_~èlles perfonnes ont 

compofé , i:rantcrit , affiché & fait afficher 
le Placards mall'1.11crits en lettres majufcules, 
trouvés .aux portes des Eo-lifes & carrefours 
d 

b . 
e cet Vil,Ie, le matin du 28 du mois-d'avriJ 

dernier,. jour de D. manche , & contenant ce 
qui fuit : .,Avis a1:1-x Fideles. On, n'eft point 
ob/~fé de révéler par un Monitoire que l' .Eglife 
déc:ernc malgré elle. 

II. 
~1i font ce x .qui ont confeillé ou favori{ç 

1 1~ ctites Affiches, qui ont cherché à ;répandre 
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>NITOIRI 
:oN, 

'rocureur Cl, 
r en c,imek 
on & appo} 
Ïches, prati• 
1ur empêcha 
ncernant f~ 
· !'Arrêt du 

PA.BLES, 

T. 

· vq ,que pour 
)erfonnes on! 
· fait" afficher 
: ma jufcules, 
~ carrefour! 
mo:is- d'avril 

contenant ce 
"' n 'e.ft point 

quç l'.Eglffe 
..... 

Olt fa vorife 
à .répandre 

, 
que Vintér~t de l'Egli(e exigeoic qu"on s"abfl:înt 
de révéler, fous prétexçe que les Libelles con~ 
d.amnés par p Arrêt du 17 avril étoiçnt .COtn• 

pofés pour la défenfe de 1~ Réligion; & qui 
oi1t pratiqué divers Fideles pour les· .détour,r 
ner de remplir l'obligation que leur impofent 
les loix de la

0 
Riligion, & pour prévenir&. 

étouffer leurs remords. 
_ i II. 

Qui font ceux qui~ pour empêcher les Fi
deles de s'infi:ruire par eux-m~mes des faits 
contenus en ladite Parcelle de Monitoire , en 
@nt fait arracher , par deux différentes fois , 
les placards qui furent appofes 2ux portes 
des Eglifes & carrefours de cetce Ville les 3 o 
mars & -20 avril dernier. 

IV. 
Et finalement ceux qui aurnnc vû ou fçû 

direâ:ement ou indireél:ement aucun des fuf .. 
dies faits , leurs cirçonfiances & dépendan

, ces, & qui en connoiffent les auteurs, fau-· 
teurs & complices , ayenc à le révéler , fous 
peine d'éxcommunicarion. · 

RIPERT DE MONCLAR. 

- P-û la préfente Parcelle de Monitoire par 
- r1tddition , à la requête de Mr. le Procureur 

Genéral du Roi , Jignee Ripert de Monclar, 
enfemble l' Arrêt du Parlement du ; o avril 
1 7 6 5 , port 11nt fait . ief~rmé, même par Cen-
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foret èccléfiaftiques, fur les faits cDmpris au
lit Arrêt. Signé, Des Galois de La Tour. 
• Nous ordonnons que le préfent Monitoire 
flrtt publié pendAnt trojs Dimanches · confëcutifs 
au Prône de la Mcj{e paroiJliale par les Curés 
eu P"ièaires for ce . requis. Fait à Aix dans 
l, Auditoir~ de l'Officialité lç 6 mai 17 6 5 ., 
PAYAN, Offic. 

A l~ urieit ~~,li Pro,ureur 

ri:~ Roi, uwf nim rn (T! 

tompef !ion: i,rijon, ~~ 
itme & d~u ~ Ji11ri rn, 
ttt~ & f ,an~l1ux, , 
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ts Cômprù a» 

de La To/11', 

èni .Monitoi,, 
·heJ · conflc111t 
par les C,m 

t à .Aix dat. 

mai 176f, 

l I 

PARCELLE DE .MONITOIRE 
A la requête de Mr. le Procureur Géné- -

ral dl/- Roi, accufateur en crime de 
compofztion, impreffion, dijlrilmtion, 
ve,nte & débit de divers Libelles fédi ... 
tieux & Jcandaleux. 

CONTRÉ LES CouP,ABLES 

p !l E M I E R E
0 

M E N T. 

U I fçaura, tant pour avoir vû que pou · 
avoir oui dire , qui fonr· les Auteurs de 

quatre différens Libelies imprimés in- 12.. 

Le premier intitulé : Lettre d'un Chevalier 
de Malthe à M. ['Evêque >1-:lf->1- Durus eft hic 
fermo : durius ac pejus tacere. St. Bernard, 
comm5=nçant par ces mots : Monfaigneur, 
d,.ins l'incertitude Ji vous avez., connoijfance 
d'un Bref du Pape à M. de Grenoble, ~on .. 

,.tenant 62 pages, & fini!fant par ces mors: 
Pré/entez..-vouJ de bonne grace llU combat ., 
montez., fitr If!, breche ., & recevez., l'ennemi. 
Le Jigne de , notre falut , la croix que vous 
portez., fur lv1 poitrine ., Ji vous l'avez., gravie 
par la Foi 4U fond du cœur_, VOi# répond ae 
la viiloire. ln hoc Jigno. . 

Le fecond intitulé : .A.viJ impo'rt ant adrejfé 
à flôffeigneurs les Cardinaux > Archevêques & 
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u. 
Evêq,m; aux Seigneur1 de lttCour; tt toute l, 
Noblejfe; à Mejfieurs les Magiftrats des Par. 
lemens & autres Tribu,ta'ux fupérieurs & in- · 
férieurs; aux Magiftrats municipaux des Villes 
& Communautés ; aux Eccléjiaftiques féculiers 
& réguliers .; aux Réligieux & Réligieufes ; à 
tous Jes Ordres & particuliers de l'Etat; à la 
Nation entiere. A Bruxelles I 76 5, fans nom 
d'Imprimeur , commençant par ces mots : .lJ 
n,ejf perfonne qui ne s'apperçoive des dangers 
tle ltt Réligion dans ce Royaume, contet~ant 1 1 8 
pao-es ., & finiilànt par ces mots : Il trouve 
àa~s l'exécration publique, dans fes propres re
mords, le prix de fan ambition , la fin de fes 
brigues & le 1,ommencement de fa peine. 

Le troifieme intitulé : ,, Lettre d'un Cofm0r
,, polite fur le Requifitoire de M. Joly de 
,, Fleury , & fur l' Arrêt du Parlement de Pa• 
,, ris du 2 janvier 1764, qui condamne au 
,, feu l'Infl:ruél:ion Paftorale de M. l' Archevê• 
:,, que de Paris, du 2 8 oélobre 17 6;. Ser
,, mones contrA Excelfum loquetur, & Sanilos 
>' Altijfimi conteret, & putabit quod p~Jfit mu
,, tare tempora & leges, & tradentur in manll 
,, ejus ufque Ad tempus. Daniel 7, 2. 5. À Pa
,, ris, che~ Romain Confiant , à l'image de 
,, St. Athan11fe, 176; ", commencant par ces 
mots : Je ne fçais, Monjieur, fi c'eft une lettre, 
une déclamation, ou une dijfertation que /en
treprends , contenant 2. 71 pages , & finiiiànt 

IJ 
~1 m mors : ~il i;f fi# ~ 
11Î1ti 1!41UY! Aflt jl'VTI VTI 

l,, m ritenJui ri!uili f lAuj 

&r1h~Jtei. 
uimrieme inu~: li R1 

" 1Ji11 ln1J fmflll f«ii! 
1 fur le Re~uifitoiri de Me, 

~ lltm, l & 11 
Arret ~Q ~ar\ 

Il QU ~\t~tl \U!n 11~4 l ~\ 

,, füeh U ~U h~ 
11 a~ R~1 lt ~~,t 1 1ù 
,, oe Bat, a 1\, î ~t~t, 

,, Ill lJPl!JÎ!Jt/J JJJtr941j 

,: IHI f#UH {ilClf!, ~ 

»~Jitvilccittr,~11 
,, ~ffimdJ, D111ttr011, 1t 
» ci Ife iui[on i lm~rime 
,,MaoMme,ce 11 \ 

nant 111 ~aies, & n 
raHY «lllani~ tout 41, 
IKt\\e ~t Ît~t[t ~ ~ 
Siut11nin. 

Quelles perfonnes 

kllei, fournidesme 

~tei' ou autrement 
Uon, re~füon anno 
aeifuraitiLibe:, uei, 

l 
Dans ~~elle~ 'f~ 
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lll'Coar; ~ tout, 
(agiflrats des l, 
fupérieurs & ; 

:icipaux des~. 
(iajliques [écu§ 
F9" Réligieufe1, 
· de l'Etat j, 
r 76 5, fana 
, ar ces mors: 
1ive des da1i1 
, contenant i: 
ilots : Il mr 
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e M. JolyJ 
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condamne~ 
M. l'Archev,, 
e I 76 3• Jf, 
w, & San8 
etod pojfit 7!JJ 
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, 2. 5 . .A Pl·, 
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rgant par cti 
7- une lettr/1 
r;n rpte j'tH· 
& finilfani 

,13 

par ces mots ~ Q!J,'il eft peu de Philofophe.1 • 
qui les ardeurs d'u.ne fievre brûlttm-e ne re,:z
dent ces prétendus préjugés plaujibles , certaiws 
& redoutables: ' 

Le {}Uatrieme intitulé: ,, Réflexions impd.r
~, tiales d'un François Papifte & Royalifte,, 
,, fur le Requifitoire de Me. Omer Joly ru: 
,, Fleury, & l' Arrêt du Parlement de Paris 
,, du premier juin 1764, qui fupprime ics 
"' Brefs de N. S. P. le Pape Clement XIII. 
,, au Roi de Pologne, Duc de Lor.raine & 
,, de Bar, à M. l' Archevêque de Paris. Mit-: 
,, tct Dominus i.ncrepation.em in omma -0per4 
,; tua qutt tu facies, donec contera.t te & 
,., perdvtt velociter , propter adinventio11eJ $JI.Al 

,, pejfimas. Deuteron. 18. A Alais, chez Nar .. 
,., ci!fe Buiffon .:, Imprimeur , .à l'enfeigne du 
,, Probabilif me , ce 1 l. juin I 7 64, " conte
nant 2 7 1 pages, & finiffant par ces mots: 
P.our a.néantjr tout à la fois l'autorité fpni
tuelle de l'Eglifè & [>autorité temporelle tÛI 
Souveniin. 

II. 
Quelles perfonnes ont rédigé lefdirs Li-

bel.les , fourni des mémoires , des pieœs , des 
, , ' l C notes , ou ~urrement coopere a a compoa◄ 

tion, rédaél:ion , annotation & tranf.criptioq 
des fu[dits Libelles. -

III. 
Dans ..quelles Villes , Bourgs , Villages· · 
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If 
chiteaux , maifons de Ville , ou à la cam
pagne & autres lieux fe .font affemblés le[dits 
Auteurs, Rédaél:eurs, Ecrivains, Copiftes & 
autre~ coopérateurs , pour la compofirion, 
rédaél:ion & tran[cription des fufd. Libelles. 

IV. 
Dans quelles Villes , Bourgs , Villages, 

Chlceaux, maifons de Ville , ou à la cam, 
pagne &: autres lieux , & par quels Impri
meurs , Garçons , Apprentifs & autres , ont 
été imprimés · les fufd. Libelles. 

. V. 
· Quelles perfonnes , outre le[dits Impri• 

meurs , Garçons & Apprenrifs , ont coopéré 
. à l'impreffion def d. Libelles par la remiilion 

· des manufcrits , la correél:ion des épreuves , 
le port defdices épreuves au Correéteur, & 

· leur retour à }·Imprimerie. 
. VI. 

· Quels Libraires, Colporteu;s & autres ont 
eté employés à la vente , débit , cr-anf port, 

1 envoi , & à taure di{hihution d'aucun des 
fu(dits Imprimés. 

· VII. 
Et finalement ceux qui auront vu ou fçu 

direél:ement ou indireél:èment aucun des fuf .. 
dits faits , leurs circonfi:ances & dépendan• 
ces, & qC1i en connoiffent les auteurs, fau· 
teurs & complices , ayem à le révéler fous 

· ne d'excommunication. 
RIPERT DE MONCLAR, 

lj 
fi la rrefentt lm1/11 de 

11: .11 a1 Mr, l1 fmur1ur Ginl 

•i ~1rrl1ment , fi~le Ririrt ae 

[lffl~I l'Arrit au ~arlimint aH 

'Jrnan) Ill Cl ~u1il oraonnt 

.1111, mime far Ctnf 11m ml 
,1,uv faits 111onc/1 aNI! liai 
tiriml. Tamiflll', 

füM1 11~onnoni 1u1 le ~ 
cont.111An~ l~t i.nitlu , f rr 
trou D1mf.\',t\,t1 tQ'l.\ti~1~1 

M~e.raroi{iA\e ~«r \i1 

ce Dt~t{e fur ce r11ui 
r Aud1101re de /'Ojciaftie 
HYAN,Offic, 
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~, ou ~ la G 

1t aflèmblés leî( 

vains , Copifiei 
la · compofitia 

s fofd. LibeJle1, 

urgs , Vilfao: 
' b , ou a la ci: 

ar quels Imi 
& autres, o 

~ le{ dits Irn~ 
s, . ont coo~ 
,ar la remiffr 
des épreuvf! 
Correéèeur, 

; & autreso 
,it , tr~nfpon 
1 d'aucun a: 

nt vu ou fc. 

ucun des[;/. 
& .dépenda~ 
auteurs, Eau-

révéler foii 

'40NCLAR, 

. IJ 
P-û la pré.fente P 11rcelle de Monitoire à l11 

requête de Mr. le Procureur Général en la Coftr 
de Parlement, jignée Ripert de Monclar, en-
femble l' Arrêt du Parlement du .2, 7 de ce m~is 
· de mars, en ce - qu'il ordonne qu'il fera in
formé , même ·par -Cenfures eccléjiaftiques , for" · 
aucun.r faits énoncé-s d~ns ledit Arrêt. Col/RI-. 
tionné, Tamifor. 

Nous ordonnons que le préflnt Monitoire, 
contenant /èpt -articles , fer1e publié pendant 
trois Dimanches conflcutifs au Prdne de ldl 
Mej{e paroij]îale par les Curét ou Vicaires de 
ce Diocefe fur ce reqais. Fait à Aix d~ns 
l' Auditoire de l'Ojfic:ialité Je 2. 9 11111rs l 76 5. 
P A YAN , Offic. 

A AIX, Chez la Veuve de J. David & E. David 1 
Impdmeurs du. R.oi & d1i1 Parlement> 17,s! 
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ARREST 
DE LA COUR 

DU PARLEMENT 
DE PROVENCE, 

A A 1 X, 

Chez 1a Veuve de J. D A V I D ,' 
. , & E. D A V I D , Imprimeurs. 

lM. D C C. L X V~ 
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ARREST 
DE LACOUR 

DU PARLEMENT 

DE PROVENCE. 
RXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT 

Du trente OEiobre 1765. 

E jour , les Gens du Roi font 
entrés dans la Grand-Chambre-, 
& Me Jean-François-André Je 
Blanc de Cafüllon , Avocat Gé
néral dudit Seigneur Roi , por

tant la parole, ont dit; 

MESSIEURS, 

L'Imprimé qui contient les Aél:es de fa 
derniere Affernblée générale des I?éputés 
du Clergé tenue à Paris , ne parut point 
dans cette Ville au moment où la Cour 
reprenait fa féance : il y _a été répandu 
dans la · fuite avec affeétation. On le fait 
par-venir aux Supérieurs de_s Commumuté-s 

• A ij 
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- 4 
-·fêcutie1:es & rêgu1iet:es , aux Curés, aux 
.fimples _Prêtres,- & même aux . Monafleres 
.. de Filles. 

L' Affemblée générale des Députés du 
~lergé n'a ni exigé , ni même paru deiirer, 
de la part des Minifires infé.rieurs, des aétes 

,<l'adhéiion que l'Eglife elle-même ordonne 
Ji rarem;nt, & qui ne peuvent s'introduir.e -
~dans ,l'Etat qu'avec l'autorifation la plus 
.. fole'mnelle de la Puiifanc;e publique. Mais 
:l'illégitimité des Aétes de c;ette A flèmblée, 
~efl: le mobile de l'empreffement que l'on 
:montre à mendier des fuffrages .: une impa
.tience fune!le cherche à multiplier les en
_gagemens , avant què les dépofu:aires de 
l'autorité ayent pu fe ra{fembler pour répri
-mer l'entq;prife, & pour arracher publique
,;ment le vo· e qui couvre une partie cl.es -vices 
!de l'ouvrage. _ 

Nous r€t1dons -à la plû part des Prélats 
0 qui l'ont adopté la jufüce de I;enf~r qn'ils 
-:q'ont connu ni le but auquel if tend, ni les 
fuites qu'on fe propofe de lui donner. Ils 
Qnt été entraînés par l'efp1·it de Corps ., 
,qu'il efr fi difficile de contenir dans les 
jufles bornes; pàr la tyrannie que le zèle 
déréglé de certains ef prits exerce fur les 
ames paifibles , enfin par une timide poli
.tique trop fenGble à la crainte frivole d'ir
•riter le mal en s'y oppofant avec force , &. 
,abufée par l'efpéranèe enéore ' plus vaine 
.d'obtenir quelque calme pour prix d'une , 

·.c.Condefcendance outrée. 11s {e font fans 
.doute réfervés d'abandonner dans la pra, 
:tique & de rendre inutile par Te Jàit une 
:théorie dangereufe. L'ouvrage préfenté 
,çlai1s fon véritable jour étonnera fes appro... ' 

) 
olteurs ; il met le Cler 
!rionavec l'ancien Cler 
la aivilion des Prélats 
fonos des objets des d' 
femblee , eft aff ez con 
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) 
bateurs ; il met le Clergé aétuel en oppo~ 
fition avec l'ancien Clergé & avec lui-mêmeo 
La diviGon <les Prélats du Royaume fur le 
fonds des objets des délibérations de l' Af .. 
femblée , efl: aifez confratée par leurs dif
cours publics , par leurs fuffrages dipof~s 
dans les procès - verbaux des Aflèmblées 
précédentes , par une foule de monumens 
anciens & récens, par la conduite de plu
fieurs années, en un mot par les faits plus 
puHfants que les paroles. L'unanimité ap
parente par laquelle on a cru éblouir, n'a
été formée qu'à 1 aide des réticences gar
dées fur certains points , de l'équivoque 
concertée fur d'autres , & de l'abus des 
mots. Ce fimulacre difparo:itra, & ne laif
fera voir que les artifices des vrais auteurs 

. -de tous les troubles. Ce ne font p.oint des 
moteurs cachés , ils font connus du public; 
ils ont voulu l'être. Ces hommes qui n'ont 
ceifé de dé-chirer & d'offenfer l'Epifcopat, 
mais dont· le plus grand outrage fut d'ofer 
.réclamer la proteél:ion des E.vêque-s de 
France., & de l'obtenir de pluneurs, ont 
-cru qu'ils avaient aifez miné · l'efprit na
tional dans le temps où il leur fut donné de · 
prévaloir , pour pouvoir ranimer, en haine 
de leur expulfion , un germe de difcorde 
qu'on venoit d'étouffer , pour troubler la·. 
tranqaillité renaiifante de l'Etat. 

Leur premiere conjuration attaquoit les 
maxfmes de 1a France , & tendoit à la fub
jµger ; ils confpirept aujourd'hui pour fa . 
ruine, Ils voudraient faire, de la deflruc
tion de la Société, l'époque <l'une ligue 
pareille à celle qui fuivit de près leur ad
miffion par forme d'épreuv,,.. Le rétabliffe-

A iij 
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6 
fflerit de l'Infütut devoit d'abord fournir I~ 
motif de cette ligue nouvelle, & ce mo
tif eût ét~ LJlus flateur pour eux , mais il 
eût été mo~ns utile à leurs vf1es ; il les au
.rait même trahies en excitant contr'eux 
un foulevement général : auffi n'ont-ils pas 
tardé de chercher d'autres prétextes ; ils 
ont tracé tous les plans , ils ont ouvert à 

~ la fois toutes les voies poffibles de fchifme 
dans ces libelles multipti~s qui ne dégui
foient rien de la noirceur de leurs deffeins, 
.de l'audace de Jeurs jaél-ances, de }'empor
tement de leui~s menaces. Ils murmurent 
aujonrd'hui de n'avoir pas obtenu de l'Af· 
femblée du Clergé des fecours plus direél-s; 
ils s'applaudiffent en fecret d'en avoir reçu 
de plus efficaces; d'avoir faifi habilement 
une circonfiance unique, d'avoir fçu met
tre à profit le mécontentement perfonnel 
de quelques Prélats, dont les Tribunaux 
ont condamné les procédés fchifmatiques, 
d'avoir excité dans plufieurs le dépit de la 
préférence donnée par le Souverain aux dé-

. cifions des Magiflrats & aux avis des Evê
ques les mieux infiruits, fur un avis arra
ché ou forpris à un grand nombre d'autres 
Prélats, la jaloufie d'autorité & les pré
jugés d'état ; d'avoir réuni par le choix 

.d'un moyen conforme à· toutes les vues, · 
à tous les intérêts , leurs proteél-eurs avec 
.ceux qu'ils appelloient leurs ennemis , & 
.à qui ces libelles furieux infultoient pu
_ bliquement; d'avoir fait à l'Etat une plaie 

, .profonde qu'ils fe propofent d'envenimer 
chaque jour, en corrigeant la foibleffe qu'ils 
reprochent aux Aél:es de l'Affemblée par 
la violence de l'exécution à _ laquelle ils . 

J 

~; t: ~t a[ei :m \'me ti 
···for cette foUI~trque den 
Lr tou; lei t~o:tl de cette 
:tlaifid'enfuim\et &la7 
;!'.: étoit dans le nlme, & 
boi1feiplainreïcoc:.1c\~ 
i~;iers au !)Oint de comï(t . 
ii ~ub\ics des Sacremen1, L 
i:t1,i, & le Clergi ne le ~r 
hd ~ue ~it des Remonmn 
~mt Ha~'y'l1nthî11nuu 
1l~ue1 , \-1. \Il\ ~t\\ \t 
me \a (eu\e ~ti1t\t · · 
~u Prince, _dont on elyho' 
Nt conrertJ dans la weme 
-~~rotefiatioo, Enhil l'Inll 
a:, & d~ la premiere Affi 
u_~it; dif ~utei fe re~ro 
·~r.\\e; difputei font elev 
·:~eu ~cerdoce & del 
~. '11.œ efi enf(einte & 

-:'11 &touimattentats 
'···t:doctrinale, On v 
::~:1\1.efus qu'il a fi 
·:~\'..cüe!ei & ma 
\~·•· . 

•. ; ··t .:nons, fa11 
1:.•.~an~, difümuler 
r1ri111: G!!nle de me:tr 
~o~wilifü le tef~ea' 
i1,~ le11g:on, ~\ '\lt 1 lg ~~01tre a toüs \' 
{ le fchifme & QI 

fu u m~me~t o\i Mus 
~ra~emtnt des foukri 
iui\Qù a1b1tniie ~\ 
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7 
comptent de pré:Gder dans certains Dh..-, 
cèfes. 

On ne peut affez fixèr l'att.e'ntion publi
que fur cette fource unique de nos maux, 
& fur tous les refforts de cette intrigue : 
il eA: aifé d'en fuivre le fil & ]a pro6reffi.on~ 
Tout étoit dans le calme, & le Clergé 
"ornoit fes plaintes contré les Tribunaux' 
féculiers au point de conipétence fur l~s 
refus publics des Sacremens: L'Infütut fuê 
attaqué , & le Clergé ne le protégea d'a
bord que par des Remontrances qui ve7 
noient à l'appui de l'avis d'un nombre d-'E
vêques , & qui furent regardées com
me la feule voie légitime ; mais ce recours 
a'u Prince, dont on efpéroit peu de fruit• 
fut converti dans la même affemblée en 
une proteflatlon. Enfin l'Infütut a été prot
e-rit, & dès la _premiere Affomblée les an
ciennes difputes fe reproduifent , de 
nouvelles difputes font élevées fur les li-

' niites du Sacerdoce & de l'empire, la loi 
du filence efi enfreinte & jugée par des 
f.ujets, & tous ces attentats font érigés en 
définition doél:rinale. On venge fut ta loi 
.du Prince le' refus qu'il a fait d'adopter des 
plaintes indifcretes & mal fondées. 
_ Nous ne pourrions, fans la plus honteufo 
prévarication, diffimuler l'excès d'une en
t-repri1e capable de mettre l'Etat en péril, 

. ~& d'affoiblir le refpeél: · dû aux Minifires 
_de la R~ligion. Il faut, pour le eonferver, 
faire connoître à tous l'efprit étranger qui 

foufHe le fchifme & provôque la dife0rde. 
Au momet11t où nous par'lons, on mendie 

forti vement des foufèription$ ., dont l'intro• 
duétion arbitraire efi fi févérement prohi

A iv 
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bée, & à•ônt 'on feroit un trophée après 
les avoir obtenues. On fe pro"pofe même
d'engager des Corps .eccléfiafl:iques à don
rle'r des adhêfions qui furent toujours re
gardées comme des aŒociations illicit~s, 
& qui , dans la conionéhtre pré fente, fe
roient des crimes d'Etat , de la part de 
ceux qui les propoferoient ou qui les don
nero ient. 

9 
m:met\tre.Rù~. 

Les afres en faveur de qui on follicite 
ëes a·dhéfions, ont été dévancés par des 
inflruéHons la plûpart fanatiques. Ils ont 
été préparés dans des Aifemblées provin
ëiale's, compofées en partie d'Evêques qui 
éherchoi'ent à fe relever des flétriffures 
imprimées à leurs ouvrages, & à s'ériger· 
en cenfeurs de leurs Juges. Ils. on; été dé
libérés dans une Affemblée qui a voulu 
entrer par cette démarche dans les vaes de 
ces différentes Affemblées (1); c'efi ce que la; 
Lectre circulaire appelle venir au fecours de.. 
ceux qtû font attaqués, comme fi on l'était 

· foi-même. Ces paroles qu'on emprunte de 
St. Athanafe, & qui dans fa bouche n'é
taient qu'une exhortation à la défenfe du 
premier article de la Foi chrétienne, font 
ici dGfünées à· former une aifociation pour 
1a défenfe de l'indépendance & de la do
mination , à conferver le phat1tôme d'une 
prétendue fetl:e formée dans le fein de. l'E- _ 
tat : phantôme créé par cette Société qui 
fut elle-inême repouif ée dès fon origine 
pal' tous les Ordres de l'Etat, fous les noms 
d~feéte& de cabale, &qui vient d'être prof-

( ! ) Lettre circulaire rapportée à la tête du Re-
1~cil des AE!es. 

~:'t1eautneïïiiG· 
i~ume de~ui1 
!1;r,furla ·· 
ü{~ar ta 
·::: ae divi 
~fJi,arné 
~imdefoiv 

~aint s· 
eutn au 
uonn!e~ 
~Ut ~ttK fa'. 
ntam\e~ 

lû(ee~l\Çf.11!~ 
l\ nete~e ue 
ciûf ~itau Pape 

t\ere~ue de Sens que 
1 } 

1te ~ar lui efi orttod 
i~:(:.efo qu'un ~han; 
~ ,~tment condamné 
~tjftï ~roïOfaioni, 
ltut:i,qu\ dè\.\ixs 
h~t1e1e ~a\hrmei 
r.~~t\~l l mik {~ 
~\ni.t~q, itu~ • 
~li~ e\ h~ 
,eie~~t4u\i 
1mpi11p1: 11 
nus ,d'entre lesE 
ourré a été conrr 
Co!legaesdanil'E 
te im~utation d'e 
me de leur èo 
Olnïlesréfra 
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. 9 , 
cri te à ce titre. Efi-il permis de reproduire ce : 
phantôme au mépris de_s loix publiées dans le 
Royaume depuis un iiécle, & renouvellées 
en 1717, fur la foi du témoignage folemnel 
donné par tous les Evêques, qu'il n'y a 
point de divifion Jùr ce qui appartient à 
-la foi , au mépris même de plufaeurs pro-
feffions de foi préfentées auffi depuis un fie- 
cle au Saint Siege, & reconnue~ catholi
ques ; enfin au mépris de l'approbation for
melle donnée par Benoît XI V, à une doc- · 
trine que deux Evêques français confon
daient avec l'erreur, & à l'apologie com- · 
pofée par fon ordre contre leur cenfure ? · 
Il ne refle de cette cenfure que l'aveu dé
ciGf fait au Pape par feu M. Languet, Ar- · 
chevêque de Sens, que fi l'opinion réprou- · 
vée par lui efi orthodoxe, le Janfénifme 
n'efl: en effet qu'un phantôme: héréGe Féel1e · 
-& jufiement condamnée ·dans les ci q fa
meufes 'Propofitions, mais hé ré fie Jans dé
fenfeurs , qui dès-lors doit ceffer d'être : 
la matiere d'allarrnes & de précautions in
quiétantes , miles feulement à l'efprit de ,· 
domination , inutiles à tout autre ubjeto -
Qu'il eft étrange d'entendre parler fans 
ceife de caufe finie, d'erreur qui n'a pas en
core pr.is fin (i), tandis que les plus préve
nus p 'entre le& Evêques, ceux dont le zèle 
outré a été contredit & blâmé par leurs 
Collegues dans l'Epifcopat , démentent cet
te imputation d'erreur par le propre fyftê
me de leur ëonduite ! Ils n1ont pour fui vi ; 
'Ôàns les' réfraél-aire-s à la BriHe Unigeniws:; 
& par la voye des refus publics des Sacre .. 

( 2) Aéles efu Clerg.1, pag. J,, 
. Av. 
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ro 
mens, qu'un péché de défobéiJîance a l'au. torité : la nature du péché , celle de la foumiffion qu'il faut accorder, celle même du Decret pour qui on l'exige, font encore incertaines, & n'ont pû être définies. C'efi donc le Decret qui devient le dogme, parce qu'il n'en éclaircit aucun, & la défobéif_fance fans erreur devient l'erreur même. 
Les Aél:es de l'Affemblée offenfent l'ordre public fous tou; les points de vue: la forme .& le fonds font également vicieux. 
Le pouvoir donné de Dieu aux Pafieurs d'enfeigner les fidèles, de prêcher l'Evangile f ur les toits, de publier la vérité, de .cenfurer l'erreur, eft lui-même un des articles ;Ie notre foi. 
Mais l'exercice de ce pouvoir en co1·ps d'Evêques & avec l'autorité du Tribunal, efi réglé par les Ioix de la Hiérarchie & de l'ordre Canonique ( 3) ; d'autre part, l'Etat ne reconnaît point d' Affemblée légitime fans l'autorifation du Souverain. Les f:>lus anciens Conciles ont été convoqués par les Empereurs, Le Roi peut feul convoquer un Concile National, & le droit encore plus inviolable d'autorifer l'Affemblée par fa permiffion , emP.orte celui de fixer le fujet de la con~ocation, & de connoîrre du moins celui des Délibérations. 

L'AfTemblée généraJe des Députés du Clergé, con11dérée dans l 'ordre hiérarchique, n'eft point Tribunal ; elle n'a aucun rang dans la hiérarchie , elle n'efl point . conciliaire; elle eft dénuée de tous les ca-

( 3) Omnia autem h~neftè & fecundùm ordi-_ nemjiam. I, Cor. XIV. ·40, 

il 
1:~i11 confütuti~ un1e A[emMé 
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Députés a. 
are hiérarcru• 
He n'a aucu: 
e n 'efr poli: 

tous les a· 

n 
racèeres confl:itutifs d'une Affemblée cana-
nique. Il feroit injufre & dangereux de con
centrer dans cette Aifemblée l'autorité de 
l'Eglife Gallicane. L'hiH:oire a blâmé l'u-

.furpation des Aifemblées d'Evêques qui 
fe formerent à Confiantinople, & qui , at
tirant à elles toutes les affaires eccléGafü- , 
ques, prirent infenfiblement le nom & les 
droits d'un Concile. M. de Marca qualifie 
cette entrei)rife de violement des Ca
nons ( 4 ). n'es pouvoirs extraordinaires ·qui 

(4) lgitur quia jus nullum Synodi Patriar
chalis cogendœ Conflantinopolitanis com.petebat, 

_ ut illius aliquo modo vices ùupLerent , ingeniofo 
commento minuûonem iflam farciverunt : quippè 
cum infano quodam fludio ex omnibus orhis Ro
rnani Provinciis fub fpecie 11egotiorum ecclejiaf 
ticorum Epifcopi ad aulam lmperatoris aëcede-

.. rent , ùzjuflis & importunis fœpè jlagitationibus 
· Magiflratus, & fœculares funEliones charis fuis 
ambiantes , ut conqueritur Ojius in Synodo Sar
dic~nfi Can. Vil: fiebat , ut fexaginta & amplù'ts
Epifcopi primi &, fecl(fzdi gradûs in. urbe Conflan
tinopolitanâ moram facerent , quibus in id more 

. pojitum erat , ut P alatium lmperatorem faluta
turi , non Jingulatim , fed ut corpus Epifcoporum , 
adirent, ut obfervat Soz.om. l. 7. c. 6. , •.. Si 
quod ergà dubium canonicum incideret , procul 
dubio ab illis confulendus erat fecundœ dignitatis 

· Epifcopus; qui'-porro, ne fpretos haberet tot Epif
copos in urbe commorantes , eos in confili.um adhi
bebat , ut prudqzti refporrfo facundùm Canones 

-propojita qua:jlù.:) finire!ur. Hic Conventu.s tot 
Eyi(coporum cui pr~(ideret Arclziepifcopus Regi~ 
urbis; flatim adul,ztione fœdâ , invitis Canon:i
bus, Synodi nomenfortiws efl, & quod éx occti~. 

A vj 
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.pourraient être donnés par les Affemblées 
provinciales , ne fçauroient changer la na
ture de l' Affemblée générale ; ils ne fçau .. 
roient l'ériger en Concile, ou lui conférer 
une autorité proprement dite : l'incompé
tence canonique- de la derniere Affemblée, 
i'il efl: permis des 'exprimer ainfi , acheve de 
fe manifefier par la qualité des décifions 
qu'elle a portées; ce font autant àentrepri
fes fur l'autorité <le l'Eglife Gallicane, du 
Saint Siége & même de l'Egli[e univer
felle. L' Affemblée pou voit-elle qualifier 
une Bulle adreiTée à toutes les Eglifes ~ 
que le Saiut-Siege n'a point voulu quali• 
fier ? Pouvait-elle é,i:ablir la théorie~ de la 
noto6été de fait contraire à une Bulle de 
Martin V , publiée au Concile de Conf
tance, & à la difcipline de l'Eglife Galli
cane ; condamner fe filence impofé & gardé 
fur la Bulle Unigenitus dans. une foule d'E
tats catholiques ? 

Cette même affemblée conftdérée dans 
l'ordre de l'Etat, efl: bornée par fon ori
·gine , par le tirre de f0t1 établiffement , par 
celui de fa convocation, aux affaires tem- ' 
porelles & ' aux objets purement économi
que.;, Sous le regne d'Henri IV, on recon
nut, à l'occafion d'une rréterrdue cenfure 
imputée au Clergé, moins révoltante que· 
celle qui attaque aujourd'hui les loix & la 
puiffance du Souverain , & défa vouée -par 
les Syndics du Clergé, que le Roi n'entend 

fi~ne introduélum fuit, ipsâ confùetudine Synodi 
canonicœ robur contrd Canon es aJlùrnpfzt. Diifert. 
Pofihurn. de Marca; Diifert. de Confiant. Pa-: 
triarch, Infiitut. pag. 164.., Edit, 1669, 

q 
/i,U/1' 4llX Prornnuu du Onge 
/1 {1 ytrmiffeon {12,mm 10111 ou 
u,aimnt Jurifai8iia:Ct far .1 

/ri{tnm rncort owi1~f{lllltrabl 
~ Couronne (1), 

Les Attemblées de 16%i & d 
1tnt autorif ées par k Sauvera 
le leuri declarations, La fiemi 
~ramage, \)ar l'un des quatre 
R maxime fondamentale de l'i 
l:s Coll.!\ll\œs, qui , comme 
ilors l\e ~tooimirGéneia\ 
ue hih, ne~~~\\• 
re d'une DétiH1111111\ a 
on ne pourroit, Mo\t tt 
u~e f11&io1J fans mrnt de 
mé~e Alfemblée rappel!oi 
lrt\cle) !a deanition ezpre 
œcu~emque de Confiance, 
\Eghfe univerfe\le & 1 
~oyaume contre le; nouv 
,\Ro~e, L'Affembléece l ~~~leer ~ar des qua\itt 
. 1uiuffifa1ice dei cenfür 
1ul~11 a\~r~ t~l\ttt \a m~ra\ 
\t\1~111\ lt\ll\\~ ~i 
Q~,\ \t\~\\ \ qt\,t 
hleeseuffent feni de~ 
qu~nt au funds & a 1 

Prelats de l'Affemolé 
lturiPeresf 

M, l'E veque d'Al . 
Prelat . . a1s 
a qui ait rappellêl' 

nx bornes naturel!~ 
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pouvoit-elle qu 
toutes les Egli(~ 
'a point voulu~ 
ablir la théorie c 
traire à une Bufü 
u Concile de C 

ine de l'Eglife G 
lence impofé &w: 
s dans une foulec. 

blée confidérée /; 
bornée par fon 

P'fl établii1ement, 
n, aux affaires r 
purement écooc 
enri IV, on rec, 

e rréterrdue cen 
oins révoltanter 

urd'hui les loix ~ 
, & défavouée: 
que le Roi n'enti 

â confaetudine sr 
nes aj/ùmpfzt. Di«; 

èrt. de Confianc,r, 
Edit, 1669, 

dtmner aux Procure!~ du Clergé, affemlJU 
de fa _permiffion feulement pour ouir le comp-
te , aucune Jurifâiélion : Ce feroit une entre .. 
prife non encore ouie depuis l'établijfème,·n dt 
la Couronne ( 1). 

Les Affemblées de 1682. & de 1700 fu • .. 
rent autorifées par le Souverain fur l'objet 
de leurs déclarations. La premiere rendort 
hommage, par l'un des quatre articles, à 
la maxime fondamentale de l'indépendance 
des Couronnes, qui , comme l'ôbfervoit 
alors M. le Procureur Général du Parlement
de Paris, ne pouvoit même faire la matie
re d'une De1ibération du Clergé de France ; 
en ne pourroit, difoit ce Magifl:rat en faire 
une queftion fans crime de leze-Majefte. La 
même Affemblée rappelloit dans les autres 
articles la définition expreffe. du Concile 
œc-uménique de Confiance, la traditïon de 
l'Eglife univerfelle , & les maximes du 
Royaume contre les nouvelles prétentions 
de Rome. L'Aifemblée de 1700 fe bornoit 
à fuppléer par des qualifications précifes, . 
à l'infuffifance des cenfures vagues portées 
juf qu'alors contre la morale cotrompue que 
les feuls Jéfuites s'obfünoient à reprodni-re. · 
Qu'il feroit à ·defirer que ces deux Aff em-
blées euffent fervi de modèle à la derniere, 
quant au fonds & à la forme, & que les .
Prélats de l'Affemblée eu!fent interrogés 
leurs Peres! 

M. }'Evêque d' Alais n'eft pas le premier
Prélatqui ait rappelle l' Affemblée du Clergé 
aux bornes naturelles de fon pouvoir : ·le. 

t5) Fontanon, Appendix de plufieurs Edits• 
& Déclarat!oris , édit. de Paris x6 II, . 
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Souverain l'a plus d'une fo. s obligée à s'1 
·renfermer ; il a fupprimé & fait biffer des 
délibérations prifes fans Con aveu .. Il eft évi
dent qu'une Affemblée qui dépend du Prin• 
ce pour fa convocation & pour fa durée, 
qui n'a qu'une exif.lence précaire & amo• 
vible, qui peut être diffoute à chaque inî
·tant , ne peut , fi elle n'y eft autorifée par 
fon Souverain, s'éloigner du fujec d€ fa con• 
vocation, pour prononcer en corps fur des 
points , auttes que ceux à raifon defquels il 
·lui a été permis de fe former; q-u'elle peut 
encore moins prendre, à fon inf çu, des dé
libérations extraordinaires , & les foufiraire 
à fa connoiffance. La clandefünité vis-à-vis 
le Souverain eft, indépendamment de la na
ture des délibérations. , un attentat formel. 
Les Conciles même œc11méniques ont tou
jours fait connoît1 eaux Souverains le fujet 
de leurs délibérations. La Puiffance publi
que, qui ne peut prendre part à l'exame-:11 

·& au jugement de la Doéhine, a louvent 
concouru, quant à l'ordre & au choix des 
matieres qui devoient y être traitées : les 
exemples font connus. La précipitation 
inouïe avec laquelle on a publié avant la 
En des féances , fait imprimer, & envoyé 
clans les Di0cèfes , pour y être rmdus pu-

· blics ( 6), ces aéles enfantés dans le myftere, 
met le comble à l'attentat. 

Rome, qni voit la pl blication de fes De
crets , même dogmatiques, {ufpendue dans 
toute la Chrétienté jufqu'à ce qu'ils foient 

" munis de l'attache du <;ouverain , env·eroit 
au Clergé l'indépendance qu'il affeél:e au-

( 6) Lettre circulaire.~ 

re! de liol, ~•i excitOlt 1 
ncele~\en'u~e~eceden 
r\'al\àirede1lHuites& 
iviuon qu~ leur \nt~h 
riait que comme~ 
elle, &ne luitra 
lie dei inflanma' 
,), L'.~ftmblit au 
'''tl&ilt!·l4b,D! 
nHntft1\ui~11i1 

!, ~fo\,~ti~'I\ 
m,11 t'!jl&um t\it 
d'ordonner, un/t1T1r 
,, (10(1&0/!fJ, 

~ 'lt 4 ~ut follicitudin1 

{~,~~ ad propi labint,m i 
•~1·-ii"''tm con~a~ilitndam 
},fi_opiu ~,AUE~ 

~-~d1ofiffimum Regem c 
i\l!f:c1Ecdefii1m 
, ' / l ~UŒ 

,Korttmte11scrJidifu 
~tX\\ldu9J · er 
(i)R,,1,1ê1e 
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jourd'hui , ou plutôt elle ne reconnoîtra ja .. 
mais dans ces affemblées les carafrères d'un 
Concile. 

Le Bref de 1762, qtü excitoit avec tant 
de violence le zèle d'une précédente Affem~ 
blée fur l'affaire des J éfuites & fur les ob
jets de divifion que leur intérêt fait revivre, 
n'en parlait que comme d'une .A ffemblée 
temporelle, & ne lui traçait a·autre voie 
que celle des inP.:ances auprès du Souve
rain ( 7 ). L'.Affemblée du Clergé pré fente ·der 
cahiers de plainte ; La bonté du Roi permet tHC 
moindre de (es fitjets de faire leurs requêtes à 
.Sa MajeJM., qui pourvoit à leurs befoins; 
mais c;eJl autre chofe de requérir, autre chofe 
d'ordonner, cenfurer & faire des condamna~ 
tians de mémoires. La liberté de l'un ne doit 
pas être étendue à l'autre, autrement par dé. 
gris il Je fero it bientôt un grand progrès ; car 
qui cenJure aujourd'hui le Plaidoyé d'u11 Avo •. 
cat , cenfurern demain l'Arrêt d'une Cour 1 
l'Avis du Confeil d'Etat , ou UNE OR
DONNANCE ROY ALE (8). Mais 

(7) Sed illud vellemus maxime, ut, ohlatâ 
occafzone , cinn Lutctîam ad Cleri conventllm 
PRO TEMPORALIBUS veflrarum Ecclefi(I)
rum REBUS conveneritis , citm eritis tongrej/i ,' 
nojlras veflrafque follicitudines, & quid confilii 
capiendum ad propè labentem in iflo reg.no Eccle:-. 

Ji..œ poteflatem conjlabitiendam inter v-os confira-· 
tzs, & ., fi opus fit, AD.EATIS Catholicœ Ec-· 
clefzœ fiudiofzjfimµm . Regem cum graviffimâ con.--. 
quefiione , Ec.clejiam , quœ Corpus efl Chri(li , 
inimiwrum tei~s crudeliter peti. Bref de tle
. .ment XIII du 9 Juin 176-1. 

(8) Requête de Lechailier, Avocat a~ Pa~i 
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lôtfque lè Bref de 1 762 intervint , le tn?.; 
ment n'étoit pas encore venu d'oppofer puif
fance à puHfance , de venger par des Bulles 
J•Infütut profcrit , & d)attaquer les droits 
-de la fouveraineté par la main même de ceux 
-qui doivent l'exemple ·de l'obéiffance. . 

Tel eft le réfultat des AB:esde la derntere 
~lfemblée: ils font eux-mêmes la plus forte 
1>reuve de la néceffité dè la contenir dans 
.fes fonéhons. 

Nous trouvons dans le recueil de ces Ac
~es une condamnation de plufleurs livres co!'
"lre- /a ,Religion; une expofltion fur les drottS 
~àe 1a Pùij[ancefpiritue!le; une Déclaration · 
fur-la Conjtit-ution Unigenitus, accompagnée · 
·de fa Lettre encyclique de :Benoît XIV ; 
.une réclamation faite.....en 1760 , & une dé
-claration on protefiation de 1762 qu'on an
"nexc aux 2\.'B:es : le tout eft précédé d'une: 
Lettre circulaire aux Evêques. Nous n'en
.tteprendrons pas une réfutation complette, 
-ou du moins la difcuffion de tous les textes 
.amenés en preuve : la vfrification · que ' 
-nous en avons faite a augmenté notre fur
prife, le tems de les rappottèr tous, & de 
faire fentir fur éhactm l'inapplicatio11 & l'i
nexafütude, nous manque; la conjon&ure 
.céclame l'interpofition Ja plus prompte de 
votre autorité. 1 fuffii::a, pour prémunir 
-ceux qu'on voudr0it entraîner a l'adhéfi.on ·, 
-<l'obferver qu'à l'exception de la condamna-
~ion des livres contre la Religion, à laquelle 
-nous applaudHfons, & à qui on ne peut,re-

lement , préfentée au Roi Henri IV , au fujet 
de la prétendue cenfure imputée au Clergé~ 
-& rapportée dâns Fontanon cité ci-deffus, 
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T1 -
procher que d'être tardivè & dénuée Qinf'
truél:ion, tout fournit matiere à la cen
fure publique. Nous nous bornerons donc 
à indiquer & à pare-0urir les vices princi
paux : entreprife dans le droit qu'on s'at
tribue de marquer les limites de la PuHfance 
publique : confufion & équivoque dans les 
notions qu'on dorme des caraél:eres difiinc ... 
tifs des deux Puiffances,& même dans l'hom-
rna.ge qy'on paraît rendre à l'indépendance 
de la Couronne : atteinte portée à la Décla
ration du Clergé de 1682, qui profeffe cette 
indépendance, & erui rejette l'infaillibilité 
~u Pape : reconnoiiTance imparfaite. de 1a 
foumiffion des Eccléfiafüques à l'autorité 
dans l'ordre civil : atteintes plus direél:es 
portées aux droits que le Souverain, com!
me Magifirat ,politique & comme Protec
teur de l'Eglife, exerce dans le gouverné
ment extérieur de l'Eglife & dans l'ordre 
de la.difcipline: infraél:ion des maximes da,. 
Royaurne for l'autorité des Evêques-& fmr 
-les œnfures vagues : infraél:ion fpéciaJe de
la loi du füence & de-la paix rendue à l'E
glife Gallicane & à l'Etat : innovations fur 
1a Bulle Unigenitus contraires à toutes les 
.précautions prifes avant mêm~ 1a dernière 
loi du filence, & qui contrarient jufqu'au 
Bref de Benoît XIV_, auquel on contrevient · 
en paroiffant l'adoptel° : outrage & rébellion 
envers l'autorité fouveraine, de qui efi éma
née la loi du filence : nuages élevés fur tous 
les principes qui ont diété les Arrêts de 
profcription de l'Infütut des Jéfüites, & 
for ceux même de l'Edit qui l'a confornmée: 
appui prêté aux calomnies élevées contre la_ 
Magiftrature. Tous c~s exc.,ès.répandus 4ans .. 
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fes Aél:~s, font couronnés par la Letfre dt:.-. 
culaire d'envoi. 

Les Rédaéteurs des Aél:es ont abufê dù 
droit inviolable de 1nainknir ]es V'c:rités de 
Ja Religio~, pqur m~le~ à _ces vérités fai~
tes des pomts de Junfd1étlon, dont le Le
giilateur d'un Etat efi toujours l'arbitre fu. 
prême. Le dogme, la prétention, l'ufurpa• 
tion manifefte s'y trouvent confondus fous 
le titre impofant & général d' Aéles fur la 
Religion, & fous le titre· particulier d'expo
fltian df s droits de la Puif[ance Jpirituelle. 
Une note placée avec art infinue un parallele 
entre cette expofüioQ & celles qui ont été 
faites de la Doélrine Carholique ( g) ; la dé
nomination de droits effentiels du S acrrdoce, 
de véritésfondées_(ur la parole de Dieu- n- lme, 

' efi appliquée indifféremment à tout ( t ). qn 
feint ne n'expofer que les füoits de 1a Puif
fance fpirituelle, parce qu'on veut éviter le 
reproche d'avoir entrepris de définir ceux 
de la Puiffance publique, & préparer. u~e 
·e-xcufe à la réticence gardée ffir fes ·dr01ts 
Jes plus effentiels; mais ]a fimple réticence 
efi da-ngereufe & la partialité efi meurtriere 
·fur des matieres limitrophes, où tout ce· 
qu'on adjuge à l'une des déux Puiffances eft 
néceffairement Ôté à l'autre. De-là le de
voir des Evêques de borner l'infiruthon aux 
maximes fondamentales, reconnues de tous 
·& qui appartiennent' à la foi : au-delà to~t 
eft entreprife & violation du filence prefcrrt 
depuis long-te ms; · la fimple differtation fe-

(9) Page 8 des Aéles. 
_(1) Page :z.o, & pa.ge 1-2., not~ 1 •. 

19 
1;i;m0lfcrete ; \a voie de dt 
itrntat, 
la Mance f pirlrne\le ne 
lnture ou fes attributs , q 
bra Puifünce publique: !' 
iITt fur la terre ( 1); l'Egl 
11 ( 1 ) ; fon miniftere , 
\
1igé par conféquent de [ 
~neur , ne He que les am 

(1) PEREGRlNAMUR 
u. 
Confitentes quta VlRtGR 
~nt Juper terram, Q11i t\\~ 

:,ant feU.TRlt\\\ \'t-\ 
~tem meliorem app1tunt, 
ij,IJ, 14, 16, 

Tanquam ADVENAS 
!, Petr, II. Il. 

Ordinatus efl,,,., co 
TIONIS noflrœ. 2. Cor. 

C!vitas Chrifli,,,,, F 
wrii, S, Augufr. de Gvi 

Ntm~e Chrifliani intel/' 
i~m HOSPlT AM in 
i~~AM comp!exum 
'11nf. Decl. C.\et, 
r,y, jl. pag, 244, 
(1) Ecclefia c~ IN 

11 ~chifm, Donat 
~)in, ' 

"Eccl1fia ep .IN Impe 
//ar[a; ex c1v1b11s con 
~m deiit, Marca 
~~er, \ib. 4, cap. ;1 

(4) Paftorem &, 
H;lrarum, I, htr, l~ 
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19 
toit indifcrete ; la voie de définition forme 
attentat. 

La Puiffance fpirituelle ne peut changer 
fa nature ou fes attributs , qu'elle n'ufurpe 
fur la PuHfance publique : l'Eglife eft étran
gere jùr la terre ( 2,) ; l'Eglife eft dans l' E
tat ( 3 ) ; fon minifiere , quoique vifible , 
0bligé par conféquent de fe produire à l'ex
térieur , ne He que les ames ( 4 ) , n'agit 

(2) PEREGRINAMUR a Domino. 2. Cor. 
v. 6. 

Confitentes quia PEREGRINI & HOSPITES 
funt Juper terram. Qui enim héEc dicunt , jigni
ftcant fe P ATRIAM IN Q UIREKE .... Nan~ 
autem meliorem appetunt, id rjl, cœlejlem. Hebr.,: 
XI. 13. 14. 16. • . 

Tanquam ADVENAS & PEREGRINOS~ 
1. Petr. li. 1 I. 

Ordinatus ejl. • . • • cames PEREGRINA~ 
, TIONIS nojlrœ. 2. Cor. VUI. 19. 

Civitas Chrijli ..••. FEREGRINATUR in 
terrir. S. Augufl:. de Civitate Dei. · · 

Nempè Chrijliani intelligebant imperium Ro-• 
manum HOSPIT AM in terris , atque PERE-
.GRIN AM comple;wm Ecclefzam. Boffuet ~ 
Defenf. Decl. Cler. Çallic. part. 1. lib. 2. 

cap. 3 2. paa. 244. · ' 
(3) Ecclifza ~(l IN Imperia. Optat. Milev~t; 

de Schifm. Donat. cap. 3. pag. 5 2. Ed1~ 
Dupin. -

Ecclefza ejl IN Imperia, id efl, per Pr_ov_incias 
fparfa; ex civibus conjlat, & fub patrocimo Re
.gum degit. Marca , Concord. Sacerdot. & 
Imper. lib. 4. cap. 21. n. 6. pag. 308. 

(4) Pajlorem & Epifcopum ANIMARUM 
'Jlejlrarum. I. Petr. U. 15. 
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1.~ 

que dans l'ordre du falut ( 5) : autorité Ia 
plus refpeél:able qui foit for la terre, mais 
tlont la grandeur efi de f e renfermer dans 

lpfi enùn pervigiilant, quafi rationem de ANI
MABUS 'Veflris redditari. Hebr. XIII. 17. 

Regi corpora commif[a funt, Sacerdoti ANI
M..I.E. Rex maculas corporum remittit , Sacerdo.s 
autem maculas peccatorum: ille _cogit , hic exhor- • 
iatur. D. Chryfofr. hom. in Irai. tom. 3. 

Deus, qui B eato P etro, collatis cla1,1ibus rrgni 
cœleflis, ANIMAS ligandi atque folvez1di P~n
tificium tradidifli , concede ut intercejfionis e;u.s 
auxilio à peccatorum noflrorum vinculis libere
mur. C'ell l'Oraifon de la Fête d!! St. Pierre, 
rapportée dans le Sacramentaire de St. Gré• 
goire & dans les anciens Bréviaires & Mi!fels 
Romains approuvés par Paul Ill. & par Gré
goire XIII. Cette Oraifon , qui ne parloit que· 
du pouvoir de lier les ames., parut nuire à la 
prétention du pouvoir fur le temporel ; on en 
11et1:ancha le mot animas qui déterminoit le pou..
voir du Succeffeur de St. Pierr.e au fpirituel ,; 
pour laiffer fubfifter l'idée d'un pouvoïr infini: 

Nos in interioribus paflores, reélorefque ANI
M~ R UM inte!Ligimur. Oraifon que !'Evêque 
clo1t prononcer fur le Roi en le confacrant. 
Pontifical. Roman. ' 

Beatum Petrum ab ipfo Chriflo Apoflolorum 
Prin~ipem fuiffe conflitutu,n,, eique ligandi ac fol• 
vendi ANIMAS cœlefli privilegio traditam effi 
poteflatem. Julius n. . 

( 5) Sacerdos & Pontifex vefler in his qua 
ad Deum pertinent, prœfidebit. 2. Paralip. XIX. u. -

Omnis . •.•. Pomifex ••.•• conflituitur in iis 
'J..Ua funt ad De.u,rn, H~b. V •. 1,., 

tt 
B fu & dans les mo ens 
(1itt, Elle ne peut en !or 
r~;atrlce , & quand rnê 
c:roit pas d;refürneot a 
illrntente, elle ulùm.1 p 
1, •r, 
, ~rte dans la conduite 
~~ti~ : ce genre d'aut 
ilempire> & Jefus-Chri 
Wei, 

~u fo1~\us , l~ corp 
lii b_or,nei ~u titre : on 
titonte Îur les &oits de 
on ~\t ce ~ue h11t~tt 
)lutot on dit ~1el~ue ~ 
ne peur pas ; on la li 
&on la ~!pouille; on J 

~ l:s lui ~récne, on le 
ce! Etre luprême . r·, . , I' , on •atome eglflative, L 
~21JOne Pn11cih1tm • î r pro1 _rente, fut arrêté 
moyens d"" f . par , , " u1ers pu 
~,u pres de llletne ge 
a eur Roi•\' r 1· , UlUi\)a.tlO 
~n ~tUt\\\tl\t , tt\ ~ 
lt ri_~t\lt •• , 
ÎiQ'\ 2.l'-Îll.tt\t\ 
1 ee1X.~u1\e~ 
e plus ,effia yant del 

Elle•meme n 
~u·on e pourr 

s· l'en ~eut Crain 
on :u o~ eu\ voulu in 
1 . ~it, ~ l'exe 
ccla1rc1cet . m ~hl· te mat1ere 
voir l~:es &ll~Puifan 
tinfu cet~, com 
1'a~o d~ns la ,fin ' d 

n,onnapoin 
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( 5 ) : autorite~ 
fur la terre , ma. I e renfermer da: 

f(i rationem de AM 
fobr. XIII. 17. 
t, Sacerdoti Mi 
remittit , Saceri .. 

le _cogit , hic exh. 
ffai. tom. 3. 
llatis cl,n·ibusrtf 
que folve11di p; .. 

t intercejfi.onis q. 
m vinculis libl!I· 

ête de St. Pierre, 
aire de St. Gri· 
viair s & Miffs 

11 III. & par Gr~ 
qui ne parloit qc1 
1 parut nuire à~ 

temporel; on~ 
éterminoit le pw 
err.e au fpirituel, 
n pouvoir infini 

reflorefque A~i 
fon que l'Evê~!. 
en le confacran: 

~,ijlo Apoflolor1J; 
·que ligandi ac fa: 
egio traditam tj, 

efler in his î~ 
2. Paralip, XIX, 

conflituitJtr in 11
' 

lu 

:1't 
îa fin & dans les moyens ~ue Dieu a pref
crits. Elle ne peut en forcir fans dev.enir 

;ufurpatrice, & quand même .elle ne tou
,cheroic pas direél:ement à la .ten,1porali-té, 
elle attente, ..elle ufurpé, par cela feul qu'el-
.le porte dans la conduite des arnes la do
mination : ce genre d'autorité eft réfervé 
à l'empire, & Jefus-Chrift feul eft Roi des 
.ames. 

· Au furplus, le corps de l'Ouvrage fort 
des bornes du titre : on y prononce avec 
autorité fur les droits des deux PuHfances: 

,.on dit ce que l'autorit~ royale peut , oo 
' plutôt on dit prefque uniquement ce qu'elle 

ne peut pas ; on la limite arbitrairement ., 
.& on la dépouille; on lui trace fes devoirs, 

· on les lui prêche, on les lui enjoint au nom 
de l'Etre füprême ; on réforme les loix 8c 
l'autorité légiflati ve. Le Decret de refor .. 

,.matione Principum psojetté au Concile de 
Trente , fut arrêté par les Souverains ; des 
,citoyens , des fujets publient un Decret à 
peµ près de même genre à leur Patrie & 
à leur Roi : l'ufurpation efl: transformée en 
enfeignement, en devoir de religion pour 

·_le Pafteur, en article de créance pour le
Fidèle & . pour le Souverain; c'eft l'excès 
-le plus effrayant de l'autorité eccléfiafüque. 
Elle-même ne _pourrait modérer les effets 
qu'on en peut craindre.- -

Si l'on eÜt voulu infl:ruire avec précifion., 
on auroit, c\ l'exemple ,de ceux qui- ont 
-éclairci cette matiere , préfenté la PuHfancé 
publique & la PuHfanèe fpirituelle , ou pou
voir des clefs , comme entierement dif
tinéès dans la fin , dans les moyens, dans 
;K'afüon .: on n'a point fuivi ce plan. 
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1.2. 

· ;pour étàbfü: que les deux PuHfances v.ien ... 
nent. de Dieu , ce qui .eft également .cer
tain de tout.es ]es deux, & plus encore, 
s'il étoit poffible ,, de la Puiffapce .fpiri
tuelle , les Aél:es ( 6) commencent par fup
pofer que l'une & l'autre font compdfes 
dans un verfet du chap: XIII. de !'Epître 
de Saint Paul aux Romains ; mais dans le 
chapitre entier il n'efl quefl:ion que de la, 
Pùiffanc.e temporelle : le texte efi évident, 
la Xradition -n'eft point .partagée , & hr
ticle premier de la Déclaration de 1681. en 
fait cette application unique. Il .eft vrai 
qu'on reconnaît ailleurs dans les Aéèes, que 
le précepte d'être fournis aux Puif[ances Jii
périeures regarde non-feulement les lai'ques, 
gu'il ;1. pour objét tous les hommes fans di/-, 
tinét,ian ••• les Miniftres de J. C. &c. ( 7 ) ., 

& qu··on rappelle en preuve de cette vé-
1·ité d'autr~s verfets de la même .Epître de 
Saint Paul : .mais cet aveu ne fait pas ce.ffer 
l'incovénient de l'appliçatioa commune 
qu'on avoit déja fai~e du te)Çte à l'une & 
à l'autre PuHfance, comme fi l'Enngile les 
avoit unies & affimilées fous le nom de 
Puiffances fupérieures, fouveraines ou fur
éminentes. , 

L'Ecriture ne préfente jamais l'autorité 
:Q;,irituelle & l'autorité temporelle fous une 
dénomin~tion univoque : elle établit ici les 
droits de la Puiffance fouveraine ; elle éta
blit clapi, d'autres endroits ceux du Minif
t.ere fpirituel ; ,& loi:fqu'elle les met enfem
ble, ce n'e,fi: que pour .les difl:inguer par 

,(6) Afüs, pflg, 1 i, TZ;Ote ,. 

(7) Pag. ·'J.• 

oii 
'.il miaeres propres : cette 
'-ll~ ~lus marquee dans le N 
?': ~u~ ~ans l'Ancien , y e 
~1 ex~nmee : le Chef du 
:1ùè font reprélèntéi for d 
.:i ~ domination n' ea attr 
,l']er ( ~ ), Rien n'efr plu~ i 
·(OOferver l'interpretation 
11~ue le fens du chapitre 
Jeu\e Puiffance temporel! 
·on oppofée ea un des pri 
lies de teneur des Ultra 
:: vo\llu voit dans ce ~ 
1\Îantes otdQnntes O\\ tt 

;ut en _induite une \~ 
: la Pmffance civile à 1 
·;,

11e' &/on cherche en 
.;' un drOit de dominati 
~ la terre, dans le texte 
i~nnu_ autrefois le devoi 
,11~ra1n : on ôte tout .. , . pr 
:,utain ,,. en tenfe 
;;:i littéral. tuant 

Toute aut 1. !m 'I re exp 1catio 
~i/t i~e l'~n doit_évlte 
: moins cet ltlcon 

:1ffi \a tOntufol\\ fat \ 
,1 ances, d'acc"ut 
•·~ •r V um 
'."P~ra1io~ qu'il ra 
,,ndu1re a r. Ut 
,~l \'id' conudérer le 
~ ee du gouvern 
' ~uvoir coafüf ou de 

J~) S1d_1bit & Dü~UN 
, & em Sace,i- fi 

.ii . 'UJS upe 
1), pacis erit inter illos 
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eux PuiiTances vie 
.efi également ce 

: , & plus encorê 
la Puilfaµce fpir 
mmencent parfo: 
tre font compri:. 
XIII. de l'Epit. 

ins ; mais dans.~ 
uefüon que de: 
texte e/1 évideo· 
~artagée , & t 
ation de 168H· 

igue. 11 efr vr. 
ns les Aétes, ~~ 
ux Puiffances J" 
ment les l11i'quti1 
hommes Jam d1: 

e J. C. &c, (1), 
v-e de cette ve• 

même Epîtredi 
ne fait pas ceff~ 
ltioa commun: 
.exte à l'une & 
fi i 'E v.angile lé! 
us Je nom de 
eraines ou fur. 

,/ 

tmais l 'autonte 
pore Ile fous une 
le établit ici lei 
·aine · elle éta· 
eux du Mi nif, 
Œes met enfem· 
difiinguer par 

if d'IT.' leurs cara&eres propres : cette 1nerencè , 
quoique plus marquée dans le .Nouveau Tef
tament que dans l'Ancien, y efi cep,endant 
~ffez exprim,é,e : le Ch.ef,du Peuple & le 
P,ontife fonc- r.epréfentés Jur deux trônes ; 
mais la domina,tion n:eft attribuée qu'au 
premier ( 8 ). Rien n'e.fi plus- important .qu~ 
de conferver l'interprétation confiante qui 
~pplique le fens du chapitre de Saint Paul 
à la feule Puiffance temporelle. L'interpré,,. 
tatiQn _op_pofé,e efi un des principaux pré
textes de l'erreur des Ultramontains. Ils 
ont voulu vqir ._dans _ce pa:{fage les deux 
Puiffances ordçmnées ou réglées de Dieu;,
pour en induire .ut~e fqbqrdination rota e 
de .la PuHfance civile à Ja Puiffan~e fpiri
tuelle , & l'on cherche en faveur du Pon.
tife un droit de domination fur les Rois 
de la terre , dans le texte où les P~pes ont 
reconnu autrefois le devoir d'obéir à leur 
Sou ve.rain : on &te tout prétexte à l'Ultra
tnon(ain , 1.en J,"eQfi,_i;rr,ant 1~ te~te dans l~ 
fens littéral. 
. Toute au~re explication e)t donc Wl 
écueil que l'on doit év1tei: avec foin ; elle 
auroit du moins cet inconvénient, d'intro
duire la confufion fur la nature des deux 
Pui:ffances, d'accoutumer ]es efprits à une 
compa,;aifon qu',il faut ,éloigner , de ]es 
conduire à confidérer le régime de l'Egli(~ 
fous l'idée du gouvernement temporel, & 
du pouvoir coaétif ou de contrainte, étran.,._ 

(8) Sedehit & DOMINABITUR fuper folio 
[11,0, &, erit Sacerdos fuper folio fuo , & confi-• 
lium pacis erit inter illos duos. Zachar, V _.{.,. 
J.J.. 
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' 2-Ji 
ger à l'Egtiîe & efl"entiellement oppofé ·aa 
,caraB:ere de la Religion ( 9 ). 

L'Evangile a tracé dans divers paffages 
;Je caraétere difünfrif des deux Autorités f 
fpirituelle & temporelle ; d'une part la do
;minati01_1, de l'aùtre l'interdifüon de la do
mination ( 1 ). C 'efl par leur forme conf-

(9) Virga direélionis., virga regni tui. Pfalm. 
XLIV. 7. . 

Si quis vult pofl me venire. Matth. XVI. 1.4. 
Numquid & vos vultis tthire ? Joan. VI. 68. 
Pafcite qui in vobis efl gregem Dei, providen-

~es. non ~oaéle ,fedfpontaneè fecundùm Deum ..... 
{ed voluntarit 1. Petr. V. 2. 

Sed nec Religionis efl cogere Retigionem, qute 
fpcmtè fufcipi debeat, non vi. Tertull. 

Spirituçlia in 11oluntate 1 non in neceffitate,' 
-Ori~en. 

Religio co:gi non potefl. Laél:ant. lnft. 
. Piœ Religionis efl proprium non cogere , feà 

.fuadere; Ji quidem Dominus non cogens ; fed li
hertatem concedens, dicebat omnibus: fi quis vult 
pofr me venire ; Apoftolis verà omnîbus : num· ~ 
quid & vos vultis abire. D. Athanaf. in Apo-
1oget. 

Ille (Rex ) cogit: hic '( Sacerdos) exhorta
tur. D. Chryfo{J. 

Hic nolentibus prœefl , ·ille volentibus. S. 
Hieron. Epifr. ad Gennad. 

Non pojfum nifz vdlentàn recipere. Hilar. lib • .2 • 

. ad Confiant. 
Hic non vim a_fferre ,ftd Juadere tantùm opor~ 

"tet. D. Chryfofr. 
Non per vim cohihiturus ,fed perfuaflone altec.:. 

turus. S. Gregor. Nazianz. . 
( I) Sci.tis quia Principes _gentium domf na~tuf 

- .t1tut1.v.e 

!( 

iiue le goumnement tempor 
;.r~ement ou,eg·me rpirituel 
·éuiellement 11 ); au Prmce 1 
-~Jn ,au Pa!îmleminiftere\ i ', 
; rend des jugemens, e:!e p • t 
I1 elle d~dare la d0iri~e, e1~ e 
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tellement oppofe 
ri ( 9 ). 
ans divers paffa5 
es deux Autoriw 
; d'une part lad 

terditèion de lat 
r leur forme cc 

rga regni tui. fü· 

e. Matth. XVI, ii 
ire ? Joan. VI. 6R 
egem Dei, provid: 

è fecundùm Deum, 
2. 
ere Re!igionem 1 ! 
Tertu . 

~ non in neceJt 

tétant. Infr. 
um non cogere if 
non cogens , ftd t 

omnibus: fi quis 
erà omnibus: nuit' 
Athana{, in Ar 

acerdos) ex/zorli' 

ille volentibus, ~ 

cipere. Hilar, lib,~ 

tadere tantitm opor

ed perfaajione all11• 

rentium domina~t~ 
titutJfl 

2~ 

tîtutive que 1e gouvernement temporel & 
le gouvernement ou régime fpiricuel diffe. .. 
rent effentiellement ( 2 ) ; au Prince la do
mination, au Pafiem· le minifiere ( 3 ). L'E
ghîe rend des jugemens, elle porte des 
]oix, elle déclare la -doél:riue , elle en juge 1 

eorum ••••• non ita ,rit inter vos. Matth. XX. 
25. 1.6. 

Reges Geruium dominantur eorurn ., vos autcm ' 
n-anfzc. Luc. XXII. 25. 26. Marc. X.42-.43. 

Neque ut dominantes in Cleris. 1. Petr. V. ·3. 
Non quia domina mur fi dei veflr.œ. 2. Cor. I. 

2J· 
Planum efl : Apo_(lo!is Î!lte;dicitur domina•· 

u:.s .•..• forma Apoflolica ha:,c efl : Domùza.tio 
interdicitur , indicitur minijlri2 tio ~ quœ & com• 
mendatur ipjius prœcepto Legffl.atoris qu.i fccutus 
adjungit: Ego autem in medio . vefüûm fum 
ficutqui rninifira.t. D. Bernard. Lib. 2. àe con{: 
ad Euger.. 

Utique domi.,urn-.ii. ge,w.s lvngè à di·lli11is elo
q11Liis ablzorret, ipfîque Evangeliomnz luce a Paf. 
toribus rejeElU:m efl ; nec mùzùs .. ••• facrorurn 
Conciliorum decretis dtlmnatum atque explofum. 
C~pitul: Ecclefice Parifienfis, 19 Martii 1501. 

{ 2) A lia e(l ecclejiaflicaru.m rerum c_onjlùu.tio , 
4liu.s fenfus f12cularis. Gregor. ad Leon. ffaur. 

!Lli in negotiis , nos ia oratione .collocati. 
Synef. Epifi. 57. · 

(3) ln opus minijlerii. Ephef. IV. 12. 

Filius Hominis non venit miniflrari , fed mi
nijlrare. Matth. XX. 28. 

Ego autem in media veflrûm fum , fzcut qui 
miniflr.it. Luc. XXII 27. ' 

Sic nos exijlimet homo, ut m.inijlror Chrifli , 
& difjen/atom myflcriomm Dei. I. Cor. IV. 1. 

B 
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2.6 
~v.ec une autorité infaillible , elle rég1e 1a 
difcipline , & peut même la changer fur 
certains points; mais elle a un LégiOateur 
foprême, qui a révélé- toute la doétrine & 
qui a établi la difcipline fondamentale (4). 
Un Souverain peut, de concert avec la 
Nation, changer la forme confl:itutive d'un 
Etat ; celle de l'Eglife efi immuable, Le 
Légiflateur humain peut s'élever, par des 
motifs fupérieurs, au-deffus des regles or
dinaires : dans l'Eglife la loi originelle pré
fide à tout ; l'iota même de la loi efi facré. 
L'Eglife n·a donc pas befoin de l'e(pece 
de pui{fance qui efi propre aux Souverains: 
elle ·ordonne, mais elle obéit à la loi pri
mitive ; & fi on peut dire qu'elle la fup
plée dans q1,1elques réglemens , c'efi: tou
jours pa.r le propre efprit de la loi. Tout 
genre de domination feroit donc inutile à 
la fin de l'Eglife ~ contraire à l'autorité de 
Ja loi divine , à I e [prit d'humilité , de dou• 
ceur, de perfuaGon , de charité , qui efi 
l'ame du Chrifüanifme. Toute fimilitude 
avec le gouvernement temporel doit être 
bannie. 

C' efi par cette maxime , où réfident la 
vraie notion & le difcernement folide des 
deux Puiffances, que Bo{foet, cité à tort 
& à travers dans les Aél:es, termine le pre
mier volBme de la défenlè des quatre Ar-

(':1-) Dom.irzus enim Judex nofler , Domitius 
Legifer nojler, Dominus Rex nofler. Ifa. XXXIII. 
22. 

1. 

Um.1.s ~/1: Legiflator & ]udex. Jacob. IV. u. 
U 1ms cft enim i\f,igifler vefler. Matth, XXIII, 

' .-!eoaas I 

•:ûen reco 
.~tion,& 
: a roulu œarqGe 
'.!ioeux goumneir., 
:.Jtr1tqu'il fulloit. 
.:ux Pu· ~ànœi . t:1' 
~nare en ~a1~(~; 

La rechmw.o~ 
noumux Me 
note' ~ des E 
!:~ lnflrufho~s 
i11le non-feule 
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1 i ble , elle regle' 
~me la changer 1 
le a un Légiilate 
·oute la dofüine. 
fondamentale (1 
e concert avec 
1e confütutive d' 
e ft immuable, L 
s'élever, parc 

!fus des regles c: 

. loi originelle rr:• 
, de la loi efrfam 
efoin de l'e!pec 
e aux Souveraim 
::ibéit à la loi rn• 
e qu'elle la fof· 
mens , c'efi !OU· 

de 1a loi. Toi: 
it donc inutilel 
e à l'autorité/! 
urnilité, dedo,· 
charité , qai ell 

route fimilituGI 
1porel doit ètrl 

, où réGdent fa 

ment folide de; 
11et , cité à tort 
termine le pre• 

des quatre Ar-..-
'IOjler , Domin/Ji 
rler. Ifa. XXXIfl, 

Jacob. IV. I1• 
Mattb. XXIII, 

17 
ticles. Ce grand homme dit qu'il nè faut 
pas juger de la canfiitution du gouvernemrnt 
del' Eglife par celle du regne temporel, mair 
par la révélation , par les Decrets de l' E
glife, & par la Tradition des Peres ( 5 ). Il 
répete dans d'autres Ouvrages., que Jefus
Chrift: en reconnoiffant dans les Princes la 
domination, & en l'interdifant à fon Egli •. 

- fe, a voulu marquer la forme différente 
çles deux gouvernemens ( 6 ). Voilà Ie fon ... 
dement qu'il falloir pofer en difhnguant les_ 
deux Puiffances ; mais on vouloir les con
fondre en paroi[ant les !eparer. 
'. La réclamation de 1760 adoptée dans les 
nouveaux Aétes , avoit infinué dans une 
note, Be des Evèques l'ont enfejgné dans 
des Infüuébons , q ue la Puiilànce de l'E .. 
gli[e non ~fe ulement efi fouve fa ine , mais 
encore que les deux Pui{rances gouvernent 
fouv erainement le monde: c'efi ailimiler les 
deux Pui{fa.nœs dans le □ rs attributs ; c'efi 
partagec en quelque forte l'univers entre , 
elles, & renverfer l'unité effentielle de fa 
Puiffancc publique ( 7 ) , qui n'ejl autre que 

. ( 5) Ecclefiœ à Deo confli.tutœ & gubanatce re
gimen NON EX IVlUNDAfII REGNI RA· 
TI ONE, fed ex Dei revelatione , atque ipjius 
Ecclejiœ decretis , ex P ,ztru,n tr,'!ditione œflime
mus, Boffuct, D efenf. Decl. Cler. Gallic. Lib. 
6. cap, 28. in fir.e. · 

(6) Ce qu'il a de,.ffein d'établir, c',fl !a diffé
rence des Empires & des Gouvememens du mon
de, d'avec celui qu'il venait former. BoŒuet, 
Medit. for l'Evang. tom. 3. pag. 245, 

(7) Divùzœ €,, humanœ leges Jl,ztuerunt ut . . , •· 
f.icientes fcijfuras in flmétâ Ecclefzâ , non folùm 

B ij 
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18 
la P-uif[ance temporelle de qui dépend l'or-
dre public ( 8 ). Une Puiffance qu'on repré
fente comme Touve.raine , & de plus com,
rne gouvernant fouverain ement, qui fous ce 
point de vt1e e{l: comparée à la PuHfance 
tempordle, e!l: déclarée dominatrice _ par 
effence, & ju(ques clans fon exercic~. Les 
Aétes de la derniere Aifemblée ont confervé 
)'-idée cle deux Pf,fij[ances établies pour gou
verner les homme3 ( 9 )- , paroles peu exac-· 

- tes. La Puiffance fpirituelle ne gouverne- ni , 
les hommes ni le monde , puifque le Royau
me de Jefus-Chrifi n'efi pas· de ce monde; 
elle gouverne 'les Fidèles. Chacune, dit
on ailleurs , eft Jo·uveraine : on cite ·Bof~ 
fuet; qui l'entend fafls doute des chofes de 

exiliis , fed etiam profcriptione rerum & durâ 
cuflodiâ per PUBLICAS POTESTATES de
beant coerceri. Pelag. Papa , Epi fi. 2. & 3. ad 
Narfetem. Concil. Labb. tom. 5. col. 792. 
&7,93. ~ -

Principibus potejlas PUBLICA commzttttur. 
D. Thomas 2. 2. qu. 66. a. '8. in C. & 
ad. 3. · 

PU BLICJE POTEST ATI. Defenf. Déci. 
Cler. 'Gallic. part. 1. lib. 1. • foé:1. 2. cap. 11. 

pag. 142. -

. Vous voila donc convaincus de la po.ffeffion où_ 
itoit Cefar de La PUISSANCE PUBLIQUE', 
& de votre _affu1ettijfement ~ & de celui de tout 
te peuple. Boffuet , Medit. fur l'F.vang. tom. I • 

paa. 4oc;. 
- (8) M. Gilbert de Voifins , Requifitoire du 
~o Février 173 1 contre un Mandement de 
!'Evêque de Laon. 

(9) Alles , pg. 10. . 

UJ 
Hoi & de nM1té de falut, ( 
F cnacune ea a;folue dans ce q 
1ff1i ( 1): ce dernier trait eft, 
lB tennes , la domination , & la 
fo1 /tendue à la d\fcipline. Bof.u 
~]e~t combattue : il a dit que 
r:Je1l ya un oïdre, une ;m~rne, 
11/m!111ftra1io111ft 1me ftr:iirnde, 
fo t~ir toujours mieux la cornpa 
ronlond de noumu les deux 
fou) l; nom commun de lVHnifü 
ria~fferemment ' & au mernc . 
f11Wa11ces font 1i~~lie1 •, '. D1 

linx M!,iif.em \il· 
. hrm1 \es ~m1m 1 ~\\ tt, 

çJ/e ,de Bordeaux tenu en 11 

~~rie des deux J urilai&ions 
D1e.n , !a f;'.rifdillion ecc/éfi 
luri[di81on feculiere: L' • d , erreur 
1u1 a met dans l'Eglife u 
~~rement dite & de droitde_ 
tiioans C . '. l · . ce onc1le Julqu'a l 
~~~te des perfonnes & des ( 
~ques & . fi 'à 1 
îi,tre le; M \U qu ance1 
i~iot ( 4) 1tg1llrats .qui li 

• ell vrai ~ut 

(,Mes, pag. 11, 

f
2)Aaes, pag, io& 

~)
Alt II. ,[e~' pag. io. 

, i) ludices & Afa ;n , 
:,11 !imu • D , &~•ra tus ci· 

. r in ommo ut r, . 
t:i11s non , , Jacn 
·1 ' , _rmttam f alcem i 
~tcogmti i. · 11 

l!L RERur:t\l' JUdicium p 
~Oient ECCLESL~~ 
Ici . , ne fi quod alienum 
. 111~m auod r. . i 

, J«Um efl 1uflo 
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'e qui d!pend l'ûr, 
Tance qu'on repri· 
, & de plus corn, 
ment, qui fouse1 
•ée à la Puillânœ 

dominatrice pir 
fon exercice. Lei 
1blée ont confmi 
établies pottr go11. 

1aroles peu exac
te ne gouverneni 
mifque Je Royau· 
ils de ce monde; 
'· Chacune, dit· 
e : on cite Bof· 
1te des chofesde 

ne rerum f,, dur: 
1TESTATESdi
Epifi. 2. & 3. ao 

)m. 5. col. 79:, 

[CA committitll!, 
a. 8. in C. & 

i, Defenf. Ded. 
( etè. 2. cap. 11, 

'e la p~!f e.ffion on 
: PUBLIQUE, 
de celui de totll 

l'F.vang. tom, r, 

Requifi toire du 
Mandement de 

' 1.r9 
la Foi & de néceffité de falut. On ajoute 
que chacune efl: abfolue dans ce qui la con
cerne ( 1 ) : ce dernie-r trait efl:, en d'au
tres termes, La domination, & la domina-
tion étendue à la difcipline. Boiruet l'a for
tement combattue : il a dit qu~ dans l'E
glife il y a un ordre, uue autarité, mais que 
l'admin,ft,at ion eft une fervitude. Enfin pour 
foutenir toujours mieux la eornpara-ifon , 011 

confond de nouveau les deux PuHfances 
fous le nom commun de Mioiftere : on dit 
indifféremment ·, & au mêm~ lieu ,. deux 
Puijfànces font établies ..... Dieu a établi 
deux Minifleres ( 2 ). 

Parm~ les pn:~uves ~ on cite ( ,.- ) un Con
dle de Bordeaux' te1rn en 15 8, , où rl eil 
parlé des d~ux J urifdi&ions établies de 
Dieu , la Jurijdiélion eccléfiafiique & la· 
Jurifdi[tion féculiere. L'erreur du principe 
qui admet dans. l'Egli[e une Jurifdiéhon 
proprement dite & de droit d.-ivin, eft por
tée dans . ce Concile j,ufqu:à la pleine im
munité des perfonnes & _des chofes ecclé
fiafiique~ T & jufqu'à lancer l'anathême 
contre les Magifüats qui la mérnnnoî
troient ( 4 ). lI efl: vrai que les Aél:es ne 

( AB:es , pàg. 1'2. 

f.2-) AB:es, pag. 10 & u.. . 
(3) Aéres-, pag. 10. 

(4) Judices & Mat;ijlratus civiles monemus t; .. 
obteflamur in Domino ut , facris Canonibus pa
rentes, non mittànt falcem in fegeten: alienam ~ 
neque cogrzitionem-& judicium PERSONARUM 
VEL RERUM ECCLESIASTICARÙM jibi 
arrogent , ne fi quo-d alienum efl ufurpent , tan
d~r11, eJia-m quod fau.m efl juflo Dei ju1icio amit• 

B iir 
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. 30 d . 
l'apportent po,int dans la note ces ermeres 
paroles du Concile, & qu'ils reconnoiflènt 
-fa dépendance des perfonnes eccléiiafüques 
dans l'ordre civil; ma~s on rapporte les pa
roles dt:1 même Concile , qui appellent la , 
puHfance de l'Eglife, une Jurifdiétion, ter
me inconnu aux huit premiers fiecles , & 
·qui co tient le germe de toute ufurpa
-tion ( 5 ). Cette Puii1ânce fouveraine que-

tant~formidabilem interim EXCOMMUNICA
. TIONIS fantentiam a jure Îll e(!S .flatut.1m ùzcu:-

1ellUS. ConciJ. BurdiK. 1583, tit. 3 I. Conol. 
Labb. tom, I) , pag. 982. 

( 5) Hinc orl.o primis Eccl<tfiœ fœwlis, cùm 1e 
.;,uffùrùa.te ecclejiaflicâ mentio fiebat, nan adhz
lûahtur hœc nomina JURISDICTIONIS, M.-z
j~flatis , aut Trihunalis, fad dzmztaxat MINIS
TERII, CATHEDR./:E. Dnpin, de ant Ec
clef. Difcip. diifert. 3 , cap. 3 , pag. 297. . 

La vr.zdition des Clefs & puff/ànce de lter, 
Jopnée par N. S. J. C. a fas Apôtres, emporte 
faultj1Ju11t la collation des SS. Sacremem _, &_ en. 
outre l'effet tres-imporumt de l'excommumcauon, 
qui efl la fe1tle peine qu'rncore aujowd'hui les Ec
cléjiafliques peuvent impofer aux Laicques .... ; .... ~ 
Mais la pa,faite Jurifditlion emporte u_ cM
tminte précife & formelle , qui dépend propre
ment de -la püf{j,mcé temporelle des Princes de ,Z~ 
terre ........ & de fait nos ames ,for Lefquelles se-
tend proprement la Puiffance etcléfiajlique , n._e 
font furceptihles de la contrainte précife , mais 
(eulem:nt de la CONTRAINTE EXCITA._ 
.TIVE., qui s'appelle PROPREMENT PER~ 
SUASION. Loyfeau, des Seignemies & Ju{t, 
t:ccléf. ch. 15., n. 32 8r 3 3. . . 

Long-tems aprfs les prernieres ~ttribuuons-

JI 
i'oo 1 comparh au iouvememen 
~1, & a qui l'on a èooo~ le r:o 
.:1, ~toit donc dans \"e:prit des 
e:ri une pullfance de jurif<l1füon 
1mt cette vùe , on n'a gude de 
oniles Aaes la dift\r.tti~n m 
· ~uvoir qui a~fart',eut de d 
111 faequei, d'avec le ~ou,oir 
bx ci1i\es , non-feulement ~u, 
\![èil êXt~rieur du Tnour.al ' 
1iant à h_mitiere d'une rame 
~ens. On \l.1t ~ii:moncerird .:.n 
k! Eve~11e\ \Ut \t1MU n, · 
t'rn ~61, 011 ~tt\11dt1I 
pie,/ an Roi Î I ar1 ~i'.1\I ) Q 1 
litres, du biens wnpimli, 
tinde de conftïVf; am foin 
te rap~orte a la conceffion d 
autt1ne portion de l'aurnrité 

~e les Princes chrhiem acco 
tl!['.' on ne qua\ifioit point en 
ui~on le pouvoir de l'Eo\ife 
YO!t ~~ns le Code !unini~n d 
~1en'.1• '~i111 \e (oie 1~t~io{ 
Jud1c10 J ~i111 &\ ~~ \ ltl 
te\ que ~i,,1 ~ t e~o 
hifins,quilescite · 
" , a1ou1e 

fi
J etant. accrut1,.,.,,. on s'1 
1, feMr du terme de Jurifd,'.; 

d1virsaa ' ~· 1•1• 
E ,Il: e.r qu exercent !es Pui 
neit foit 1 • 

le ,r., par dconciffion 
tientement tacitedcsP ' 

f~eursde cesaff , . r1 
1, luri[difüo , _e: part1c1p1. 

( 6~ M n extenc.ure & pn 
,. e1' pag. ~o. 
V Aaes,Ioid, 
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'.'>te ces dernierr 
ils reconnoiffi· 
es eccléJiaCTiqt. 
rapporte lesr1• 
ui appellent . 

uïifdiElion ,ter
. ers fiecles, · 
toute ufur~

ouve1 aine qt1 

œculis, c.'.., 
bat, non.: 

NIS,,\J •. 
uaxat MINI\· 
n , de ant E:· 
ag. 297. 
'.znce de ffr,, 
âtres, ,m1,-0· .. 
rernms, fin 
"mmunict1!i~, 
, d' hui les Er· 
,ûcques ......... . 
vrte u Ill· 
1pend op((• 
Princes de/J 
le/quelles /1• 
'zajlique , •:1 

récife, mal! 
EXCITA· 
NT PER· 

ries & M, 

attributions 

31 
l'on a comparée au gouvernement tempo-
rel, & à qni l'on a donné le nom d'abfo
lue , étoit donc dans 1·erprit des Rédac
teurs une puifTance de jurifdiébon. En fui
vant cette vûe, on n'a garde de marque1: 
dans les Aél:es la difiinél:iori indi1penfable 
du pouvoir qui appartient de droit divin 
aux Evêques , d'avec le pouvoir dérivé des 
loix civiles , non-feulement quant à l'ap
pareil extérieur du Tribunal , mais au.ffi 
quant à la matiere d'une partie des Juge
mens. On fait prononcer indiitinétement par 
les. Evêqües que leur autorité eft de droit di
vin ( 6 ). On déclare feulement tenir de la 
piété des Rois, des biens, des honneurs, des 
titres , des biens i-ernyorels, qu'on recom
mande de conferver avec foin ( 7); & l'on 
ne rapporte à la conceffion des Souv.erains 
aucune portion de l'aurnrité poffedée par 

qne les Princes chrétiens accorderent à l'E
glife , on ne qualifioit point encore de Jurif
cliélion le pouvoir de l'Eglife , comme on le 
voit ,1-ans le Code Ju!linien, de Epifcop.- Au
dientiâ, dans le Code Théodofien , de Epifcop. 
ludicio, & clans les plus fameux Interprêtes , 
tels que Cujas & Godefroi. M. Gilbert de 
V oifins , qui les cite, ajoute que les a__ttrihutions 

· s'étant accrues ....... on s'efl ACCOUTUMÉ à 
fe fervir du terme de Jurifdi{fion, en parlant de 
divers aEles qu'exercent les Puijfances de I'Eglife. 
En effet, fait par la conceffion expreffe, fait par 
Je confentement tacite des Princes, aujôutd'h:1i 
plufzeurs de ces afles participent dtt caraêfere ù 
la lurifdiêfion extérieure & proprement dite. 

( 6) AB:es , pag. 20. 

(7) Atres, Ibid. 
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-·p. 
les Ev~qties. On cite encore un ConcHe 
provincial ( Le Concile de Sens) ~ qui dit 
que la Puiifance ecclé11a.fhqt:1e· dérive du 
d:roit divin : on ne rappelle que ces paro-
les, mais ce Concile auquel le Leél:eur efi 
renvoyé ( 8 ) ; entend par. ,cette puHfanc.e 
de droit divin, une jurifdiél:ion extérie~re 
& co::iféquemment coaétive, exteriorem;u.
rifdiè1ionem. Ce Concile donna dans l'ex
ëès releyé par M. FJeury, de condamner 
le fentiment conti:airè corpme l'une des er-. reurs de Madille de Padou.e ; & .M. Servin 
avoit reproché à la Faculté de Théologi1 

. de Paris d 'avoir Hé tri ée fentiment dans 11n~ 
de fes cenfures, déclaran:t que fi elle ne la 
réformo.it fur cet article , il la défér.eroit au 
Parlement. 

VEglife n'a de J urifdiél:ion extérieure & 
proprement dite que celle que .le Prince lui 
a communiquée. M. -Gilbert de V oifins l'a 
prouvé dans un requifitoire contre lequeqes 

. Evê.q.ues fe foulevei:ent en 17,0, & dont ils 
veulent fe prévaloir aujourd'hui (9) à la fa
v.eur (l'un texte détaché du corps de l'ou
vrage. On a voulu tirer à foi un . fuffrage 
<l'un anffi grand poids, mais on a craînt de le 
vqk rétorquer :. cet ouvr,age efi entre les 
mains de tout le monde. Une note mife au 
bas de la citation avertit qu'on ne le cite 
point comme une autorité en chofes fondder 
fur la parole de Dieu même. Cette méthode 
a voit été pouffée bien plus loin dans la ré
clamation de , ï6o : on -y avoit na.:ffemblé 

. des paffages ptis de divers ouvrages de 

(8) Afüs, pag. 20, note ;. 
(9) Aé.tes, pag. 12. 

H 
lf:it, dont on fonnoit un tout& u 
~:le1Hu\tateftaufficontraire aux 
:~au Royaume, qu'au (ensde \'Au 
l'inaependance de \a Couronne efi 
:,:! reconnue dm \es Aaes de\' A 
tt , mais el e y eft ex~rimée en de 
-~arbitraires, qu'on a fobfritucs a 
jonsconfacrees par les.\rtk\e)de 
i~r rEdit de la même anné~ , ~m 
· x Evl~uei dr lei faire enftizner dan 
%1rfu, Nous ù~ons ~ù voir ~ii 
\s ttai\Ù etl)t&tll\t\\t, ~IÎ O\\Ù\t 
:die. ce~ ~~fa\t\ h\\~ \c t~ ~t 
: ~e\l\t Ùa\t\\U·IW. n.~~ 
~rt\c\e dans une note, 'l; \)\\ en 
te que J'4rtide a de plus effenti 
~lesdec1fives qui prolcriveat le 
lirefr, qui établiffent que la Pu· 
d~~iafüque ~e peut, fous auœn 
l.;ier les fu1ets du ferment de fi 
~elle ne le peut, ni diïefün:en 
ii'&mrnt, le terme de ~OUVO\r i 
t mot fyfiématique de \'Ultr 
~t F · d · • ran~ms 01t le répro,w 
._ent : la füc\anùon du C.\~ 
,~fcnt ,, e~ ~e~t\\\\t \o\ ~e ~ 
~e\\e tt~b\\t e~ \a \o\ fo~ 
~ut Empire. L'opinion con 
ttte~r moafirueufe par elle. 
~l\equences néceGàires : la 
rt ari telle eu i 6l6: Une In 
\•l: ~ar des E vê~ues doit en 
wtreui: feu M l'E ' d 1 , 

1
, • veque 

,onne exemnle n. 
~ r . r • n1en ne enie1gnement & \ \ e angage 

\
1)Me1, ~ag, 11, 
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encore un Co~ 
,, 1e ~ens), qui 

11afhque dérive. 
elle que ces pr 

uquel le Leétem 
par , cette puiaà·. 
(diébon exrérie. 
1 ve, exteriorctnF 

e donna dans 1'1. 

ry , de condam· 
1pme l'une dese 
u.e ; & .M. Ser,. 
lté de Théolo6 
entiment danSl' 
t que li elJe ne , 
il la d érereroit. 

~ion extérieure& 
que Je Prince! 

ert de Voifinsh 
contre lequel/a 
1 730, &donni 
d'hui ( 9) a la& 
u corps de J'ou-
foi un foffrage 

on a craintde/1 
ge efi entre les 
e note mife au 

u' on ne lt: cite 
i c ho Je s fo11dl(I 
ette méthode 

oin dans lare
voit rraffemblé 
ouvrages de 

H . 
Boff uet, dont on formoit un tout & unlèni 
fuivi: le réfultat efi auffi contraire aux maxi
mes du Royaume, qu'au fens de l'Auteur. 

L'indépendance de la Couronne efi à la.. 
vérité reconnue dans les Aétes de l'Affem
blée , mais el e y efi exprimée en des ter
mes arbitraires, qu'on a fubfiitués aux ex
pre!Ii.ons confacrées par les Articles de 168z.., 
& par l'Edit de la même année, qui enjoint 
aux Evêques de les faire enfeigner âans leur; 
Diocefas. Nous n'avons pû voir qu'avec le 
plus grand étonnement, qu'on 'ait pas rap
pellé ces Articles dans le corps des Aél:es :.. 
à,. peine daigne-t-on rapporter le premier 
Article dans une note ( r); on en retranche 
ce que l'Artide a de plus effenticl, les pa
roles décifives qui proicrivent le pouvoir in
d1.reél:, qui établifîent que la Puiffance ec
dé11a{hque ne peut, fous aucun, prétexte, 
délier les fojets du ferment de fidélité, 8-.: 
q.u'elle ne le peut, ni direélement, ni indi-• 
reflement. Le terme de pouvoir indireét eH: 
le mot fyfl:é'matique de l'Ultramontain : 
to.ut François doit le réprouver nommé
ment : la 'Déclaration du Cl~rgé , qui Je 
profcrit, efl: devenue loi de l'Etat ., & ce 
qu'elle établit efi: la loi fondamentale de 
tout Empire. L'opinio_n contraire efi une 
erreur monffrueufe par e11e-même & par fes. 
c.onféquences néceffaires : la Sorbonne la 
déclara telle en 1626: Une Inffruéèion don
née par des Evêques doit en dévoiler toute 
l'horreur: feu M. }'Evêque de SoHfonsavoic 
donné l'exemple. Rien ne peut remplacer 
l'enîeignement & le langage ordonnés: ce-

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



- . . J4 
fui cîes .Aéfes el1: néceffairement infuffifane· par cela feul qu'il ne rejette pas le pouvoir indireé"t; il l'e(1 encore par lni-mêrne. Les Ultramo11tains, qui n'admettent pas le pouvoir direél:, accordent tont ce que les Aétes,. en _la page 13, diîent fur l'indépendance & l'origine de la PuHfanc~ temporelle : lesa veux de la page 14 font plus fatisfaifans, mais ils ne font pas déciGfs; il fallait, pour ]_es rendre tels , ajouter que les fujets ne peuvent être abfous , ni par Je Pape , ni pa1: fEglife c_ntiere, du ferment de fidélité prêté au prince qui de catholique devient hérétique : tout le refl:e peut être éludé, & l'a été plus d'une fois dans cette controverfe. 

Qui doit mieux connoître les retranchemens & les détours de la fubtilité ultramontaine, que les Evêques & leurs Théologiens? 11 n'y a point d'équipollent dans une matiere fi importante; & ceux que l'oncher.che en s'éloignant de l'enfeio-nement leplus précis& le plus refpeél:able /'ne peuvent jamais l'être qu'en apparence. On veut paraître François, on n'en a pas même le langage. Des Evêques bien i:-:tentionnés ne voient pas ces piéges que d'autres perfonnes préparent. Ce filence gardé dans le corps de l'ouvrage , fur la Déclaration célèbre de 1682, un nouveau langage fubfütué à celui oe r Eglife & de l'Etat, un feul des quatre Articlès religué dans une note, & mutPé, ne peuvent être regardés que comme une fraude & une injure faites à la Loi, comme le vioJement de tous les devoirs, & ]'indice des vùes l~s plus fuîpeétes dans ceux qui ont préfidé à, la rédaél:ion. . 
Nous n'aurions pas befoin de rap~:ocher 

~ 1 
(C! cc-0auite de la protefüon !!li 
:tk ~ar divers Eî~ue; aux A[e 
;;(ii~rotefüon ouve:te accordée 
·dei Jel"uitei, dont le pouvoir i 
füif e & l'idole, Il eR du moins 
'.tilulieurs Evêques, en reconnm( 
,i;~naance de la Couronne I conti 
:jl!Oer ce point comme une queff 
·wt thfolo~que, dont l'Eg 1fe el 
:1, Ceux qui [ont dans cette opini 
1ncent Qat fuire, d'une vérité 
r1~e~e~t C\ê\ fo~\etes & ~ui l Ü 

CTinfüam(me , \fü \\lïl~\e ~o\Î\t ue 
& ~e11x qu\ ~o\tÎ\tfa,CJ 
So1[ons, que tette ù~tine a~ 
révélation, en font un prob]egi 
t~ con{erver tout le danger d 
~n 1 L hommage rendu en r6 
~nuance de la Couronne n 'eft 
~it,re, revocable par l'Egh~ Ga! 
~.;.me, pour ceux qui croient qu 
,,,eefi toute r,u pouvoir de \'F 
~~olee de ~68! ne ·en pa$ hZr 
·~· fon fent1ment conforme a \ 
nre, ce qui dit a[ei ~ue \a do 
\ eQ ~O\\tn\1e

1
; e\\e a uh ue 

uo&tme e~ nm[~ire a l 
uxEmpms (1)', nar , a fr , 

1
,. , r ou ce 

: ipe a immutabilité de l'or 

( i '. 1"19111 .. ·:·, direllhei indi 
tll!j:1 {ententiam PUBLIC?3 
r~:;T_\ NECESSARI~M ~ i 1u,.m lmpirw uti/1'11 ' 

Jtru,n Traditioni & S =', u. 
1411:, OMNlNO. olllcr~ru 
Cien G Ir REîl1 E a ic, i6h,art, 1, 
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~ment infuffifaat 
e pas le pouvoir 
· lui-même. fr 
'.t tent pas lepo1r 
ce que lesAéte!, 
indépendance~ 
emporelle : k 
ilus fatisfaifar.i, 
, il fallait, pom 
1e les fujets ni 
le Pape, ni ~Jr 
de fid~litépr;,: 
devient héren-
e éludé, &l'i · 
controverfe, 
les retranche• 

:ilité ultramOfr 
leurs Tbfolo
)llent dansur.1 
K que l'onclier• 
tfeignement le 
le, ne peuvent 
• On veutpa• 
; même le !an• 
tenrionnés ne 
1 utres perfoo· 
~ dans le corpl 
ion célèbrede 
bfü tué à celui 
:ul des quatre 
: , & mutilé, 
: comme une 
Loi, comme 
s &l'indice ' ' ceuxqu1ont 

f> 
t'ette conduite de la proteétîon ,rn'direéb:1 

prê.tée par divers Evêques aux Affertions, 
& de la proteéèion ouverte accordée à l'Iot: 
titut des J éfüites, dont le pouvoir indirett 
efi la bafe & l'idole. Il efl: du moins· conna 
que plufieurs Evêques, en reconnoiffant l'in
dépendance de la Couronne ) contin_i1ent à 
regarder ce point comme une quefüon pure
ment théologique, dont l'Eg11fe· efi l'arbi
tre. Ceux qui font dans cette opinion, com
n1encent par faire, d'une vérité qui efi 1e 
fondement des fociétés & qui a devancé le 
Chrifiianifme , un fimple point de cloéèrine; 
& ceux qui n'ofent dire, commefeuM.de 
Soi!fons, que cette dofrrine appartient à l.r 
1·évélation, en font un problême. N'efi-ce 
pas conferver tout le danger de la préten
tion ? Vhommage rendu en 168,2, à l'indé
pendance de la Comonne, n'efi qu'un vtün: 
titre, révocable pa1: l'Eglife Gall'icane elle
.même, pour ceux qui croient que cette ma
riere eft toute au pouvoir de l'Eglife. L' 4:f
femblée de 168·1. ne s'eft pas bornée à décla
rer fon fentiment confor_me à. la _ parole di;..' 
v'ine, ce qui dit affez que la doéhine oppofée 
y efl: contràire ; elle a dit de plus q.ue cette 
<lo&rine efl: nécef[aire à la paix publique,, . 
a·ux Empires (r); pa-r oÙ' ce fentiment par:.. 
ticipe à_ l'immutabilité de l'ord1:e focial.. . 

( r) Ne que ...... direéle vel indireéle D EPO NI, 
eamque fententia,ù PUBLIC.LE TRANQUIL
LITATl NECESSARIAM, nec mim'ts Ec
clcfiœ ,qüam lmperio utile,n, ut VEREO DEI,,. 
Pmmm Tradi.tioni & Sanéiomm e-cemplis confà
i.zam:, OMNINO ·RETINENDAM. Declas. 
Gleri Gallic. 1682, art, i,.. · · 

B vj 
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Il efi prefque égal poûr l'Etat que la 

Puiffance eccléfiafüque poffede le pouvoir 
indireét, ou qu'elle ait le droit de s'en in
vefür. Le doute fur cette matiere efi prefque
auffi fonefte que l'erreur : on fçait affez de 
quel côté une confcience fuperfütieuîe e!l: 
prête à pencher dans ces fortes de doutes .. 
Le Trône efl: ébranlé , fi fe fujet peut douter 
de la foi id,violable du ferment qui le lie a 
fon Roi, & celui qui douteroit. feroit déja 
criminel ( 2 ). 

Des hommes éclairé's , M. Tal'on , le 
Doél::eur Dupin ( 3.) & d'autres , ont dit 
qli'un Concile, même œcuménique , atta
queroit vainement l'indépendance àe la 
Couronne~ ce ferait une entreprife -& non 
ttne définition. Mais on ne doit point faire une 

( 2) D'autant que doutant Ji les R oys (ont fou--
11e1azns en telle forte·qu.'ils ne puff[ent être dépc
fés par le Pape, ni par le (oncile, & leurs Sub
jets être déclarés ab fous de t obéijfancè qu'ils leur 
doivent, foubs quelque prétexte ou caufe qtie ce. 
[oit , EST UN DOUTE QUI NE PEUT_ 
ESTRE SANS COGITATION D'INJU
RES. Re-mont. des Gens du Roi contre la 
Harangue du Card~ du Perr.on touchant la 
pui!Tance des Papes. for !es Rois. Preuv. des 
Lib. tom. 3 , pag. 5 9. 

(3) Cùm Regum poteflas immcdiatè à Deo fit; 
nemo eam iis auferre potejl, aut aliquid juris al
teri in eam tribuere , pr(2ter ipfiunmet Deum~ 
ERGO ETIAM SI ECCLESlA, vel CON
ClLIUM huju[modi Jibi arrogaret auél.oritatem ~ 
n?n. propterea Regibus eâ cedendum foret. Du
prn, de antiq .. Ecclef. Dif ci pl. differt. 7, §. 4-~ 
pa:g.. 5.7. 4. . ) 
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r l'Etat que 11 

lTede le pouvo-· 
droit de s'en fo. 
tiere efi prefqu1 

Dn fçait alfezc: 
uperfütieu(e ef. 
rtes de doute:, 
jet peut doutê! 
ent qui le liei 
roit feroit d~J 

. Talon, k 
tres , ont dit 
énique, atta· 
dance ae Il 
eprife ·& non 
oint faireune 

r Roys (ont foi• 
{!ent être dip,· 
, & leurs Sut

'ance qu'ils leLI 
u caufe que c1 
I NE PEUT 
N D'INJU· 
oi contre la 
touchant la 

• Preuv. des 

te J Deofti 
uid juris al• 

nmet Deum, 
11el CON• 

'I-' r. r. • -,.1- -pare11e 1uppo11t10n , parce qutun Cm!~ 
~ile véritableme_nt œcuménique ne fera. 
Jamais de décifioP. contraire à la révéla
tion. Ce principe efl: l'unique ftireté que 
nous ayons vis-à-vis de Rome, qui traite 
ouvertement nos maximes d'erreur, d'opi..
nion tolé1 ée par condefcendance , & qui 
tâche de faire naître le moment favorable 
de Jes condamner: Non eft de fide propter 
Jolos Gallos, a dit le Cardinal Bellarmin ... 
Les Doél:eurs fufpeél:s, tels que Tourne'." 
ly (4), ont tênu un auti:e langage. Tour- , 

(4) Tentarunt quidem aliqui Pontifices Reges. 
& lmperatores deponere fed quo jure, ipji·vide
ri11t: neque enim jus illud Epifcopali & EC
CLESIASTICO judicia ad Scripturœ & Tra
ditionis regulam, UT OPORTUlT, expen-· 
fum unquam fuit. Tournely, de Ecclef. tom. 2, 

P· 393-, edit. 1.749► 
Ad folven.dam quamcumque quœjlionem, EC.-

CLESIASTICAM, &c. Idem, 423., 
Refpondeo, 1~. aa'versùs Reges ......... in _con .... 

troverfiâ tanti momenti in quâ de ipforum Jlatu 
ac majeflate agitur, NIHIL DECERNI · FO
TUISSE, QUJEST~ONE NON DISCUS
Si\. , non auditis ïpjis Principihus, re in deLite• 
ratioum non mi.fla , rogatifque P atwm fu.ffra--_ · 
giis folen:ni Conciliorum mo;:c. Idem , p. 460. 

Ad doElrinam enim per.tinet no.ffe qui Jint li .. 
mites legitimœ potejlatis Erclefzœ a Chr~(lo con
ceffœ. Tournely, tom. 1 , de Ecclefiâ, p. 403. 

Tournely a r-aifon d'improuver ceux qui di
roient que l 'Eglife ou qt1elque Concile œcu ... 
ménique. a autorifé le pouvoir indireB:; & cel_a 
JJ'arrivera jamais, puifque l'opinion du pcuvoir 
indireéè efr eppofée à la parole de Dieu. Il e{\ 
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ifefy c'ombat d'une main le poùvôir indùe_é!: ~ 
& de l'autre , en traitant cette quefhon 
cwmmé purement doéhinale , il, laiffe aux 
Eccléiiafüques une re{fource pour 11ep~endr~· 
ce pouvoi1:, autrnfois fi accrédité , & qui 
après avoir frappé d'étonnement le monde· 
chrétiea; en a été le fléau. La réferve q~e 
ces Doéteurs in.finuent en faveur de la Pmf.:
fance eccléfiaftiq-ue , f uffit pour tenir_ les_ 
Souverains dans la dépendance. Le Cardrnal' 
Élu Peri'oq employait à: peu près le même, 
détour dans cette harangue , par laquel-1~ 
il combattit le zèle des Etats de 161:4 , qui' 
vouloient affurer l'indépendance de la Co~~ 
ronne ; & l'on a des Remêmnances impn-' 
ruées fous le .nom du Clergé en_ mil fix, 
~ens foixante-quinze, qui parlent le même 
Fangage fur ce point. Ce n'efi qu'en 1682.-
que le Clergé a retÎl'é de fes annalles le
monument honteux de la harangue du Car
dinal ; & depuis cette époque c_ombien· 
d'événemens & à'intrigues ont rallenti le 
i•èle pour ·nos maxin~es? Tournely émit un:-

égalerrrent certain que l'Eglife contioî.t les bor~ 
Jles_ de fon autorité ; qu'elle fçait qu'étant 
ttrangere_ fur la terre, elle ne peut s~u
jettir l'empire;• que ce foroit renve,rfe.r l'or-· 
tlre des foci'étés & fa propre cenfütution ; & 
fJ.Ue dans le-s entreprifes qui ont été faites en'· 
ce genre par des Papes & des Evêques , il n'y 
a que le pnr fait de l'homme. I} faut en reve
nir au principe éta~li" par M. le Procureur 
Général- du Parlement de Paris, é1ue l'indé.., 
Rendance de la Couronne ne fera jamais la ma•· 
tiare d'une délibùation de t Eglife. 

19 d .. 
,'11~ aaverfaires \es ~\us l !OltS; 
:::~ifonnées : fon co~tinuateur Cc 
.. m[i for bien des ~omts la Mor.li 
~1ue ; i\ a éte deno~c~ _avec IDOI 

.:t encore que \es AUemons : te1 
':tnoant les Auteurs \es ~\us efür 
.füologie moderne, C'.!tà\'Etat 
:ifor ce danger. Elperons ~ue dans 1 

:~i ca\me les Evêques préviendron• 
1
:lhc , & nattribuons qu'aux inf1 
i! ce ieme ~nommes les préiugé: 
1
:UUÎt ~\\t\~\\t~ fa~~\\t~• 
1\a.ls, te\\e e~ ~\Ï\t\Wl~t~ùe\\œ 
nefM & \e mi.\\eut ~t\ ttti 
1ue le f econd Ordre e~ ~e~o\\W 
ne de fes droits; tandis que qm 
\u;s concentrent_ dans- l'Epifcc 
~uon1:omme enjeig11ai11e, a l'ei 
ffidesCurés, vrais Hiérarche 
iu \'infütution divine au droit 
fous \a loi d'une fubordlnatior 
11emiers Pa~eurs ; tandis qu'i 
11:ndemensifo\ent l'Evêq11e d1 

linaturent le Jugement des 1 
~Ms ) .~e\e de témo\~ni.~es • 
~ trad,t,on ciei fü1itHe~; m 
1ere Memb\ée ne Th\t ~i.\()\ 
mrnt nes premiers Pa~eurs \ 
Mecond Ordre l'adhéfion 
~ue\ques Prélats trop accr, 
Co!?~fe livrent aux conf eil! 
~u1 ~ ont fou vent qu'une fuul 
~~ h _les Evêques , vrais J 
netoientpasob\irrés a tou1 
ter ~ar eux-mèm~s. com· 
---- l 1 
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uvoir indimt, 
etre quefüon 

il laHlè aux 
our 1:ep~endre 
diré, & qui 
ent le mon~ 
a réferve que 
r de 1a Pui(. 

our tenir lei 
• Le Cardinal 
rès le même "' 
par laquelle 
e 1614, qui 
e de la Cou· 
nces impri· 
en mil tix 
t Je même 

qu'en I6~t 

anna!Jes le 
rue du Car· 
e combien 
ral1enri le 
y était un 

oît les bor• 
t qu'étant 
ut s'a{fo• 
rfer l'or· 
ution; & 
faites en 

es, il n'y 
en reve· 
. rocureur 
e lïndé-' 
is l.1 mi1• 

'3"9' . •' • , .. -
de leurs adverfaires les plus adroits;· 1I' les, 
a empoifonnées : fon continuateur Collet~ 
favorifé fur bien des points la Morale cor
rompue ; il a été dénoncé avec moins de 
fruit encore que les Affertions : tels font 
cependant les Auteurs les plus eflimés de· 
la Théologie moJerne, C'dt à l'Etat à veil
ler fur ce danger. Efpérons que dans un tems 
plus calme les Evêques préviendront le vœu~ 
public , & n'attribuons qu'aux infpirations, 
cle ce genre d'hommes les préjugés qui ont 
féduit quelques Evêques. 

Mais, telle e!t l'inconféquence des hom-
mes ! Tel efr le malheur des tems ! Tandis 
que le fecond Ordre eft dépouillé d'une par
tie de fes droits ;tandis que quelques Evê- · 
ques concentrent dans- l'Epifcopat l 'Eglife ' 
qu'on nomme enjèignante, à l'exclufion mê
I'ne des Curés, vrais Hiérarches , appellés 
par l'infütution divine_ au droit d'enfeigner 
fous la loi d'une fubordination réglée aux 
premiers Pafteurs ; tandis qu'une foule de 
Mandemens ifolent l'Evêqne-de fon Eglife, 
.dénaturent le Jugement des premiers Paf-
teurs, mêlé de témoignages & éclairé par 
la tradition des Diocèfes; tandis que la der-
niere Affemblée ne fait valoir que l'enfeigne
ment des premiers Pa_(leurs ( 5), & .obtient 
du fecond Ordre l'adhéfion à ces maximes ,. 
quelques Prélats trop accrédités dans !eut, 
Corps fe livrent aux confeils de Théologiens, 
qui n'ont fouventqu'unefaufl"e fcience; coi:1-
rne fi les Evêques, vrais J ug€s de la F~1 ,. 
n'étaient pas obligés à tout voir, à tout_ Ju

ger par eux-mêmes; comme s'ils pouvo1ent 

(5) Afüs, pag. JI· 
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~ ~ ' 1Je repoterforles lctmieres des Scholafliq1.1--es~. 
Ce n'efl: pas ainG que p.enfoient Boffue-t & 
les Prélats del' Affemblie de 1681. (6) ; & fi, 
tous leurs fucce!Teurs a voient pef1fé de mê
me ,. le zele pour nos maximes [eroit encore, 
tmanime. 

La réticence garMe fur Ia Déclaration de: 
168-2.., prouve du moins l'embarras dans le-· 
quel-étoi€nt les Membres de l'Affemblée, 
de s'e.xpliqqer, & de fé concilier fur le dé-• 
gré â.'autorité lles quatre Articles. Lestra-: 
verfes fufcitées à fou M-.. l'Evêque de Soif
fq_ns & à M. }'Evêque d'Alais, le premier 
abandonné &-blâmé par _ une partie de fon. 
Corps ,,l'e fecond opprimé ; les tentatives re
nouvellées contre M. !'Archevêque de Lyon;. 
les. excès-criminels des Evêques de St. Pons 
& de Sarlat, fur la matiere des quatre Arti
cles, parlent affez hautement. Peut-on mé~ 
<!OnnC?_ître-da-ns le procédé de l'Affemblée-,. 
les efiets de la correfponda.nce d'intri_gues, 
q.ui_c{epuis quelques années s'eft établie en
tre la Cour de Rome· & div.e1~s Prélats ou; 

. , Ece-Iéfiafüques ? 
/ L'~tra~ge répugnance que f' A!Temblée.a 

tem01gne pour une adoption franche &. to_, 
q.le de ce lut des quatre Articles qui profeffe 

· hndépeI)<l'=mce de la Couronne, a d ff'être 
bien plus viv,e pour les trois autres Art~cles, 

·(6) Quafi verà Epifcopi, ver-i. Ecclefiœ Doc
t~res à ~hr~fl? inftituti , nihil ipfi per fefe fa
/<_Lant & rntellzgant, aztt Scholajlrci tantz'un:, non. 
autem vel maximè qui in pub lied Ecclëjiœ. ca_t he- . 
dr,é., _verku,n divinu.'!1-:, catechifmurnque tradunt ': 

_ audundz Jint. Bofiuet , Appendix ad Defenf. 
Declar. Cleri Gallic. lib .. 2-•, : cap. 14, n., q7· 

41 • 1·· 
&ruttOUt fO\lt ce\u\ qui re)ette l 

tiouPape. 
Au lien de conUatet , en par\ 

tille Unigrnitm , \e droit de 
i'acce?ter \es Bulles de ~a~es P 
!lmen & de jugement, à \'mm 
it:emb\ées & de dix-le~t Eve 
[emb\ee de 1711 , on ~ar\e a pe 
me \es quinze Eveques de \am 
o\ee, qui trahirent nos maxi 
fantde fonder \'autorité qu'i\ 
tette Bu\\e fat \e confrnmnent 
c'efr \\t\e ue~ ~\~émw.e~ (ô.~ 

miei: ai:ùt\e ue~ \Wit\'l.t, i,; 
{e~t. l\ ne nut a\l\Cl\lt~'t'I 
les articles oppoJés de ces 
Déclaration de la dernier 

(ï) Conftitutio quœ (7 
incipit,Unigenitus Dei ment 
fi\ius , Decretum efl mari 
~anffœ Sedis Apoftoli- znci 
1~,~uo Liberconfidera- fi\i 
11on.um moralium pro- & i 
!,\,tus efl & damna tus, uni 
& frnpofitio_nes- ~na &. fin 
Hnlum exd1f10 l1bro e:i:- di 
'1JIŒ, diverfis refpeEH- c 
'.1 confixœ funt notis , 
irJer quas reperiuntur 
tolœerroris &, liœre[eos 
CUM lGlTUR AC: 
CESSIRlT ECCLE
S!R, CONSENSUS 
Decritum illud meritb 
tocatur tum Judiciurn 
,o~rltlltÎcum &, irrefor-
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res des Schoiafiiqu: 
penfoient Bolfoet, 
ée 9e 1682. (6) ;~ 
l voient perifé clerc. 
aximes feroit enœ 

ur Ia Déclaration! 
l'embarras dam!:. 

·es de l'Affemble: 
concilier fur lea:. 

~ Articles. Lestn• 
. l'Evêque deSili 
i'Alais, le prem:, 
une partie defv: 
; les tentativesrr 
::~evêque deLyo:· 
reques de St.Po~ 
e des quarre Arti• 
ent. Peut-onmf 
de l'AITemblée, 

in ce d'intriguei, 
, s'eft établieen• 
li v:ers Prélats oo 

1e l'AITembléea 
n franche &ro
ides qui profelfe 
·nne, a dîrêm 
L-Utres Articles, 

ri- Ecclejiœ JJoc• 
ipji per fe/e fa· 
2,ci tantt'un, noa 
r Ecclejùe cathe· 
wnque tr.zd11nt, 
dix ad Defenf. 
1p. 14' "·· r,7• 

. 41 
& fortout pour celui qui rejette l'infaillibiil• 
té du Pape .. 

Au Heu de confiater, en parlant de la 
Eulle Unigenitus , le droit des Evêques 
d'accepter les Bulles des Papes par voie d'e
::Xa1!Jen & de jugement~ à l'exemple d'autres
Aflemblées & de dix-fept Evêques de l'Af-
femblée de 17 5 5 , on parle à peu près mm
nie l'es quinze Evêques de la même A:ffem-· 
Mée , qui trahirent nos maximes , en _refu:.. 
fant de fonder l'a.utorité qu'ils donn0Ïimf.. à 
c~tte Bulle for le confentement des Evêques: 
c'eft une des différences capitales du pre.
_mier article d€s quinze, avec celui des dix~ 
fept. Il ne faut aujourd'hui que comparer 
]es articles oppoJés de ces Evê.ques avec fa 
Déclaration de la derniern .A ffemblée (7 J. 

(7) Conjlitutio quœ 
incipit,Unigenitus Dei 
Filius , Decretum efl 
Santlœ Sedis Apofloli
cte, quo Liher conjidera
lionum moralùmz p ,:o
hibitus efl &-damnatus,, 
& eropofitiones, ima & 
-centum ex ditlo lihro ex
cerpt~, diverfis refpetli
vè confixœ funt notis, 
inter quas reperiuntur 
r.otce errori:f & hœrefeos, 
CUM IGITUR AC
CESSERIT ECCLE
SVE CONSENSUS, 
De.cretum illud merità 
vocatur tum Judicium 

/ Ç()gm-aticum & irrefor.-· 

(1) Conflitutio Cle-
7/lcntis fantlij]imœ me
moriœ Papœ XI quëe 
incipit, UnigenitusDei 
Filius , dogmaticum eJr 
& irreformahile Ecclejiœ 
uniwufœ Judiciu.m, cui 
jjncerum mentis ô' cor-
dis obfequium fine pec,
cato mortali denegariz 
non _potefl. Article pre.-· _ 
mier des quinze Evê;.... 
qµes. 
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4:t 
:E:lle prononce comme les quinze Prélats de
l' Aifemblée de 17 5 5 , que la Bulle eil: un 
Jugement dogmatique de l' Eglife univerfel
le . .. un . Jugement irréformabt-: de cette ml
me Eglife (8) ; mais cette qualification n'a 
rien <l'exclufif de ·l'infaillibilité du Pape. 

' ·Les Evêq'ues acceptans de France ont 1ou• 
vent fait valoir en faveur de la Bulle les té~ 
moignages des Evêques étranger;, quoique· 
œs Evêques foient prévenus de l'opinion de· 
l'infaillibilité. Cette opinion, difent-ils, ne 
les déponi lle pas de la qualité de Juges de 
la Foi: ils croient donc que la Bulle peut 
être qualifiée Jugement de l'Eglife univer
felle par ceux même qui croient le Pape in
faillible. Vainement l'appelle-t-0n Juge
ment d~ l'Eglife ; ces paroles peuvent in:-
4iquer une -acceptation , mais e-I!es n'ex
pliquent pas fi c'efi par l'autorité feule du 
Pape, ou par le conf~ntement de , l'Eglife 
univerfelle qu€ la décifion eft irréformable .. 
La déclaration de 168'2 établit formeliement 
qu'elle ne· l'efi pas , fi ce confantemrnt n'in., 
tervient (J) , ce _c~nfent~me~t inltraétable d~ 
toute la Jrater nzte , qui doit confirmer ce qu_z 
a été aup.r.ravant défini par le miniflere dû 
Chef vifible de l'Eglife., ainfi que l'a décla-

mabile Ecclefzœ uni;e,-
falis , tum J udiciwn e-
jufdem ad doélrinli. per.-
tinens. Article premier· 
rles d:x-fept Evêques. 

(8) Mtes, pag. 3 :z. · 
(~) :•Nec tamen irreformabile effe Judicium ,, 

NIS ECCLESIJE CONSENSUS accefferit., 
Declar Cler. Gallic. 1682, art. 4-

'l '\ ·1 p '. î:, Uon, & avant & apres m s, a 
i'. ,récedé \efiec\ede Uon X. E~ 
i:::t efotie\ , & le monument d~ 1 
:: Gallicane qui en ranime \ ~n1e1g 
·:, c'el1 releguer dans~ {9\\ere de 
1 u~e maxime hxee ~r dm Cooc 
, ~en!qnes, & de qui le Cardinal e 
·e, dans une Lettre éciite pour 
·aee au Pape, difoit que c'elt nn 
·.:ioor laquelle les Francois dooner 
Jvie:ihioutmt~~rn Fraac1 ont ... 
•:1iquu (t\!I 411i ai~nt !. COn:ra:1 

Les ~outeï t\t1h tut \t ~~tio\t ~ 
inte ho\ent 1\~~ \t~ tt~ 
cntradiaeurs trop ~eu \\~\\\~iCl:ll 
:~cu{~s: ~n les toléroit, parce qu 
1~rt1cu/Jere ne pourrait, fàns 
:!1!es de l'unité & celles de la Hiéi 
_;i\oyer les cenfures pour maint 
'.tunens qui, quoique définis au 
~6ent de nouveau les efprits al 
{\'\doutes qu'on fuit naitre fur le 
,l'œcuménicité de la decifion . 

:tigemens qu'on f e prefcri v oiti 
~r \:i ~e_rfonnes , ne 'êtenù~ie 
,ialo~m1on, Le Nûùent Ù\\ t 
:{t~ Concile c\e 1rente ù~ \a 
'! le de France for h foyerio 
~- 1 c~mme d'une vérite que 
•. mio1t A SERMENT ET 
ïJ\T ~ TlTRE D' TIC[ 
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quinze Prélatsa1 
te 1a Bulle eil t: 
'Eglife unimfu• 
nabt~ decemm. 
1 qualification t. 
ibilité du Pap;, 
! France onrlc:, 
le 1a Bulle lem 
·angers, quoi~c. 
1s de l'opinionà 
n, difent-ils,r.: 
tlité de Jugesc: 
ie 1a Bulle pe 
l'Egli{e uniw· 

>ient le Papei:, 
·lle-t-0n Jugi• 
'es peuvent k: 
nais elles n'ex-
1torité feuleaij 
:!nt de, l'Egli~ 
l irréformable, 
t formellement 
fc:ntcmr11t 11'1n, 

rrétraflabtedr 
,nfirmer ce q11i 

~ miniflere da 
que l'a déc/a, 

7è ludicù,m, 
JS acceferit, 

é S
. , ·4, 

r t. Leon, & avant & après lui les Papes· 
qui ont précédé le fiecle de Léon X. Eluder 
ce point effentiel , & le monument de l'E
glife Gallicane qui en ranime l'enfeigne
ment, c'efi reléguer dans la fphere des opi
nions une maxime fixée par deux Conciles, 
œcuméniques, & de qui le Cardinal de Lor
raine , dans une Lettre écfite pour être· 
montrée au Pape , difoit que c'efl une vé
rité pour laqueHe les François donneroient 
1eur vie: il ajoutait qu'en france on tient pour 
hérér:iques W,tx qui dijent le contraire ( 1 )r 

Les doutes élevés fur le Concile de Conf:::_ 
tance étaient alors trop récents , & les
contradiéteurs trop peu nombreux pour être 
excufés: on les tolérait, parce qu'une Egli
fe particuliere ne pourrait , fans violer les 
régies de l'unité & celles de la Hiérarchie-,, 
déployer les cenfüres pour maintenir des 
fentimens qui, quoique définis autrefois,, 
partagent de nouveau les efprits à la faveur. 
des doutes qu'on fait naître fùr l'e féns où· 
fur l'œcuménicité de la décifion ; mais les• 
ménagemens qu'on fe prefcri voit dès - lors 
pour le~ perfonnes, ne s'éten.dôient pas juf
qu'à l'opinion. Le Préfident du Ferrier par
lait au Concile de Trente de la maxime de 
l'Eglife de France fur la fupériorité du Con-, 

. cile, comme d'une vérité que cette Egliîe· 
aFfümoit A SERMENT, ET PROFES.: 
SOIT A TITRE D' RTICLE NECES-

( I) Lettre du Cardinal de L~rraine au Geur-
.;Le Ilreton, fon Secrétaire , & Agent en Cour.
de Rome, rapportée dans les Mémoires pour 
le Concile <le Trente .. 
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SAIRE (2) ;· & quoique cette vérité fcit 
fetombée p_our plufieurs dans une efpéœ 
d'obfct~rciffement ,. quoique nous-la• défen
dions fans accufer la foi des contradifreur-s 
,qni fe font multipliés depuis cette époque; 
fa Déclaration de 1682 préfente la même vé
rité, comme fondée fur l'autorité inébran
lable des Dlcrets du Concifo de Confiance, 
fur celle de l'E-g.life univerfelle qui les are
çus, fur la tradition perpérnellè de l'Egliît1 
Gallicane. Les quatre Articles fo1 ent tranf
mis aux Evêques&. à toutes les E-gli[es da 
Royaume , comme un dépôt facr~ reçu de 
nos Peres,. c;.omme des Canons immortels 
que l'Egliîe Gallicane ra:ppelloit au fouve
nir des jidefrs ,· comme des vérin.~s qu'elle? 
ne fe cm1tente pas d'adopter, ma,is qu'elle 
profefle ,ouverte·me-nt, & füt le.fquelles elle 
fonde la néceffité d?affembler-- un- Concile 
généraf , lorfqu'il s'agit de · terminer des 
diifentfons graves, & de rétabliv L'unité de 
la Foï, ou celle de la charité troublée par ces 
d'Hfentions (, ). Cet enfeignement perfévé-

(2) Tit,12. Perreritts qu.aji f.--'RO CERTISSI
MO poflût Concilium fupra , Rorn·amtm Pontift
<;em elfe , , .•. Ecclefiam Gall~ca,narn non modà id 
fentire,fed PROFITER! & JU.REHJRANDO 
affirmare.tanquam Articulztm NE CESSA RIUM; 
i~que jure optitno ex Con.flantienfis Concilii au4o~ 
tuate, Pa1avicinus, I--f Concil. 'J.'rident. lib 9., 
cap .. 14. · 

( 3) lmmota corzfr-.(lant fanélêe • œcumen,icce S:r-
1!:°di Conjlantien(ls a Sede AptJjlali.d comprobata ,, 
ipfoque Rom,mormn Ponlificum ac TOTIUS 
ECCLESI.tE ufù confirm,zta-, .atque· ab Ecclefiâ 
Galticanâ PERPETUA }lELIGlONE cujwdi.,:.. 

~I 
i:me la cbaine d'one tradition n 

.que de~u1s le ùec1e dans leque 1 1 i 
· ~1 f errier jufqitau dem:,er fiecle 
m uec\e iu{qul r.oue tem1• Boi:'ue 

iroaù la même ïer1te comme un ~dn 
·:exyreffement à Confu.nœ, & qm 
i l'autorité de la cho(e \ug · c l ~ \ Ob 
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e cette vérité fa 
1 dans une efpéa 
1ue nous• /a détèa· 
des conrradicl:eur: 
1 uis cette époque; 
fente la mêmev/. 
'autorité inébran. 
i-le de Confiana1 
·felle qui les are. 
:r;uellè de l'Eglik 
cles fo1enttrarif. 
es les Eg!i(esa, 
'Ôt facré reflr dt 
'anons immmrb 
)elloit aufo,m· 
; vérités qu'e/l1 
r , ma,is qu'elfo 
· I~fqgeJleselle 
er- um: €oncila 
'. · tei:miner dei 
ablî.r L'unite dl 
roublée parces 
'.ment perféve-

:>- C~RTISSI· 
,n-ammz Pontij
run non modo id 
EHJRANDO 
:ESSARIUM; 
Cot1cilii auél-o• · 
C: rident. lîb 9, 

~umenicce Sy. 
i comprobata, ' 
'C TOTM 
~- ab EcciejiJ 
)NE c11,jlodi· 

41 
~·a-ot forme 'la chaîne d'une :~raditfon Mtt 
ltît.errompue ?ep~1s le fiecle dans lequel vi ... 
voit du Ferner Jufqu'au dernier fiede, & . 
depuis ce fiede ju{qu'à notre rems. B·o«uet 
a·9éf~ndü la même vérité comme un point... 
défini expreffémèot à Confiance , & qui .a 
~0ute l'autorité de la ch0fe jugée (4 ). Qb .. 

ta Decreta -de a:Utoriun·e Co-ne.ilion.Lm gener;iliuTJI.:, 
é[Uce feff. 4 & f continentur. Decl. Cler. Ga,llic. 
1082, art. 2. 

···. Qu.œ ACCEPTA à PATRIBUS adonz
nès Rcclefza.r Gallicanas . .•. mittenda decrevi

·m-us. lbi.d. à la fin de la Déclaration. · 
' Exijlimavimus maxime nos Ecclejiœ unitat'i 

profe'éluros, fi certas rr;gztlas eonder.etn-us, vel po
tiùs anâquas IN FIDELIUM MEMôRIAM 
REVOCAREMUS ... . 1 • ut eam ap rù\ mus 
quam veram ~ffe ar.bitramu-r Catlwlicorum Senten:.. 
timn .••• PR OFITEMUR itaqZJe .••. fi qua -
autem ex Ecde:fi.amm cliü-enfione gravis dUn-
cUltas e_m~rferit., MAJOR, ut: loquitur Leo 1 

magnus , EX TOTO ORBE SACERD0_. 
TµM NUMERUS C0NGREGETUR, GE-
1':ŒRALISOUE SYNODUS CELEBRE~ , 
TUR ., QÛiE 0MNES OFFENSIONE~ 
lTA AUT REPELLAT AUT MITIGET 
NE ULTRA ALIQUID-SI'fcVEL IN Ffl),È 
DVBIUM , VEL IN CHARI'f A TE DIVl- , 
SUM .•. .. : & quo? ad vos mitti.mus doflrinœ ·no-
trœ articuli,, FIDE.bIBUS VENERAND!, & 
NUMQB AM INTERM0RITURl Ecclefzœ 
Gallica11œ Canones .evat/atu. E,piil-. C9nv. Cler. 
Gallic. 1682. ' , _ · • 
. ( 4) . A nohis non no~a profer~i, fed J majo.~

rzbus quœjita, ùm'J etiam DEFINIT A. Corollar, 
Defen{. Dedar. Cler. Gallic. n. 1'2., 
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46 
fervons en paffant, que ceux d'entre les Ec
clé.frafüques françois, qui réfifl:ent à Lt dé" 
cifion d'un Concile œcuméniqne, confl:am
ment reconnue en France, ab Ecclefiâ Gal
lica:zâ , pe-rpetuâ religione cuffodua ., de. 
vroient une entiere indulgence à ceux qui 

· ne contefiet\t la réalité de racceptation de 
la Bulle, que par attachement à nos maxi
mes; à ceux qui fe préviennent contre ce 
Decret , parce qu'ils lui imputent de les 
compromettre , entrainés & allarmés tout 
enfemble par l'exemple que leur ont don
né les J~fuites & leurs adhérans. Quel efl: 
le plus coupable , ou de celui qui reçoit le 
Decret pour le faire fervir à l'erreur, ou de 
celui qui refufe de l'a,ccepter par principe 
tle fcrupule ? Pourquoi cette obfünation ·à 

Sententia Parifzenfium RES INTER JUDI
ÇAT AS repvnenda ,' ex diélis de Concilia Con· 
(lantienfz. C'eft le titre du chap. 2. au liv. 7 de 
la Défenfe de la même Déclaration. Dans le 
·corps dn chapitre on lit ces paroles : Nos -r.,crà 
•.••. ab ipsâ Cltt~(l:ianitatis_ origine repetcndam 

'-0flenfuri ~ priits ptœflruimus RES INTER JU
DI CA TAS pridem ex diélis de Conjlantienfi 
~oncilio effe repojitam •••. Dices confecutionent 
iflam quidem eJ!è a nabis deduflam , non autem 
~e~ ipfa:n a facro Concilia definit,un: reponimus, 
1.mo vero n.on con{ecu.tionem ~fed REM WSAM. 

L'Aifemblée de 1682 n'a pas prétendu formef 
une décijion d'une controverfe douteufe , m,iis 
rendre un 1 émoign,zge public & autentique d'un8 
'Vérité co1Zflante, en.feignée par tous les Pe_res de 
l'.Eglfè, & déterminée par tous les Conciles, ~ 
notamment par ceux de Confiance & de Bajle. 
M. Talon, Requifit. du ,23' Janvier 1688. 

41 
dirre le pret~ndu réfr,~~ai, 
rmur, & à protegcr le Jelmte 
·:te vérité l L'ufage que diver 
_:11& quelques Mat, ont fait 
, l'ufage qu'en ont fait l~s J 

i~ri adhérans, pour a111otif cr d 
:.1rrall'rs à celles du Royaume , 
:i rEfifrnpat , & aux liben{s 

_ 1:1/icane, 011 des princ,peï d'un 
1
·1!11 ( 1) , la proteél:io!l perfé 

1~nommes ont trouvée dans ut 

;E~if co~at , font un écueil ou 
ixcufe ~O\u \e ~tetendu réfra 
lmenace du 1e.fos de. ~act~\1\e. 
iuit comme un 11füt 'llne CCl\\~ 
lui même \'auteur. 

Reprenons la Déclaratio 
à[emblée. Elle établit en r 
jne l'.enfeigneme-ilt des premie 
1J

1~mplns de p~id~, que /o;fq 
11frn1 leur "Jo1x a celle du 
~. ; que le concours des deu 
1111 

ae la Co11ftiuitio11 Unigeni 
IEgl,fe ~ de l'Etat (7). Pa 

- rei !. _q~1 font au moins dout 
iut~me du Pape ' ou du coi 
\E~hfe univerf e\\e , que \a 
!:mt d'~xiger \a fourrùfüo 
,~ntpnspour eux que \a q 
:atf!ïl de J. C, (~) t d' 
l•o·t , ·1 'l ' an is i 1 ou_1 s e event fi haut 
!.:,_ils paroi\Tent reno 

(iJ Declaration du 4 A: 
(6) Mes, pag. ~ 1 
(7) I~id, ) ' 

tS) M~s , pag. 10, 
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fo l'acceptationc 
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:1 & allarmés w: 
~ue leur ontdo-. 
ihérans. QuelrJ 
eiui qui reçoidi 
à l'erreur, QUOI 

ter par princi;: 
tte obfünationl 

1 INTER JUDi• 
de Concilia fo 

IP· 2. au liv. ai 
laration. Dam~ 
aroles: Nm,•1 

f gine repetcnd.1~ 
ES INTER JU· 
de Conjl,wtieef. 
s confecut1on1, 
am, non •:11111 
,un : repontnti11i 

REMIPSAi\l. 
prétendu farm!' 
ldouteufe, 1/IJII f tentique d'1ill! 
fts les Peres de 
fs Conciles, & 
·e & def]4t, 
· er 1688, 

4Ï 
p-ourfüivre le prétendu réfraéhiïe exernpt 
d'erreur, & à protéger le Jéfoite ennemi de 
toute vérité ? L'ufage que divers Théolo
giens & quelques Prélats ont fait de la Bul
le , l'ufage qu'en ont fait les J éfuites & 
leurs adhérans, pour autorijèr des maximes 
contraires à celles du Royaume, aux droitr 
de l' Epife0pat , & aux libertés de l' Eglijè 
Gallicane, ou des principes d~une morale re
lâchée ( 5) , la proteétio!l perfévérante que 
ces hommes ont trouvée dans une partie de 
l'Epifcopat, font un écueil ou du moins une 
excufe pour le prétendu réfraél:aire; & tel 
le menace du refus desSacrérnens, quipour
fuit comme un délit une conduite dont il efi: 
lui même l'auteur. 

Reprenons la Déclaration de la derniere 
Affemblée. Elle établit en termes vagues, 
q'ue l'enfeigneme-;,t des premiers Pafteurs n'a 
jamais plus de poids, que lorfque les Evêqùes 
uni!Jent leur voix à celle du Vicaire de J. C. 
('6); que le concours des deux Pùi.JJ.ince_s a 
fait de la Conftitution Unigenitus, une lot de -
l' Eglife & de l'Etat ( 7 ). Paroles équivo
ques,. qui font au moins douter, fi c'eft de 
l'autodté du Pape, ou du èonfentement de 
}:Eglife univerfelle, que la ··Bulle tient le 
droit d'exiger la foumiffion. Les Evêques 
n'ont pris pour eux que la qualité d'AmbaJ... 
fadeurs de J. C. (8), tandis qu'au même en .. 
droit où ils élevent fi haut l'autorité de la 
Bulle , ils paroiffent renoncer au titre de 

( 5) Déclaration du 4 Août 17 
(6) AB:es, pag. 31,. 
(7) Ibid. 
{8) Aétes , pag. 10. 
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.Pic aires de J. C. , que l'infütution divine 
leur donne, & qu'une tradition univel'feHe 
a confervée ( 9). Ils l'approprient au Pape 
feul, qui n'efl: ·que le premier Vicaire de 
.Jefus-Chrifl: & le Chef du Collége Apof
tolique , à qui la primauté appartient de 
droit divin. · Des Evêques qui afFeéèent au 
Pape la dénomination excluüve de Vicaire 
de J. C. , prêtent des armes au fyft~me qui 
fait dériver de lui toute leur J urifdié1:ion, 
C'e[t encore un principe de l'Infütut déve
loppé dans l'Epîtr.e adreifée aux J éfuites de 
Portuga'l, attribuée fans preuve à St Igna
ee; & c'efl: 1e fondement du vœu par lequel 
le Jéfuite s'engage à m /ervir que Dieu & 
le Pape. Celui qui doit être regardé corn-
me le feu! Vicaire de J. C. , doit être le Ju
ge foprême & infaillible de la foi. Le Car
dinal de Lorraine, qui connoiifoit l'influea
ce de cett~ déoomination exclufi ve fur les 

(9) c;nflat Apoflolos ~Ife Dei adjutores, quia 
VICARil[unt Ckrifli. Hilar. Diac. in Epifi. r. 
ad Cor. · 

Quos .opèris }ui VICARIOS eidem contu.lijli 
prœeffe Pajiores. Prcefat. Miif~ Apofiolomm . 

. Unufquifque orthodoxœ Ecclejiœ Pontifex, ac 
fponfas propriœ Sedis, UNIFORMITER SPE
CIEM GERIT SALV ATORIS. Paroles des 
Evêqu~s de France,rapportées par Glabert,l:1., 
ch. 4. Hs prennent encore le titre de Vicaires de 
/. C. dans la Préface d'un Concile de Meaux. 
Nos omnes, _lic~t indigni CHRISTI tamen VI• 
CARII.' tom. 7, Concil. Labb. col. 1818. 

On pourroit citer divers autres paifages. 
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nfütution divine 
lition univerfrlle 
oprient au Pape 
mier Vicaire de 
Collége Apof
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> au f yfrême qui 
ur J urifdiéèion, 
1 'Infütut déve
rn x Jéfuitesde 
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prétentions 

4,· . 
prétentkms de Rome; la combattit avee' 
force au Concile de Trènte ( 1 ). 

• La Lettre encycliq ue de Benoît XlV eil 
préfentée à fon tour dans les Aqes, comme 
rëuniffant tous les caraéleres qui do i·vent dé.:_ 
terminer la foumijfion & l'obé,Jfance ( 2). Id 
_on énonce ulle acceptation : on ne J-'avoit 
point énoncée forme:l lement elil parlant de fa 
Bulle Unigenrtus. D'où peut 11aitre cette 
différence ? Seroit - ce parce que la Bulle· 
étaa t un J ugemenr dogmatique , l'aurori té 
infaillible qui a porté ce J 1,1gement, dé-· 
termin~ par elle - rn·ême la jowmj]ion & 
l'obé,jfânce ; au lieu que le Bref,, q~i n'efr 
qu'un Jugeme1it de .difcipli □e ~- ifo1t êrœ 
fuivi d'acceptation ? On fuppofe que l'ac.:;
ceptation a été fo lemnelle, parce qu'ell-e a: 
été fai te- dans une Affemblée du Ctergé de.J ~ 
1760; ce qui -dével oppe le fyfiême fo ivi de 
ces Affemôlées , d'uforper l'autorité d:ut:i 
Concile national: cependant.une clifcipline 
relative à l'exécution d'une Bulle , -ql1e , 
!' Affembl ée quali fie J ugei:nent dogmatique 
& •irréformable de l'Eglije univ_erjr:.Jte, de
vrait être uniforme, ôt. concertée avec ~ou- -
tes les Eglifes . . Cerre feule réflexion ~ait 

· (1) .le confiffi auj]i que• pporS'Ùs fum aliehus 
ab eâ-fentent1â, ut dicam Beatiffirtmm Pc\Pam 
SOLUM ·ESSE ; AUT U NUM, VERUM. 
CHRISTI VlCÀRIUM: lmo atnnes & Epif ... 
copi & Curari font Chrifii VICARH , qu.od 
SS. Martyr~s 8ç D. Pet r:i Succeffores & Pon:.. 
tifice-s cl0cuerunt. Lettre du Card. de Lorraine 
au_(i.w.r Breton ,fan Secrétaire, & Ag:1zt en Coui 
d..: Rome~ Mémoires du Concile de 1 rente. . · 

(2) Aéles, pag. 32. · 
C 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



J 

f O ' 

alîez voir que l'autorité abfolue que l'Af
femblée donne au Bref, prend poÙr haîe 
}'autorité abfolue du Pape, de qui ilefréma
[Jé. Peut-on fe défendre de cette crainte, 
lorfque la .Lettre encyclique fuppofe, dans , 
tuut fon ·contexte , ce pouvoir abîolu du 
Pape , & lorfque ceux qui publient la Let .. 
tre ne fauvent , par aucune procefl:ation , 
les droits de l'Eglife Gallicane , ou pour 
mieux dire, ceux de la Hiérarchie entiere? 
Mais tous les Prélats de l'Affemblée en ont
ils cette idée? lis ne les énoncent que fous 
Je nom de Coûtu mes reiigieujès du Royau-
r,n e ( 3 ) . -

L'A{femblée de 1682 en montroic les fou .. 
àemens dans la Tradition ancienne & uni
verîelle ( 4) , & ne confondoit point ce qui 
,füms nos Libertés n'eft que cof1tume, avec 
ce que nous avons retenu du droit commun 
& eifentiel de l'Eglife, aveéles Canonsfor
més par Pefprit de D ïeu, confacrés par le 
Yèfpef1 de tout l'univers , & par lefquels doit 

· êtu réglé l'ujage de l'autorité du S. Stége ( 5 ), 

, (3) AB:es, pag. 9~ 
: (4) Ecclefzœ Gallicanœ Decreta & Libertates 4 
J..Jajoribus ,wflris tanto fludio propugnatas, EA· 
RUMQUE FUNDAMENTA jàcris Canoni
hus & PATRUM TRADITIONE NIXA, 

· multidirueremoliumur.Dec. Cler. Galliç. 1682, 
au commencement, 

( i) Hinc Apo(lolicœ potejlatis ufum moderan.,, 
tlunz per Canones SPIRITU DEI CONDlTOS, 
& totius mundi re,•ermtiâ çonfecrattJs ; valere 
ETIAM Regulas, MORES & Jnfiituta à Re-

-gno ~ Eccleftâ Gailicanâ reçepta, /Jec. Cler, 
(iallic. 1.682.artrJ~ . -

' ' ~t 
l~iiiions. L' Memblée pub 
:~nme un tlma1g,:a ;e du cance 
'KtrEglife Gal!;c~ne & /'Eg 
i,mm& maîmffe de1ou1ei /ri 
~!te~ualification de m1imffe 
,m~, ma,)'fira, qui efi dan' 1 

.1fu1 drefl~e par le Pape Pie n 
:» d~ Co~\ile_ de Trente, n' 
:oro1t del Eghfe Romaine d' 
i1l1[es, de propofer la Loi pa 
~1, comme \'a dit la Déclar.it 
;nc:ment tautes \e~ Eg\ifes ( 

. . meme ei~iefüQI\ i tm~\Dyi 
un _f1~~\e füet aure~t a\'\ 
e ' mh_nue ~n fuveur ue \'r 
i, dommarion fur toutes le 
Jus_,Chnfl a interdite au 
iim1er d'entr'eux (8) &x 
.__ ' 1 

(o)Aaes,pao •? -

[ ) 
b' )!' 

j Ejufqu1 Decreta QJ omneJ 
I//J pm1ne1e, Dec!. Cl G.' 
1 er, ai 

~ _(:) Qui majar eJ! in 110h. fi 
~1rœ:1ffo,enfi . . lS at 

y. J,' :eut miniflrator 
i.e vocemim m1 ·r,. , 

:1111 cn ;n 'g1p1' qui, 
/ CJ n1_,us : 'M.atth, XX.ll' 
, ' • ne du pas , î , 
'• Etlifo l & oue pqur~ n y a,it 
,au,dfn: i e0onne n J 
•li »us es ~litres' mais i 
1 ' ' une fervuude B ir tj, tom, 2 • ouuet 
I.e ,. ,' p. 33, 
' , au a ces Co d 
.:1,avuit deja defz n I u8eurs l 
·,~11, n :1•gne tant de 
~Efe leur ADMIN1s· .. cRVlîUDE 

fl• t~1• · Boffue 
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rend pour bafe 
de quiilefréma, 
e cette crainte, 

e fuppof e , dani 
uvoir abfolu du 
publient la Let, 
e procefl:ation, 

icane , ou pour 
'rarchie entiere1 
emblée en ont• 

on cent que fom 
eufes du Royau. 

ontroit lesfon, 
ncienne & uni• 

oit point ce qui 
co{1 tume, avec 
n droit commun 
· les Canonsfor-

nfa cré s par ~1 

ar lefquels doit 
du S. Stlge ( 1), 

ta & Lihertates& 
opugnatas, EA: 

picris Canont• 
IONE NIXA, 
r. Gal lie. I 682, 

is ufum modeta/1,• 
CONDITOS, 

ecratas ; valere 
Jn{btuta à Re· 
ta. J)ec, Cler, 

P ' 
Pourfuivons. VAHemblée publie ce Bre( 
comme un témoignaie du concert J.Ui reg ne 
enm l' Eglife Gallicane & l' Eglije Ramai-. 
ne, mere & mairreffe de toittes lr:s Eglijes ( 6 ). 
Cette qualification de m:iîtrefJe , en langue 
latine, magiftra, qui efi dans la profeffion 
de foi dreff~e par le Pape Pie IV, en exécu
tion du Concile de Trente, n'exprime que 
le droit de l'Eglife Romaine d'enfeigner les 
Eglifes, de propo[er la Loi par des Decret~ 
qui, comme l'a dit la Déclaration de 1682, 
concernent toutes les Eglifes ( 7) ; mais cet
te même expreffion, employée à l'occafion 
d'un fimple Bref adre{f~ à l'Eglife Gallica
ne, iniinue en faveur de l'Eglife Romaine 
la domination fui: toutes les Eglifes, que 
Jeîus-Chrift a interdite aux Apôtres & au 
premier d'entr'eux ( 8) , & que Saint Ber:. 

(6) Attes, pag. 3 3. 
(7) Ejufque Decreta ad omne:s & jingula.s Ec

tlejùzs pertinere. Decl. Cler. Gallic. 1682 , art. 
4· 

(8) Qui major efl in vohis fiat ficut minor , & 
'JUÏ prœi:effor eft fzcut min~ftrator. Luc XXII, 25. 

N,c vocemùzi magijiri, quia magijler vefler 
unus ~(l Chriftus : Matth. XXIII, 10. 

J. C. ne dit pas qu'il n'y ait pas d'ordrè dans 
Jon Eglifc , & que perfanne n'y [oit élevé en auto
rité au ... dejfus des autres, mais il avertit que l'au
torité efl une fervitude. Boffuet, Médit. fur l'E
v.ang. tom. 2, p. 33. 

J. C. dit à ces Conduéleurs, & à celui même 
']it'il avoit déja défigné tant de fois pour être le 
premier, que leur ADMINISTRATlON EST 
UNE SERVITUDE. Boffuet, ibid. tom. 3, 
pag. 245. 

C ij 
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g 
Aard c_o_ndamnoit fi févérement dans les avi$ 
donnés au Pape Eugene (9). , 

On doit porter le même jugement de ce~ 
autres expreŒons qui fuivent immédiate~ 
nient celles que nous venons .de rapporter, 
à laquelle ( t Eglife Romaine ) les Apôtres 
ont laiJ; é avec leur Jang le dépôt de leur doc .. 
trine. On s'appnye d'un paHage de Tertul-
lien, dont le vrai fens , fe!on la remarque 
de l'un .des Annotateurs les plus avoués, n'a 
point trait au dépôt de la rév.élatio□. Ter
tullien a fünP.lement voulu dire que les ApÔ--

. tres, en fouffrant le martyre dans Home, 
y ont laiffé avec leur fang le fonds même de 
la fui chrétienne, que Tertullien fait con
fiHer, en plus d'un lieu, dans la difpofition 
à fouffnr courageufement le martyre pour le 

- nom de Je/us-Chri(t ( 1 ). Nul inconvénient 
p'appliquer ce paffage an dépôt de la révé~ 
lation, lorfqu'on reconnaît d'ailleurs la né
ceffité du confenrement univerîel, & de 
h.miformité dans l'enfeignement, c. nfan.., 
guinitas doéirinte , fuivant la belle expref
Jion du rnêr.:e Tertullien ; mais on fe rend 
fufpeét d'avoir voulu concentrer dans l'E .. · 
glife ge Rome feule toute la doéhine , to
tam doElrinam, & le droit de la définir avec 

(9) Confzderes ante omnia Sa"nélam Romanam 
P,cclefzam cui., Deo auélore !J prœes., Eccl~(iarum 
matrem effe , non DOMINAM , te vero non 
DOMlNU M Epijèopo., SED UNUM EX: I~ .. 
T_IS. S. Bern. de Conficl. ad Eug. lib. 4, cap:,,;. 

( 1) Totam lJoélrinam dicit jùmmam Doflrzn~ 
Chrijlianœ , quam in martyrio pro Chrijli nomin~ 
fortiter obeundo confiflere toties prcedica-t. Ri_galt. 
in Tertul. de Pra:!fcrîpt.. . . 

,; 
î ioiï1te, \orfqu'Qn fonde fu. 
~;ei'aut~ite ~·un_parei! Bret 

1:accepte de\ Egh'.e umverf e 
11 lm-même contraire à nos m~xi 
La~plication du pa[age ne 
mx fondée, f1 elle al'O\t pou 

dire vague & Wjlètti~e, t 
iuile U111genirns , qui ne pio~ 
!~lie a croire ' aucune erreur 
th'a manifefié aux Ev~ques 
trronne que le Pape 1 pris pou 
rnidamno.ùon, & qu'il n'a p 
i; \eï qu~\ihufon,~oottm.t;i 
lui a ~'al\\ uiine, ~ ~,\ \~t 
inega\ ' que \'une \u~~t;)\t 
~ropolition, l'autre eQ co 
le(ité de la propofition ) 
romt d'un vire intrinfeque 
rnte r~aifonna111e, La Bull 
ionn01tre ni l'attribunon de 
l_ont le Pa~e a jugé les propo 
tolei , m la difünfrion des 
tm~ne prcpofiriOIJ' ni de C 
f~damnfo en elhmêmes 
\Uine_

1
~ font que relative 

;roiolmons , ou au ïens du\ 
tintion del' Auteut ou mè. 
miouvoit faire : f ource 
;:~bra~les, de f yftèmes 
1~tage les ef prhs ; four 
1'.n~er~ufes dans une Bul 
r~u~ amf1 dhe ' toute la 
~O\~s des Empi_res , dog 
t1h~e ,_ autonté des 
mun1cat1ons iniuftes. c 

Le Jugement fecret 
für tous ces obiets , ~ 
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lus avoues,ni 

é ~élatioo. Ter• 
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e dans Home, 
onds rnémede 
Ilien fair COil· 

s la difpofition 
artyre pourlt 

I inconvénient 
pôt de Jarbe
l'ai 11 eurs la ne• 
· verfel, & de 
ment , c nfan, . 

belle expref· 
ais on fe rend 
trer dans l'E, 
tioéhine , ta· 
a difiniravec 

'Elam Romanam 
, Ecd~/ùrum 

' te vero non 
NUMEXI), 
lib. 4 , cap. 7; 

m,im DoélriM 
'Chrijli nomine 
dica-t. Ri$alt, 

·!3 
fofail1ibiiité, lorfqn'on fonde 'fur œ tnêmèi 
paffage l'autorité d'un pareil Bref, qui n'dt' 

.point accepté de l'EgWe-univerfelle, & qui

. efl: lui-même contraire à nos maximes. 
L'application du pafîage ne feroit p~ 

mieux fondée, fi elle avoit pour objet une 
cenfore vague & reipeébve) telle que la 
Eulle Un igenitus, qui ne propo[e aucune 
vérité à croire , aucune erreur à rejetter; 

.elle o'a manifefié • aux Ev~ques, n.i: le fens 
:.erronné que le Pape ::i pris pour objet de la 
rcondamnation; & qu'il n'a point dévoilé; 
'ni les qualifications dont chaque propofüion 
J•ui a paru digne, & qui font d'un poids fi 
-inégal , que l'une fuppofe l'erreur de la 
propofition, l'autre eO: compatible avec la 

~vérité de la propofitio!J , & ne l'accufe 
. point d'un vice intrinfeque : telle efi la 
_ note m,.alfonnante. La Bulle n'a donné à 
.. connoître hi l'attribution des di vers fens , 
dont le Pape a jugé les propofjtions fufcep
tibles, ni la difünétion des membres de 

. chaq ne propofitio11, ni de celles qui font 
condamnies en ellts-mêmes , & de cellei 

, qui ne le font que relativement à d'autres 
propofitions, ou au fens du livre, ou à l'in .. 

, tention del' Auteur, ou même à lrabus qu'on 
: en ,pouvoit faire : fource de 'quefüons in,_ 
nombrables , de (yfiêmes variés qui ont , 
partagé les efpri: s ; fource d'ambiguïtés 

. dangereufes dans une Bulle qui embratTe, 
• -pour ainfi dire , toute la religion & les 
droits des Empires, dogme, morale, di[
cipline ,. autorité des cenfures , excorn

. muoications injufies. 
Le Jugement fecret que le Pape a P?rté 

. f Qr tous ces objets , _a pour;antcf~_1:v1 _de 
11) 
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54 
fondement à la condamnation refpeéHve & 
générale , qui forme tout le difpofitif de 
la Bulle, & qui entaffe toutes ces qualifi
èations in globo for les pl'opofitions. Cette 
condamnation refpeébve n'a pu être que le 
Téfultat & comme le fommai~e des divers 
jugemens intérieurs & relatifs à chaque 
propofition. L'acc0tvd entre le Pape & • les 
Evêques , que nos maximes exigent, & 
qui doit fe former par voie d'examen & 
de jugement, ne peut fe fuppofer dans la 
eondamnation générale des propofitions,, 
qu'autant que ce même accord fe trouve
roit dans les jugemens de détail, c'eH-à-
dire , dans la fixation du point de doéhine 
({ue chaque propofition offroit à juger, dans 
le vice de la propofition , dans le choi~ 
de la note propre à chacune d'elles, dans 
l'attribution des divers fens , enfin dans la 
différente maniere de condamnè· la propo
Iition , ou abfolument , ou par relation à 
d'autres m_oins fpécieùfes , ou en elle• 
même, ou dans le f~ns de l' Auteur, Au
cune de ces opérations n'a été faite dans 
lc::s Eglifes étrangeres : à la bonne heu(e 
qu'on e{h pu la faire, malgré le préjugé 
de l'infaillibilité du _Pape ; les témoignages 
recueillis des Evêques étrangers prouvent 
du moins qu'elle n'a pas été faite. 

Quant aux Evêques de France, à qui 
cette Bulle a été propofée , s'ils ont ac
quiefcé à la con.darµnatio1:1 générale portée 
par le Pape , fans juger ç,baque propofition 
en_ partrc1:1lier, ils n'ont ,pas jugé; s'ils ont 
po:té Cf Ju,ge~ent particulier, qu'ils n'ont 
pomt refére au Pape, le jugement des ups 
& des autres, fui· cette foule de prop_of1.-~ 

Il ' 
rJ~ ~e qm\\nnt\ons_, nayant 
:!t~e aux fidèles, m conceit 
: )nies ' il ne QC1lt être FI e u_wo 
· .• , au milieu de tant de ~~ms 
~;;cns , ~ue font n11tte h 1eQarti 
c;:-deux ~ualitcaùoos for cent 
;oiofaior.s , l'inter~remion de 
idle1, & la maniere de 1~ cond 

S1 ce:te indetermination eut 
~: ~ue\~ue QOint de dofuire , fu 
· jet de cen\ute, cet enf e\gne 
mfü ~()tl\\t, fans 1endre le 1) 

~1ti~11e; \\ ne ~11,ti\t \c ~c~ 
nn t1()11m11 l\ltt\'l\t\\t ~\\\ t 
q11e: m1is ce rnnmt ~'à~~ 
& tout ce qui s'efr pa[f n'a f, 
m qu'on ne po11voit s'expl,q 
rniler des divilions infinies fi 
!'entendre le Decret, Dans 
Mes la Bulle ne peut être 
b.E!~ques comme Jugemen 
k1rrd~rmab\e de l'Eg\ife uni 
!fil le fondement de l'infui\\\ 

Les Evêque; ont beau rée 
l(1llde cette Ruile, \'aut()ïi 
11\: elle ne ~UV()\t \C1! 
mtme , & \\s ne V~ ont 
Lt \es redu1t de?U\S ~\ 
n h'en donner aucun fi 
\ne~ro?ofer que des exp! 
~nll\S fixe \e vice Ou 

c~;re ~r~p()f~t\on, qui 
mie de \Egh(e) qui 0 
tOCitmihé for quel~ue 
h~, ~remier inter?rè 
~lnt ô~?rnuvées, que 
tis atteintes conftam 
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fuppofer dans 
Hes propofitioni1 

c cord fe trour1, 
détail , c'e/!.~ 

oint de do&ire 
oit à juger, dill 

, dans le chok 
ne d'eJJes, dar.~ 

:1s , eofin dans h 
amner la proro
u par relation i 
, ou en di~ 

~ 1 'Auteur, Au• 
été faite dan! 

la bonne heure 
1 gré le préjugl 
es témoignagei 
n gers prouvent 
aite. 
rance, à qui 

, s'ils ont ac• 
nérale portée 

ue propofition 
· u gé ; s'ils ont 
r, qu'ils n'ont 
ment des uns 
e de propofi• 

H 
tiens & de qualifications, n'ayant, été ni 
manifeO:é aux Fidèles, ni concerté entre 
les Juges, il ne peut être pré{uppofé uni
forme au milieu de tant de poi.nts de vue 
difltfrens , que font naître la répartition de 
vingt-deux qualifications fur cent & une 
propofüioo.s, l'interprétation de chacune 
d'elles, & 1a maniere de les condamner. 

Si cette indétermination eût été levée 
fur quelque point de doétrine, fur quelq~e , 
objet de cenfore, cet enfeignement e.bt ' 
formb le dogme, fans rendre le Decret. d~g
rnatique; il ne pou voit le <le venir que p\ïr 
un nouveau Jugement qui dit tout expli- . 
qué : m:üs ce concert n'a point été formé ·, 
& tout ce qui s'eft paiTé n'a fervi qu'à prou-
ver qu'on ne pouvoit s'expliquer , fans dé
voiler des divi fJ ons infinies fur la maniere 
d'entendre le Decret. Dans cet état des 
chofes la Bulle ne peut être pro?·oféc par. 
les Evêques comme Jugement dogmatique 
& irréformable de l'Eglife univerfelle, que 
fur le fondement de l'infaillibilité du Pape. 

Les Evêque~ ont beau réclamer, en fa
veur de cette Bulle, l'autorité de l'enfeigne
ment : elle ne pouvait leur en fournir la 
rnatiere, & ils ne ]'y ont point trouvée ; 
elle les réduit depuis plus de cinquante 
ans à. n'en donner aucun for cet objet, ou 
à ne propoCer que des explications qui n'ont 
jamais fixé le viœ ou 1a note propre à 
chaque propofition, qui ne font point l'ou
vrage de l'Eglife ,, qui ont été accufées de 
tontrariété fur quelques points , que le 
Pape, premier interprête de la Bulle, n'a 
point approuvées, que Rome combat par 
ties atte-intes confiamment portfrs à nos.. 

C iv 
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56 
-maximes , & dans ce morrient ni~me pa,r 
les Erefs qui exigent encore l'obéHfance 
abfolue , omnimodam , comme on le voit 
dans le Bref adre:ffé à M .. de Sarlat. La 
derniére Affemblél! ne rappelle plus les 
explications des Evêques de France : on 
ne lie plus comme autrefois l'acceptation 
de cette Bulle à ces explications : le c.om· 
mentaire tendoit à une doéhine fixe, mais 
_il n'a point été aurorilé ; il n'a point été 
:reconnu pour être le vrai commentaire de( 
la Bulle ; il a été fouvent contredit par 
quelques Prélats & par les J éfuites, foit 
pour le fonds de la do&rine , foit pour 
l'attribution du fens aux propofüions. Le 
texte fans Je commentaire ne peut être 
dogmatique; il ne peut intéreffer la Foi, 
puifque les Evêques, divifés fur le Decret, 
.fe reconnurent mutuellement orthodoxes 
.en I 7 r 7 : il peut compromèttre la vérité 
par Jes diff6rends qui s'élevent fur l'intelli
.gence du Decret, & par l'abus qu'on- n'a 
ceffé d'en faire. Les derniers Commenta,. 
teurs, M. Languet & M. de Saléon, qui 
_ont enfin entrepris de déterminer l'enfeigne,, 
ment, & qui, pour augmenter l'empire de 
la Bulle, ont voulu y at~acher un {èns fixe, 
ont été formellement défavoués de Rome 
& de divers Prélats acceptans: eux-mêmes 
fe font trouvés plus- divif~s fur la do&rine 
'qu'ils ne l'étoient d'abord avec les Evê
ques oppofans , parce_ que la doél:rine des 
Jéfuites av.oit alors moins fait de progrès, 
& parce que la liberté des Ecoles étoit plus 
ménagée. . . 

Ceux qui voulurent procurer l'acce~ta
,tion du Decret, avouerent çl'abord qu~ 

li 
!'!ile; o~\nion1 ~ifes :vant I~ B 
... ::.t ~as et~ ro~ai.muee ; ~at l 
:~:;:O\l à peille ~:enue , on s emp 
Ji du Dwet: !abus fut rorte fi 1 
.~ füf cita à la tu\\e de nouveaux 
::~m; il fallut en rmmt a m a 
.-it,i11te opinion \ic\tem tla~I e 
1 be foutenue (omme aupan 

- ï:u1eu confurme à h Bulle, doot 
0 111reannonce que rmni ces er 
:·'on ne üt~oi\e p1s , \1 en eft ue 
.,:nt i\\~tl:,ttts, 11·.~ aAtnt nt1i r 

[e~t\\~1111 \'!. \\~titt lt 'tto\~ 
t~t ~ii Ql~tl~ \t\\ \ ~~ 
tim~utation ~tiit\\t lit\~ 
foxes, aux~uels on op~ofoit \ 
ienoît XIV a enfin dedaré 
m1cernant les ouvrages du Car 
~te toutes ~; controverfes 
font moie : f ~ prédéce[eur 
t~:tnne la liberte d'enieione1 

tm! \'opinion ay~rouvee 
0

d~ C 

l:\ & !'opinion tolerée d'u 
/_ !Ille , qui, dquis près de 

fof~enu le) fow.\m ~tt~a1é 
nn & ~ail\~ . (.)~ a1. 
~ ~the11~11 httltleÎ\t ~() 
\ enfrtgnement tee\ 0\\ ~o~ 
ter d~ la Bulle 1 Quoi d 
te,reclamer l'autorité 
~~on ne donne ~as\ 
li en efr de même de\' 

,e l'Memb\ee veut 
":YJ4twn des Sacremen 
~titme à la 9ub\ica 
tr~f. ,Cette \lnifonmt 
~nnci~e 1 ~uit~u'\\ l'l 
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t orthodoxe1 
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1t fur J'intelii-
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Commenta• 

Saléon, qui 
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n fens fixe, 
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eux-mêmes 
fa doé1:rine 

les Eve· 
éfrine des 
e progres, 
étoit pJug 

'accepta
ord que 

$7 . 
tot'lres les opinions permifes avant la Bulfe 
n'a voient pas étt: condamnées;· mais l'ac
ceptation à peine obtenue , on s'empreffa 
d'abufer du Decret : l'abus fut porté fi loin, 
qu'il fufcita · à la Bulle de nouveaux ad'
\'erfaires ; il fallut en revenir à cet aveu , 
que toute opinion licite avant la Bulle poll'
voit être foutenue comme auparavant : 

• ~veu peu conforme à la Bulle, dont le pré-
- 'liminaire annonce que parmi ces erreurs, 

qu'on ne dévoile pas, il en efl: de nouvel~ 
tement inventées, no-vè' adinvemis erroribus. 
Cependant la l'iberté des Ecoles fot proté
gée par divers füefs , qui ont foufirait à 
l'imputadon d'erreur des fentimens ortho
doxes, auxquels on oppofoit la Bulle ; & 

· Benoît XIV a enfin déclaré dans· le Bref 
concernant les ouvrages du Cardinal N oris, 
que toutes les controverfes indécifes le 
font encore : fes. prédéceffeurs & lui ont 
confirmé la liberté· d'enfeigner; Hs ont cori. 
firmé l'opinion approuvée de certaines Eco-

·fes, & fopinion tolérée d'une Ecole nou
velle , qui, de-puis près de deux fiecles,. 
foïpend les foudres préparées fous Clement 
VIII & Paul V. Où efi donc le fonds de 
ce prétendu Jugement dogmatique ? où efl
l'enfeignement ,:-éd ou poffible qu'on veut ti-
_rer de la Bulle? Quoi de plu~ étrange que· 
de réclamer lrautorité d'un e·nfeignement 
qu'on ne donne pas! · 

Il en eft de même de l'uniformfré précieufe,. 
que l'Affemb-lée veut étabifr dans l'admi
. nift.ration des Sacrernens·, & qui a fervi de 
prétexte à la publication irréguliere dU 
'Bref. Cette uniformité manque dans foo
principe, puifq_u'il n'y en a point fur re 

C v. 
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fait -de îa Bulle : elle efl également dé
mentie, à l'égard du Bref, par la divifiou 
connue des Prélats dans la maniere de l'en
tendre & de l'exécuter , par l'impoffi.bilité 
où ils fe font trouvés de donner une expli
cati6n unifoi·me de ce Bref, par la .diver
fité de conduite qui les a .partagés après le 
Bref, & qui fe montre encore aujourd'hui 
entre M. !'Archevêque de Paris, qui per-• 
fevere dans les refus des Sacremens, quel .. 
'ques Prélats qui voudroient l'imiter & 
qui ne l'ofent, & le grand nombre qui efl: 

.. oppofé aux refus. Il n'efi plus poffible de 
prendre le change : l'hommage que l'Af
femblée rend au Bref, n'efi, comme celui ' 
qu'elle rend à la Bulle, qu'une vaine 4p• 
parence, ou pour mieux dire, qu'un hom- · 
mage réel qu'on rend au pouvoir abfolu de 
fon auteur , un nouveau titre pour l'infail
libilité de la Cour de Rome; cette défé
rence , condamnée <l'avance par l' A{Tem
blée de 168 2. , dégénere en fervitt1de pom· 
les Evêques vis-à-vis du Pape, en don1i
nation de leur part fur les confciences ; & 
cette domination n'efi pas moins interdite 
fur les chofes de la Foi, que fur celles de 
la difcipline ( 1 ). 

Nous avons prouvé que l'Affemblée n'a 
point condamné, avèc la précifion & l'~ .. 
nergie convenable, l'opinion du pouvoir 
indireét, dont l'erreur eft fi manifelle & 
les conféquences fi horribles-, que l'Hlufire 
Auteur du rapport fait à_ l'Affemblée de 

.-.1682, difoit qu'avec cette opinion on ne 

(.1) Non quia do,ni,;amur fidei vejlrce. z.Co( 
l, 23. 

l9 1_ , , (.) 
:d:ettefm i1&CB' u z, 
;,;:Hn qu'on a ~te ;ae rou~ e l~ 
11:::ion de 1681 , que \'hommage 1 
l:in'on a rendu à l'maé?endance 
t1onne, eft entcre infame ~a• l 
1t1 t1aits qui n~nagent , hhnu 
. ·;c'tnt l'infuilhbiùte du ra~e. 
'b pretemion de 1 ~M\fu \te 
' . ., ion origir.e & oans {a d . 
,,,e erreur auxiliair~ de l'erre 
jem.e n~ ~ournir indirefr , c. 
1,e\\e \e) e\îù:.s comm~n oient 
ber, Le ~~1ti111~1 \e te;ri~ote\ 
a ~rncmit ~ 0~11i1~11 ~t ~l\l\l~· · 

~tut a fon Mt\~ tt~\\\\t 

L'~lt~amontaln f 1ait b:en qu'i 
ine, II le Pape efl infuillih'e ; 
kgiens François qui, tèigna. 
oi~re le pouvoir indirefr , 
t:~e tems ces ~eux poL1ts 
imm que \'Eg\ife le dfo 
li Pare efr inrai\\ibl~ , \im 
mines au pouvoir de \a Co 
Elle n'a qu'a nppeller \a Bu\\ 
;m, les dfo11ons de Gi~o 
~u\\e ,;i Cœ-~ Dim,ni , \e 
uam:.ei:it \e \etmt\\t ~ ~\c 
tbohques d' Angletene ; 

(2) _Vous voy1,, .\f1ffeiun 
;~o:t Celte ir.[.:i/ii/,~it/: 

NÇOIS & mime CH 
't une opinion_ fi o~pofe1 
R J, C. fi contraire d la doû 
Gfpor1 fait à l'Afümble 
•
1 ~îrt de Choif eu\ du~\ 

ti oumai nit 1 > r , 1~ai, 
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core aujourd, 
Paris, quir 

acre mens, q .• 
ent l'imiter 

nombreqo: 
plus poflible 
age quel'J 
, commea1 

'une \'aine;\ 
e, qu'un Ir: 
voir abfo!u ! 

·e pour l'iat:• 
e ; cette deir 

par l'Affe•. 
fervitude · 

e, en doll:1-
nfciences;& 
oins interdr1 
fur cellesdi 

ffembléen'I 
ifion & l'i· 
du pouvofr 

manirefle & 
1-ue l'i//uflre 
ffemblée de 
nion on ne 

ejlrte. z,Cot 

• A V. -~~r Ch 1 • (• ' N pouvait etre rrançozs -ü retten z 1• 01rs 
avons vu qu'on a prefque rougi de la Dé
c!aration de 1682 , que l'hommage impar
fait qu'on a repdu à l'indépendance de la 
Couronne, efl: encore infü-mé par Jes di
vers traits qui ménagent , infinuent , ou 
fuppo[ent l'infaillibilité du Pape. 

La prétention de l'infaillibilité ne fut , 
dans fon origine & dans fa defl:ination , 
qu'une erreur auxiliaire de l'erreur plus 
ancienne du pou voir indireél::, cùntre la
quelle les efprits cominençoient à fe fou. 
lever. Le pouvoir fur le teri1porel des Rois 
a produit l'opinion de l'infaillibilité ; elle 
peut à fon tour Je reproduire & l'affermir. 
L'Uitramontain fçait bien qu'il a tout ga
gné , fi le Pape elt infaillible : & les Théo
logiens François qui , feignant de com
battre le pouvoir indireét , croyent en 
même tems ces deux points , qu'il peut 
arriver que l'Eglife le décide , & que 
le Pape eO: infaillible , livrent les Cou
rnnnes au pouvoir de la Cour de Rome. 
Elle n'a qu'à rappeller la Bulle Unam fanc
tam, les décifions de Grégoire VII , la 
Bulle in Cœ•1a Domini , les Brefs qui con
damnent le ferment d' Allégeance des Ca
tholiques d'A~gleterre; elle n'a qu'à dé-

. ( 2) Vous voyez ' M4feigneurs , a quoi nous 
porterait cette i,i[izillibilité : car peut - on être 
FRANÇOIS & mé'nze CHRÉTIEN, en foute- ~ 
nant ,une opinion fi oppofée aux paroles exprej{es 
de J. C. fi éontraire à la doélrine 'de [es Apôtres. 
Rapporr fait à l'A:lîemblée de 1682 par M. 
Gilbert de Choi(eul du Pleilis Prafiin, Evêque 
de Tournai , part. z , pag. 7-2. 

C vj 
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66 
eider ou à faire dire qu'elle a Mja dé'cidé, 
& fes adulateurs ne ceif ent en effet de le 
publier; Ro'me. nous tolere ; mais cette 
tolérance e!l: de pure grace , ou plutôt elle 
efi _ politique & forcée ; elle peut ceflèr 
tout-à-coup. · 

Un Auteur cité dans Jes·Aaes de l'.Af.. 
femblée fur un antre objet , a dit $' il y a 
long-tems t, en parlant de la fopériorité 
du Concile & de la faillibilité du Pape, 
que c'eft chofe étrange que l'on veuille tenir 
pour propofition problématique & indiffé
rente ce qui a été arrêid en un Concile œrn
ménique ...• & que c'étoit renverfer les 
fondemens del' Eglife, Ajoutons avec lui, 
en vrai François , que ce procédé ne peut , 
partir que du deffein de former parti en un 
Etat ( 3 ). Ce n'eft en effet que dans le3 
tems de trouble que nos maximes font at
taquées à découvert. 

Le feu de la Ligue commençoit à s'é
teindre-, mais l'eîprit demeuroit , lorfqu'on 
profita d'un tems de mînorité pour fvrmer 
<lans le Clergé_, & fur tout clans la Sor
bonne, un parti pniffant en faveur des ma
,dmes ultramontaines. Ce parti fubfi.froit 
·encore en 1682. : une partie . de la: Sor-
bonne marqua autant de répugnance à re
cevoir la Déclaration del' AHemblée, que 

· fa Sorbonne aétuelle a marqué d'empref
fement à recevoir les Aétes de la riou velle 
~iièînbl.ée : il fallut. employer l'autorité·. 
C'efr ce même parti qui n'a jamais été dé
.truie, & qui_ dans toutes les occafions a 

· (3) Liberté'deTEg1ifo GJhane tom, 1:, V,• , 
~69 &2.71,,édit.1731. _. _ .' ·. ', 

61 
r.::! Moib\\r \a Ueclararion d~ r6 
râèn d'o?inioni foutenœs par de D · 
k:~ Fran~ois, qui ne font qne de· ~f'i 

ti QU ~ou voir indirefr l r eu M. \ El 
· r.:ne Soi\Îonsa rerrat~~t ~u'i\ exirre d. 

Œ:füè dei Ewlîi c,, ~~01~u'oa •. J · 
l11mrmne111 m mrun ,u •• ~ 'tr 
u:11;11!1 rfroltant 1onumn. c 

ri:i~1,a'o:'1le1,onfi111.nr1 !11 r, i 

li!ift1 fuiw1t affez na111~1llt1»m ( 4). C 
i.m ae 1i~ltl & de Mandemenl , c · 
~1fe!tne ~iutm ~~inions , {\Ili (001 
t~uwa\eni ~t ~wh.\\\ül\\1tt'. \t ~' 
mt\\t ~1~e1~t \t\ ~~ 
M. Languet ù-t i\ ~~ \~ ~~ t 
de partage entre les Eveques, \e 
~~c~~r 1~ balance ( f) 1 & jomr 
lo~1te mfa1ll1ble, qui n'eŒ cepend 
mife ~u·a l'unanimité morale q111 

l.~!lal(,n ae fiae flatuia {u~t ' a 
\i~n. Le Dofüur îournely ob\i 

,1ment_ les ptemiers Panèurs à 
ttix qui font unis de [entimen 
~). 
les memes Mats ' \es ml -
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r-"aveur des ma• 
parti fublifioit 
te de la Sor· 
ugnance à re
[IèmbUe, que 
ué d'ernpref. 
le la nouvelle 
er l'autorité, 
,mais été dé-

occafions a 

r.e tom, z,g, 

th 
tenté d'aîfoiblir la Déclaration de r68'z:: 
.combien d'opinions foucenues par des Doc.,. 
· teurs François, qui ne font que des bran,,_ 
cbes du pouvoir indi.reéè ? Feu M. l'Evê
que de Soiffoos a remarqué qu'il exifie dans 
l'Eglife des Ecoles ·où, quoiqu'on- ofe fa-TA.te
nir ouvertement ce-s erreurs dans, ce qu'etles 
<mt de plus révrûtan-t:, on tient encore à des 
principes-, d'aù. les con_(équences les plus af
freufes fuivent affez naturellement ( 4). Com
bien de Livres & de Mandemens, où l'on 
enfeigne d'autres opinions , qui font des 
éq ui valens de l'infaillibilité ! le d énorn bre"' 
ment pafferoit les bornes d-'un difcours .. 
M. Languet n'a-t il pas foutenu• qu'en cas 
de partage entre les E.v:êqu,es, le Pape fait 
,pencher la balance ( 5) ,. & jouir de· l'au
torité infaillible, qui _n'efl: cependant pro
mife qu'à l'unanimité moi;ale, q,uce per una
nimitatem de fi.de ftatuta {tMt , dit Saint 
Léon. Le Do-ét:eur Tournely obhge i □ dli
finiment les premiers Pafteurs à céder à 
ceux qui font unis de fentiment au Pape 
(6). 

Les mêmes Prélats , les mêmes Doc-

(4) Mandement du 2f Mars 1,75-7. 
(5) Troifieme Avertiffement cle Soiifons ,' 

pag. 17. ~ 

( 6) Si ergo conûngeret in aliquâ fi.dei contra• 
wrfiâ divifos ejjè Epifcopos , atque plures e~ 
icnâ par{e cum Pontifice Romano; plures ex al-. 
terâ parte fine Ponâfice ftare, haud du-bie ei parti 
adhtrrendum foret quœ Capiti conjzm8a_ effet : ijla 
etenim melior ac Janior pars, cmferi deberet,, & 
,Ecclefiam fofficienter refirre. Tournely, de Ec~ / 
·ile,fi,â; tom. _.2, pag; !63 & 164, Eclit,.1749° , ,. 

/ 
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'teurs ont attribué au Glence, à Ya no-rr ré-
. èlamation de la pluralité des Evêques, 

-l'effet de l'acceptation expre!fe des De
crets de Rome , ou de l'acceptation de 
fait qui confifie dans l'uniformité de créance 
& d'enfeignement entre les Pa.Heurs. Cha
cun de ces fyftêmes, combiné avec les pré
jugés & l'état alt:uel des Eghfes étrange-
1'€S, ouvre à Rome une voie fûre po•Jr éri
ger en dogme fes ufürpations fur .la tem· 
poralité , ou fur la Hiérarchie , & en J u
gemens dogmatiques les Bulles fans nom
bre , par lefquelles elle a déja tenté de les 
confacrer : qu'on ajoute à ces nouveaux 
fyfièmes l'autorité qu'on donne aux cen
fures vagues , qui ont le pou voir de rendre 
tout fofpeéè , tout incertain, à qui aucune 
de nos maximes ne p.;ut échapper , grace 
au~ reffources mult,ipliées des potes thfo
log1ques; qu'on y réuni!fe cet autre fyf
tême nouveau, qu'il faut accorder au mO'ins 
une obéi!fance intérieure , quoique provi
:fionnelle, aux Decrets de Rome, & lui 
obéir dans les choîes douteufes, in dübiis; 
maxime pour laquelle· ou exigeoit des 
foufcr_iptions fous le regne de Louis XIV, 
& qm aifure l'empire des cenfures vagues 
toujours douteufes , capab1ès d'obrcurcir 
la vérité , fans compromettre l'autorité; 
tous ces principes , pris conjointement ou . 
féparément , ne font-ils pas auffi utiles à · 
Rome que l'infaillibilité ? ne la rétablif-
fent-ils pas dans le fait ? · 

La Bulle ai été l'époque du retour de ces 
'nouveautés dans le Royaume, & de l'atta
que livrée à nos maxime& : la Déclaration 
de 1720 le reconnoît ,Par ks paroles que 

.~l L r •• 
, '!Vonsrappmtm, 1 pro1cnpt1c 
!::'iites elhujoura'hui le fignal d'une 
1:ll: attaque, Qui ne 11oit qu'on fer 
b ne l'union am \a Cour de R, 
t:rri un moment dfou[ vour la cabale 
rr,œ ! On compte ~ue Rome , qui o 
:
1!:da Declarationde 1~Si, & le: 

f.me de Louis XIV , qui refufa d'-a 
m la cenfure de 1;00, come la 
t:~om~ue, comblera d' eloges le r 
~l~lde noaùne de !]V;, Oncraii 
ettre o~~aùù tette a~vrobatio~ 

. t~ 14~~e\\a11t\e~ ,~t1e lttkk, 
tl~~e ~Oll\O\t ~011t \~\)\\ ~J\Ù 
~\te a en~m , ~i1 -ql\ W.ttil'f,t\1 
a nos max unes, dans \nù~s t\e 
(O~me file a voulu cnmr dan 
AfcmMm f r~vi11cii!es : il fa/li 
\ii~g~ qui put p/airea Home 
ronc1ha\ avec les Brefs qu'ell( 
;ix Eve~u~s, & q\1Î refpirer,1 
~IDlu.; il fa\lmt meriter de' B 
□m1t1on& d'eloges C' n1~ ,,e b . , ei1 e 1 

nnent a ounr ces provocat 
t11~de n I t , 
n C 'lue ques 1.:.ve~ues 9 
, our uc Rome à \l , f 

, \
11tdue Ïefre e1\fanl: 
l our t\e Rome, ~\\\ ei 
\~ien fuveurdesJe'f 't 
00 

, Ul es, 
u1 avons , il eft vrai d 
~~ elle lui efr inutile , / 
\ltub' 1 , 111 

~ \î) Aures Ro 
Aux\\, ad Hilar manoru,n ~tn 
to1. M n- • Arelat in 
. auon, can l , 

l11 , td1t f\ r 7 'int~ 
• x,ueinel. tom, 1 
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Bulles fans noli 
i déja tenté del~ 
'. à ces llOUVèllll 

1 donne aux ce:-

1ou vofr de reJJ:i 
1in, à qui aucû~ 
échapper, wil1 
des notes tuic· 

è cet autre (ri• 
:corder au md:ii 

quoique prori• 
! Rome & lui 

J I" 

:ufes, in d1w1111 

exigeoit dei 
de Louis XIV, 
:en fores vaguei 
)les d'obfcurcir 
:tre ]'autorité; 
1jointement o~ 
: auffi utiles a 

ne 1a rétablif. 

, retour de ces 
&del'atta• ' . a Dédarat1on 

, paroles que 

~ 63 L r .. r d ,nous avo:ns rapportees. a prn1cnpt1on es 
Jéfuites ei1: aujourd'hui le fignal d'une nou
velle attaque. Qui ne voit qu'on ferre les 
liens de l'union avec la Cour de Rome, 
dans un moment décifif pour la cabale prof
crite ? On compte que Rome, qui <?fa an
nuller la Déclaration de 1682., & les Edits. 
mê111e de Louis XIV, qui refofa d'approu
ver la cenfure de 1700, contre ]a Morale 
corrompue, comblera d'éloges le nouveau 
corps de ·Dod:rine de 17&"i. Oncraigr.oit de
mettre obflacle à cette approbation defirée,, 
en rappellant les quatre Articles. La poli
tique voulait donc qu'on engageât l'Aifem
ôlée à entrer, par un ménagement funefl:e 
à nos maximes, dans les vûes de cette Cour, 
comme eHe a voulu entrer dans les vûes des 
Aff:-mblées Provinciales : il fallait parler un 
langage qui p{h plaire à Rome ( 7), qui fe 
conciliât avec ]es Brefü qu'elle a envoyés 
aux Evêqu~s, & qui refpirer:t,le pouvoir 
abfolu ; il falloir mJriter des Brefs de con
firmation & d'éloges. C'efi le terme auquel 
viennent aboutir ces provocations alterna
tives de quelques Evêques, qu_i excitaient 
la Cour de Rome à la profcription d'une 
prétendue feéfe exifiante en France, & de 
la Cour de Rome , qui excitoit les Evê:
ques en faveur des J éfuites. Elle triomphe: 
nous avons, 'il efi vrai, détruit fa inilice ; 
mais elle lui efl: inutile, fi nous fommes dé
ja fubjugués ~ condamnés parnous-mêmes. 

E7) Aures Rornanorum tweriores. VicÎ. Epifr. 
Auxil. ad Hilar. Arelat. in vit. Hilar. per Ho
nor. Maffon. cap. 17, inter opera Leon. ma~ 

, tni, Edit. Quefnel. tom. 1 , P· 75 5 • 
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-., 64- ,. 
t•'Expofition d'u Clergé de 1765, va pre:1'.t" 

ère la place de la Déclaration de 1682 ,, 
.tnonument le plus précieux pour l'Eglife & 
pour l'Etat : du.moiL1s cette Expojttion fera. 
·re commentaire inféparabk de la premiere 
Déclaration: d'une autre part, la Bulle aé
q uiert un nouveau degré d'autotité par l'~ 
titre de lugement dogmatique cù l' Eglije 
mziverfelle, & ce titre fèul renverfe les 
modifications qui furent appofées dans le:s 
Arrêts d~enregifüement , pour fauver la. 
rlus importante de nos maximes. Que dè
vient la Dülaration de 1682, fi on peut 

·nous oppofer, en ,vertu d'un Jugement dog'
matique, qu'il faut facrifier le de'[)oir à fa 
cr aime d'une exco YJ;munication injufte? C'erl: 
à 1a Déclaration d'-□ne Eglife particl1ljere-à:. 
céder : les explications des premier·s Evê
ques acceptants, & les Arrêts des Pa.rlemens 
fobiront le même fort: fe àogme ne peut êtt'e 
modifié. Voilà où nous conduifoient œs dê
ten feurs fünulés de l'indépendance de fa 
Cournnne, qui fe font obfünés à réferver à 
l'Egliïe l'autorité de dé'cidei- le côntraire, 
Il ne refl:e donc plus q_ù'une quefl:ion de fait 
& de volonté : le Papea-t-il--ufé de ce pou
voir dans fa Bulle Unigenirns? Les Bulles 

.. antérieures, Unam fanétam, In Cœna Do
mini; les Decrets d' Alexand're VIII. con
tre la Déclaration de 168'2 , &. contre Ies 
Edits de Louis XIV; la Lettre de fatis
'faél:ion écrite en 169:, au Pape Innocent 
XII. par quelques Eccléliafüques de Fran
ce, fur ce qui s'ë'toit paffé dans l'Affemblée 
de 1682, les fuites de la ffulle Vineam Do
mini, & les Brefs de Rome contre la Dé-
daration faite par les Evêques- fur le droit 
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4 
ergé de r76f, va~n 

éclaration de r1î: 
cieux pour l'Eglife 
s cette Expofîttor.. 
arable de la premo 
1tre part, la Bulle .. 
gré d'autorité par 
gmatique d? l'Ef 
e feul renverfe 
nt appoffo dan,11 
t , pour fauver 
maximes. Qud. 
e 1682, fi onr 
d'un Jugem,111 .. î' 

rifier le devoira 
car ion injufte / C 
: gl i (e particnlierll 
' des premiwEY· 
rrêts des Parleme 
dogme ne peut·~· 

·onduifoient cesd.· 
ndépendance de' 
bfi.inés à réferretl 
eider le contraire, 
ne quefiion defuu 
t-ü ufé decepou

niws ? Les Bullei 
m, In Cœna De, 
andre VIII. con· 

8 2 , & contre !ei 
. Lettre de {am· 
u Pape Innocelil 
·afüques de Fran· 
' dans l'A/femblée ( 
ulle Yineam D0• 

e contre la Dé• 
ij ues fur le drok 

6-f 
d~accepteY !es Bul.Ies par voie de Jugement; 
les fentimens connus & les manœuvres des 

Promoteurs de la Bulle Unigenitus; la Bull~ 

elle-même par la l:ondai:nnatton vague de la 

propofition ~ 1 , qui fe trouve mç□acée , 

comme les autres,des qualifications d'erreur 

& d'hérétie ; le refus perfévérant d'expli

<1uer cette dern ere Bulle; une foule de· 

Brefs deHruél:ifs de nos maximes , dont elle 

a ~té foi vie, & contre le tquels les Aifem

blees du Clergé n'ont point réclamé; la Lé-

ge~de de Grégoire VII. publiée fous Be- _ 

no1t XIII. & 1ur laquelfe prefque tous nos 
Evêques garderent le filence; la harangue 
prononcée par feu M. de Ja Parifiere , Evê

que de Nîmes, c-;ui, parlant au 1:om dn 
Clergé, ofa. Mclarer au Souverain que fon. 
!{egne eft fond ,:, fier ta catholtetté, la préten

tion du pouvoir indireél::, par-tout retracée 7 

& jufques dans le Bref donné conn·e. la cen.

fure du Cardinal Noris par Beno1c XIV' , 
Pontife rempli de l'amour de l '0rdre- & de 
la paix, mais Lé par la politique dè fa-Cour: 
-le refus de condamner les Affertions ; tant 

de nouveaux Brefs & de Mandemens pu
bliés pour jufüfier la Morale des J éluites , 

& pour canonifer leur Intlitnt ; lc:s ouvra

ges de MM. de St. Pons & de Sarlat; towes 

les infl:ruél:ions des Evêques fur l'altaire des 

J éfuites,. plus ou mo-ins contraires à nos 

maximes, donnent la folution du problême, 

&. ferv.ent à leur. tour de commentaire à la. 
Bulle & aux derniers Aél:es-dè l'Affemblée. 

Les Auteurs, les Approbateurs de ces In
firuébons y ont dommé par les Affemblées, 

Provinciales, par les Députés, par eux...
.mêmes.,. 
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66 
. A quoi nous fert-il d'avoir aboHl'InfHtut, 

fi l' efprit ultramontain , qui en efl: l'ame, eA: 
naturalifé·en France, & fi la fermentation 
excitée depuis cet événement a fait recon
rtoître parmi nous plus d'U'ltramontains que 
now. n'avions de J éfuites? Quel moment a 
choifi l'Affemblée pour affoiblir la Décla.
ration de 1682.? La partie des Aél:es où cette 

,.,. Déclaration e{l: énervée ,-n'efl-elle pas liée, 
par un rapport intime, avec celle qui qua
lifie la Bulle , ]ug ::ment dogmatique , fans 
'1ifünfüon , fans nulle mention des expli 4 

cations donnte., à cette Bulle pour mettre 
nos maxime:; à couvert ? Toutes les con
ditions de l'accommodement de 172.0, vio
lées dès l'origine, le font plus ouvertement 
par la derniere Affemblée. Tontes lt's <ligues 
font rompues; c'eH: l'accep,tation pure & 
fimple qu'on veut, c'efl: m~me plus que l'o
béiffance entiere, omnimoda , p-refcrite par 
les Lettres P aftoralis offhi, qui forent dé.
clar~es abuîives, conformément à la volonté 
du Roi. L'obéiffance exigée par ces Let
tres ne fopp!)foit point que le Decret fût 
dogmatique; efle ne faifoit valoir que l'au
torité du Pape qui l'avoit rendu. La Cour 
de Rome exige une obéHfance entiere à tous 
fes Decrets, dequelqueefpecequ'ilsfoient, 
mais elle n'en change point la nature; & les 
Lettres Paftoralis n'infügeoient point aux 
Réfraél:aires les cenfüres que mériterait la 
réfifl:ance aux Jugernens dogmatiques, pas 
même le refus des Sacrnmens; elle féparoit 
fes Appellans de la commun_ion de charité, 
genre de peine con nu dans l'ancienne difci
piine, & q ni laiffoit fubfül:er, dans laper
fonne contre qui elle étoh portée, lei droit~ 
eifentiels de la Catholicité, 

67 
~::l!e voie r.ous refle-t-il de 

1..mximes, & parq1iels moyeu 
1. · fauver le fens trop nâtmt 
rnrdle expofition de dofüine ! 
~:eelle-meme avoue 1%) que ce 
· e~ faite ~ans le mimi rfrrn 
/:m:/ pn11ci;ts que lis mlj 
._;m/lm de 1760 & de !76t , 
mre,enouveUer; & la derniere 
iida~at\ons avoit adopté les 
ttifaite~ en nveur des Jéfuite 

Ces Rem~\\tîl.\\tèS ne 1 6i 
tonu~es; mils t t\\ itn ~e ~ 
lèl\\\\tl\t ~\l 11\~l\i \\\~te~ 
üe \'av\s. de- quarante fa, 
17~1' ou la furprife faite à 
1!dars a voit fupprimé tout 
11:es de l'InOitut & de la 
fo1tes : la meme furprife y 
1:~te for_te d'erreurs ue fui 
l-ntrepnfes meme fur l'aut 

,On Y reconnoi[oit qua l'o 
~te\_, (tlle qu'elle eipre 
ti11111:1ons &l . 
, .• J , e quamt 
~IUiU,\,'PRIERESF 
l111u1Ndifice (9). i~1) 
1io clette obeifance' ent•tr~ 
r ,Ns AUSSI REST 
.11ij1111uons de cette C 
i~llui dei autres Religi:: 
ni1aela Rel . 
i la dir. ,r. g i , q111 rem 
LHEl°~1t1on du (eul 

D~UVREde! 

(i) Mes , pag. 9, 
(9) àvi~, pag. 41, 
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• r aboliI'Infütu' 
i en efl:l'am~,e· 

la fermentant: 
ent a fait recoi, 
tramontainsq.1 
Quel momeo:1 

oibltr la Dfr, 
s Aétesoùcei:1 

ef1:-el le pas lie11 

c celle qui qu: 
,gmat1q11e, fa 

tion des exp!i, 
Ile pour mett~ 
outes lesco:r 

tde171.o,v1~ 
us ouvertem:at 
onres lc:s<liguN 
ltation pure & 
Inc plus quel'o
t , prefcrice p~ 

qui forent di; 
nt à la volonri 

e par ces Let• 
le Decretfut 
aloir que l'au• 
ndu, La Cour 
_ entiereàtoru 

l
e qu'ilsfoient, 
nature; & lei 
nt point aux 
rnériteroit la 
atiqu~s, p~s 

; e ! Je (epar~1t 
n de charite, 
cienne difci-
dans Ia per· 

ée, le~ droiti 

. 67 
Qaelle voie nous rene-t-il de préferver 

,ios maximes, & par quels moyens pourrons 
nous fauver le fens trop naturel de cette 
nouvelle expofition de dofrcine? L' AITem
~Ue elle-même avoue (8) que cette expofi
tton efl faite dans le même ef;:rit, & d'après 
les ,:nêmes principes que les réclamations des 
Aflemblées de 1760 & de 1762 , qu'elle dé-
clare renouvelter; & la derniere de ces deux 
r'éclamations avoit adopté les Remontran .. 
ces faites en faveur des J éfuites .. 

Ces Remontrances de 1 762. nous font in
conn~es; mais c'efi affez de fçavoir qu'elles 
veno1ent du moins indireél:ement à l'appui 
.de l'avis des quarante Evêques donné en 
1761 , où la forprife faite à la religion des 
Pr~lats avoir fupprimé toute vérité fur les 
vices de l'Inftitut & de la morale des Jé
fuites : la même forprife y avoir introduit 
t-oute forte d'erreurs <le fait & de droit, 
d'entreprifes même fur l'autorité. , 

On y reconnoiffoit que l'abliflance au Gé
néral , tellè qu'elle ejl prefcrite dans ler 
Con{litutions , & le quatrieme 'Vœu .•• {ont 
les deux PRIERES FONDAMENTALES 
de tout l'édifice (9) ; & l'on affirrnoit au Roi 

- que cette obéiflànce envers le Général eft AU 
MOINS AUSSI RESTRAINTE dans Ler 
Conftitutions de cette Compagnie, que danr 
c:lles des autres Religions; que la difpojl..; 
tton de la Reg le, qui remet toutes les placet 
à la difpojition du (eul Gdn/ral , eft LE 
CHEF D'ŒUVRE de la Jageffe du Fonda-

(8) Aétes, pag. 9. 
(9) Avi~, pag,. 41• 
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-!~_ur (1). On préfentoit (2.) dans le jour' fo 
pluiS faux l' Avis de l'Eglife Gallicane don .. 
né à Poiff y·, qui rejctra cette Compagnie 
.comme ÜFdre Religieux,. tandis qu'on fai
foit valoir comme décifive l'énonciation in
cidente du Concile de Trente au fujet di? 
]'lnH:itut : on donnoit œ fimple· énoncé, 
..com 1ne une approbation formelle, qu'on 
appliquait non-feulement à la premiere for
-mule de l'Infüt'ut , mais en général aux 
ConftitutÙ~fJS (, }., on a vancoit mérne que le_s 
additions fait es fuueffiverncnt, ces additions 

.qui ont détruit 1-e peu de bien moral du pre
mkr plan pour fobfütuer tout mal, a voient 
_porté l 'Infhtu.t à f a perfeélion ( 4). Üf.l faifoit 
l'apologie de la doéhine, de la morale de la 
Société ( 5) on jufüfioit le Decret fraudu,.. 
Jeux d'Aqllaviva fur le tyrannicide ( 6 }; 
-on réd;11moit en faveur des J éfuires le té
~rnoignage de la Chambre ecçlefiaftiqué' , des 
Etats généraux de l'an 1614 ('7), oit i1s po11-
terent les principes de la [,.;gue, Fendirent 
inutile le zele du Tie1·s-Etat, qui vouloit 
affermir par un témoignage folemnel du vœu 
de la Nation l'indépendance de la Couronne, 

-- Tel efl: l'avis que ces Evêques, dont plu .. 
·fieurs fe font t ouvés dans la derniere Af ... 
femblée , dotmerent à· leur Roi , comme le • 
fruit d'un mûr examen des ConftitUïions de.s 

•: (1) Idem-., pag. 38. 
: (2) Idem, pag. 5. 

(3) Avis:, pag. 49'• 
, _(4) Ibid. pag. 24. 

(5) J6id. pag. 16, 21, 21: .. 

(6) Ibid. pag.21. . 
(7) Ibid. pag. 10, xr 1 I 2 & fiûv-~ 
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, ( ~) dans Ie jou?~ 
,ghfe Ga!Iicanedoo 
~a cette Compagn'1 
~ , tandis qu'on~;, 
1ve l'énonciarioni~ 
Trente au füjet ri 
ce fimple énonce, 
1n formelle, gu'oa 
1t à la premierefor, 
is en ginéral auI 
1ço-it méme que in 
'flcnt, ces additiow 
bien moral du~re
tout mal, avoie;J( 
ion ( 4). OnfuJoit 
de la moraledeb 

le Decret fraudu
tyrannicide ( 6); 
es J éfuites le re• 
eccltfiafti, 11', d~ 
· 4 ( 7), ou ilspor
;igue, rendirent 
:rat, qui voulok 
folemnel du vœu 
~ de la Couronnr, 
ques, dontplu· 
Ia derniere Af. 
Roi, comme le 
Conftituiions der 

115: rr:. • & • . l l 
6
' d . • , "J-.rJ tut.es, ae a p us gran e attention. Pout. 

eomble d'excès, cette confultation deman.: 
d-ée par le LégiDateur fur une affaire portée 
anx Tribunaux de fa J ufüce fouverarne , 

. éroit donnée par voie de Jugement ( 8) & 
m~me d'adhéjion au Jugement des Souve
ratns Pontifes en faveur de la Societé. On 
ét~blUToic que Jes déclarations que les J é-· 
kmes donnoient alors de leur adhéGon au1' 
q;1atre Articles.de 1682,devoient être dépo
fees au Greffe des Officialités ( 9 ) ; ce gui 
rentre dans le fyftême que l'Egli!e peut 
encore revenir à l'examen & au jugemeat , 
même contre l'indépenda1x:e de lâCouronfle. 
Pour affurer à cet Avis les .caraéterec;: d'un 
vrai Jugement , on y jdi gnoit un R égleml nt 
dont les Evêques é'C01ent convenus ( r ) . Les 
précautions de ce R églc:ment é toi .nt pref
que uniquement bornées à 1:endre ,à I•auro
ri~é épif rnpale quelque infpeétion for Les J é
f.mtes ; les intérêts de l'Etat éroient aban
donnés ; ceux des Evêques -n'éro.ient pas 
tout à fai t oubliés. Enfin ce·Jngement, ap
probatif de tant d'aél::es fondé_s fur I.e pou voir 
m•dire&, étoit en quelque forte lui-même 
un nouvel -afre de re pouvoir : les Evêques 
en jugeant, dén.onçoient au Souverain, qui 
les tntenogeo· t, f oa incompérenc€ à pro
noncer fur i' Infütut. C'efl: pourtant ce Juge ... 
ment foutenu par les Remout,rances de 1 762; 
ce font ces Remontrances converties en pro
ieftation & en réclamation , dans la même 
;A._!Temblée, conrre le refpe1 è clû au Souve-
pin, qu'on inco.rp0re en quelque fort_e aux 

(8) Ibid. pag. 16. . . 
(9 ) -~AB:es, pag, ~ !• . 
(i) A~es, pag. 7, 
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i~s dé la derniere Affemblée, comme 
faifantpartie de l'expofiiion des droits de la 
Puijfance fpirituelle, & des Ailes del' Affem
blee jur la Religion. · 

'Ce feul trait acheve d'expliquer ce qût 
pouvoit refl:er d'équivoque dans les Aétes, 
& détruit les foibles m,énagernens qu'on s'y 
éto~t prefcrit: on n'y a gardé que ceux qui 
ét01ent néceffaires pour colorer la démarche, 
moins excufable, Iorfqu'elle eH confidérée · 
de près, quel' Avis des quarante Evêques. 

Depuis l' Avis , la lumiere & la convic
tion for' les vices de l'lnfütut & de la Morale 
font plus vives, & l'Autorité fouveraine a 
frappé le dernier coup. La nouvelle Affem
blée compromet plus d'objets, attaque plus 
de maximes quel' A vis ; elle fait revivre de 
nouveaux fu1ets e diifenrion. Dans l'Avis 
4]es quarante Evêques, les Articles de 1681. 
€toient du moins rappellés; ils font dégra
dés, anéantis par la dern;ere Aifernblée, Ce 
.contrafl:e efi aifé à expHquer. Dans un mo
ment où tous les efprits étoienr frappés de 
l'oppofition de l'lnfbrnt à nos maximes, 
<>n fit valoir la foumiffion des J éfmtes à fa 
Déclaration de 1<82; eux détruits, on n'a 
plus r en a ménager, & ]eGr intérêt deman
de qu'on énerve les quatre Ai t :des (JUi for-
ment un obfiacle perr é uel à leur 1érabhf
f~men~. Ceux d'entre les Prélats , qui s'in
teœf101ent a~ fort des J éfuites par prêjogi, 
par reconn01{fance , p.r la V l'e de fortiher 
leur crédit de celui de la Société , & de jouir 
<le fon appui à Rom€ & en France, penfent 
peu favorablement des quatre Articles : la 
~-o~rine qui y efl: contenue, leur efl au moins 

.1nchfférente, & -l'effet qu'elle a produit Far 

71 
ter.uluon de \aSodeté leur e 
J5i~ibliffent à deffein, ou fa 
~fumfieroient au rétabhffe1 
i&e, lis font leconde ~ar d' 
~1n'a1ment pas le· }ff~ites 
bue\a domination conaa 
c:lis, veulent à tùut ~ri 
f6[ance étrangere dafü Yo 
ùcroient que \a protell:ion 
füGance p~rfonnellc:. L 
ltiPrélats, qui n'a que t1 
\UÎ ne vouurn1t \ue \a 1egl 
1m1e ue mte \11tri (. 
!Unite; 1\~ île fom. \0: \t t 
ils t<J\trt.\\t \1: roi\ \l ~ 

Ce feroit une il\ •.u, 
tccléfiafüques, pleins 
oince, de fouverai1 err 
Ue i dans quelque oru 
;ece de dépendante rrl1r 
migeque les Aéte. paroi 
tolite fouverame dans l' 
h11e-t- l rien a defuer 1 

Declarer ou'on doit 
lir,d'or.rep~l.1iqi1e & 1 
11 rnnf,irnce; qm la fo 
11mmr domi11an11 fur to 
11i11, ,omme etant env 
1;i~r !1 bien & punir 
f~lnt affez dire pour 
t'.saes difünfüom d 
tio\e: \orfqu'on aiou 
iirJr tous les hommes 
1liPrên-es Ap' 
ra· > O!Tf 
lt que rappe\ler le 

l1) Aaes, pa~. 1 
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mblée, cornmi 
des droits de/1 
Wes de l'Affim· 

~pliquer cequ1 
dans les Aétes1 
~ mens qu'on s'y 
,é que ceux qui 
~r la démarche, 
1 eH confidérée 
nte Evêques, 
e & la convie• 
~ de la Mor~le 

r

é fouverainea 
uvelle Aflèm· 
, attaque plus 
rait revivre de 
,. Dans l'Avîi 
ti c1 es de 16hi 
Is font dégra• 
ifembJée. Ce 
Dans unmo· 
r frappés de 

:i maximes, 
1 ~fun es à ,a 
rui ts, on n'a 
ùêt deman
des qui for
fur rét~b,hf
ts, qui tn· 
ar préjngi, 
de fortifier 
, & dejouir 
Ee, penfent 

rric/es: la 
ell.aumoins 
roduit par 

71 
l'expulfion de 1a Société leur efi odieux ; ifs 
les affoibliifent à deffein, ou fans frrupule, ils 
les facnfieroient au rétabliffeu,ent c' e la So
ciété. Ils font {econdés par d'autres Prélat$ 
.qui n'aiment pas les J éfl.:,ites , mais qui , ja
loux de la domination condamnée par le~ Ar
ticles , veulent à toue prix ménager une 
Puiffance étrangere dans r'ordre civil , dont 

~ ils croient que la proreél:ion affu re leur indl!
pendance perfonnellc:. Le grand nombre 
.des Prélats, qui n'a que c.ies vÛcs purl.S, & 
qyi ne voudroit que la regle, ne vui t qu'une. 
partie de cette intrigt' , & ce-cie a l'irnpor.
.tunité ; ils ne font pa:, le bier, q u'· 1s aiment, 
ils toler nck mal CJu'il ht11i3.e1,r. 

Ce feroit une illuiJo r, ce cr01re que des 
EccléGafüques > plei1,s des iMe:, d'indépen
.dance , de fouverai1 eu;, puffen t reconnaî
tre ? dans quelque on. re que ce !oit, l'ef
pece de dépendanL·e pn rre au fo:et. L'hom
mage qt:è lEs Alte :, paroiffenc rendre à l' Au
torité fouveraine dans l'ordre temporel , ne 
l.aifle - t- 1 rien à defirer ? 

Déclarer qu'on doit oEir aux Rois.~ .• 
ilans l' orc. re pal . ttque & temporel, pa • devoir 
de confcience; que la foum }fion lt ur cfi d.ae 
comme dominants jitr lOUS' & à leurs Minif-
1res, comme étant envoyés par e1·x pour pro
té6e_r le bien & punir le mal ( 2) , ce n'eft 
point affez <lire pom des perîonnes infüui
.tes des difünébons dont cet aveu efi fof cep
tible : lorfqu'on ajout.e que ce précepte re
garde tous ies hommes fans d1ftinflion ,fujfent~ 
ils Prêtres, Apôires, 'Evangélift r- s, on ne 
fait que rapp~ller les propr~s pa,roles de St~ ---------------

,(:i) Afüs , pag. 1 3 & 14· 
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72. . 
Chryfoflome , & des autres Peres· qui ont 
interprècé le texte cte St. Paul: l'Ultramon· 
tain les rappone auffi . Pluiieurs reconnai
tront fans peine que le devoir del ·obédlànce en commun à l'Ecclitiafhque & au Laigne; 
n;ais ils foutiennent que le principe de cette 
obéiffance eit difl:êrent pour l'un & pour 
l'autre. 

Une opinion né au-delà des monts , 
rrais qui s'étoit gliffêe en France , réduit 
hutorité de:; loix fur l'Ecclétiaffique à la 
fo ,ce direébve , ou autorité de direébon, 
gu' lie la cot1k1ence de l'Eccléi1afüque , non 
en force de la jurifdiét•on du Prince , mais 
p.r la raifon, par l'équité ( ~), & laiiîe fub
iificr l'indépendance de la perfonne. C'eft 
ce qu'une infüuéhon donnée· for cette ma
tiere devoit .développer & cùrnbattre. Efl-ce 
encore ici un ménagement pour la Cour de 
Rome? Seroit -ce par ce motif que les Aétes 
ne µréf entent un devoir anfli facré q ne celui 
d'obéir au Souverain , que tous le nom de 
doéhine enfeignée par le Clergé de F ranci:? 
( 4) Mais n'en foyons point fur pris, la ma
;xime même de l'indépendance de la Cou
ron ne, fi affoiblie par les Aè.1::es de l' A-ffem
blée , n'y eft auffi prffentée que comme le 
fentim~nt du Clergé ; tandis què . rous les 
:C,lroits, routes les prétentions de la Puitfanc_e 
fpirituelte , tous 1es devoirs qu'on prefcnt 
~ux Sou:vera.ins, toutes les ufurpations qu'on 
fait fur leur autorité , font préfentés comme 

· . (3) Non ex 11i jurifdiélio11is, fed ex vi ratio~ 
_ms. Suarez, clef. fid. cathol. l. 4. cap. 16. 

( 4) C-' efl en conftquence di ces principes, que 
h Cier1é a to_ujours" enjèigné, &c. Atl:es, ·p. 14, 

l'enfeignement 

'(' H 1in11~nement de l'Eglife 11n 
,l'Evangile , eri retraçant 1 

\irnx Rois,· fixe le princi 
.:·e, caraétérife le genre d 
,!ire au fujet , & fautorit 
ide l'attribut eif entie\ del 
»o; cet attribut le Prince p 
11/ai~e (6), 

Le! SS, Peres & tous les 
~,rti les ,Eccléfiafüques q 
;-ir exprimer la foumiffion 
f~e, n'a ~as d,t f1mplemen 
J~i[e , ma1s (\\le toute ame 
ii[ances \ 7), Omnis 11ni 
mus SUBLIMIORIB 
t; (8) admone illos Pri 

li) L'Eglife 11niverfelle a 
r-1 l!s Rois jànt , de leur côté 
l1n1ifes dans l'ordre del R 
1.1

1 
, • a e 

Ï~ ~u ripparttent le gouvern 
e1,p. lj, 

tlo\) Non enim fine causâ gla 
,4, 

0) Sive Sacerdos fi"e' 11 'i• l p. , • l~ 0 
·:
1
,~111 rmcipibus SUB 

•~INm cap, xm. epifr. a tt OS IN POTEST A 
.u.~rat. ad Préffid, 'rat 
·o~UIOUs ( Regibus ) Nos 
1 ~ effe (i li p . acrœ Scriptur ti• apa l. ad Chi\deb 
1füv, des Lib 
tGQ . . ' tom, 2 , d 

1, 1u1dem ;uf]ioni S 
·ftratonob a : 
J,1,E ifr e ientramprœb 
'i)Rp · 65, tom, 11, 
1 om, Xlll l ' . 
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mtres Peres quiO" 
:. Paul: l'UltramOi 
Plufleurs 1econni,• 
evo1r del ·ob~ !laoll 
hque & au Laiqne1 
le principe de (e::1 
pour l'un & pacr 

-delà des rnonti, 
en France , rédo:1 
Ecclé11afüque a J 
>rité de d!l'ecbon, 
Ecclé11afhque,ao5 
1 du Prince , maiî 
! ( 1 ) , & Iaiflè fu~ 
la perfonne, C'eil 
1né~ Jur cette mi• 
: combattre.Ell-ii 
t pour la Cour de 
1otif que le:A&e! 
1ili facréquecelu1 
e lous le nom cl~ 
r:)lergé de Franc,/ 
1t furpris, lJ ma· 
ance de la Cou• 
\Bes de l'Aflèm· 
ée que comme le 
1dis que tOllS lei 
ns de la Pui!Tance 
rs qu'on prefcrit 
1forpacions qu'on 
,réfentés co.mme --s , fed ex vi r,1/lO• 

. 4. cap. 16. 
ces principes, que 
;. Aétes, p, 14, 
l' enfeignement 

1• /' • 7J . 
en1,e1gne~ent de l' Eglife univerfelle (5 ). 
~ Evangile , e;} retraçant le clevoir d'o

béir aux Rois,_ fixe le principe de l'obéif
fance, caraéèérife le genre de dépendance 
propre au fujet , & .l'autorité coaéèive où 
réfide l'attribut effentiel de la Souveraineté. 
Sans cet attribut le Pdnœ porteroit envain. 
le glaive ( 6 ). 

Les SS. Peres & tous les lnterpl,"ètes ont 
averti les Eccléfiafüques que !'Ecriture , 
pour exprimer la foumiffion dûe à la Puif
fanfe, n'a pas dit fi,mplement que toute ame 
ob~1ffe, mais que toute ame foit fujette aux 
Pmffances (7). Omnis anima POTÈSTA
TIBUS SUBLIMIORIBUS SUBDITA. 
fit; (8) admone illos Principibus Poteftati:.. 

(5) L' E_glifa univerfelle a toujours enjigné, 
que les Rois font, de 'leur côté, tenus d'obéir aux 
Pontifes dans l'ordre de la Religion. C efl a eux 
feuls qu'appartient le gouvernement de l'Eglife. 
Aétes, p. 15. 

(6) Non enim fine causâ gladium portat. Rom. 
XIII , 4. - · · . 

(7) Sivè Sace/dos ,jivè Mona us ,jivè Apof 
tolus, ut fe Principibus SUBDANT. Theophi• 
laétus in cap. XIII. epiŒ. ad Rom. 

Et NOS IN POTESTATE fumus. Gregor. 
Naz. Orat. ad Pr~ûd. 'rat. & pop. " 

Quib-us ( Regibus) NOS ETIAM SUBDI
TOS elfe .(acrœ Scripturœ PR.tECIPIUNT. 
Pelag. Papa I. ad Childebert. Garner. Diurn. 
Preuv. des Lib., tom. 2, chap. 2 , n. ,. 

. EGO quidem ;uJ]ioni SUBJECTUS .•••• 
~mperatori ohedientiam prœbui. Gregor. Magnus, 
lib. 3._Epifi. 65. tom. u. 

(8) Rom. XIII. 1, 
D 

\ 
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.bus SUBDI-TOS effe. Ils doivent obéir à 
l'ordre ; ils font affujettis à la Puiffance : 
Poteflatibus SUB DITOS effe, diélo obedi
te (8), C'efi le même terme que }'Ecriture 
cmploye pour exprimer la fujettion du mon--
de entier envers Dieu (9) , non que la fu .. 
jettion à l'égard du Prince puHTe être com
parée à celle qu{ foumèt la créature au Créa. 
teur , mais elle efl dûe au Prince comme au 
Min Htre & à l'image de Dieu fur la ter• 
re ( 1) ; elle efl naturelle , néceffaire, & 
non de Gmple direél:ion ( 2.); c'efl une fuite 
de la différence fondamentale des deux 
Gouvernemens } eccléfiailique & temporel: 
l'Egli[e étant exclue de la domination ( 3}, 

(8) Tit. III. 1. -

(9) luflum efl SUBDITUM e.ffe Deo. z, 
),,iachab. IX. I 2. 

N.-ztiones mihi erunt SUBDIT JE. Sapient, 
.VIII. 14. 

· SUBDITUS fiat omnis mundus D..eo. Rom, 
JII. 19. -

( 1) Dei enim Minijfer efl. Rom. XIII. 4· 
Sciant non effe liberos ,fed fuh POTESTATE 

tlegere; }'rirzcipi enim fiû QUI VICEM DEI 
iGIT , fuhjiciunwr. Hilar. Diacon. in cap, 
XIII. Epifi. ad Rom. 
- ( 2) ldeà N~CESSII' A TE fobditi efiote. 

Rom. XIII. ; . 
(3) Sacerdotes fe elfe noverim , non DOMI.:. 

NOS. S. Hieronym. epifl:. ad Gennad. 
Miniflerizu{l 11<>n DOMINIUM. S. Bernard. 
Si prejfè &, PROPRIE loqui volumus,, J?~

MINIU M, JURISDICTIONEM , . c-0ercLtlé
nem a.ut coaélion.ern externam SOLlS PRINCI
PIBU S competere. ,M. Servin. 
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; doivent obéiri Mn,..feulement dans l'ordre temporel ;_mai~" 
encore dans l'ordre fpirituel (;4) , elle ne · 

:is à la Puilfance: pe.ut exiger du fidéle-la fujettion , mais l'o-
: effe, diélo obeai. bŒfance, & ce n'eit qne du Prince qu'elle 
·me que l'Ecritlll! reçoit -le ca-raétere public .de cette ]urifdic-. 
t fujettion dumOI! iion &-l'ef pece de contrainte, ou d'obligation, 
,) , uon que la fü, ., civile, qui en eft la fu;ite ( 5.) : l'Empire, _au' 
:e puiffeêtreco~ contraire, domine; â'-où il fuit que l'Eglife 
tcrêatureauCw, comme Corps politique·, & tO}lS fes Minif- _ 
1 Pri-nce commeii tres lui doi-vent la fujettion Croit-on fup- . - . 
e Dieu for la ter, pléer à cet aveu par -des paroles de zèle; 
le, néce!Taire,& qui ne· réclament d'autre prérogative _que: 
t); c'eil: unefoilt celN de l'enfeignemetJt & de l'exemple de, lll'; 
1:entale des deu/. , fidélité (_6) ? Il falloit une infi:r_µéèJ0n pr~--
1:ique ~ t~mpor~, - èife , conforme à la Tradition , capable~ 
r domrnatwn (111 d'obvier aux difün&ions fübtiles; ou plu-

tôt, il ne falloit que rapporter en e11ti:et le 
paffag.e de Saint Chrifofiomy , .dont on n'a: 

fUM ej[e Deo, 1' pds qu-'une partie, & · qui développe avec: 
ŒDIT .iE. Sapi~nl, · 

mundus D_eo. Rom, 

Rom. XIII.4• 
'fub POTESTAî~ 
)UI VICEMDfil 
~ Diacon. in cai, 

TE fubditi ePoll, 

rim", non DOM!• 
d Gennad. 
nuri s. Ber0t, 
,qùi wlumlf,S,. . , 
)NEM ,. caere111r . 
i SOUS PRINCl· 

L'autùité des Evêques n'étoit rien moins qu'une, 
DOMiNATION & un eo11:voiP defpotique ; , 
c'était un gouvernement de-CHARITE'. Fleur.y, _ 
Mœurs des Chr~tiens , art. 3-2. _ 

(4) Reges gentiu111 domi.nan,tur eorum ., &c.' , 
vos autem non fic. · Quœ duo docrt .EccZejùz, · 
Minijlros ; prir~um quide:'1' ,.-A__poftol~s ~or1;m_que. 
fucceffere~ om,u, temporali poteflate ,& ;udfdtEiume 
carerc; fecundum , potejlatem itlam S PIR.ITU A
LEM quam lzabent , n.on effe DO ~INU (lut. 

lmperii potejlatem, fed manfue1u-diT?,is. & ch4ri
tatis; quia fcilic,et te,:renœ potefltttis. efl: .. :exterior.a, 

- tantùm âdminiflrare,fpiritualis wrà proprium efl . 
inte,j_oris cora~s ajfeélum fleélere. Dupin , de Ant., , 
·Eccle f. Difcip .. D,iffert. 7. §. '.3'· pag. 442,., -

(5--)~M: Gilbert de ~0ifrns.. · 
(6)Aétes , pag~ _13 .. & IA•; 
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76 
précifion Pét~n1ue _&_ le fe_ns du précept~ : 
Ne que enim fubJeélio ifta ptetatem fubverttt: 
nec SIMl'èICITER dixit, ( Apo{lolus ) 
obediat , fed /ùbdùa fit. Ce font les paroles 
qui fui vent immédiatement celles qu·o~ _a 
citées dans les Aétes ( 7) : elles font déc1-
fives fur ce point important ; pourquoi les 
fopprime-t-on? La difünétion des Ultra
montains efi: d'ailleu~s trop célébre pou5 
.avoir p-ti être ignorée : elle a fou vent éte 

1 
reproduite; elle fut profcrite en 1717 par 
le Parlement de Bretagne ( 8) ; elle efi re
tracée dans les Affertiôns. Pourquoi ne les 
réprouve.:t-on pas ? Boffuet fi infiruit des 

· (7) Acte!>, pag. 4. & 5. note 4. . 
· (8) Cette prétention des Ultramontams fut 
renouvellée en France de Il(iS jours par des 
Jéfuites du Refi'ort du Parlement féant à Ren
nes , profcrite par le même Parlement, & défa
vouée, après bitn des détours , comme fauffi 
& fcandaleufe. 

Cleri.ci non obligantur legihus Prin,cipum Jœ-
. cularium quoad vim COACTIVAM , fed 

r QUOAD VIM DIRECTIVAMTAN!{!M; 
quia Clericifwzt exem.pti à Jurifdione Pnnczpum 
fœcularium : &, Canon.ici & Theologi comflures 
docent ijlam eiemptionem Clericis convemre de 
jure tùm humano, TUM DIVINO, quvd pro
bant autoritate Sacrœ Scripturœ ex Novo _Tef 
tamento. Matth. cap. XVll. Ergo font hben 
filii ( aîebat Chriftus) a legibus fcilicet tributOrif11t 
q-uœ Regipus dantur. Seconde Propoûtion âe 
èelles extraites des Cahiers du Frere Andry, 

· Jêfuite, & diél:ées par 1ui en 1,7r6 au <Sollege 
de Rennes. Vid. l'-Arrêt du Parlement de Bre-
tagne du 3 Décembre I7'I7. · 

77 
:~11 parlait plus ouv 
Jz, dif oit-il , votre 
iii de tout le peuple ( 
irréfentes permettent 
'Ïignement ? • 
~ous voudrions pou 

;: les Evêques a band 
'';tions, foutenui::s av 
,une immunité perfon 
Jation ou au titre d 
:it de l'immunité des 
:ent encore <.\e \à D 
·cordée à \eUts inl\an 
~nité dans \e cas m' 
.ajefié. Une Affem 
immunité de droit di 
.eftaifé d'entendre en 
l11èmblée a dit que l 
~rdé à qui il apparti 
l:au genre d'autorité 
\~Souverain fur les pe 
nons pafiorales donné 
f~ites, ont excufé put 
,nsau chef qui renou 
!immunité perfonnen 
flrdes Evêques, ace 
l'ontrenouvel\ée. Le 
tturs ou Approbateu 
11,~~nt auffi des Aél:e 
~H,a~ce qu'ils accor 
ttre interprétée par 
nns' jufqu'à ce qu· 
tes formels. Croira 
~ue lorfqu'ils étende ....._ ____ _ 

t9) Boiîuet , Méd' 
~~. 40~. 
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, ens du préce~te 
ietatem Jùbverr 
it, ( Apofiolm 1 

e font les paroi, 
nt celles qu'on! 
: elles font dld 

ant; pourqeoil~ 
éèion des Ultrt 

rop célébre r~. 
lie a fouventeti 
rite en 1711 ~ 

( ( 8) ; elle eftre, 
• Pourquoi ne /5 

et fi i nfüuit 06 

note 4. . 
Ultramontains t.l 
n s jours pat d~ 

ent féant a Re::· 
arlement, &defa· 
rs , comme faüffi 

us Piùzcip11m fi• 
TIVAM, ftJ 
MTANTUM; 

ifdione Princpi 
'heologi compturti 
icis con:vemre ti 
IN O , quod prQ· 

'((! ex Novo Tif 
Ergo font Jiben 
cilicet tributortflfi 
Propofition âe 
Frere Andry' 
r6 au College 

lemenr de Bre· 

77 
regles parloit plus ouvertement : Recon--
noiffèz , difoit-il , votre ajfujettiffement & 
celui de tout le peuple ( 9 ). Les conjonél:u
res préfent~s permettent-elles d'affaiblir ce.t . 
enfeignement ? 

Nous voudrions pouvoir nous perfuader 
quelesEvêquesabandonnentenfincespré
tentions, foute-nu(:s avec tant de hauteur, 
d'une immunité perfonnelle attachée à l'or
dination ou au titre du Bénéfice , & fur
tout de l'immunité des Evêques. On fe fou
vient encore de ]a Déclaration de 1657 , 
accordée à leurs inflances, pour établir l'im
munité dans le cas même du crime de Iefe
Majellé. Une Affemblée récente a foutenu 
l'immunité de droit divin à l'égard des biens, 
il eft aifé d'entendre en quel fens la derniere 
Affèmblée a dit que le t ribut doit être ac
cordé.à qui il appartient ,c & de juger par
là du genre d'autorité qu'elle reconnoît dans 
le Souverain for les perionnes. Des Infiruc
tions pafiorales données fur l'affaire des Jé
fuites, ont excufé publiquement les Affer...
tions au chef qui renouvelle la prétention de 
l'immunité perfonne11e : des Brefs mendiés 
par des Evêques, accueillis par d'autres~ 

. l'ont renouvellée. Les mêmes Prélats, Au
teurs ou Approbateurs de ces Infiruél:ions, 
le font au:ffi des Aétes del' Affemblée ~ l'o
béHfance qu'ils accordent aujourd'hui doit 
être interprétée par ]ems principes conf
tans, j.ufqu'à ce qu'ils y renoncent en ter
mes formels. Croira-t-on , par exemple, 
que lorfqu'ils étendent le devoir de la fou-- -----....-----------~ 

(9) Boffuet , Médit. fur l'Evang. tom. 1,. 

pag. 405. 
D iij 
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mH~on aùx M!niftres envoyés des Rois pour 
punir le ;;:nl 1 ,ls reconnoiffent enfin dans le 
· Magifirat h1: 1torité de les juger dans leurs 
·caufes criminelles? On peut évaluer cette 
foumiffion , par ce que la réclamation de 
·1_760 a voit dit (1) de cette Autorité légi
-tzme & affez refpeétable par elle-même , & 
-par les traits dirigés contre la Magifi:rature 
-dans tout ce Recueil d'aétes. Quelle obéif-
·fa,nce p~~vent permett~~ les Dépo:1taires 
-cl une _l m~a~ce qui fe <.nt abfol~re, ·qui rap
porte 1ndéon1mcnt fon Ai,torùe au droit di
-'V_in, qui_ cberche-fes preuves dans des Con-
-c1Je_s qm lui attribuent une Iurifdtélion ex-
-ierze!4re ! & qui la défendent par l'excom-
mumcat1on? 

Mais la domination des Pafleurs étendue 
par les aétes de l' Aff emblée aux matieres 
mixtes , étant elle-même une ufurpation 
for la temporalité , elle efi exclufive de ce 
genr~ d'obéHfance dûe par le fujet, & mon
tre_ l'1lluiion d~ celle quf efl: vouée. Celui 
-qm fur des maneres liées à l'ordre civil au
tant qu'à la Religion , réclame l'indJpen· 
<lance, l'autorité exdu!ive , le droit même 

, de _commander au Souverain , peut-il ja=
ma~s, & fur aucun objet, fe rç!connoître 
v1·aunent fujet ? Il exécutern les loix équi
tables d~ l'Etat fur les objets purement tem- · 
p.orels; 11 en fecondera les vi'1es la.rfqu;el.
les ne cpntrûieront p_as fes prêjug~s : mais 
al<;r~ meme ce n'efi point à la Loi civile , au 
Legtihceur, c'efi à fa propre raifon qu'il f~ 
foumettra; il jugera l'ordre au lieu,d'obéir à 
l 1ordre ; &. fi ~et ordi-e lui paroît excéder 

( 1 }- Attes p~~· 5 4. 

,~ 
'ii oornes de la ~ure tem 
,uec'efr à lui de command 
L'erreur capitale des A 

\ni concerne les maüeres 
ioidonné l'exclufion à l'a 
,a droit d'infpefüon àu 
\ni n'elt ps entierement 
ie renfermer le pouvoi 
~ns ce qui efr purement 
iera d .. ns les Afres, qu 
iepouvoir que fur \es cho 
(et mu ne fauve ~as 
:'indépendance de \a 
;~int une condamn1t\o 
10ir indire8: , parce q 
~ne donnent de ce po 
ü. eft fpirituel dans fon 
\le du pouvoir des cle 
fur_ le te~porel que pa 
101e de hmple direfü 

(1) Aaes , pag. ;,, 
(i) Bellarminm aiiiq 

14111 CQnfequi ex SPIR 
POT EST ATE. Bo[ue 
Game. part. 1. \ib. 1. 

Petrum & Succeffores 
Regni Cœlorum • . . • I 
Id. ibid. f~ét. 2 • cap. 17 

(4) Hzc ufzts indire 
locum quafi PER AC 
nd. cathol. cap. 11 , 

\)) In hac fpiritua 
Î~~ AM temporalium 
fpir!t~alem_ Principis 
Gf.~DI zllurn in ufl 
fi alicubi à reélii rati 
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nvoyés der Rois 1 

oHfent enfin d:~ 
les juger dan1; 
peut évaluern 
la réclamatici 

ette A utorire, 
par elie.mfinti 
tre la Ma~flnt 
étes. Quelle~, 
e les Dépc'iri: 
it abfalue, qm, 
ut oritl au dron 

ives dans desû. 
ne Jurifd.8im 
dent par l'excc. 

s Palleurs étecl: 
lée aux mad~ 
e une ufurpad~ 
fi exclufive der. 
r le fujec, &mi• 
efi vouée- Cel; 

à l'ordre ci~h~ 
dame J'indJ~n· 

, Je droit mé«r: 
ain , peut-il i~ 
, f e reconn~1rr_1 

era Ies loixe~m· 
s purement rem• 
vûes Jor(qu'd· 

s préjugJs : m3u 
a Loi civiJe,au 
re raifon qu'il le 

au lieu d'obeir& 
paroit excéder 

,,, 
les· bornes de la pure temporalité , il dira. 
que c'efl: à lui de commander. 

L'erreur capitale des Atres dans la partie 
qui. concerne les matieres mixtes, eit d'a
voir donné l'exclufion à l'autorité, & mêm1e 
au 0rojt d'in[pe.éHon du Prin e fur tout cc 
qui o'eit pas entierement profane , au lieu. 
de renfermer le pouvoi · inné de l'Eglife 
dans ce qui efl: purement fp ù ituel. On trou
vera dans les Aél- ~s , que l' Egli!è n'a reçu 
de pouvoir que fur les chofes Jpirituelles ( 2. )• 

Cet aveu ne fauve pas même parfaitement 
l'indépendance de la Cour nne , & n'eft 
point une condamnation formelle do pou
voir indireét, parce que , fuivant ]a notion 
que donnent de ce pouvoir fes défenfeurs , 
il eft fpirituel dans fon principe; il fait par-
tie du pouvoir des defs ( 3) ; il ne s'étend 
fur le temporel que par accident (4) , par 
voie de iimple direétion ( 5) , fans agir & 

(2) Aétes , pag. 13· 
' ( 3) B ellarminu.s aliique paffim inculcant ••• _. 

tam c-0nfequi ex SPIRITU ALI CLA VIUM 
POT EST ATE. Boff uet , Def. Declar. Cler. 
Gallic. part. 1. lib. I. feét. 1. cap. 6. pag. 100. 

Petrum & Succeffores, CLA VIBUS DATIS 
Regni Cœlorum ...• ID QUOQUE accepiffe. 

1d. ibid. feét. 2. cap. I 7. pag. I 51 • 
(4) Hic ufus indireflœ poteflatis folum habet 

locum quafi PER ACCIDENS. Suarez, Def. 

fid. cathol. cap. I i. . 

( 5) ln lzac fpirituali poteflate vzm DIREC
TIV AM temporalium includi •. •. . Ad Paflorem 

fpiritualenz Principis pertinet fac~ltas DI~I
GENDI illum in ufu faœ temporalis poteJ!at~~, 
fi alicu.bi. a reélâ. ratione :, llJJ,t a ftde , ;isfhtuz 

D ÎY . 
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80 
:(ans exécuter-par lui-m~me; en vue feule
me11t de l'intérêt de la religion, du falut des 
ames. La limitation du pouvoir de l'Eglife 
aux chofes fpirituelles , efr fauffe, lorfque 
fous ce nam on s'attribue l'autorité , fans 
partage & fans concours , fur des matieres,. 
rnixtës ; c'.efi fpiritualifer le temporel , fous 
prétexte de l'intérêt de la religion ; c'eft 
donc retomber dans le pouvoir indireéè, qui 
n'afpire à diriger le temporel que fm le pré
~exte de 1a fubordination de la fin humaine 
à la fin furnaturelle. 

Le pouvoir inné de l'Eglife n'a pour objet 
que les chofes purement fpirituelles. M. 
Fleury,' & M. Gilbert de VoiGns qui le 
cite , ont parlé des Droits effentiels de t'E
;glife, dont -elle a joui fous les Empereurs 
payens , & qui ne peuvent lui être enlevù 
par aucune Puiffance humaine (6) ; mais ils 
en font le dénombrement , dont ces der
nieres paroles ne font que-la fuite. Les Aétes 
rappellent ces mêmes paroles, fuppriment 
le dénombrement qui précede, & èn don
nent un qui fort des bornes marquées par 
M. Fleury (?) , & reconnues par M. Gil-

vel charitate deviet. Suarez, Def. Fidei Cathoi° 
~ib. 3. cap. 22. 

( 6) Aftes , pag. 20. 
(7) L' Eglife a par elle-même le drrJi,t de décider 

toutes les que.fiions de Doélrine , fait for la Foi, 
[oit for la reg[e des mœurs. Elle a droit d'étahlir 
des Canons, ou regles de difcipline., pour fa -con~ 
duite INTfilllEURE; d'en difpenfèr en quelques 
occajions particulieres , & de les atJroger quand le 
hien de la Religion le demande. Elle a droit d'é
tablir des P fljleurs &, des Minijlrei po~r continue,, 

81 
œ1t de Voifms. Avec eux 
OO!llons dans l'Eglife \e pou 
~ de Dieu pour conf erver , 
céla prédicati0n, des Loix 
:ens, la re \e de \a foi & 
lifcip\ine néce!faire à Yéco 
iouvemement , la fucceffion 
lu Miniftere qui doit fubùfie 
tion iutqu'à la confommatio 
L'Eglife enfeigne , c\écid 
ufe (8) i fon min,ftere ctui 
rapport néceWa.\re à des obiet 
mais ce pmm.i,r vfün\e ne 
ce q_ui. el\ ~urement {1?\Ùt\1i 
les ames. 

La Hiérarchie de l'Eg 
~ropre fignification du te 
Mfinition qu'en a donné 

rœuvre de Dieu jujqu' a la fin 
1x1rcer toute cette fr.rifdiElion 
1ùu1r s'il eft neceffaire. Ellé 
10111 fas enf~ns, leur impofant 
luiaires .' Jou pour les péchés 
/tn!, fou pour les pechts publ 
vaincus, Enfin L' Eglife a dr. 
/on Corps les .Membres cor 
ks Picheurs incorrigibles qu 
111 autres. Voila les droits 
DONT ELLE. A JOUI 
~~URS PAYENS, &, q 
Oies par aucune puiffance h 
a&u Droit Ecc\ef. tom, 2, P, 

14, 

i (%) Exhortatio , cafiiga 
ertu\l. in A olog. cap. 
(9) Aaes, pag. 27 , 
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ême ; en vue feu: 
religion, du falud 
u pouvoir de l'Egi . 
. , efi fauife, lorfi: 
bue l'autorité, fi_ 

rs , fur des matierei 
r le temporel,{o:; 
e la religion; c'è; 

ouvoir indireét,ï 
porel que fur le~il
n de la fin humaiœ 

glife n'a ponrobjit 
t fpfrituelles. M, 

_de Voilins qui/1 
ts effemiels de/'l. 
ous les Empmurt 
nt lui être e11/1w 

aine (6 Ji maisili 
t , dont ces der• 
a fuite. LesAaes 
, oles, foppriment 
cede, & en don• 
nes marquées par 

ues par M, Gil, 

le droit de decid1r 
, fait Jùr la Eo~, 
e a droit d'etab!tr 
'fine, pour fa con• 
enfer en q11e/9pes 
abroger quandle 
Elle a droit lé• 

Sr 
bert de Voifins. Avec eux nous recon
noiifons dans l'Eglife le pouvoir qu'elle a 
reçu de Dieu pour conferver, par l'autorité 
de ,la prédicati@n, des Loix & des Juge
mens, la re le de la foi & des mœurs, la 
difcipline néceffaire à l'économie de fon 
gouvernement, la fucceffion & la perpétuité 
du Minifl:ere qui doit fubiifier fans interrup· 
;.ion juiqu'à la confommation des ftecles. 
L'Eglife enfeigne , décide , anathéma
tife ( 8) ; fon minH1ere qui efl: vÜible a un 
rapport néceffaire à des objets fenfibles ( 9); 
mais ce pouvoir viGble ne s'exerce que fur 
ce qui efl: purement fpirituel, & ne lie que 
les ames. 

La Hiérarcfüe de l'Eglife n'efl , dans la 
propre fignification du terme , & felon la 
définition qu'en a donnée un Evêque d~ 

f œuwe de Dieu ju/qu' a la fin des ficcles, t;~ pour 

exercer toute cette f 1trifdiélion, & elle peut les def 

tituer s"il efl néc~[faire. Elle a droit de corriger 

tous [es enfans, leur impofant des pénitences fa
lutaires ,fait pour les péchés {ecrets qu'ils confef 

fent , [où pour les péchds publics dont ils font con.

vaincus, Enfin l'Eglife a droit de .retrancher de 
{on Corps les J..,J embres corrompus , c' efl-à-dire ., 

les P-é-cheurs incorrigibles qui pourraient corrompre 

les al!tres. Voilà les droits e./fentiels à l' Eglife , 

DONT ELLE A-JOUI SOUS LES EMPE ... 
.REURS PA YENS, & qui ne peuvent lui être_ 

ôtés par aucune puiffance humaine. Fleury, Jnfr 
au Droit Ecclef. tom. 2. part. 3. ch. 1. pàg. 13 
& 14. 
· (8) Exhortatio, cajligatio, ac cenfura divirut~ 

Termll. in Apolog. cap. 39. 
(9) Afüs , pag . .2 7. 

Dv 
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France, qu'un pouvoir fpirituel fur les chofes 
fpirituelles ( 1); & Yan-Efpen, que les Ac
tes citent indifcretement, établit que parmi 
les caufes dont l'Egliîe connaît, il n'y a 
lj_Ue les caufes purement ecdéfiafiiques ,. 
ecdeflafticas mer-as ,. qui appartiennent à 
l'Eglife de droit divin ( 2. ). C'efi la croyance 
que l'Eglife a propof~e aux Empires; & 
c'eft la feule qu'on a voulu y adopter. Juf
tinien , qu'on a cité dans les Aétes , ne 
tenvoye à l'Eglife, comme lui appartenant 
de droit, que les délits purement eccléfiaf
tiques; la gloffe fur la Novelle 8, donne 
pour exemple les caufes de la Foi & la 
Simonie (,) , & rEmpereur Valentinien 
t:lédare q_ue• l'Eglife ne peut connaître que 
de la Religion (4 ). No3 anciennes Loix dé-

( 1) SACER Principatus • . · •.. in rehus SA
CR 1S. Lib. Pomificalis Ecclefoe Grrecre. V oyez 
rouvrage que publia M. Habert , Evêque de 
Vabres , for le Pontifical Grec , étant enco1 e 
Théologal de l'Eglife de Paris. 
· ( 2) Caufas EccLefzaflîcas commrmiter dividunt 
Canonijlte ~n Ecclefiaflicas MERAS, & non. ,ne: 
ras. MERAS vacant, quœ funt tales ex natrmr 
foâ independenter ab omni pofitivd Conflitut!one , 
1iut confuetudine: non meras , qu~ quamvzs. fint 
~x naturâ fuâ temporales & pro.fanœ, juflis tamm 
Je caufis refervatœ funt Eccle]i.aflicis ludicibzu. 
Van-Efpen, jus Ecclef. univ. tom. 1. part .. 3· 
tit. 2.. cap. I. n. 1. pag. 16. , 

(3) Ut de Articulis fi.dei, vel fimonia. Gloffe 
for la N ovelle 8 3 , au mot E cclefiaflic1im. 
· (4) Conjlat Epifcopos forum legibus non ha;-. 
"lien Me aliis ·d~ . caz:Jù PRJETER RELlGIO 
NEM.,. cogrwfcere'pojfe,. Nov~ Valentioiani :~ 
Epifc.o p .. Judicio.. ·· 
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b\ent les Diocèf es , ou le 
(!qûes, fous \e nom de J 

11: les Ordonnances qu'o 
~laréc\amaùon de 1760 
roitiennent \a même hmita 
~,ment fpirituelles. Cett 
~mnte eft écartée me f 
lil'Afièmblée, tant\is qu 
1:l n'y eft pas nommém 
~füon eft d'autant plus in 
f repréfente par-tout la 
ilife comme abfolue & 
lait du moi\\s \iomet \ 
ob\ets 'QUtement t~iù 

On ne do,t ~ai \u~ 
l'Eglif e par les Loix 
certaines matieres lié 
l'égard defqueJJes il 
r Auteur des nouveaux 
ge, fuppofer le conc 
du Souverain. On n'e 
~lus par l'état afü1el d 
tique. Si dans quelque 
gli~e '. en reglant le fp 
mais etre foufirait à 
dans fes iugemens to 
fur des ob\ets C\U\ \ 
te~pore\ , & qui 
Loix du Prince ; c 
ces, qui auraient 
~ure f pit\tuahté , 
ges_ établis par e 
Loix , ont fortifié 
g\ife µar la conc 
d'un nouveau po 
~ue l'autorité in 
la forme ~e l'app 
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1 fur les chofes 
, que les Ac• 
lit que parmi 

oît 1 il n'y a 
léfiafliques, 
artiennent a 

fr 1a croyance 
Empires, & 
dopter. Juf-

Aél:es , ne 
i appartenant 
ent eccléfial: 
e: 8; donne 
a Foi & la 
Va 1 entinien 
nnoitre que 
es Loixdé-

'n rebus SA· 
œcre. Voyez 
Evêque de 

1 tant encoie 

iter divid1111t 
, & non me: 
s ex natrtrJ 
njlùutione, 
uamvis jint 
·ujlis tamen 
Judicib111, 

1. part. 3· 

nia. Glo!I'e 
icHm, 
s non htJ-. 
ELIGIO 
wiani,de 

8; ' . 
fignoient les Diocèf es , ou le miniflere de" 
Evêques, fous le nom de leurs fpirifuau• 
té-s : les Ordonnances qu'on a rapportées 
dans la réclamation de 1760, !'Edit de 169s 
contiennent la même limitation aux caufes 
purement fpirituelles. Cette limitation im
portante efi écartée avec foin par les Aétei 
de l' Affemblée, tandis que le pouvoir indi
rect n'y efi pas nommément profcrit : l'o
miffion efr d'autant plus inexçufable, qu'on 
y repréfente par-tout la PuHfance de l'E
glife comme abfolue & fouveraine; il fal
foit du moins borner la fouveraineté aux: 
objets purement fpirituels. 

On ne doit pas juger du pouvoirinné de 
l'Eglife par les Loix qu'elle a portées fur 
certaines matières liées au temporel , & à 
l'égard defquelles il faut, comme l'avoue 
l' Auteur des nouveaux Mémoires du Cler
gé , fuppofer le concours exprès ou tacite 
-du Souverain. On n'en doit pas juger non 

. p1us par l'état aél:uel du Tribunal eccléfiaf-
- tique. Si dans quelques matieres mixtes l'E

gliîe, en reglant le fpirituel ·qui ne peut ja
mais être foufüait à fon pouvoir, embraffe 
dans fes jugemëns toute la matiere, décide 
fur des objets qui intépeifent · en partie le 
temporel , & qui dépendent en partie des 
Loix du Prince ; c'efi parce que les Prin
ces , qui auroient pû la renfermer dans la 
pure fpititualité, & ne confier qu'aux Ju
ges établis par eux l'exécutioa de leurs 
Loix, ont fortifié le pouvoir inné de l'E~ 
gli[e par la conceffion expreffe ou tacite 
d'un nouveau pouvoir, en ne fe réfe.rvan-t 
que l'autorité indire&e qu'ils exercent fous 
la forme de l'appel comme .d'abus. C~ pou-

- DvJ 
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v.oh· furajottté au pouvoi-r naturel ~de l'E· 
glife, rend quelquefois , à l'égar~ d~ la 
même affaire , la J urif diébon ecclét1afüque 
mixte , ainfi que l'objet fur· lequel e:I~ 
prononce : il faut reconnoître alors dansl 
Juge d'Eglife une double éma~atiàn, & d_e 
la Puiffance divine' qui tui a donné le drm.t 
.de lier les confciences pa-r une auror:té 
exer.cée vifiblernent , & de la Puiffance 
humaine qui a communiqué à l'Eghfe le 
droit de prodûire l'obligation ci1..'ile ( 5 ). 
L'autorité canonique imp1:1iiTaute for le tem
porel, & dm1t les Decrets , fuffent-ils ren
d us par un Concile œcuménique , font nul1 

-. tn · matiere temporelle , fi le Prince ne les 
-ratifie ( 6) , ne devient point compétentë 
fur robjet effentiellement temporel, lorf
qu'il eH mêlé au fpirituel. Ces objets ne 
.font jamais tellement confondus qu'ils ne 
puiffent être fép<t.rés , & la confufion ne 

· peut être qu'apparente , puifqu'ils.. font dif-
.ti~él:s ipar effe9ce. · 
. Les Aél:es établiîfent que ~e qui apparti~nt 
it chaque Pui.flànce, eft diftingué par. fa na
-ztm & par Jon rapport ( 1) ; mais n'eil:-il pas 

v, ( 5) Paroles -de M. Gilbe·rt de Voifins, cîtées · 
t1us haut.1 • 

· ( 6), Decreta de rehus tempora.lihus A CON
CILUS ETIAM ŒGUMENICIS prolata, rata 
font vel IR.RIT A:, prout Piùicipum ·-vel confen
fione admittuntur., vel dif[entione refpuuntur ; ne~ 
àum ad Clavium divinam ·pofejlatem t ad ftdei 

.-ù:zva-riahilem regulam pertinere po.ffint. Bo!Iuer, 
-Defenf. Decl. Cler. Gallic. part, 1-; lib, 4 .. cap, 

j I. pag. J 5 I. , 

(7) ~a~s, pai. :q. 

8! 
~m6eres qui tiennent égalerr 
srnvi\ & a la Religion , qui fot 
lttnriellement f?irituelles , & , 
'n:temporelles l l\ faut que cb 
•œ joui[e de f es droits, & re 
Hautre: l'Eg\ife \es reg\e foui 
i;;crt, le Souverain fous \e fec 
;:i1a\oir l'interêt de l'Eiat, dt 
1l11re, fur tout intérêt qui n'a 1 

'.:ment le nr~œnte divin la 
'I \ r r ' 
::Ut, a Foi: de la le pouvoi 
11n de ~ 0~~01et à tout état 
,!Ut afre, à tO\\\e \î1fütut\O\\ ~ 
::oub:ern\t Yotdt~, uu ~ui. \)1 
et dfaat; de \a \e ~ou~c\, 

_,l]ême des loix prohibitives 
mn~/ent au far exterieur 1 

iU01ques m~I~s de f pirituel , 
1~~ ce. pot nt de vue , de J; 
U Eghfe, Ce n'efi pas fimp 
!u Protecteur c'ell le <l · . r · 1 , 101 
~ue ,8), Ces loix ont p 

(ij) pans les poillts de difc1 
i~1lmterêide l'Etat& 1 S 
~- . a oc 
iwr,m & lt chef du C 

I.\R~ITREDE 1.:lNitli ~r ~ ~roit de pourvoir au 
t.ltcwile, Ainji c'efl CO 
(DRPS POLITIQUE 
~l(t / L ,qi 
b~R, · 4. cod. de Epifc 

OMOUVOIR AU] 
~,i romp• bl . 
tti i/fi ,a e-s , quoique c1 

IN C~~u ,Par nucune loi i 

~ C.l1E MESME Q1 
1 aine defendit par Jes 1 

4111fOrrlrt ecclefiaflique S 
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aturel de l'E· 
l'égard de la 
ecclétiafüque 

r lequel c'.I~ 
alors dans! 

~ation, &de 
onné le droit 

I une autor.te 
1a PuHfance 
à I'Eglife Ir 
ci,vile ( i ), 

te fur le tem• 
fTenr-ils ren· 

u, font nuit 
rince ne /11 
compétente 
pore! , Jorf
s objets ne 
us qu'ils ne 
onfufion ne 
ils font dif-

i app4rtiem 
par fa nt1-
n'e1r-i1 pas 

fins, cîtee5 

A CON-
olata, rat,1 
11el confen· 

' 8-5' . 
des matîeres qui tiennent également à l'or
dre civil & à la Heligkon, qui font à la fois 
& effe'ntiellement fpiriruelles, & efTentielle.: 
ment temporelles? Il faut que chaque Puif
fance jouHfe de {ès droits , & re(peéte ceux 
de l'autre : l'Eglife les regle fous le premier 
rapport, le Souverain fous le fecond: il fait 
prévaloir l'intérêt de l'Etat, dent il eftfeul 
arbitre, fur tout intérêt qui n'a pas pour fon
dement le précepte divin , la néceffiré du 
falut, la Foi : de tà le pouvoir du Souve
rain de s'oppofer à tout étab]Hlèrnent, à 
tout aéte, à tome infütution arbitraire, qui 
t roublerait l'ordre, ou qui blefTernit ]'inté
rêt d,Etat ; de là le pouvoir de porter lui
même des loix prohibitives, irritantes, qui 
annulent au for exterieur certains Altes, 
quoi.ques mêlis de fpirituel, & dépendants:, 
fous ce point de vne , de la feule autorité 
de l'Eglife. Ce n'efi pas fimp iement le droit 
du Proteéteur , c'efl: le droit du Magifirat 
politique (8 ). Ces loix ont pour fondement 

· (8) Dans les points de difcipline ']Ui co1Zcer
nent l'intérêt de l'Etat & la Société civile J c'efl le 
Souverain & le chef du Corps politique, qui e(l 
/'ARBITRE DE L'INTÉREST DE L'ÉTAT, 
& qui a droit de pourvoir au maintien de la fo
ciété civile. AinJi c'efl COMME CHEF DU 
CORPS POLITIQUE, que l'Empereur Conf- • 

, tance ( L. 4. cod. de Epifc. & Cler. ) défendit 
de PROMOUVOIR AUX ORDRES les Oifi
-ciers comptahle-s , quoique cela n'eût encore point 
été 'lié.fendu par -aucune loi eccléfza_flique. C'ES~ 
EN CETTE MESME QUALITÉ que Char
lemagne défendit par /es Capitulaires , d'entrer 
éans l'Or<ire eccLijiajlique SANS LE CON SEN 
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l'autorité direét:e du Souverain fur fes fujets. 
Telles font les loix qui établHTent des em
pêchemens dirimants dans le Mariage, qui 
reglent l'âge ou la ~apacité ci vile pour les 
vœux , qui refufent d'admettre , ou qui 
profcrivent un Ordre Religieux. Ce n'eft 
p_as fimplement dans l'ordre purement poli• 
tique & temporel, 9.ue l'abus de la Puif[an
fe n,'eft pas une raijon pour la •méconnaître, 
& que les Minifl.res de la"Religion font tenus 
d'o_béir (9) ; ou plutôt ces ]oix ne pour
v01ent en effet qu'à l'ordre politique & rem. 
porel, qu'à l'objet extéri~ur & public, & 
p_ar conféquent elles exigent des Eccléfiaf
t1ques la même obéi!Tauce que la loi par-

- tée fur une matiere toute profane: le Prince 
n'en dcit compte, qu'à Dieu. Il faut imiter 
S. Grégoire le Grand, qui commence par 
obéir à une loi qu'il jugeoit contraire à la 
volonté divine , & qu'il füpplioit !'Empe
reur Maurice de révoquer pour l'intérêt d~ 
la Religion ( 1 ). Léon IV fait un devoir gé1! 

TEMENT DU PRINCE, & que le Roi Charles 
.f71l. fit une Ordonnance qui exclut les Aubains 
d.es Bénéfices eccléfiajliques •. Gibert fur Fevret, · 
liv. 1. ch. S· tom . .2. pag . ..263. 

( 9) Aétes , pag. 14 & 1 s. ✓ • 

( 1) Ego quidem ju.jfioni fuhjeElus eamdem t~
gem per dive-rfas pattes tranfmitti feci ; & quu: 
lex 1pfa omnipotenti Deo MINIME CONCOR
~AT_, ecce 1:e~_foggef!jo~i:s mue paginam, fere .. 
nijfimts J?omims nunc1avz. Utrobique erg() qu11, 
<!ehu~ exfol-vi, qui &· -Jmperatori OBEDIZN• 
TIAM PRJEBUI., t,. PRO DEO quod fenfi 
-minirnè tacui. Gregor. magnus , L. 2,. Reg.. 
Ep. 01. 
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iln\ aux Pontifes de l' ob~ 
&aoxCapitulairesdes Em1 

reile efr inférée dans le I 
ine, La regle e& \a même 
lie) des J ugemens des i 
&lesloix & les Jugemen 
l l'Eglile fon autorité fu 

.,. ,ijtierts mixtes, peut r 
ment fpirituel ; & le p 
oi[efre que ce feu\ obje 
rqirt1e l la R !1gion l la C 

Si \e ~ouvai1 des ~afü 
oe la {~iùtua\ite) i\\ ~I 

tiere mixte, {t\ kitm 
pore\, fous pretexte 
voir indireéè efi repro 
~uvoir direél: exercé 
nie du temporel, & 1 

tenlion arbitraire, 
Paul III, auteur de 

les connues fous le ne 
Domini; Paul III , api 
tut des Jefuites, fond1 
,ea, que les vœux ~ 
ro/ent , n'en exigeai 
Bulle n'enk,oit~oint 

(2) De Capitulis 1' 

~~is , veflrorumque J 

~ifragabiliter cujlodien 

1 
lum valuimus & vaten 
aune & in œvum nos 
lus proJtemur. leo 
A~ud Gratian. Dec 
ta~. de Ca~itulis. ~. 

(1) BoITuet, Mec 
~%·400, 
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in fur fes fuj~ 
Iilfent dese. 

e Mariage,qa 
civile pourfo 
ettre, ou ~a 
ieux. Cen' 

purement po' 
s de la Puijfai 
a •méconnofrn, 
'gionfom m21 
lofa ne p01J1• 

itique &rec, 
& public,~ 
des Eccléfü:
ue 1a loi 11Jr 
ne: Je Prinœ 
I1 faut imit11 

e RoiCh4rÙ1 
les ÂlltJW 
for Fevret, 

eamdem Il• 
ci; f,, quiJ 

ONCOR· 
inam fir1· 
e ergo J~ 
BEDL~· 
quod fin/ 
• z, Reg, 

87 
ttéral aux Pontifes de l'obéHfance aux Joix 
& aux Capitulaires des Empereurs; & cette 
regle_ efi inférée dans le Droit ( 2) canoni
q~e. La regle efi la même ( proportion gar
dee) des Jugemens des Magifirats : mais, 
& les loix &; les J ugemens laHTent toujours 
à l'Eglile fon autorité fur ce qui , dans les 
matieres mixtes, peut refier d'effentielle
ment fpirituel ; & le pouvoir de l'Egli{è 
n:affeéte que ce feul objet, ce que Dieu s'eft 
réfervé, la R r- ligion, la confcience (, ). 

Si le pouvoir des Pafteurs fort des bornes 
<le la fpiritualité, s'il veut dominer en ma
tiere mixte, s'il {oumet ou attire le tem
porel, fous prétexte de fpirirnel, le pou
voir indireél: efi reproduit; c'efl: même un 
pouvoir direél: exercé for une partie indéfi
nie du temporel , & fufceptible '1'une ex- -

tenfion arbitraire. 
Paul III, auteur de la premiere des Bul

les connues fous le nom de Bulle jn Cama 
Domini; Paul III, approbateur de l'Infl:i
tut des Jéfuires, fondé par le pouvoir indi
reél:, que les vœux & l~s privileges fup- , 
po(ent , n'en exigeoit pas davantage-. Sa 
Bulle n'enlevoit point aux Souverains ce qui 

( 2) De Capitulis 1,1el prteceptis lrf!perialibus 
'flejlris , vejlrorumque Pontiftcum Prœdecejforum 
irrefragabilùer cujlodiendis & confervandi-s, quan
Ûi.m valuimus f,, valemus, Chrijlo propitio , & 
nunc & in awurn nos ccnfervaturos modis omni
bus profùemur. Leo IV. Lothario Augufro .. 
Apud Gratian. Decret. 1. part. difiinél. 10. 

_ cap. de Capitulis. <JJ• 
(3) Bofîuet , Médit. fur l'Evang, tqm. 1 .. 

pag. 400 .. 
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gg 
· eft purement tempmel, mais elle -ne von• 
loir point qu'on attirât an Tribunal fécu
lier les caufes fpirituelfes, OU QUI SONT 
CONNEXES,zuxcaujësjpzrituelles (4). Il . 
attiroit ainii lui-même, au Tribunal ecclé-

- fiafüque, le temporel, fur le prétexte de 
~onnex.ité, au lieu de -laiffer jouir chaque_ 
,Autorité de ce qui lui efl propre. L'Ultra
montain ne pouffe ce principe jufqu'à diî
pofer des Couronnes , que lorfqu'il s'agit 
de prévenir la ruine entie.re de la Religion: , 
piais quiconque admet le principe, n'efl: plus 
,naitre des conféq,uences _;,. elles font nécef
:l'aires & illimité~s- A l'aide du prétexte 
d'intérêt , de Religion, de préférence de la 
En furnaturellt• à la fin humaine , on peut 
,.-efiraindre' arbitrairement l'autorité du Sou-• 
verain , éteiiâre fans mefure ,l'autorité ec• 
défi.afüque, confondre ce qui dt mixte par 
le fond des chofes, avec, ce qui ne l'eft 
~u'irnproprem~nt. L'erreur de l'immunité 
perfonne.lle & de droit divin des eccléfiafii
ques, _n'a pas d'.autre fource: on a confondu 
la R,eligion avec le Miriifire; on en revien
droit enfin à rétablir ce principe univerfel 
~•attraél:ion qui donnoit tout à l'Eglife, 
,earce que tout eft matiere à péché ; & qui 
_ne reconnoHfoit rien qui füt purement tem
porel. . Le priocipe contraire ·, qui limite le 
_POUVOlr natu1:~! ~e l'Eglife à ce qu'il r a 
de purement ip1muel dans les matiere"s m1x:. 
tes , & qui reconnaît l'autorité prédomi- . 
?ante du Souverain dans tout ce qui n'ell 

(4) Spirituales vel fpiriu;alibus ANNEXAS 
caufas. Bulla Con.fueyerunt Pauli III, l 536 •. 
P· 14. 

89 
r~ ue neceffitl de falut, efr _le r 
m fureté : ~ Rome pament 
i ,elle a pa[e les Alpes, & ne 
~~jugues : fi les Evê~ues \e fo 
Meront autant de Souverains,: 
t•lmme l & que l'a11torite ecc\e 
ntue, pour regner au;de[us de 

feut · on entreprendre d'e 
jroits du Sacerdoce & de l' 
~ire re(~e8:er dans le Souve1 
tontes ; ce\\e du Magifüa 
\UÎ anète \ts \tmovaùons 
l'ordte ~u~\k I ïe~l:l\\~ , 
matéùe\ \es e'i.th ~i tti 
tùe\ , punit dans \a ~~l 
cléfiafüq ues , par des F 

~si le délit qui n'efl pas pu 
tique, & qui dégénére e 
\'autorité du Protecleur c 
aneantit ce qui a été fait' 
mfpofition des faints Dec 

li) Licitum efl Principi 
~alis REPELLERE eo mi 
iER GLADlUM Mkm 
~i ~adii fpiritualis uf us 
1ull1cœ CUJUS cau(a incwr 
lm~ fine causâ portat. 
~olit. pa'.t, i: cap. 2• art, 

l~) St qu1S ex no.bis 
lim lran(cendere voliu;i, 
~~~EST : fi vero tu e 
fi!!, kqu1mur enim tibi 
ft ~utem nolueriJ , quis 
\UI Je pron~ncia'Vit effe 
tonenf, RiQor, \ib, ~ , 
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mais eIIe•ne rœ 
au Tribunal f&~ 
, OU QUIS0,\1 
fpmtueiles (4),. 
u Tribunal ecc//. 

fur l prétexre c: 
iifer jouir chai, 
propre. L'Ulm-

ndpe jufqu'a ai/. , 
e lorfqu'il s'ait 

e de la Reli~on: 
·incipe, n'ellplui 
elles font nécef. 
ide du prétexte 
préférence de Il 
maine , on peut 
utoritéduSou-
e l'autorité ec• 
ui dt mixte par 
ce qui ne l'e/1 
de l'immunlte 
des ecdéliafü· 
on a confondu 
on en revien-
cipe univerfe! 
t à l'Eglife, 
écJJé; & qui 
rement tem· 
qui limite Je 
ce qu'il y a 
atieres mix-
é prédomi-_ 
ce qui n'efl 

ANNEXAS 
III, i 516, 

89 
pas de néceffi.té de falut, efl: Ie rempart de 
notre fureté : fi Rome parvient à Je fran
chir ,A elle a paifé les Alpes, & nous fornmes 
fubjugués : fi les Evêques le franchiffent, . 
ils feront autant de Souverains,, que le Roi 
D?mme, & que l'autorité eçcléiiafüque inf~ 
tltue, pour regoer au~deifus de lui. . 

Peut - on entreprendre d'expliquer les 
droits du Sacerdoce & de l'Empire, fans 
faire refpeéter dans le Souverain deux au
torités ; celle du Magifirat politique , 
qui arrête les innovations contraires à 
l'ordre public , repouffe par le glaive 
matériel les excès du glaive ( 5 ) fpiri
tuel , punit dans la pérfonne des Ec
cléfiafüques , par ~es peines temporel
les, le délit qui n'efi pas purement eccléfiaf
tique , & qui dégénére en t1:oubre ( 6); 
l'autorité du Prote&eur de l'Eglife, qui 
anéantit ce qui a été fait par attentat à la 
difpofition des faints Decrets , & rétablit 

{ 5) Licitum ejl Principi abufum gl:zdii fpiri-· 

tualis REPELLERE, eo modo quo potefl etiam 

PER GLADIUM MATERIALEM, pm.cipuè 

ubi gladii fpir#ualis ufus vergit in malum Rei-_ 

publicœ cujus cau(a ùzcumbit. Aliter cnim gla

dium fine causâ portat. Joan. Parif. traét. de 
Polit. part. 2. cap. 2. art. 3. _ . 

( 6) Si quis ex nabis, 0 Rex, jujliti~ trami-• 

tem tranfcendere voluerit, A TE CORRIGI 
POTEST : fi vero tu excejferis , quis te corri

piet ? Loquimur enim tibi; fed fi volueris, audis; 

fi autem nolueri.r, quis te condemnabit , niji is 
qui fa pron,uncia~it effe Juflit/am?. Gregor. Tu:-: 
ronenf, Hifior, hb. 5, cap. 18, pag. 245. 
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,e . . 
tout dans l'état légitime (7}; enfin le drôit 
d'ii1fpeél:ion & de vigilance que , par ces 
deux titres réunis de Magifl:rat politique & 
de Proreéteur , le Souverain exerce fur les 
Eccléfiafüques, confiMrés en leur qualité 
d'Eccléfiafüques , & à raifon de leurs ac• 
tions extérieures ( 8 ). Nous rappel1ons en 

(7) Ex iflo tuitionis jure fequitur, ut fi quid 
t-entaretur contra decreta Canonum , Principts 
violatœ leai.r vindices (e prafl,mnt, ET OM
NIA IN lNTEGRUM ALIQUA-NDO RES
TITUERENT. Man~a, de ' ëoncord. Sacerd. 
& Imper. lib. 2., cap. 12, n. 9, 
·· (8) C,zrolu,n Regem orant Epifaopi, ut ltga• 
tos a latere fùa mittat in Provi.ncias, QUI DE-

' LICT A EPISCOPORUM COERCEANT, 
Canonefqu.e ju.beallt obfervari ... .. , .. Legatos qzta• 
quaversùm a Principe -:mitti poftulat Synodus, 
( le Concile de Vernon de l'an 844) qui VI
T AM ET MORES Monachorum inquirant, 
& ad Principetn pofleà referant. Baluz. Not. ad 
Lup. Ferrar. pag. 463 & 464. 

Hœc funt Capitula quœ volumus ut diligenter 
inquirant Mij/i. noftri; primo , de Epifcopis, 
QUQMOQO SUUM MJNISTERIUM EX· 
PLEANT, & qualis fit illorum converfatio, -vel 
quomodo Ecclejias vel Cle.rum jibi commif!um or
dinatum habeant atqrte difpojitum; vel in quibus 
rebus maximè Jludeant, in j'piritualibus videlicet, 
aut in fœcularibus negotiis; deinde, &c. Capitul. 
cle Louis le Débonnaire., de l'an 82.8., rap
porté par Baluz. fag . . 657. 

Maneat igitur ratum , Principibus ex naturJ 
(,, inflitn.tione ipfzus Principatz2s , pu~licœ tran· 
9uillitatis tutelam incumbere-, SINE DISCRI
MINE cauf,mtm & perfo1J,arum, &-confaquen-. 

7 

91 
M!oce nos ~tinci~" 
lfr~ ils font tO'h mu· 
~Eg\i(e etOlt ui 

rnm~ire fut 9ayen \9 
iire p\us fpécl · 
mrfoen, L'Eg\i 
œi Apôtres ( l) 
& [a conduite 
~îens; el\e a 

ltr 4Utorit~•tm h,iom f u, 
tî\?.1\ KCl.l~~~T~ 
mn tunpor4ltm inumpi · 
commodis q~ in& UM 

ieantur, )us fü\gar. t1 
cap. 2, n. 18, 

Le Prêtre doit faire 
iu'il a prife de prêcher, 
ni~m us autres; qua 
!Ublicroit fa charge, le 
•~n de fa Ju!~ce. De 
Cnarles 1X par le De 
hat1 &Orleans, Recu 
nui en France , edit, 1 

t~) Undè i\\a min 
lln\ Donatftas inc1e 
oui Cluifüanis lm?e 
lrt~etent : non enim 
/1a Ecc!efia tfi in Re 
R,;mano , & citera 
Paulus docet ot.nd 
ttfta~bus , etiam f 
ientliter vivem. 
GJ!lic, part,\ 1ib 1 ,, 

,1) Ad tribun4! 
aicari .. , .... Cœfarc 
n1 
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; enfin le droit 
que, par ce3 

rat politique & 
n exerce fur les 
en leur qualité 
n de leurs ac• 
rappellons en 

Ùur , ut Ji quiJ 
um, Principts 
nt, ET OM, 
ANDORES, 
cord, Sacer~, 

&opi, ut ltg1-
.1, QVIDE
RCEANT, 
legatosq/J4• 

at Synodus, 
44) 9ui VI• 

inquirant, 
luz, Not. ad 

erfatio , vel 
zmiffam or. 

el ùz quib11s 
us 11idelicet, 
c. Capitul. 
82.8, rap• 

; 
ex natura 
licte trttn· 
DISCRI
onfaquen• 

91 
fubflaoce nos principes , parce que dans les 
Aétes ils font tous omis ou défigurés, 

L'Eglifë étoit cl.ms l'Empire, quoique 
l'Empire füt payen ( 9) : elle eft d'une ma
niere plus fpeciale dans l'Empire devenu 

_ chrétien. L'Eglife, 'dairée par l'exemple 
des Apôtres ( 1) , n'a point fou.ll:rait fes lobe 

_ & fa conduite à l inî'pefüon des Princes 
payens; elle a·. réclamé l'appui des Princes 

ter autoritatem h,zbere fuper aEliones e:v.ternas 
ETIAM ECCLESIASTiCAS, quatmùs pa• 
cem temporalem ùuempc1jlive perturbant, ut in
commodis quœ indJ cmergunt , ptœl'Crtant 6' me• 
leantur. Jus Belgar. circ, l3ull. Pontifie. recept. 
cap. 2, n. 18. - . 

Le Prêtre doit faire fo n dévoir pour la charge 
tplil a prife de prêcher, d'enfeigner; & d'ttdmi
niftrer les autres; quand il feroit le contraire 5' 
6Ublieroit fa charge , le Roi y doit employer la 
main de fa Jujlice. Déclaration faite au Roi 
Charles IX par le Député de la Nobleffe aux 
Etats d'Orléans. Recueil général des Etats te
nus en France, édit. 165 1 , pag. 18 $ • 

(9) Undè illa manarunt S. Optati Milevi
tani Donatifias increpantis, cùm adve_rfanti
bus Chrifiianis Imperatoribus immodefiè ohf
treperent : non enim Refpublica eft in Ecclefiâ, 
fad Ecclefza efl in Republicâ, hoc ~ft, in Imperia 
Romano, & c.Etera qure jam retulimus. MeritO 
Paulus docet orandum eife pro Regibus & Po
tefiatibus , etiam fi talis eüet lmperator qui 
gentiliter viveret. Bojfuet. Defmf Decl. Cler. 
Ga/lie. part. 1 , lih. z, cap. 3 2, pag. 244. . 

( 1) Ad tribunàl Cœfaris 1fo, ibi me oportet ;u
tlicari ....... Cœfarcm appello. Aé1:. XXV, 10 a-

_u, 
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. ~ 92. . 
qui ne lui accbrdoient que la tolérance ( 2) ; 
elle fe foumet par devoir & pour obéir à
Dieu-même , à la proteéèion des Princes 
chrétiens. 

Le Prince chrétien efl: fils & n'e!t pas 
Chef du Corps myfü4ue (,) , il ne reçoit 
aucune çommunication de la PuHfance-fpi
rituelle ; en protégeant il exécute, il ap
puye les Loix générales de l'Eglife, & agit 
avec elle dans un concert perpétu~l ; mais 
cette proteél:ion n'eft dans le Souverain ni 
une fervitude , ni •une conceffion de l'P:
glife, ni fimple'ment .un devoir, comme Jes 
Jtél:es de l' Aff emblée l'étab!Hfent, 

Dieu en donnant à l'Eglife une autorité 
parfaite dans fon genre , foutenue <le cette 
force qui vient d'en haut, & qui a triomphé 
par les perfécutions , lui a préparé un autre 
tems où elle recevroit fqn accrojITement 
par la proteél:ion des Princes ·; il .a fait pré
dire par fes Prophêtes ce rems où les Rois: 
feroient les nourriciei"s de l'Eglife (4), ce 
,tems où ,_comme l'a dit un grand Pape , le 
Roi du Ciel_ prendroit pour alliés les Rois 
de la terre ( f ) ,, & les établiroit coopéra-

I 

( 2) Paul de Samofate, condamné pour héré-
fie , fu~ chaffé qe la maif on épifcopale d'An
tioche par l'autorité de l'Empereur Aurelien , · 
payen. Vid. Eufeb. hifi. lib. 1., çap 24. 

(3) Filius es, non prœful Ecclefzœ. Avitus 
.Viennenfis ad Clodov;eum. 

(4) Eruni- Reges nutritii tu,Î. lfa. XLIX, 23. 
( 5) Cœlejlem Regem vidm us fœd, ratos habere 

Reges t.errarnm. Sixtus, Ep11l:. ad Joan. An
tioch. 

9l 
ttm de fa Pro~dence , 
ltlife a leur puiffme ( l 

(1) Bene noflis ab il!o qui 
~Sacerdos fieri potuit, ita. 
1ffe 1 ut pontificali autoritat 
mrATE GUBERNH1 

lonis Villam anni 844 , ( 
• lom, 7, col. 1802, 

Principes f œculi nonnlli 
ECCŒSlâM poteflatis 
tenent , ut per eamdem pote 
clefiaflicam muniant, Ccter 
teflates neceff ariœ non t~ 

prœva[et Sacerdos icer 
pot1as hoc imperet per 
per regn11111 terrenum ca 

q1!i intra Ecclejùim pojt 
p/inam ~cclejiœ agunt, 
rd~!ur) 1pfam1ue difcipli 
miluas exercer~ non prœv: 
rum poteflas pnncipalis ii 
n1m mereatur, virtutem P( 

cant Principes fœcu/i I 
Rn!O~EM PROP' 
iuam a Chrifio tuenda 
t~eat_ur pax &, difci1 

rincipes, five folvath 
i11

, qui earum poteftai 
1!1dorus de fummo be 
'c1f. V~, ~nni 829, ai 
• Principes 
~ex Regum , idem 

qui folus Ecclefiam r 
jifiquam liumanitati 
;,mper cum fuis fut 
JU4m ad eamdem ( 
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toUrance ( 2); 
t pour obéir a 

n des Princes 

ls & n'efl pas 
, il ne reçoit 

Puiffance fpi· 
écu te, il ap, 
glife, &a~t 
pétuel ; mais 
Souverain ni 
ilion de l'E
, comme les 
ent. 
une autorite 
nue <le cette 
i a triomphé 
aré un autre 

ccroHfement 
il .a fait pré· 
où les Rois 
ife (4), ce 
d Pape,le 

lés les Rois 
·t coopéra· 

I pouf Jiere• 
,pale d'Ar.· 

Aurelien, 
24. 
ue. Aritus 

UX,23, 
tos habere 
oan. An· 

93 
teurs de fa Providence , en confiant fon 
Eglife à l~ur puiffamce ( 2. ). 

( 2.) B enè nojlis ab il!o qui folus merità f,, Rex 
fr Sacerdos fteri potuit, ita Ecclefiam difpo/ztam 
effe, ut pontiftcali autoritate & REGALI PO
TEST ATE GUBERNETUR. Conc. aèl Theo
clonis Villam an~i 844 , C. 2. Conçil. Labb. 
tom. 7, col. 1802. 

Principes fœculi nonnunquam I N T R A 
ECCLESIAM potejlatis adeptœ CULMINA 
tenent , ut per eamdem potefiatem difciplinam ec
clejiaflicam muniant. Ceterum intra Ecclefzam po
tejlates neceffariœ non e.ffent, niji ut quod . non 
prœvalet Sacerdos ejficere per doélrinœ fermonem, 
potejlas hoc imperet per difciplinœ terrorem. Sœpe 
per regnum terrenum cœlefte regnum proficit; ltt 
4.~i irura E~clefiam pofiti contra ftdem & difci
p/..inam Ecclejiœ agunt', rigore Principum conte
rantur., ipfamque difciplinam, quam Ecclefiœ hu
_militas exercere non prœ:vale.t, cervicibus fuperbo
rum poteflas principalis imponat; f,, ut veneratio
nem mereatur, virtutem po.t~(las impertiat. Cognof
cant Principes fceculi DE O debere fa reddere 
RATIONEM PROPTER ECCLESIAM , 
quam à · Chrifto tuendam faftipiunt. Nam five 
augeatur pax f,, difciplina Ecclefzœ per fideles 
Principes , jive folvatur; ille ab eis rationem exi
get, qui eorum poteftati fuam Ecclejiam credidit. 
Ifidorus de fommo bono, cap. 5 3. Concil. Pa
rif. VI~ anni 829, apud Gratianum i3 , q, S, 
C. PJincipès · 

Rex Regum , idemque Sacerdos Sacerdotum; 
qui folus Ecclefzam regere potzût quam rédemit , 

.P~flquam IÎumanitatem fuam in Cœlum evexit, 
femper cum fuis futunts divinitate , potejlatcm 
fuam ad earndem GUBERNANDAM E,de~ 
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94 
Cette proteél:ion attachée de la main de 

Dieu même à la Cc,mor: ne des R ois (7) eil: 
entrée dans fes deifeins fur l'Eglife, com
me néceffaire à fon avancemetit ( ~) & à la 
paix de l'Empire, qui dépend de ~elle de 
_l'Eglife (9) , comt1!e le paéte fondamental 

jiam lN SACERDOTES DIVISIT &, RE
GES , zu quod fanEli docerent Pontifices & ipfi 
implermt &, impleri facerent devotijfimi Rege.r. 
Lupus F errarienf. Epifr. 8 1. · . 

{7) Omnipotens Deus pietatem veflram PA
CIS ECCLESIASTICJE fecit e.Uè cuflodem. 
Gregor. magn. ad Maurit. Augufr. Epifr. 6, 
lib. 7. Concil. Labb. tom. 5, pag. 125 5. 

Les Souverains font e'tablis de Dieu même les 
Protetleurs DES SS. DECRETS, & en cette 

· qualité il efl de Leur devoir d'employer toute l'au• 
-toriré que Dieu Leur a confiée pour les faire exécu-
-ter, &, ils font obligés de PUNIR leurs Sujets, 
qui ne voudroient pas s'y fou.mettre. Nouveaux 

· Mémoires do Clergé, tom. 11, pag. 569. 
DIEU NOUS A CHARGES de La dé.fenfa 

fr de la proteélion de /on Eglife. Déclarat. du 7 
Oélobre ,1717. 

(8) Sœpè per regnum terrenum cœlefle regnum 
PROFICIT. Concil. Parif. Vl, an. 829, loc. 

-,it. . 
. ( 9) Res autem humanœ aliter TUT JE ESSE 

NON POSSUNT, nifi. quœ ad divinam confef 
fionem pertinent, &, RE GIA &, Sacpdotalis de
fendat alltoritas. S. Leo papa, Epifr. 2.y ad 
. Pulch. Augufiam. Decret. 2 part. cauf. 3 3 , 
qurefr. 5 , cap. 2. 1. 

Cùm Deus imperii hahenas nobis tradiderit ; 
iifque qui imperio noflro parent pietatis &, rerum 
henè gerendarum VINCULU~ nos elfe 11olua.-

91 
1: ~or alliance: elle fuit pa 
g,Jent que l'Eghre contrat!: 
UJS l'Etat ou elle ne fait qu 
r1gler le pouvoir & h cond 
mllres & de fon Chef vifi 

tY-1! (1), L'Eglife en fe 
1 Jt' , 
, 11,~rotelllOn de l'Empitt, 

. t.rafreors publics de f es 
~ b préjudice de l'autorité 

~}e les ~ire ooferver par 
t·mesfpmtuelles,C'efi lace 
:
1ce. que \es Pünces Chrét 
, ~ui[in~e ~uMagifuat ~ 
1 autre vient e Diell • \a 
111.dedanr d g!ife • ~ 
V11e/où dans l'Egltjè ~êm 

rir:. Tbéodo(e le jeune. Let 
r.,100 du Concile d'E h r 
fl~. 4 J6, p e1e 
N1iue POSSENT p . . 

FiUum conf. , rmcz 
ïœLEst'Vart 1m1er~um' 
~' ~. 9/l(Z en 1mpt 

1,1ue ut l'lm e,. 
(/:,ici aliœau /Pfreffeo 
Ïin-E~ i e per3onna ecc 
1 pen' de recurf, ad ~ ,4, p, !• l 

(,) Q ' 
:· u,omodo a SS, A 
. :;'. omnium hom. 
"/f1_ci PA îlEMUR~ Jal 

Îiflus fub' fi' , No 
111~ r. 1e I CanonibUs 
1. iervamui, C 1 11, 
tiifconos Ill , œ e1un, 
L r. yncos. 
1 puiffance d p 

~ries CANO Nu ape ,p 
L llfll.J fn Rs ' & regle 
G,11: ce ova 

IUIC, art,1~, -✓ lime, 
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ISIT fi RE
ntifices & iJfi 
otijfzmi Regu, 

wjlram PA· 
ej/e cujlodem, 
1ft. Epifi. 6, 
g. 1255. 
ieu même les 
, & tn etllt 

er toutei'au-
s faire e~ecu• 
leurs Su;eu, 
• Nouveaux 

ag. 569. 
de la déflnft 

Marat, du 7 

lejle regnum 
n. 829' /oc, 

Th: ESSE 
ùzam con/ef 
erdotatis de• 
~pifi. 29 ad 
• cauf.33, 

f tr11diderit, 
1tis & reru[IZ 
~ effe 110! ua-

1. 

,1 
de leur alliance : elle fait pai'tie de l'enga_. 
gement que l'Eglife contraél:e, en entrant 
dans l'Etat où elle ne fait que voyager, de 
regler le pouv01r & la conduite de [es Mi
nifi:res & de fon Chef vifible par les Ca-· 
nons ( 1 ). L'Eglife , en fe plaçant fous la 
la proteél:ion de l'Empire, lui foumet les 
infraél:eurs publics de f es propres Loix , 
fans préjudice de l'autorité naturelle qu'elle 
a de les faire obferver par l'impofition des 
peines fpitituelles. C'efi là cette feconde puif
fance que les Princes Chrétiens réuniffent à 
~ puHfance duMagifüat politique. L'une & 
l'autre vient de Dieu: la feconde s'exerce 
au-dedans de Eglife , & leur donne q1,1.e/. 
quefois dans l' Eglijè mêmë le premier rang de 

rit. Thfodofe le jeune. Lettre pour la convo
_cation du Concile d'Ephcfe , tom. 3 , Concil. 
pag. 436. 

Neque POSSENT Principes quietum & tran~ 
quillum confervare imperium , nifi unâ PA CEM 
ECCLESIJE quœ in imperio ejl cujlodiant, 
adeoque ut ,,im e,. oppre/]ionem aufarant quam. 
Clerici aliœque perfonnœ ecclejiajlicœ patiuntur. 
Van-Efpen, de recurf. ad Principem, cap. I., 

§, 4, P· 5· . 
(2) Quomodo a SS. Apoftolis & Patrihus 

fuper omnium hominum falute, canonica ftatu~ 
defpici PATIEMUR ~ Novell. 137, cap. 1. 

Simus fubjeéli Canonibus, qui ianonum prt!!~ 
cepta fervamus. Cœlefün. Papa 1 , Ep~ :ad -
Epifcopos -Illyricos. 

La pzûj}ânce du Pape ejl-rctenue &- ~ORNÉ~ 
par les CANONS, & regles des a,nmRs fon~i
les reçu.s -en ce Royaume .. Libertes de l Eglife 
Gallic. art. 15. ....__ . 
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la puif[ance qu•ils ·y ;Jt acquife ( 3). Mal
heur à l'univers , fi ces principes n'euffent 
été préfentés aux Empereurs comme infé
parables de la Religion ! Les ténébres du 
.Paganifme couvriroient encore la face de 
la terre. 

Le Prince eCt proteaeurdes Sts. Decr.ets, 
àe la doétrine, de la morale, du culte, de 
la difcipline, non à l'effet de régler Je gou
vernement intérieur de l'Eglife, ou de for
mer les loix primives de la police eccléGaf
tique, à qui la Puiffance fpirituelle donne 
le premier être, mais à l'eflèt de rappelle~ 
~utant qu'il eil: poffible la difcipline mod~rne 
a celle des Sts. Decrets , d upprimer des 
ufages même invétérés qui leur font oppo
fés ( 4) , ainfi que l '~ dit le Cardinal de 

~ (3) Principes fœculi intrà Ecclejiam nonnun
quam Potejlatis adeptœ CULMINA tenent; ztt 
-per eamdem ·potefla'tem difciplinam ecclefiaflicam 
muniant •••. Ecclejiam quam à Chrijlo tuendam 
fufcipiunt. Concilium Parifienfe VI, !oc. cit. 

Laici habent jurifdié'lionem multipliciter IN
TRA ECCLESIAM , quandoque in perfonis 
ipjù. Gloffa in cap. Principes 20 , cauf. 2 3 , 
qu. 5· 

(4) Uno ve'rbo concludam·: fi piijfimus lmpe
rator ;:u,n totQ fibi fubjeélo Concilia necejfitate~ 
Reipublicce confiderans , ac diminutionem divim 

·cultûs &, morum deformitatem in omni flatzt CltflZ 

caufis &, occafionibus ponderans, repetierit facros 
Canones , a,ntiquas ac fanfl~ffemas prifcorum oh
fervationes &, QVIDQUID ILLIS OBVIA
RET, five privilegia , five exemptiones , five !~· 
troduélio11es in collationihus beneficiorum aut lm
bus ~ zmà cum toto Concilîo decer,zeret tollendum 

Cufa, 

91 : 
t,) aans un livre vrai men 
ilî~fition ou de Co1Jcorda 
tcomme l'a dit encore M. 
#tr_les ancie'.ts Canons pot 
11leer ce qm peut avoir 

~iveaux ( l) , d'amélior 
~reo! pollibles la policee 
rJfe: 11 peut même fore 
~ces & par l'évid~nce 

. .e loi oppof ée à une di 

[I, & Ca_nonibus [anflis flri 
·ffe , quis Chripianus dicer 
iœier poteflatem f,, autorltat 
io cujlodiâ antiquorurn C 
u:rarum S,tn!l,i' 10 on11m, pro a11 
, BONO REIPUBL 
\;n retrahat te l,nperatorem 
!'~~911e /uajio ab hac Jznfla 
Llr in. de Cufa de C 
:i/, 40, ' onco 

(J) Ut fi quîd hic m · 
~~ prude~tiâ SuPPLE~ 
f fe ratio habet . 
ondl, Arelate f VI' qus 
il! n' , Can 
~;' '. pag. 12 3 9, ' 
,cun1minùs [' ' 

Wf~LEATUR iqu1d eiim 
:1fat a d L , Conc1l. 
'.\finit a_hb. ibid, p. 
~ l1~b~d?~;ure fuo ufui 
, atunon C 
.tJrfovit & AM anone 
'1!11 ~ • PLIFJCA 
!tl ÎUGÊNilefzam inv 
11nco1~ S O IN ME 
l !1 ' acerd, & Impe 
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; Sts, Deci:ets, 
, du culte, ae 
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lice ecclé1iaf
rituelle donne 
t de rappeller 
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pprimerdes 
:r font oppo• 
Cardinal de -lefzam nonnun· 
r A tenent; ut 
1 e c clejia fticu//1, 
'irijlo tuenda//1, 
'I !oc. cit, 
lt~liâter W· , 
te in perfoms 
) , cauf, 2;, 

iij/imJJ,S Impe• 
io necejjita:e~ 
tionem divrnt 
rzni jlatrt cUlll 
,etierit Jacro5 

1rifaorum ob· 
s OBVIA .. 
mes , ftve !~· 
,rum arttlm· 
·et totlendulll 

Cufa, 

91 
Cufa, dans un Hvre -vraiment digne du notll 
d'Expofi.tion ou de Concordance Catholique; 
& comme l'a dit encore M. de Marca, d'am
plifier les anciens Canons pour le mieux ; de 
foppléer ce qui peut avoir échappé dans les 
nouv~aux ( 3) , d'améliorer par t<;>us ]es 
moyeos poffibles la police extérieure de l'E
glife: il peut même , , forcé par f~s circonf
tances & par l'_évidence du bien , porter 
une loi oppofée à une difcipline particu-

e.l[e, & Canonihus fanElis Jlriflijfimè ohediendmn: 
rogo , quis Chrijlianus dicere poffet ibi aliquid 
prœter poteflatem & autoritatem attentum, quando 
pro cuflodiâ antiquorum Canonum & legaliur,r. 
facrarum S,-znflionum, pro augmenta divini cultz1s, 
PRO BONO REIPUBLIC.JE illa fieren.t ? 
Non retrallfl't te lmperatorem prudentijfimum cu
jufcumque fuafio ab hac fanElâ tuâ intentione, &c. 
Cardin. de Cufa, de Concord. cathol. lib. 3 , 
cap. 40. ' . 

(3) Ut fi quid hic minus efl, ejus ( lmpera-· 
toris ) prudentiâ SUPPLEA TUR. Si quid focùs 
quàm fe ratio habet, ejus judicio emendetur. 
Concil. Arelatenf. VI. Can. 26 , apud. Labb. 
tpm. 7, pag. 1239. · 

SicL1bi minùs aliquid egimus , .illius fapientiJ,' 
SUPPLEA TUR. Concil. CahHon. II. n. 3. ill 
prcefat. apud Labb. ibid. p. 1272. 

Mihi videtur jure fuo ufam fo~ffe Juflinianu.m; 
qui legibus latis non Cano1J,es condiJit, fed con.
ditos fovit & AMPLIFICA VIT • .- .• non no
vas regu.las in Ecclejiam invehendo ,fed VETE
RES AUGENDO IN MELIUS, Marça, de 
Concord, Sacerd. & Imper. lib. 2 , cap, 1 I , 
n. 2, 
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~ 
liere ( 4 ). Le Prince efi l'exécuteur no11 
paffif, mais aébf, des Canons, le cléfenfeur 
& le gardien de la Foi & de la paix publi
que, Prêtre & Empereur, Evêque commun. 
~ exiérzeur, titres augufies que l'Egli1e a 
vû prendre, & qu'elle-même a donnés aux 
{'rinces Chrétiens ( 5 ). Pous êtes la ête & le 
c_œur de notre Corps, difoit au Roi Henri IV. 
M. de Villars , . Archevêque de Vienoe, 
,p_arlant au nom du Clergé , tout'le Royaume 
répund à Votre Majefté , ET ELLE A 
DIEU : c'efl Vous, SIRE, qui nous gou-

( 4) Sacerdotes item in officia continet M.zgif
tratus , difciplinam ecclejiajlicam conflituit ac 
REFORMAT. Duarenus, de facris Eccle!ire 
Minifüis, l1b. 1 , cap. 5. 
_ Nous avons dans les derniers Conciles de Fran

ce , comme dans les précédens , des Decrets trJs .. 
Jages qu'on fçaù n'avoir point été ohfervés, les 
circonjlances des tems ayant obligé nos Rois de 
mettre dans leurs Ordon;zances des DISPOSI
TIONS CONTRAIRES. Mérri. du Clergé; 
tom. 7, pag. 367. ~ 
. ( 5) St. Remi appelle Clovis, Fidei catho

licœ defenfor. Duchefne , Hifioir. de ,France, 
tom. 1. 

S. Leon , Epifl. S7, appelle Marcien Cujlo
dëm Fidei. 

Sacerdoti lmperatori. Le Concile de Calce
tloine, art. 6, dans les acclamations à Mar
cen. 

ltà W ficut nos in INTERIORIBUS Paf 
tores, Reéloresque animarum intelligimur, ita & 
tu in EXTERIORIBUS verus Dei cultor, 

' Jlrenuujque conmi. omnes adverfitates Ecclejùe 
Cizrijli iefonfor a.f!iflas. Ponrificàl Rom. où eft 

99 
mir, & autz la mg 
1w11ger fi notts faillon. 

Le Prince protege. n 
iue droit fur le fonds m 
& fur le for de la con~ 
tige avec difc~rnemen 
1~~uyer que ce qui ell 
in'.; & foie qu'il ordo 
~hnque , ou comrrie 
oie a Dieu leu\ ( 7) , il 
B foumi[1on. Les afre 
nent du Proteéteut i 

de f es reprfüntans 
tr;~its par le Me~t 
b~1r ne ~eŒe que da 
pn(e qui attaquerait 
me de /a Religion. 

_Cette proteétion ' t 
1hfe, peut auffi s'excit 

irefcrite la forme de c 
IOraifon que l'E • 
Roi, veque 

'Ecdefiœ Dei prœci ue C 

t1us J' velut CO MM\J 
tJ,1/11utus El b . . ie . in vit' 
, Yos' ,inquit Confian 
10 IXtra Eecle[zam ' D 
/~.Id.ibid a 1 

Cn ' arlemagnè di't ''l liR. r- q1q 
o1. ',apitul d Ch 

)20, • e • a 

1,,(
6) Difcours de M 

1enne ·' H · 
( ) , _a enri IV ' d1 
7 Sive au 

ftr pd 1 . geatur pa 
e e~ Prmcipes fi· 

' ) 
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s êtes la é1e 6·/i 
u Roi HenrilV, 
ue de Vience, 
tout le Royaumt 
ET ELLE Â 

, qui nous goi• 

io continet MJpf 
cam confli!uil 1c 

e fa.cris Ecclef!? 

• ConcilesdefrJr.• 
des DemtJ tr!i• 
t été obfervb, /iJ 

bligé 110s Roi.i di 

des DISPOS!· 
ém. du Cierge, 

vis, Fidei carno• 
oir. de fonce, 

e Marcien Cufl0• 

ncile de Calce· 
mations à Mar• 

ORIBUS Paf 
'telligimur' ita & 
lts Dei cultor, 
r(ztates Eccle/z~ 
âl Rom, où cft 

.,,., 99 • 
"'1trntz, u avez la verge e11, mazn pour noua 
,eorriger fi notJts faillon ; ( 6). 

Le Prince prorege non en exerçant quel
.que droit fur le fonds même de la Religio11 
& fur le for de la confcience; mais il pro
tege avec difc~rnement, parce qu'il ne doit 
appuyer que ce qui efl dans l'ordre canoni
que; & foie qu'il ordonne comme Magifirat 
politique , ou comrrie Proteél:~ur , compta
ble à Dieu {eut ( 7), il efi en droit d'exiger 
la foumiffion. Les aél:es légiflatifs, qui éma
nent du Proteél:eur, & les aél:es judiciaires 
,de fes reprffentans , ne peuvent être con
tredits par le Pafi:eur fujet, Le devoir d'o
béir -ne ceffe que dans le cas d'une entre
prife qui attaqueroit la foi ou l'effence mê

me de la Religion. 
Cette proteél:ion , toujours offerte à l'E

glife , peut auffi s'exciter d'elle-même ; elle 
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en affez réclamée par la Loi (8) ; non, en..i 
' core une fois, que le Prince veuille étouffer 

& rendre inutile le pouvoir inhérent à l'E
glife ; mais fi la regle efl: confiante , fi le 
vio1ement eft manifefl:e , fi l'ordre canoni
que a befoin d'être muni par la terreur de la 
difcipline, c·en aifez pour que la protefüon 
.fouveraine doive fe déployer fans délai. Le 
Prince ne fçauroit être fpefrateur tranquille 
des divifions , des abus ou de la négli
gence qui pourroient fe rencontrer de la 
part des Pafteurs; plus ils font élevés en 
dignité, plu~ ih feroient coupables de né• 
gliger l'obferyation des Ca1rnns , ou d'en 

RATIONEM EXIGET, qui eorum potejlati 
faamEcclefzam credidit. Conc. Parif. 6. ]oc. cit. 

De ce qu'il a des Canons non moins célebres 
que vulgaires, in Can. Principes faculi , & in 
Canon. Prodefi, & Can. Adminifüatores 2 3, 
qu. 9, qui tous d0nnent la.prvteflion de l'Eglife 
aux Rois & Empereurs, jufqµes a dire qu'ils 
EN RENDRONT COMPTE. Mémoires 
clreiiés par le commandem,ent d_e Chë,r1es JX, 
fur les procédures faites ,à Rome contre la 
Reine de Navarre en 1 5 64. Libertés de l'Eglif. 
Gallic. tom. 1, pag. 57. _ 

(8) DIVINIS PR.lEC~PTIS & Apoftolici_s 
1'f.onitis INCITA.'1\1.UR •. •'• •. & lmperatoris 
fegiminis offi_cio commovemur , ut pro Ecclejice 
flatu atque fanEltif- Religionis augmenta , impz'gro 
/ ànper vigile mus a.ffeélu , ac perneceffario feu 
{rufluofo Jludiofoque laborenzus _ejfeflu. Capitul.1de 
.louis le Débonn.iire de l'an ~28. rapport. par 
Baluz. tom. 1. p, 657. 

Ut. NON SOLUM INTERPELLATI f,, 

ROGATI Principes mi,ûjlerium Juz.m ad ob"! 

!OI 

l~fo le v1olement impuni 
âu Prince de réparer , de p 

,rl~r, de pourvoir à tout c 
le l'Eglilè & l'interèt de 1 
le~t; il écarte & réprime 
juil fe rencontre dans un j 
~nal eccléfiafüque, ou d 
merieur émané de la mê 
iue l'aéte de célébration d' 
~re d'.érniffion des vœux 
11 punit fi l'abus forme r c 
aans les refos publics des 
contre la re~\e ou fans reg 

L'appel comme t\'abus 
de \' ~ITemb\ee ne ùiiin 
mention ' ni fous fon no 
les noms équipollens der 
Cu du droit de remédier 

_anon~ ', fe rapporte a 
ttautonte du Magifiratpo 
tefreur, 
'On doit ~ifiinguer da 

~a~us ! celui qui ea fond 
1: u~1~difüon' ou fur lac 
o1x c1v1les dans les J 
~~~orelles attribuées u,g 
rnnce d' a b c , avec ce\ui qui 
t auf es punment Jpir' 
iundement de la i 

contr 
hationemC 
IX üFFicÎ00~11m i:ommo 
111 M uz eam eur l,~; arca, de Concordiâ 

, cap, ro n I 

(9) MAJORI : , ' 
{1!jacent {anriij]i l~Ltur C 

zmi Epi[co 
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euille étouffer 
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nfl:ante, fi le 
rdre canoni· 
terreur de /1 
la prote&ion 
ans délai.Ü 
ur tranquille 
de la négli• 
ontrer de la 

t élevés en 
ables de ne• 
s , ou d'en 

um pot1~ri 
. 6. Joc, cit, 

oins celehru 
faculi, &in 

ratores2J, 
de tEgl{e 

~ dire qu'ils 
Memoires 

harks IX, 
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s de l'Eglif. 
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mperator1s 
o Ecclefi~ 
, ùnplgro 

ejfi1rio feu 
apitul,;de 
port. par 

LATI fi 
m ad ob~ 

IOI 

laHfer le violement impuni ( 9 ). C'e!l alors 
au Prince de réparer , de pacifier , de fup
pléer? de pourvoir.à tout ée que ]es befoins 
de l'Eglife & l'intérêt de la regle deman
dent ; il écarte & réprime tout abus , foit 
qu'il fe rencontre dans un jugement du Tri
bunal eccléfiaftique, ou dans quelque afre 
extérieur émané de la même autorité, tel 
gue l'aéte de éélébration d'un mariage, un 
aéte d'émiffion des vœux folemnels; !;!nfin 
il punit fi l'abus forme fcandale , comme 
dans les refus publics des Sacremens, faits 
contre la regle ou fans regle. 

L'appel comme d'abus , dont les Aétes 
de l'Affemblée ne daignent faire aucune · 
mention , ni fous fon nom propre , ni fous 
les noms équipollens de recours au Prince, 
ou du droit de remédier à l'infraétion des 
Canons , fe rapporte à ces deux fources 
d'autorité du Magiftrat politique & du Pro• 
teéteur. . 

On doit difl:inguer dans l'ap.pel comme 
d'abus, celui qui efl: fondé fur l'entreprife 
de J urifdiél:ion, ou' fur la contraventiou·aux 
loix civiles dans les Jùgemens des caufes 
temporelles attribuées à l'Eg]ife · par le 
Prince, d'avec celui qui efi interjetté dans 
les caufes purement jpirituelles , & fur le 
fondement de la contravention aux Ca-

Jcrvationem Canonum commodare po.ffint,fed etiain 

EX OFFICIO in eam euram incunzbere tenean

tur. Marca, de Concordiâ Sacerdot. & Imper. 
L. 11, cap. ro, n. 1. 

(9) MAJOR! igitur CONDEMNATION~. 
fubjacent fanélijfzmi Epifcopi , quibus concredi-

E iij. 
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, ro2; 
nons ( 1 ). Le premier efi admis à titre dœ 
dévolution, & comme de l'inférieur au Su
périeur : le Prince auroit pÎl ordonner qu'il 
feroit introduit par appel Jimple devant les 
'Tribunaux {écul;ers, à l'exemple de l'appel 
que la Nov.elle 12 3 permettoit de porter au
Magifüat, contre le Jugement que l'Evêque 
,avoit rendu dans les caufes civiles des 
Clercs, défend~urs ( 2). Le fecond efi admis 
à titre de pro.refüon & non de devolu· 

tunz & commi.f[ùm efl Canones inquirere & con
fervare , Ji quod eorum p.rœtermijfitm fuerit , in
demnatum atqzse impurzitum reliquerint. Nov~l. 
Jufiinian. I 37 , in Pra:fat. 

( 1} Il ne faut pas confondte la contrawntion 
~ux Conjlitutions Canoniques avec • entreprife de 
Jurif diélion. Gibert fur F evret ,. liv. I , ch. 9 ~ 
tom. 2, pag. 271. 

( 2) Si q.uis contra ali1zwn Clericurn • ••• luz~ 
beat ALI QU AM ACTIONEM, adeat PRIUS_ 
fanéli.,_/fi,mµm Ep-ifcopum • • • • • ilte vero çaufam 
inter eos judicet .•••• Ji quis azttem litigantium 
intra decem dies CONTRADICAT iis qute· 
judicata fimt ., tune locorum ]udex caufam exa-. 
minet •..•• Ji verà ]udicis Sententia contraria 
foerit iis qutt à Deo amabili -Epifcopo judicata 
fùnt , tune locum habere appellationem contra 
Senwztit1tm Judicis., 6' Izane fecundi.tm legum cr•. 
dimm re{eï'ri & exm:eri : fi tr.mm ex imperiali 
jvj]ione, aut judici.1li prœccpto Epi{copus ;udicat 
inter quafcumque perfonas., APP.tLLATIO ad, 
lmperium, AUT AD EUM qui tra;f!nifzt ne
gotium., referatur. Novel. Jufrin. 1·23 ,' cap. 21. 

·_ La Gloffe in verbo ~ Contradicat, dit,fci.~i,tt 
APPELLANDO~ 

(i) Il faut oifarvir iu1 to 
'fi'Fliis dans les Tri!uaaux 
'ir11ddaêmenature. H 
;il temporelks , dont les 
.irit de /\Eglifa & f honne 
~:.11 la connaiffance aux lu 

tjUtiment de ces fortes de ca, 
·u daru Musi les Cours 
,nt connoi[ince Â AUTR 
lLUl Dt ~R(füC1\ 
fire 1 [ans faire tort a IF.il 
füLUîlON CO~\Wt. 
AU SUPÉRIEUR, Et 
iufaie de fe JJOIJl"Voir, dan 
IAR APPEL SJMPLE 
~vliers , ce ne feroit point 
l~{ance qu: Di~u a C6nfiie 
~Rift pas immediatement d 
If ~[e tiennent la connoi 

- ~1i_, mais de la concJ 
l i~1en' ap,;s avoir conjii 
,,1t d · • ,~an:i is c.iufes civiles d 
t"• 8 d ' · l_i or or.nJ p,1; !.i 
&1 f,11J1s qui ne ''Oudrvit 
:-:ir.idel'Evhe , 
i:ii , l .1 pc!. 
,,.r, /Ours i devmu lt 
C('l' 'f 'r, lfdj s_qui Jont purcme 
/Je e~tt reçu de Dieu 
î"';:01tr1' ils tombent 
,f,~1h contreviennent a 
t:•'IO~! ecc/efiafliques j 
c~mtâabus ell u d , 
1; 1 , I' n roi 
, .. o,ut1on 'fi 
illii de f~i;; [ervi~[o 
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admis à titre 01 
inférieur 1111 Su. 
11 ordonner qu'tl 
'mple devant lrs 
emple de l'appel 
oit de porterao 
nt quel'Evêgue 

fes civiles dei 
fecond efi admi, 
on de devolu· 

'nquirm & cos• 
iffom faerit, in• 
·tpterint. Novel, 

la contrawntion 
cec l' entreprife Je 

liv. 1, ch.9, 

ricum •.•. M• 
, adeat PRIUS 
te 11erô ca11farn 

tem litigantium 
CAT iis qu~ 
x caufa,n ex~· 
ntia contraTJ4 

, copo judicata 
tionem contra 
itm legum~r~ 
ex impmalt 
copus pdicat 

LLATIOad 
tranfmifit ne• 
2 3 , cap._ ~r, 
, dit,fctlml 

IOJ 

tian (,) ; il s'étend même à l'infi-aétion de 
toute loi générale, & purement eccléiiafü- · 

( 3) Il faut obferver qu:, toutes les caufes qui 
font portées dans les Tribunaux ecclé}afliques, ne 
font pas de la même nature. IL y en a qui font pu
rement temporelles , dont les Souverains , pout 
l'intérêt de fEglife & l'honneur de la Religion , 
lai_({ent la connoiffance m.tx Juges d' Eglifa. Dc.,ns 
le ;ugement de CçS fortes de caufas, lo,jqu'ils tom• 
bent dans l'abus, les Cours fupérieures en pren
nent connoi!Jznce A AUTRE TITRE QU'A 
CELUI Di PROTECTION ; & l'on peut 
dire, fans faire tort à l'Eglife, qu'il y a DÉ~ 
VOLUTION COMME DE L'INFÉRIEUR -
AU SUPÉRIEUR. Et quand même ce ferait 
f ufage de fe pourvoir , dans ces fortes de Ca'fl-fe.s , 
PAR APPEL SIMPLE devant les Tribunaux 
ficuliers ., ce ne ferait point une entreprife fur la, 
puiffance que Dieu a cvnfiée a {on Eglife ., puifqu.e 
ce n:efl pas immédiatement de Dieu que les Juges 
li' EgLife tiennent la çonnoij[4.rw; <le ~i.; form ;.,: 
eau/es, mais de la concejfion du Pri,zce. Ainji 
luflinien., aprJs ayoir confié aux Evêques la con ... 
no{[{ance des c,wfes civil::s des Clercs, par la N(j• 
-velte 83, ordonn,i par la ltloî!el!e 123., que celle 
des parti::s qui ne -r.•ou.droit pas a~quùf,:er azt ju
gement de !'Evêque ., po,:.rroit /i: pù1trr.1oir, d.a!zs 
les dix jours, devant Le Magiflr.:lt féculicr. D.1-M 

les eau/ès qui font purement fpirituelles, quoique 
l'Eglijè eût reçu de Dieu. l autorité nécefjàire pau.-1 
en connaître, ils tombent cepend,1nt dans l'abus f 
io_rfq~t'ils contreviennent aux SS. Decrets & Conf
t itutwns eccléjiajliques ; en ce cas là , l'appel 
comme d'abus efl un droit de proteElùm & non de 
dévolution •...• c' fl un recours au Roi, qui eJI 
obligé de faire flrvir fan autorité pour procurt.1: 

Eiy 
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1:04 
que reçue dans l'Etat, quand même elle n'y 
auroit pas été confirmée pa,r des Ordonnan
ces précifes (4); mais le Clergé a toujours 
eu en vue de réduire l'appel comme d'abus 
au feul cas d'entrep,rife fur la Jurifdifüot\ 
temporelle. Une Aifemblée dn Clergé, te
nue dans le fiecle précédent, ofa demander 
au Prince d'ériger en loi cett~ préten • 
tion ( 5) condamnée par toutes les loix des 
Empereurs Chrétiens, qui ont admis le 
recours au Prince contre l'infraéèfon <les 
Canons (6), par tous les Aéèes de l'Egli[e 
dans lefquels ce recours a été reconnu & 
pratiqué , par l'exemple des Nations étran--. ____ .., ____ .. ________ _ 
l'obfarvation des Canons & le maintien de la dif 
cipline. Gihert fur Fevret, liv. 1. ch. 3. tom. 2. 
pag~261. & 262. 

(4) On peut fe pourvoir par appel comme d'a-_ 
/ms, lorfqu'il y a contravention aux Ordonnances 
faites pour la manutention des SS. Decrets , 
mais auifi lor.fque les Supérieurs Eccléfiafti1ues 
cnt conJrevenu aux Canons, quoique ces Canons 
n'AYENT PAS ÉTÉ CONFIRMÉS par les 
Ordonnances des Souverains. Gibert for Fevret, 
liv. I. ch. 9. tom. 2. p. 270. 

( 5) Que les appellations comme d'abus ne fe· 
ront reçues que fur le cas d' entreprife de jurifdic
tion , MA1S NON POUR PRÈTENDRE 
CONTRAVENTION AUX ARRETS DES 
COURS , AUX SS. DECRETS ,,ET CA
NONS. L'interprétation ou le jugement de la 
c_ontravention n'.zppartient qu'a l'Eglife. Aifem
blée du Clergé de France à Paris en 1625 , 
art. 3. 
. (6) Quomodà a SS. Apoflolis & Patribusfa• 

per omnium hominum falute, cançnica Jl.atuta def 
~ ,,;? 

lO~ 

g1res ( 7) , par un artic 
Lioertés(8) 1 par cette fo 

fici patiamur? Jufiinian. N 
San~ cùm haélenus Cano 

foirint, diverfas ex eo pa 
nis contrJ Clcricos &, M 
DAM EPISCOPOS. N 

(7) En Savoie, ces 
d~nnent lieu à l'abus , a 
mus Faber Se'.)ufianius 
no, tit. de a~~e\\at. ~; 
~u elles ont heu panni e 
ment, qu'il dit être \\ 
tria! leg~s , Principi; ju 
nes; pnfca Concilium 
num Jurif dic1iones laïc 
bus, tom. r. ltv. I. ch, , 

Les Jurifconfultes d 
Allemans' E'.pagnols' 
recours au Pnnce en c 
nons. Une Thèîe foute 
le P~rtugal reconnoît ce 
virains. l:1ateriali glad 
rum automate & {everit 
deben~' nOll folùm 
fed lltam ad Religi e 
d;m contznetur cùm tui 
tum EXTIRPATIO 
SUUM EîIAM E 
Îhefes dédiées au Roi 
p (8) Par appellation 

!r'.s ont dit être qua 
d1lltan ' ou A TTE 
SS. DECRETS O 
CE ROYAUME. 
art, 79, 
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i m~mc elle n'/ 
des Ordonv.an• 
ergé a toujouri 
1 comme d'aboi 
la Jurifdiaioi 
do Clergé J te• 
, ofa demander 
cette préten, 
es Ies loix de! 
ont admis le 
nfraéèion dei 
es de l'Eglife 
·é reconnu & 
\f ations étran• --rztien de la dif 
, ch. 3. tom.1, 

oel comme tfa. 
r OrdonnanCII 
SS. Decrets, 
E ccléjiafliquis 
u ces Canolli 
.MÉS parlu 
rt fur Fevret, 

d'ahus n.e fl
(e de jurifdic• 
ÈTENDRE 
RETS DES 
~ ET CA-
rement de la 
life. Affem
; en 1621, 

P atri/Jus fa· 
,Jl.atutadef 

· to; . 
geres ( 7), par un article formel de n\., 
Libertés (8) > par cette foule d'Ordonnances ----------------pici patiamur? Jufrinian. Nov. I 37. cap. 1. 

' Sanè cùm haélenùs Canones obfervati non reE!è 
faerint, diverfas ex eo pa.ffe famus interpellatio
nes contra Clericos & Monachos, & QUOS
DAM EPISCOPOS. Nov. ead. in prœfat. 

(7) En Savoie, ces mêmes caufes générales 
donnent lieu à l'abus , au témoignage cl' Anto
nius Faber Sehufianius, lequel in Cod: Fabria
no tit. de appellat. quœ abufu font , montre 
qu'elles ont lieu parmi eux , en deux cas feule
ment, qu'il dit être, fi quid fiat adversùs Pa. 
ti:iœ leges , Princip1s jura , canonicas Sanél:io
nes; prifca Concilium Decreta, aut in dam
num Jurifdiél:iones laïcce. Fevret, traité de l'a-. 
hus;tom. 1. liv. I. ch. 6. pag. 52. ~ 

Les Jurifconfultes de toutes les Nations; 
Allemans, Efpagnols, Portugais ~ parlent du 
recours au Prince en cas d'infraét:ion des Ca
,nons. Une Thèfe foutenue en dernier lieu pans 
1~ Portugal reconnoît ce droit effentie1 des Sou~ 
vi:rains. Materiali g!adio , hoc efl, legum faa
rum autoritate & fev_eritate uti Reges pojfimt & 
dehent , non folz'tm ad Rempublicam fervandam., 
fed etiam ad Religionem tuèndam ; in quo qw
dem contmetur cz'tm tuitio & executio Candnum , / 
tùm EXTIRPAT1O ET FUNlTIO ABU
SUUM ETIAM ECCLESIASTICORUM. 
Thefes dédiées au Roi de Portugal. 

(8) Par appellations comme d'abus, q uc. nos 
Peres ont dit être quand il y a entreprife de Jurif
diélian, ou ATTENTAT CONTRE LES 
SS. DECRETS OU CANONS REÇUS EN 
CE ROYAUME. Libertés de l'Eglife Gallic. 

, ~rt. 79• 
E• 
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106 
_rendues en partie à la requi!ition du Clergé, , 
qui confirment ou qui réfervent l'appel com
_me d'abus dans Jes caufes purement Jpiri
t.uelles. 

Aucun des monumens de cette t-raditioG 
<;.ommune à l'Eglife & à l'Etat n'eft rap
porté dans les A étes de l' Affembl-ée : on, 
leur fubfütue des textes vagues qui n'éta
blHfent que des vérités générales, ou fi l'on 
e_n cite d'autres , on employe des termeS: 

. clifférens, on 1-aiffe ceux qui font décififs. 
Jiinfi , par exemple, on dte ( 9) le Decret 
Nos fi incompetenter, mais on ne prend que 
l~s paroles de Grati~n, qui difent que les
PJ.·inces jugent des chofes du f:iede, & les 
P(êtres de celles de Dieu , tandis que le
texte du Pape Leon l V , qui forme le 
Decret, & que r on fupprim~, fou met all " 
lu_gement du· Souverain, ou de fes r~pré
îentans, ce que le Pontife pourrait avoir 
iatué contre les loix ( 1 }. 

On dit en général , & rien o'efl plus
uar, que le Prince ne peut arrêter. l'enfei
g_nement des Pa.fteurs (2). Le devoir d'en-

• feigner e-fl de tous l'es rems, & , pour tous, 
les lieux. J efus-Chrifr n'a p0i11J: fait dépen

. <ire la prédication de l'Ev.angilé, de l'auto
r~fation- des Puiffance.s Temporelles ;. mais 

(9) Aétes, p_ag. 17. _ 
- _(1) Nos Ji IMCOMPETENTER aliquir 

e~unus ,. ~ in fubditis ju_pœ Legis tramitem now: 
~onfervf VZmll/, ve{lro ac Mifferum veflr0rum cunc~-· 
t ,4 volumus EMENDARI JUDICIO. Leo IV.
Papa Ludovico Augwfio Apud Gratianum,, 
cauf. 2, qu. 7. Can. 41 •. 

(2} Aéles, pag. 22. •. 

IC 

/j les outrage en \es 
1 dies traverfment l 
maxime rapprochée ( 
ce qui fuit, & de h 
bne, a deux objets ; 
l1rebellion à la loi , 
oe pallier l'incomp, 
iui voudrait dénatt 
a'A[emblée purem1 
mie par Députes fe~ 
ftmblees d'Etats (i) 
appe\\és comme Cit 
nifües de \a \\e\\~ 
caraltere , au(\ue\ 
tenir la Foi, & 1 

lumieres, les fuit 
vent, liors des 0 
prendre Je caracè, 
& cette efpece ( 
l'A[emblée n'exer 
pore!. 

Veiller fur l'éci 
combatrr~ l'erreu1 
~e l'Eglife fur des 
'la révélation di 
~enéraux ont M6 
tan~ conferve ~' 
tnt1ere ' que les 
nent de défendre 
~e. tous les Pafrei 
01~ de vouloir 1 voir, ne fouhait 
remplir avec zè 
Memblées de 

----(J) Fleury 
pag, 26}

1 
, 
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n du Cierge, 
l'appel com

~rernem fp,ri. 

rtte tradition 
~t n'efi rap
l~embJ_ée ,:, oa 
es qui neta• 
rs, ou Ji l'on 

des rermei 
ont décifi&, 
,) le Decret 
1e prend que 
rent que ]el 
ede, & les 
dis que le 

~i forme le 
foumet au 
fes repré
roit avoir 

o'ell plus 
er- t'enfei• 
voir d'en• 
pour tous 
it dépen· 
e l'auto
es; mais 

IOf 
en les outrage en les repréfentant comme 
fi elles traverfo1ent l'enfeignement. Cette 
maxime rapprochée de ce qui précede, de 
ce qlii fuit, & de l'ufage auquel on la clef" 
tine, a deux objets ; le premier, <l'excufer 
la rebellion à la loi du filence; le fecond , 
de pallier l'incompétence de l' Affemblée 
qui voudroit dénaturer fon être confütutif 
d' Affemblée purement économique , for
mée par Députés feulement, comme les .Af
femblées d'Etats ( 3), où les Evêques font 
appellés comme Citoyens, non comme Mi
nifhes de la Religion. Il eO: vrai' que leur 
carafrere, auquel efi uni le droit de main. 
tenir la Foi, & àe réunir à cet effet leurs 
lumieres , les fuit par-tout; mais ils ne peu
vent, hors des objets de la convocation, 
prendre le caraétere propre d' Afièmblée , 
& cette efpece d'auroriti colleétive que 
J•Aifemblée n'exerce que dans l'ordre tem
porel. 

Veiller fur l'économie de la Religion:. 
combattr~ l'erreur, perpétuer la tradition 
de l'Eglife fur des vérités qui appartiennent 
à la révélation divine , que des Ci)nciler 
généraux ont définies , que l'Eglife Galli
cane contèrve pour elle & pour l'Eglife 
entiere, que les Loix du Royaume ordon
nent de défendre, c'efi le droit & le devoir 
de tous les Pa{leurs. La PuiiÎance publique, 
loin de vouloir gêner l'exercice de ee pou
voir, ne fouhaite rien tant que de les voir 
remplir avec zèle un devoir auffi facié. Les 
Aifemb1ées ·de 1682 & de ·1700, fe fonu --------------(3) Fleury., Infüt. au droit ecdéC tom. 2._ 

pag. 265. 
- E vj 
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~ontenues dans cês bornes , & ont ob.fervé, 
· d'ailleurs les reg1es prefcrites par la Police 

de l'Etat. Mais on cherche à faire l'illufion 
la plus dangereufe, en tranfporranc, d'une 
--part , à l' Affemblée l'autorité d'un Concile, 
& de l'autre , à des Aétes attentacoires 
l'autorité d'une défioition . L' Aff emblée n'a 
pas même les droits d'un Concile Provin
cial ; elle l'a fouvent reconnu , en follici
tant la célébration des Conciles Provin
~iaux ; e lie l 'éloigneroit , & contrarierait 
le vœu de l'Eglife Gallicane , en s'arrogeant 
les droits d 'une Affemblée conciliaire. 

L'Eglife a des régies fixes & des Tribu· 
naux hiérarchiques , où fe prépare & fo 
confomme la décifion de ces points tell~
ment douteux & controverfés, c:fµîls font 
la matiere d'une grande altercation dans 
J'Eglife. Ces fortes d 'altercations ne peu
vent ceifer que par un Jugement ( 3) folem
nel, ou par la réuniori de l'Eglife difperfée 
dans un enfeignement uniforme , fondé fur 
le plein éclairciffement des queftions , & fur 
le confernement univerfel ( 4J. L'ordre effen
'iel de l'Eglife ne permet pas qu'une Affem-
.........,~ ~ ~ ~~-~ 

( 4) N ec enùn potefl in commun ibus de fide dif 
çeptationihus ALITER 'fieritas manifeflari, .cùm 
unujquifque proximi adjutorio ùzdiget. Concil. V. 
-genera1. coll. 7. 

Arrêt du Parlement de Paris du 22 janv_ier 
.:1663. Conclu:fion de la Faculté de Théologie 
de P~ris du 9 février 1663. Révocation du Frerc 
Cellot , J éfuite. ' 

( 5) Veritas ELIQUATA. S. Augufl:. lib, 2.· 

a;le baptifrn. contr. Donat. cap. 4. · 
En ergo quid fit illud: Cau.fa finita efl: finit~ 

109 -
olle ~articuliere pretende 
ioims refervés a l'Egl\le un\· 
tetel!e A[emblee fuppofe di 
li n'expl\que pas, ou un cc 
jit & fans réal\té , ponr s'âu 
fü des pe\nes q u\ aigii[ent 
fomentent le trouble; qu't 
l'iutorité de la Chaire , pc 
!~la de ce qui efl reçu, & l 
fo1~nement fans enf eigner 
iutre part, \es Memblées , 
~ae' for-tout) vis à-vis 
1mie & protefüice \a m 
l'autoùfaüon du So~verÀi 
mir dégénére en attenta 
fervir à innover à détr 
l'autorité de l'E~li(e l 
tEtat_, à cenfurer Ja Ûgi 
l1 Mance publique da 

,Le principe pofé dans 
~eme ,de l'application q1 
itte ~eveloppé. Le Prin1 
ltn{t1gnement des p aftrnr 
!~ la cr~ance de l'Eglif e 1 

~~ue .' il a <lroit de vei\l 
'ie foit gardé dans les Ai 
~s(6), de nqroté, 

\Uioem en' ubi ape~ 
N11.1 , Ut in Pelagianâ 
ierb non en' MAGN 

i K~M NEBULIS lNV ( 
~:~, ) ~oITuet , Def. 
d , î: 11~. 9. cap. 3. ed 
l,(b).(Cum quidamE 
nrfis locis d'lr · ci 
( 1,uent1one ( 
inum) tanquam GOM 
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ont obfml 
par la Police 

faire l'illufion 
orranr, d'une 
'un Concile, 

ontrarieroit 
s'arrogeant 

iliaire. 
des Tribu· 

épare & fe 
oints telle· 
quïls font 

cation dans 
ns ne peu• 
( 3) folem• 

e difperfée 
fondé fur 

ns, & fur 
dre effen· 
ne Affem· --!Je fide dif 

ifl_ari, cùm 
ConciJ. V 

u janvier 
héologie 
duFrere 

.lib, 2, 

r : finit~ 

109 -

blée particuJiere prétende · terminer clcs 
points réfervés à l'Eglile univerfolle; qu'Ü
ne tel!e Affemblée fuppofe des emrnrs qu'el
le n'explique pas, ou un concert fans ob-
jet & fans réalité , ponr s'autorirer à décer
ner des peines qui aigriffent la divifion, & 
fomentent le trouble; qu'elle fa{fe éclater 

, l'autorité de la Chaire , pour enCeigner au
delà de ce qüi efi reçu, & l'autorité del'en
feigoement fans enfeigner en effet. D'une ,..___ _ 

autre part, les Affemblées ontJ toujours ref
peété, fur-tout, vis-à-vis d'une Puiifance 
amie & prottBrice, la maxime qui exige 
l'autorifation du Souverain, L'abus du pou-
voir dégénére en attenta , lorfqu'on le fait 
f ervir à innover , à détruire , à ufürper fur 
l'autorité de l'Eglife, à entreprendre fur 
l'Etat, à cenforer la légiflation, à ébranler 

la Puiffance publique dans fes fondemens. · 
Le principe poîé dans )(>s Aétes, féparé 

même de l'application qu'on en fait, doit 
être déve1oppé. Le Prince ne peut arrêter 

l'enfaignement des Pafteurs; mais Protefreur 

de la créance de l'Eglife & de l'ordre cano
nique , il a droit de veiller à ce que ·cet Oy

dre foit gardé dans les A-tremblées eccléfiaf
tiques (6), de ne protéger , .Eomme loi de --------------quidem efr , ubi aperte quœflio efl f,,' ubique con-
j enfo.s, ut in Pelagianâ causâ vidimus : finita 
vero non efi, MAGNIS ALTERCATIO- · 

J NUM NEBULIS INVOLUT A. ( S. Auguft.: 
ibid. ) Boifuet , Def. Declar. Cler. Gallic." 

art. 3. Eb. 9. cap. 3. edit. 174)• 
p. ( 6);( Cùm qzûdaflz Ecclefzaflici inter fe in di-• 
verjis locis dijfentione difcordarent .,· ( Conflan.

tinum) tanquam GOMMJN...'.M l-Jrjcopum à. 
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1.to 
r.~·gfife , que les décifio.ns qui en r~unHT'ent 
tes caraétères efTentiels & extérieurs, de 
s'opporer aux Pafieurs qui voudroient pré".' 
venir fon Jugement , dominer fur la foi & 
la liberté chrétienne, ou lier à la Religoa 
des maximes contraires à celles du Roya11-
me. Le Parlement de Paris fopprima un 
Mandement de feu M. Languet, qui éta- -
bliffoit que le Jugement, par lequel un Evê
que déclare qu'il y a p~ché dans une ac
tion , ne peut jamais être cenfüré par les 
Magiftrats ( 7) •. ---------.Deo confiitutum , Minifirorum Dei coegiffe Con-
cilium , & in media iflvrum frequentiâ ac con-· 
gre.f!u ade./fe & una confedere non dedignatwn, 
rerum in deliheyationem vocatarum SE FECISSE 
PAR TICIPEM , eafque res quœ AD DIVI
N AM PACEM fpeEfahant, omnibus procura
'Jli.ffe, iw medio confeffu qua.fi unum e multis a.lfe
diffe. . Eufebius , d·e vitâ Confiant. lib. 2 .. 

cap. 30·. 
(7) Nous ne pouvons trop· nous élever contre 

·cette maxime propofée dans l' Ecrit que nou~ ap
portons à la Cour. Quand l' Evéque dit qu'il Y a 
pêché dans certaine aflion , les Magiflrat~ fe
raient-ils crus fur leur par@le -, lorfqu'ils dir_ont 
que cette aélion ejl innocente? Pour la détruz'.e s 

il fuffit d'en faire voir les conféquences • . Si le 
Jugement· de l' Evêque qui aura déclaré q<il Y~ 
pèché dans une certaine aElion , ne peut ;ama,s 
être reformé par les Magiftrats, SA DECISION 
SERA TOUJOURS SOUVERAINE,. on , 
fera obligé de s'y foumettre. Requiftt. de M. de 
Lamoignon , Avocat Général au Parlement de 
Paris, aujourd'hui Chancelier de France, con
trè une Lettre de l'Evêque de Soiffons, du 24 
J\l~n 1719. 

nt 
u~lant des Juiemens_ de 1 

:Je que la PuiUance ClV 
r,11r1 f execu11on o~i t~ E 
iffETS (&). Ce Qllnct~e 
1 ... e loi ecc\é\iaa1que t 
j~ue , tout effet exté 
a~nali avant qu'e\\e ait 
':iit, LesCanoniftes étra 
:~iillibilité du Pape , ac 
!ettet a fes 'Bulles , mème 
i10ique 14 foi oh!1ge , des q 
11 ?ein s ~ub\\(\~ attacb 
~gmaùque, \~nt, &ttnt 
ioll \U\qu'a Ct q~ \a\\)\ 

Les mêmes pùn6~ei 
.es A&es aux matieres 
ie tout Jugement de J 

1-0ils, qu'on a/Ture q ,. 
~m de la P11iffwce r 
~:~er la loi vrai me 
~croyance indépen 
t,on · · 

h,!··o 
I"" iui[que confi 
tŒ.Nit aut claufu!œ 
~\ON\ 1x tali promu 
li!unt. Auétor tracta 
RuUarum ~ontif. te 
l\, 

\1) Mes, ~ai, 1 
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; qui en réuniffeti 
~ extérieurs, de 

voudroient pré, 
iiner fur la foi& 
lier à 1a Religos 
:elles du Royaa• 
tris fopprima un 
□guet, qui ~ra. 
r lequel unEvi, 
1é dans une ac· 
cenfuré par les ___ , .... 
n ei coegiffi Con• 
'9.aentiâ ac con• 
wn dedign_atum, 
11. SE FECISSE 
uœ AD DIYI• 
rznihus procurJ· 
un e m11ltis affi· 
nfrant. lib, Z, 

ts élever contre 
it 9.ue nous ap· 
ue dit qu'il y a 
Magijlrat~ fl· 
rfq rt' ils dtrorJ 
f.tr la ddtruire 1 

,uences. Sile 
:faré qu'il y a 
re peut jamais 
DECISION 
AINE,. Oil 

1t. de M. de 
1ar-1ement de 
rance, con· 
r~ns, dui4 

ur 
En pa:i-fant cles J ugemens de l'E'glife·, o~

affirme que la Pui-Dance civile ne peut en
fujpendre l'e-xécution ou en ELUDER LES 
EFFETS (8). Ce principe tend à donner· 
à une lbi ec~léfiaftique toutre exécution; 
publique , tout effet ex.cérieur , & mê--. 
me pénal, avant qu'elle ait ~té publiée dans, 
l'Etatr Les Canonifies étrangers, qui croient. 
l'infaillibilité du Pape , accor,dent moins 
d'effet à fes Bulles, même dogmatiques; & 
<½UOiq_ue la Foi oblige, dès qu'etle eft co-nnue,, 
l'es peints publiques attachée~ àc la déciGon, 
dogmatique, font, difent-ils, fans exéclhrl 
tion jufqu'à ce que la loi foit publiée (9). 

Les mêmes principes font appliqué par· 
les Aétes aux matieres de difcipline ; c'eib 
de tout Jugement de· l' Egli:fe fur les Ca~-
1mns, qu'on affure qu'il n"emprunte point fa~ 
fme de la Puiffance royale ( 1 )~ 11 faHoic dif:.· 
tiuguer fa. loi vraiment dogmatique. qui fix~ 
la croyance indépendamment de la publica;.. 
tion, de la loi de difcipline, qui doit ê.tre' 
aGcepté.e par les Nations, autorifée par Ier 
Souvera.in, fans le confentement de qui on: 
Ple peut l'intmduire , & dont l'attache lui ----·----,~-----..-. 
- (8)' Atres, pag. 22., . · 

(9) Quod Ji [uper BuJli~ DO.GMATICI~ 
fola publicatio · R011.zana adhihatur, non ex 11.&; 

pr<nn,ulgati-onis · tenebuntur B elgœ , , fed e~ notitiJ 
fuâ quifqu-e c0nflringitur ,· SE D NUL1.JE, 
FŒNJE aut claufalœ appojitœ-'FlDEI DECI~ 
SIONI ex · uzli promulgatione effeElum hi-c ktt,-J 
bebunt. Autl:or tr.aél:atûs de jur. Belgar. circ~ 
Bullarum Pentif. receptionem, cap. 1. ~ 
15. 

, 1) AB:es , l'ag., 1 7 •· , ... . -
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I-12 
'iYnprime °la force" de la Puiffancè publique (1.}. 
Mais les Aéèes renferment toute cette ma
tiere parmi les chofes de Dieu , dont il n'ap· 
paniênt qu'au_ Prêtre de juger. , 
· Les l0ix de l' Eglife, dit-on ailleurs ( l) , 

ne peu'vent recevoir des qualifieatipns que de 
l'autorité même qui les a prononcées. Ces qua
lifications appartiennent à la loi même; eller 
déterminent le genre de foùmi'ffion qui lui eft 
dtte, & c'eft à l'Eglife feule à en fixer le ca..: 
raftère & l'étendue Comme fi les regles qui 
déterminent la nature des différentes loix 
eccléfiafüques , pouvoient être myftérieu
fes, & <le venir, à chaque occafion , un fujet 
de controverfe. L'affaire particuliere pour 
laquelle on étale ces principes, en décou
vre le but. On veut rendr~ l'appui de la 
Puiffance publique ou fuperflu , ou forcé, à 
l'égard d'un Décret fi indéterminé que la . 
tjualification même eft une énigme, un fujet 
de coptrariétés & de· vàriations po_ur les 
Pafleurs eux-mêmes: on veut interdire au 
·Prince toute notion des carafrères exté
rieurs & publics , qui confiituent la flature 
des Decrets, qui affurend'œcuménicité ou 
l'uniformité de la décifion : on veut haî in
t,~rdire l~s_ pr§cautions qui éloignent des pé
r1ls fenfibles pour la Religion & pour l'E
tat. La maxime qu'on établit ici eft une cen
füre plus fpéciale de la loi,qui-a détençlu de 
donner à laJ3u1le la dénomination, le carac
_tère (!' les ejf ts d'une regle de Foi .. On fent 
qu'une prohibition au{µ étendue emporte -----------------' ) Ut VIR TÙTEM. pofejlas impertiat. 
Concil. Parif. VI. · 

(3) Afüs, pag. ,2.3. ~ 

lq 
Il~ elle l'exclufion du ti 
1mment dogmatique, 8 
la Sacremens, 

Toutes les matieres m 
[e & la priere ( ce qui 
iu'on l'entend de la ?rll 
1111111), font afümilés 2 
lrinr ( 4), quant a l'indé1 
rnirexclutif des Pafieu1 
oe regler le culte ext 
oifünguei ce qui , dans 
h Religion i ce ~ui tenc 
ue la créatuie ~\us agte 
1~ de,termination aw 
l Eg~1r e, ~am ce ~ 
pubhc. Les Sauverai 
~roit de conferver J, 
leors loix, de déter1 
de la célébration p 
~~nt ~ l'intérêt & à 
bl1~, d ordonner des 
umverfelles , de prc 
uans le rit & les furc 
con~ourir ' par leur r 
mat1on des Bréviairei 
iux changemens cor 
liiEvêques veulent 

----( ~-- 4) Mes, pag. 2, 

1) La Cour 
\abiyi~ement ir~~;di 
f '~d11 Evêque q 
ordonne i Ut 
rr. que le Servit 

t.11edela Trinité r, 
110 & 1era 
l ns defanfes aud ,,ior. ,, J' ' 
• Je en, exercice 6 

iin aux Egli[es de 
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ailleurs ( J), 
ations que de 
Gées, Ces qua, 
'même;ellet 
on gui lui eft 
~ fixer le a. 
(es regles qui 
férentes loix 
e myftérieu
~on , un fujet 
culiere pour 
, en décou
appui de la 
ou forcé,à 

riné que la 
be, un fujet 
ns pour lea 
lnterdire ~u 
~ères exte• 

~ 
1a flature 

énicitéou 
eut lui in

~ent despé• 
t pour l'E-

l
ft une ceir· 
étendu de 
, le carac• 

~i. On fent 
~ emporte 

imperti11t, 

, ÎIJ 
lYéé eIIe l'exclufion du titre de Jugemèlft 
vraiment dogmatique, & des refus publics 
des SacremensJ 

Toutes les rnatieres mixtes. le culte m&
m~ & la priere ( ce qui précéde fait voir 
qu'on l'entend de la priere extérieure & pu
blique), font affimilés aux matieres de Doc
tri~e ( 4), quant à l'indépendance & au pou·
voir e~clulif des Pafieurs. L'Egli[e a le droit 
de régler le culte extérieur; mais il faut 
<lifünguer ce qui, dans le culte, efi intime à 
la Religion, ce qui tend à rendre l'hommage 
de la créature plus agréable à Dieu, & dont ' 
~a détermination appartient uniquement à 
l'Eglife, d'avec ce qui eft relatif à l'ordre 
public. Les Souverains ont touj0urs joui da 
droit de conferver la décenœ du eulte par 
let1rs loix , de déterminer le tertls & le lieu 
de la célébration publique des Offices, 
quant à l'intérêt & à la commodité du pu ... 
blic, d'ordonner des p'rieres publiques ~ 
univerfelles 1 de prohiber les nouveauté·s 
dans le rit & les furcharges-arbitraires , de 
concourir , p ar leur permiffiotY, à l'a réfor
mation des Bréviaires, Miffels & Rituels, 
aux changernens concernant les Fêtes que 
les Evêques veulent établir ( 5) ou fuppri-.-___ , ________ , ___ _ 

(4) AB:es, pag. 27. 
( 5) La Cour •.••. dit qu'il a été en tout mal 

f,, abufzvement procedé, ordonné &, exécuté, tant 
par lcdù Evêque, que fan Official & Promoteur; 
ordonne que le Service Divin ordinaire en l' E_. 
glife de la Trinité fera aontinué, &, a fait inhibi
tions & définfes audit Evêque d'innover _aucun_e 
chofe en l'exercice & célébration du Service D_z: 
vin aux Eglifes de fan Diocèfe , fans f ausonte 
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Jt4 
mer. Si ks Pàfieurs de l'"Eglife réunHfent 
«tans cette matiere totlte· l'autorité, chaque· 
Evêque pourra, clans fon Diocèfe, fans le 
concours, & même malgré la prohibition 
de la Puiif.rnce pu~lique,, multiplier les prie• 
res , les jeûnes , les fêtes qui emport~nt la: 
ceffation des œuvres manuelles , en un mot, 
altérer la police gén~frale de l'Eglife , & 
furcharger les Fidè'Ies. · -----· --------·-----du Roi; & à fon Promoteur&, Official, d'entre• 
prendre Cour, ]z,,rifdiflion &, connoi.f!ance, que 
celle qui leur efl attribué par les Ordonnances. 
Arrêt du Parlement de Paris de l'an 1603 , fur 
un appel comme d'abus du changement de· 
Breviaire d'Anjou , ordonné par !'Evêque , 
d'Angers , & de l'injonéî:ion par lui faite d'ufer 
èe celui du Concile de Trente. Preuves des Li., 
bertés de rEglif. Gallic. tom. 2; ch. 31, pag.· 
s & 6. 

Lettres Patentes de 1606, par lefquelles le 
Roi ap.~rouve le Decret du Concile de Bot•· 
deaux , pour ce- qui dl: de la réformation de~ 

' Miffels & Breviaites fuivant l'ufage de Rotne,. 
& permet à l'Evêque ·de Poitiers d'en ufer. 
Preuves des Libertés, ihid. 

Les Archevêqùes &, Evêques ordonneront des_ 
Fêtes qu'ils trouveront a propos d'établir ou de' 
fitpprùner dans latrs Diocefls; (-,,, Les Ord0nnan
ccs qu'ils rendro11t Jiu ce fujet, NOUS SERONT 
PRÉSENTÉES pour être au.tarifées par nos 
Lettres : Ordonnons à nos Cours &, Juges de 
lenir la main a l' e::cécution defdites Ordonnances., 
fans qu'ils en puiffent prendre conllJijfance, fi ce 
n'efl en cas d'appel comme d,'abus, OU EN CE 
QUI REGARDE LA POLICE. Edit de 
~695 ,_ art. 2.a. 

Hf 
L1alfenfo des Canoni & 1a 

~ ~nnce doit à l' Egfüe , ne 
[imles, par les Afres de\' 
ttJie d'un vrai droit, d'un 
1/ci~ro~ue de l'alliance 
lî:at, 

On avertit la Puiffance 
1mr1 les Canons , q11e d 

"" 111~rmr à [on grt , fous 
/mari (6); mais on fup 
(l!Îer ce ~ui eft fait pa 
!Ons. On fe contente d 
1:e le Pùnce eft \e iienge 
1a (7); mais on n'a 
\u'ù ~uiITe \es veniet 
,ui les enfreint. Peut
lu Prince que le droit 
\ue l'infrafüon des C 
ln fyfiême des Ultram 
~ere vraifembfabf emen 
un Clergé dont nous 
louloit affranchir du r 
US de la conrraventio 

On enleve au Souv 
i\fd~line, le druit d' e 
!1~1 ( 9) , fans difüni 
ilme qui c~mcement -----(6) Aaes, pag. 17 

{7) Ibid. 
~8) Non poffe Rege 

Tr:dentini, COGE 
idob{ervationem Trid 
rxrcurores T ANTU 
RUM. Bufe~aum 
n,144, %,,. 

\9J Aaes, ~ag. 
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' io~èfe, fans le 
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tiplier les prie• 
i empomntla 
es , en un mot, 
e l'Eglife, & 

cial, d'en/Te• 
noiffance, 9u 

Ordonnancu, 
'an 1603, fur 
angement de 
ar l'Evêque 

ui faite d'ufer 
euves des Lt• 
ch. 31, pag, 

le(quelles le 
tile de Boc• 
rmation de$ 

de Roll'le, 
d'en ufer, 

nnero11t der 
11hlir ou de 
Ordonn11n• 
SERONT 

'S p,1r nos 
J11geJ rie 

onnances, 
rance ,ft_ ce 
l EN CE 
Edit de 

rr> 
La défenfe des Canons & fa proteéHonqù 

le Prince doit à l'Eglife, ne font jamais pré
fentées, par les Aéèes de l' Affembl~e, fous 
l'idée d'un vrai droit, d'un paéèe effentiel & 
réciproque d~- l'alliance de l'Eglite &. do 
l'Etat. 

On avertit la Puiffance civile que c•eftagi't 
contre les Canons , que de prétendre les in~ 
terpreter à fan gré, fous pr-étexte de les dé
fendre ( 6); mais on fupprime le droit de 
caffer ce qui eft fait par attentat aux Ca
nons. On fe contente de dire vaguement 
que le Prince eft le vengeur des reg les ancien
nes ( 7); mais on n'a garde de reconnoître 
qu'il puiffe les venger für l'Ecclc?fiafüque. 
qui les enfreint. Peut-être ne 1·éferve· t-on 
au Prince que le droit de punir dam le laî◄ 
(lue l'infrafüon des Canons. C'efi encore. 
un fyfiême des Ultramontains (8). On ad
here vraifembfablement à l'ancien fyflême· 
du Clergé dont nous avons parlé , & qui 
vouloir affranchir du recours au Prince le
ca-s de. la contravention aux. Canons. 

On enleve au Souverain, en matiere de· 
Elifcipline, le droit d'établir de nouvelles re- , 
gles ( 9), fans diftinguer les loix de· difci-. 
pline qui concernent la condutte intérieure 

--~-·---■--------. (6) Aél:es, pag. 17. 
(7) lhid •. 
(8) Non pojfe Reges,. ne quid-c,m ut executores-. 

Tridentini ~ COGER~ ECCLESIASTICOS 
ll4 obfervationem Tridentini , fed e.ffe conjlitut.os 
executores TANîUM RESPECTU LAICO
RUM. Bufernbaum, lib. de immunit. Cleric,, 
n. 144. §. 3· 

(9.) Atres, pag. ~8 .. 
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JI() 
de l'Eglife, comme l'a dit M. Fleury ( 1), 
~e celles qui conce1pent la dif cipline exté .. 
riem:<e dont l'Egife a pofé les fondemens, 
à qui elle donne le premier être, mais que 
le Prince peut améliorer , €}U'il doit affortir 
au plus grand bien de J'Eglife nationale, 
& à l'intérêt dri l'Etat, C'eft ànéantir d'un. 
feul mot toute l'autorité des loix & des Em
pereurs for la difüipline eccléfiafüque, loi" 
o~éie•s, defirées, applaudies de toute l'E-. 
ghfe. On contelle au bouverain jufqu'au 
rlroit de contredire aelle s qui font établies ( 2)-. 
on le_ foumet par conféque-nt à laHfer fubfif. 
te_r une difciplin€ dont l'expérience ·aurait 
fait reconnoîtrè les inconvéniens. 

11 ell difficile après cela de concevoir en 
quel fens on appelle (,) Êvêque du dehors 
le Souverain qu'on a dépouillé des droits 
mêrrie du Magifirat politique.. On oublie: 
(lu'il ~{l auffi !'Evêque commun, autorifê 
par ècmféquent à réprimlï!r non-feulement 
les abus des. Evêques particuliers, mais tous· 
ceux qui pourraient fe glHfer dans l'Eglife 
Gallicane. On ne parle point èomme les 
anciens Evêques de France de cette Puif .. , 
fance qu'il exerce au dedans mime del' Eglife. , 
On le reconnaît proteéteur de la D ifcipline 
ecctéfiaftique ; mais on ajoute que cc! n'efl 
pas pour y établir A UÇUNE Police ( 4). _, ____ , __ _ 

( 1) Elle ( l'Eglife) a droit d'établir des Ca
nons ou regl1:s de diftipline pour fa condiute 
INTERIEURE. Fleury, ln frit. au droit eccléf. 
tom. 2., part. 3, pag. 13 & 14. 

(2) Atres, pag. 1B. 
(3) Ibid. pag. 17 & 18. · 
(4) Ibid. pag. 17. 

117 
~n ibuf e des paroles de 
iit, mais dont le texte, 
tïne, limite le droit ex 
ftrladifcipline a la pure ec 
re qui conferve tous les 
fur la ~ol1ce extlrieure ( 1 
1èur a fait valoir en fa 

. ., œt\~ fo,ule de loix qui o 
,~rime fur divers point 
tliuafri~ue. Enfin on ap 
·enta la ~ui~a.nce del' 
~i~e l'Ecùture, ~ui 
Ir.oit ~e~feigner ou ue 
tline mterieure & fon 
, Tout cet enfeigne 
iaange Aifertion fi co 
k,aux paroles de div 

'-- i!1fe de, France , qu 
j~ls 111 appartiem le g 
~i[e (1 ). C'efr alfervir 
rel~ ~ui[~n~e royal 
!tre,a l admuufiration 
C efr en parlant d 

' ~ute difcipline en g 
~ue la proteUian du 
,lit exécuter !a 1léri 
bche des PontiJes ..... ___ 
u l \) Il eft certain q 
-~!nt Protefleur des 
~~ls auffi de la Reli 
"'. Dai/lie en garde. g 
l1celle EXTERIEU 
BITABLEMENT 
~uef. 1. • 

l6) Mes 1 pag 
(7) Ibid. pa~. ;~ 
l&) ID id. pai, 1 
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n, autorifé 
n _{eu le ment 
s mais wu~ 
a~s l'Eglife 
comme les 
cette Puif• 
de l'Eglife, 
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ue ce n'efi 
PolJCe (4), 

---blir des Ca· 
a condiutt 
roit eccléfi 

117 
ê.n abufe des paroles · de Milletot qui l'i• 
dit, mais dont le texte, tel qu'on le rap
porte, limite le droit exclufif de l'Eglife 
fur la difcipline à la pure économie fpirituelle; 
~e qui conferve tous les droits du Prince 
fur la police extérieure ( 5 ). Le même Au
teur a fait valoir en faveur des Princes 
cette foule de loix qui ont réglé, changé, 
amélioré fur divers points la Difcipline ec
cléfiafiique. Enfin on applique indifférem
ment à la Puiifance de l'Eglife tous les tex
tes de t· Eciiture, qui n'ont rapport qu'au 
droit d'enfeigner ou de maintenir la difci 
pline intérieure & fondamentale ( 6 ). 

Tout cet enfeignement part de cette 
étrange Aifertion {i contraire à la Trq.dition 
& aux paroles de divers Conciles de l 'E
glife de France , que c'eft aux Pontifer 
feuls qu'appartient le gouvernement de l' E
glife ( 7 ). C'eft aifervir les Nations & ren-, 
dre la Puiifance royale abfolument étran ... 
gere à l'admirüfl:ration de l'Eglife. · 

C'efr en parlant de la difcipline & de 
toute difcipline en général, qu'on établit 
que la proteélion du Prince faconde, qu'elle 
fait exécuter la vfrité qu'elle reçoit de 14 
bouche · des Pontifes (8). On cite quelques -( 5) Il efl certain. que le Prince n' ejj pas_ feu-
lement Protefleur des perfonnes , de nos biens , , 
mais auffi de la Religion. & de l'Egli(e qui lui_ d , 
été baillée en garde. Voilà pourquol la Police 
d:icelle EXTERIEURE lui appartient INDU
BITABLEMENT. Peléus, ~uefi:ions il,lufues->. 
quef. 1. • · 

( 6) Aé1:es , pag. 19. 
(7) Ibid. pag. 1 ~. 

(8) Ibid. pa~. 18 , note j, 
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uS 
1arotesdeJa Pragmatique Sanél:ion.Letextt ~tn particulier c 
.vu dan-: fon entier, l'occafion & le tùjer de iu'il fe dédare co 
cett lui, condamnent l'ufage qu'on fe pro- oojet, comme ler E 
-po e d'en faire. On y voit que le Concile de Les Aa:es tranfp 
J3afle fit préfenter fes Decrets au koi & à ;~ de la difcipliQe 
l'Eglite de France; qu'il en regard oit l'ac- füet a faits aux E 
.(-eptac1on comme libre , qu'elle fot faite re qu'il dit de k 
.dans une A!Temblée compolëe, non-feule~ .. ~i1111 de la Pu ffi 
ment du Clergé, mais de., Grands de l'E- ?um.JFon, & une, 
tac , des Doéèeurs, des J uritèonfultes, & texte pris dans fi 
G}_ue les Decrets de ce Çoncile n'y furent méprife. Bolfoet 
.acceptés que fous des modifications impor- Evêques ay nt ex 
tantes ( 9). - 1ous Les Aiticles 

On s'appuye d' un Capitulaire de Louis 19 , ils en font . 
le Pieux, qui voulant honorer l'Eglife, me ces A1t cleï 
n'employe que le mot[amulante ( 1), pour ~ Ïe confenteme 
J!~primer le concours de l'autorité d'mf- [enfom, de la fü 
peébon & de proteéèion; mais on ne dit rtfus & execu:és 1 pas que dans le même Capitulaire , ce ilmrre: ces par 
l?rince, loin d'énerver fon autorité, compte qu'on a cirées d 
parmi fes devoirs & fes droits celui d'o- ~rimé~s. Les rei 
bliger les Evêques à viwe Jêlon leur état, conduite desfoiB 
à remplir toutes les parties de leur miniftere, ...__ 
----•----■----•---- ., (2) ln eodem 
· (9) Nohis & Ecclefzœ Regni •.•• prœfr:ntari vivant, e,, tam be 

ficit & exhiberi • • • • exhortando & o~(ervando tando, populis fib • 
ut Decrcta, ·Statutaque ·& Ordinationes ah _ipfJ. ut NO BIS ........ .. 
fanélâ Synodo ..••• faEla & condita rmpere •~iniftratione Mi 
vellemus etiam & ACCEPTARE .••• Super t~iftatis, ut in j 
his Confilii nojlri deliberatione prœmaturâ, Ar- NO~TRA ET 
chicpijcopos ..... Epifcopos, divini & humani juris potiùs pro utroru 
Magiflros , Doélores ... ..• & alios de Regno & m1reamur. Capit 
Defphinatu nojlris in maxima copiofoque numer~ tom, 1 , pag. 

63 apud nos in hâc noflrâ Bituricenfi civitate celehri Au furplus , 
1 nuper co1z11ocari fecùnus & congregari. Pragmat, tnentobeir, feco 

SanB:io, in proemio. {a.'11u/antibus DiiJ 
(l) Aétes, pag. 18, note 3• {J) Aaes, p 
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~ hwn.ani jurù 
de Regno fi 

,foque numer~ 
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. tt9 . 
& .en particulier cel1e de fa prédiwl'ol! J 
qu'il fe déclare com;t(l,ble à Dieu fur cet 
objet, comme lu Eveques eux-mêmu (2.). 

Les Aé,tes t_ranfp.ortent ( ;. .encore à l'ob
j,et -d_e la difciplin,_e lei _rep,rocbes que Rof
(uec a faits aux Evêques d 'Angleterre , &:. 
ce qu'il dit dè l~urs Decrers qui n'atten
.doieJ:Jt de la Pu Jlànce 'royale qu'une entiere 
foum ,Jfon, & Une proteèt10n ex er cure. L,, 
texte p~·is dans fon intégrité démontre 
méprife. Bo«uet fe plaint de œ que les 
Evêques ay .. nt e~pliqué LE{_Jll, FOI, dans 
tous les Articles précéd ens , au noifibre d, 
J9 , ils en font .un dernier où •th déclarent 
q.ue_-ces Art cles, autorifés rar l'approbation 
& le confentêment, per afîenfom & con.,. 
fenfum, de la Reine Elizabeth, doivent ê1r1 
reçus & exécu·és pat tout le Royaume d' An,.. 

--.. gleterre : ces paroles, qui pré~édent celles 
qu'on a ci rées dans les Aél:es, y font fop
primées, L~s reproches de .Jfo{fuet fur la 
conduite desfoibles Evlques d'Angleterre, 
.,. -

( 2) ln eodem Mùzijlerio ( Epifcopi) religiosê 
•vivant, f,, tam bene vivendo quJm reElè prœdi-

' cando , populis Ji.hi commijfis iter vite:?, prœbeant .•• 
ut NOBIS........... VERI ADJUTORES in 
adminiflratiorte Minijlerii NOBIS COMMISSJ 
txiflatis ., ut in judicio non condamnar-i PR 0 
NO'ffRA ET VESTRA negligentia, fed 
potiùs pro utrorumque hono fludio remunerari 
mereamur. Capitul. Ludov. Pii, apudBaluz. 
tom. t, pag. 634. 

Au furplas , le mot fam-ulari fignifie égale.
ment obéir, feconder, favorifer. On. dit mime 
famulantibus Diis . 

(3) Aétes, pag. 19, note 2.. 
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t1evierment 1-'excufe de ceux de 1' Affembtée ,
qui prétend avoir donné l'explication de l4 
loi ( 4); & l'application qu'elle en fait à la 
difcipliae ne laHfe au Souverain que le de-:-

, voir de l'exécution & le mérite de l'obéif
fance. On a voit déja 4it, les Rois font tenu_f 
d'obéir aux Pontifes dans l'ordre de la Reli
gion { 5) , toujours fans difünguer l'ordre 
intérieur & l'ordre exterieur, fans difün
guer même le corps des Pontifes, d'avec 
le Minifire particulier. C'efl: donc à l'ég~rd 
de la difcipline, & même de, aétes de JU
rif diétion particuliere des Pafteurs, que le 
Prince efl: débiteur de l'exécution & de 
l'exemple de la foumifiion. Le Pafl:eur re
clamera la proteétion du Souverain comme 

- une dette, l'inférieur opprimé ne pourra la 
réclamer contre lui, & n'y trouvera point 
un titre de recours : on la réduit à l'obli
gation de prêter main-forte , de fournir des 
Appariteurs à l'exécution des volontés des 
Eccléfiafüques , de les fauvegarder, & jé\
mais de réformer , de contenir , de corri
ger, de pourvoir ; ainfi l'on fait dégéné
rer · en oppreffion pour les fujets , un Gou• 
vernement de charité; en fervtcude pour le 
Souverain, le droit royal de protefrion (6), 
le propre fruit de la digfite .du Prince , & 
l'effet de fan onéiion facree (7 ). Chacune çle ------~-------(4) Aétes, pag. 30. 

( 5) Attes , pag. 1 5. 
( 6) M. Talon , Difcours du 20 avril I 646 

Preuv. des Lib. chap. 7, n. 90. • 
(7) Huju.s munerjs REÇALIS fadulo &> fre .. 

quenter Principes admonuerunt ipji Epifcopi 4C 

:11Affertions prîfe 
•O~ae ou fau\Te. L' 
1ui n'a point d1e 
,:enne dans leur or 
~re l'ouvrage pou 
l:ns qu'on a voul 
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'les objets, Que 
;lus les Evêques, 
1Ue \'Empire efr 
ii re que l'Eghfe 

· Evangi\e , au he 
ei Rois des Nat 
:ominerei pas , 
:ent '\?as, & c'e 
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iue Evêque, ét 
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,in Souverain , 
,:i attributs de 
lUelque maniere 
iartager : ufürp 
tn matiere mixte 

.,.,. crer la Souveraî 
t\le : prétendre a 
Joug arbitraire q ---IUMMI PONTI 
li recur u ad Pri 

Li recours au 
AîrACHE' A 
~i n'a point eu. d' i 
11r~ns font projè_ 
~ts qui eft prati, 
fon b mœurs de ~ 
/intis circon flanc t 
tcm, 1, pag, 2) ' 
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~dulà f/ fre• 
Epifcopi ,c 

,e, 

I 1. I 

c:es AlTertîons prîfe en particulier efl: éqni., 
vaque on fauile. L'enfemble efi un attentac 
qui n'a point d'exemple·, foit qu'on les 
prenne dans leur ordre , foit qu'on décom
pofe l'ouvrage pour en mieux pénétrer le 
f.ens qu'on a voulu envelopper en difper
fant ces Affertions, ou en les mêlant à d'au
tres objets. Que pourroient prétendre de 
plus les Evêques , fi les Peres euffent die 
que l'Empire dt dans l'Eglife, au lieu de_ 
dire que l'Egli[e efi dans l'Empire; & fi 
l'Evangile, au lieu de dire à fes Minifires, 
les Rois des Nations dominent, & vous ne 
dominerez pas, eût dit, les Rois ne domi- . 
nent pas, & c'efi à vous à dominer? 

Ce genre d'autorité communiqué à cha
que Evêque , établit le P.afieur Monarque 
du troupeau, & rend le fujet, vis-à-vis de 
fon Souverain, puHTance rivale. Ufurper 
les attributs de la PuiiTance publique en 
quelque maniere que ce foit, c'efi déja la 
partager :. ufurper l'autorité prédominante 
en matiere mixte , c'efi plus que démem
brer la Souveraineté; c'efi prévaloir fur 
elle : prétendre affervir les Peuples par un 
joug arbitraire que le Prince ne pourroit 

SUMMI PONTIFICES. Van-Efpen, tom. 2. 

de recur u ad Principem, cap. 1. 

Le recours au Prince~ DROIT ROY AL 
ATTACHE' A LA SOUVERAINETE', 
.qui n'a point eu d'interruption depuis que les Sou
·verains font profeffion de la Religion de J. C. , 
mais qui efl pratiqué de d~ffér~ntes manieres, fe
lon les mœurs de chaque peuple & falon les diffé
rentes circonflances des tems. Gibert for Fevret, 
tom. 2, pag. 259. 

F 
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12.1. 
m-odérer , c'efl couper tous les Hens qui 
unHfent les Sujets à leur Roi : coµibattre la 
loi civile par une loi oppofée, ordonner la 
défobéHfanc.e , y attacher le falut, c'eit 
ébranler le Trône : èxiger l'obéitîance du 
Souverain lui.même & le confütuer !impie 
brebis ; dans cet ordre des chofes où il eft 
arbitre fuprême, c'efl: armer contre lui la 
jurifdifüon extérieure qu'on tient de lui-
même. Mais fans pénétrer plus avant dans 
des conféquences que fans doute on défa .. 
voue , & qui auroient fait abandonner le 
principe , <lifons que la Couronne n'eft 
point indépendante , fi les Pafl:eurs ne re
nàncent à la domination : fous quelque 
nom qu'on la pallie, elle n'efi que le pou
voir indireét. Les Aétes le favorifent en 
affimilant les deux Puiifances dans leurs at
tributs difünfüfs , en .affoibliifant la Dé
claration de 168,2., en donnant' à la Bu.Ile, 
qui condamne la propofition 91 fur l'ex
communic.ation injufl:e, le titre de Juge ... 
ment dogmatique, en favorifant l'infailli
bilité, reifource affurée du pouvoir indi
reét. 1.es Aéèes le réalifent en faifant domi
ner le Pafienr fur la difcipline extérieure, 
en publiant, à l'infçu du Souveraih , un 

. corps de Doéhine defiruétif de l'Autorité 
• légiDative, en établitTant dans le détail des 

matieres mixtes & fur la compétence , 
quant aux Inftituts Religieux, aux vœux 
folernnels , des principes équivoques ou 
faux, en adhérant aux fautTes démarches 
furprifes jufqu'ici au Clergé par les J éfui-
tes , & en liant à la Religion cette affaire 
purernent poli.tique & confommée dans 
l'Et~t" 

I 

Nous pourrons pr 
~:its, qui font le 
m,e!les réflexions 
~~i, & montrer 
i:détail contenu da 
'.ùement à. ce but, 
ù demarche, ont fa 
b droits du Trô 
[ieques : nous le 
a:vons les défendr 

Déclarer Jugem 
~rmab\e une Cen( 
!Ultat, fans concer 
cun des obiets de 
nifer \e Fidèle , 
miffion de cceur 
neroit aux fens ca 
Mvoilés, & au 
toir~s des Evêque 
mauere ; c'efi infi 
lui préfenter un 
,uffi détruire le 
aes Evêques , ce! 
les condamner e 
aveugle, 

Le dogme ne 
~a_mnation génér 
mine la Bulle; il 
da~s l~ J ugeme 
q~i ont attribué 
lions l'héréfie o 

Il eft évident 
reconnu infail\i 
è;(e répntée pr 
l egard de ces f 
~erfonne ne po 
tu effet ces ~ro 
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onfütuer fimple 
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r, tient de lui• 
plus avant dans 
~oute on défa• 
lab.andonner le 
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"-fi que le pou• 
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~Hfant la Dé• 
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1 91 fur l'ex• 
[tre de J~g~• 
rant 1'infa1lh
pouvoir indi• , 
faifant domi• 
~ extérieure, 
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l
e l'Aurorite 
le détail des 
ompétence, 
, aux vœux 
ivoques ou 

s démarches 
1r les J éfui• 
cette affaire 
mniée dans 

. 121 
~ .ous p~urrons propofer for ces cliver, 

points, qm font les plus importans de 
no!lvelles réflexions aux Chambres a!fem
blees,, ~ montrer que tout l'enfeignement 
-de deta1l contenu (ians les Afres , tend uni
que~ent à ce but. Ceux qui ont fuggérê 
Ja dema:che, ont (acrifié la paix de l'Etat, 
les droits du Trone ·, ceux même des 
Evêques : nous les refpeétons, & nous 
devons les défendre. 

Déclarer Jugement dogmatique & irré
formable une Cenfure conglobée, fans ré
fultat, fans_ concert entre les Juges fur au•~ 
c~n-des ~bJets de la Cenfure, c~eft tyran
mfer le Fidèle, c'efi exio-e1· de lui une fou-
1niffi?1, de cœur & d'efp~it, qui fe termi
ne,rn1~ aux fens cach~s que 1e Pape n'a point 
-dev01lés , & aux fens fouvent contradic· 
toires des Evêques qui ont voulu entrer en 
_m~ttere ; c'efi infulter à la raifon , que de 
lm préfenter un pareil joug : mais c'eft 
auffi d~truire le c:raétère )e plus augufte 
des Eveques, celui de.Juges de la Foj, & 
les condamner eux -mêmes· à l'übéHTance 
av.eugle. 
· Le · dogme ne peut réfider dans la con
clamnation générale & incertaine, qui ter
mine la Bulle; il ne pourroit fe trouver que 
dans les J ugemens particuliers & ignorés , 
_qui ont attribué à quelqu,une des propofi
tions l'héréfie ou l'erreur. 

Il eft évident qu'à Rome, où le Pape efi 
.reconnu infaillible , la Bullë· ne pourroit 
~tre répntée proprement dogmatique qu'à 
l'égard de ces fort~s de propofitions : mais 
,perfonne ne pouvant connoître que1les font 
en effet ces p.ropofition~ erronées , le juge.-

. F ij 
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u4 -
mentn'eO: point dogmatique à Rome rn~me, 
il n'efl: point achevé. Un Evêque François 
qui l'accepte à ce titre, réfere fon accep
tation au fens dogmatique que le Pape n'a 
point déclaré; il ne parle point -d 'après lni
rnême , ni d 'après la parole du Pape, ce fe
rait acquiefcer à l'infaillibilité fimple ; il 
parle d'après la peniëe fecréte du Pape, 
ignorée peut-être de fes Succeffeurs même, 
_& c'efl: introduire l'infaillibilité mentale. 

Ce nouveau genre-d'infaillibilité ne pour
ioit avoir pour fondement que l'erreur de 
l'infpiration immédiate, que l'Eglife même 
ne poff ede pas ; que Duval , Doéreur de 
_Sorbonne, traître à nos maximes , & vendu 
aux prétentions ultramonta~nes, a pourtant 
qualifiée d'erreur. Ajoutons que les propo• 
füions dont il s'agit dans la Bulle , étant 
fufceptibles de divers fens, & condamnées 
en partie, felon le fyfl:ême de plufieurs Ev~
ques, dans le fens de l'Auteur, accepter la 
Bulle comme Jµgement dogmatique, c'efl: 
accorder au pape l'infaillibilité dans le dif
cernement du frns des Auteurs parti~uliers 
& dans la détermination des faits non ré
vélés: c'efl: cè dogme nouv eau & inoui, no
v um & inauditum dogma, que les Evêques 
François rejetterent avec tant de iOrce dans 
·1e dernier fiecle , & que l'Affemblée de 
1682 obligea le Doél:eur David de rétrac-
ter. Où ne va-t-on poirat avec de tels prin
dpes? 

C e- nx qui fe foumettent d'avance aux 
quali fi cati ons non appliquées & aux fens 
non dévoilés, feront bien plus difpofés à 
'(~ fo umettre, s'il plaît à Rome d'expliquer 
fa cenfure ; elle a refufé l'explication, Imf-, . 

1u'elle a craint que r 
xi mes ne fit é cl o rr 
J!e s'expliquera qu 
i!e fera venu : elle 
uveitement la di 
france fui' la leétur 
h fentill1ens fur le 
=e folidairemerit à 
mes de tous les Em 
nications iniultes , 
tmpêcher de raire 
roient a\ots des 
Ution de \a Bu\\e 
mati(\ue l R.etra 
'ouée d'avarice 
révocable de. Ju 
quoi ne s'engagè-t
me dogmatique, u 
de Rome peut ex 
~lutôt, qu'elle a de 
divers Brefs 1 Ag' 
fuis des armes au 
~Ur en abufer a 
~~tre , a ceu; d 

• ihre Gallicane p 
~rits la confiance 

Les droits d 
moins bleifés par 
Btnoit XIV : fi 
mes publiques d . 
l'autorité roya\e 
Bref de Lettres 
acquiefce aux 
qu'il fuppo[e ou 
trafte , que l'in 
on adopte expr 
ce Bref' qui cl 
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. . ., t. 5 ' 
qu'dle a craint que l'"attachement à nos nîa.
ximes ne flt éclorre une contradifüon : 
elle s'expliquera quand le moment favora
ble fera venu : elle pourra condamner alors 
ouvettem'ent la difcipline de l'Eglife de' 
France fur la Ieél:ure de !'Ecriture Saint~:, 
fes fentimens for le· pouvoir des Clefs con
fié folidaireme·nt à l'Epifcopat, les maxi-
mes de tous les Empires fur les excommu
nicàtions injufies, qui ten·droiènt à nous 
empêcher dè faite notre devoir. Que fe
roiëot alots des Evêques 1,iés par l'accep
tation de la Bulle , comme J ugeme11t dog
matique ? Retraél:eroient - ils l'obéiffance 
vouée d'avance & le titre naturellement ir
révocable de- Jugement dogmatique ? A 
quoi ne s'engagè-t-on pas en publiant, com
me dogmatique, un Jugement que la Cour 
cie Rome peut expliquer contre nous 1 ou 
plutôt, qu'elle a déja expliqué en ce fen'S pat" 
divers Brefs ? Agir ainfi , è'efi prêter à la 
fois des armes aux promoteurs do Decret 
pour en abufer , à lés ennemis pour le com
battre , à ceux de l'Epifcopat & de l'E
gli[e Gallicane pour diminuer dans les ef-
prits 1a confiance qui lui efi due. . 

Les droits de l'Epifcopat ne font pas 
moins bleffés par l'acceptation du Bref dé 
Benoît XIV : fi d'une· part on viole les for
mes publiques de l'Etat & le refpeél: dû a 
l'autorité royale, qui n'a point revêtu ce 
Bref de Lettres-Patentes ;· de l'autre , on 
acquîefce aux prétentions ultramontaines 
qu'il fuppofe ouvertement , & par un con
trafie, que l'intrigue feule a pu former, 
on adopte expreffément les difpofitions de· 
ce Bref, qui choquent noi maximes, tan-

F iij 
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ri.6 
<lis qu•on s•éloigne de celles qui tendoïent 
à rarnener la paix & à faire ceffer la ty
nnnie des refus des Sacremens. On affeéte 
de rapporter au bas d'une note la feule par
tie du Bref qui autorife en général les re
fus aux réfraéèaires à )a Bulle : on dit la 
même chofe en François ; on nous induit à 
erreur, parce qu'on a commencé à contre
venir au Bref, en décidant que la Bulle eH 
'tm Jugement dogmatique, & qu'il lui efl: dû 
l.mefoumiffion de cœur & d'efprit ,: c'efi chan• 
ger tout le fyftême du Bref fur ,l-'e1pece de 
réfraétaires qui pou voient , felon le même 
Bref, êt.-e au eas du refus. Le Bref n'a ja .... 
mais puni dans le réfraétaire ce qui n'indi
queroit qu'un défaut de foumiffion intérieure 
à la Bulle, comme Jugement dogmatique .. 
On fait plus , on fupprime toutes les condi
tions qui font liées inféparablement à la 
premiere partie du Bref, & qui rendent îes 
1·efus impraticables. Selon les Aél:es ( 8 ) il 
îuffit, pour refufer, que la révolte foit no
~oire: Je Bref parle de révolte notoire & 
epiniâtre , de défobéiffance avec conttt;na
ce ( 9 ) , qui caufe un fcandale général & 
populaire, un fcandale encore perfévérant 
au tems où les Sacremens font deman
dés ( 1) : le-s Aétes difümulent ou détrui-

(8) Aétes , pag. 3 3. 
(9) Contumaciter.... contllmaciœ reos ...... in

~hedientiam & contumaciam. Bref de Benoît 
XIV. Aétes, pag. 37. 

( 1) Qui...... aliquid EVIDENTER com
m.ijiffe nofcztntur MANIFESTE oppojitum ve
nerationi , ohfequio & obedientue eidem Con.fli• 
,:utfoni debitœ J .. ,w, 1.1to.d (TA VULGO cognz-

tq 
1
: & les earafreres qui 
~iuent le péché , & 
·füuent la notoiiete du 
:::r le refus des Sacr 
r.te péché dans \'o?ini 
c carafreres qui confü 
; Mion. La notorié 
-}IV revient a peu 
:; tait : les Aél:es parle 
:ioriete de fait ' qui C 

:, & ~u\tetombe dan 
V etonnem~t tet\ou 

,:; A.fres , ~ue \es ~a 
1efo~es a\1X te-~ 
a111m picheurs pnbli 
~voit re~tté cette inj 
tit , & cette regle e 
Bref, qu'il faut bien 
~dre, & que le pé 
hBulle, bien différe 
~oinage, & autres pé 
tt~n fuit preuve par 
1~.end principalement 
1mrnre de l' ame ( ) 

~ t~ l 1lt publicum 
~ON M)\l\J<: 
UV. Actes, pag. 

(2) Aéles, pag. 
(î) ln quo tamcn 

fumtia. quœ interc 
jUo, merum alîquo f 
f,fü reatus in ipfa 
11 .tfl notorietas ufi 
il,u~ ~torii genus , 
ion.r,~gu' quorum r 
lnlnii difpofitioru Pl 
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•Jon le meme 
e Bref n'a ja,, 
~ qui n'indi
. on intérieure 
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es Jes condi
lement à la 
rendent tes 
&es (8) il 
oite foit no-
notoire & 

c conw;na. 
général & 

perfévérant 
nt deman
ou détrui-

reos ...... in-
de Benoît 

TER com• 
opojitum v~
iem Conjl1• 

1
GO coglll• 

il7' 
Îent & f es c·ataéèeres qui , fèlon le Bref, 
conftituent le péché , & les caraéteres qui 
confütuenc la notoriété du péché qui, pour' 
fonder le refus des Sacremens , doit être 
réputé péché dans l'opinion commune, & 
les caraél::eres qui confütuent la notoriété 
de l'aél::ion. La notoriété dont parle Be.w 
Uoît XIV revient à peu près à l'évidence 
du fait : les Aél::es parlent vaguement de la 
notoriété de fait, qui dl rejettée en Fran
ce, & qui retombe dans l'arbitraire. 

L'étonnement rédoub1e lorfqu'on lit dans-. 
les Afres, que les Sacremens doivent être 
refofés aux rétraétaires à la Bulle comme aux 
autres pécheurs p·ublics ( 2. )~ Benoît XIV 
avoit refetté' cette injufre paralle le : il a ver
tit , &- cette regle· efr la clef de tout le 
Bref, qu'il faut bien fe garder de les con
fondre-, & que le péché de_s réfra&aires à 
la Bulle , bien différent de I>ufure, da con,.. 
tubinage, & autres péchét, publics, où l'ac
tion fait preuve par elle-même du péché 7 

dépend pr_incipalernent de la difpofition in-
1érieure de l'ame ( 3- }. ---------tu m e{l, ut publicum fcandalum indè exortu'! 
NON ADHUC ceffaverit. :Bref de Benoit 
XIV. Aétes, pag . .37. 

(2) Aétes, pag. n~ . . 
(3) ln quo tamcn pra! oculîs '1.a!Jencfa efl dif

férentia quœ intem:dù inter notor~um ill~tl 
quo merum aliquo i JaElum deprehenduur, cu1us 
foéli reatus in ipfa folâ .~xternâ aElione_ conf!Jlit.,. 
ut efl notorietas ufaram , aut c~ncubtnam ; 6: 

· aliud notorii genus, quo externa ,lla fa.Ela not_ari 
tontingit, quorum reatus AB INTERNA etzam 
animi difpojùione PLURIMUM pende~: de qu• 

i i;y: 
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Si'le rffraél:aire à la Bulle pourroit être 

innocent , du moins excufé à Rome , où 1~ 
devoir de l'obéiffance aux Decrets du Pape 
efi fi abfolu ; s'il peut être excuf é au Tri
bunal même de Dieu , comme le Pap'e le 
reconnaît, en déclarant que la difpofition 
de l' ame peut être pure , comment ne le fe
rnit-il pas au Tribunal des hommes ? Corn.
ment ne le feroit-il pas en France, où nos 
maximes peuvent fournir une foule de mo
tifs de droit & de fait , où le défaut d'una
nimité, & l'abus qu'ont fait du Decret cer
taines perfonnes , ont éclaté & fait naître 
tant d'ombrages ? Benoît XIV n'appelloit 
réfraél:aire , ne regardoit -comme coupable 
que celui qui réfifie par attachement à l'er
reur , ou avec irrévérence pour l'autorité. 
Sur ce point tous les Pays Catholiques ont 
les mêmes maximes ; fur les autres, cha
que Eglife doit conferver les maximes na
tionales. L'anaJ,-fe entiere du Bref nous 
meneroit trop Join , & nous pourrons la 
préfeni:er à la Cour. 

Tel eft Je füef qu'on unit aux Aél:es de 
1'Afl'emblée : après l'avoir défiguré , on le 
publi{i! en langue latine, pour cacher au vul
gaire la condamnation formelle que le Bref 
prononce contre la conduite des Prélats , 
auteurs des premiers refus des Sacremens, 
& J'oppofition du texte avec le nouve<\U 
Commentaire de l' Affen1blée. A prendre fe 
Bref pour regle, il falloir ou s'y rapporter 
fimplement , ou en préfenter la teneur en
tiere , en rappeller toutes les conditions ~ -----------·------qui·dem notorii genere NUNC AGITUR~ Bref 
de Benoit XIV. 

I 

tnaison s'en forte~ 
& fi l'on termine \e 
en donne par ces par 
lu regles prefcrites 
on ne corrige point 
1hode, fur-tout à l 
gnorance de la lan 
tat de confronter 

L'~ppofition du l 
l'A[emb\ée, vient 
principe fonuamen 
lut, ni. uénnir la 
genre de foumi[~ 
donner à \a Bu\\e 
ture du Decret. 

Aucun Pape, 
ment XI, n'a d, 
& adreffée aux ' 
Jugement doo-m 
pendant le ph: g 
cette qualificatio 
en touce fùreté 
mife d'avance p; 
l'A!remblée de 
ques confultans 
lion & le modè 
en foi.vant les 
Seize que nou 
la Bulle Juge 
ment : il pouv 
articles des n· 
ment dogmati 
notes d'erreurs 
tie,des quali.fi 
no1t XIV' s'é 
les articles o11 
qqe comme 
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~ifpofition 
~ ne le fe-
1s? Com-r , • e, ou nos 
[e de mo
fut d'una
~cret cer-

\

~it naître 
appelloit 
coupable 
nt à l'er
autorité, 
gues ont 
s, cha-

es de 
on le 

au vul
Je Bref 
rélats, 
mens, 
uveaiu 
dre fe 
porter 
ur en
ions: 

Bref 

•' ., :r2.91 tna1s on s'en ecarte fur es points efî'entiel:s ; 
& fi l'on termine le précis difforme qu· pn 
en donne par ces paroles relatives, Juivant 
les regles prefcrites par la lettre encycliqut, 
on ne corrige point par-fa l'abus de la mé
thode, fur-tout à l'égard de ceux 9 ue l'i
gnorance de la langue latine met hors <l'é_,, 
tat de confronter les deux pieces. 

L'qppnfition du Bref avec les Aél:es de 
l' Aifemblée , vient de l'oppofition dans le 
~rincipe fondamental. Benoît XIV ne vou
lut, ni définir la Bulle, ni dénaturer le 
genre de foumiffion; l'A{fomblée a voula 
donner à la Bulle une définition que la na
ture du Decret: rejette. 

Aucun Pape , fans en excepter Clé
ment XI , n'a dans une Bulle publique,. 
& adrèffée aux Fideles, qualifié la Bull~ 
Jugemtnt dogmatique ; Rome avoit ce
pendant le plus grand ir.térêt à lui donner 
cette qualification. Benoît XIV le pouvoit 
en toute fûreté , après la foumiffion pro.:. 
mife d'avance par la ]ettre de" Evêques de 
r Aifemblée de 17 55 ; les articles des E vê
q ues confultans foi en fourniifoient l'occa- · 
fion & le modèle. Benoît XIV pouvoir, 
en fuivant les a·rticles des Quinze ou des 
Seize que nous avons rapportés, déclarer 
la Bulle Jugement dogmatique indéfini
ment : il pouvoir du moins, en fuivant les 
articles des Dix-fe ?t, la déclarer Juge
ment dogmatique, en ce qu'elle contient tes 
notes d'erreurs & d'hù((ics , qui font par
tie des quali,fications refpethves. Mais Be
noît XI V , s'éloignant en ce point de tous 
les articles oppofés, ne parla de la Bulle 
que comme d'une Conftirntion ap-iftolique,, 

- F v. 
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q_t11: a t\ne très-grande autorité dans l'E.gîi .. 
fe; & cette différence de langage , rappro
chée des articles des Evêques, vaut rejet 
àbfolu du titre- de dogmatique dans ]es di
"!ers fens des Evêques : il pada d"obéHfan
~e fincere , de ref peét, de fbumiffion, ja·
mais de foamHiion de cœui:- & d'efprit. 

Cette conduite équitable, au milieu des 
préjugés ultramor.1tains, avoir deux motifs:; 
Eerioît XIV fuppofe les maximes ultra .. 
mon'taines , il les trace· dans ]e Bref, il y 
parle en Juge fouverain, ;. mais il ne veut. 
{)as Jaire dépendre de ces maximes les re
fus des Sacremens , qui fup:pG>fent une caufe
appr_ouvée par les Ca:nons, & qu'on ne peut 
infliger aux partifans mêmes d'erreurs to
lérées. Benoît XIV, qui fçavoft tout, nth-
gnoroit pas qu'ua.e Conftitution ap_ofiolique 
ne peut afpirer en F-rance à captiver Tes 
efpri.ts, & n'affujettit, ainfi que Va prouvé· 
Gerfon , qu'à ne pa-s s~ëlever contre eUe té
mérahement & fans de grands motifs. 

Le fecond motif qu'on peut attribuer à.1 

~e Pape dl:, qu'à, Rome même, & dans le 
fyfl:ême· de l'infaillibilité du Pape , le fens· 
doéhinal de la Bulle·, celui des propofi
tions, & le vice propre à chacune d'elles 
n'étant point manifefiés, il n'y a point d'ob
jet dogmafrq:ue à propofer aux Fidèles, 
point de Jugement ex Gathedrd fur le 
dogme: il ne refl:e, à l'égard· de chaque· 
propo.Gtion, qu'un jugement perfonnel in
térieur & fecret ,, qui efl tout à la fois fail
lible , impénétrable. Le Pape , qui parle· 
~omrrie Doét:eur particulier, n'efl: point in
fàillible, de l'aveu ck la plûpart d<:ts Ultra:-· 
mont~ns .. : le Pape, qui penfe , n.:e l'e!t poat· 

I 

~erronne' ll on éxc1 
rilionnaires. Sa fail 
tation des livres pa 
par des Ultramont, 
le Cardinal'Bellarm 
fervit de bafe à la 
& par lequel Rom( 
Pa~e Honorius , , 
~ondamnées par ur 
1nrellefüs Honorii E 
tain. A Rome con: 
no1t que dans une c 
partie au l\vrc & \ 
le Pape peut êtri 
infi~èles , par di 
par des impreffic 
teu~: l'interpréta 
partie de faits pe 
ge trompeur des 
men~n'eft donc pa 
un mfailhbiliUe. 
Benoit XIV retra 
ques de France 
d';fprit : ce ienre 
du, fi le Jucrem1 
Pun left la f~ite 
rendre aujourdh 
le,s Qualificateu1 
~~er au Bref dé 
briqués en derr 
Clément XIII 
S. l' ' I Oil pa1.wenc 
tion inconciliab 
avec celui de-B 
fuue. ~o~s. foumi1 

fa1lhbt\ité de 
P.~ve du ~Ol.n 
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:s les re
me caufe-
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·eurs to
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:iver Ies 
t prouvé 
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dans le 
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,ropofi-

d'e!les 
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fur le 
chaque' 
nel in-
1is fail
i parle
,int in
Ultra-· 
't poaië 

, _ rtr 
ferfünne , fi on excepte queîq_ues· ~l'lt'eur# 
vifionnaires. Sa faillibilité dans l'interpré-;.. 
tation des livres particuliers efl: reconnue
J.>ar des Ultramontains, par, Baronius , p·ar· 
le Cardinal'Bellarmin : c'eft le principe qui 
fervit de bafe à la paix de Clément IX sr 
& par lequel Rome jufüfie la mémo.ire dll 
Pape Honorius, dont les lettres furent 
~ondamnée.s par un Concile général , maU 
in~elleélis· Hono.rii Epiflotis, dit !'Ultramon
!ain. A Rome comme ailleurS', on recon
noît qµe dans une condamnation refative en. 
partie au livre & à l'intention d5! l' Auteur,. 
le Pape peut ê.tre furpris par des extraits
infidèles , par des verfions défe&ueufes ,-, 
par des im_preffions données_ c0ntre l' Au
teur : l'interprétation dépend alors auffi e111 

partie de faits perfonnels & du témoigna
ge trompeur des hommes : un- tel Juge:
ment n' eft donc pas dogmatique, même pour
lin infaillibilifie. Par les mêmes raifons , , 
Benoît XIV retranche-des articles des Evê
ques de France la foumiffton de cœur & 
d'efprit: ce genre de foumHiion n'eft point' 
dû , fi le Jugement n'efi pas dogmatique;. 
Vun (efl: fa fuite de l'autre. Veut-on nous 
-rendre aujourdhui plus Ultramontains que 
les Qualiticateurs Romains? ou: &lut-il' pré-· 
férer au Bref de Beno-ît XIV les Bi-efs fa-
1,l,riqués en dernier lieu, · fous le po·m,.. de: 
~lément X.Ill, par- des mains- intereffees? 
Si l'on -par:venoit à nous prouver l'oppofi .. 
rion inconciliabre de ces nouveaux Brefs. 
avec celui de, Benoît XIV , -on-ii'auroit fait. 
que nous foumir un- monument de plus de· 
la faillibilité des Papes, ou une nouvelle 
pr-euv.;e du pouvoir que les Jéîuites ont.de: 
. F 'vJ 
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Ip. . 
mettre Rome en conrradiéHon avec efle .. 
mêi;ne , & de détruire par fes mains la 
paix qu'elle avoit voulu rendre à l'Eglife 
c1e France, comme ils ont obfcurci la paix 
de Clément IX. 1 

Obfervons encore , pour l'intérêt de IJE
pifcopat, qu'on n'aurait pas dû engager les 
Evêques à couvrir, par une réunion appa
rente dans les muts , des divifions con
nues & fur les refus des Sacremens qui 
font odieux à plufieurs, & fur la-n.ature du 
péché mortel, ou en matiere grave, qu'on 
impute aux réfrafraires à la Bulle. Toutes 
ces divifions éclater~nt dans l' AJTemblée de 
I7H; ent-elles ceffé ? Les Membres de 
cette Affernblée ont-ils renoncé aux prin
cipes qu'ils établirent alors ? Le contraire 
eft avéré; & malgré l'id·entité d'expreffions, 
les Evêques ne font pas même d'accord fm; 
la nature du Decret, & fur le degré d'au
torité qu'il a. 

Divifés fur ]a chofe , ils fe font réunis 
par un amas de termes qu'on a voulu don
ner comme fynonyrnes, & qui ne le fu
r~nt jamais: Jugement dogmatique, Juge, 
ment en ma-tiere de doElrine , ces déno
minations font d'un ordre différent , elles 
font toutes écartées par le BreE 

Le Jugement j_proprement dogmatique 
~fr difficile à dHHnguer de la regle de foi: 
une Bulle à qui la loi du Royaume défend 
de donner, non-feulement la dénomination, 
mais encore le caraélere & les effets de la 
regle de foi , peut- elle, fans une contra
vention manifefte, être appellée dogmati
que? Le Jugement dogmatique doit pro
pofer le dogme , ou direfrernent ,. fi c'ell 

l!llJugement d'a~~r 
rn~tion d'une erre 
logement d'improb 
ta matiere de do& 
kot a dogmatique 
ae langage même 
mïtiere de doéhi 
tique ; il fuffit, po 
ae ces deux quali 
aes propof1üons a 
mais pour attùbu 
il faut (lUe Vexa 
Juges de \a fo1 
pour \)Ouvoir Y 
i\ faut que l'o 
Decret. D'ailleo 
fa totalité un ju 
trine ; elle por 
de difdpline ; 
dance de la C 
tant que chréti 
dans les fociét' 
le langage ne 
Rome, Sur auc 
invariablement 
Decret el\ i 
puitctue , de \'3: 
füion , ou des 
un tems par d 
vent celfer de 
un autre tems 
termes feront 
Evêques ac.ce 
taines propofi: 
qu'a Caure d 
ment aux vî1 
n'efr point à 
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remens qui 
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ave, qu'on 
Je. Toutes 
emblée de 
embres de 

aux prin-
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·pre!Iions, 
ccord ftu 

egré d'au-

t réunis 
ulu don-
e le fu-

e, Juge, 
~s déno-
t, elles 

matique 
de foi: 
défend 

nation, 
s de 1a 
contra-
gmati-
·t pro-
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i-n 
u~ 1ugenrent d1approbation, ou pa~ fa prof.: 
c_nption d'une erreur précife, fi c'eft ult' 
J ugernent d'improbation. Jugement rend\l 
en matiere de doctrine n'eft point équipol
lent à dogmatique: une loi de précaution~ 
de langage même , fera un Jugement e1.1 
rnatiere de- doél:rine, & ne fera pas dogma
tique ; il fuffit, pour lui donner la premiere 
de ces deux qualifications, que la matie1:e 
des propofitions appartienne à, la Doél:rine : 
mais pour attribuer la cenfure à l'Eglife ,· 
il faut que l'examen renouveUé parmi les 
Juges de la foi, pro-cure l'unifor•mité , & 
pour pouvoir l'appeller. un vrai Jugement, 
il faut que l'objet foit développé dans le 
Decret •. D'ailleurs la Bulle. n'eft pas dans 
fa totalité un j.ugement en matiere de Doc
trine ;, elle porte en partie fur des points 
de· difcipline ; elle compromet l'indépeni.. 
dance de la. Couronne, vérité civile au
tant que chrétienne, vérité fondamentale 
dans les fociétés, & dont la fubfiance & . 
le langage ne font point au pouvoir d<t 
Rome. Sor aucun point la Bulle n'a fixé 
_invar.iablement, n.i la. Doéèrine, puifque le 
Decret efl: indéterminé ; ni le langage, 
puifque, de l'aveu des Evêques, unepropo~ 
füion , ou des expreffions condamnées dans 
un rems par des raifons d'économie, peu·:.. 
venf ceffer de paraître repréheniibles dans 
un autre tems, dans un autre lieu; où les 
termes ferqnt . pris en un fens différent. Des 
Evêques acceptans .ont même· dit, que cer
taines propofitions n'avoient été rejettées 
qu'à caufe de l'abus poffible, ou relative~ 
ment aux vi'1es perfonnelles del'auteur. Ce 
n'efi point à nous à ptononcer fur le fo11ds 
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. . . ·r114,, ~ • 
J'e c~s (y{Mmes, mais temmns· d-es f.uts ex:, 
térieurs, nous voyons que les acceptans 
n'ont pas cru que toutes les propofition~· 
f.nffent condamnées invariab!ement , qu'ik 
ont· même~ penfé qu'elles pouFroient êms· 
tolérées dans d'autres bouches. 

Benoît XIV n'a ·pas plus approuvé fa. 
EJualHication de· J ctgement en matiere de 
4oétrine:., que les autres. Lâ Bulle fera par 
fa nature, au moins quant à la plûpart des 
propofitions ,- un· Jugement en matiere ·de· 
d.oétrine : mais encore· une fois ce: Juge
lilent· n'eft point achev:é ; les Théologiens; 
éclairés pe•nfent à Rome' que-le· frnt de di
verfes prbpofitions 'n•efi point fixé fans re
•f.our .. Ce fyfiême ne déroge point à l'infail-. 
libilfré du Pape-: la même propofition a été: 
'é-On~amnée par l'Eglife dans un tems, per
mife dans un autre-; & comme on n'a point 
difüngué parmi les propofitions condamnées 
la propofition erronnée , qui ne peut revi
:vre-·, dta vec la propofition mal fonante , qui, 
peut ceffer de l'être par un-changement de· 
circonfl:ances , & reparoître dans le lan-· 
gage, il n"y a point de- Jugement abfolu & · 
ûniverfel dans la:. Bu.fie en· ma:tiere de doc ... 
t rine. 

Mais ce· quf rend cette qualification in
tolérable dans les Aétes de l' A.ffemblée ,.. 
c'efi qu'on y ajoute celle de Jugement 
irréformable, & c'efi précifément Ja pfos ·· 
fkheufo pour nos maximes. L 'irréforma~ 
ble· fuppofe le dogmatique , & la réunion, 
de l'Eglife dans la condamnation des 
mêmes erreurs individuelles : l'irréfor;., 
mable ne peut convenir à un Decrec ret
~aint & modifié. au chef qui int.érdfe l~ 

'1n 
,Iré la pl\ls ~réci~ufe 
Jllion : \'irréformable 
W.de la Déclaration d1 

ce car a 8:ere qù au· 
~iur~ du c?nf ente met 
ttije, précede du p\e 
1:efilo11s , aperta qucf 
p1:\'irrefor-rnable am 
iel au futur Concile 
~~é de Rome , qu 
a'execra'n\e cette V< 
furmab\e fo~~ofe d 
font\' ob\et \o\t cont 
auteur de \a Bu\\e 
peut-être jamais, · 
le Jugeri1ent peu 
t'efl par la même 
fable , e0rnme G( 
tous ce point de , 
confirmer ; on ne 1 
~ofer à des intenti 
fuppofer bonnes c 
c'eft ce que- dé1 
plufieurs Evêque: 
leur acce~tation 
,main f ens qu'il 
au pape , fans e11 

affùrance. Les ] 
ment XI éfoign 
~ injurieux à 
tenoît xm e 
concourent au 
ont donné des 
fuveur de ta fa 

Que n'efi.i\ 
ques ( le Princ 
b~ntôr que Î{ 
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des faits e,c., 
les acceptans 
propofition$· 
ent , qu'Hs 

noient être 

approuvé la, 
matiere de 

uHe fera pal' ' 
plûpart des 
matiere de 

,'s ce: Juge• 

i
héologiens· 
fort de di
é fans re
à l'infail

tion a été' 
tems, per• 
~ n'a point 
fdamnées 
peut revi~ 

~

bnte, qui 
ment de' 
le lan

rbfolu & · 
r de doc .. 

ation in
f'mblée,. 
~gement 

la pfos 
·éforma-
réunion, 

on des 
'irréfor;., 
rer ref
reife ai 

, •r,·-r 
,. , · 1: l é , T ,.. ,,_ ' 9 4"erite 1a p ·u~ pr cieufe au. . rot1e °' a 1ll' 

Nation : l'irréformable rnntrarie · l'Article· 
IV. de la Déclaration de 1-082., qµî n'attri
bue ce caraél:ere qu'au·Jugement du ,Pape,, 
appuyé du confentement de l'Eglife univer
felle, précédé du plein édaircHfement es-; 
quefüo11s , aperta qu<eftio & 1tbique confen ... -
/us : l'ii:réfor-mable attaque àireérement l'ap
·pel au futur Concile, & favorife le pré-· 
jugé de Rome, qui ne ceffe de- traiter- , 
d'exécrable cette V:oie canonique : .l'irré
formable fuppofe du moins une. décifion1 

dont l'objet foit connu; l'intention du Pape,, 
auteur de la Bulle, ne l'eft pas, Fie le fera· 
peut-être jamais, le fecret eft enfevelL. Si, 
le Juge111ent peut être dit irréformable, 
G'efl par la même raifon qu'il eft inaccep__.. 
fable , c0mme· dogmatique ; on ne peut· 
tous ce pe>fot de vûe ni le réformer, ni l'e. 
confirmer ; on ne peut ni fouforhe ni s'op
pofer â des intentions cachées~~ On doit le-s .. 
fuppofer bonnes dans l' Auteur du Decret: 
c'eft ce que· déclarerent fo]emnellement: 
plufieurs E'vêques en 1716 ;' ils dirent que· 
leur acceptation a.voit été déiermi»i à un· 
certain fans qu'ils avoient pré[umé être celui 
du Pape ,fans en avoir nlanmoins une entierc· 
af[urance. Les Déclarations faites par Clé
ment XI éfoignent d~s foupçons illégitimes 
& injurieux à fa mémoire ; les Brefs de 
:Benoît XIII en faveur des Dominicains , . 
concourent au même but; leurs focceffeurs 
ont donné des Brefs encore plus décififs en,, 
faveur de la faine Dcétrine. 

Que n'eft- il permis d '.interroger 1~s Ev~
ques ( le Prince en a 1 e droit) ! on verrott 
bientôt-q.ue les uns entendent que 1a Bul~· 
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I~ 
tit ·en tota11té & en rigueur urr Jugement' 
€logmatique, qu€ les autres ne le croient. 
dogmatique que relativement aux notes
d'hëréfie & d'er-reur, comme les Evêques
d~ l'Aifemblée de 1.75 5, & reconnoiffent 
d plus que le défaut d'application des
notes, & l'obfcurité du Decret ne permet
tent. pas de l'employer dans l'enfeignement;. 
que les uns entendent par foumiffion de 
cœur & d'efprit une créance int~rieure , 
les autres un fentirnent. vague & confus
d'approbation pour la Bu1le, ou un refpetl: 
intérieur pour l'autor.ité de qui €Ile eft. 
émanée, & pour les intentions qui y ont 
préfidé ; que le.s uns, comme M. l'Arche
vêque de Pai:is dans fon Infiruél::ion de 
17 56, veulent, en force de ce Jugement 
dogmatique, exiger que l'on embraife la, 
dofrrine contradiél:oire à celle des 1 o 1 Pro
pofitions, fource d'excès dans la théorie & 
dans la pratique ; les autres t~rminent l'a&e 
cle foumiffion à reconnoître par une profef
fion alternative & prefque dérifoite , que 
chaque propofition efi ou erroné~, ou peut-
être vraie en foi , quantù.m attm et ad ma
teriàm Fropofitionum, comme dit le J éfuite 
Vafquez fur un pai:eil fujet ; à croire que 
dans la cenfure particulie-re de toutes les 
propofitions, le Pape a bien penfé, quoi• 
qu'il n'ait point mis fa penfée au jour ; que 
les uns , par notoriété de fait, entendent 
cette notoriété qui n'exclut point l'arbi
traire, les autres l'évidence de fait qui ren
tre dans la notoriété de droit ; que chacun 
entend encore diverfement œ qui confütûe 
la révolte, & la révolte notoire. Les quef
tions pourroient fe multiplier à l'infini ; &:. 

1,7 
~ ui foime \e ~oint capitô 
Jveques , qui fe di(ent 
:::raient alftgner entr' eux, 
~Rome, les veùtes qu' 

"/tes la condamnation t\e 
1, Les Jéfuites & \eur 

.:iient trop , ils ne le per 
On n'a donc ra!Tembl 
:,s les Aél:es de l' A ffe 

:tl\ier\emriaùons déjà. 
~nsafres ùenutres Affi 
;entes lnl\rntt\ons \\'r. 
ks tems & \es ~tt\\\1t 
qua\,M & execute \ 
approuver toutes les\ 
fatisfaire tout le mon 
les Evêques, qui on 
eulfent bien parlé, qu 
me & les Jugemens 
fu[ent feuls repréhen 
que les Prélats pu[e 
herté fi précieuf~ de 
va111 leurs lumieres ( 
le procédé le ~lus · 
~articuliet , n.me~ 
lions C\Ui\ \\'sy t\\ 

Bm\e ~t\m\t\~e; ~ 
nations arbitra\r 
minables ; on fac 
notoriété de dr 
Bref à- ces maxi 
viole , & d'ufer d 
n'a ni pu , ni v 
cane. 

----(4} Lettre G 
17)\• 
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137 . 
ce qui forme le point capital pour la Foi' 1 
les Evêques, qui fe difent unanimes, ne
fçauroient affigner entr'eux, & de concert 
avec Rome, les vérités qu'il faut croire, . 
d'après la condamnation de chaque propofi
tiàn. Les J éfuites & leurs parti fans y per
droient trop, ils ne le permettront pas. 

On n'a donc raffemblé toùs ces termes
dans fes Aél:es de l'Affembl-ée , que pour 
pallier les variations déjà prouvées de diffé
rens aéres des autres Affemblées1 de diffé-
1·entes Infüuéèions d'Evêques qui , felon 
les tems & les préjugés , ont diverfement 
qualifié & exécuté la Bulle. On a voulu 
approu~er toutes les locutions diverfes, & 
fatisfaire toùt le monde : il falloit que tous
les Evêques, qui ont parlé fur la Bulle , 
euffent bien parlé, que les Loix du Royau~ 
me & les J ugemens qui les exécutent , 
fuffent feuls r~préhenfibles ; .il falloir aufil 
que !es Pr/lats puffent reco':1vrer cette 1~ 
berte h precieuf€ de f e conduire chacun. fatt
vant leurs lumieres ( 4). Le Bref publié par 
le procédé le plus illégal , livré à J' efp~it 
particulier J rameneroit donc plus de varia
tions qu'il n'y en a déja eu au fujet de la 
Bnlle primitive; on rouvre ja porte aux va
riatfons arbitraires , aux dif cuffions inter
minables ; on facrifie nos maximes fur 4t 
notoriété de droit , au ·lieu de ra-mener le 
Bref à- ces maximes , d'' écarter ce qui le~ 
viole, & d'ufer d 'un droit que Benoît XIV 
n'a ni pu , ni voulu ôter à l'Eglife Galli
cane. ____ .;;;.. ___ , ____ , ___ _ 

(4) Lettre Circulaire de l'Aff emblée de 
175 )• 
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Mais poutquoi ces nouveaux détours,, 

€es rafinemens ? On cherchoit un prétex
te de contredire la foi du filence, parce· 
q.ue cefa efl: utile aux J éfuites , & parce 
qu'ils font venus à bout dé perfuader aux 
Evêques que la loi du fiJence bleffe leur 
a-utotité. 

Prévenus de cette idée·, ils 0nt porté l'-in• 
fraél:ion de la Loi , jufqu'à reproduire fa 
théorie des refus publics de Sacremens , 
plus abufive que les Lettres Paftoralis Offi-· 
cii, & condamnée pa:r l'afièmblée" même· 
d'Embrun , qui laiffoit du moins fubfifier, 
à l'égard d'un Evêque réappellant,-les liens· 
de la communion laïque. . 

Le f yfl:ême des refos ,· imaginé par- ceux, 
qui prodiguent les SacFemens aux héréti
ques fur de· fcandaleux pret"extes ( r) , ré
volta les Prélats les plus dévoués'à ta Bulle, 
M. Languet & 1es autres Evêques dent on: 
a les témoignages. Ce fyfl:ême efl: bien plus 
tévoltant, depuis que les difputes élevées 
à ce fujet ont fait écloi-re tant de contra-
difüons fur la nature du péché qu'on veut 
j)unir ; péché mortel , péché en matiere
grave·, péché extérieur & pubTic, & dont 
toutefois on ne peut acquérir la notoriété 
que par celle ·des difpofitions particulieres 
& ctiminelles de L'ame du i:éfratèaire.-

Les Canons & les Loix des premiers; 
Empereurs Chrétiens défendent les refus 
liors du cas de fcanda.le-, comme contraires
aux regles de fa tranquillité publique, de --------·-----( 5 )Bujemhaum, lib. 2. traél. r. cap. 4.. Vid. dans· 
Je Recueil des Aifertions -Gobat & plufieurs 
1€fuites .. 

,,9 
·'.e de \a ciatite , de\ 
~ut' que le àé\it ~at~ 
1r1iile , àit S. Ju~.ft~ 
~ Fidèles. La ~tob\bm 
~ ~ mu\titude eft encm 
: eR Loi fonàamenta 
.l) toute N ation.catb 
.Mie des Sacremens e 
a:ion mineure. Mais da 
~of es, \emfus àHfame 
knne àet téfu8:aires 
_ui[~u'e\\e e\\ a\ltoùtè 
~lemne\s , &. ~at h. 
11\ec.cmnoltte ~ Vtétt 
tage rn~rne , s'il conÎ\ 
dale que les refus, 
Loi qui les punit ; 
cfpèce d'interdit gé 
germe de troubles, 
ger fans frayeur ; i~ 
funatif me , qu'il e 
nir après l'avoir dé 

Quel eft donc \'o 
imprévue a la loi fa 
Evêques (\\\\ \e t0 
etre exœ~tés ? N 

( ~) Sires M 
pedit , fanai Alta 
Augufr. Epif. 1 5 3 

(?) Multitudo 
Princeps, D. Th 
ad. 5. & in fup 
G!off. au chap. X 
plicatlon de la 

/ A.ugufün for le 
Epître contre~-
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·, & parce 
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fr même 
fobfifrer, 
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par- ceux 
héréri-
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ien plus 
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raire& 
~, de 
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dans· 
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l1unité, de la cliarit?; de fa prud.ence (6).; 
il faut que Je délit paroiffe exécrable , 
execrabile; dit S •. Augufijn, au commun 
des Fidèles. La. prohibition d'excommn-: 
nier la multitude efi encore plus abfolue ( 7h 
elle efi Loi fondamentale dans l'Eglife 1 
dans toute Nation -catholique, & le refus; 
public des Sacremens efi une excommuni
çation mineure. Mais dans l"état attuel des 
chofes, Ies refus dHfameroieot dans la per-
fonne ·des réfraéèaires la Nation entière , 
puifqu'elle efi autorifée par des Jugemens 
folemnels , & par la loi du Souverain, à· 
méconnoîcre Je prétendu délit ; elle Je par
tage même, s'il confifie à n'accufer de fcan
dale que les .refus. Ils font injurieux à Ja. 
Loi qui les punit ; Hs dégénerent en une 
efpèce d'interdit général· ; ifs foroient un· 
germe de troubles, qu'on ne peut envifa
ger fans frayeur; ils ouvriroient la v.oie au; 
fanatifme , qu'il efi impoffible de conte• 
nir après l'avoir déchaîné. · 

Quel efl: donc l"objet de cette rébellion 
imprévue à Ja loi falutaire du filence ? Les 
Evêques qui le rompent prétendent-ils en 
être exceptés ? Ne rédament-iJs que pour 

( <n Si res MAGIS CURANDA non im
pedit, fanEli A/taris Communion.t privamus. S~ 
Augufr. Epif. 1 5 3. 

(7) Mzdtitudo non. eft excommunicanda nec 
Princeps, D. Thomas, 2 •. 2. q1J. 108. art, 1.

ad. 5. & in fupplem. qu. 22. art. 4. Vid. 
Gloff. au chap. XIII. de Sr. Mathieu dans l'~x
plication de la parabole -des zizanies, & St. 
Augufün for le chap. de l'Evangile, & en îoa 
Epitre. c.ontre Parmenian. 
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tux fèuls le ?rivilege de parler ? Mais le· 
droit d'impofer filence dépend de la nature 
& de l'état du Decret, jamais de la dignité 
de la perfonne. La qualité commune de Su .... 
jets du Roi les foumet tous à l'ob-éiffance :• 
le devoir d'enfeigner , qui fert de 'f)rétexte 
aux démarches des Evêques, leur efi com
mun au moins avec- une partie des Miniflres 
inférieurs de la Religion. La Déclara:tion de 
1717 , qui la premiere impofa filence, prit 
pour bafe l'attefl:ation portée au pied du 
Trône par les Prélats divifés fur le Decret ,· 
qu'il n'y avait entre eux aucune diverfité de 
Jèntiment fur ce qui appartient à la foi ( 8 ). 
La fanéèion de la Loi fut dirigée nommé-
ment aux Evêques ( 9 ) : la Déclaration de 
1719 les nomma auffi ( 1) ; celle de 1719 
Il .-..-.n:ai....,_.......,.....~ 

(8) Déclaratiion du 7 oél:obre 17r7. 
(9) Exhortons., & néanmoins ENJOI

GNONS à tous Archevêques & E vêques de 
notre Royaume ., de- 11eiller , chacun dans leur 
Diocefe , que la tranquillité q•z;e nous ,-,oulons y 
rétablir par la préfente Déclaration , y fait cha..., 
ritablement & inviolablement confcrvée. Ibid. 

( I) Et corimze nous ne doutons point que le- · 
tele des Evêques de notre Royaume, ne les en-• 
gage non-feulement J- exécuter eux-mêmes une loi 
fi jujle & fi faluta.ire., mais à la fûre exécuter pa, 
tous ceux qui font foumis à l'autorité de leur mi-: 
niflere, exh.ortons & néanmoins ENJOIGNONS 
très-exprejfément à tou-s l.es·Archevi.ques & Evê:.. 
'J.Ues. de· notre Royaume, de veiller., chacun dans 
leur Diocèfe, à ce que la tranquillité, que nous• 
'J!Oulons y rétablir par la préfente Déclaration , y 
. /oit charitablement & inviolablement confervée .. 
Dédaration du Roi du S Juin 1719. 

141 

n~fe, fur tou~e~ les co 
111.;J'me 1errm11ccs, u11 

1:de 1714 le renouveli 
, iei précédentes loix ; 

ria pas été envoyée à 
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fe1gner, & 9rouve p 
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le titre de hiemen 
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verfe\\e. 

Mais qu'oppofe
loi? La parole de D 
! / . / ' a veme , , , , , ne p 
!es compofitio11s • , , 
ne condamne au ftlen 
, fa doctrine, & de 
li:femble la 11erite 
nifefre des princip 

... fufion volontaire d 
' que fur \es dif ~ut 

avec ~e füence C\_\Ï 
me : ù el\: exœ~t 
loix même contr 
& les Evêques q 
for le dogme, ion 
un feu! d'après 
dogmatique. Ain _,, 

~ 2) Le' filence 
Dieu a établis p 
pag.11. 

\3) Afles, pi~ 
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impofe fur toutes les conteftations qui vien• 
nent d'être termine'es, un filence général; cel ... 

:fo de r 7 5 4 -le renouvelle aux mêmes termes 
de_s préçéclentes loix ;· celle de r 756 , qui 
n'a pas été envoyée à la Cour, mais qui 
fait preuve de l'intention du Souverain, ré-

·ferve aux Evêques la liberté inviolabie d'en
•-feigner, & prouve pa-r l'exception même, 
-qu'ils font compris clans la re_gle. Les Ac-

: te~ de l' Affemblée réclament J pour tous les 
Pafl:eurs, le droit de pirler fur le D.ecret ( 2) : 

· Je titre de Jugement dogmatique qu'on y 
donne à la Bnlle , contrarie en général le 

, filence; finfraél:ion eH: donc abfolue, uni
verfelle. 

Mais qu'oppofe-t-on à l'autorité de Ia 
loi? La parole de Dzeu n'eft point liée ••••• 

· la vérité • •• ~ •• ne peut jàuffrir les trévcs & 
- • les compofitions •••.• La regle de l'Eglifo 

ne condamne au filence que ce qui eft contpire 
· à fa doElrirte, & défend .d'affirmer ou de nier 
· enfemblc la vérité & l'erreur ( 3 ). Abu$ ma
. nifefie des princip.es les plus certaim; con .. 
fufion volontaire du filen_ce qui n'efi impofé 
.que fur les dirputes concernant le Decret, 

· a-vec le filence qui feroit impofé fur Je dog
. me : i1 efl: excepté de dr(?it, il l'efl: par les 
1oix même contre lefquelles on fe fouleve, 

· & les Evê.ques qui fe plaignent d'être gênés 
fur le dogme, font hors d'état d'en articuler 
un feu! d'après le Decret qu'ils q oalifient 
dogmatique. Ainfi l'on impute à la loi civile 

( 2) Le 'filence· ne peut être impofé a ceux que 
Dieu ~ étahlis pour être fes organes. Aére~ , 
pag. 2 I. 

(3) Aftes, p2,. 1.,0. 21. & 2;. 
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~;irnpuiffance· d'enfeigner, qui vient de ·t'irt
,-dêtermination du Decret & des divHions 
.auxquelles des Prélats &: des Théologie.os 
fe font li v-rés _ 1 / 

L'auto.rité ecdéfiafriqne peut feule im
:pofer fileace fur des quefüons doétrinales. 
Les. Papes l'avoient impofé fur la fameufe 
controve.rfe agitée dans la Congrégation 
de Auxiliis ;• l'Eglife n'a point gardé ce 
filence, vû l'importance de la matiere : ceux 
qui pro,v0querent alors cette loi du file'nce, 
font ceux-mêmes qui s'oppofent au filence 
-ordonné au fojet d'une Bulle, où. ils s'effor· 
cent de trou ver & la réprobation de nos 
maximes , & même · l'àppl'obation de leur 
-corps de doéhine & de 1riorale ·, malgré les 
Brefs de Rome qui ont vengé la Bulle de 

·cette derniere imputatione La même intri
,gue, qui depuis deux fiécles retient dans 
le myfl:ere le Jugement vraiment dogma-

·tïque de Clément VIII. & de Paul V, veut 
cornmùi1iquer ce caraél:ere à la Bulle de 
Clémenr XI. pour mettre un obfl:acle éter-
. nel à la promulgation de la preruiere. Les 
mêmes hommes qui accufent la loi du filence 
de nuire à 'l'enfeignement de la doél:tine de 
l'Eglife, font ceux qui fe ré ièrv e.nt, par 
,une ·régle expreff.e de léur Infütut, d'auto
rifer l'enfeignement de dotl:rines comrairer 
à celles que- tient l'Eglife; Hs ne s'oppofent 
.au ûlence que pour abufer du Decret en 
faveur de ce netivel enfeignement & contre 
l'Egl.ife même. 

La loi du Prince, qui ordonne le filence, 
n'arrête ni l'enfeignement du dogme, ni le -
cours des difputes théologiques fur des 
1matier~ relatives à la Bulle; un tel filence 

feroit i11égitime .; 
les maximes de .l' 
l'Etat i qu'il a fal\ 1 

des Jugemens fol1 
a toute fa doél:rine 
tegée par des expl 
avant la loi du !il 
blieront les maxim 

..._ , enfeigner.ont, les 
opinions , conf er1 
évitant les écarts 
que; la véùté & 
droits , \a ~aix t 

La régie de 1'l 
ment , eelle de 
comme e!ientie 
divifions fur la 
faret! (4), les, 
fon accep.tation 
mais ne doiv.ent 
comme Souverai 
l'Eglifè , a droi1 

On aurait p-ti 
dans l'Epitre m 

• quelques ~arol( 
recourant à \''E 
tlOÎt \e drnit (\\1 
chofes dans l' ét 
Jugement for 
pas réunis ( 6) -----" (4) Déclara 

()) Aaes, 1 
Jç) Ut OTJln 

BEATIS in qi 
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congregekur; S. 
cap, 1, 
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~roit i11égifime; il feroit meurtrier pour 
ies maximes de -l'Eglife de France & de 
l'Etô.t, .qu'il a fallu mettre à couvert par 
des J ugemens folemnels ; _H feroit fonefie 
à toute la dolt:rine que les Evêques ont pro
tégée par des explications. Après, comme 
avant la loi du iilence , les Magifüats pu
blieront !es maximes nationales, les Pafieurs 
enf-eigner.ont, les Ecoles défendront leur.s 
opinions , conferveront leur liberté , en 
.évitant les écarts de l'intolérance théologi ... 
que; la vérité & l'opinion jouiront de leurs 
.droits, la paix régnera. 

La régie de l'Eglife que les Aéèes récla
ment , celle de l'Evangile , ne regar<len~ 
comme effentielles à la Religion, que les 
divifions fur 1a foi; & lorîque la Foi eft en 
Jûreté (4), les di[putes for le Decret & fur 
fon acceptatio::i peuvent partager l'Eglife, 
mais ne doivent point la divifer ; le Prince, 
comme Souverain & comme proteél:eur de 
1'Eglifè·, a droit de prévenir ces divifiom. 

On auroit pî1 voir dans Saint Léon , & 
-dans l'Epître même dont les Aél:es citent 
quelques paroles ( 5), que ce grand Pape, 
recourant à }'Empereur Théodofe , recon,... 
noît le droit qu'a le Souverain de tenir toutes 
chofes dans l'état où elles étoient avant un 
Jugement for lequel les efprits ne fo font 
pas réunis ( 6 ). L'endroit croù ces paroles ,_ _________ , ___ ___ 

(4) Déclaration de 1717. , 
( 5-) AB:es, pag. 30. 
-(6) Ut omnia IN EO STATU ESSE JU

BEA TIS in quo fuerunt antè omne Judic_ium , 
donec major ex toto orbe Sacerdotum numems 

congregeJur. S, Leo ? epifi. ad Theod . 39° 
cap. i. 
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font tirées, efl cité dant la Lettre de l'Af
femblée du Clergé de l'année 1681., & le 
pouvoir du Prince efl bien plus libre à l'é
gard d'un Decret indéterminé. 

En général, le droit d'impofer filence fur 
un pareil Decret, tient aux mêmes pri~
cipes que le droit d'en fufpendre la publ~
cation; mais le droit d'impofer filence s'e
tend à un plus grand nomb1·e de cas , qui 
peuvent même ne furvenir qu'après la pu
blication du Decret. 

Le Souverain peut fufpendre la publica
tion d'un Decret, même vraiment do.::ma
tique dans fa forme , mais do_nt l'ex?r~ffion 
ambigue feroit craindre des mconvemens , 
qu'on ne pourrait prévenir q1;1e par d..!s ex
plications approuvées de l' Auteur du De
cret, & concertées entre les Juges de la 
foi: on en a des exemples dans l'hifl:oire an
cienne & moderne de l'Eglifè. 

Mais le Decret n'efl dans fa forme 
qu'une ~enfure vague; .s'il efl: da1~g/ereux de 
1ui attribuer une pleme autonte , parce , 
qu'il peut compromettre les maximes du 
Royaume, & la difcipline de l'Egli[e n~
tionale; fi Rome refufe au Souverain lm
même de s'expliquer , en vûe de laiffer fub,.. 
fi,fier le doute jufqu'à ce qu'elle puiffe le 
décider contre nous ; fi. elle ne défavoue 
point l'imputation du fens contraire à nos 
maximes, tandis qu'elle dé fa voue & combat 
d'autres imputations concernant le dogme 
fpéculatif; la nécefiité -des précautions r~
double ; le refus de s'expliquer efi par lm
même un aére de l'autorité arbitraire & ab
folue , l'obéiifance aveugle à laquelle ce 
refiis cotïldamne une Nation, efi par ~lle-

meme 

IJ 

meme defiruétive d 
renlèrme l'abdication 
mes , elle fuppofe 
meme fur ce qu'elle 
les fens qu'elle a g 

Le filence peut 
cret, qui par fa pr 
regler la croyance 
Foi implicite des Fi 
etre fondée fur la 
teurs , &. ne ~eut 
rites indeterminees 
im~of é fut un 1) 
duit ù'unanim,té 
ü enteignet , pa: 
pofiible fur un 
mini 

Tous les Evé 
Decret noit·be 
miers acceptant 
des bornes , d'a 
nxe & unique 
férée en Franc 
verfellement a 
fant l'objet d 
Fidèles à cet 
chaque \'lîO\'lO 
fonante: c'eft 
fim poffibili té 
doél:rinal con 
que les Evê 
Ceux d'entre 
venir à den 
&d'héréfie, 

(7) Paroles 
il'Embrun. 
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14~ . 
même defhuêl:ive de toute ftireté , eHe 
renferme l'abdication de toutes nos maxi
mes , elle -fuppofe 'l'autorité infaillible , 
même fur ce qu'elle n'a pas décidé, & 'für 
les fens qu'elle a gardés pour elle feule. 

Le filence ·peut être impofé fur un De
cret , qui par fa pro.pre nature ne fçauroit 
régler la croyance intérieure , ni même la 
Foi implicite des Fidèles, parce qu'elle doit 
être fondée fur la Foi explicite des Paf
teurs, & ne peut avoir pour objet des vé
rith indéterminées ( 7 ). Le filence peut être 
impofé fur un Decret qui n'a pornt pro
duit d'unanimité entre ceux qui font chargés 
d'enfeigner, parce qu'il n'.y en a point de 
poffible fur un -objet qui demeure indéter
miné. 

Tous les Ev&qnes ·ont reconnu que ce 
- Decret a mit befoin d'explications: les pre

miers acceptants lui ont donné deux fois 
des bornes , d'abord en le limitant à un fens 

, fixe & unique auquel l'acceptation füt ré
-férée en France, mais qui n'a pas été m1i
·verfellement ·autorifé , & -enfin ·en rédui.
fant :l'objet -du Decret & l'obligation des 
Fidèles à cette créance alternative , que 
chaque ·propofition efi ou erronée ou mal 
fonante : c'efl: à ce dernier parti, qui,prouve 
l'impoffibilité d,affigne~ · à la Bulle un fe~s 
doéèrinal convenu·parm1 les Juges de la fo1, 
que les Evêques acceptants fe fixerent. 
Ceux d'entre les Prélats qui ont voulu re
venir à de nouvelles imputations d'erreur 
& d'héréfie, contre ceux qui n'acceptaient ------(7) Paroles de M. de Tencin, Archevêque 

..'.d'E1nbm11. G 
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'pàs la Bu1Ie , ont été convaincus d'avok 
ajouté aux condamnations dogmatiques déja. 
portées , & ont donné dans un excès que 
Rome a improuvé. L'acceptation du De.cret 
be préfentoit dans le .Corps de doéhine , 
Joufcrit par cent Evêques de France en 
~i72.o , que le renouvellement de la con
-damnation d'anciennes erreurs dèja profcri· 
tes: ceux qui portent -plus loin leurs pré
tentions fur l'objet du Decret , font con,
·tredits par ce Corps de dofrrine, par la dé
claration que Benoît XIV. a faite, que 
toutes les controverfes qui partageoient les 
Ecoles fubfifrent en leur entier. Dans l'état 
.auquel le Decret eft demeuré , ii ne peut 
faire loi pour l'enfeignement ; il peut lui 
nuire par les méprifes dont MM. Languet 
& de Saleon ont donné l'exemple , par les 
abus énormes que les J éfuites en ont fait, 
& contre lefquels Rome a pris des pr,, cau
-tions multipliées. 

Si l'on craint au:ffi quelques abus de la 
l'art des réfraél:aires , l'Eglife a tout pou
voir de s'aifurer de leur foi, de percer tous 
les replis de l'erreur. Les difputes fur le 
Decret ne fervent qu'à. difüaire le zele de 
fon véritable objet; elles font toutes étran
geres à la Religon , qui perd à ces difputes 
-ce que l'aHtorité arbitraire y gagne; elles 
font foneftes à l'Etat, parce qu'elles s'irri
tent en proportion de leur futilité , fervent 
<l'aliment à l'efprit de contention réprouvé 
:Par l'Evangile, à l'efprit ultramontain , à 
l'efprit de fchifme , qui font autant de 
fléaux. 

Un Decret qui a reflé un grand nombre 
-d'années fans dénomination, pour lequel 

en les a toutes épu · 
cune, qui hau[e 
jonfrures , dont le 
caraétere & les e 
aDiocèf e, & fou 
cnes' ne peut ré 
divifer en effet. O 1 

tefiations un rem 
dochine & de l'en 

Ce Decret a é 
mais fans ra~~e\le 
tances, \es moùi 
voir que la ~ub\i 
bre dans fon ~r 
a~rès \e refus 
& après les difie 
l'Epi(ropat, ne 
gemenr irrévoc 
du droit inviol 
remédes a ,de n 
qui peut retire 
mt de ce genr 
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la nature de ce 
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n'a même pû p, 
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:en 1es a t0utes épuifées fans f-e fixer für au ... 
cune , qui ha u:!f e & baHJe fui van t les con
jonétu res , ..dont Je titre, & plus encore le 
caraétere & les effets , varient de Diocèfe 
à Diocèfe, & fouvent dans les mêmes bou
ches, ne peut réunir qu'en apparence & 
-0ivifer en effet. On confüme en vaines con.
·tefiations un rems que l'intérêt réel de la 
cloétrine & de l'enfeignement redemande • . 

Ce Decret a éré , il eft vrai , publié; 
mais fans rappeller les époques, les circonf
:tances, les modifications , il füffit de lça
voir que la publication d'un tel Decret, li
bre dans fon princire , plus libre encore 
après le refus perfévérant des expJicarion.s 
& après les diflentions élevées jufques dans 
l'Epikopat, ne pouvoir ni former un enga-

.gement inév-ocable, ni priver le Souverain 
du droit inviolable d'oppofer de nouveaux 
,remédes à .de nouveaux abus. Le Prince, 
qui peut retirer le placet acço..i:.dé à un De
cret de ce genre, peut enç:ore plu's -trnpù;fèr 
le filence , il n'a rien· d'it1cornpatible a,vec 
-fa nature de ce Dec.ret, qui efi une efpece 
re loi négative : la cenf.Hr~ qu'il prononce 
ll'efl: point invariable , qu~nt à une partie 
des nropo!itions & des qualifications; elle 
,n'efl: définitive fur aucune par le défaut de 
concert entre les Juges , qui efl: tel qu'on 
·n'é!, même -pû parvenir à fixer un 1angage uni
forme , 'â déterminer celui qu'il faut em
-ployer , & celui dont il faut s'ahflenir. 

La Déclaration de 1720 arrêta les fuités 
,d'une grande réclamation, mais elle n'or
clonnoit pas moins Ie filence génhal qu'eJ!e 
enjoignoit aux Evêques de faire ~~fè.!ver 

G11 
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~'inviolablement (8). En Allemagne , en Sa_. 

oie , les Jéfuites , des Séminaires , des 
Evêques ont été réprimés par l'autorité, 
lorfqu'ils ont voulu employer la Bulle corn
-me faifant loi pour l'enfeignement : 1es mo
.:numens font anciens & récents , ils font 
..aux mains de tout le monde, A Rome même 
!la Bulle ne regle point l'enfeignement ; 
comment le pourroit-el le , puifque le titre 
;de la loi eil une fource de perplexités , & 
..que 1 intention du Pontife , auteur de la 
Bulle , eft ignorée ? Ses fuccefîeurs ont ex

-pliqué par des Brefs la doéèrine qu'elle n'-a 
1)aS condamnée , perfonne n'a pt1 expliquer 
avec certitude la doéèrine qu'elle condamne, 
& les fens attribués aux propoGtions. En 
:France le prétendu enfeignement qu'on veut 
réferver, commenceroit toujours par déna
turer la Bulle , par offenfer nos maximes , · 
& finiroit par faire du Decret un fujet d'in
-quifition & d'uforpation : qu'on en juge par 
-i'enfeignement des Aéèes de l'Afîemblée, & 

' _par les InfüuéHons des divers Evêques: ils 
ne manqueront pas d'expliquer les- Aéèes 
<lans le f~nsleplus favorable à leurs préjugés. 
-Ce qui n'a point de caraéèere certain prétend 
à tout , & peut conduire à tout des efprits 
prévenus par des efprits mal intentionnés, 
les Jéfuites, leurs émifîaires que le dépit 
.<le l'expulfion de la Société anime. 

(8) Exhortons&néa,imoins ENJOIGNONS 
'J tous les Archevêques &, Evêques de notre 
Royaume, de veiller , chacun dans leur Diocèfe, 
.à ce que la paix &, LE SILENCE, que nous 
y)r~(crivons par ces Préfentes,foient charitablement 
.& INVIOLABLEMENT OBSERVÉS. Dé
claration du Roi du 4 Août 172.0. 

Ce n'eŒ que fur 
~ourfuite des appel 
nomqiies par tou 
arrêtée. La défen~ 
de pourfuivre les 
fo,u\criptions 1 font 
recipmque efi la c 
Evêques qtü n'y 
font plaints ; Ro 
Bref adre[é à feu 
que d'At\es, & 
Brefs qui nmen.o 
fimple. Des fü' 

• qui avaient 'Q'at 
q_ue'.ques acèe 
niere encore p 
ment,& tentéd 
teres oppof és à i 
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de loi de l'Eg 
exécution viol 
les loix: de-là 
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tems ( 9)' de. 
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Y a t-on bien ----(9) Déclar 
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Ce n'efi que fur la foi du fiience que· fct 

pour(uite des appels, jugés légitimes & ca0 

noniques pa'f tous les- Tribunaux, a ét€ 
anêtée. 1.a défenfe cle les réitérer, & celle· 
de 'pourfuivre les Appellan~, d'exiger des\ 
foufcriptions , -font refpeéèives, & le filence· 
réciprnque eft la conclufion du traité. Des· 
Evêques, qllli n'y. avoient point accédé, fe: 
font plaints ; Rome l'à défavoué dass un 
Bref adreifé à feu M. de Janfon, Archevê
que d'Arles, & l'a contrarié par d'autres· 
llrefs qui ramenoient l'acceptatioh pure&_ 
fimple. D€s Evêques auparavant divifés &( 
qui avoient par-u réunis, fe rétraéterent ~ 
quelques acceptants ont violé d'une ma
niere encore plus formelle l'accommode
ment,& tenté-de donner à la,Bulle des carac.., 
teres oppofés à la Déclaration de 1720, qui 
ne lui en attribuoit aucun, pas même celui 
de loj de l'Eglife; ils lui ont donné une· 
exéct1tion violente , réprouvée par toutes • 
les .loix : de-là la néce{foé de renouveller 
la loi du filence, reconnu mile dans tous les 
tems ( 9) , de:ve.nu-aujourd'hui plus indif-
penfable: il ne faut, pour s'en convaincre,-· 
que voir le mobile de l'infraétion ~ les e~-

. cès qui l'accompagnent. Les Nat10ns vm
fines , qui n'ont point épi·ouvé les même~• 
troubles , ont ordonné le filence abfulu, a 
titre de préGaution ; pourroit-il être illé
gitime da:ns une Nation plus féconde qu'au-· 
cmne en reffources· contre l'abus· de l'auto!.. 
r-ité eccléfiafüque, & feule agitée au mi:. 
lieu de la paix dont les autres jouiffent ?·' 
Y a·t-on bien penfé ? & ne devoir:..on pas 

(9) D,hilaration de 1754, 
G iii 
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J\fO 
craindre, en rompant le tilence avec tant 
d\~clat , d'engager l'Ecat à prendre de nou
velles mefures & à ufer de tous fes droits? 

L'autoritl! du Souverain fe fuffic à elle
même , lorlqu'elle agit pour la tranquillité 
& la fùreti publiques ; elle doit être ob~ie 
lorfqu'dle agit d'après les regles de l'E
glife que d1ve~d Prélats méconnoicroient. 
S. Lou is- ne s'arrêta point au r!;!proche que 
lui faifoient tous les Evêques de France, qu'il 
laif[oit perdre la chrétienté. 

.Nous ne fommes point dans de telles ex-
trémités : le v..œu de la plus grande partie 
des Evêques de France, a été jufqu'ici pour 
le filence. Feu M. !'Evêque de Vannes l'a
voit ordonné par un Mandement; c'éfr par 
Je confeil des Evêques que fut _portée e11 
1717, la premiere loi du filence général &r 
•bfolu, la Déclarati9n en fait foi (1 ). Les 
Evêques foll1cicerent la Déclaration de 
I 720, qui renouvelle le filence ; la plûpart 
des Prélats le {?;ardoienr, lorfqu'un zèle im
patient imagim les refus des Sacremens,. 
~ voulut pour fui vre comme pécheurs--pu
blics ceux qu'auparavant on a voit voulu fé
parer comme hérétiques. 

Les Evêques des autres Pays catholiques 
cbéHfent à leur Souverain. Le filence eft 
donc approuvé dans l'Eglife. Benoit XIV. 
l'a vu renouveller en France & ne l'a point 
improuvé : il l'eût gardé, lui qui ne pou
yoit être lié par nos Loix, mais qui en con-_____ , ____ , ______ _ 

(1) Nous nous portons d'autant plus volon
tiers à prendre ce parti , qui nous a été in.fpiré 
PAR PLUSIEURS PRELATS de notre Roy au""'. 
me. Déclaration du Roi du 7 06èobœ 1717. 

noiŒoit la fage 
nous, fans 1a c 
1111, Il a témoi: 
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lequel il vau\ 
il loue les int 
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des Articles d 
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Benoît X 

(2) lnqu· 
.nos femper 
deprehendi 
Principem, 
erga Roman 
que pacis a 
tuendœ & c 
Benoît XI 
Oétobre 17i 

(3) Sed 
per alias 
lbid. 
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~il 
noi!foit la fage!fe; il l'etit gardé , difon~-
nous, fans la confultation del' A!Temblée de 
17 5 5. 11 a témoigné dans le Bref émané après. 
la D éclaration de 175 4 , le concert dans , 
~equel il vouloir agir avec le Roi , dont 
11 loue les intentions & la piété ( 2) : il y ' 
reconno1t les droLs du Souverain flOUr main
tenir la paix dans l'Eglife nationale, il fe 
réferve de s'expliquer aveclui fur une partie 
des Articles des E vêques, & par préférence 
à eux-mêmes ( 3 ). 

IJ a dépouillé la Bulle de ces caraél:eres · 
qui pouvaient fournir des pnfcextes contre 

· la loi du filence , & que quelques Pr 'lats 
lui attribuoient de leur feule autorité, par 
~ntreprife fur celle du Saint Siége & de l'E--· 
glife 'Univerfel le : le Bref, plus favorable 
à cette Loi que les Articles même des dix
fept Evêques, fupprime les interpellations 
publiques qui auroient violé le filence, & 
qui auraient pî1 induire à penfer qu'on pou
voit exiger des fidèles l'acceptation de Ja 
Bulle •. 

Benoît XIV a permis, il efi vrai , des · 

( 2) ln quibus tejlari po.ffimus atque debemu.r, 
_ nos femper iilius Regii a!lÙTti fenfus eos plat1e 
deprehendi.Jfe , qui maxime decebant orthodoxum. 
Principem, & verâ in Deum. religione, & Jincerâ 
erga R omanam Sedem piotate prœditum, eumden 
que pacis atque can.cordù:e in fuis R egni.f' refii
tuendte &, confervandœ amant~/jimurn. Bref de 
Benoît XIV aux Evêques de France du 16.-
0étobre 1756. 

(3) Sed potiùs cum ipfo Chriflianij/inw Rege 
per alias Litteras nojjras agendum duximus •. 
Ibid. 
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interpellations fecrèt:es , dont on lui a diffi
mulé les abus ; mais elles font fubor-don
nées aux circonfi:ances nécetfaires pour con
R:ituer le vrai Réfraél:aire. Celui que le Bref 
permet d'interpeller en fecret, à la faveur 
d'indices grands & urgents,. qui, felon les
Jurifconfultes & les bons Théologiens, font 
preuve jufqu'à la preuve contraire, doit 
être dans un de ces cas qui, fuivant le Bref, 
fonderoient le refus public , s'il y avoit pleine notoriété. 

Celui qu'on interpelJe en fecret, comme 
celui qu'on refufe en public, ne peut, felon 
le Bref, être réputé pécheur qu'à des con
ditions & dans des cas qui Je fuppofent in
fraéèeur du filence. Le premier efl: violem
ment fufpeéè de l'être; le fecond en efl: 
convaincu per un fait permanent dont le peu.~ 
ple efi témoin. Le Bref exige du moins que 
l'oppofition de celui qu'on interpelle fecrè
tement, foit de nature à manifefier une 
difpoiition criminelle de l'ame .. Cette con
dition effentielle fe ré.fléchie fur tous les cas. 
que le Bref décide, e1Ie obviait même aux 
refus indifcrets de l'abfolution, puif qu'ils 
pe peuvent être faits qu'au pécheur, & que le Réfraéèaire dont parle le Bref , n'efl: 
indigne des Sacremens qu'autant que la dif
pofition de fon ame efi: réputée criminelle. 
Nous n'avons garde de difcuter ce qui ap
partient au for intérieur , nous expofons le réfultat du Bref. 

Dans Je cas des refus publics, Benoît XIV préfuppofe toujours que le filence eft 
violé : il faut , pour· être Rt:!fratl::aire pu
blic , avoir fait quelque chojè qui fait MA
NIFESTEMENT OP POSE' au refpefJ 

Weîffa11ce; à la 
li fuut que le fai 
DE~CE & fi P 
le liandale qui etl 
ENCORE CESS 
ne Sacremens. 

Dans le cas 
fro111anee faite pa 
une contra ventio 
Benoit XW ne p 
~quis au Chreti 
l'expre(fon t\e 
vo\te forme\\e 
au\\, dans l'am 
(4 La candit 
reille difpofiti 
le Bref, parce 

Il faut avoue 
dépendamment 
porte a nos ma 
développer par 
paroît contrai1 
qu'il paraît, 
l'autorité de 
que dans \'ap~ 
guhers, oùt 
envers \'aut 
rieur, Mais 
XIV n1a nie 
fiacle parti ----(4) Vel eo 
cum fu(ceptnri 
CONTUM 
Unigenitus S 
noît XIV 
Oaobre ,.,7 
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le l'obéiff'ance-; à °la ~~~Jratio·n daê à la Bulle-°" 
Il faut que le fait foit connu avec ÉVI.l.. 
DENCE & fi PUBLIQUEMENT, qGe· 
le (èandale qui en a ré/ulté, NAIT PAS 
ENCORE CESSÉ au tems -de la demande: 
des Sacremens~ 

Dans le cas même de la p-rovocation 
fponianée faite par le' malade, & qui eft 
une contravention à la loi civile du file.nce ,. 
Benoît XIV ne punit de la perte d'un droit 
acquis au Chrétien par le Baptême ( felon 
l'expreffion de Saint Thomas.) que la réi:. 
volte formelle, opiniâtre, & qui fuppofe 
auffi dans l'ame une difpofition criminelle-o 
( 4) La condition de 1a notoriété d'une pa-
reille difpoîition, efl placée la derniere dans 

· le Bref, parce.qu'elle régit toms les cas. 
Il faut avouer cependant qu<l! le Href, in.:. 

dépendamment de diverfes atteintes qu'il . 
porte à nos maximes, & que nous pourrons 
développer par une analyfe plus cornplette, 
parnît contraire au filence abfolu, en ce 
qu'il paroît, au premier afpeéè, fonder fur 
l'autorité de la Bulle Ja rigueur des refus , 
que dans l'application il limite à des cas fin. 
guliers, où l'efprit d'erreur, & d'irrévérence 
envers l'autorité fe manifefteroit à l'exté
rieur. Mais fans rappeller icï qu-e Benoit 
XIV n1a rii entendu, ni pû déroger à rob
fiacle particulier que nos maximes généra ... 

(1) Vel eo- ·tempore quo facrûm ipfum Viati- · 
cum fu(ceptrtri funt , propriam inobedientiam G" 
CONT-UMA,CIAM adversùs ConJli.tutionem. 
Unigenitus SPONTE profitmtur. Bref de Be~ 
noît XIV aux. Evêqu~~ de. France du 1 G 
.Qétobre 1-7 5.6 ... 

Gv 
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les, & lé devoir d'obéir à fa loi du filence, 
oppofent aux refus des Sacremens , tout le 
·contexte du Bref tend à l'extinébon abfolue· 
de pareils refus & de toute inquifition. 
Ainfi , par exemple , lorfque Benoît XIV 
défendoit de refufer à la mort ceux qui 
avoient été adminifl:rés à la Sainte Table ,, 
il coupoit Ja racine des refus, parce qu'à l'é
gard du refus à la Sainte Table , les Evê
ques de France reconnoiffent qu'il faut la 
notoriété de droit, ou le péché aél:ue'l, ex
térieur & f enfible. 

Au moment où le Pape donnoit ce Bref, 
il approuvait l'ufage que Je Souve.rain fe
propofoit de faire de fon autorité , pour im
pofer fin à tous les troubles : le concert dans 
lequel le Roi a agi avec lui, déja annoncé 
par le Bref, fut de nouveau atteflé par la 
Déclaration de 17 56. Benoît XIV a marqué 
Je regret de n'a voir pû lui-même employer 
les remédes les plus tranchants. Il efl: con
nu qu'un des moyens qu'il fe propofoit d'em
ployer , étoit de fufpendre toutes les cen
fores portées par la Bulle, & que ce moyen 
fut traverfé en France. Benoit XIV étoit 
prêt à tout faire pour nous rendre la paix , 
mais il vouloit être affuré d'une acceptation 
tmiforme : il redoutait la chaleur des ef
prits , il craignait de compromettre inuti
lement fon autorité ; il a. témoigné cette 
crainte dans le Bref ( 5 ) ... 

( 5) lis autem qui ad Nos & ad Sedem 
'Apojlolictim de rebus iflis recurfum habuerunt , 
ea femper refponfa qedimus q uibus Nos prœflo 
effe paratofq1te declaravimus , PRO PACE 
Ecclefzœ Gallicanœ , quam ji_nc râ & conjlan.ti 

1lr 
!1 aernier a8:e de fon Pon • 

.... ioar le fi\ence : il con 
1;lent des ,doutes , fubrl4u 
·::es, & dont le titre feu\ 

que la paix rend11e a rn 
/liffemis Cardinalibus •. , 

•.! facem Ecclefiit Gallican 
!critcontenoit, entr'autres t 
1voir favorifé par le Bre 

~Ile , que \'Ecrit appel! 
Dl(6), L'fantfut flétri p 
i,~ept:m'mi 1m, dteffé 
ïe'.tete ue iheo\~w.~ t 
pnt ue ~aiti , nufü11, ) 

dileflione profquimur, qu' 
pereffe poJt ltbenter impe 
quœ No6ù ageoda prop 
~ «rgert , dummodo tj~ 
iUlf ad REVELLEND 
GERMEN APT A ET l 
111

' , & quorum e~cutio 
PERI EVENTUS fufei 
. .in;m utifiter proceffura 'Y 

no1t XW a~ Î.V~ues 
. ( 6) Su111 qià trtd• 

lic~um eff e idei 'eT 
çJicam itnno prœterito 
~ ~d Clerzun gallican 
Yrugenitus ab Ecc!e 
regula accep!a, &, à 
diclataia , prœdicatu 
~œ conducibîlis, mut 
men obfequium & r, 
~Uî refolvenda pro 
t~. Romanre tccle 

-tS Îheolo~is, &"C 
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-1 rt · 
Ce dernier afre de fon Pontificat eft dé.:. 

dfif pot:ir le fil en ce : . il condamna }'Ecrit.· 
infolent des doutes, fabriqué par les J é-· 
•fuites, & dont le titre. feul -annonce qu'ont 
attaque la paix rendue à l'Eglife GalHcane , ... 
ampliffimis Cardinalibus er • •• cO'ngregatiî · 
pofl pacem Eccleflœ Gallican~ reftîtuam. Cet 
Ecritcontenoit,entr'autres reproches, celui . 
d'avoir favorifé par le Bref lefllence for lat, 
1?ulle , que }'Ecrit appelloit une regle de · 
foi (6). L'Ecrit fut flétri _ par un Decret du· 
S Septembre 1757, dreffé après l'examen -
reiteré de Théologiens dégagés de tout ef-
prit de parti, nullius partis ftudio addiéios,, ----·----------· dileflione profequùnur, quidquid Nobis "Jitœ fa- · · 
perej]è pojfit libenter impendere , atque OMNIA ,. 
quœ .Nabis agenda proponerentur , & aggredi. .:. 
&- urgm , . d_ummodà ejufmodi . confilia e.ffent ~ 
q11-œ ad REVELLENDUM M;\LORUM :. 
GERMEN APTA ET IDONEA dignofceren- -
t:u.r ., & quorum executio CUM. SPE PROS-~ 
PERI EVENTUS fafcipienda f,,. ad intentum -
ftnem utiliter proceffura videretur. Bref de· Re- · 
noît XIV aux Evêques de France. 

( 6) Sunt qui credun.t hujuf modi SILENTIUM 
licitum effe fidei ·prœconibus pojl Litteram ency
dicam dnno pr.eterito à - enediélo XIV emiffam ~ , 
f,, ad Clerum gallicamtm direélam , in quâ Bulla 
Unigei:iitus ab Ecclefiâ univerfali tanquam fideî 
regula accepta., f,, à Sede Apoflolicâ ità pariter 
declarata ., pr~dicatur folùm tanquam !ex Eccle- : 
/iœ conducibîlis, mutationibus olmo.xia, quœ ta
men obfequium & r-everentiam mereatur. Dubia · 
qu~ refolvenda proponuntur ampliffimis Sane- · 
t.e Romanre Ecclefire Cardinalibus & clariffi"' 
mis Theologis, . &1;. Dub. lo 
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& des Cardinaux avec qui le Pape couféra~ 
Le Decret ne contient aucune parole qui1 

c}éfavoue l'imputation d'avoir favorifé le 
filence , & Benoît XIV perfüle à ne don
ner à la Bulle aucune qualification , parce: 
qu'il· en .connoiffoit l'inapplication & les, 
dangers : il écartoit le préjugé faux & finif .. 
tre d'une feéte fubfiftante en France : s'il
parle de· trouble(, c'eft de ceux qui font 
cauf és par les refus arbitraires : il voyoit 
dans les feuls J éfuites les auteurs de tout 
le mal ; il allait à la fource par mille voies 
différentes ; il avoit fauvé la faine doc
trine de leurs- pieges , & blâmé les cenfu
res 'de deux Prélats François qu'ils abu
foient : il avoit entrepris la réforme de' la.
Société ; il auroit fecondé les mefures pri-: 
fes pour fa profcription , & l'aurait rendue 
univerfelle. Faire (ervir le Bref à la viola
tion du filence & aux vues des J éfuites, 
fmcoper le Bref, dénaturer 1a Bulle , c'eft 
contrarier les intentions refpeét:ab-les de 

· :Benoît XI V, & ne fervir que les préjugés 
permanens de fa Cour : obéiflànce , à la: 
fois, fau!fe ·& fervile, dont les Prélats font: 
incapables , mais for laquelle on leur a fait 
illufion. 
· Dans le tems où Benoît XIV protegeoit,, 
autant qu'il était en lui , le filençe impofé ,. 
que faifoit l'Eg1ife Galli..:ane? Elle obéif
foit ài une Loi conforme aux defüs de la 
plural té, & blâmoit les excès de quelques. 
-Prélats inflexibles. Les refus- publics des 
Sacremens , & les Mandemens fur la Bulle 
avo1ent prefqu'entierement ce!fé. Le Roi 
avait confirmé le filence inviolable par des 
rêponfes folenmelle~ qt1e le.s P1·élat s refpec.~ 

1\7 
to:1nt, Le r,oint de con 
fo refus des Sacrèmens 
ruier principa\ement; l 
inroit pû les guerir for 
nite que les Evêques 
notoriété de droit , co 
rifes par la Bulle de 
ilus ancienne Tra<liti 
~ui con(équernment i1 
h aiff amation du Cit( 
le Pape 1ccO\\!\O\t dan 
fuffif ent poot fonùet 
gi~rat ; e\\e tiouve 
le tto\lb\e pottt i 
va,t m réfos arbi 
conionétures qui 
hommes mal affè81 
Le Pape qui rappt 
perience des fiecleJ ---(7) Prœrei eam·q 
DALA PUBUCl 
pietate œgroti ipfiu.s 
det, & idcirco eun: 
dum ipf um \ lLcet I 
reputet , non t•me 
atque notorium p 
noît XIV aux. l 
bre 17)6, 

(8) Quœ ori 
minibus aut m: 
dicatis opi11.ioni 
quibus d11m fi 
tùm prœteritor 
NOSTRJE 
tfü homines en 
contingat, Me 
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par des 
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<• • 1. >7 , . -
to1ent. Le pomt de competence , au fuJet 
des refus des Sacremens, paroi:ffoit les oc
cuper prfocipalement; le Brefbien entendu 
auroit pû les guerir fur ce point La noto
riété que les Evêques veulent ajouter 'à la 
n:otoriété de droit, contre nos u fages auto• 
rtfés par la Bulle de Martin V,, & par la 
plus ancienne Tradition, eH qn pur fait y 

qui con[équemment intéreffe le Magifirat :-
la diffamation du Citoyen , le Jcandale que, 
le Pape reconnait dans les refos injufies (7) , 
fuffifent pour fonder la ·compétence du Ma
gifüat; elle trouve un nouveau titre dans 
le ttouble porté à la tranquillité générale 
par ces réfus arbitrai-res, fondés fur des 
conionél:ures qui doivent leur origine à des 
hommes mal affétlionnés, ou à un zète outré. 
Le Pape qui rappelloit, en gémiffant, l'ex .. 
périence ~es fiècles paJJés & du nôtre (8),. -----

(7) Prœter eam· quam habet curam ut SCAN-
D ALA FUBLI CA antewrtat., pro fuâ etiam 
pietate œgroti ipjius INF A MIAM prœcavere flu
det., & idcircà eum a facrâ Menfd non repellit; 
dùm ipfum, licet peccatorem-in confpeflu Domini 
reputet., non t11,men. in proprio Tribunali pu-hlicum 
atque 1wtorium peccatorem ag,wfcit. Bref de Be
noît ~IV aux Evêques de France du 16 Oéto-: 
hre 1756. 

(8) Quœ origin_em faam plerz'tmque debent ~o-· 
minibus · aut malo animo a.ffeélis., aut qui. prœ1 u
dicatis opinionihu$-, vel partium fludiis ducuntur, 
quihus dùm ftdes hahètur ., fatis compertum efl, 
tùm prœteritorum temporum ., tùm · JET A TI S 
N O ST R JE EX P ERIE NT I A, ql}ot mo
dis· homines errare & falli , ac in tranfoerfam agi 
comingat, Même·Brefi · 

~ 
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,enfuroit avec affez d'énergie la conduite de 
ceux d'entre les Prélats qui avoient fait de 
Jeur Diocèfe un théatre de fchifme. 

Cependant les Prélats réclamerent en 
1760 leur Jurifdiéhon , au lieu de s'unir 
aux Magifirats pour la punition & pour 
l'infirnfüon de la procédure conjointe con ... 
tre les Auteurs des refus, fuivant le droit 
qui leur efl- réfervé par toutes nos Loix ; 
mais la Bplle n'efi point nommée, & moins 
encore définie dans cette réclamation. Si la 
même Affemblée accepta le Bref, le Procès
verbal de cette Affemblée n'a pas été pu
blié. Nous ne connoiffons que les défenfes 
particulieres faites pç1.r le Roi aux Evêques, 
,onformément aux Loix du Royame, d'en 
faire atlcun u-fage par aéle public, jufqu' à 
ce qu'il l'eftt revhu de Lettres Patentes, s'il 
jugeoit à propos de le faire. Nous ne croyons 

· pas qu'aucune Affemblée tenue après la der
niere Loi du filence , ait ofé l'attaquer ou
vertement par voie de- déclaration doéhi
nale, & lui oppofer la Bulle, comme Ju
gement dogmatique. On prit en 1760 la 
voie de proteftatio11 ou - réclamation fur les 
prétendues entreprifes des Tribunaux Sécu
liers , mais on feignit du ID0i11s de fupplier 
de nouveau le Roi. On reconnut que le ref-. 
pefl qui lui eft dte ~par tous [es Sujets, né 
p_ermettoit pas de publier les remontrances 
fans [on approbation ( 9). Chacun fçait pour
quoi on s'efl: tû jufqu'à ce jour, & pour
quoi enfin on a éclaté; les Aétes le difern: 
affez , en mêlant adroitement l'intérêt de 
t!nfütut avec l'affaire de la Bulle. 

(9) Aétes, pag. 44, 45 , 46. 

Dans les vû 
tirtifans, la B 
l de nouveaux 
lion dofüinale 
o'une politiqu 
oefirufüon & p 
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exercer des a 
lite, & ~our 
d'une obé\~i.~ 
chent une~~ 
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deux Pui 
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nauxSécu
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que le rel-
Sujets, nt 
montrances 
fçaitpom·· 
, & pour .. 
s le difent 
intérêt de 

D ,.. ·1r9 "fi d ans les vues des Je uîtes & e leu , 
partifans, la Bulle n'eH aujourd'hui élèvée 
à de nouveaux caraçl-ères par une déolara
tion doéèrinale, que pour être l'infhument 
d'une politique nouvelle, amenée par 1~ 
clefüuéhon & par les intrigues de la Société .. 

- Rome profite de la chûte de ce Corps & 
de la fermentation qu'elle occafü:m_ne, pour 
exercei des aéres poffeff oires de l'infaillibi
lité , & pour obtenir des Prélats d~s atl::es 
d'une obéHfance abfolue; les J éfuites y chèr
chent un efpoir de rétabliffement ou de ven
geance; quelques Evêques, un moyen d'af
f-ermir l'indépendance & la domination: ce 
point capital réunit ceux que la Bulle, que 
les refus des Sacremens, & l'Infiitut a voient 
divifés _; d'autres fuivent d'anciens préjugés 
qu'ils a voient facrifi.és à la paix depuis plu-
fieurs années, & qu'ils croyent avoir trouvé 
le moment de •faire revivre ; ceux-là for
cent 1-e grand nombre à faire cauie com
mune avec eux, & abufent de leur amour · 
même pour la paix, jufqu'à les engager dans,. 
une démarche qui dément leur conduite ' 
pa:ffée, & que leur conduite à venir dé
mentira fans doute à fon tour. Mais les pre- 
miers n'agiffent eux-mêmes que par uae · 
fuggeflion étrangere ; c'eft: l'ouvrage de ces· 
hommes fans patrie, également ennemis des 
deux Pui:ffances, qui. chercherent toujours à, 
les divifer, pour regner feuls fur les débris 
de toute autorité. Les Prélats ne voyent 
pas qu'une démarche qu'ils crpyent faire 
pour le bien de la Religion mal vû, pour 
le maintien de leur autorité mal entendue.,. 
pour arrêter les plus grands excès., dont un 
zèle amer les a menacés, fe.i:oit un encoU,-, 
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rage ment· à. Pef prit de trouble , &· devien:.-
droic pour eux le titre d'une (ervirude 
t:ontre laquelle ils n'aproient plus de ref
fource dans le. Souv.ei:ain, fi les principes 
tqu'on leu1~ fait adopt€r prévaloient.' 

L'Ectit de profcription des J éfuites n'e!l 
guere plus refpc:él:t!- que la Loi du iilence •. 
Les Aél:es de l' Affemblée ne laiffent à.1a 
Puiffance Civile que le droit d'examiner les _...1.. 

Infütuts Religieux dans l'ordre tempo,-el,com- -
me fi le Prince ne pou ~oit pas les examiner 
àu--eôté,de l'infraéèion des Ca.nons, & pour 
l'intérêt même de l'Eglife n~fionale. On: - -· 
réferve au Souverain d'admettre ou de NE 
PAS RECEVOIR les Jnflituts Relrgieux 
dans fes Etats , par de.s éonfidér.ations politi- ~ 
que s ( 5) ; on ne lui r~ferve pas le pouvoir 
de profcrire un Infütut reçu; on donne une 
exclufion tacite au droit perpétuel de rejet:,, 
ti]_ue le Prince conferve· toujours après l'ad
·miffion même' la, plus formelle, &-qu'il doit 
e~~rcer , dès que ~'Infütut dt reconnu .per .. -
1JlC1~ux. On oublie que la Société, pour 

approuver long-t 
Comptes rendus 
trufüon, d'aprè 
i'eft décidée. 0 
des divers obje1 
d'une infaillibtlit 
l'approbati0n di 
lai[e même fubf 
du terme 1nfiitu 
pour l'Ordre fü 
ou enfin 11oui: ti 
confütut\ons. 1 
attribuait à l'E 
ce que- \es-Jé{i 
l' A.[emb\éè l'i 

Il efi vrai qu 
au.x-Aél:€s de 
même jufqu'ou 
1762., qui n'on 
les priocipes d1 
c'eŒ que la :C 
renouvellée pa 

qui on met en av,ant cette théorie cap- __ 
tieufe--, n'eût jamais d'établiffement légal en "' 

femblée , & cc 
de la même a 
prétendues en 

France ; que l'état de Religieux qu'eHe 
poifédoit de fait, . la- mettoit en cantradio- · 
tion avec- le titre de fon admiffion provi
fionnelle , avec l'a.vis improbatif .de -·Poiffyi, 
qui rejettoit le caraél:ere de nouvelle Reli
gion , & dédaroit la nullité de tout ce q1lli 
feroit fait au-contr-aire. "" · 

On ne . .ch~rchè' d~n~ les Aétes qu'à éner
ver ]es prrnc1pes effennels, qui ont fervi de 
èafe aux Arrêts que le Roi avoit daigné ___.,. __ 

clamation de 
l'lnfütut a ét 
ces Aél:es p0 

, indireétemen 
rame Evêqm 
& comme ù: 
de ces cliver 
les différent1 
niere, on pe 
conformité c 
Aél:esprécéd 
4les. J éfuit_e~ 
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empo,el,com· 
les examiner 
ons, & pour 

1.tionale. On 
re ou de NE 
ts Religieux 

'ations politi-
le pouvoir 

~n donne une 
el de rejet 

s après l'ad-
& qu'il doit 
econnu per .. 
iété, pour 
éorie cap

ent légal en 
eux qu'elle 
n cantradio
!ffion provi
f de Poiffy, 
~velle Reti: 
j tout ce q1.u 

s qu'à éner
iflt fervi de 
loit daigné ---

I6I 

approuver long-tems avant 1'Eclit, & ami 
Comptes rendus qui ont fait partie de l'inf
trufüon, d'après laquelle SA MAJESTÉ 
s'efl: décidée. On infinue, fans difünéhon 
des divers objets d'un Infütut, l'opinion 
d'une infaillibilité totale dans l'Eglife pour 
l'approbation des Infütuts Religieux ; on 
laiffe même fubGfl:er toutes les équivoques 
du terme Injlitut, qui peut être pris, ou 
pour l'Ordre Religieux, ou pour la régle, 
ou enfin pour l'enfemble de la régie & d~ 
confütutions. L'Avis des quarante Evêque• 
attribuait à ]'Eglife l'approbation de tout 
ce que les Jéfuites appellent leur Infütut: 
l'Affemblée l'entend-elle de même? 

Il e!l vrai que cet A vis n'efl: point annexé 
aux Aél:es de l' Affemblée ; on ne fçait pas 
même jufqu'où les Remontrances de l'année 
1762, qui n'ont point paru, ont p11 adopter 
les principes de l' A vis. Ce qui eft certain, 
c'efl: que la Déclaration de l'année 1762 , 
renouvellée par les Aél:es de la demiere Af
femblée, & confirmative des Remontrances 
de la même année, efl: dirigée contre de 
prétendues entrepri[es, poftérieures à la re
clamation de 1760; que l'attaque portée à 
l'Infiitut a été l'un des principaux objets de 
ces Aél:es pofl:érieurs qui venoient du moins 
indireél:ement à l'appui de l' A vis des qua
rante Evêques & au fecours de la Société; 
& comme une partie des Prélats , auteurs 
de ces di vers Aél:es , fe font trouvés dans 
les différentes Affemblées & dans la der
niei:e, on peut préfumer dans ce11e-ci une 
conformité de vues & de principes avec les 
Aél:es précédens , non fur le fonds de l'affaire 
des. J éfuites, qui a pu.bliquement divifé les.., 
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r6z 
Prélats, mais fur l' .:'tendue que Tes Prélats, 
don·H::nt au ITI()t In(firut, en expliquant l'in· 
fai1libilité de l'Eg'.ife. Il paroit qu'on veut 
porrer cerce infollibilitt! au-delà des bornes 
reconnues en Portugal , oü nos maximes 
s'acc iditent &. nous avertiff-:nt de la honte 
de dégéné1er : ce point pourra étre Plus 
développé. Nons ne coniidérons dans ce 
moment q 11 e l'art avec lequel on a préparé 
dans les Aéèes, & contre l'înrention de la 
plûpart des Membres de i' Affemblée, des 
moyens indireéts pour Jbranler un jour l'Edit 
<l'expulfion de la Société. 

Avant que cet Edit fut rendu, une lettre 
attribuée à un Evique oppofoit aux Arrêts 
des Pademens , que l'abolition de la Société 
des J éfuices n'avoir pas été prononcée par 
fautorité ~ quifeule a. le pouvoir de créer & 
à' ANÉANTIR des établ,ffemens tels que le 
leur; ce n'étoit que dans les Loix émanéer. 
du Trône, & marquées de (onfceau, qu'on 
promettait de recom aître les. caraéleres d'unt 
'Vraie flab .lité ( :z.) : d'autres Evêques ont 
tenu Je même langage ; mais dans tout Je · 
cours de cette affaire , les princires varient ...,.., 
felon Je befoin. L'Edit qui devoir tout fou~ 
mettre, a achevé de révolter qµelques ef
prits , & s'il n'et1t point été rendu, la loi 
du filence feroit encore refpefrée : toutes 
les controverîes qu'on éleve for les droits 
refpeétifs du Saœrdoce & de l'Empire , 
toutes les plaintes ..JI.. le ton d'autorité que 
l'on prend , vont à perfoader que le tems 
auquel l'Infl:icut a été détruit étoit un tems 
d'entreprife, à faire retomber ce reproche · 

(2} Le.ttre d'un Evêque au Roi , pag. 19~ 

for !'Edit d'e 
ques!ur la lo· 
tint d rnnées 

Ce que R 
qu'elle n'a 
Bulle Apoftol 
iets l'enrrepr 
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cire ro\é ~ 
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fpirituelle 
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îlar ,·auto 
puiffance 
rible q11e 
particulier 
fance 1 att 
primé, de 

On fe 
battre, p 
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même-te 
quittée, 
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qu'à l'Et 
loi, & pa 
on cite d 
née en 1 

efi auffi é 
quant au 
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, une lettre 
aux Arrêts 
e la Société 
noncée par 
de créer & 
tels que le 

ix émanéez 
au , qu'on 

1 eres d'tml 
êqnes ont 
s tout le · 

es varient 
t tout foQ· 
1elques ef-

!
~ 't~~}~; 
es droits 
Empire , 
orité que 
e le tems 
it un tems 
~repro~ 

ag, 19. 

16r 
fnr l'Edit d'expuIGon de la Société, & jur .. 
ques fur la loi du filence, qui a précédé de 
tant d dnnées la profcription de l'lnfütut. 

Ce que Rome n'ei1t point -olé faire , ce 
(JU'elle n'a ofé faire direétement par la 
Bulle Apoftolicum coutre cet Edir, des fo
jets l'entreprennent- & l'exécutent contre 
la loi du filence : voi'à les excès où les 
Prélats les mieux intentionnés tombent, 
pour peu qu'ils s'éloignent du grand prin
cipe pofé par M. Fleury, que la pwJJance 
donnée par J. Ch. à Jon Egl~Je, eft purement 
fpirituelle ( 3) ; tout paroît alors affaire de 
Re1igion ; à ce titre on djfrnte , on juge 
par )'autorité divine tous les droits de ]a 
puiifance temporelle : ufurparion plus ter
rible qne ne Je feraient pl nfieurs entrepri fes 
particulieres, puifqu'elle cnleve à la pnif
fance 1 attribut effentel que Dieu lui a im
primé, de rdever deluj frul. 

. On fe fait donc une Rç1igion @e com-
battre, par l'autorité fpirituelle, la loi du, 
nlence , qui pourtant eft née prefgue au 
même-tems gue la BuJle, qui ne l'a jamais 
quittée, & qui, au point où les chofes en 
font venues, n'jmportoit pas moins à l'hon
neur de la Religion & de fes Minifires, 
qu'à }'Etat. On diffame publiquement cette 
loi, & par une inconféquence finguliere, 
on cite dans les Af €S la premiere loi éma
née en 'l 717 (4) , fans s'appercevoir qu'elle· 
eft auffr énergique que les dernieres 1oix, 
quant au filence abfolu fur Je Decret, & -(3) Infiitut. au Droit eccléf. tom. 1 , pag-. 
~'26. 

( 4) Aéles 1 pag. z 3 ~ note x ... 
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l d. • L·l6j . ffi ' é•f". . que es ermeres w1x iont au 1-pr ci1es que 
la premiere pour la réfe.rve d€ l' enfeigne-
ment du dogme. . · 

L'accu Cation d1entreprife9 qu~on é)eve · 
contre les nouvelles Déclarations , en-ve-

. l9ppe les Pr!nces Catholiques,· qui dès l'o-
1ngme ont etabli la même loi dans leurs 
~tats, & qui l'ont renouvellée en der
mer lieu ; on . inculpe de prévarication les J.. 
Evêques qui ont obéi jufqu'à ce jour; on 
expofe au plus étrange contrafie les Prélats 
dont le Diocèfe s'étend, es deux Monar
chies ·différentes. Seront-ils rebelles dans 
leur patrie à une loi qu'ils obfervent vis à-

, vis d'.un Souverain étranger , -& que leurs 
Prédéceffeurs n'ont jamais enfreinte impu-
nément. · 

Que ne pouvons~nous effacer des Aéèe·s 
.de l'.Affemblée le parallele qu'ils infinuent, 
entre la loi du filence fur ]es difputes éle
.vées au fujet de la Bulle , & des lobe por ... 
tées dans des Jiecles d'erreur ( 9) ! 

Ce parallde eft développé dans les notes 
par l'emploi de textes , dont quelques-uns 
font rapportés, avec plus 9-'inexaél:itude 
qu'on n'en a reproche fans fondement au 
Re.cueil de8 -Affertions : toutes les preuves 
qu'on y fait valoir, donnent pour modèle 
à la réfülance éternelle qu'on- annonce, la 
conduite que l'Eglife a tenue à 1~égard des 
Loix des Empereurs hérétiques ou fauteurs 
d'héréGes·, & les reproches qui leur ont été 
faits par les Peres de l'Eglife. Que trouve
tï-on da~s ces notes ? tantôt les paroles 
d'Ofius contre l'Empeureor, dans l'affaire 

/ 

·~~ 
ae rArianifme-( 1) , ou 
nafe & .de faint Hi\aii 
meme fujet (2.); tantô 
Damaf cene ôans l'affa 
(1), celles du Pape 
Zenon (4), celles d'1 
contre le lilence impo 
ne Confranr ( 1) .l!ans 
lifme, L'a{lplication 
la loi tlu lîlence , avoi 
le trait \e ~\11~ o~ieu: 

' & des\)\11s \m1ùb\es 
n.011 v e\\e.e o:at1s \es J 

cha(\ue . note avec· 
C\U' on füe la ~av,e 
ture fi vive des , 
toute loi qui pie 
des Evêques' de 

• "lence i les pages : 
ouvertement , c 
termes , la Déc1 
tribuer à '\a l)u\ 
raéî:ère & \es 
Heureufement 
par les textes 
ne condanmen 
dogmes des p 
·ques ( 6) i-mai 
nouveau, d~nge -----(6) Aétes, pi 

_(7),Aétes, pi 
3 , Reclarnatior 

(8) Reclama 
(9) Aéles, pi 
( 1) Aaes, p 
(2) Aaes, p 
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cifes que 
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n éleve 
, enve· 

i dès l'o-
ns Jeurs 
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ur; on 
Prélats 
Monar-
les dans 
t vis à
e leurs 
e impu-

s Aél:es 
muent, 
es éle
ix por--

notes 

··t6j 
de l' Arianifme ( 1) , ou celles de faint A tfotJ 
nafe & de faine Hilaire de Poitiers fur -le 

' même fuiet (2.) ; ·tantôt celles de faint Jean 
Damafcene dans l'affaire des Iconodafiei 

· ( 3) , celles du Pape Felix ,à :l'Empereur 
Zenon (4), celles d'un Concile de Latran 
contre le 1ilence impofé par le fameux Type 
de Confiant ( 5) ,dans l'affaire du Monothé
lifme. L'application de c~s divers traits à 
la loi <lu filence, .avoit été reg-ardée comme 
le traie le plus odieux de l'Ecrit des Doutes 
& des 'plus horribles Libelles ; elle e!l re
nouvellée dans les Aél:es par le rapport -de 
chaque note avec le füjet & le dilèours ; 
qu'on Jife la page 21 , où l'on fait une pein
ture fi vive des droits de la vérité contre 
-toute loi qui prefcrit le filence, du devoir 
des Evêques c.!e la ddfe.ndre ce.ntre la vio
lence ; 1.es pages 2. 3 & 24 où l'on défign~ fi 
::-ouvertement , 0{. prefque par fes propres 
termes, la Déclaranon qui a défendu d'at
tribuer à la Ruile Ia Mnomination, le ca
raél:ère & les effets d'tme regle de Foi. 
Heureufement !'.application efi démentie 
par ies textes même qu'on invoque , ils 
ne condamnent que le filence qui Ôte les 
dogmes des Peres avec ceux des Héréti
ques ( 6); mais ce point de vue offre un 
nouveau danger: les rédaél:eurs des Aél:es ·-----( 6) AB:es , pag. 1 5 , note 5. 

(7) AB:es, pag. 17, note 4; pag. 26, note 
3 ; Réclamation , pag. 48 aux notes. 

(8) Réclamation,, pag. 49 aux notes. 
(9) Aétes, pag. 16, fuite de la note 5, p. I 5. 
( 1) Aét:es, pag. ?,2, note I. 
( 2) Aéles , pag. 22,. 
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1~ 
"!lche:vent de dévoiler , par t•urage qu'ils 
font de ces te~tes, le deffein de donné.r à; 
ia .Bulle le caraél:ère & les effe:s d'un vrai 
dogme , de fub juguer les Fidèles fans les 
infiruii-e, abus le plus énorme qu'on puiffe 
.faire cle tautorité , & qui furpafferoit ceux 
Jnêm-e des Gecles barbares "& des dif 11utes 
les plus décriées .: elles avoient du moins ) 
un objet connu , fur leq.uel les efprits fe A 
prév:enoient ; celles-ci ne pourroiènt con ... ·. 
duire qu'à la domimation , & .( dans les vues 
ténébreufes -de ceux qui ont ranimé ces dif.
putes)., à çet:te ruine , à cette deftruétion 
totale qae le~vêques ne veulent voir que 
dans d'autres caufes : nous n'avons garde de 
la croire ni prochaine 11i poffible ; m:üs ce 
~n'efr pas trop dire, pour qui ccmnoît tant 
{oit peu l'hifl:oire , que l'inaltérable fidélité 
·des Parlemens a plus d'une fois détourné 
ce péril créé par J'ambiti0n & par la fopel'-
Jlition. ·, 

Les A&es de l' Aifemblée ajoûtent à ce 
;premier excès celui de retracer l'image des 
te1m de perfécution ( 3), pour les rappro
cher du nôtre , on paroîc cependant acten- ._.. 
<lre de la piété & de la juft,ce du Roi ( 4) la fin 
.de cette perf écu ci on imaginaire ; mais fi. l'on 
.ne peut y p.a:rvenir , on fe difpoîe à jàuffrir 
pour le nom de Dieu ( 5 ). Quelle prevoyan-
ce ;_ & quelle annonce fous le regne d'un 
Monarque difüngué par fon zèle pour la Re<>i 
1igion , par îes égards & par îes bontés pour 
{es Miniftres ! quelle .hauteur ! quel écfat ----·----•--...------(3) AB:es, pag. 1- 1. 

(4) Acles, p.ag. 29 & 30. 
,(s) Aétes' _pag. JG, 

lli· 
~privu , a~rès ,dix a 
fuumifiîtm p1efque m 
traits , {\ont \'o_uieux 
iues, feront encore e 
faires del implacable 
ete été le del\ètri ou 
lui qui les a fourt~is 

Que n'a·t-on pasf 
1 ttoit poffible , l'atte 

l'outrage fait a la M 
~liquqa.t-t,mt en d( 
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& ~ar ~ùnü~!!, ~11 

me?t à fmiori1 \e 
ptetendus ennèmii 
,ribuent cte \eur 
qu'ils veul.ent Mi 
lrg,eux , par ,Je .mi 
Tieur eft plus t'het 1 
feignemtnt , auffi 
~Ui-fi•1êlne, efr cOmr 
11 mettent ·aujou 
f~urce à rendre f, 
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Il étott tl\l o.-e, 

\Ier avec: fo1œ c 
pendant nous fc 
n:ea pas jufq_u'~ 
hvres 'portée ~ 
f~ ferVtf aux Vl 

n;ere dont elle 
circulaire d'en\ 
Recueil. 

Chacun doit 
les Evêques' 1 
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vrai 
ns les 
puilfe 
ceux 
putes 
oins 
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·s dif
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tant 
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urné 
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à ce 
des 
ro,
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fin 

l'on 

[:~ 
~; 
dat ... 

Y~'J 
imprévu, après dix années de paix & de 
foumiffion pi efque univt:rfelle ! 'J ous ces 
traits , dont I Oltieux a échappé aux Evê
ques , feront encbre env~nimés par les émif. 
faires del implacable ~ociété. Quel a donc 
été éré le d~{leiri ou l'aveuglement de ce
lui qui les a fourr.is? 

Que n'a-t-on ras fa5t pour difiraire , s'il 
étoit poffible, l'attention du Souverain for 
l'outrage fait à la Majefié royale! On s'ex
plique par- tom en des termes , que recueil
lent avidement ces calomniateurs par état 
& par principe, qui fondent ( par un argu
ment à fàiiori) le ,droit de calomnier Jeurs 
prétendus ennêmis , fur le droit qu'ils s'at
tribuent de leur Ôter la vie, & qui , lorf ... 
qu'ils veulent défendre l'honnrnr d'un Re
ltg,cux , par 1e meunre, diîent que l'bon
net1r eft plus cher que la vie. Ce double en
feignemrnt , auffi. affreux ,que contraire à 
1ni-n,ême, eft comm un parmi leurs A utt!urs: 
ils mettent aujourd'hui leur derniere ref
'fource à rendre fulpeéte au_ Peuple la reli
gion des Magifirats , & at;t Souverain leur 
fidélité. 

Il étoit du devoir des Evêques de s'éle
ver avec force contre ces imputations; ce
pendant nous fommes forcés de le dire, il 
n'efl: pas jufqu'à là condamnation <le divers 
livres, portée par l' Affemblée, qui ne puif
fe fervir aux vues des J éfüites, par la ma
niere dont elle efl: conçue, & par la Lettre 
.circulaire d'envoi qu'on trouve à la tête du 
Recueil. 

Chacun doit reconnaître & 1011-er, dans 
le,s Evêques, le motif qui les porte à com
battre l'incrédulité ou le fcepticifine; mais 
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qu·il nous foit permis de demander , pour,.j 
quoi des Evêques, en qui réfide la princi
pale autorité, fe repofent fur les cenfures 
peunombreufes de quelques-uns d'entr'eux, 
ou fur la cenfure détaillée, par laquelle la 
Faculté de Théologie de Paris a réparé le 
fcandale d'avoir laiffé publier dans fon fein, 
& fans réclamation, les p'lus rnonftruemc 
excès de l 'irréligi0n , que la vigilance des 
Magill:rats fit difparoître? Pourquoi l'on op
pofe à des ouvrages profcrits, & qui n'ont 
befoin que d'être réfutés , à des fyfiêmes 
dont les Evêques déclarent avoir fait un 
m~r ex amen (6), dont ils déplorent les fu
neftes effets, qu'ils accu[ent d'avoir éteint 
le zèle religieutc & celui du la patrie prefque 
dans tous les cœurs ( 7) , une oenf ure vague 
& muette, dont l'ufage, fi déplacé dans un 
cas pareil , eft co~1damné par l'exemple de 
la Cenfure de 1700 ? Pourquoi le zèle, 
qui pourfuit l'impieté dans ces _puvrages, 
fait place à la nonchalance, à la partialité, 
gui to'lere, dans des Docteurs de la loi, i~er
reur qu'on pourfüit ailleurs , qui choifit les 
noms qu'elle diffame & ceux qu'elle épar
gne, qui protege indireB:ement , par faveur 
pour les perfonnes , la morale f yfiêmati
que de Berruyer , des Affertions, de l'Inf
titut dans tout ce qui efl: ajouté au plan du 
Fondateur? Pourquoi on traverfe les dé
nonciations des Magiflrats? Pourquoi on 
néglige le vœu commun des Evêques du 
fiecle paffé, qui ont recommandé cet objet ,__ ________________ _ 

(6) Aél:es , pag. 6. 
,(7) Afüs, pag. 5_. 

capital 

capital à leurs Su 
on fuppO!te \a te 
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loir convertir , p 
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Pourquoi les P 
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cré.? Pourquo· 
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s'étend jufqu'a 
nes, à la doub 
reél: & de l'in 
contradifüon 
Clergé, avec , 
dans une conj 
devait paroître 

Qui ne voit 
Fidèles contr 
& qui•fans d 
Evêques, on 
fçauroient êtr 
& de fes Me 
cette Cenfure ---. 

(8) Ut fiuur' 
carent quid tùm 
quid A POST , 
SET. Epifrola 
17 Septemb, 
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eapital à leurs Succeffeurs· (8)? Pourquoi 
on fupporte la témérité -de ces hommes , 
qui, dans le fein de la Chrétienté & parmi 
les Nations idolâtres qu'ils feignent 1de vou
loir convertir, publient, fous le nom même 
de l'Eglife, cette morale digne des mêmes 
qualifications employées dans la Cenfure de 
.l' Affemblée con'tre des ouvrages impies ? 
Pourquoi les Pafieurs qui, pénétres des 
plaies profondes de la Religion, ont mar
.ché fur les traces des grands Evêques, au
teurs de la Cenfure de l' Apologie des Ca
fuifies & de celle de 1700, font aujourd1hui 
accablés de dégoût & de contradiébons, 
_qui rendent périlleux le devoir le plus fa
cré? Pourquoi enfin l'efprit de ménage
ment, qui épargne la Morale des J éfuites, 
s'étend juf-qu'aux prétentions ultramontai
nes, à la double chimère du pouvoir indi
reél: & de l'infaillibilité, & met ainfi en 
contradiél:ion la derniere Aff~mblée du 
Clergé, avec celles de 1682. & de 1700, 

dans une conjonéèure où l'efprit national 
devait paroître dans toute fa vigueur? 

Qui ne voit qu'au deffein de prémunir les 
Fidèles contre le poifon des livres impies, 
& qui• fans doute ell le vœu principal des 
Evêques , on a réuni d'autres vues, qui ne 
fçauroient être celles du, Corps Epifcopal 
& de fes Membres; qu on a voula pa,r 
cette ~enfure préliminaire, fonder la corn-----------(8) Ut futuris Con.ventibus velzui digito indi
carent quid tùrn Gallicana pararet Ecclefia, aut 
quid A POSTERIS EXPECTARI PAR ES-: 
SET. Epifiola ad Epifcopos Cleri Gallicani; 
17 Septemb. 17.00. 

H 

--
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fétence del' AfTemblée, donner faveur anx 
autres délibérations qu'elle a prifes , faire 
yaloir , par la condamnation de livres im• 
pies, -l'expofition des droits de la Puij[ance 
fpirituelle, la déclaration fur la Conftitution 
Unigenittes, toutes les démarches faites con
tre les Arrêts des Tribunaux, pour offrir dans 
cet enfemble la défenfe de 1a Religion atta
quée de toutes parts, & ·pou donner à tous 

-ces Aétes une importance, une autorité éga-
le; qu'on a même voulu donner le change für 
la .caufe des progrès de l'incrédulité , diffi
.muler combien l'Anti :..Evangile, apporté 
par des hommes puifîans & protégés, a nui 
à 1a Religion, foit en fubfütuant au Chrif
-tianifme , où les traits de la Divinité. font 
,par-tout gravés , une Religion qui ferait 
vraiment incroyable & îndigne de l'hom
me , foit en fondant un empirn illégitime 
for l'ignorance & fur l'obéiffance aveugle, 
tandis que les Apôtres de cet Anti-Evan.
gile perfécutoient la fcience & la 'l)iété ? 
Arrêtons nos réflexions ; difons feulement 
qu'au lieu de remonter à la principale four
ce du mal, on donne à entendre que l'ef-
4:)rit d'incrédulité efi né d'une prétendue 
Seéèe ,.dont les Jéfuites a voient réâ:lifé la 
chimère , qu'on établit un rapport entre les 
fyfiêmes d'irréligion , l'efprit d'héréfie, & 
les prétendues atteintes portées à l'autorité 
des Evêques par les Jugemens des Tribu
naux Séculiers. Un Evêque a voit déja fait 
de cette étrange idée le texte d'une Inf.,. 
trufrion Paftorale ( 9) ; & combien d'autres 
fe reffentent du même efprit? 

------------------(9) Infüuétion de Lodt ve._ 

La Lettre 
eoup d'œil l 
gees, les dro 
fondeme1ts de l 
donner lieû 
tous ces défo 
qui aurait pe 
trature : mais 
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1.ité qu'on a 
plus ej[êîltie 
œ\uiqu'on 
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Ele difcerne 
fa Bulle un Ji 
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pn~dominant 
eft le feul fu 
& la.#fenje 

Au milie 
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Rois, port 1 

f·adoration 
tion à l'ab' 
en publiant 
foibliffem, 
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pû fe bat 
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La Lettre Cfrculaire fàit · voir d"un feu! 

toup d'œil les décifions de l'Eglife oun-a
gées" les droits du Sacerdoce ufurpés , les• 
fondem.en·s de la Foi chrétienne ébranlés; c'eft 
donner lieu d'attribuer en quelque forte 
tous ces défordres à. un principe uni verfel, 
(l}UÎ a-uroit pénétré jufques dans la Magif
trature : mais la prétendue ufüFpacion des 
droits du Sacerdoce a préoccupé les e{prits au· 
point de ks rendre acceffibles aux foupçons 
les plus finillres: le devoir de venger l' Auro
Iité qu'on a_ cru bleffée dans fes droits le~ 
plus efféntiels , a paru plus imp·ortant, que 
celui qu'on s'efi: fait de fixer le degré d'au• 
torité de la Bulle, & que celui q.u'on a omis., 
Ele difcernei' les erreurs : œux qui croyent:' 
la Bulle un Jugement dtJgmatique ne peuvent 
fe difpenfer de les faire connoitre: L'objet: 
prédominant de rendre à l'aurol'ité [es droits,. 
eft le feul fur lequel on a donné l'explication 
& la-.défènje de la loi ( 1 }. · 

Au milieu des idées do·nt on s'eft laiffé 
-\ prévenir, :l'amôur des François pour leurs 
Rois, porté pour le.Prince régnaflt! jufqu'à 
t'·adoration, devoit du moins mettre 1a Na
tion à l'abri <le l'injure qu'on leur a faite·, 
en publiant que les anciennes ma"imes s'af... 
foib liffent, que les liens de l'obéiJFance [e re
l âchent. Les MagHhats, fur qui de pareils 
reproches retombent nécefTairement, n'<;mt 
pû f e le 5. attirer, qu'en réprimant les écarts 
de quelques dépo1itaires de la feule auto .. 
rité, donc la Puiflànce dvile pourroit re- · 
douter l'abus. Les Annales de la France & 
des Nations, les événemens dont nous fom .... ---------( 1) Aél:es, pag. 30., 

H ij 
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~71; 
mes témoins ,. infl:ruiiènt tous les hommes •. 
Comment ceux qui preffent les Evêques de 
lever l'étendard de la rébellion à des loi~ 
falutaires , font-ils _parvenus à lem fair_e. 
adopter auffi cette recrirnination ufée con-
tre les défenfeurs de l'Autorité Royale? 
lis ne peuvent & ne veglent que par elle 
& pour elle ; mais ·1a Magifüature ,- parce 
qu'elle a prononcé l'expulfion de Ja Société ,,.t,. 
des J éfoites ; la Nation, parce qu'elle y a 
applaudi ; le fiècle même, parce qu'il les 
connoît, doivent être diffamés, & l'on ef
time affez peu la Nation, pour publier l'af
freux préfage d'un e révolution, q_ui annonce 
de toutes parts une ruine, une dejtruElion to
tale (2). 

Les Evêques fe croient obligés de parler 
&fJmme Pafteurs & comme Citoyens, comme 
Evlques de l'Eglifed e Dieu, & comme mem-
1,res du premier Ordre de l'Etat ( 3 ). L'ufage 
qu'on fait ici de ces deux qualités réunies, 
part du fyflême qui a introduit le mélange 
adroit du fpirituel & du temporel, origine 
<le toutes les méprifes ; il a été l'écueil de r Affernblée. Exercer les droits du premiei; ' 
Ordre de l'Etat, & ceux d'un Concile; 
pouvoir fia tuer fur toute forte d1 objets, & , 
s'il le faut , fur le même cbjet, comme 
Aifemblée fpirituelle, & comme Affem
blée temporelle, voilà Ja prétention. Ce 
11'efi donc pas fünplement en qualité d'E
vêques, qui ont conféré entr'eux, & qui 
peuvent en tous lieux publier la foi. C'dl: 
comme Corps d'Evêques & en même-tem3 --------(2) Afüs ~ pag. S. 

(3 ). Aétes , pag. ~. 

111 
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i1t 
t'omme pi•emier Ordre de l'f:tat· , cp.i .. ifs 
élevent la voix contre cette multitude d'01:i
vrage s impies (4). Pourquoi donc les Pré
lats, qui parlent fur cet obj~t comme Dé
putés du premier Ordre de l'Etat j ont ils, 
lorfque le recneil des Affertions leur a été 
finvoyé, difputé aux Magifirats , ( en qui 
feulement réiide 1e caraé"t:ere repréfentatif 
de l'Autorité Royale, & le foin de la po.., 
lice publique ) le droit de conferver les 
111,œurs & /'ordre même de l'Etat, détmits 
par ces Affertions ? Faut• il en être ü.1-r
pris ? Plufieurs Infiruétions des Evêques 
ont. auffi blâmé , dans les Magifirats, l'u(a
ge d'un droit commun aux Fidèles, d'in-

. voguer l'autodté de l'Eglife pour venger 
}-a morale chrétienne, de l'obftination des 
Jéfûires à reproduire· leurs erreurs. Efi-il 
Jamais arrivé qu'nn Juge ait argué d'incom
pétence une dénonciatio11 qui le reconnoî-t 
feul Juge , & qu'il fo foit fervi de ce pré
texte pour fe difpenfer d'agir ? Feu M •. 
l'Ev•êque de Soiffons, MM. les Evêques 
d 'Angers · & d'Alais n'ont vû, dans cette 
démarcl e de la· part des Parlemens , qu'un 
hommage rendu à- l'Autorité fpirituelie-, 
~ pour eux un-nouveau mot.if de profcrir.e 
une morale, dont la liaifon avec le Régi
me· venait d'être démontrée. C'efi encore· 
pour l'intérêt de la Religion & de l'Etat ( 5) 
que les Evêques fe font portés à déclarer, 
fous le titre d'Expojition, une doél:rine par 
faquelle on n' étabfü, ou que des vJrités 
publiées par les Magi Chats , ou des maxi----- (4)' Aétes, pag. 5 . 
. {.;) Aéles ~ pag. 8 & 9-

H iij 
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mes qui renverfent l'ordre effentiel de l'E
tat, ou àes reproches qui favorifent ce cri 
çalomnieux d'entreprifes facrileges , éle.vé 
contre la Magifhature. On parait vouloir. 
préjermr à fes membres un préfervatif contre 
les piéges de l'erreur qui cherche à les[édui
re (6) ; mais la diffamation étoit déja con
fommée par plufieurs Infiruébons & par la 
Réclamation de 1760 ; elle s'étoit, depuis• 
cette époque , accrue fans mcîure ; les Ac
tes ne la diminuent point, ils la confirment· 
par le fonds même des chofes. 

Cette diffamation de la Magiflrature en
tiere efl: auffi dangereuf e, & peut-être plus 
répréhenfible que ne le feroit la voie des 
cenfures , dont nos Loix interdifent fi fé
vérement l'ufage aux Evêques, pour raifon.. 
même de prétendue entreprife dans· 1es. 
caufes fpirituelles ( ï ). 

(6) Aétes, pag. 10. 

(7) La rBgle gén.éra,le prouvée par le c!tap. J 
des Preuves des Libertés., n'admet pas l'EXCEP
TION que propafe Fewet., & l'ufage efl. que les 
Prélats s' adrej[ent aux premiers Magijlrats ou au. 
Roi., &, leur portent les plaintes qu'ils ont à faire 
des entreprifes des Officiers Royaux. On ne fou_{fre
point que les Evêques fè faffent EUX-MEMES 
JUSTICE dans leur propre caufe., & tju'ils auto
rifen.t par voie de Cenfures leurs prétentions , ou 
qu'ih prononcent SUR LES LIMITES OU S'E
TEND L'AUTORITE' ROYALE DANS 
LES CHOSES ECCLESIASTIQUES. Fe
,µ.ret dans fes réponfes à la Remarque 3 ., s' appuye· 
uniquement fur l'Arrêt du Confeil: LE SE Tl
MENT CONTRAIRE efl fondé fur les chap. 
2.8 & 29 des Preuves.. des Libertés., Notes fur 
Fevret, !iv. 1, ch. 6, t0m 1. 
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Dep-uis quelques années, des Evêque"Sî 

tl.onnent à la Nation le fpeéracle d'ériger 
en dogmes toutes leurs prétentions , au. 
lieu de prendre la feule voie que les Loix. 
leur ouvrent , ]a voie du recours au Sou
verain. Benoît XIV, Souverain lui-même, . 
leur avoir donné l'exemple de ne traiter 
qu'avec le Roi les démêlés de J urif<liél:ion: 
mais on n'a ceifé d'abufer & de .. foule ver· 
les Peuples, par des Mandemens publiéS:· 
contre la Magifüature , dans une occafion 
où e,lle remplit le devoir abfolu d'exécu
ter la Loi ; on a fini par s'en prendre à la 
Loi même., 

Les adhéfions que l'on follicite en faveut' 
..de la dernie.re démarche, furprife à la Relii
gion des Prélats, ne pourroient, quelque 
couleur qu'on voulût leur donner, être re
gardées que c0rnme des Attès de fchifme, 
& n'auroient d'exemp'le •que dans ces tems, 
dont le fouvenir fait frémir tout cœur Fran
çois. La gloire de l'Eglife Gal1iéane, & 
lu sùreté Je l'Etat, veulent qu'on arrête , 
les progrès de la féduâion: c·en aux Cham
bres aflemblées que font réfervées les me-
fures ultérieures. 1 

Une Société , à la derlruétion de qui la 
plus grande partie de l'Epifcopat , & pref
que tout le fecond Ordre ont:- publique
ment applaudi , ofe croire, qu'il efl en fon 
pouvoir de réalifer ce projet infernal, an.
noncé dès le principe , dans un Mémoire 
qui a fervi de Ggnal & de modéle à tant 
de démarches, de montrer à l'Univers l'E
tat fous l'anathême, & le Corps de l'K
gli[e Gallicane en état de guerre avec la 
Nation., 
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eette Société livrée par-.fout à foppr~· 

ore, peut-elle imaginer que les efprits fe.: 
ront encore afTez crédules, pour regarder 
comme efièncielles à la foi , des difputes 
que les Loix publiques, & la conduite des 
_Evêques les orH accoutumés à regarder · 
comme nuifibles au bien de la Religion & 
.à celui de l'Etat; que tontes nos maximes 
feront trahies par faveur perfonnelle pour 
leurs ennemis ; qne l'efprit ultramontain 
de l'fofütut lui furvivra, pour le ramener · 
en France , ou pour le venger; que la voix 
-touchante de la l?atrie, & la fourniffion aux· 
volontés d'un Prince, dont les defirs mê
me doivent être·prévenus, ne prévaudront 
pas fur le fanatifme fuperfüti'eux des uns , , 
& fur le fanatifmt! politique de tant d'au..;-
tres. · 

Le fpeB:acle de tout ce qoi fe paffe doit 
être rendu fehGble ·; c'dl: une·de ces lumieres 
que Dieu laHfe aux hommes , pour que les 
rems d'cbfcurci!fement ne puiffent dégéné
rer en féduébon &-en ruine pour les fociécés,, 
& ce fpeétacle foilicire la vigilance des Na
tions; il les avertit de fe hâter de rendre 
uni verîelle la pro[cription de la Société, de· 
ne compter que for elles-mêmes dans un mo
ment où le Trône Pontitlcal eft environné 
de furprifes & d'intrigtres, de prévenir l_e 
temspréditp:ir Melchior Cano, •où les Rors 
voudraient réftfter & ne le pourro-ient pas.. La 
France a prouvé qu'ils Ie·peuvent encore ; 
& fi on ne veut pas reconnoitre P!ir les Aéèes 
de l' Afîemblée le droit perpétuel des .souv~
rains, de rejetter un lnfütut même qui fero1t 
admis, c'efl: parce qu'on Cent bien qu'avec 
ce principe la milice de Rome ne dépend. 
nulle part de Rome feule. 

Tous les jou 
( fût-elle rel~g 
haiiitable) [ero 
péril univetfel 
eus, & le fonv 
ront la folntio 
feront l'excufe 
déja dit, on dir 

1 \a ~oftérité n'i 
mes \ei ~téiu 
malheureux; 
de la longue~ 
a parcourn 
en impofoie 
gloire de Di 
la pï11dence 
doient l'art 
qu'aux comr 
negoce (8); 
venu où leur 
le monde (9) 
core été pr 
s'ouvrent, 
en voyant a 
miniftere \e 
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poffib\e. I 
leur; enfa 
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Tous les jours que cette Société vivra 

( fût-elle rell!guée dans un coin de la terte· 
habitable) feront des jours-de trouble & de 
péril unive'rfel; mais ceux qu'elle a déja vé ... 
eus, & le fouvenir de fon exifience donne
ront la folutiôn de terrib-les problêmes, & 
feront l'excufe de grands fcandales. On a 
déja dit, on dira, les J éfuites exifioient; & 
la pofiérité n'imputera point aux autres hom
mes les préjugés·, les- erreurs de ces tems 
malheureux; elle ne fera pas même étonné<? 
de lafongue patience à fupporter ce fléau qui 
a p'arcourn & dérolé l'univers~ Ces hommes 
en impofoient par la devife de la plus grand<t 
gloire de Dieu , tandis qu'ils recherchaient 
la prudence qui vient de la terre , & poffé
doient l'art ae tromper par leurs fables , juf
qu' aux contrhs qu'ils depouilloient par leur 
négoce (8); mais puifqu'enfin le tems eft 
venu où leur folie âevoit être connue de touf 
le mon.de (9), ainfi que cela leur avoit en .. 
core été prédit , il faut que tous les yeux 
s!ouvrent, & que les Evêques s-'h1dignenr-, 
en voyant à quel deffein on faifoit fervir le 
minifiere le-plus augufie; c'efi l'efpoir de la 
Nation, & plus encore le nôtre, s'il eft 
poflible. Ils chhiffent les Magiftrats comme 
leurs en.fans dans l'ordre du jàlut ( 1); nous 

(8) Filii quoque Agar qui exquirunt pruden
ti,2m quœ DE TERRA EST, NEGOCIATO
.RES M errlzœ, & Theman, & FABULA TO
RES, & exquijitores prudentiœ & intelligentiœ : 

· m autr:m .(apieJZtiœ nefcierunt , neque comme~ 
morati. font femitas ejus.. Baruc-h , III, 2 3. 

(9) Sed ultra JZOn proficient : infipientia enim 
,crum manifefla erit omnibus. 2. Tim, Ill, 2• 

( I) Réclamation , pag. 5 2. 
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le~ refpc&ons coh1me nos Peres, Le devoirr 
~u!l:ere n'a pu nous permettre de diffimuler-
1' excès des furprifes, & le danger des dé
marches; mais rien ne peut ébranler la:ferme· 
confiance où pous fommes , que l'Eglif<;!' 
Gallkane, délivrée de ces Efdaves de RoL 
me, de ces tyrans de l''Eglife , reprendra
fon premier lufi:re. 

Eux retirés.. " 
Vû !'Imprimé , portant pour tift·e· : Aéles 

de l'AJ]èmblée générale du Clergé de France 
fur la Religion , extraits du prods-verbal 

, de ladite Affemblée ,- tenue à Paris par per
miffwn du Roi au Couvem des Grands- Au
guftins en milfeptcens fo-ixame-cinq_. A-Paris,· 
-de l' Imprimfrie de .Guillaume Defprez, Im
primeur du Ro-i & du Clergé de France! Les 
conclurions qu'i'ls ont laifftes fur le Bureau ,-, 
fignées H.ipert de Monclar : oui le rapport 
de Me. J ofeph de R1lloir, Chevalie,r, Sei
gneur de St. Julien, Confeille-r du Roi en la, 
Cour : tout confidéré .-

LA COUR a fait & fait inhibitions&. 
d-éfenfes à tous Eccléfraftiques dé quelque· 
ordre ou dignité qu'ils foie nt, à tous Corps 
0u Communautés féculieres ou régulieres , 
& généralement à ro11tes perfonnes quelles 
qu'elles foient ,- de débiter, vendre ou _au
trement clif1ribuer ou publier l'I mpmné 
-dont il s'agit, ou lefdits Aél:es y contenus; 
leur a fait & fait pareil-Jes inhibitions & dé
fenfes de propofer >- recueillir ou donner au
cun aéte d:acceptation ou·d'.adhéfion à iceux, 
comme encore de contrevenir à la Déclara
tion du vingt- ept o-8:obre mil fept cens cin
quante-quatre, & Ar-rêt d'enrégifl;ement 
d'icelle du neuf novembl:e même annee •. En-

jo\ntà t0us Ecc\e~a 
conformer aux C 
dans le loyaume , 
peine contre \es c 
fu\v\s commepert 
k ~unis fuivant \ 
ces : Et pour fia 
qui réfulte de(dit 

hbération a l'Afli 
la Cour a indiqué 
procha\n; & a cet 
que le prefent A 
& affiché p'ar-t<iu 
copies collation 
aux Bailliages 
pour y être Jû ' 
ment, même' fi 
extraordinaire & 
aux Subfütuts du 
d'y tenir la main 
dans huitaine. F 
trente Ofrobre 
Collationné, ~i , 
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· jbÏnt 'à tous EccléGaftiques de continuer à r.e 
conformer aux Canons reçus & autorifés 
.dans le {loyaume , & a.ux loix de l' E rat , ,à. 
peine contre les contrevenans, d'être pour .. 
fui vis comme perturbateurs du repos public, 
.& punis fuivant la rigueur des Ordonnan
ces : Et pour fiatuer définitivement fur ce 
qui réfulte defdits Aé1es, a renvoyé la dé
libération à l' Affembl~e des Chambres que 
la Cour a indiquée au vingt-fix novembre 
prochain; & à ceteffet, Ordonne en outre, 
que 1e préfent Arr-êt fera publié , imprimé 
& affiché par-tout où il appartiendra, & que 
copies collationnées d'icelui feront envoyées 
aux Bailli.ages & Sénéchauffées du Reffort, 
pour y être It!, publié & régifiré inceffam
·rnent, même, fi befoin eH, en Audience 
extraordinaire & aux jours Fériats : Enjoint 
aux Subfütuts du Procureur général du Roi 
d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour 
.dans huitaine. Fait à Aix en Parlement le 
trente Ofrobre mil fept cent foixante-cinq .. 
Co.llaüonné. Signé, DE HEGIN A .. 
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ARREST 
DU PARLEMENr 
Q t7 I ordonne que les ci-devant fai-di

fan.r J éfuites, qui étoient Membres de 
la Société a l'époque du !J Juin z :7 6 2; 

, feront tenus de Jé retirer hors du Ro-
yaume dans quinzaine, à l'exception 
de ceux qui auroient prêté les fermens 
ordonnés par les Arrêts des 2 8 Jan

vier z:763 & z 8 Janvier ZJ64, & 
de ceux qui n' avoient point atteint 
l'âge de trentè-trois ans le 28 Jan .. 
vier z j6 3 ., & qui p1-êtéront le fer~ 
ment ordonné par !'Arrêt dudit jour. 

E~trait des Regifrres du Parlement. 

· D11 S~mcdi ;o Mai 1767. 

CE jour : les Ch~btes àffem~1,ées, 1es, Gèn~ 
du Ro1 mandes, leur a ete donne con-; 

noi{fance du récit , fait par un de Meilleurs i 
des événemens furvenus en EJp~.gne réla; 

A 
I 
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th~ement ~ la Société des ci-devam Jéfui
tes , pour ~tre pris par eux telles conclu!ions 
qu'il appartiendra , à la prochaine -a!femblée 
des Chambres. 

Dl' Lundi premier Juin 17ff 7. 

C E jour , les Chambres affemblées, les 
Gens du Roi font emrés, & le Procu

teur Général du Roi a dit: 

MESSIEURS, 

· Le récit qui donne lieu à. votre délibéra
tion , renferme en peu de mots tous les mo
tifs qui peuvent influer fur la détermination 
de la Cour. . . 

Les Jéfuites de France ( car ils me démen
tiroienc Ji je les appellois d'un autre nom , ) 
avoient ah>ufé ouvertement de la tolérance ac
cordée dans le Royaume à ceux qui avoientété 
engagés dans la Sociéré ; ils n'oubliaient rien 
pour v,ou-s convaincre qu'on ne peut ni les rame
ner par la douceur & la patience , ni les con
tenir par les Loix. Vous héfitiez cependant- en
core, & des confidérations très-fortes a voient 
fu(pendu une réfolution qui devenait de jour 
en jour plus indifpenfab~e , lorfque la volonté 
du Ciel s'efl: déclarée par la révolution ira-_ 

,,,, prévue qu~ vient d'arriver en Efpagne. 

Lam~~e ~ 
cesdeuxEmp 
tement unis ; 
vettus regne 
fideles; & fi , 

Id paix r:J' la 
ce/faire d'en f: 
la Socifte l \e 
reux en rtan 
quee & couv 

Ils n'etoie 
fins, lorfqu' 
res que leur 
me un acte 
ne ambition 
fui:e, a por 
cnmes d'Eta 

r. ce, qui a r 
qui a perm 
les attentats 
tion fa\ut · 

La theo 
raie nous 
peut les e 
ne, Nous 
cx~erience 
raire dans 
yens, ~u•i~ 
peuples c 

defe[poit 
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aut Jéfoi-
1ndufions 
1ffèmblée· 

ées, les 
Prdcu-! 

1ibéra
·s mo· 
1ation 

:men .. 
,m ',) 
ce àc .. 
:ne été 
1tnen 
rame
·s ca11-
.1Jt. en
~oient 
~jour 
:>lonré 
11 ira•, 

. ' 
' . . '. . 3 . 
La m!me Érô!le p~éfidê I~r lâ ël~il:ihe·e èiê; 

ces dé-ux Empir_es qu~ font ~1:jo~rd:'hui fi étroi: 
.'te men~ unis-j · le·. même Sahg & les m~mes 
vertus ; regnenr ~(u1· dfox ~at-1011~_ ~galerrient 
fideles ; & fi pour maintenir la fubordin~ti0n, 

1 la paiJ: -& la juftice ên Efpàgne , iJ. e{l _né
ce!faire dJen fai.re fQrtir ro.us les individus de 
la _ Sociér,é , leur-féjour !1'ell: pef s moin~ . dange~ 
reux en France,.; où cerce· -Sociét~ a été démaf-. 
9uée & co1:1verte ~'opprobres. . _ ,. 

Ils n'étoienc poin_t provoq uës chez no~. vçf.. 
_fin:, lo__rfqu'ils . ont .our_d•i >des . q:é\rhes fi 1fof .. 
res que leur, expulfiot1 a ~eté ~egaF<Îée ·co ... p:,.-
rhe u,n all:e de démence. I.e feü.l dépit d'll ... 
ne _ambition qt:ti' 1/êcoic pa'; plei~è~ent fa_tis .. 
faite , a. poEté -le .. Régime au~ p)us gran4,,~ 
crimes.1.d'Etat. Rendons gtaces à la Providen
ce, qui .a renver[é les confefü des 11!,échan~s;, 
qui· a ·per.mi les complots'• & fair éc4o~er 
les at're11tats , & mettons à· profit cètte -infrru~ ... 
tion, falucaire. , 

- La théorie d"e leur Infl:itut & de leur Mo-. 
rale _nous · avbit,c. appi~is qu'aufün /~tfai~ _ne 
peut les effraye1·, lorfque 1e Général l'ordoti, .. 
11e. , Nous fcavons maintenant pat plus __ d'une 
e~péri}'.!nce , -~ que le Defpote aétuel ~fr témé
raire dans fes prn,ets & atroce dans fos mo-
yens, qu'il fe fait un jeu: cruel dJémouvoir les 
peùples & d'ébranler les Etats , que dans fon 
défefpoir il ne 1·efpite qu·e le fang & la vei1 ... 

Aij 
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seallC.e..,. tu~jl-efl:-nptre ~nne~ii i,n.plac'able~ Sç 
qu"il ~ N,i-lni _nous ,µ11e foule. d'Efclaves 1·éfar 
Ju~ à ';Î~re & inoµrir _ fous fes Loix. Urdèn~ 
)Jmel,lt Ï~réfi11:ible,> fopé~~e4,r à_tqy,ce démonG 
tratjon n'oµs qiéJ:.e le _ parti _ que riou~ avo~1s 
µ. prendre , je . 1t~x~minerai . _plµs .-çiue . l'ordre . 
(!è~ procédures. . . . . , . 

Dès Je -.;f janvier n63 , jour Illémorahle 
~ù la Sociéêé'fut di{fouèe dans_ cett~ -Provinc~ 1 
vous avez porté ·vos vûes fùr l'avenir. La; 
-:~~~ié_çé [qpfi~ance ~ après fon ex.pq.Hion .hon,:o 
teqfe d~ Royau111e ., dl: t.µ.l fcandaJe pour la, 
Jleligfou ., & 1,m d~nger toujours r~nailfam; 
·pour l'Etat : VQU~ fuppliares l~ Roi--d:int.erpo-; 
Tér 'fes offices:.? pour prq¼u,re.rJte~ûnllion de. 
~cei: Ordre perniçieux ; le& cf.:;de.v;lnt , Jé[i,1.ites. 
font en 'France des ennemis ... doro.efi:igues &; 
;:les ·émiffaires du Géntral ;_ fa delibé,raüon for. 
~e point fut r~t~_VoY,ée aµx premiei·s jo-u~s <lq 
µioiS- 'de · jq.in , Rour leq~ rl,9n~w,i: fo ç.ems" ç.e 

,-. ...:. l ~ /\ - -

rentrer en eux - metl)es! ,.. , ·- ~ 

_, L~ C0fl1_pt~ que j'e1:1s .à yetis ren4re de feur 
Fonduire le , juin , n'étQit .tien moin~ que.. 
fàyqrable': 1 excufaL ·d_es premiers rorts par. 
Jes firç9µft~nces ~ yoCai .r11ieqx augure~· d~ . 
l'avtnir , plutôt pat delir que pcir p~rfuafton:. 
~n _potUvut 'à le4~ (ubfifl:anae ;. & _la délib~~ 
féiltlQÙ fut renvoyee un~ feconcl.e fo1s au moJ.s 
p.e janvier 1.7 6,1-. . Cet interv.alle .11e me fou).'~-
l]ÏÇ -~J}e ~q.e trifi:~s lérJç~~ ~ m~me. {cm~ Y'?§ 

yeux ; elles fo 
Vous ne va 
pani'tlenniti 
la tranqrtill! 
gement pra.v 
principaux· ,C 
Province , ·& 
il fu~ mdo~ 

. r fuîtes non 0 

fortir dat1s 
leurs fa~tll 
& Ecoliers 

· fréquenter 
leur terroir 
tres ne coi 
ferment, c 
re des Coi 

"' r~t fut Ùn( 
dance: voi 
tiplier; la 
au. mois 
bijfoin etoi 
une foi~ le 
Saciéré; 0 
France & ; 

Le ferm1 

etrangers' 
la Provinc~ 
moderee d: 
~Qnfultoit , 
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ble & 
r,~ ré[a; 
Un fen
émonf~ 
avons 
'ordre 

rable 
mce? 
r, La 
.hon
urla 
iJlâ.nc 
rpo~ 

de 

{eur 
que 
par 

. de. 

~ ·11. yeux ; elles font co116gnées• dans •Vos-reg1u;ros. 
Vous .ne voulûtes _p9u1t encor{; prendre u,_ 
parti définitif;· il falloir cependant pourvoir à. 
la tranquillité dÇ! la Prov~nce par un arran.i 
gemenc pro.vifoire. Ou avoit ob.feryé que les 
principaux Chefs étoienr étrangers. ~~, ce_cte 
Province , ~ que le Général les. y r_~tell()it ; 
il fut m·donné le · 1 8 ja_nvitrr, à rous les Jf.,. 
foires non originaires de la Province; d'ea 
forcir dans quinzaine· poux fe reîirer dans 
leurs famill~s, avec défenfes à tou~ Pr.etJè~ 
& Ecoliers 1iacurels du Pays. de féjouçn~t ~ 
fréquenter dans les Villes d' A~ :, M~rCeiUc ~ 
leur terroir,· à moins que les uns & les au .. 
tres ne confentilfonc à déclnre1· · fons la foi dq 
ferment, qu'ils ne vivaient plus fous l'empi-f 
re des Confritutions & du Régime. Cet A~ 
rêc fut une dernier~ épreu~e de condef c.:en-. 
dance : vous crûtes ne pou..voir trop les tnul 
tiplier ; la délibération définitive fat renvoyée 
au mois de décambre, fauf d~amiciper li 
b-efoin étoir , & je pris foin d'avertir encor.o 
1,lne fois les Prêtres & Ecolier5 de la ci-devant 
Société, qu'ils- ne pouvaient demeurer e1 
France & ~tre Jéfoices . 

Le ferment ne fut point pr~té ; les Chef~ 
étrangers, qui .gouvemoient la Société dans 
la Province , fe retirerent ; la douleur fut in-
modérée dans cette mulricude aveugle qui les 
confultoit comme des ,Pieux ; mais bientôt 
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'd,autres Jéfoites, jufqu'alors fans réputation 
& fans talens , invefüs des pouvn1rs du Gé
néral, rendirent des oracles & recurent les 

,. h , 
mernes ommages. 

VEdic du mois de novembre 1764 inter
vint for ces entrefaites ; il fut emégil1ré le 
.2.·.2. é-cembre, avec quelques précautions con
venables pour affurer l' exéèution des Arrêts 
précédens. · 

Tous ces Arrêés défendent aux ci - devant 
Jéfuites de vivre en commun, ou en parci
eulièr, fous l'empire des Confürutions ou du 
Régime : la difpoGcion de l'Edic el1 la même., 
il leur permet de vivre en particulier fous 
l'autorité fpirituelle des Ordinaires , & en 
fe conformant aux luix ; il Ghailè la So'ciété, · 
& ne conferve aucun Jéfoite dans le Royau
me; il permet: à ceux qui l'écoient ci-devant 
d'y demeurer , à la charge qu'i.Is ne feront 
plus les efclaves d'un Général étranger. 

Cet Edit fut bientôt fuivi 'd;une Bulle 
follicitée par le R~gime pour confirmer l'Inf-: . 
itut , confoler les affligés & écarter les fcan ... 
ales, c'eft-à-dire, pour combattre l'Edit & 

les Arr~ts, & retenir les Jéfoices François· 
fous la loi de l'Infiimr. Un Arr~c du. 5 mars 
i 76 5 fupprima tous les exemplaires de ce 
Décret de Rome , & par un Arr~té du n,ême 
jour la Cour eut foin de repréfemer au Roi 
qae les Jéfuites c~ntinuoient à remplir les 

engageme 
par-tout 
Comtate 
pour inf 
une dan 
leurs co 
noitenco 

11eréfùr ce 
titres inca 
P?~voit l 
gmmes, 
Iorfque 
Sujets l'e 
vellées a 
l'effet de 

Cepen 
to~tcs par 
to1ent mu 
d'y entra 
tens de 
rcs à l'E 
ils le c 
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les 

7 
engagemens de leur ancien état, en femant 
par-tout le trouble & la difcurde; que le 
Comtat étoit devenu leur afyle & leurarfenal, 
pour infefrer tous les pays limitrophes par 
une dangereufe correfpondance avec ceux de 
leurs confreres que la bonté -du Roi rete
nait encore dans le Royaume; que la Sauverai .. 
neté fur ce pays apartenéll]t à Sa Majefié par de~ 
titres inconteftables., aucune confidération ne 
pouvoir la difpenfer d'exercer .des <!lmits lé
gitimes, & fes Officiers de les faire valoir 
Iorfque le devoir de proteéèion envers fes 
Su jets l'exige. Les fupplicarions furent renou .. 
yellées au Roi pour interpofer fes offices a 
l'effet de procurer l'exrinél:ion de cet Ordre. 

Cependant les Jéfuices répandaient de 
toutes parts des Libelles affreux ; ils s'exci
taient mutuellement à la révolte , & tlchoient 
d'y entraîner les efprits faibles ; non con
tens de fe montrer en tous points réfraél:ai
res à l'Edit qui les traitait fr favorablement> 
ils le calomnioient avec fcandale par des 
écrits & des propos fédicieux ; ils allarmoient 
les confcien es fupcrfi:irieufes en annonçant 
un changement de religion; ils cherchoienc 
à émouvoir une partie du Clergé pour al
lume>,· un incendie dans l'Et~t. 

Je fus obligé de me pourvoir à la C0u.r 
le 2 7 mars 176 5 : il ·y eut un nouvel Ar-
" ' d' R . 1 i-ece pour enoncer au 01 es ~ manœuvres 
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~e Ja Société clifperfée , & fes ~fforts , redoù"" 
blés p.ottr div if en·· ,tous . les Ordres , pour ren
~re orq.g,euCe t'AfÜ:mblée lors prochaine du 
Çlerg.é , pour forn:ie1: , s'il éto.~t poŒble , un, 
fchifme dans la France. La Cour infül:a en..; 
core fur fe danger des érabliffemens d~ Corn
fat ,. & fur la . néc;.ffüé de purger le RC?pù-_ 
nie1 de ces hommes faél:ieux, dévoués. à un 

. , ~énéral enn~mi de leut · pàtrie ;/ elle, expofa 
q,U Roi les rnofifs d'une réfolution qui né· 
pouvojr ptus d_eineUrer long.;.tems fufpe1:d:ue. 
peux ans (e font écoulés depuis cet Arrêté; 
~ l'obfünation a toujours été plus marquée. 
· favois obfervé le 3· }.\!În 17 63 que, con
tr,e l'e[ prit des Arrêts , ptufie,urs Jéfuires s'in
géroie~t dans le miniflere de la Confèffion ~ 
fans avoir effacé par !e ferment fo. fufpicion lé~ 
gale., réfultant d'un lllftitut que l'E~at a.réprouv~~ 
& d unt Morale perverfe. Cette licence a conn~ 
nué, & c'efl: un de.s pri!1ciFaux moyens dom ils fe 
fervent pou.r. mainteni'r leur cabale. L'orgueil ; 
l'intrigue , le fanatifme , la révolte contre l'au-
toriré, les dillingüe bien plus que le chan .. 
gernent d'habits ne les déguife. 

Les derniers événerhens rélarîfs 1 1 lâ S01 

ciéré en Efpagne, les one d'abord confiernés, 
& bientôt rnprenam leur audace criminelle, 
ils publient que leur expulfion , loin d'~tr~ 
m1 aéte de démence , dl: l'effet de _l'intrigue 
~ de l'înjùfüce. Ils ne féparent point lel'ir 

· cau[ci 

r 

'\ , 

c~ure 
ce q, 
i\s d; 
en 'te 
cette 

la M, 
Jè'ur ri 
pargne 
comm, 

L'E 
en toi( 
gagés: 
faàçs 
pagne 
minario 
mcs; ·c 
g1on, 1 

feétatet1 
devife · ( 
ceuxqu 
com~\c 

Ce 
pour l 
finage 
jour d1 

Il.r 
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Sociéte 
eiill:er: 
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c~ure de celle de .leurs êonfreres d'EfpagnÇ! ,. 
~.e qui feroic" contre. l'è~ncç d~ la Société ; 
ils difent_ qu'elle eft_ calorri!}iée & pourfuiyi~ 
é11 tous• tieux par l'efprit d'irreligion, & què 
t:ette _nouyelle pçrféc~tion, que leur' zèle pour 
la Maifon_' de Dieu . leur ·. fufcite ;_ con(omme 
léur many_r'e_& cquronne leur gLoire _: ils n'é ... · 
pargneni: pas le fang des Oints-du Seigneur, 
~ommenc 1~efpeéte'r0ient-ils .. leur ·réputation? 

-~ VEdic qui a chalfé la Société de la France, 
en ~oléra11t les particuliers qui y étoienc en ... 
gagés, était feloµ eux attentatoi~e aux droits 
(~é~~s de 1l'Eglife. Celui . qui cha!fe · d'Efpa• 
pagne la Société & 'fe~ membres , efl: une abo .. 
mination devant Dieu & 'devant les hom .. 
mes; ·c'eh: le dernier\ coup· porté à la Reli .. 
gio~1 , do'nc le p.éril doit . réveiller , t~us fes 
feél:ateur_s fidelès : mot perfide , autrefois la 
devife ' de· la L_igue, & maintenant l' Arrêr de · 
ceux qùi n'e;üfrent que pour former ces odieux 
èomplots. 
, Ce 'tableau fidele préfent~ trois dangers 
pour l'Etat , la. du~ée de cet Orâ.re ; · le voi
finao-e des établitlèmens da · Comtac > le fé ... 

t, , . . ' • 

j?ur des J1fu~t~s e1; Fra~ce. . " . 
· Il _y a lieu d·~fperer q~e b1eptot tous les 

Princes· chréciens~ détruiront les repaîres de la 
Société dans lé'ur terriroirè ;' mais tant qu'il 
eiifi:era un Régime à Rome , qtli peut répan .. 
dre<f.=•c J\gens -invifiblés, cane que cec O.rdrQ-, B 
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~énîervcra l•~cre f pi rituel & la capacité cano ... 
~ique pour admettre des fu jets , la Chrétien-: 
(é l]è fora point' délivrée de ce fléau qui la 
défole depuis plus de deux fiedes. 
r Le moment ne fçauroit être plus favorable 
pour re_nouveller les fupplications contenues 
aans vo·s précédens Arrêtés; la piété du Sou
leràin Pontife répond du flli:cès des démar .. 
ches du Fils aîné de l'Eg_life ; vainement un 
Minifrere intriguant chercherait à fufcirer 
des obft:acles , Rome ne peut plus reculer 
fans .omrager la. Ma jefl:é des Têtes couron
nées , fans abandonner 11lonneur &' l'intérêt 
de la Religion, faus s'expo(er a la cenfure 
du Tr;bunal fopérieur qui réforme l'Egli(e 
dans le Chef & dans les membres. · 
· Le refus de recevoir les Jéfuites E( pagnols 

e(l: un engagement formel <l'anéantir la So
dété, & comme1~t_pourroir-on à Rome main
ténir nnfl:itut & rejettrr les fujers qu'il dévoue 
a,µ Pape? Si fa defi:n:1tftion prochaine n'ell: pas le 
!l)Otif de cette réfolution, elle marquerait la. 
volonté contrait-e de le fauver en dé'pit de 
toute la Chrétienté : on aurait pris !e parti 
d:immoler quelques particuliers , pour mettre 
leur Souverain dans une force d'embarras en
tre la pitié & la prudence , avec. efpérancc 
d'exciter de la ferme,,rarion dans les famil
les de cëux qui font les viél:imes de cette po" 
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litique. Dans c-e fyfi:ême ma!;hiavéllque , di .. 
gne du Général & de fes proreél:eurs ~ il fe
rait pref q ae impoffible ' de détruire là So
ciété , fi cous les Souverains ouvroient les 
yeux à la fbi~ ;, l'horreur & 'ta -défiance qu'çll~ 
infpire d~viendroien~ fon _falut ~ parce qu'ê.. 
~ant dangereux de . fa cha!fer en gardant fe$, 
enfans , & perfoµne . ne. voulant recevoir ces 
~Ôtes per~icieux, l'eml?arris ~ le danger fi.\½ 
pendwient le.s réfolutions des Princes les phti 
fages: la , Société Tublifreroic par la ·terreur 
& par la haiqe~. . . 
· Que~ exemple daris les faftes de 1'Eglife., · 
guel fcandale pour la 13,.eligion.~ quel- triom
phe 'pour l'hérêfi~·, fi malgré le cri des Na
t_ions on voyo_it fublifrer à l'ombre du V q.ticait 
le thrône de ce Religieu~ defpote, qui c 9m .. 
mande dans toutes les p~rties du monde les 
crimes utiles à fa politique ! 

La delhuél:ion des étabfüfemens du Comtat 
11'eft point un fu jet .de né~ociation, c'eft Je 
Souverain légitime que vous implorez en ré
clamant l'autorité du Roi : quand cette petite 
contrée enclavée dans la Monarchie n'ep fe:roic 
dépçndante que par fa pofoion ,. l'interrup
tion de toute communication fuffiroit pour la 
f9rcer à refpeél:er la Pui(fance quî lei. protege, 
& à ce!fer de lui nuire : mais ce moyen · ne 
f~auroit convenir à la· Puiifance vraiment fou.-.
veraine, oui fans préjudice de fes ~roits dé-. ~~ · · · B iJ 
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darés inaliénables ~ imp.i::ef~riptjbles, ,la~llê 
·aux Papes une po~ffion puremen_t préqire 
<i.e cé petit Etat , & la reprend dès que l'imér~t 
de fes fu jets & la tranquillité qe fes Provjn .. 
ces l'exige. . . 

L'expulfton des Jéfuite-s français n'efl plus 
matiere à détibérarion, un intérêt trop pref
fant nous domine & nous . entraîne : nous 
ne ~evons pas cependant négliger dans Jes dé
tails la j~ll:ice qui peut être dûe à certains 
particuliers. . 

Dans l' Arr~t du 2. 8 janvier 17 6 3 qui prô
nonce la diffolution de la Société , vous avez 
cherché à dégager d~ cette · chaine fatale le 
plus grand nombre de fu jets qu'il feruit pof
fible ; vous avez difl:ingué ceux qui n'ayant 
point encore atteint l'âge de trente-trois ans 
rentraient · dans tous leurs droits: cette dif
tinél:ion · efl: _ eqcore plus marquée ·dans l' Arrêt 
du 7 juin 1.76;. Vous avez efpéré que , con
fondus dans la maffe des ciroyem , ils re
prendraient infenfiblement l'e(prit parr,iotique 
& abdiqueraient celui de la Soçiéré : divers 
engagemens ont . été contratl:és fous . la foi 
de ces Arr~ts , & s'il n'en efl point d'incom- , 
patible avec l'Infi-itut, il faut avouer que le 
fanarifme pour la Société fe rallemic à mefure 
que le cœur Ce remplit d'affeél:ions humaines. 
11 paroît donc que la préfomption réfultante 
de ce changement d'état-p~ut fuffire pour 
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regarder aujourd'hui comme citoyens ceu::( 
qui prêteront le ferment ordonné par l' Arrêt 
du 2. 8 janvier 176, , pour rendre les fu jets 
de la Société capables d'acquérir des Grades 
& des Bénéfices. 

Il n'en eft pas de même de ceux qui ayant 
paffé l'&ge de trente-trois ans avoienr néceffai
remem perdu toute idée de retour dans la fo. 
ciécé civile : que penfer de ces hommes, qui, 
étant e;xclus de tous droits fucceffifs , n'ont 
pas voulu , par un ferment d'obéiffance aux: 
Loix & aux Arrêts, fe rendre capables d'ac
quérir des Grades & des Bénéfices, & de rem
plir des deffenes ? Leur volonté perfévérance 
de vivre fous l'empire de l'Infiitut & du Ré
gime dl confiatée, l'épreuve du ferment fe
rait une occafion de par jure & un danger 
pour l'Etat. L'amour pour le Roi & pour la 
Patrie a diél:é les Conclufions que je laifie fur 
le Bureau. 

Eux retirés. 

Vû le récit fait par un de Meffieurs , & les 
Conclulions du Procureur Général du Roi, fi- · 
gnées -Ripert de Monclar : Oui le rapport de 
Me. Jofeph de Boucaffy, Marquis de Chareau ... 
lare , Seigneur de Fuveau & de Roullèt , 
Chevalier, Confeiller du Roi , Doyen en la 
Cour , Commi.{faire en cette partie député : 
tout confidéré: 
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LA, COUR , déliberant à l'occafio11 dudit 

· récit, & fur le RequiGtoire du Pmcureur Gé .. 
riéral' du '!loi ~ juftement frappée des événe
mens qui fe _ foIJt pa!fés ·en -Efpagne, d'où la 
Société & fes Membres font bannis à jamais' 
par un Mon?,rque f~ge ~ équitable ,, cédant' 
aux mou verriens de fa clémence ; conlidérant 
cju·e par les Copfi:ièutions des ci-devant Jéfui .. · 
tès., aucun çonfpl~t 1/a pû êrre formé fans 
l'impùlfion & l,aveu du Régime & du Général; 
qué les ·:.crimes d'm)e partie .de la Société .font 
ceux de la Société emiere, par l'influence nécef.. 
faire de ce Régim"e ·, & la dif pofoiot? uniforme 
de tous les Membres~ fervir d'infl:rumens à fes 

· delfeins , ce qui p~ép.ar~ les m~mes _périls dans . 
tous Ie·s 'Etats; que le Génie cruel qui prélide · 
aél:uellement à ce· Régime, s~eft développé en 
furope par les plus 1;1oirs attentats, qu'il pa~oît 

, s,irricer par les .pertes· qu'il a faites, & rendre 
plus formid-able que jamais l'obéiffance aveugle 
qui lui eff youée , & la Moràle attentatoire _'à 
la fûreté des Souverains , conflamment eufei .. 
gnée & foucenue . pa·r l~dite. Société ; que pref-

. que tous les ci-devant Jéfoites Fr,ançois ont 
marqué une volonté obfünée de vivre & mou
rir fous les loix de ce Rég~me enner,nî de leur 
~atrie , & chargé ~e _cr~mes d'Etat en Efpagne; . 
que contre les Ariets 4è la Co_:u-r, & la volont( 
expre!fe du S?u ver_ain., ils veulent ~cre Jéfui
tes ,rpe {e · _glorifi~n~. ~~ l'être; & qu'attendu , 

- -
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15 . " 
l'unicé de fyfr~mei, · de principes & de condu~ .. 
_te, qui eft de l'efiènce de ladite S~ciété, il ne 
peuc y avoir ni ffirecé pour _la Perfonne des 
Rois , ni tranquillité dans les 'Etats , tant qu'il 
y exifrera aucuns Membres de lad.ire Société: 

A déclaré & déclare ladite Société & tous 

fes membres, publics & fecrets, ennemis de 

toute Puiffance & de route autorité légitime, 
de la Perfonne des Souverains, & de la tran
quillité des Etats:En conféquence ordonne qu'ils 
demeureront déchus du bénéfice à eux accordé 

par l'Edit du mois de novembre 1764, & que 
tous ceu)C qui écoienc membres de ladite So
ciété à l'époque du 5 juin 176 2 , feront te
nus de fe retirer hors du Royaume , dans , 
quinzai:1e de la publication du préfem Arrêt,, 
laquelle vaudt'a fignificarion à chacun d'eux , 
fous peine d'être pourfoivis extraordinaire: 
ment, à l'exception toutefois de ceux qui au-:
roient prêté les fermeî1s ordonnés par la Cou.r; 
les 2 8 janvier l 76 3 · & I 8 janvier I 764., 

& conformément au[ dits Arr~ts , & de ceux; 
qui n'avoient point atteint l'lge de trente-: 
Ùois ans le .z 8 janvier I 7 6 3 , & qui pr.ê
reronc ie ferment ordouné par l' Arrêt dwiit 
jour , dans huitaine . de la publication dt.\ 
préfent Arr~t dans le Chef-lieu de la Sé
néchau!fée ou Bailliage où ils font leur réfi
dcnœ, & da:ns deux mois de la publication fai
re à Aix •, s'ils font hors la Province ; & fera 

le Roi fupplié d'ordonner que les penfion, 
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alimentaires accordées aux ci-devant léfuites , 
ne leur foient plus payées à }•avenir, que· fur le 
Certificat légalifé à la forme ordinaire du Ju
ge des lieux où •ils auront· fixé leur réfidence 
hors des terres de fa domination. . 

Fait défenfes à tous & un chacun de ceux 
qui auront été obligés de fe retirer hors du 
Royaume en vertu du préfenc Arrêt, de ren
trer , fous quelque prétexte que ce puiffè être, 
dans les Etats' de la domination du Roi , à 
peine d'~ù:e pourfuivis extraordinairement, 
& ¼ tous les Su jets du Roi de leur donner re
traire , à peine d'en répondre en leur propre & 
& privé nom, m~me d'entretenir direétemenc 
ou indireél:enient correfpondance avec lefdits 
ci-devant Jéfujres, à peine d'être pourfuivis foi
vant l'exigence du cas. 
NI Fait pareillement très-exprel.Iès inhibitions 
& défenfes à tous Su jets du Roi de recevoir 
du Général de ladite Société , ou de quel.: 
qa'aucre en fon nom , des lettres d'a{focia
tion ou affiliatiori quelconque·, fous peine 
d'être pourfüivis extraordinairement. Ordon
ne que tous ceux qui feroient en po!feffion 
do ces lettres, ou qui en auroient eri pré
cédemment en leur poffeŒon , feront tenus 
d'en faire, dans un mois pour tout délai, leur 
déclaration 'par écrit pard~evant le · plus pro .. 
chain Juge Royal des lieux , même de remet
tre audit Juge lefdites l~ttres , ... fi aucunes ils 

avoient 
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17 
avoient entre les mains , lequel Jµge fera 

tenu d'envoyer lef dites lettres en original,.. 

& copies collationnées de[dites déclarations > 

au Procureur Général du R.oi :i le tout fgus 

peine contre les contrevenans , fçavoir, COU◄ 
tre- ceux des Sujets du Roi qui auroient ca ... 

ché, diffimulé , ou récélé lef dites lettres d'af

fociation ou affiliation,, d'être pour fui vis ex
traordinairement , s'il fe trouve preuve fuffi ... 
fame pour conftater ladirè aifociation'on affi .. 

liation > & fous peine d'interdiél:ion , même 

de plus grande peine , s'il y échet ., contre 

les_ Juges qui auroient manqué d'exécuter 

ponél:uellement la difpofüion du préfent Ar .. 
/\ rer. 

Ordonne en outre aue les Arr~tés des 2. S 
janvier 176;, 5 & 27 mars 1765, feront: 
de nouveau envoyés au Roi., enfêmble le 

préfent Arrêt , comme monumens de la fidé .. 

lité de fon Parlement , & du zele perfévérant 

qui l'anime pour fa Perfonne facrée, & pour 
l'intérêt de la Religion & de l'Etat: & fera 
ledit Seigneur Roi très-humblement & très .. 

infl:amment fupplié d'interpofer fes offices au

près du Sr. Siege pour procure1., l'extiüfüon 

totale de cet Ordre permcieux , & fa puif

fance fouverairn:: . pour la deftruélion des éra
bli!femens qui fu.bfül:ent encùre dans le Comté 

à' Avignon, & Comté Venaiffin. 
Qnionne que le p1·éfent Arrêt fera lû , pu.,. . . c . 
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blif, imprimé & affiché par•tout ot.i befoin 

fera ., notamment dans cette Ville d'Aix , & 

<la 1s celles d'Arles , Antibes, Apt, Barcelon~ 

11ete, fürjolx; Bt}gnolles, -Jafl:ellane, Si.G:e.:. 

ro,1, D:gne , Dr2gt ignan, Fortalq_uicr, Fré

jus, Grafl~, Hieres, Marfeille , Toulon; & 

copie'5 coll.uionr ées d'ice ui feront expédiées 
au Proc ·eur Général du Roi pour ~tre en- , 

v.oyées à coures les Sénéchauffées du Reiforr , 

& y ~rre regifl:ré, & pareillement 1û, publié 

& affu:hé: En joint à fes Subfiiturs d'en certi• 

fier au mois. Fait à Aix en Parlement, les 

hambres affemblées ., le premier juin 1 7 6 ï. 

signé DE REGINA~ 

A A IX, 

Chez la Veuve de J. DAVID & E, DAVID:, 

Imprimeurs du Roi & du J?arlement. 1767. 
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ARREST 
DU PARLEMENT, 

PoRTANl' fuppreffion d'un !~primé; 
intitulé : les A éles de la demiere A f 
femhlée du Clergé de France,fur la 
Religi,on, vengés par le Clergé 61 par 
le Roi, des . attaques de iW.r. Le B fane 
de Cajlillon , dans fan Requijitoire 
du 30 oélohre z76!J, & des Juge
mens _ rendus en conféquence ou en. . 
conformité. _ / 

_. -• -v-.n---

Du 30 Mai 1767. 

Extrait des Regillres du Parlemen~ 

C E jour , les Chambre.s afièmlïJlées, Mr. 
le Procureur Général du Roi efi entré~ 

& a die: 

MESSIEURS~ 

Mon 11.1iniG:ere m'oblige de déférer à la Cour. 
un .receuil de picce, imprimées f~À pc;n~U:. 
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tîon, & fans nom d'Imprimeur, fous le titre 
d'Aélu de l~ derniere A.ffemblée du Clergé fur 
l11 réligion , 11engés par le Clergé & par le Ro-i , 

, aes attaques de Mr. Le Blanc Je Caftillon, 
ad.flS fan Requijitoire du 3 o oilobre 176 3 , & ---~ 
d~s ]llgemens rendus en &onféquence ou en &en• 
formitê. . . -.. •. 
· La Cour peut juger d'avarice de la_ valeur 

& de l'u~ilicé d'un monument él~vè à la gloire 
de ces All:es qu'elle connoîr, & dont elle a 

. fqp 1 rimé ]'édition imprimée. L'A(Ièmblée dont 
~ls font émanés n ... repréfentoit point le Clergé 
de France : 0 11. fçair 'que pluGeurs Prélats ont 
fourcrir ou adhéré par dés ·motifs -de condef
cendance , & avec une répugnance marquée; 

·d'autres. om refu(é de figoer; ks Eccléfiafti .. 
ques les plus fçavans, ks laïques pieux ~ 
in!l:ruits gemiff~nt : ·le Conte 1 de S:i Majefté t 
s'dl: empre!1è de reqdre un Arrêt pour réta· 

1 

blir les gra,}ds principes que l' Aflèmblée a 
méconnus. .J 

Ce font là les Aél:es auxquels cet Ecrit 0m
pr1m~ ·& publié fu;·tivernent · comme tous les 
libelles du tems, donne pour vengeurs en pre
miere ligne le Clergé , & le Roi au f<:cond 
rang. Cet ordre fingulier paraît gravé dani 
l'e(prit des EJiteu.rs , il eft conforme à leur 
fyft~me. . • 
, Le but qu'ils Ce propofent efl: de faire ~rt
t.1a1dre a~x k<;teurs-, qu~ les Aétcs font 1~ou~ 

vrage du Cle 
nuer aux inti 
qu'ils ont ete 
pu1[ance <le 

ado?te, qui 
~ tement les f 

Pour repa 
on a réuni 1 
je dois vou 

La Ftern 
Generaux i 
venge les J 

cher de deJ 
a repoullè 
& qui fera 
· ~endront ( 

lt ?terni 
eŒ d'avo~ 
mage com 
dependanc; 
au norn~c 
k miniQe• 
notre cœ 
le foupço, 
ultramonr: 
& que la 
qu~te fût 

Mais fi 
A&es e~ 
~llffi eJîelll 
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. ; 
• vrage du , Clerg~, quoiqu,on doive les. attri-
buer aux intrigues de la Société difperfée; 
qu'ils ont éré vengés, quoiqu'on foie dat~s l'im .. 
puiffance de les défendre ; que .Sa MaJefl:é les 
adopte , quoiqu•elle en ait condamné o~ver• 
tement le-s principes. . 

Pour répandre cette illulion dans le· public, 
on a réuni plufieurs pieces diff érenres , dont 
je dois vous ren~re compte féparément. 

La premiere efl: une j equêre des Agens 
tiénéraux du Clergé; c'eil: là le Clergé qui 
venge les Aél:es : la vengeance codifl:e à d ... 
cher de défigurer le [~avant Requifiroii·e qui 
a repouffé l'arceinre portée à nos maximes, 
& qui fera . l'écueil de tous ceux qui entre-

. prendront de les combattre. . 
Le. premier tort de Mr. I• Avocat Général 

e(l: d'avoir préfenté comme infoffiîant l'hom .. 
mage complet que t• A.ffe-mblée i rendu à l'in
dépendance de la Couronne. Je le déclare 

, au nom de toµs ceux: qui pa.rtagent avec moi . 
le minifl:ere public : nous ddirerions de tout 
notre cœur ~que ce . reproche fût fondé , que 
le Coupçon de connivence. pour les .opinions 
1 . " ', l' ' u tramontames eut ete conçu trop egeremrnt ~ 

& que la (enfibilité qu~on a.ffeél:~ ~ans la Re-
qu~re fût bien lincere. . , 

Mais .fi, dans le fait; I•enfeignement des 
Aél:es eil: louche & équivoque fur un point. 
e,uffi eaèmiel 1 qtie doivent faite ceux qui font · 

:A.if 
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par état les défenfeurs de la Couton11e. On dit 
que l'inculpation eft indécente, & le doute ~n~ 
jurieux. Mr. l'Avocat Général n'accule pomt 
les Evêques,, il accufe les Aél:es , & cette dif
tinél:ion fournit un 11ouveau fujet de plainte. 
Faut-il donc trahir nos devoirs les plus facrés 
par un lkhe ftlence , & approuver un langa ... 
ge q.pdeux qui a trompé les Prélats , & dont 
l'artifice nous dl: connu ? 

Vous vous rappellerez facilement) Meffieurs, 
gué l'examen de l'lnfl:itut & de la Morale de 
la Société , nous a donné lieu de développer 
les rufes dont les Jéfuites fe fervoieut pour 
maf quer , au be foin, le Pouvoir indireél: qui 
cil: leur idole. ·tes Scholafl:iques ont à cet 
égard .des re!fources inépuifables ; il ne leu_r 
en coûte rien d'affurer à la Puiffance civile 
l'indépendance la phis complette pour le tem- · 1 

. 

porel ·: qui eft-ce qui a jamais nié cette ma .. 
· ximê , ·s•écrie Suarés (a) , dans un ouvrage 

fait exprès pour établir le Pcmvoir indire&-& 
fes plus horribles conféquences ? Comme il 
n'y a prefque plus de p~rtifans du Pouvoir 
dir'ëél: , Suarès accorde fans peine aux Sou
verains l'indépendance limitée aux chofes 
témpôreiles ; il y trouve m~me de l'av;n. 
tage , en ce que cette limitatio11 fort à 
con!l:ate"r leur fojettion pour le fpiritueh ce 

~uer, 
lon \\\i 
c~ frir 
du fou 

• ttmpori 
rellion, 

Une 
des~ 
ne m 
veu\e 
gnant 
tux, 
meon 
ment 
ettti[1f 

p\eet 
17~6 

Ce 
le Re 
~¼ 
tic\e 
de J 

efr ~ 
lft re/l 

lllots 1 

tempo 

(~) 
l.c Bla 

~) 
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, 
H~111,0n 

indecenre,Lh~ 
[ Gener~ dh-i: ~l 

!esAfr.s,kct. ~'. 
ouveaa !ufrt de ,1~ 
aeroiriksphsk,. 
aptrour! 11D hngi, 
/~~elati,&aont 

1 

· ~ement,MilÎliL~~ 
& ae h ~!oralt li 
elieuae~ireloif''. 
et û /erroiM rou: 

-~&~111 
~aes ont a cet 

(~lei· ilne leur 
PuiŒance civue, 

ene rour li ~m• , 
· Jié«at013• 

ni un ouvra~e 

o~~o\t \~1tt& ~ 
e~ce11 Comme ~ 
'[anîda~oroir 
~tlt~U• 

.[(( aux ~o[ei 
, e ae !'a1•an• 

!l1éC 1 

. ~onfert a 
rlil~rltuel, ~ 

,. 
qui fuffit dans fon fyft~me pour lè fubju .. -
guer, parce que le Pouvoir- indire.ll: efl:, fe
lon lui inhérent à la Pui!fance [ pi rituelle : il 
eft fpirituel dans fan principe, il fait parti, 
du pouvoir des Clefs , (a) il ne s'étend fur le 
temporel que par accident & pat voie d~ ài
reflion. 

Il ne faut do11c point fe laiffer éblouir par 
des paroles dont les Ultramontains déguifés 
ne manquent pas de faire étalage , quand ils 
veulent favoriîer le Pouvoir indireél: en fei
gnant de le combattre. Tout efl: gagné pour 
eux, & à peu de frais , lorf qu'ils évitent , corn .. 
me on a fait dans les Aétes, de profcrire nommé
ment cette opinion , & de prononcer les mots 
déciGfs que Sa Majefl:\:! a été obligée de fop
pléer dans l'Arrêt du Confeil du 24 mai 
1766. 

Cette om~ffion avoit été remarquée dans 
le Requifüoire ; Mr. l'Avocat général s'efl 
plaint du lilence qu'on agar é fur les 4 Ar
ticles de 168 z., dans le texte des Aaes , & 
de la. tnention impàrfaite & fufpeéèe qui en 
dt . ~1u~e ?ans les ~~t~s , où l'article premier 
éft "lelegue & .mutile (b); on y rapporte les 
mots qùi expriment )l'indép-endance pour le 
temporel, & qui font fans conféquence ; on 

_ (1') Requilitoir: du 3~ oél:obre 17,~ , par Mr. 
'Le Blanc de Calhlion, a Aix 17,5 ln-u. p. 1,. 

~b} :Idem 1 pag. '3 +• 
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' -y retranche ceux qui fui vent immédiatement·, 
& qui font la sûreté du_ Trône. Ce ne font 
pas là des objeél:ions. malignement recher .. 
chées, ce font des faits après le(quels il cJ.oié 
êrre permis au minifl:ere public_ de ne pas fe . 
contenter d'une déclaration équivoque fur 
l'indépendance de la Couronne. 

Il n'y - a pas plus de · fonds à faire fur des 
phrafes entaiiées qui n'y ajoutent rien, & don~ 
le fens naturel efl: aitémenr éludé par des di[,. 
tinéèions fubriles. Les Jéfüires conviennent 
dans la théorie , qu'il n'efl: jdmais permis de 
fe révolter contte fon Prince ; mais il n'y a 
plus _de révolte Ji le fu jet efl: délié de . fo11 
ferment de fidélité par l'Autorité pontificale , 
ou par la loi fondamentale qui oblige un 
peuple chrétien d'avoir pour Roi un feél:a
teur de la vraie religion. Je ne dirai plus 
qu'un mot, Mdlieurs, le plus fameux Li
gueur auroit pû figner _les Aétes & perfévé.., 
rer dans fon fanatiGne. · 

Les circonfrances exigent quelquefois qu'on 
s•explique plus clairement contre le Pouvoir 
indirelt, cela n'efl: r,as tan~ remede: celui qui 
efl: ultramontain dans le cœur, & francois au 
bout des levres , a bi_en des moyens ·po~r tra
hir la caufe qu'il défend. en apparence : tou
jours d>incelligence avec ~os ad verfaires, dont 
il paroît fe détacher, il met toute fo~ adrelfe 
à leur fournir des armes & à affoîblir cel~ 

' 
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ne Conr 
recher
il doit 
: pas fe 
ue fur 

ur des 
cdont 
.es dif-: 
ennent 
mis de 
n'y a 

'.e . fon 
icale , 
re un 
' f e6l:a-
i plus 
llX Li• 
:rfévé .. , 

; qu,on 
10uvoir 
lui qui 
;ois au , 
1r tra• 
: rou-. 
, dont 
1dreilè 
r ,èl, 

. , 
les dont nous nous fervons ; il interprete 
comme eux les Textes facrés dont ils abu
fent; il fe garde bien d'appuyer · notre doc
trine far l'Ecri1 ure & fur la Tradition ; il 
préfeme la "qudl:ion commé problématique 

, & comme débattue parmi les Eglifes , & il 
la déëide contre nous implicitement, en favo ... 
rifant l'opinion de la Cour de Rome for l'in .. 
faillibilité. Ces foibles dehors imp•ofent à une 

·- grande partie du public; on (e débarraffi: des 
plus dairvoyancs en criant à la. calomnie , en 
les accufanc de nouveauté, de témérité & 

1 • d'héréfie. 
Les Jéfuites excellaient dans cette manœu .. 

-vre > & ils ont fait bien des éleves en Fran
ce. Le Rédaél:eur des Aél:es a ménagé tant 
qu'il a pû le Pouvoir indireél:, il a fallu 

· l'abandoqner dans 13: Requête pour fe plain .. 
· · dre du Requifitoire; mais l'Editeur a pris foin 

de gliflèr dans une note, ( 11) que l'indé .. 
pendance de la Puiffance temporelle n"eft pas 
reconnue dans toutes les Eglifes,- L"erifeigne- . 

· ment des Aél:es contre les droits des Souve
ra,ins efi: , felon lui , l'enfeignement 1e l'Eglife 
univerfelle. Le peu qu'ils ont dit en faveur 

· de la Couroune ell: l' enfeignemem: particulier 
· de notre Eglife, combattu · par d'autres , & 

(~) Requête des Agens Çénéraux du Clergé, 17G7,, 
fans exprimer le lieu de l'iJ.Upa:cdlign ni le 11.om de: 
flmprimeur >. pag. u. 
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l-
11otamment par celle qui e!t mere & maître.Ife 
de toutes _les Eglifes. 

Cette diftinétion ·était , dit-on , néceffair,e 
pour l'exaél:itude théologique: mauvaife foi 
évidence, puifqu'on n'a point enfeigné la 
doétrine combatcuo par les Ultramontains, 
qui efl: celle des Articles de 1 6 8 2. ., répétée 
dansl'Arrêc du Confeil de 1766., & qu'on 
ne la profeffe pas comme nous siui la tenons 
pour indubitable , fondée fur }'Ecriture & fur 
la Tradition ., obfcurcie dans quelques Pays, 
où tous les yeux commencent à s'ouvrir. C'eft 
là., Meilleurs, la pierre de touche : le Pou
voir indireéè' efl: une opinion monfrrueufe 
pou.r tous ceux qui n'en font pas feél:ateU:rs 
ou fauteurs fecrets. 

Le miniH:er.e public doit déclarer Ul:le guer-
1 

:re implacable à toue .fuje.t <le l'Etat qui s'ex
prime. imparfaitement ., ambig:uement., ou foi
blement fur cette mariere; -à tous ceux qui 
-en font une queftion purement théologique, 
dont un Concile. peut fe rendre l'arbitre; à 
·tous ceux enfin qui ne reconnoiŒ:nt pa~ a.vec 
le Requi6.roire ., que l'in~épendqnce réelle 
eil: -exclufive de tout Pouvoir direel:., ou iQ-
âir-e&; que cette vérité appartient à la révJ
latien , .mais qu~e,lle A dé1Ja11cé l-e Chr.iftianif
m1., 9u' elle eft le f()ndement des fociéds ~ qu'elle 
eft nJçej[aine i}__.ld. p11ix publiq.11e, qu'elle p~r-

_t1c1p, 

tici~ a l'imm 
lor[que -le 

n'eft pas de ( 
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pas rendre gr 
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rolerenr. 
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des ra~~otts fi 
uesMesl fe' 
laquelle le Re1 

' faite par l'A[e 
premier verfet 
St, ~ai a\\11 
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maÎmjfe 

, éceffaire 
vaife foi 
eigné la 
onrains, 
répétée 

qu'on 
a tenons 
re & fur 
es Pays, 
·ir. C'efr 
le Pou
firueufe 
dateurs 

J;le guer· 
ui s'ex-
' ou foi: 

cemc qui 
logique, 
rbittc; à 

as avec 
e réelle 

ou in• 
la révé• 

riftianif 
i ,~ qu'elle 
elle f~r- -

t1c1p1 

. 9 . - -~ 
ticipe à l'immtttabiliti ,àe 'J:ordte fociAt. '( 4-J 
. Lorfque ·le · Sauveur a dit /mon Royaiime 
n?e{l: pas de ce monde , il a parlé, ~ . toute1 . 
tes Eglife_s & à tous les Etat~: .Audî&e Dm.nia 
regna -terrtr,; Il faut gémir û cette yérité ,.,eil; 
obfcurcie en quelque part du inonde, & non 
pas rendre gra:ces à ~orne, comme ·on 'fait 

· dans 1~ R~qu~re, . de la bonté qu'ell~ -~ 1e 
nous lai.ffer Joutr paifiblement ile nos Libe.,·te1. 
( b ) comme s'il dépendait d'ell~ de nous lès 
enlever. Les vrais François font bien éloi"!I 
gnés de croire avec Bellarmin., que la -cun-:
defcendance foie de la part de ceux qui nous 
tolerent, 

L'Ediceur· de la Requ!t; ,_ qui, paroî_c avoir 
des rapports fort intimes avec fe -Rédaéleur 
des Aél:es, fe plaint de l'affe&a,cio 1 ( c) avec 
laquelle le Requifitoire a relevé l'application 
faite par l'" Affemblée aux deux Puifances , dl.J 
premier verfet du chapitre 1 3 de l'E itr de 
St. Paul aux Romains fur le devoir dè fou ... 
miffion aux Princes de la terre : il obfer
ve ( d,) qu'Eftius, dan~ foµ Commentiire fut 

,) 

(a) Requifitoire , pag. 34 &: 35. 
(b) Requête dés Agens Généraux du Clergé 1767. 

pag. :z.3. 
( c) Notes fur la requête des A.gens Génér~ll.il '111 

Clergé , pag: 2.9. 
(d) ldr:m; pag. 30. ~ 

1r 
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1 1 

1 -!. 

~e texte., l'ente~d ~galement de la Puiliânce 
fpiri_tuelle _; les ,Magiftrars·, a joute-t-il, doi
vent fen rapl:'o.ner aux Evêques pour l'imer
'pr~t'àrion ~es _faimes Ecritures. . 

Ç'eil: ~~ufef t:rôp , ouvertement de la reli-, 
:gfon. , On veut torçer les Magi!l:rats à mé-
;co'i1n6îrre le fens évident des . Ecritures , 
l~tfdtf'il a plu à qu~lques Evêques de prendre 
1~ change . & de . le donner . aux fideles. E[.. 
!Ïl.l~_, (a) que l'on cite pour· garant, recon- 1 

~îé eù ter!lles formels , , que St. Paul a f!U 

il:11i9.ueme_nt" e'n vu_e, la -Puiflàqce féculiere, & 
qite . la Trad.h~on . n:.efl: point partagée . 
. - -Il ... ajt·,ure à la verité, que le même prin ... 
cjpe peut êtr ,_ appliqué à la Puiffance fpiri
tuetle : cette propofition .eil: toute différente. 
Il s'agit ici de fi~er le fens littéral , qu'il 
im.pone de. conferv~.r dans • fa pui·eté par les 
hifons admirablément déduites dans le Re... , 
quiftroire ( b) : ·la que!lion. n'e,il: pas de fça-
vou-, fi . on peut , ~ppliquer le texte par con~ 
ve11ance à l'aùcorité f pi~icuelle , mais fi elle 
y eft . c0mpri[e ' : l' Affemblée ne . fait point 
-d'application , elle traduit , & il u'efl: pas 
permis de rien aj?uter aux divines -Ecritures. 
St Paul n'a . point uni & at,limilé les deux 
Autorités fous le nom de Puiffances fup6-

- ~ 

(a) Sicut eum intellexerunt -rmeres Comment11ta• 
1'eJ gr1,ci et ltetini • • • • Eftius in P.iulum, 

ib) Req_Q~~tQii:c > pai. u ~ fair~ 
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e prm• 
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"fféreme. 
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{ par les 

Le Re• 
de fca .. 

~ 

ar con .. 
s fi elle 
it point -
'eft pas 
ritures. 

·s deux 
s fup6-

~ 'li) 
Il 

rieures & furéminentes ; il 1ùt parlé que-de~ 
Pui!fances fécuHeres, lorf qu'il a die que toute 
perfonne fait foumife aux Puijfances fupérieures , 
c~r il n'y a point de Puijfance qui ne vienne 
de Dieu , & caeft lui qui a établi toutes celle-1 
qui exijlent fur la terre. Voilà le fens, voici 
la trad uél:i-On de l' Affemblée : (a) L'une & 
l'autre Puij[ance viennent de Dieu dé qùi 
émane tout pouvoir bien ordonné fur la terre. 
Cette traduétion inJidele , & la poné\:uation 
défeétueufe (a) que l'on ;1dopte en rappor .. 
tant le texte dans les Notes~, donnent joui 
à routes les éhicanes des Ukramontains. 

Ils difent qu'il y a deux ~Puiifances felo11 
S~int Paul ; qu~ ces .Puiifances font ordo~-: 
nees enn'elles , c'eft - à - dire , que la fin 

< fpirituelle doit l'emporter ; ils a joutent que 
la Puiflànce ufurpée n'eft point Puiffance , 
que le Prince dépofé qui s'obfiine à garder 
le fceptre efl: ufurpateur , que le pouvoir 
qui n'efl: pas reglé ne vient point de Dieu; 
Ces Rédaél:eurs , Traduéteurs & Annota
teurs infideles, qui parlent ambiguemeri~c èn 
France , s'expliqueroient\ plus clairement s'ils 
écrivoie11t au:.delà des Monts. 

Leur partialité mcirquée·· décele une con-
(a) Ael:es de l'A{femblée générale du Clergé de 

France , concernant la rdigion. Paris. Defpr~ J 7-6 5, 
pag. lÔ & II. 

(b) Notes fur les ,Afüs a pag. IT. 

B ij 
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11
1 

ÎQ.L'mité re~rete d'opinion ; il n'efi: d. ne pas 
.!tonnant qu'ils (e plaign~nr de .ceux qui dé
voilent I•oppo4f~on d~s maximes de la Cour 
.de Rome ave.c nos Libertés {a) & nos ufages, 
Cette .né.ceifüé où nous fommes réd:Uits par 
fw_Iiga_tion d'une jufte défenf.e, ils l'appel
lent irrévérence .pour l'Eglife mere, que nous 
{ai(ons gloire de chérir & de refpeél:er. 
C'eft la premiere fois qu'on a ofé faire un 
cri~ .. au, mipiftere public de · la fidélité à 
reµipfü: un· de fes ,. principaux devoirs : ~es 
imputations ii m~ fondées ~ne nous empê
cheront pas de c0rnhattre avec fermeté les 
cntreprifes & les prétentions de_ la. ~Cour de 
R.ome , & de donm~r l'exemple c!1attache.
tnent & de i:~fpeGt filial polur_le Saint Siege. 

C'eft par une . éguivoque également dé- ,, 
plo able, qu'01i accu[e L r_ l'Avocac 'Géné ... 
rai de v_uuloir déra.cher les Prélats du cen
ti:e de l'unité, (b) lorfqu'il fe pl.aint <l'une cor
ref pondance d'intrigues avec un. Minifl:re 
fofpe& , & des Officiers avides..

1
de- la Cour 

Romaine: il. n'y .a pas d:e prudence à rap
peller la mémoire de certains faits qui n'ont , 1 , que trop ec ate. 

Trois griefs prü1cipaux rendent le Requi .. 
füoire odieux. Mr. l'Avocat Général a fou-• 1 • - r - • 

{•) Rcqu~te des Agens, pag. s,~ 
(b) Requête, p. S.9 &. fuiy .. 

tenu que les 
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donc pas 
ux qui dé
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que nous 
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' faire un 
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oirs: des 

h gs empe• 
meté les 
Cour de 
1attache .. 
t Siege. 
~ent de-
ac Géne• 
du cen• 

-13. 
te-nu que les Pafteurs doivent obék.au Pri1~ce 
dans tout ce qui ne couche point à la foi , · 
& 1 qui n'eft pas de l'effence de la religion; 
il refufe à l'Eglife le pouvoir coall:if; & aux 
Atfemhlées du Clergé l'autorité colleétive & 
judiciaire dans l'ordre ca~onique. Ces trois 
quefüons font ëgalement i1~téreffantes \Pour 
l'Eglife & pour l'Etat. 

Lorf qu'en pofimc les bornes des pouvoirs,, 
on attribue au'. P1·ince la dif pofition des cho
fes temporelles , réfervant aux Pafl:eurs les 
marieres f pirituelles ·, on ne prérend pas fans 
dout€ laiflèr comme va<eant entre ces limi
tes le vafte empire des matieres mixtes , ni 
pei:mettre à chacune des Puiifances d'y faire 
des excudions à fon gré, avec une· égale 
au.tpriré·, & 'fans aucune regle de déférence; 
ce qui introdui~oit une confufion dangerett• 
fe, & rendroitt fuuvent le devoir de l'obéif
fance incertain. 

Il faut nécdlàirement qu'il y ·ait tp1e Puif. 
fane~ fupérieure & furéminente, qui regne 
dan5, ce territoire commun à certains égards; 
& c'efl: celle qui a droit de pefer les inté
rêts refpeél:ifs , celle de qui dépend l'ordre 
public & général, & à laquelle feule appar
tient le titre de Pui(fance dans le fens pro .. 
pre. On exprime cette vérité en renfermant 
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1,autorité fouveraine de l'Eglife dans les 
macieres pur~ment fpirirnelles (a). 

Ceux qui tiennent le fyftême contraire~ 
renferment l'auroriré civile dans les objets 
temporels . 1 ls di[ ent , comme on a fait dans 
les Aél:es , que la Puiffan~e eccléfiafi:ique dl: 
•indépendante, fouveraine , abfolue d_ans les 
matieres f pirituelles , fa11s ajouter purement 
fpi1 iruelles ; acldition qu'une note ( b) cap-
tieufe préfeme comme indifférente , & fans 
laquelle toutefois les rnatieres mixtes paffent 
infenfiblement dans le reffort de l'Autorité 
eccléfiaO:ique ., à la faveur du mêlange de 
fpiritualicé. La Puilfance civile ne pouvant 
plus forcir de la fpher_e des objets purement 
temporels , fans heurter une Puiffance véné
rable , indépendante, fouveraine , abfolue ., 
qui la force de reculer, celle-ci prend pof
fdlion: ce pas fait" on avance encore plus 
loin dans le territoire temporel ; les matieres 

ui ne paroiaènt pas mixres , -peuvent l'être · 
ou le devenir pour l'intérêt des ames , & 
pour la fin fpiritude qui eft plus noble & 
plus relevée , & dont les Eccl~fiafiiques font 
Juge1. Ce font là tout autant de branches 
àu Pouvoir indireçt.., qu'on étend plus ou 
moiBS., fuivant les circonftances ~ dans le 

(a) Requi6toire pag. 8i. 
{b) Notes fw: la. requête pag • .2,S, 

uomaine de 
enlever fan 
aominante 
~Ill en te 
font mixt 

LeReq 
parian pa~ 
puoHc, do 
~te~aloir 
fel\ct Qt 
fa\11t, 

~out 
prefeme 
rain qu 
gulle Sa 

on dema 
\ttont 
Zltttl 

n'e~ p 
Il ll' 

h\~\1\e, 
~\~ 

~Ile 

riere 
dent 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



1 1 ce vene .. 
abfolue, 
nd pof
re plus 
atieres 

ent l'être 
es, & 

oble & 
es font 
anches 

15 
domaine de la Pu.ilfance publique, pour lui 
enlever fon indépendance , fo11 autorité pré
dominante dans ks matieres mixtes, & le droit1 

qui en réfulte 1 de déclarer qudlesmatieres' 
font mixtes. 

Le Requifitoire coupe chemin à route u(ur
pation par le principe général que l'inrérêc 
public , dont le Prince tient la balance , doit 
prévaloir dans tout ce qui n'efr pas de l'ef .. 
fonce de la religion & de nécdlité de 
falut. 

Pour contredire cette maxime , la Requ~ce 
préfenre l.'hypothefe fîngulicre d'un Souve
rain qui vùudroir retrancher de notre au-

_gufre Sacrifice l'élévation de-la Sre. Hofüe (a): 
on demande avec confiance , -[i les Pafreurs 
feront obligés de céder à une volonté 1Î bi
zarre, fur le fondement que ce rit facré 
n'eft pas de l'effence de la religi'1n. 

Il n'eft pas difficile de rér oud ·e ce pr~ 
hl~me. L'Aureur du Traité de l'autorité des 
Rois dans l'Eglife ~ (b) a très.bien obfervé 
que le Prince ne fait point de loix en ma
riere de police eccléfiafiique , qui ne ten
dent à l'exécution de celles de l'Eglife, à 
moins qu'il n'y foit obligé par un intérêt 

(a,) Requête , pag. 8 ~. 
( b) Trai~é de l'autor, des Rois to1.tchant l'ad« 

·miainration de l;i.glife, par,. 2, 7 4ilfm. J. 
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contraire : fes régleme s -dîtl:és par la rai-

. fon d"'Etat, dont il dl: le feul. arbitre , l'em
p6rtent fur tout ce qui n'eft pas d'inftitu
tion divine & de néceffité de falut ; fon au
torité prédominante dans les -matieres mixtes 
a une force ·coaél:ive :, que l'Eglife coniidé
-rée m~me cômme .f ociété religieufe doit re:
(:Onnoître > & qui l'oblige à s'accommoder 
-au bien public, dès que la loi divine ne fait 
point obfraele. · 1 

'La raifon · d'Etat ce!fant , le Prince ne fait 
-des loix dans YEglife que pour maintenir 
les Canons , ou . pour a~éliorer la difcipli:
ne, en fuivarlt l'efprit des anciennes regles. 
Les matieres purement fpiricuelles , c'eft-à .. 
dive , celles qui n'intéreffent en aucune fa-
·çon 1~ .fodéré temporelle , appartiennent à 
ce Royaume qui n'eft pas de ce monde, elles 
font hors de la f pbere de la Pui!fance fê .. 

o.eulier . e ·Prince n'efi: point chef du Corp~ 
'myftique ·, il n'eft point ordonnateur du culte, 
~l ne comhlande point ~-aBs , l'intérieur du 
Sandmai.te✓ ; & s'il ehrreprend d'y framor '& , 
ordonner ·par aueorité .air-e:tl;e·, & autrement 
que par droit de garde -& ·de prornélion , 
{a loi feva. fans force & fans vertu , parce-qu'J,l 
~ ordonné, pour ainfi .dire, hors de fon 
terti oire , . & dans le · r_effort de l'Autorité 
f pi rituelle -: la .choîe ordo:pnée pourrnit 1re 
noint intéreffer l'efiènce de la religion , mais 

l'ordre 
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. 17 . 
l'ordre en lui .. m~me & la maniere dont il fe,. 
mi émané , détruiroient la confütution que 
le Divin Fon~ateur de l'Egli[e lui ·a donn~e. 

Appliquons ces principes à la quefiio11 pr~
- pofée. Le· proteéèeur des Canons 11'ordom1eF.a 

· pas qu'on retranche du Sacrifice ' l'élévation 
de llfofrie : il dl: évident qu'a·ucun intérêt 
d'Etat ne réclame ' le Magiftrat politique",&'. 
ne follicite ce changement ; le Prince fiatu_e 
donc comm~ légiflateur fpirituel, & il s'arro~ 
ge la fuprématie. Les Magiftrats lui repré ... 
fenteronr avec refp~él: qu'il porte fa main [lfr 
l• Arche ; les Pontifes détourneront cette en .. 

' treprife par leurs repréfentations & Jeurs 
pri~res ; & fi l'.on tnenace d'ufer de force , 
ils -examineront juf qu'où peut ailer la con .. 
defcendance pour une auffi étr~nge manie, 

' dans l'objet d'éviter le fcandale & la perfé. 
cution. De bonne foi , font-ce de pareilles 
quefl:ions qui om divifé tant de fois le Sacer .. 
doce & l'Empire dans le fein de fa teligi~n 
catholique ? Que de fang répandu pour de:> 
prétentions que les Eccléfiafti~ues n'oferoie1?~ 
au jonrd'hui mettre au_ jour ! · 

C'eft dans le m~me e[prif q~;on _ oppofo 
aux principes du R~quifitoire , qui font des 
vraies maximes d'Etat., l'exemple des Chré.;, 
tiens qui ont (ouffert le martyre plutôt que 
de livr~r aux perfécuteurs ks Livres faims (1t) -

( tJ) Requête 1 p. 15. '1
' 

C 
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L'Eglife doit compte de fes. dogmes au 

Prince m~me it1fidelè ; il n•efr p'as permis 
·oe lui cacher les livres de la religion & fes 
m:yfteres .:, lorfqu_'il · veut en être infrruit en 
vertu _du droit d'inf pe'tlion fur la police de 
l~E111:pire , quantùm ad cognofèendum. 

St. JuG:in dans fon Apologie expofe el.ii ... 
~ment aux Empereurs Antonin & Marc-Au
tele les myil:eres redoutables que l'on cachait 
avec foin aux Cathérnmenes, & ~:lont ils n•é~ 
toient infrruits qu'à la veille de leur baptê
me. La Synagogue remit fans répugnance .à 
Ptolomée Philadelphe les livres de la J;leligion, 
& c'efr à cette déférence que nous devons la 
éélebre vedion des Seprinte. Mais lorfque 
l'impie Antiochus (a) -vou1ut faire brûler tous les 
exemplaires · des Livres faints pour en abolir 
l a mémoire , les fideles Ifraélites s'expoferent · 
à fouffrir la mort pour les conferver. 

Diocletien, imitateur d' Antiochus ~ publia 
nn édit à Nicomédie (b), par l~quel il ordon:. 
noie que toutes les Eglifes fernie~t rafées & 
les Ecritures brûlées. Il vouloir détruire la 
Religion , un Chrétien arracha publiquement 
cet édit : fon zele , quoique faine & louable 
dans le motif, étoit porté trop loin , fi l• on ne 
fuppofe une impulGon divine ; il fut fuivi 
d'uu gloriem, martyre. D'autres Chrétiens en 

{a) Machab. l. 1, c. 1, 59. 
(b) fleqry , Rift~ ~cdéf. ~m! ,- , J. S. n, 2.8. 
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r9 
gr:md nombre aimerent mie~ s,expofer aux 
plus cruels fupplices , que de ·livrer aux flam
mes les Livres faints : ils ne fe révolcerent 
point, ils fouffrirenc avec patience, c'était tout 
ce que pouvoir leur prefcrire le devoir de 
foumiflion envers. une Puiffance ouvertement 
déclarée comie Dieu. Il eft odieux de raifon~ 
11er fur cfo par~ils exemples. 

Les déclamations & les înveél:ives redou ... 
blent dans la Requ~te au fu jet du Pouvoir 
coaétif refufé à l'Eglife. Cette quell:ion dl: 
préfemée avec un artifice fingulier ; 0.,11 d&· 
guife tous les objets, _pour faire envifager la 
doéhine du Requ.ifitoire comme hafardée & 
témérâire. 

On fuppofe que Mr. !'Avocat Général a: 
puifé dans des fources impures {a) , lorfqu,il 
foutient ~-fuivam la Tradition invariable de la 
Magiihature , qu'à la Puiifance féculiere feule 
appartiennent la Jurifdiétion proprement dite 
& la coaél:ion. 

Il n'a pas craint, dit-on, de rappelter d.ec 
erreurs condamnées <lat s une· foule de Nova.a 
t'eurs. La Requête n'indique point ces œnfu
res; l'Êditeur cite la condamnation., faite par 
la Faculté de Théologie., de la feconde pro .. 
pofition de Marc - Antoine de Domiuis ; il 
n~ofe faire mention de celle de Marfile de. 

(a) Requête, p. 80. 
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}f adoue qui a f ervî de modele , mais il n'y 
renonce p~s ; il réclame le témoignage de 
de quelques Auteurs, qui étant de la Faculté 
de Paris , ont adopté cette cenfor~ par pré .. 
jugé ou par déférence. 

Marfile de Padoue ofa, dans le commen
cement du quatqrzieme fiecle , prendre la 
défenfo des droits de l'autorité temporelle ; 
le moment n'était pas favorable, & malheu-
1·eufement il tomba dans des excès en défen-

' dant une fort bonne cau(e. Cinq articles fu .. 
rent extraits de fon Livre appellé le Défenîeur 
de la paix, dont le dernier exprime cette vérité 
conftante, que l'Eglife ne peut punir pcrfon .. 
ne de peine coaél:ive, li elle n'en a reçu l'au .. 
torité de la pui!fance civile. 

Ces cinq articles furent condamnés par une 
Bulle de 'Jean XXII en 1 ; 2 7 , & la propo .. 
foion véritable, mais odieufo au ClerP:é de ce . V 

ftecle, ne fut point épargnée. Mr. Fleury (a) 
obferve que la Faculté de Théologie de Pa-
:ris tomba dans la mème méprife : elle con .. 
damna pareillement cette cinquieme propo .. 
foion , qu'on ne peut contredire fans confondre 
les deux Puijfances , car les peines coaè1ivcs 
ttppari:Îennent à la derniere , que Jefu1 - Chrift 
ria p<Jint donnée à [on Eglife ( b). Ce font les 

_ ( a ) Requi!itoire , p. 3 2.. Fleury , Difc. 7 , fur 
l'l-iifr. eccléf. tom. 1 9 , p. 2.2.. · -

(b) îl.eury , Hill:, e<:clef~ toni. I !J , 1. , J , n. 3 9, 
,. 4o7. .,, 
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.1 l 
paroles de cet iltuftre Écrivain , dont l'Edi .. 
teur a ofé réclamer le témoignage. 

Cette fauffe dém~rche de la Faculté en a 
entraîné une autre. Une équivoque a fervi de 
prétexte pour condamner en 1 6 17 la feconde 
propoGtion de Marc-Antoine de Dominis. Ri ... 
cher (a), que-l'Editeur a cité, nous a tranf
mis le détail de ce q_ui fe pa(fa au Parquet de 

·Paris, lorfque cette cenfure fut rejetcée par 
Mrs.Servin, Molé & Lebret. 

Malheur à la vérité qui choque les préceil ... 
tions du Clergé, :li quelque hérétique , ou 
réputé tel, s'avife de la foutenir; c'e!l: un 
titre éternel de réprobation pour elle , & 
un moyen de décrier ceux qui ofent en 
P:endre la d6fenfe : remontons au prin ... 
c1pe. 

Le Sauveur a dit à fes Difciples : (b) Allez.,, 
inftruifez., toutes les Nations & les baptifez.,, 

_ leur enfeignant d•obferver tout ce je vous ai or
donné •••• Recevez., (c) le Saint Efprit. Ceux 
dont vous remettrez., les péchés , ils leur feront 
remis ; ceux dont 1.1ous les retiendrez., , ils leur 
feront retenus . ..••• On apperçoic -au pre-
mier coup d'œil que la transformation de 
cette miffion divine en pouvoir de contrain .. 

( a ) Ri cher , Defenfio libelli de ecclef. es' polit. 
Poteft. 1. 5 , c. I 1 , §. 4 & 5. 

(b) Math. 2.8, 19. 
( c) Joan. 2.0 1 2.2.: · 
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drc, ne peut ~tre qu'une invention huma,Înè~ 

Ce pouvoir d'inihuire, d'adminrfl:rer les 
, Sacremens, de lier & de délier , efl: appellé 
Jurif di&ion dans l'ufage , le mot pris dans 
toute fon étendue pouvant s'appliquer à cou ... 
te puiflànce ou autorité exercée fur des in ... 
férieursj &, c'efl: là cette Jurifdiél:ion innée 
que l'Eglife ~ienc de Dieu , qui lui dl: propre 
& effenrielle ., & qui fê foutient par elle-m~me 
fans aucun fecours de 1a puilfance féculiere. 

Nous nous fervons nous - m~me de cette 
expreffion, qui n'efl: point des premiers lie .. _ 
des , mais qui efl: ufitée depuis long-tems : 
en ne s'en abfrient que lorfque les Ecclé ... 
fiafiiques veulent en abu[er pour s'ar1.-oger la 
Jurifdiél:ion proprement dire, qui renferme 
le pouv-o~r de faire exécuter les régle1n:ens 
par la force, & de contraindre les fujets 
à fe foumettre aux commandemens qu'on lem: 
fait. C'efl: là ce Pouvoir qu'on appelle coac
tif, pàrce qu'il opere par la voie de con
trainte. 

Mr. Fleury (a) obferve qu'il faut diftinguer 
foigneufement la ]urifdiüion propre & ~/{entielle 
de l' Eglife, des . accejfoires qu" elle a reçu de 
tems en teins, '[oit par la conceffion des Prin. 
ces, [oit par des coutumes introduites infen ... 
J!blement: c'efl: ce que l'on confond., ou que 
l'on s'expofe à confondre, lorfqu'on rapporte 
l (a) Difc. 7 > f~r l'hifl. eççlo-f. 

fan1 dillin 
la lurif difü 
ou qu'on a 
culte de CO 

premenrair 
fu.ion dang 

10 mars 17 
Juù(niai.on1 
ment \a 1 
coafüon. 

Ainu ce 

pofe' acco 
conrefler (i 

?fr de droit 
tlife; il de 
~ion1 1ce~ 
la coat\io 
lie reconn 
prement d 
· ~otte 
î:ra tou) 
tton qu' 
l'epugnan , 
'ieuille pa 
tre1le d 
fuauon en 
ttt Qomin 

difpm~ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



ine. 
les 

pellé 
~ans 
tou .. 
1n .. , 

nee 
lpre 
eme 
ere. 
ette 
,ïe .. 

j,"r ac .. 
on-

rier 
!le 
de 
tn-
~n ... 

iue 
rce 

/ 

1; 
fans âifünél:ion, comme Autelferre (a), toute 

1 la Jurifdiétion ~ccléfiafrique au drbit divin> 
ou qu'on attache à l'autorité fpiriruelle la fa .. 
ctJ.lté de contraindre, & la Jurifdiétion pro ... 

· prement dite; & é'eft pou.r prévenir cette con
fu.lion dangereufe q·ue l' Arrêt du Confeil du 
· 1 o mars 173 1 a évtré de prononcer le mot 
Jurifdifüon, parce qu'on réclamait ouverte ... 
ment la Jurifdiétion proprement dite &. la 
coaétion. 

Ainfi cet Arrêt de 1 7; 1 qu'on nous op
-pofe , accorde ce que nous n'avons garde de 
contefl:er (b), que le pouvoir d'excommunier 
·dl: de droit divin, oéèroyé par J. C. à l'E· 
glife ; il dénie aux Pafieurs ce que nous dé .. 
nions, ce qù'ils devraient hautement rejetter., 
·la' coaél:ion , fans laquelle les Jurifconfultes 
11e reconnoiffent point de Jurifdiétion pro
prement dite. 

Notre refpeét pour le pouvoir des Clefs 
fera toujours le même , quelque dém>mina-
1:ioa qu'on lui donne_; nous l'appellerons fans 
·r épugnance Jm-i[diétien, pourvû qu'ot'l ne 
veuille pas convertir le Blton pa!loral en Scep
t re, le devoir d~employer les moy'ens de per
fuafion en faculté de contraindre , le minill:ere 

· en domination ; c~eft 1€ vrai ncrud de cette 
<lifpute. 

( a) Pinàich jurifditt. eccl-cf. p:trt. l> c. 2.1 p. ; & 4, 
Notes de Gibert , p. 1 8. 

Çb) Rcquifitoire > p. S. 
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Suivant ~a remarque q.'un · Écrivain très .. 

profond , on ne refufe cette force co;iél:ive à'. 
la Puiffance fpiriruelle , que parce qu'il dl: 
impoffible q~1•elle l'ait, attendu fon obj~t & 
fa fin , & attendu la nature de l'homme, qtlÏ 
ne lui dl: donné pouJ.· fujet qu'amant qu'il dl: 
libre_ & capable . de mériter & de déméri
ter. 

' En effet ceux qui réclament ce pouvoir im~-
ginaire , ne fçavent où le placer. On a dit 
cjue l'Eglife exerçait une véritable contrainté 
dans les réglemens qu'elle fait en tnariere de 

. .mœurs & de difcipline, qui mettent les hom
mes dans la nécefficé de s'y foumettre ou d~ 
fe perd.te. · 

. On a répondu que l'homme avoît là liberté 
du choix, d'où naît le mérite des bonnes œu
vres ; qu'il ne falloir pas confondre la nécef.. 
faé d'obligation & de devoir , avec la néceC. 
faé d'exécution qui dl: la véritable contrain
te; que les Commandemens de Dieu ne font 
point coaél:ifs ; & que l'Etre tout puiŒmt n'a. 
Fas voulu donner cet effet à fa grace imerieu-
re , pour lai.Gèr aux hommes le libre arbitre. 

D'autres ont v~ la. contrainte dans la ter
,reur qu'inf pirent les armes fpirituelles de l'E .. 
glife , dans l'opprobre extérieur dont l'ex- . 
communication dl: fuivie : le peuple fuit le 
coupable , le Clergé ce!fe toute fonél:ion. 

Obfervons g_ue cet opprobre & touf. fes 
accdfo1res 
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11j_) 
atceffoires e-xtérieurs font les effets de la tOt 
lérance ou de la con,ceffion du Prince. Dam 
les premiers tems., celui qui ne vouloit 1ai 
obéir avoit toute liberté de fe retirer, & de. 
ret~ttrner au paganifme fans auc,en refpeft hu .. 

, matn. 

Mr. Fleury a fait cette remarque (a) ,k i( 
ajoute que la crainte des cenfures en elle-r,,ême~ 
n' eft fondée que fur la foi & fur le refpefl de 
la puijfance de l'Eglifè. Il n'en eft pas de même, 
dit-il, des peines temporelles , tout homme crain~ 
naturellement la perte de fes biens , de fa liber-
té, de fa vie . •••• L' 4glife dan; les.premier~ 
tems n' impofoit que des peines médicinP1/es à 
ceux qui les acceptoient volontairement , fo 
contentant de prier pour les fideles & les en.. ' 
durcis, qu'elle fe trourvoit quelquefois obligée. 
de retrarJcher de [on 6'orps de feur qu'ils n'in~ 

. feéfajfent les autres ; Les Eveques des fieclet 
foivans ne voulurent plus voir que les foudre: 
fpirituels portent à faux contre ceux q,si ne 
veulQnt p1ts en avoir peur (b). 

Il faut donc chercher ailleurs la coaél:ion.' 
On s'eft avifé enfin de dire que la cenfure: 
efi: coaél:ive, en ce que le coupable en dl: 
frappé~ quand même il voudroic ne l'~cre 
pas. Dans un fens , il dt excommmunié parce 
qu'il le veut bien, & qu'il aime mieux: vivre 

(A) Difc. 3 , fur l'Hifr. eccief. tom. 13 , p. IfJ. 
(b) Difc. 71 fur l'Hifr. c:cdcHîall. rom . 1.9, p. 1: 

' p 
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dins .. fon pé.ché que de fe €orriger :- -on ne 
fait point de monitions à un malheùr.eux qu'on 
mene au fupplice., il n'a pas le choix de fe 
repentir ou d'aller an gibet : le pécheur _eQ: 
donc excommun_ié par~e qu'il veut l'être_. Mais 
aans un autre fens il peut l'être malgré lui., par
ce qu'on fuppole qu'il brave les peines éternel
lès ., qu'il craint l'excommunication , & qu'il 
~e la• craint point aiîèz pour s'abfl:enir de 
foil péché ; il voudrait être fcandaleux & 
J'1'êtr'e pas excommunié., il le fera malgré l!-1i. 

Le mot , malgr6 lu~ , que. perfonne ne con .. 
tefü~ ,dans cè' fens , dl: une derniere & fuible 
rerfoürce, ou plûtôt upe mauvaife défaire pour 
èhanger l'état de la. quefü9n. Le coupable 
ëft forcé d'être excommunié , il n'eft pas forcé 
de réfpeél:er la cenfure., ni de changer de 
èonduite : ce n'eft pas ,là le Pouvoir coaél:if,, 
qui cémlifi:e à ernp~cher t(:ù:mellemenc l'acre 
que 1-'on défend, ou à impofer la nécefficé 
d'exécution .de l'aéte que l'on commande. 
ia puiifance féculi~re y parvient .par la· tei:~ 
reur namrelle des peines ~ & par l'applica ... 
tian de · la force qui réduit le coupable dans' 
PimpuHîince de concinuet fa défobéi!fancè : 
la puiffance fpitituelle qui agit fur les ames 
h'a d'autres moyens que de les gagner en 
t~m.chant le cœur & ~clairant l'efprit; c'efl: 
ce· que Loy(eau ·appelle la contrainte rxcita
.tive~ La ,enfü~c eft de çe gem;e; èllè cift au 

fundsun ~en 
ner , Ut [f ÎrÎt #1 j 
I' autotite paterne! 
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17 , 
fonds un moyen de perfuader & de rame .. 
ner, ut [piritu,s falvus fit ; c'efr la verge 4e 
l'autorité paternelle. On manque l'objet lori: 
qu'on l'emploie dans l'efpo_ir de dominatio~ 
& comme moyen dê contraindre : elle eft: 
impuiffanre à cet effet, & en aigri!fant les 
cœurs , elle perd fon cfficaciré pour l'amen
dement volontaire, lç feu! acceptable aux yettx 
de Dieu. Potejlas eccle.ftaftica non habet coftc
tivam pouftatem. Si Ecclefia aliquid pr~cipit:, 

- illud cogere non poteft , & abfolutè ejficere, ut 
homines parumt & boni Jint , quia gl11dium 
non habet. Ce font les paroles de ce Richer (a) 
que l'Editeur appelle à l'appui de la Requ.êce 
des Age11s du C\ergé. 

Il eft impoffible defoutenir férieufementque 
le Pouvoir cuaa:if a été déployé fur un e~ 
communié q\:lÏ perGfre dans une rebellion 
ouverte ; les Ev~ques ne le penfoient pas de 
m&ne, comme l'obferve Mr. Servin > lorf ... 
qu'ils demandaient à St. Louis de côntrarn .. 
d.re par le bras f éculier- les excommuniés 1 
ebéir à l' Eglîfe. • _ 

La contefl:ation réquite i ces termes, pa
toîr être une fimple queftion de mots ~ ceux: 
~ui n•en pénerrent pas le myfi:ere, & qui ne 
fçavenr pas d'où l'on efr ·parti & où l'on 
va : elle rouloit d'abord for des objets .plus 
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~s 
fenfibles ; ce n'étoit pas fur un Pouvoir èoac.: 
tif intelleél:uel qu'on difputoit à Vincennes 
en 1329 , on voulait l'exercer fur les per
fonnes & fur les bien;; qui font unique .. , 
~enc dans le domaine de la puiifan~e fé
culiere. 

On rraitoit· alors d'çcrétiques ceux qui s'y 
eppofoienr, & cela dl: très - conféquent e·11 
admettant le faux principe du Pouvoir coac""'. 
tif accordé à l'Egli[e ; car il ne peut être 
~xcrcé que fur les biens & fur les corps ; la 
contrainte for l'ame , dont les aéèes qui lui 
.f'. A C ' ' iont propres ne peuvent erre rorces , . etant 
impoffible & répugnante à toute l'économie 
<le la religion , de cette religion du cœur 
dont l'objet ' dl: de fauver & de fanétifier les 
hommes par le bon ufage de ~ur liberté. 

Marfile de Padoue, qui avoit été cenfuré 
denx ans auparavant, ne comefroit point à 
l'Eg1ife .le pouve:ir de porter des cenfures, 
& ceux qui le condamnerent ne bornoient 
point leurs prétentions au droit d~excommu-
11ier, 9ui efl: le dernier terme de la pui!fance 
{piricuelle. Jean XXII s't'.n explique ouver
tement dans fa Bulle ; il réclame la contrainte 
corporelle, comme oél:royée par Jefus-ChrtA: 
à fon Epoufe , corporalis coaEtio ; il _cite les 
fexernples d'Elymas le .magicien, d• Ananie, 
& de Saphire : il confirma f es principes par 

l(!s -faits, en dépofam Louis d~ ~~viere ~ont· 
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Mar file a voit défendu la caufe. 

Les ténehres de l'ignorance étant diffipés, 
les argumens tirés des exemples d'Elymas , 
d, Ananie & de Saphire perdirent leurs poids : 
il ne fut plus poilible d'exercer la contrainte 
fur les corps ou fur les biens; il fallut re
culer, & en perdant les moyens de contrain
dre, on voulut en retenir le droit fous le ti
tre de - Pouv~ir coaél:if; .on fit confifter la 
coaél:ion dans l'ufage des cenfures. 

Les éleves de la Faculté de Paris , qui n'o
foient · s'écarte;r de fon décret~ dirent que les, 
cenfures ~cojeµc en quelque façon coaétives. 
L'excommunicat ion dl: , dans un. fens allégo
r~que , une fo~te de coaél:ion fpiricuelle, com
me elle efr. un · glaive. Marfile a dénié le Pou .. 
voir coaél:if, d9nc il attaque le droit d'ex
comrnuniçr.,;: ce ,n'étaie pas là fon intentioa, . 
mais il falloir avoir recours à des fubtilicés 
pour jufüfier -la · condamnation de fa propo
firion. 

Il dl: . remarquable que les Laïques ont 
d'abord favori[é ce nouveau fyft~me, pour fe 
défendre des ufurpations for le temporel : 
il étoit dangereux de contefl:er le pouvoir 
coaétif; les Evêques, & notamment celui de 
Paris , -voulaient en ufor & faire emprifon-
ner leurs clercs en vertu de len-r million di
vine; J. Galli répondoic pour le Roi :je ne 
çontefle pas l~ Pi1111oir col&ffif, çomffJe a f (,t# 
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'.Mar:Jile , VtJU-l pouvez. l'exercer p11r la 11oi1 
des peines fpirituelles. ~ 

Ce langage devint donc à la mode , parce 
qu'il accommodoic bien des intérêts; les Laï
ques étaient trop heureux de faire lkher prife 
fur le temporel; les Doél:ems de la Faculté 
de Paris, qui avoienr trop de lumieres pour 
a-utoriCer la contrainte réelle & corporelle , 
fauvoient l'honneur de leur cenfure par cette 
coaéhon fiaive & allégorique; on cominuoit 
à dire .gue:-la propofoion de Marli.le éroit hé-
rétique, en penfant au fonds comme lai. Les 
Eccléfiafü<4ues- faifirent volontiers · cet expé .. 
<lient pom étayer le Pouvoir coaél:if, qui n'a 
plus de bafe dès qu'on foufi:rait la eoritrainre 
foi·meHe: on l'a donc renfermé dans les cen .. 

. fores, comme dans un aCyie, pour le confer
ver, & pour rendre fufpeéts d'hér~fie ceux 
qui le cèmte~e1 t. 

1=es Théologiens les plus fçavans ont mé• 
prifé cette fubriiité , i ls ont reconnu le fau~ 
de la cenfq.re , de Marfüe de Padoue ; les Ma .. 
giftrats ont nié ce Pouvoir coaéèif imaginai
re , parce qu'ils ont apperçu que ce mot fer
voie &·enveloppe â des prétentions fans n_om .. _ 
bre : il fera cou· ours précieux i certains Ec
cléfiaftiq ues, parce quf! le Pauvoir coaéèif, 
dt l,a hafe du ( yfl:~me de domination , & la 
rac:.:Ïn( du Pouvoir Îndired:; d'eù nous pou .. 
vons oonclur<e qu'il e4l: le germe de tous les 

aboi 1 & la fom 
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Contraindre , c' dl: exercer la domination: 
il n'y a point de domination fans pouvoir 
àe contraindre, & quicon'que a ce droit, a 
celui de dominer : dominari importllt neceJF-. 
t atem abfolatJ covndi (a). · 

Si l'on fe départoit_pleinement du Pouvoir 
coaélif, il faudroit renoncer l l'efprîr de do
_mination qui fe montre aujourd'hui à dé
couvert , non-feulement par les œuvres, mais 
encore par l'enfei.gnement. Vous avez déja. 
défét"é à Sa Majefré ce langage fuperbe, étran .. 
ger à la réligion ~ & inconnu aux fiecles 
précédens ; vous en trouverez une preuve 
éclatante dans U!1e Nore fur la Requête. 

On met à cÔtl! des dogmes de Calvin {b) 
cette propofoion du Requifüoire : au Prince 
la domination, au Pafteur le miniftere (c). 

Dat?s quel fiecle vivons-nous, MESSIEURS, 
fi on efr fufpe.ét d'héréfie , en c0piant les pa.
roles de Sr. Bernard & de tous les Peres, 
~n traduifanr , s'il eft permis de le dire , celles 
du Sauyeur (d) ! 
. Ne foyons plus fur-pris de 1"a·charfietnent 
} conferver des fyllabes, qui aut0rifent d~ 

{a) Richer, fuper cenfurtem M • .A.nt. d& Dot11inis. 
(b) Notes fur la Requête, p. 7f, 
( c) Requifitoire , p. :., 
(d) ~u, xxu. "''" 
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.{i vaftes prétentions ; elles 011t e11core une 
autre vertu qu'on ne développe pas tou-. 
jours. 

Si l'Eglife a le · (Pouvoir coaél:if par la 
conceffion de fon Fondateur, fi c'efi: le fonds 

·de fon héritage, fi fon o-ouvernemenc ferait 
imparfait fans cet attribut , il faut néceffai-
1·ement qu'elle en ufe ou immédiatement·. 
& par elle - m~me , ou rp.édiatement & pai· 

, -le fecours d'autrui : elle ne peut contrain
dre par fes propres armes , elle efl: donc 
fondée en titre à exiger de la Puiifance f é ... 
culiere qu'elle lui prête les fienne, ,. & en 
cas de refus à prevdre des mefures ulréric:u .. 
res pour la forcer : c'eft là le Pouvoir indi
reéè, qui découle du Pouvoir coaél:if, & qui 
confifl:e dans le droit d'employer la conrrai!Üe 
extérieure & formelle. par. autrui ; c'efi ce que 
réc1amoient les Evêques , qui demandôient 
.à St. Louis que le bras féculier fût déployé 
fans examen contre les excommuniés ; c'd1: 
ce qu'on peut recueillir des All:es, lorf qu'ils 
,difenc que la Puiifance exécutrice des Ca-
nons ne fait que feconder & fervir, qu,elle 
11e doit point devancer -les jugemens de l,E .. 
glife:, mais les mettre à exécution fans dé.:. 
lai. 

Le premier degré de ce Pouvoir e{l: l'o ... 
bligati0111 impofée à la Puiifanœ civile , de 
prêter inain-force , les yeux fermés ; le fecond, 
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1 • • 1 . '3l .. , A 
efi de pumr e Mag1firat qui mecont10it cette · 
obligation. L'Evêque d' Autun réclamoit l'un & 
l'autre dans la Conférence de Vincennes, c'étoit 
la Jurifprude-i1ce canoni_que de ce tems: on parle 
aujourd'hui avec plus de réferve, les prétentions 
font couvertes fous le mot de Pouvoir coaél:if. 

S~il importe à la sûreté & à. la tran __ quilité 
de l'Etat, d'atta~rner le mal dans fa fcurce , 
il efl: également .. inrérelfant ,Pour la rè ligiort 
que tous les Paf.l:eurs fe renfermant dans leur 
tniniil:ëre , f<;achent qu'ils doivent gouver
ner les ames par la pe,r foafion , la douceur , 
l'humilité, la patience ; la fageffe , la charité , 
& l'exemple des ver tus. 

C'efi: là cet empi1~e fublime, qui convient 
à une Pui!fance émanée de Dieu pour agir 
fur les ames , &. les fanél:ifier par la connoif
fance & l'amour de la jufl:ice; empire d"au ... 
tant plus felevé , que l'obêiifance eft parfai .. 
tement libre , ce qui le difl:ingue de roures 
les Puilfances terrdhes , fui vant le largage 
des Peres, hic nolentibtts priee.ft, ille volentibu1. 

L'objet du faine minifiere , la néceffiré de 
le remplir par des foins infatigables & aŒ
dus, aveniilènt fans ce!Iè ceux qui en font 
revêtus des immcnfes devoirs arrachés à la 
charge pafiorale: l'efprir de domination leu'r 
cache une grande partie du fardeau. 

J. C. lèur divin modele, n'a employé que de; 
mo)'ens convenlibles à la noblej[e de pft· rr: il n'a rien 

E · 
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}4 
f;eit pttr la force, -& tout par perfoajion (a). 

. Mais pour infrruire & perfuader, il faut du 
t:ra vail & de la patience ; il eît plus court de 
çomµian4er , de contraindre & de dominer : 
illuGon da.ngereufe , qui paffe facile.ment dù 
cœur à l'ef'prit. 

Cette foif de dominer , cette volonté im
périèufe de fe faire obéir à tout prix, fans 
droit ni moyens de contraindre ,. ont fait re
courir à des moyens extrêmes , qui ont été 
des plaies dans la di[cipline . . Pour faire tout 
plier fous le pou,voir des ~Clefs , on a mé
cemnu fa nature & -les regles de fqn exercice : 
de là les pénitences forcées 1 les cenfures pro .. 
<liguées pour des intcfrêts temporels. , les 
effets inmüs qu'on a voulu attacher à ces, 
cenfores ; la lifte effrayante des excommuni
cations de pleill droit , qui eft inconnue à 
prefque tous les fi.deles ; lçs interdits géné
raux, les Royaqmes livrés au premier occu .. . 
pane, les peines temporelles prononcées par 
des Conciles; & dans des tems plus récents> 
la prétention d'a!f~rvir le br~s i~culier à prêter 
ll}ain-fon:e fans examen; la -vengeance fuppofée 
légitime poitr va,inçrç uqe réfül:ance qu'on juge 
cr.iminelle & qu'on n~efl: pa·s eq droit de punir; 
Je~ préceptes arbitraires ~ peine de péché 
mortel & ~excôrnmunicêltion ; les refu~de 
Sacremçns contre, le~ Canons; 

0
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qui 11'0111: tien défini, . & qu'~n refu(e d.,expli.; . 
quer; la foi des fideles captivée pour la croyance' ;· 
de faits n~>1~ . révélés; la converfion d'up pou"' 
voir d'exécution dans les diocefes refpeél:ifs 
en pouvoir de ligiflation; le joug <1u'on_ veut. 
impofer par des ordonnances qui ne font 
confenries, ni acceptées par perfonne; le déni 
aux Pa!l:eurs inférieurs de toute participation. 
au &ouvernement d.e l'Eglife, les réglemen9 
publiés dans les Synodes fans leur fufftage , 
l'entrepri(e plus moderne de leur donner des 
Vîcafres contre leur gté ; les révocations de· 
pouvoirs fans motifs , l'obéiifance can~mique 
çhangée en f ervicude, la difetce de P~êcre!. 
dabs plufieurs Eglifes. 
, Tôus ces .abus tiennent plus ou .moins aux: 

idées confufes de Pui!fance , de J urifdiéHon 
proprement · dite & de domination , à la vo
lonté de regner, . d'affu jetcir & de contrain ... 
dre , fob!l:ituée à l'eÎprit dp gouvernement 
pafroral' in!l:itué par J. C. Nous combattoni 
pour la Religion en réclamant la,. pureté de 
f es reg les, & pour l'Etat, en empechant une 
confufion dangereufe des deux autorités : \le . 
Pouvait îndireél:, qui eft la racine de la doc
trine pa:ricide, n'exi~e plu·s fi l'on abat le 
Pouvoi~ co~êtif; é'eft le pi-emier anneau de 
cette chaîne déceftable qui about~ aux der~ 
nieres horreurs. 
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Perfonne ne s'étaie· douté jufques â pré .. · 

{ent que la France eût tous les éinq ~ns dans 
la Capitale un Concile national (a) , dont 
les Eg{ifes non fu jettes aux décimes font 
exclues, & que cette Aifemblée eût acq,ûs· 
par contrat (b) le cl.r:QÏt de délibérer & de fia
tuer fur t0utes fortes de matieres. C'eit ce 
que· ~Ç)US apprenons de la Requête & des / 
~<;>tes, 9Ù r on s'éleve avec hauteur (ç} con_
tre la proR9fiti<;>n avantée dans le Requiti
toire , que l' Ajfemblée 11' Il aucun rting dans /11, 
hiérarchie, qu'èlle efl dénuée de tous les ca-. · 
raéteres conftitutifs d'une Ajfemblée canonique. 
· :Pour· accufer de faux une propofition qui 

paroît fi peu fu(cepJible de dou_te, il faudroit 
dq. ll!QÎns préfenter quelque figne de cano.
nicité , a,ffignçr le rang que -cet.te Affemblée 
doit te:nir d~ns la hiérarchie , & circonfcrire 
le terrirqire qui borne fon autorité. C'efi œ 
qu,on Q'entreprenGI. pa-s de _ fai_re ;, 01, cite-_ 
d'Héric_o_u,rt_ pour prouver que a'eft une ef
pece de Con~ile de toute la Nation. Ce fyf ... 
tême va fort loin, car le Concile national [e .. 
~oit borné aux q_9je_ts de fa convocation, dont 
il ne_ pourroits s'écarter fans la permiŒion du 
Roi,., & les Co~lP.'iffaires a{Jill:eroient ~ tou-
tes les féanc~s ;, ~u li~a ci~~ c~~ Ailèmb.lée ,. 

{t1) Notes , p.. 1 3-4. l , 
(b) Idem, p. 130. 

(,) Requêt~ p. I H• 
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37 
fi nôus en croyons les Auteurs ou Editeur 
de la ' Requête , jouit par contrat . de la fa .. 
culré indéfinie de délibérer & fta ruer for tou:
tes matie;res fpiricuelles avec liberté complette., 
le~ Commifiàires fe r€ti_rant après le don gra
tuit. 

Si d'Héricourt dl: tombé dans une méprife 
par inattention> ou par complaîfance, Mr. 
Fleury (a) plus infiruit que foi de notre droit 
public & des affaires eq::léfiafüques , recon:
noît que ces Affemblées ne font pas des Conciles, 
étant convoquées principalement pour les ajfai .. 
res temporelles, & par Députés ' feulement , 
comm,e les Aj[emblées d'Etats, 

N'y aura-t-il jamais rien de fixe ·parmi 
nous-! & Jie peut-il qu'on difpute férieufe~ 
ment, pour fçavoir fi les · Affemblées périodi- · 
ques des Dépurés des Bureaux des décimes ., 

- dont l'une s'appelle du Contrat & l'autre 
des Comptes, font des Conciles, ou fi c.es. 
A{[emblées peuvent avoir un rang dans la. 
hiérarchie fans être conciliaires ! 

Le mot Hiértttchie indique une di!l:ribu .. 
ti_on de pouvoirs inégaux., dont les uns font 
fubordonnés aux autres. L' Aflèmblée des dé
cimes n'a ni inférieurs ni fupérieurs dans la 
hiérarchie ; elle n'efi donc point _hiérarchi .. 
_que. La canonicité d'une Affemblée efi mar-

( a.) Inll:itn t. au droit eccléf. tom. 2,, Mémoire 
des affaires du Clergé 1 p. 177 .. 
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qu~e par l'objet de la co1wocatfo>t11, qui doit 
~.tre pour le bien fpitituel de l'Egli[e ; par : 
fa forme de cette convocation , qui doit ~tre 
faite foivant les loix de la di[cipline ; pàr la · 
~cmfritution de cette Affemblée ou Synode , 
qui doit réunir tous les membres néce{faire.s 
fous l'autorité du Supérieur légitime , ou de 
plufieurs Supét·ieurs qui réuniifent leur Con
cile pour délibé1,er en plus grand nombre. 
Aucuns de ces caraéteres ne convient à l' Af
femblée. 

Les Auteurs & Editeurs de la Requ~te 
n'011t garde de s'engager dans ~ecte diicuf
fion; ils nous oppofent vaguement_ l'ancien 
ufage de l'Eglife , la poffeflion .du Clergé de~ 
puis deux fiecles, le droit attaché au carac
ter~ facré des Ev~ques. 

Commençons par le droit. Les Ev~ques 
.,,font par-tout Juges de la foi: faut-il en con-· · 
'dure qu'il y aie un Concile par-toue où l'on 
voit quelques Ev~ques affemblés? ce feroit 
là une étrange maniere de raifonner. 

Les Ev~ques portent en tous lieux leur ca .. 
taéèere, auquel dl: attachée l'autorité judiciai .. 
re : mais la·. difcipline reo-le l'exercice de ce 

b 
droit. Cette difi:inél:ion efl: -faite dans le Re-
quilicoire .( a) qu'on accufe mal à propos de 
contradiél:ion : ils prononcent comme Juges -

(4) Requi!itoire, p. 107, 
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39 
d.a11s leur diocef ~; ils ne mettent point la 
faux dans la moiffon d'autrui ; ils exercent 
l'autorité colleflivc en corps d'Evêques, & 
en forme juridique , dans les Tribunaux dt 
l'Eglife ., qui font les Conciles. Les Evêques 
d'une Province eccléGaftique font un corps 
fous le Métropolitain: un Evêque étranger, 
invité dans le Concile de la Province, s'y 
a!feoic avec les . autres Peres ; il prono11ce 
comme eux & avec une égale autorité; fon 
caraé\:ere le fuit dans le Tribunal , il en de .. 
vient membre par adoption, & il eft juge par 
lui-m~me. 

Des Ev~ques particuliers qui fe donnent 
un rendez - vous commun pour conférer ou 
écrire for une matiere , ne font point un corps 
d'Ev~ques. L'infiitution des Tribunaux & la 
formation des Corps efl: de droit public dan$ 
tome· république, & ne peut _ dépendre de 
la volonté des particuliers , ou d.u hazard. On 
dit dans la Requête qu'ils ne perdent point 
leur autorité en fe réuniffant : ils n' acquierent 
donc point une autorité nouvelle ; ils confer ... 
vent celle qui peut leur appartenir hors de 
l~urs diocefes , ils n'acquierent point l'auto
rité colleél:ive qu'ils n'exercent que dans les 
Conciles. La lettre des. J 7 Bv~ques relégués 
en Sardaigne aux Moines de Scythie ., eft: uo 
traité dogmatique fur l'Incarnation & fur là: 
~race. : ce n'eft point une lettre fyn$dale; 
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40 
·its écrivent comme Evêques réunis pour re11-
dre térhoignàge aux vérités dont ils font les 
dépofitaires, ils ne prononcent point comme 
corps d'Evêques .. 

Les Conciles affemblés dans l'unité , & 
fous l'autorité d'un Supérieur, font les vrais 
Tribunaux de l'Eglife , où tout doit fè faire 
par confeil. 

Le Concile diocéfain, qui dl: le premier 
degré, s'appelle fpécialement Synode, du nom 
commun à tous les Conciles. 11 e{l: compofo 
de l'aifemblée de wut le Clergé d'un dioce
fe, fous l'autorité de l'E\ êque. Ce Synod~ 
ne changerait point de nature , quand d'au
tres Evêques voifins y .ailifteroienc : fon . au
torité ne s'étendroit point au-delà du dioce ... 
fe, ni hors de la fphere des affaires qu'on 
a coutume ·d'y traiter. 

Le Concile Provincial ou du Métropoli
tain dl: le premier des Tribunaux folemnels 
qu'on nomme Conciles : .il reçoit des appels, 
& il y efr fu jet ; il tient un rang mitoyen dans 
la hiérarchie. 
t Suivant les Canons apofioliques ( a ) les 
Evêques ne doivent rien faire fans l'ailifl:ance 
de leu, Métropolitain , fi ce n'efl: dans le ré
iime particulier de leur diocefe. 

Le 2.oe. Canon du Concile d'Antiochf , 

(11) Canon_: H• 
,qui 

~ui a et~ rccu 
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41 
~ui a été reçu sans route l'Eglife , défend 
aux Evêques de s'afièmbler en Concile de 
leur propre autorité ; il veut que le Métro
politain les · c~mvoque : nec ullis liceat Syno
dos per fe f acere fine iis quibus crediu, font. 
Metropoles. , 

Le Concile de Nicée ne fair mention que 
des Conciles pro-tinciaux ; celui d'Antioche 
veut ~~e dans les caufe_s q?Î n'auront_ pû être 
t!ermtnees par le Concile ae la Provmce , le 
Métropolitain, appelle des Evêques voi.6ns; 
& l'ufage a voit été dès les premiers tems ~ 
que les Métropolitains & Evêques du -voili
na.ge s'arièmbloient avec ceux de la Province 
où s'étoit allumé le feu d'une grande divi
fion. · 

Les Patriarchats fe formerent bientôt , & 
focceillvement les Exarchat$ & les Primaties. 
Au-deffus du Concile métropolitain écoit ce ... 
lui du Patriarche, de l'Exarque ou Primat .. 
Mais il ne refie plus que l'ombre des p.réro .. 
gatives de ces grands S~eges : le Primat de 
Lyon qui reçoit des appels, n'ell: point en 
ufage de convoquer le Concile primatial. 

Le Concile national ou femi-national eft 
compofé des Conciles de toutes les provinces 
ou de pluGeurs pro"vinces , dont les Métro

. polirains fe réuniifent. Son autorité eft plus 
étendue ., puifque fes décrets doivent être 
exécutés dans toutes les provinces dont 1~ 

f 
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. Pallours fe raffemblenr ; ellè dl: plus re(peéèa .. 

b1e ·par le nombré des Peres , mais elte n'eft 
point fupérieure par droit de re!fort, ~ moins. 
gne le Hiérarque fupérieur , n'affifi:e -par , lui-
rnême ou par_ fès Légats ; ou que les premiers 
Juges qui ont prononcé dans le Concile Pro .. 
yincial ne .confentent à la revifion ; "'ou que 
Je Souverain n'ai~ renvoyé aa Concile plus 
nombreux: , après avoir reçu le recours , 
comme on le pratiquait autrefois cotnmuné- . 
menr. 
~ - Notre Affemblée ies décimes , dont le Pri .. 
mat dl: commùnémenc· éxclus par la coutn
me, ,..qui n'efl: préfidée par le MétropolitaÏn -
qu~ par accident , où il n'aflifl:e que rare
merü_ · & jamais avec tous les Ev~ques de la 
Province , où , 1,a plupart des Métropolitains 
âes autres Provinces n'ont point de féance, · 
& les Pafl:eurs des 'Eglifes non fujettes à cer
taines contribution~ point d'entrée i n'a rien., 
de commun avec les Synodes dont- nous ve-
nons de parler. • , 

011 a vou.Ju la comparel: à ces Conciles ., 
qui fe formoient quelquefois fortuitement à 
.l,ç,ccaïion du facre d'un Evêque, 9u de la 
~dédicace d'une Eglife ; ufage que la diffi-

- cu_lté de ·s'ailè~bler_ occafionna dans les pre .. 
m1ers fiecles, dont 11 y a quelques exemples 
dans des rems pofl:é.rieurs , mais voifins , & 
,ui a ce1fé depuis . longA-tems .; la difciplinc 
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~)l 
ayant _des regles _plus fix.es pour la con'Yê>C~ 
tion des Concile~. • 

Un petit nombre d'aéle.s, légitimés par 
l'atilité, ou par la ratification de i'E.glife, n~ 
font pas loi , &. d'ailleu(s ils n'ont rien d'ap .. 
piicable à la que!tion préfenre. 

Les regles de la hiérarchie n'éroient point 
méconnues dans les Conciles fortuits ; on fe 
di[ penfoit de la forme folemnelle de la con .. 
vocation, mais l'ordre canonique éroit gardé 
pour 1e fonds des chofes : le Métropolitain 
trouvant fes Comprovinciaux ré-unis , les af. 
fembloit en Conçile , & donnoit f éance aux: 
E v~ques étrangers qui ~toienr invités à fa cé-, . . remome. 

Les Ev,ques ne s$a.ffèmbloient point par eux
m~mes pour- former un Synode acéphale: 
nec ullis lice1R,t Synod1Js facere per fe. 

On peut en juger par les exemples que 
l'auteur de la Requête a cirés, pour faire 

1 voir fa fcience dans les ·antiqufoés eccléfiaf .. 
tiques qu'il accufe les autres d~ignorer. 

Le premier Concile qui a condamné Arius 
· ( a) ell: de 3 1 i ; il fut convoqué à Alexan-. 
drie par le Patriarche, St. Celefl:in a. dit ana-
thême à Nefrorius dans un Concile ; :il étoit 
Pape; il a voit par (a primauté, inf peénon & 
'aùtorité fur -toutes les Egli(es. Le Pape Jules 

(") Re~uete, p. 1 i. }-- Notes fur la Requête, p. 12. (. 

f ij 
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1n-, 41, n'affiJ.l:a point au Coflcile de Sardî.; 
que , mais il y envoya des Légats. · 
. Le Concile d'Alexandrie de l'an ; 6 2 étoit -, 
préfidé par le Patriarche Sc. Athanafe. Mr: 
Fleury obferve qu'il étoit tQùt compofé de 
Confeffeurs de la foi. Le Concile de Vannes' 
.à l'occafion du facre de · Paterne, fut tenu 
par Perpetuus de Tours. 

Sto Cefaire préfid0it en 52-4 QU- 4e, Con
çile -d'Arles, & en 529 au :z.e. Concile d'O .. 
range , ville dépendante de fa Métropole. 

Hincmar de Reims, auquel'Gothefcalc a voit 
été renvoyé comme à fon Métropolitain, jugea 
ce Moine -indocilè avec fes Comprovinciaux , 
& d'autres Evêques, dans le Concile de 
Quierzy én 849. Le Concile plénier d' Afri .. 
;:que çtoit préfidé par !'Evêque de Carthage, ~ 
qui recevoir · les appels de toutes les · pro-
"1Ïnces , & · jouiffoit de tous les droits de Pri .. 
mat. 

L'A!lèmblée des Ev~ques dans la Ville im
périale depuis ie 1e. jufques au 4e. Contile · 
général, étoit convoquée par le Patria~che. 
Cependant elle n'a reçu le · nom de Synode 

-que par une baffe flatterie , & c·oncre les Ca .. 
· nons ,,fuivant Mro de Marca, dont le paroles 
one été fidélement extraites dans le' Requi.li
toire (a). VAuteur _d~ la Requête pi-ét~nd que 

'. 

u. . R.equ ête p. 1,n. 
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que Mr. de Marca a blimé l'abus plûtô_t que· 
l'ufage de ces A!Ièmblées', qui furenc approu ... 
vées par le Concile de Calcedoine: c'eft don .. . 
ner le change fur la queftion. . 

Mr. de Marca -prouve que le nom de 
Synode écoit donné à cette Aifemblée contre 
l~s Canons, parce que le Patriarche n'avoit 
pas droit d'affembler un Concile , deerar illi 

, Synodus patrùzrchalis •••• Jui nullum Synodi. 
patriarchalis cogend~ competcbat (a). Le titre 
de Patriarche & le fecond rang lui avaient 
été attribués par le fecond Concile général: 
mais ce Canon, qui donnait à l'Ev~que de 
la nouvelle Rome une fiinple prérogative fans 
jurif diél:ion, n'étoit point reçu par les Latins. 
Les Orientaux cherchoienc au contraire , par 
divers motifs qu'il ferait trop long de rap ... 
porter, à réalifer ce Pacriarchat : la convocation 
d'une affemblée fous le nom de Synude, fut un 
des principaux aétes pofiêff'oires qui conduifi ... 
rent le nouveau Patriarche à fon objet : il fub
jugua d'abord la Thrace , dont Héraclée étoic 
la Métropole ; dès-lors lè nom de Synode 
pouvoir ~cre légitime. Enfin le Concile de 
Calcédoine toléra cette dénomination: il n'y 
a pas lieu d'en· ~trt: forpris, puifqu'il cou- -
tonna· en tout l'ambition du Patriarche , qui 
avoic profité des circonfl:ances. S~. Léon re-

{a) Dilferr. poflli. de Marca, Di/fort. ,l, Conft11r;t,,' 
f11trip1rçh, i1!ftit. ~• 153 1 J,1 > 1~.,_ ' 
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jetta les innovations du Concile de Calcé
doine, & le Patriarche s'en défül:a; mais en-
fin la faveur des Empereurs triompha de l'op
pofition des Papes '.t & c'efl: .. là le principe du 
funefte fchifme d'Orient. -

Au furplus cette Aifemblée , · appellée im .. 
proprement Synode, avoit fçu fe prefcrire -
des bornes ; elle ne s'amibuoic point la Ju
rif diétion canonique, fuivant Mr. de Marca (a). 

Le Pere îhomaffin (b) obferve qu'elle ne 
s"'ingéroit point dans les affaires , mais rece
voir fimplemenc les plaintes de ceux qui vou-
loient fe foumettre à fon jugement. . 

VEmpereur y renvoyoic les plaintes de tou ... 
-tes les Eglifes qui avaient recours; au Sou ... 
l'erain dans Jeurs oppreffions; c'efr-à~dire qu'il 

1 

confultoit fur ces affaires eccléfiafl:iques l'E
v~que de Conftantinople, & le Synode corn .. 
pofé du Clergé de la même Ville & des Evê
ques qµi s'y trouvaient par hazard. 

Mr. de Marca approuvt:; que le Patriarche, 
confulté ou délégué par l'Empereur, prîï: l'a
vis de fes collegues dans l'Epi(rnpat ; il n'ap .. 
prouve point le nom de Synode d'E vêques 

' (4) Notandum e!l: nultam jurifdiéHonem cano• 
nicam huic Synode competiviffe » ..... fed tantulll 
prorogati coofentiendum partium jurîfdiél:ione ufam. 
De Marca , ;bid. p. 167 & 16'8,1 ' 

/ (b) -Di~cipl. "e~clef. tom. 2., part. 2,, 1. 3 ,. c1'-
43 a n. JQ, P• If2.f. 
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47 
jufqu'au moment où le Patriarche a eu let 
droit de convoquer le Concile. 

L' Affemblée du Clergé depuis le Contrat 
de Poiify, a eu bien des prétentions & bien 
des moyens différens pour les _réalifcr: elle 
s'efl: mêlée de beaucoup d'affaires & quelque
fois plus qu'il ne fallait ; elle s'eff: fonvent 
_pré\Value de fes avantages , elle a pris des 
titres qui ne lui appartenoienc point : il . y 

1 en a plu.lieurs époques do11t une fuffira. I: Af
femblée en 1608 fit des infrances pour la 
réception du Concile de Trente; elle les re .. 
nouvella en 16 t 5, & n'ayant pû réuffir, les 
Députés fe difants repréfentans da Clergé Je 
France, dédarerent qu'après mûre délibéra.. 
tion ils fe reconnoilfent obligés , par leur de
,voir & confcience, à recevoir , comme de fait, 
ils ont reçu & reç~ivent ledit Concile & pr_o
mettent l'obfèrver ( a). 

En conféquence de ces aél:es, •A emblée 
.fit . imprimer les Remontrances que le ChS
telet fupprima à titre de Libelle , avec dé
fenfes à tous Eccléfiafiiques de tenir le Co 
cile pour reçu. . 

La ;Requ~te (b) donne liéu de renouvel
ler cette prétention, lorfqu~t"tte fait entendre 
que les Députés de ces Affemblécs font Je; 

(A) Preuves des tibertés > ch. 1,t, J• ·&2,', 
~b} Requête> p. 1,1. 
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.,-epréfentttns, les organes , & les interpretes dt 
toutes les Eglifes de la Nation, dans l'accep .. 
tation des Bulles & des Conciles. 
, La hauteur avec -laquelle on repouffe l'im .. 

probation du Requifitoire, fur la publica
tion (a) faite des Aél:es fans le cunfentement 
du Roi, part des mêmes principes que fi
xent imprimer les Remontrances de 1 6 I J. 

Je ne difcuterai point les Atl:es des Affem .. 
blées depuis deux fiecles, j'obferve · feule
ment (b) qu'elles ne fe donnent point à elles~mêmes 
l'autorité des Conc~les; qù'elles ne font point 1 

de commandement aux Evêques, n'ufant à 
, leur égar.d que de prieres ; qu'elles ne fulmi
nent jamais de cenfures; qu'en un mot , elles 
11'exercent point la Jurifdiél:ion canonique. 

L' Affemblée de 17 6 5 a prononcé çomme 
Concile qans la premiere partie ; elle s'eft 
attribuée la Juri[diél:ion & a voulu fe rendre 
hiérarchique : c'efl: un abus & une nouveauté 
CJUÎ pèuc avoir ·de grandes conféquences. · 

La feconde & la troifieme partie~ n'ayant 
que la forme de déclarations doél:rinales , font 
en regle l cet égard : elles pechent par la 

, matiere ,. par l'enfeignèmenc , & par le dé
faut de confentement du Roi. 

y 
' 

(R) Requête,p.135. 
( b) Thomaffio , Difcipl. eccléf. tom. 1. , part. ~, 

l, 3> ch. 36", n, 3 , p. 1fo6. 
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[e l'im· 
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que fi. 
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s Affem• 
· [cule

PJwmêmer 
t poin~ 

,font a 
fulmt• 
t, elles 
ique. 
çomme 

1 le s'eft 
rendre 

I uveaute 
pces. 
n'ayant 

"S, font 
par la 
le d~-

tJ? 
Par la matiere. Convenoit.il de traiter des 

quefüons qui touchent de fi près aux plus 
grands intérêts de l·Ecat , fans aucune. uti
lité apparente , & avec l'incon vçnient cer
tain d'émouvoir les efprits & d'exciter de fâ◄ 
cheafes controverfes ? 

Par l'enfeignement. On attaque les droits 
)es plus certains de la Couronne , fous pré
texte d'expofer les . droits de l'Autorité fpi--: 
rituelle qui ne font pas contefl:és. 

Par le défaut de confentement de Sa Ma
jefl:é. Il eft impoffible que ce confemement 
foie intervenu, pui[que les Aél:es contrarient 
fon autorité & fes l0ix ? & _ q l.l'ils ont été 
réformés pa~ un Arrêt du Con{èil. 

On répond dans les Notes fur la Requ~te, 
que par le contrat de 17, 5 l'Affemblée gé-
11érale du Clergé eft permi(e en 17 6; , pour 
y traiter de leurs affaires tant fpiricuelles que 
temporelles; d'où l'on veut induire un con
fentement général & anticipé pour t@utes les 
délibérations , comme fi le Roi s'étoic dé .. 
pouillé par-devant Nor~ir,ê de l'exercice d'un 
droit d'in(peél:ion etfentiel à la Souvei·aineré, 
qui ne peut jamais être abdiqué, & dom .le 
moment décide Je befoin. 

Cerce claufe ainli entendue feroit abfurde. 
·La permillion aux Seigneurs du Clergé de 
s'affembler pour traiter de leurs affaires fpiri-·. 
t1,2elles & tempor_elles.> n'eft applicable qu'à 

G 
r' 
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~o 
leur~ affaires proptes, dans le ~me (ens que 
la lettre des Evêques a.tremblés en 1 6, 1 a p~ 
peJle les Agens généraux du Clergé (a), nos 
./1.geni pour nos affaires ecdéjiaftiques. 

f..e Clergé confidéré comme Ordre de l'E
tat , a un double patrimoine; il a fes affai-
res temporelles., pour les fiefs, les amortif
femens, les décimes , &c. 

Il a fes affaires fpirituelles, pour la juri[dic-
ton, pour les droits tefpeél:ifs du premier 

& du fecond Ordre , pour maintenir les 
bnrnes · -de l'exemption des exempts , & a1.:1• 
tfes de cette nature. 
: ~.,> Affemblée, & à fon défaut . le.s Agens· 

du Glêrgé veillent. fur les biens temporels 
& ft;r les droits fpirituels , pour les défen .. 
<ke , & pour fai1e les pourfoites néceffaires 
aup1ès du Roi ou dans les Tribunaux : ce 
fom làc leurs affaires eccléfiafiique_s· & tem
porelles. 

~ Ce feroit fe moquer qµe d'appelle.r de ce 
nom lçs quell:ions for les droits de la Cou-· 
ronne ., & fur lès Décrets de l'.Eg_li(~. adref
fês à t~us les fideles . : ce , ne font point là. 
les affaires propres du Clergé, ce font celles 
de l'Eglife & de. l,Etat., celles du monde chré
tien. 

La lettre de convocation ne permet pas 
( 4) 'Eccleft11.fticar~m r~rum nojln,rum 11gentes. Mém. ' 

dq Clèrgé, tom. 1 , p • .5S3. . \ . 
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f. 31 ap"' 
(a), nos 

~ de 11. 
es affai• 
amorti[-

jurifd~c· 
premier 
enir les 

& au· 

Agens 
mporels 

~ défen
, cdfaires 
ux : ce 
&. tem-

er de ce 
l~.CoU,--
~. adref
point là 

ont celles. 
nde chre-

~rmet pas 
ntes. Mém. 

SI 
de fe méprendre fur l'objet des Affemblées i 
le Clergé dl: convoqué comme Ordre de 
l'Etat , pour délibérer fur fes affaires , fous 
la prote6l:ion & infp-eétion du Roi ~ & non 
pas comme Corps d'Ev~ques pour juger les 1 

affaires eccléliaftiques & faire des Canons de 
difcipline. 

L' Aflemhlée exerce une forte de direll:ioJl 
économique pour le bon gouvernement d_e 

• C(;!t Ordre ; elle invite les Evêques à fe co~
fonher à les délibérations, & l'e(prit de corps 
en fait la principale autorité; elle f1'ordonn7 
rien aux. Eccléfta.fl:iq ues & aux Séculiers con-
tidétés comt11e fideles. · 

Le célebre Pere Thomaffin paroîc n'avoir 
pas atfez pefé toutes les difficultés, lorfqu~il 
penfe qu'on die pû donner la forme conci .. 
liaire à ces Atfemblées ; mais il convient 
qu'il eût fallu changer l'objet de la convoca• 
tion ; il eût fallu ( A ) , dit- il, que l'objet 
tm:porel n'eût été 1u11un acceffeire , & que le. 
Concile eût été aj]èmblé pour la réformation 
âe la difèipline : & quelle Jurifdiftion eût 
pû, exercer, -quelles cenfures eût pû fulmi ... 
rier une Ajfemblée qui n• avoit d'autre b11t 
t'juè de faire quelques dons au Prince ~ 11 · 
eût fallu encore qu'un Canon formel,· corn• 
mé celui du troifieme Concile de Carthage , 

(") DiÎcipl. cccléf. tom. :2, , part. 2, , 1. 3 , .ch. J 'd 
--· 4 • ..- / Gij 
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èÛt réglé l'affillance au Concile par Dépu• 
cés ; que les procurations fulfent faites fui
vant les loix de l'Eglife, & dans l'objet fpé
cial de i-epréfenter les Eglifes au Concile 
convo-qué. 

Ne pouffons pas plus loin ces réflexions : 
ce fçavant homme convient que l'objet de 
donner des décimes & autres dons gratuits, 
n'elt point un fujet proportionné à l'éclat & 
.i la majefté des Conciles ; & l'on peut dire 
d'un autre côté, qu'il ferait dangereux de re
connoîcre l'autorité conciliaire dans une Af
femblée que le befoin des finances force de 
convoquer, & qui peut acheter des com
plaifances nuifibles à l'ordre public. 
' Les précautions prifes en ,1682 pour rendre 
l' Affemblée plus complerre & plus folemnelle, 
& pour lui donner le caraéèere de i-epréfen
tation & une forme plus réguliere, indiquent 
alfez que toutes les autres reftenf dans l'état 
de fimples Alfemblées écono(I'liques du Cler~ 
gé fujet aux décimes. Si elles font forcies 
quelquefois hors de la fphere des objets de 
leur convocation, c'ell: par l'autorifation du 
Souverain qui lrnr donne un nouvel êcre, 
& qui les rend femblables à ces affemblées 
d1Ev.êques trouvés cafuellemenc dans la Ca· 
'pirate, que le Roi trouve bon de confulcer 
fans leur ~ttribuer aucune jurifdiétion. 

~e ne font pas dei Conciles fortuits ? ~e 

foht des a[e 
rorifes à fe 
de même d 
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jets étrange 
million du 
fois, & noca 
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ce n'efr plu 
te, Mais ce 
fous la forn 
ce/ebre Allèm 
bornes, quoi 
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5'3 
font des affemblées fortuites d'Evêques , au~ 
~ori(és à fe réunir fans faire corps. Il en ell 
de même des Prélats députés à l' Alfemblée 
du Clergé, lorfqu'îls déliberent fur des ob
jets ~trangers à fa convocation avec la per
miflion du Roi. On les a vûs plus d'une 
fois, & notamment en dernier lieu , exclure 
les Dépu~és d~ fecond Ordre pour cenfurer 
des livres dangereux : preuve évidente que 

· ce . n'efl: plus la ~ême A!Temblée qui délibe
re. Mais ces cenfures n'ont été faites • q·ue 
fous la forme de déclaration doél:rinale : la 
célebre Aaèmblée de I 700 n'excéda point ces 
bornes , quoique prélidée par le Mécropo- · 
lirain. 

En 1 6, t ( a) les erreurs de Robert Knot 
& de Jean floyde , furent' condamnées ya-

E h I guemenc par trente- quatre veques trouves 
fortuitement à Paris , & avec plus de àétail 
par la Faculré de Théologie. L' Archevêque 
de Paris prononça féparément & feul, en 
Juge hiérarchique ; il défendit fous peine 
d'excommunication de lire & gard_er les li-
vres. ~ 

En 1700 deux propofitions extraites d'une 
·tequ~te du · Chapitre de Chartres furent ~ con
damnées par déclaration d-Oéhinale cfe l'A[
femblée. L'Archevêque de Paris prononça feul 

1 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



:!4 
en forme juridique (a}. Trouvera-t-on de$ 
exemple:» p::lreil dans J'hiH:oire des Conciles 1 

Dans la cenfo e doéhina e contre les Men
dians d'Angers , l'.Aaèmblée de 1 6 5 5 n'or
donne & ne défend rien aux Fideles ; elle 
les avenit de fe garder d'un en[eignemenc 
dangere1;1x , pour ne point entrer dans les 
oies de Caïn ( b) : c'eft la charité épifco

pale qui parle, & non l'autorité hiérarchi• 
~ue & fynodale. · 

L' Affem blée de I 7 6 J dl la premiere qui 
.tit emprunté le fl:yle & l'autorité des Con
ciles. :Le Décret de fa condamnation des li- · 
vres impies dl: dans la forme juridique & _ 
conciliaire : défendons aux Fideles. L'Affem
blée n'enfeigne point , elle prononce avec 
l'a norité de Tribunal : elle a voulu fe ren
dre hiérarchique , & la Requête foutient 
qu'elle_ l'efl:. Le premier pas eft fait., & la 
prétention efl: manife!lée; on a. efpéré que. 
la jufle hon-eur pour des livres détefi:ables 
favoriferoit une enrreprife qui peut avoir les 
plus grandes conféquences. Les nouveautés 
dangereufes s'imroduifent prefquc toujours 
par la répétition d'aél:es louables en appa
rence, qui établi!fenc la coutume. 

Aucw1es des formes canoniques n'ayant 

(a) Mém. du Clergé 1 tom, 1, P· 7H>. 
, (b). I9..id p. t,. 
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miere qui 
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éteftables 
avoir les 
uveautés 
toujours 
n appa-

n'ayant 

;5 
été ob(en·ées , & l' Aaèmhlée· n'étanr aonvo• 
quée en Concile ni pa~ la Puilfance tempo.i 
i:elle , ni par l' Aut:orité fpirituelle, il s1en
fuit que les Prélats ont voulu former an 
Synode de leur propre autorité· , contr:e les 
Canons de l'Egli[e- univedelle. 

Quelque précieufes q_ue foient à la Nation 
les vérités que Mr. l' Avocat Genéral a dé ... 
fendues , le zele qu'il témoigne pour elles., 
n'a , dit'"'on , pour principe que- fon oppoû
tion à, la Confiirution VnigeJ:Jitus. On af ... 
fore dans la Requ~ce, que l'attachement 1 
nos Libertés & aux droits du Thrône , fut 
toujours le prétexte ( a--) des réfraéèaires à ce 
Décret. 

Nous difons au contraire que les enne
mis de nos Libertés, Jéfuices publics & fe
crets , ont eu intérêt de fuppofer une hérélie 
en France, pour noircir· & opprimer ceux qui 
défendoienc. nos maximes nationales. L'un· de 
ces. deux. tableaux. e(l: fiddle , I•aurre efl: faux 
& , trompeur : le choix n'eft pas difficile pour 
les p.erfonnes inflruites & équitables. · 

PetLimpor.ce à tes Zêla:êéurs poliè!<J11es·qu'on 
reconnoiflè avec ! .. Auteur ·du Requifitoire (b), 
que le Janfénifme eft une héréfie réelle ju~ 

( ") Requête , p. I 3 7. 
(b) R.equilitoirc, p. , .. 
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56 ' . 
tement condamnée dans les cinq propofttions : 
cet aveu ne les appai(e pas ; il ne _leur fait 
~ucun profié, dès qu'on ajoute que cette hé
réfte n'a point de défenfeurs en France : vé
rité confiatée à plulieurs reprifes , démontrée 
par les Aétes même ., & confo\ante , pour les 
cœurs amis de la paix ; mais oc.lieufe à ceux 
qui voulaient entretenir le trouble dans l'E-

,. glife. C'efr un crime à leurs yeux d'ofer dire 1 
qu'il n'y a point de di vifion dans la foi. 

Mr. l'Avocat Général en a conclu qu'une 
feéle qui n'exifte pas, doit ceffer d'être la 
matÎere d' a/larmes & t{e précautions inquiétvin
tes: l' Auteur de la Requête reconnaît le For
mulaire à ces défignations; il ofe donner cette · 
con jeélure pour une réalité , & par une in
terprétation encore plus hardie , il découvre 
dans le Requilitoire l'éloge de la diftinél:ion 
du fait & du droit, dont il n'efr parlé nulle 
part , moins qu'on ne fuppofe 'lue cette 
diftinél:ion efr établie par les· témoignagec; ci
t~s- contre l 'infaillibité nouvellement attribuée 
1 l'Eglife dans les fai~s non -révélés (a). Cette 
fuppbficion feroic bazardée, & te.ndroit à ac• 
créditer la 4ifünétion du . fait & du droit, 
contre l'objet qu'on fe propofe. 

Les accufations rélatives à la Bulle , font 
,nultipliées à !·infini : on fa plaint d~une cri

~ 11) Rcquiûtoirc , p. 1 z.Ak 
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cette 

e5 ci-
1buée 
fecte 
â ac• 
Olt, 

font 

cri• 
que 

~J7 
tique har~ie des cenfures refpeçnves dont lA 
.pratique eft depuis Jong-tems en nf age d11ns l'E. 
gli.(e., & emplOJl-f par u~ ConctJe œ,uméni. 
que ( a). · 

Mr. 1' Avocat Gén~ral a penfé que les ·cen
fures vagues, qui demeurent fans réfuJtat & 
fans concert., font fufceptibles d'inconvénients: 
on ne reconnoîcra point à ce portrait .. a con
damnation des ~.reurs de _Jean Hus, ui les 
autres cenfures _pareilles utilemen pratiquées 
par l'E ghfe. 

Il dl: faux q-u~un Magifirat qui connoît li 
bien les principes de fon état., & les devoirs 
de Ca religion, refufe de fe rendre à une dé
cifion pleinement affermie par l'aCleptflt;orz d11 
Corps des Pafteurs (b). Il foutienr que le :Tu~ 
gement en matiere de doél:rine n'efi: poi~1t 

. achlvê . ., s'il n'y a point de réfolrat & poinc 
d'enfeignement éommun ( c). Il ne dogmarite 
_point lorfqu~il examine les caraél:eres excé .. 
rieurs du Décrtt rélativemem à nos maxi .. 
mes. Il ne combe dans aucrn1e erreur , lorf
qu'il regarde comme écrangeres à la foi, les 
difpuces fur la formule (d) ; vérité confacree 
par !'Arrêt du Con[eil du .2.4 ma1 -i766, 
.& qui efi le fondement de hi loi du filerice 

1 

( a·) R~qu~te, p. I 49. 
(b} RBquête, p. 13.9-. . 
(c) Requiiiccire, t' 134. 
(d) Requête. p. 145. 
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~ Il ne met point la màin à l~entenîoir , lorCqu si 
. Juge par }'évidence, qu'on d_onne mal à _propos 

à ce Decret des quahficanons dont il n'efl: 
-4>a~ ~fufceptible. p~r fa nature ; il ufe d'un 
droit commun 'à tous les fideles , & q·,.i i ap .. 
partient plus f pécialement au Prince & aux: 
.M~gifrrats, pour em~cher des illuGons dan .. 
.gereufes. Le principe contraire , qui ré(erve 
à tautorité (pidtuelle le difcernement des 
Détrecs de. l'Egiifo par leurs qua lités d1ffé .. 
lentes , eft démontré f.amç dans vos Rembn-

- trances ; il eft àvancé dans les Aél:es, & rap-
-.pfllé d.ans la Requête > pour cenfurer la loi 
qui prohibe de donner à 1~ Bulle le titre de 
regle de foi. · . 

Ce n'efr pas s'écarter du 1·efpeé1: dû à ce 
Décret, que de s'oppofer aux dénominario~s 
ti~irréfurmable, & de Jugement dogmati .. 
que (a), équipollentes à la regle de foi : èe 

~ n'eft point être rebelle que de nier l'obliga .. 
tion de foumiffion de cœur & d'e(pric, im .. 
pofée t:11 conféquence de ces fauffes qualifÏ .. 
carions. · 

La foumiaîon de ~œur & d'efprit e!l: la. 
croyance exclulive de cout doute volontaire. 
C'eft la premiere fois qu'on a exigé l'abdi-
~ation de tout doute , far.s propo(er aucun ob
jet à la croyance : cette fou.miifüm abfolue de 

a) ~equête , p. 144. 

4 vo\onté & de 
dogmes de la foi· 
que u1~endre u 
plus coûteux à 
~evoir des M 
on a fait dans 
opprenion exe 

J'en ai die 
faire voir ~ue 
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fores, & que 
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filence fur pl 
foiblellè d~ la 
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• J 

au de triomphe 
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nt il n1eft 
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un 

& q .. i ar / 
ce & aUI 
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~

uie~!fed:~ 
és d1ffe.', 
Remon,, 
& rap• 

r la loi 
titre de 

dû à ce 
inarions 
ogmad, 
foi : èe 

'?bl~ga• 
·1r, 1m• 
Gualin• 

efr la 

F"' . ,, 
4 volonté & de l'entendement eft réfervée aux 
dogmes de la foi; caefl: compromettre la religio~, 
que d'chendre une obligation, qui e{l: l'aél:e le · 
plus coûteux à la raifon humaine. Il efl: du 
de.voir des Magifl:rats de réclamer , comme·· 
on a fait dans le Requilitoire , contre cette 
oppreffion exercée fur les fideles. , 

J'en ai dit aifez, Meffieurs , pour vous 
faire voir que cette Requête renouvelle la 
plûpart des abus que le RequiGroire a cen .. . 
forés , & que bien loin de venger les Aêèes > 

elle décele l'impuiffance de les défendre. Le 
filence fur · plu!ieurs reproches effemiels., la 
foible!fe de la réplique fur d'autres , ache
vent là défaite, tandis qu'on affe~ un faux 
air de tri0mphe. ( 

Les imputations fur des phrafes & · fur des · 
mots ont été l'unique ef poir de vengeance : 
des applications détournées , des interpréta .. · 
tians peu fideles, & une diŒmulation totale 
de ce qui fett à faire connaître les fentimens _ 
de l' Auteur , ont donné lieu à ces repro
ches , qui abou tiifent cous -à l'accufation gé .. 
nérale d'avoir travefü en attentats des Ac. 
tes, que caraéférife.nt /11 modératio'n' , la fa .. 
geffe, 1& la -vérité (a). 

Mr. }'Avocat Général a eu la douleur de · 
voir d•un autre œil ces Aé\:es, qui font éma• 
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60 . 
nés d'une Atfemblée · refpeél:âble , mais qui 
vous ont paru dèfeél:ueux dans la forme & · 
dans k fonds : dans la forme , par l'incom
pétence de l• ACT.emblée ; dans le fonds, par: 
divers abus caraél:érifés : il I•a foutenu de 
même , & il l'a démontré. Pour fe plaindre 
des mors que la trj{l:effe du fujet rend nécef
fairement facheux , il faudrait répondre fur le 
.fonds des· chofes. 

Ceux qui ne voient que modération dans 
les P!étencions les plus outrées , que pruden"' 

1 ce dans la difcuŒon volontaire & déplacée 
nes intérêts les plus Woux du Sacerdoce & 
de l'Empire, que vérité dans les maximes 
les plus contraires aux droits de la Cou
rorme, doivent néceilitiremenc fe plaindre du · 
minifl:ere public: 11 dl: difficile que des pré
jugés trop fortement conçus ne rendent in
jµA:es. ceux qui say livrent ; mais la préve11-
tion naefl: plus une excufe , quand on altere 
l~s faits & qu'on -change le fens des paro
l~s; je n'en citerai qu'un exemple. On fo 
plaint dans la Requête que les Aéèes de I•Af
f<;mblée ont été repréfentés dans le Requili"" 
toire comme un arle de fchifme qui n• a point 
,/,'cxe'!'ple (a). Ce reproche e{l: contre tou
te vérité : Mr, }'Avocat Général a dit que 
les .Aéfes limitoient arbitrairement & de}ouit .. 

loimt r au1ori 
rilleufes ~our 
tians dottrin 
U\\ fon&s. l 
aCtes de fc 
p~yee que 
& adMfions 
& on a pris 
(b) Woi e 

desMini~e 
g!ife ,rdonn 
s'introduire 
la plu! foie 

Mon de 
cette refutati 1 

ba1[e point 
la tle\icate[e 
aŒmance f 
fiance & 1' 
fant ces ob 
cenfott ~ 
l'orure ~\ï 

fur la ca 
trac,~ qu 
des préva 
l,Religion 
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61 
loient l'autorité royale; que iles entnpr·ifat-.pé
rilleufis pour l'Etat étoimt érigées tn tléfi:ni
tions dotfrin11les (a) : cela dép-end do ! .. exam@11· 
du fonds. Il n'a point die que et fo1fènt det 
aû:es de fchifme : cer-re exprnffion 11'eft em. 
ployée que pour les demandes de· .tignature~ 
& adhélions , dont il falioit- arr~ter le cours ; 
& un a pris foin d'ajouter que l'Atfemblde 
(b) n'a ni exigé, ni paru dcftr~t dt la p11rt 
des Miniftres infé,·ieurs., ces adh'Jitms que l'E .... 
glife ordonne Ji rarement- , & qui ne p1uvent 
s'introduire dans l1Etat qu'a~ec l'A-utorifotion 
la plfts folemnelle de la Puij{ance publique. 

Mon d.effein n'dl: pas de fuivre plus loin 
cette réfutation : le miniftere public ne s'a.:;. 
baiffe point à des ape>logies ; . ce feroit bleffer 
la_ délicateflè d'un Magi(hat qui fe repofe avec 
affnrance fur la juftice du Roi., votre con
fiance & l'e.frime publiqae. Mais en mépri
fant ees objets de détail pour renfermer ina 
cenfute dans ce qui t;l{t le plus contraire ~ 
l'ordre public , je ne puis former l~s yeux 
fur la calomnie faite â ce même Magif.. 
trat , à qui l'on ofe imputer la plus horrible 
des prévarications, le deffein formel d'tivilir 
l~ Religion. Jans la perfonne de fis Miniftres ( ê). 

( 11) ltequi6toir~ , p. t. r. 
( b -) Jde,m , p. 4 & I 7S, 
(c) Requ.ête, p. ,68. 
Nous ne pounions , fans la f lus hontcufé prévac 
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·o,_ 
I)ans la chaleur des difputes, on ne s.,eA: . 

pas fait fcrupule d"accufer la. Magifhatur~ ' 
d"envahir les droits de la. Puilfance eccléfiaf .. 
tique par jaloufie d'autorit~ ? c~~ {ç_roi~ une · 
tivalité infenfée & criminelle: 'mais vouloir · 
'tvilir les Minifi reiS d~ deffein prémédité , cher:. · ' 
_cher dans cèt avililfement de.s moyens de dé: 
truire la Religion, faire fervir à cet ufage . 
le miniftere public qui nous dl: 'confié pour 
défendre fes intérêts facrés , c'ell: le dernier 
degré de perverficé, de malice, & d'impiété. 
Celui . qu'on reconnoîcroit cpupable de pareils 
excès ne mériter0it plus le nom de chrétien , 
& de citoyen ; il feroir enpemi de la Reli-
gion, de l'Etat & de l'humanité: celui qu'on 
~n accufe éprouve le plus fenGble outrage. 

~/animolicé eft aveugle, lorfqu'on garde û 
·,,eu de mefures en momranr une ·délicarefiè 
exceŒve fur toutes les expreffions dont l'on 
croit ~tre bldfé. L' Aureu de la Requête 
exige les p~us grands égards pour l'A!Temblée, 
de la part de ceux qui comhaccent fes enrre
prifes,. il a toute raifçm : mais efl:-il perfüadé 
ffU'il n"eft rien dû aux autres hommes, & 

rication , diŒimuler l'excès q'une entreprife capable 
dè mettre l'Etat en péril, &; ct•affoiblir le refpeéhlû ~ 
aux: Minifires de la religion. Il faut , poor le coi.:1fer
ver, faire connoître à tous l'efprit étranger qui fouf
Jle le fchifme & provoque laidifcorde. aequi[,t. Je 
Mr. Le Bltfr,c de C,i,ftillon, p,·- 7. 

~u'on ~ui[e im~ 
~uiation ~ar ie1 u 

de ~teuves & a 

n dit~ue M1 

{t11r d11 a1~I e 

Jt, .Sife,& de 
fe mettre en pe 
pou[e fott ~in \e 
ve \\~efüon ~a 
que le de~oit d 
m~s ofe atta~1 
d'un difcours 

1 

des plus noireJ 
dernier Requifiro. 
endroits des ~reu· 
tachement de h 
France & ~~t {i 

la Re~uete Cl 

Clergé General d 
. f\ ht~t\t ~~~ 
le ~e~u\f\toitt 
avo1t four~ 0 
jufü6er du ren 
G' 1 r encrai i occu 
la Couronne 
main legere ( , 
les An e, 

.~escontr1 
point a?~efam 

. (B) RcqQetc 1 
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t une 
uloir 
cher• 
e de
ufage 
pour 

"rnier 
., 1 

1ere, 
reils 

6 ' . . 3 
qu'on puiffe impunément déchirer leur· rt 
putation par àes imputations odieufes, dénuées 
de preuves & de vraifemblance. 

Il dit que Mr. l' Avocat Général eft agref
feur d~ Clergé de France , de l' Epifaopat , d11 
St • . Siege •, & de [• Eglife entiere ( 11) > & fans 

fe mettre en peine de vérifier ces faits , il 
pouffe fort 1.oin le droit de repréfailles: il prou

ve l'agreilion par un Reqaifitoire de 17 56 

que le devoir diél:a, & que perfonne n'a ja

mais ofé attaquer ; par des phrafes mutilées 

d'un difcours de rentrée, qui a été le fujet 
des plus --noires calomnies; & enfin par le 
dernier Requifooire, qui renf~rme en plulic:urs 

endroits des preuves non équivoques de l'at .. 

· l tachemenr de I• Auteur pour le Clergé de 
France & pour fes véritabler; maximes. 

La Requête confond vraifemblablement le 
Clergé Général de France & l' Afîemblée ; & 

. fi l'efprit d'hofl:ilicé avoit pû fe gliifer dans 
le ·Requilitoire contre cette A!femblée, .elle 

avoir fourni d'avance des moyens pour le 
jufl:ifier du reproche d'agreffion. Mr l'Avocat 

Général ~, occupé de la défenfe des droits de 

la Cournnne , n'a fair que repouffer d'une 

main légere les imputations bazardées dan$ 

les A.él:es contre la Ma~iftrarure : il ne s'ell: 

point appefanti fur ce détail; il a recoong 

_ ( 1J) Requête , p, 1,7.., 
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64 
.le§ maills etmtmies qui pré'paroient ces traits, 
. ~l a di[culpé le Clergé , l'Epifcopat & fes 
membres ( a). V 0\ls avez voulu ., dans vos 
temont~ances ~ jetter UFl voile fur vos of .. 

·fenfes , fimiterài VGtre exrunple. 
, E.fr...ce fe dé~larer -a.grefièur de l'Epifco .. 
·i,at-~ que -de gémir de la facilité qu'ont eu 
quelqµes Evêques de donner dains des pie
:ges préparés p-ar .des fédufreurs (b)? C'efb 
la feule ré'ffuurce qui nous refre, pçmr juf .. 
ti'fie-r -des ~Pr-élats que nous ref peél:ons par 
·bien de titres, Veut-on noÙs forcer d'attribuer 
l l'Epifcopat & à fes membres les entre .. 
,p1~ifès for les droits de la Couronne, & les 
<iéclamations indécentes çontre le corps de 

,,}a Magiftrarure, t-a.ndis que nous connoiifons 
les vénrables auteurs? 
· 0.i;i :doit juger de m~m,e, de l1a réclama

,:rfon tlu Req_uifiroire_ contre la · feinte uraa
;:,H~jÏEé tJ & dq foin qu'on y a pris de fai•re 

' obf.erv~r 
,.. (.a} llequifüoire, p. s & 7. 
: (b ). M'attribuons qu'aux infp.hations de ce _genre 

1tl'htfmm,es les préjugés'-<p:ii -0at fécluit quelques Ev~
'"qùes. ~e.quijie. p. 39. Vûes qui l'le peuvent 'être cellës 
,du Gol'f's-é.pifcop~l k de fes Membres, p. 169. Sal'lS 
,.pé.oécr.er ..pluf ~v.ant da-ns. des c~nféqm~nces que fans , 
<'foute on .defavoue , ~ 9u1 -auto1ent fait abandonner 

~e prt'ntipe .·_difcms, &c. '/J· 11.2.. (Jeux 9ui ont fug
~c~A:a 1-00"~rohe ~ :0111 fa?rifié ra 'pai! de l'Et-at , les 
èfrotts du Tro,1e , ceux meme des Eveques : nous tes 
1ef1>eét0ns > & ' nous devon\ .l~s géfc:ndre ~ /· 1.J. .3. 

( ' 

obîerver d1 

t~ifco~al. · 
gtantle ~\u 
fe ~rhoien 
tous favo: 
C'efl par 2 

nous la ~jj
1 

on~ refu[e ( 
d'autres en 
ete écoutes 
tion & d1 

Ile rardero1 
qui leur a 

gere (~. 
L'epoque 

tnent d" \' [ ec 1~ 
totale, Le te 
tachement at 
' d' a ecouvrir. 
par condcr c~ 
tcs_i ues ln 
qut ne doi 
JJous en.· inme 

(,i) le tœ1 
a ete 1'ufnu'' .. t, l 1C1j 
f, veques que t 
ilcnce, Re . 

lrs r iquqi 
terus d, 

& for J e Sa1 
qu'o ~ nature 

0 1mpure, 
(~) Requi.ir,' 
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t & fes 
llS VOS 

vos of• 

'Epifco• 
.'ont eu 
les pie• 
i ? C'eil 
JUr juf• 
fllS pat 
crribuer 

entre• 
, & les 
,rps de 
10iifons 

éclama• 
te umi• 

e fa~-re 
>bf.e1·ver 

ce .gen!e 
,ues Evt· 
:cre celles 
69. Sans 
que fans 

andonnet 
ont fug· 

Et~t' les 
: nous les 
-f· uJ• 

, 6) 1, • ~ 
ôbfervêr des. d.ivifions ré~H~s <fan$, 1e ~pr),, · 

· épifwpal. · Devons - ·nou,s. · c~lemnier lâ tt~~:. 
grande_ phualité, en laî'ffarit éroire . quf ! tpu's 
fe pr~toient aux vues de la St5ciêté, que 
tous favorifoîent l'efprit de fcbi[nje a}-? 
C'efr par i-~le_ pour l'Eglife_ Gallicane; q,ue 
nous la fêlidco11s d'a.vôir· eu d~s E.v~qµ,efq.ui 
ont refuq confiamment de Îlgner les Actes 1 
d'autres en grand nombre q_~i n'ont poi,nc 
été écoutés dans un moment .de fennenfa .. 
tion & . d'obfcurciffement ;_ & d)autre~~ q?i 
lle rard~rom .pas de rec.onnoître_ la fur~i:ïî~ 
qui leur a été faite par. -une [uggeft.ion éir.an:.. 
gere (b). 

L'éP.oque des Aé1:es nqù~ --parqîc un .tno:.. 
ment d'éclipre , qui n'efl: rièn moins. què 
totale. Le témoignage dû a la vérité ; ljar.
tachement au Corps épifcopal ,

1 
nous obligent_ 

à découvrir, fous des fignatures ace0rdées 
par c011defcendance , des opin__ions. plus exac
tes , des intentions 

0
di·oires & pacifiques ; 

qui ne doivent point êtr~ ignor,ées, ~ous 
nous efl:imerions trop ,heureux fi ~ous pou.◄ 

' , 

(a) ~e Y~U · de fa plus gt'1nde partie des E v~qtl.et 
, a. été jufqu'ici pout le filence .•.•. Ç'e!l·par le co~[eil d~ 

:E.vêques q\1e fut pmrée t;n . 171!j la premiere loi du. 
ftlence. R.equiflt. p .. qo. De$ diviftons connues & für 
ks refos de Sacremens , qui forot odieùl: à. pJutieur"lf 
& for la naturè ëlu péché mortel ,,.ou en .matiere grave-, 
qu'on impute aux rétrall:.:1ires à '-la Bulle. p, I J Zi~ , 

(b) Requifü. p . .q .9 , 1 77 & 1 7 &. 

I 
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6q 
~ions ëtfa:cet. c~s . fignatures jufques à la det..; 
llÎere. Eft-ce pour avilir l'Epifèopat? Jufre
cîef !. pourroit-on fe m~prendre à ce point 
fur nos intentions qui font direél:ement op
pof é{s ! 

Pour renàre la diffamation plus complet .. 
'te-., on dépeint Mr. l'Avocat Général comme 
ennemi du St. Siege , quoiqu'il ait fait écla
ter fon attachement au centre de l'unité, 
·& fon ref peét pour les Souverains Ponti
fes (~) : on lui impute même de s'élever c:on
tre la mémoire immortelle de Benoit XIV (b), 
dont le nom n'efi: jamai~ foni cle fa bouche 
qa'avec ces éloges finceres qui font des ef
fufions du cœur. 

Ce n'efi: point attaquer les prérogatives de 
l'Egli(e de Rome, que de la reconnoître mere 
& ·maître!fe de toutes les Eglifes, pour l'~n.. ' 
feignement , & non pour la domination , 
Magijfra, non domina (c). On n'enleve point 
à l'autorité Pontificale ce qui lui efr dû , 
lorfqu'on rend hommage à la primauté du 
Pape de droit divin, & qu'on le révere 

( ~) Les déclarations faites pq.r Clement XI éloi
gnent des foupçons illégitimes & injurieux-à fa mé
moire : b1 Brefs de Benoît XIII en faveur , des Do
minicains concourent an même but ; }t"urS fuccef• 
feurs ont donné des Brefs encore ph1.s décififs en fa
.veur de la faine doélrinc:. Requiftt. p. ! 3 5. 
, {b) Requifitoire. p. 57> ~5 1 130, 156. 

1 
(c) Idem , p. s:, 

comme ~t · 

On n'oŒenfe 
i\ife, \or[q 
ue Vicaire 

, les Eve~Qes 
de rériré ap 

avec lui i ou 
rite, contre 
de Rome , 
ques qui tn' 
leur caraéter 
mi de l'Epi 

Le Minitfo 
battre fans ce , 
li~i\iœ du Pap 
ci\e; & dans 
l'e( prit d'intl 
& une forre 
de Romè, cô 
Œmc ~ch. u 
ment qui ne 
11 arrachement 
, Je tjchera 
~at jufqu'a 1 
tefie avec fln 
des Verires 
'l qu a a re\i(tion 

b ' me par tnon 

. ( •) ~equifitoi 
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at ~ Jufio 
ce point 
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complet, 
comme 

aie écla. 
l'unite l 

Ponti• 
er c:on• 
IV(b), 
bouche 
des ef, 

iv~s de 
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r l'en• 

arion, 
, point 
n dû, 
uté du 
révere 

, I élot• 
'.fa me• 
Hes Do• 

{uccef. 
s c:n fa· 

~ . t7 . 
comme premfer Vicaire de Jefus;-ChriA: (..1), 
On n'offenfe point ce Chef augufte d-e l:.t ... 
glife , lorfqu•on foutient que la _qualificatiott 
de Vicaire de J efus .. Chrift , a_ppartient à toui 
les Ev~tiues-, qu'ils font affis dans la Chaire 
de vériçé àp,rfs le iucce!feur de Pierre ,. ~ifa 
âvec 1ui; ou du moins e11 foutenant ces 'vé,. 
rité, contre le.s fauflès maximes de 1a Cbo~ 
de Rome, eh fe plaignant de quelq_u .. es Èvê .. 
ques qui m&olmoiffent les droits attachés 
teur caraefçrt!, on ne fo montre point e'nne~ 
mi de l;Epifcopat'. . . ., . 
·. Le ~i.nüt~re public, nous dêvduè ~ éo'm-
15attre fms ceife · le P_ouvàir .indireéè , l'infair• 
libilité "du Pape , fa fopériorité fur le ~ôn. 
cile; & dans quelques-uns de nos ~~AA~~ 
f efprit d'indépetidance & de ' domina(oll , 
& un~ forte de· .complaifançe pour la .C6ur 
de Rdm~, con6déréè·comin:c/ l'appui du (yf-. 
t'ème de là dominatio11 ecdéliafl:ique :J fe'iici .. ' 
ment qui ne méritè pas d'érre confondu a'veê · 
l'attadieinent au centre de l'unité. . , 

Je rkherai d,e remplir ce devoir dè· moll 
état jufq n'à la fin de ma carriere ; & je, 1:5 o{.'! 
tell-e avec ftncéricé, qu'en combattant _pour -
des vérités que je crois èffütttiellement liées 
à la religion, mon zele pouTefle s'enflam
me par mon attachement aux v6:itàbles ln.-

{t&) R,equiûtoire , p. 481 

Iii, 
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44. 
t4rAt~-du S,t~ Si~ge ~ -·d.e~ ~-1:.~~0p!l.t:. Si l'on 
{~; ,~lijot de l1QS i:1~~unes:, c'eft. ayeuglem_em ; 
ht'on fufpefu. rllQS çœ.urs ,c•eft !a .plus cnante ~,t tÜ'e~~ ~~· ;o~ble de &~iner fu, 
q~o[rq1~. <a fo~. _d~ fa_5}~\fica,ri~n 4'~freffeur 
de î·E~hfo enuere., êtonnee a Mr. J Avocat 
Gèfé~~t r:& 'qqéf 'pourroi\ -êt:_e Je :P __ 1:,ète~t~
tfi.,~ re,prochç_ crneL1ait .a un chrétien ?Eft• 
~ ·~pan:e·. qu•i.1 ... croit que 1e QQnfontement 
le . FEgTïre é.rf ~ n,éce.JÎair~ .pour ,1:e:ndre irré
forniab1e le 1ûgemênt" dù (ouvèrain ·Pontife i 
Offenfo,.t-on cette. mei:e comt;nuae dc,s füle .. · 
1~ a en' dèFendant ·_fa ilbe,rté ., · foù infa~llibi.._ 
l[t~-/r~c!uli.1v~e ~ 4. r~ Jup~~i9rlté ; Î~1:_· .t~US fes 
mç.m~res fans ex.ce1rion (fi) ? 

1 
· . • - • 

c,,.J~ols fo~nt, M~eù~~ , 1es \:hefs-- d'accufa
tÎ?.rvg_,ji .ccmà1,1i[eni-~ _dédar.ei: ·uu Magifl:rat 
cmw:iincu , èl.u· {e]ê"in impie" d'avifir & de 
détr.ù·re.Ja r~fig1«i>1î": Ollw a porté' C~te acè:u
f~î:i~~ ,âù pied du· îr~ne.; ·on . Jofe~ la r•épan•. 
dre ' 

0

dans- la pat.ipn,, . & la traAfmettr~ à la 
p.oO:é.rité par ·unè -Requête furt:\vemelit. impri
mèe: .. 11 ~n'dl: p~s .,nécdîàire d'ribrer-v.er-qu.e "de 
p.arei\lès imputations n'ont. fait. aucrine im ... 
P!effion fur l!e.~y~i) .<l>un Prince ju!l:e &:. . 
éc!ail'é ; mais o~ a pt! croire qu'un reffen ... , 
~~f~ ·aufti ~~1:1.1:11~?/!é · fup.,gô[~ quelque 
1n1ure reçue. 

(a) Requifitoi;e p. -41~ & i'.i ~ v. 
' .. 

Vkrrh au 
la ( econde ~i 
a fait \a mati 
tnnces ,& v 
tar~nèe de l 
rervenu. 
. Il dt prou 

fuite o.e cet 
l'attente des 
tro~li:me pii 
Preczs des r 
caohe une 

1 
.i _elles par~. 
ro1r vraifemb 
plette de la r 
fervice qu'il 
fçavez, Mcl 
mai deux A 
pour afferm 
c-0ntte \e~ J 

Requif\toiu 
renferme ~ 
fecond An 
que les pr 
~s défavo1 
térnerit é ' '( 
~ttaquoit j

1 

dont Sa M 
partir. 

la quac 
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~. Si l'ol\ 
glement; 

lus criante 

:viner fut 
, 'àgreffeur 
}Avocat 
pr __ érexte 

rien? Efr• 
encement 

e accu
i répan .. 
ré à la 
iµipri

-qae de 
1e im .. 
!te & 
re!fen ... 
uelque 

f 

' 69. 
~- t/Arr t èhi Confeil du 14 mai 1:·7t, cQ:: 
la feconde piece inférée dans ce recu._eil : - il 
a fait la ·matiere de vo-s -nès--humbl~ remon..., 
tl"an·ces, & vous ne cônnàiHie~ point. éncore·. 
l'art-ifice de l:a Requête fur laquelle il ·dl in-
tervemi. · · · 
:: Il efl: prouvé par la piece 1mprimée ¼ +a· 
fuite de cet Arrêt , qu_'il ne remplit roint 
l'attente des Auteurs de la Requête. ·1Ce.rte
troifi-eme piece-dl: mutilée; elle efr ,intirnlée, 
Précis des repré{entations de l' .Affemb!ù : on 
caohe une _parcie de ces repréfèmarions ~ & 
fi elles paroiifoienc en entier -~ on y n~ouve
roit vrai[emblablement la démonfiration corn-, 
plette de la néciffir~ d:u Requiûtoire, & dt't 
fer.vice qu'il a r'endrr à h Couronné. Vous 
fçàvez , MeŒoors ~ ·que ce même jour 2 .f. 
mai 'deux Anê'rs •dù Confeil parurent ; l'm1 
pour affermir ·. ~les ma· irn.es d·l\1 · Royaume
.c-0ntre ' les A6\:es., l'autre 1'0llr fopprim:er le 

' RequiGwire. Le Précis qu~on nous ·donne ne 
renferme -E}cre de nouvelles infl:arnces fur ce 
feco1Jd Arrêt ., qui parut infü.ffifant , _ parce• 
qlile ies princtpes du Reqruifüoire · 111éroienc 
pas défavoués,, Nous pouvons Œn jeél:urer fans 
.témérité, ·qlile le farplus des repréfümations 
-a:rtaquoit le pr,emie1: !Arr~t, & •les principes 
:dont Sa Majefté n'a pas crû devoir fe dé· 
_parcir. ' 

La q_uatrieme. piece eft une F;éponfè à c,s 
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70 
tepréfentations attribuée au '.Roi-. Ce mot 
m'impofe 61-ence : cks paroles qu'on met 
ttans cette boµche facrée peuvent être m~
tiere à remontrances pour vous, & ne font 
point pour moi des o~jets d'examen & d'a ... 
nalyfe : mais il dl: de mon devoir de m'é-· 
lever contre fa publicatioa qui en e1l: fair: 
fans permiffion, ce qui efl: m1 violement du· 
ref peét dû à la Ma jefré ·rnyale. 

Cette Réponfe ne parut point encore fa~ 
tisfaifante ; l'Editeur nous en donne la rai
fon , c'était · le ftlence for les principes ·dtt 
ltequifitoire. Il y eut de nouvelles fuppli .1 
cations : un avoir demandé la caffation des 
Arrêts des Parlemens au fojet des Aél:es; 
on obferva que cetce ca1fation , fi ellé 
éroit accordée , foppléeroit en partie .au fi
lence affligeant que Sa Ma jefi:é continuoit ât 
garder .fur ces principes qualifies révolrans; 

A la fuit@ de cette note efl: l' Arr~t du Con
feil du 2. 5 novembre 17 6 G , fur lequel vous 

. avez porté vos plaintes refpeétueufes au pied. 
~ù Trône. Le filence qui paroi{foit affiigeant 
n'y dl: point rompu, malgré les infl:ances réi,.., 
térées; il a la valeur d'une approbation for-

~ melle, & nous pouvons en conclure que ceux: 
~ui font révoltés · des ptincipes que. le Rai 
approuve , fouriennent eux-m~mes,. daas les 
opinions contraires, des principes révaltans1o 

La fixieqi;e & demie1;e , piece eft · une Ré~ 
\ . 

ponfe du·~ 
ne puis qui 
fuites for 

1e\ e~ 
fa fatme 
de l'ordr1 
reprehenfi 
certaines 

1 

rir la fupi 
les confie 
~ere qu', 
~ lai[e 

Eux r~ 

' Vû\aB: 
non com~• 
.A&es de 
Frnnce Ji 
& par le 
deC4i!!o 
176~ & 
ou en co; 
d'Imprin 
mençanc 
les . .AgenJ 
le Cierge 
tes fur la 
& fini[an 
les droits 

Vû aQJ 
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i, Ce mot 
qu'on met 
t ~tre ma• 
& ne font 
en & d'a, 
r de m'e· 

eft faire 

t

ement du 

ncore fa. 
e 1a rai
cipes du 

{uppli• 
ion des 

Aél:es; 
{i elle 

e au ft. 
· nuait â 

~volrans, 
Hu Con• 

el vous 
au pied 

ffiigeant ,. 
ces ret• 

on for• 
ue ceu~ 
le Rai 
ans les 
oltans,. 

ne Re• 

71; 
,t,onfe du Roi au Parlement féant ~ Paris. Jo 
ne puis que me rapporter aux réflexions déja 
faites fur la q t;1atrieme. 

Tel . efl:', Meffieurs , ce Recueil qui, dans. 
fa forme extérieure , ble!fe toutes les regles 
de lJordre public , & qui dl: encore plus 
repréhenfible pour le fonds des chofes en 
~ertaines parties. Si je me borne à en requé .. 
rir la foppreffion, la Cour démêlera fans peine 
les confidérations qui m'y engagent., & yef.. 
pere qu'elle approuvera les Ccmcluftons qu~ 
je laiaè fur le Bureau. 

Eux retités. 

,. Vû la Brochure in-1 2. 'contenant l 8 9 pag., 
non compris le titre & la table , intitulée: Les 
.Aéfes de la derniere Ajfemblée du _Clergé de 
France fur la Religion , vengés par le Clergé 
& par le Roi ·, des attaques de Mr. Le Blanc 
de Caftillon dans [on Requijitoire du 3 o oélobre 
176 5 & des Jugemens rendus en conféquence 
ou e.n conformité. M. DCC. LXV/l. fans nom._ ' 
4'Imprimeur 111 du lieu de l'impreilion, com
mençant par ces mots : Requête de Meffieurs 
les. Agens Généraux du Clergé au Roi. SIRE, 
le Clergé de France en rendant publics fes Ac
tes fur la Religion ne devoit pas craindre • .• 
& fini!fanr par ceux-ci : q;l on doit défendre 
les droits de ma Couronne. , 
~ Yû au!Ii. les CQnclufions par écrit du Pro-
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71 " ' 
eureùr Géi1éta1 dü Roi , fig11&s- Ripert dé! 
Monclar : Oui le ·rapport de Me. Jofeph dé 
Boutaffy, M~rquis de Chlteaularc, Seigneur 
de Fuveatt & , de Rou!fet , Chevalier ., Con .. 
feiller du Roi, Doyen en la Cour, Commif
faire en certe partie député : tout conlidéré :- \ 
· LA COB&, les Chambres affemblées, a 

ordonné & ' ordonne que la Brochure dont= 
s?agit fera ~ demèurera fupprimée ; enjoint 
.à tQus cettx qui en ont des exemplaires., de 
les apporter- au Greffe de la Cour dans hui- . 
tàine; pour y ên·e pareillement: fuppritnés-, à. 
peine d'être pourfuîvis extraordinairement ; a 
fait & fait inhibitions & défenfes, fous les m~ .. 
mes peines, à tous Imprimeurs , Libraires ., 
Colporteurs & autres·, de retenir, imprimer, 
vendre, débiter , ou diflribuer aucuns exem
plaires de _la même Brochure; . ordonne que 
le préfent Arrêt fera imprimé & affièhé par
tout où befoin fera , & que copies collarion-
11ées d'icèlui , feront expédiées au Procureur 
Général du Roi pour ~tre envoyées aux Sé
:néchaulfées du Reifort, & y être lû, publié. 
& enregifrré : en joint l fes Subfl:ituts d'y tenir: 
la main & d~en certifier au mois. Fait à Aix. 
en Parlement, les Chambres aflèmblées., le 3 o 
mai Iï67. Signé, DE REGINA. 

, A AI X, . 
Chez la Veuve de J. D Avm & E, DAvm ., · 

Imprimeurs du Roi & du Parlement. 1767. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Ripert ctt 

e. Jofeph oe 

rc , Seigneur 
alier, COI~ 
r, Comrnif, 

Ut confidere: 
iiêmblées, a 
chure doni 
ée; enjoint 
plaires, de 
r dans hui, ,,, 
pprimés' a 

iremenr; a 
us les mê, 

Libraires, 
imprimer, 
uns exern• 
~onne que 

ché par
collarion• 

Procureur 
s aux Sé• 
Iû, publié 
s d'y renir 
Fair à Aix 
ées, Je ,0 

'ARREST 
DE LA c·o UR 

1 D_U PARLEMENT, 
DE PROVENCE,, 

Du 2 1fai 1768. 

A AI X, 

Chez EsP RIT DA v ID, Imprimeur d1 
Roi & du Parlement 

Et fe trouve à P A R I S ,.i 

Chez P. G. SIMON, Imprimeur d~ 
Par Iement , rue de la Harpe. 

M, D CC, L X V I I I, 
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t1ais fab 
fuggére 1 
tonnu q1 

&a Îo1 
Laprc 

ijter!a d 
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ARREST 
DE LA COUR 

DU PARLEMENT. 
DE PROVENCE, 

Du 2 Mai I 768. 

Extrait des Regijlr~s du P arlen~ent: 

ont dit: 

E jour , les Chambres affemblées; 
les Gens du Roi font entrés , & 
Me Jean-André le Blanc de Caf- ' 
tillon · , Avocat Général dudit 
Seigneur Roi, portant la parole ~ 

MESSIEURS; 

Le Bref émané au fujet des Edits du Prince 
c1e Parme, fous le nom du Souverain Pontife; 
1t1ais fabriqué par les Officiers de fa Cour, & 
fuggéré par les Jéfuites, ne n~us a d'abord été 
connu que par la fuppreffion ordonnée à Paris. 
& à Touloufe. 

La proximité d•Avignon, qui fembfoit devoir 
hiter la difüibution de cette piece en Provence! - i ij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



4 
51 vraifemblablement contribué à la rendre plus 
tardive : on y a prévu les fuites d'une entrep!i(.e 
.qui infulte aux droits des Souverains & des Na
tions , au nom de tant de Rois, à un Prince 
digne d'intéreiler tout l'Univers, & de trouver 
par-tout de~ yeng1.rnrs. Çes fuites ne pouvoient 
être appréhendées que du petit nombre de per
fonnes parmi lefquelles le myfière d~ ce Bref 
.étoit renferm.é. 

A peine a-t-il vu le jour, que les partifans 
ile 1.a fameufe So.ciété, & ce,ux des prétentio:1s 
C;le la Cour de Rome , ont été déconcertés : 
ils n'ont pu v(?ir qu'avec peine la doéhine ultra• ., 
~mont~~ne ,f e produire hardiment, fans les pallia- · 
tifs dont l'ufage e!l: indif penfable dans un fiécle 
.éclairé ·; démentir par ,cet éclat imprévu l'aff u~ 
rance avec laquelle ils publioientque cette Cour 
nous laiITe j<;rnir de no,s ma)!:imes ; v~nger ~lie• 
m@m.e la Magifüature _des noms calomnieux: 
c:lonn_és à fes démarches, & jufüfier des allarmes 
qu'on ofoit traiter de d.éclamaüons yain~s . ., &. 
µe fauffes f µppofitions, 

: Çeux qui font plus attachés aux prétentions 
du Mi,-iiflere de Rome , qu'initiés dans fes 
µiyfi:ères , ont craint- que fa hauteur n'eût · 
trompé fa politique, & qu'elle n'eût hât~ la 
perte de la Société en voul~nt lf'l reculer. Dans 
une conjonél:ure auffi critique, ils n'ont pu lui 
µi~rquer leqr attac~em~nr qµe par l'étonnement 
·& le filence. Ils l'ont en~n rompl.J. ce filenc~, 
, u qi_ome11t qu'ils o·nt cru voir quelque jour ~ 
donn~r 1~ çh<!-nge f~r !~s motifs qu nouveau 
:Bref. · · 
-- Apr~s ce qÙi a été dit ?ar les grands Magif.
~rats qui on~ parlé cJ,vant nou$ , s'il peut nous 
r~ft~r quelqu~ chofe d'utile ~ f~ire , eeft d~ 
)l}ot}trer 1~ fi\uJ!:· qes e;çuî~s <JU0

QJ?. ~ùhiplie en 

tue d'aff oibltr ou 
~nerale : on voudr 
ch;, & replonger les 
preparer fans obfiacl 

Le premier artific 
affaire comme un d 
de Rome & de Par 
aux divifions qui on 
doc: & l'Empire . 
de I un des traits le 
ce!ui qui approprie 
ram des Etats de 
publies,dit le Bref d 
& de Plailance , &a 
1 1 1' ' em~nes y efi traite 

lurifdiélion royale ( 1 
felon les émillàires ca. 
da!E du fuzerain au 
l'E. n f uppofant ' con 

tat de Parme f' t 
feu! droit de ru u.t d , 1 1era1n 
e reformer les l . Fa r . o1x 
PP opner, en trait 

qui le gouverne ~ 
Une t,e~le prh~nt\o 

!aur ~entablement 
d e d ufurpation ty t le d~oit reel : el! 
ouverains' qui fero 

du S. Siege de d, 
quelle on .fon' d .ep 

eroa 

' (1) Innofiro D a fiecu\ . . uc 
diifi'e ari ille~itimâ 
R ••·,Reo1a) eg· b , Ut R i_êe, ut appellant 

egi~ Jurifd·.o.• • ' 11-nonis, 
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' à la rendre p\ui 
d'une entrepri~ · 
rains & des Na

ois , à un Prince 
s , & de trouver 
tes ne pouvoient 
nombre de per· 
fière de ce Bret 

ue les partifans 
des prétention1 

té déconcertes: 
la doéhine ultra• 

fans les pallia• 
' fi j, e dans un nec' 
imprévu l'affu• 
que cette Co111 

"S ; venger elle· 
ms calomnlelll 
fier des allannei 
ions yaines., & 

aux prétentio~1 

1?,itiés dans lei 
hauteur n'eût 

e n'eût hâteli 
la reculer. Dan~ 
ils n'ont pu lui 
ar l'étonnement 

11!-Pl.J ce fil~nce/ 
quelque 1our a 

ifs qu nouveau 

grands Magif• 
'il peut nous 

' 
5 

fi de faire , c'e 
•Qn iµùltiflle en 

tue d'affoiblir ou de -~étourn:er l'indignatro 
générale : on voudroit faire oublier la démar
che, & replonger les efprits dans le calme, pour 
préparer fans obfiacle de nouveaux orages. 

Le premier artifice confifie à préfenter cette 
affaire comme un démêlé particulier des Cours 
de Rome & de Parme , dont le fujet efi étranger 
aux divi:G.ons qui ont autrefois agité le ?acer
doce & l'Empire. On ofe appuyer cette idée 
de l'un des traits les plus révoltans du Bref, 
celui qui approprie au Pape le titre de Souve
rain des Etats de Parme : Des Edits ont été 

>-..,... publiés,dit le Bref, dans NOTRE Duéhé de Parme 
- & de Plaifance , & la puiffance dont ils font 

, ,émanés y efi traitée d'illégitime, de prétendue 
Jurifdiélion royale ( 1 ). Ces paroles n·indiquent, 
felon les émiffaires cachés , qu'une querelle féo
dale du fuurain au va!fal~ 

En fuppofant, contre la vérité connue , que 
l'Etat de Parme fût feudataire du S. Siege, le 
feul droit de fuzeraineté donne-t-il Jamais celui 
de réformer les loix d'un Etat , & même de fe· 
fapproprier, en traitant d'illégitime la Puiffance 
_qui le gouverne ? 

Une telle prétention ne feroit, dans un Sei.-' 
gneur véritablement fondé en fuzeraineté, qu'u11 
'aél:e d'ufurpation tyrannique , capable d'étein
dre le droit réel: elle avertiroit ceux d'entre les· 
Souverains, qui feroient réellement feudataires 
clu S. Siege, de dépouiller une qualité fur la
quelle on fonderoit des projets ambitieux : elle 

( 1) In nofrro Ducatu Parmenfi & Placentino 
à fceculari illegitimâ potefiate Ediél:a .••• pro
diiff e .•.. Regice, ut vocant, Jur~fdiél:ionis • .' .• 
Regire, ut appellant , Jurifdifüonis ..... aiîert~ 
Regië:e Jurifdiél:ionis. Bref. . 

A üj 
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6 ~e pourtoit parohre étrangere aux autres Sou
verains. L'hiftoire leur a appris que cette pré
iemion d'un droit de fuz.eraineté fur certains 
Etats catholiques., n'a fouvent été pour la Cour 
cie Rome que le voile d'une ambition plus haute, 
le prétexte des aéles de cette Suprématie uni
verfelle qui menaçoit également toutes les Cou
ronnes., mais qui n'ofant les attaquer toutes à 
la fois , étendoit le joug de l'une à l'autre par 
divers moyens : que d'autres fois la même am
bition agiifant plus à découvert , excitoit dans 
les Etats de v:ioient~s tempêtes qu'un ~ouverain 
ne pouvoit calmeF qu'en offrant de tenir ces 
mêmes Etats en foi & hommage du S. Siege. Si 
la poffeffion a pu conferver quelque part ce 
droit., ou pour mieux dire , tenir lieu de droit 
malgré le vice de fon origine , elle ne peut 
priver les Souverains de la faculté de rompre le 
joug au moment qu'on veut l'aggraver, & for~ 
tout lorfqu'on le fait fervir à reilufciter le~ pou• 
voir du Pape for le temporel, dont leurs an
cêtres s' étoient propofés d'éteindre-la prétention 
par ce facrifü:e. .._ 

Telle ell la fource 1a plus commune de ce 
:fingulier vaffefage, à l'égard d~un Siege qui, 
établi pour être le centre de l'unité & des ref
peéts de la chrétienté~ ell lui-même redevable 
aux bienfaits des Souverains de la- portion de 
l'Empire qu'il a réunie au Sacerdoce { 1 ). 

( 1) Peuvent-ils ne pas fe fouvenir qu'ayant 
'été long-tems petfécuté.s , retenus prifonniers , 
envoyés en exil, tantôt par les Empereurs de 
Conftantinople ou par }es Exarques de Ra
venne , tantôt par les Rois des Lombards , 
Pepin & Charlemagne les ont non-feulement 
qffranchis de cette fervitude, mais ils leur ont 
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1 pour la Cour 
on plus haute, 
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is ils leur ont 

7 
. 1.e Pontife qui remplit ce ~iege; · ne petil 
jamais confondre le pouvoir inné, qui., fui-
vant l'expreffion d'un Pere de l'Eglife, le rend 
f~cceffeur univerfel de Pierre , avec le pouvoir 
acquis , qui dans Rome le rend fucceffeur en 
partie de Confiantin ( t), nort ea vertu de la 
donation fabuleufe de cet Empereur, mt1is en 
vertu des dons de Pepin & de Charlemagne. 
Il ne peut étendre aucun de fes pouvoirs hors 
de leur fphere , ou les dénamrer en les mê
lant dans l'u.fage, fans intéreffer tous les Sou
verains; & la Cour de Rome ne fçauroit ufor-

~ per fur aucun Monarque ., fans offenfer en gé
néral la Souveraineté , toujours folidaire entre 
les Rois, quant à l'attribut effentiel qui la fait 
relever de Dieu feul. 

Mais ce n'efi point à Ta prétention abfurde 
& bornée d'un droit de fuzeraineté fur l'Etat 
de Parme que le Bref s'arrête, c'efi. au titre 
bien p~us flatteur de Légiflateur fuprême des 
Etats chrétiens , qui réduiroit tous les Princes 
catholiques, non ~ la fimple qualité de féuda-. 

'taires , mais à une fo.uveraineté précaire. 
Sous ce point de vûe, qui efi le vrai , les 

émîffaires de cette Cour , ne pouvant excufer 
une démarche qu'ils ne veulent pas impTouver, 
fe réduifent à faire partager aux Edits de Parme 
le blâme auquel ils ne peuvent foufiraire le 
Bref. 

Ces Edits ont, difent-ils , en di~inuant les 

donné par pure libéralité ce qu'on appelle au
jourd'hui le patrimoine dé S.'Pierre ?-M. Talon,· 
plaidoy. fur la Bulle d'lnnocent XI, concèmant 
les franclzif 1688. 

( 1) In bis fucceffifü, non Petro, fed Conf
tantino. Div, JJernard. lib. 4. de conjid. cap . .3-.. 

A iv 
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~ 
!droits ·des Eccléfia{Hques d'Italie , excité dans 
la Cour de Rome un mécontentement qu'elle· 
n'auroit point exhalé à l'égard des Nations plus 
privilégiées. Comme fi l'indépendance des Cou
r.onnes & de la légiflation de chaque Etat ·, 
n'étoit pas le droit commun des Empires & 
l'effence même de la fouveraineté. Ils ajoutent 
que le Bref ne va pas jufqu'à la ménace de la 
dépofition , qui confritue I.e caraél:ere le plus 
fâèheux du. pouvoir direél: ou indireél: fur le 
temporel des Rois= mais n'y a-t-il d'entreprife. 
que dans ces Bulles qui afpiroient à renverfer 
tout d'un coup les Trônes, & feroit-il permis 
de fermer les yeux fur les atteintes portées aux 
principes fondamentaux du gouvernement po.
litîque ? 

C'eft à l'aide de femblables excufes, que 
des démarches non moins repréhenfibl~s -n'ont 
pas toujours été repoufiées avec affez de vi•_ 
gueur, & que la Cour de Rome croit pouvoir,. 
fans te compromettre~ reproduire de tems en. 
tems un fyfiême qu'o,i:i auroit pû la forcer d'a• 
.ban donner. , · 

Ce fyfiême varieJon aB:ion & fon langage 
fur les combinaifons de la politique. Gregoire 
,VII le publioit fans détour , & Boniface Vlll 
ofa fanélifier par des allégories l'affreux . prin
cipe des deux glaives réunis dans la même 
main. Ces Papes & quelques-uns de leurs 
fucceffenrs , ont même déployé le glaive ma
tériel, & rempli l'Univers de troubles & de 
!éditions ; les tems font enwre trop près de 
nous. Il eil: vrai que ce glaive paroît être ren
tré dans le fourreau ; mais les Ultramontains 
l'affimilent au glaive pris fur les Philifiins, qui, 
tnveloppé dans un drap & ca.ché derriere j' Ephod, 
.Jle ~eyoi! [e déployer que dans les grnnd'es 

r • ' omuons, qne pouruneviS1 
_un mê\ange bizarre defupe& 
1h ne defendent a l'autonte 1 

d'en ufer par dis mains f a«i 

mettent d'en difpofer, en c 

teurs des fe~tences de pri1 
nes ,, execu110 ad alios pa 
unanime, 

Y ~~t · on les prefl'er 
primitive EQfüe ob''IT P i• . 0 , e111an1 
~cutnce '_&. preferant le 1 

tonf( ~) ; ils ofent attribuer 
es amtes maxim., . ,. 

d'( "\Il\ 1~ 
;u e aut_ de Jorcu f ujf 
L~ t,anme, vires Ecc!tfi 
e pnt de rebellion n'att 
~ 
( 1) M. Fleury remar ue 

l~sautres Pères de l'E 11 
tienne a obei a d pg· e' 
&- .r, es rinces 

periecuteurs auoin ! ~uifl'. , 1 -1Uc es1 
r './Jans pour s'en di" 
droit ecc/et t J tndr1 

( 
J• om, 2, ch 2 

i) Nos contr d' .' 1 
CQs vel . tJ ' a ic1mll! 

mu11t1t~) c..:ir_ 
quoù aù eos ù ... 'lllllt , 
petebant . ~\~lt\\Ùo, 
fi 'ffi 'po)mffeautem 
llJ enr' imo ' im · Vero etia1 penum b 

cur hiec ab~~· · ~ r?gare 
renday'd gatio in ter 
• 1 eretur. Be/l-
in temporal. ca 1,/jfm, 

Ea tu ~- 2.o, P· r 
• ne erant t 

rium fubeuadu e~po1 
at ubi vidit E r}'.p,fcop 
t!periri cc eua fuie 1 
''ti'I: ' Ve! cum i r ., ut~te 1 p1orur , ve ,en1i r. ~une, 
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s Empires & 
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aéèere le plu1 
ndireél: for le 
il d'entreprife 
t à renverfer · 

eroit-il permis 
s portées aux 
ernement po-

xcufes, que 
nfibl~s-n'ont 
affez de vi• 
oit pouvoir, 
e de tems en 
a forcer d'a• 

fon langage 
e. Gregoire 

oniface vm 
ffreux prin· 
s la même 

ns de leurs 
~ glaive ma
ubles & de 
op près de 
ît être ren

tramontaio5 
ifii ns , qui, 

ere j' Ephod, 
es grandes 

~ 
o~cafions ; que pour une vié1:ôire· FITurée; &. pa11 
un mêlange bizarre de füperfütion & d'attrocité~ 
ils ne défendent à l'autorité eccléfiafüque, que 
à'en ufer par des mains facerdotales, & lui per
mettent d'en difpofer, en délégtrnnt les exécu
teurs des fentences de privation des Couron
nes , executio ad alios pertinet : c'efi le mot 
unanime. 

Veut - on les preiTer par ,}' exemple de la 
primitive Eglife_, obéiffant à la puiffance pe~ 
fécutrice, & préférant le martyre à la rebel....
lion ( 1) ; ils ofent attribuer cette conduite, & 
les faintes maximes qui lui fervirent de bafe .,' 
au défaut de forces fuffifantes pour repouffer 
la tyrannie , vires Ecclefzœ 1wn fuppetebant ( 2 ). 

L'efprit de rebellion n'attendoit donc que l'oc-;_ 

( 1) M. Fleury remarque , après Tertullien & 
les autres Pères de l'Eglife, que l'antiquité clzré
tienn~ a obéi à des Princes hérétiques , inftdè/e,g 
&- perflcuteurs, quoique les Chrétiens fuffent affet 
puiffans pour s'en défendre. Fleury , inflit. au 
droit eccle[. tom. 2. ch. 2 5. p. 228. · 

( 2) Nos contra dicimus eos ( Reges h_rereti.: 
cos vel infide1es) fuiffe toleratos , proptereà 
quod ad eos dejiciendos vires Ecclefzœ _rzon fup
petebant; potuiffe autem Ecclefiam, fi vires ad
foi!fent , imo vero etiam debuiffe Regibus illi!w 
imperium ••.. abrogare, nifi caufa , liqua effet 
cur hrec abrogatio in tempus commodius diffe
renda yideretur. Bellarm. de potefl.fumm.P012ti(. 
in temporal. cap. 20. p .. 190 & 209. 

Ea tune erant tempora ut potiùs ad marty ... 
rium fubeua.dumEpifcopi par~ti eiTe deberent : 
at ubi vidit Ecclefia fore potefi:ati loc11,m alique:n 
aperiri, vel cum ipforum Principum fpirituali
ll,tilita.te , vel cert~ fine d.etrimento & pernic.i~ 

Av 
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1.tcr-
cafion d'éclater! Ainfi l'on verfe fur le Chrif ... 
tianifme naiffant l'opprobre ( 1) des Pharifiens., 

, & de cette morale reuo1wellée depuis deux 
fiécles , qui .r' accommoâant au tems., aux lieux 
& aux perfonnes, fe main.tient par le défaveu 
d'elle-même: l'incrédule n'a pas ·manqué d'em'"L 
prunter de l'Ultramontain la calomnie la plus 
capable de dégrader la religion. Vires non fup
petebant ! parole fu-nefie, à laquelle on repro
chera toujours d'avoir fait blafphémer le Nom 
de Dieu ( 2), d'avoir voulu introduire entre 
l'Eva,ngile & la Tradition le contrafre perfide 
de deux préceptes, dont l'un rendu public pour 
former des prof élites ne précheroit que foumif
fion, ttautre plus ca~hé, & dit à Fareille , au
toriferoit le foulévement dans les tt?ms de 
force. 

Par cet aveu commun à tous les défenfeurs 
clu pouvoir des Papes fur le temporel, nous 
fommes avertis que l'ufage du pouvoir peut 
s'interrompre, fans que- la doB:rine fouffre. Le 
langage peut être adouci & pallié , le fond$ 
efi toujours le même ; & quoique cette doc
trine ne foit point portée , dans les Bulles & 
Brefs, aux excès dont ces défunfeurs ne rou-

populoru·m, non fibi defuit. FRANC. RO-: 
MULUS IN APOLOG. cap. 8. 

( 1) Pejfimeque mereri de chriilianâ religione; 
qui pofrremâ œtate di:x:erint Apofrolis, Marty-. 
ribus, Patribus, Romànis deniquè.Pontificibus, 
civili potefiati adverfantibus ., nocendi vires., 
non autem voluntatem atque animum defuiffe. 
BoJ!ùet defenf. tlecl. Cler. gallic. part. 1. lib. 4-' 
c:ap. 1.7. p. 361. 

( 2) Bh1fphemare fecifü inimicos Domin-i 
. propter -verbum hoc. z. Regum, cap. u. ,y, 1 + 

~ffent pas, le~ ' 
monumens de pre, 
plus modernes m 
que \es Officiers 
la grandeur f~irit 
roitfereBechir u 
d~ fon pouvolr 
d.es Pontifes , tan 
11ronne & la po 
Cour leur fait 'Vi 

J\u fofl)\us, 
vous ap~onons , 
ceux qm font' 
une reclamation 
denue d'enrrepr 
contre un Princ 
qu.e le pouvoir e 
Pnnce, 

lefu1e1& le 
des menace1 & d 
les derive l \afo, 
car~&erife l'ufu 
droits, temporel 
~ meme direa, 
'VÙ~ 1, 'a~~\l'jt ~ 
Voufpitit\\e\ 
Si !es effets ~lt 
attribue a fes 
j , C 
oppes par le 

tomme l'effet d 
Ühfervons 

gliffer dans les 
pof1tion contra 
fiafiique fie , cet a 

r les voies d' 
n~ ~euvent app 
ç1r1\es, 
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ie la plus 
snonfup
::>n repro• 
r le Nom 
iire entre 
le perfide 
1blic pour 
e foumif• 
iille, au
tems de 

{enfeurs 
el, nous 
oir peut 
1ffre. Le 
le fond, 
tte doc
(u!les & 
ne rou• ---c. RO-: 

iligione; 
Marty· 

1ficibus, 
li vires., 
defui1I'e, 
t. lih. ,i. 

Tt 
gilîént pas, le principe efl: renouvellé par cfe-s 
monumens de prefque tous les Pontificats, les 
plus modernes même & les· plus fages. C'eft 
que les Officiers de la Cour de Rome , fur qui 
la grandeur f pirituelle du Saint Siége ne fçau
-roit fe.réfléchir, uniqoement occupés d'aggran
dir fon pouvoir temporel, trompent la vertu 
cles Pontifes , tandîs que l'intrigue qui les en-_ 
vironne & 1a politique permanente de leur. 
Cour leur fait violence. 

Au furplus , Meffieurs , le Bi-ef que nous' 
vous apportons , ne fe borne pas , comme 
ceux qui font émanés des derniers Papes , à 
une réclamation vague de ce faux pouvoir ,' 
dénué d'enrreprife ; le dernier Bref efi dirigé 
contre un Prince augufie ; il rhlife , il appli
qû~ le pouvoir en abrogeant les Edits _de ce. 
Prince. . 

Le fujet & le prononcé du B.ref., te· genr~ 
des ménaces & des, peines, le principe d'où il 
-les dérive, la forme de la publication ., tout 
caraB:érife l'ufurpation · la plu ,s violente des 
droits temporels. C'efi le pouvoir indireél: 
& même direél:, exercé fur la légiflation ci
vile,. appuyé de l'abus lé plus criant du pou• 
voir fpirituel, & muni de l'excommunication. 
Si les effets ultérieurs que la- Cour de Rome 
attribue à fes cenfures , ne font po1nt_ déve
loppés par le Bref, ils s'y trouvem contenus 
comme l'effet dans fa caufe. · 

Obfervons _d'abord que s'Ü avoit pu fe 
gliffer <landes Edits de Parme, q~1elque dii:. 
pofition contraire aux droits de -l'ordre ecclé
:fi.afiique, ce-t abus du pouyoir ne fçauroit jufii- . 
:fier les voies d'abrogation & de ca!fation , qui 
ne peuvent appartenir au Pape à l'égard des loix 
-,iviles. · 

Avj 
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Les Soüvùa;ns peuvent être fur pris jur qu'a 

·enfreindre la difcipline canonique : q1;1el e~ 
alors 1e devoir des Minifrres de l'autorité fp1-
rituelle? L'indépendance naturelle des Gouv~r
nemens, & l'efpr.it de paix inhérent au Chnf
tianifme nous le difent affez ; mais apprenops
Ie de l'Eglife elle-même: ils doivent ( fans c~ffer 
d'intercéder auprès du Souverain pour la- regle 
& pour le plus grand bien f pirituel ) tolérer l'in
fraS:ion, lorfqu'elle n'efi pas de nature à ~ffec
ter la fubfiance de la relioion : il ne leur efr 

l:) 1 . 
jamais permis de combattre , ni par une o~ 
oppofée, ni par des cenfures doéhinales , n~ 
par des exhortations à la défobéi~ance , la ,!01 
civile qu'une préférence même inJ_ufie de lin-
térêt politique auroit détermin~e. . 

Cette regle de conduite, qu 11 e:fi fi utile ?e 
rappeller dans un fiecle 011 elle a fouffert des, 
atteintes marquées, efi tracée par l'exemple 
dès Conciles & des Papes ( 1), & particuliére
ment de Saint Gregoire le grand : tantôt _il fe 
rend le minifüe de l'exécution d'une 101 de 
l'Emperet_t.r Maurice , quoiqu'il la juge con
traire à l'intérêt de la religion & à la vo
lonté même de Dieu ( 2) : tantôt & dans une-

( 1) Leges qu~ Canones infringunt erre quï
o.em nullas ipfo jure ; f ed nec Pontifie es nec 
Svnodum œcumenicam hoc fihi arrogafTe , ut 
~is Decretorum fuorum auél-oritate refcinde
r.ent;. veri1m id à Principibus cxorafTe. Id docuit 
Photius Tyri Epifcopus fuo exempto; ipfaque 
Synodus Calcedonenfis , quœ refcriptum de 
Metropoli Beryti datum ad versus Canoll'es, à 
Judicibus refcindendum effe profeJia efi. Marca 
de -concord. Sacerd. & Imper. lib. 2. cap. II. 

,2.) Ego jufl.ionï [uhjeflus • ••• , 1.egem per,. 

autre occafion , 11 de 
reur que fi les coups 
foit de frap?er conrr 
Empereur fouhaitoit 
fent pas \' ordre can 
que dans le cas contra 
parce qu'il s'aoiffoit 

I 1, 

ras ar~aquee ( I ). Reg 
a la paix de l'Eglife & 

diver[.15 pattes trJr.fi 
omnipotinti Deo mi;; 

~ . •· RlUS M. AD 1\WE 
Non fibi tribuit{, 

indire&;e potefiacis 
animaritm utifitati pa 
DEFENS, CLER 
lib, 2. cap. 8, F· l ?8, 

S, Gregoire fe con 
Ie,ur Mautice de revo 
fai:e; d~ confacrer au 
qm eto1ent engages 
graud Pape voulut 

l plus favorable, en pu 
. "-" 1 ' avant ~ue de fe p\ai 

cours de M le p . 
p , • rem 
· ans au Roi en r 
d'Alexandre vnt 

(1) Nos rantu~ 
non faciat permifce 
fi canonicum efl fi 
non efl · ' , in quantu 
mus' portamus. p a 
rapportées dans Ma 

Faaumnem, fi ' pe to 
/~. non lœdebatur. 
otu&fmnerii ·i· 

f i lrl 
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" fi ·1 d' 13' ,. T'.' i;J autre oc.ca 1011, 1 ec are au meme 11mpe .... 
reur que· fi les coups ·d'autorité qu'il fe propo
foit de frapper corme un Evêque ( dont cet 
Empereur fouhaitoit la dép0Gtion ) , ne blef
fent pas l'ordre canonique , il y foufcrira, & 
que dans le cas contraire, il tolérera en fi.lence~ 
parce qu'il s'agi[oit d\m fait où la foi n'étoit 
pas attaquée ( 1 ). Regle fi. abfolue, fi. néceffaire 
à la paix de l'Eglife & de l'Etat, qu'elle faiioit 

diverfas partes tranf,niui feci .•.•• Lex ipfa 
· omnipotenti Deo mini.mè concordat. GREGO- . 

- lUUS M. AD IMPERAT. MAURIT. 
Non fibi tribuit {anélus Gregorius magnus ; 

indireéhe potefratis nomine , ut legem abroget 
animarûm utilitati parr'tm congruam. BOSSUET 
DEFENS .. CLER. GALLIC. tom, 1. part. 1.,. 

lib. 2. ·cap. 8.p. 2')8. 
S. Gregoire fe contenta de fupplier !'Empe

reur Maurice de révoquer ta défenfe qu'il avoir 
faite, de confacrer au fervice de Dieu tous ceux 
qui étoient engagés dans fes troupes ., ~ ce
·grand 'Pape voulut rendre cette fupplication 
plus favorable, en publiant la loi de !'Empereur 
avant que de fe plaihdre de fa difpoGtion. Dif 
cours de M. le Premier Préfzdcnt du Parlement de 
Paris au Roi en l'année 1691, au fujet d'un Bref 
d'Alexandre VIII. 

( 1) Nos tantummodo in depçmtione talis viri 
non faciat permifceri. Quod vero ipfé fècerit ., 
fi canonicum efr, fequimur ; fr vero canonicum 
non efl:, in quantum fine peccato nofuo va le-
mus, portamus. Paroles de~\ Gregoire le grand,.. 
rapportées dans Marca, lîv. 4. c!iap. 2.·1. 

F aéfom nempè tolerat ( Gregorius M.) in q,uo 
fides non lœdebatu.r. Marca, de 1oncordiâ S.ice.r= 
efptii & lmperii , ibid •. 

'/ 
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Y4 
piutie de l'ancienne profeffion de foi que les 
Papes adreffoient à Saint Pierre après leur élec
tion; ils s'engageoient à une fage tolérance, que 
M-. de Marca appelle même du nom de conni-
11ence, à l'égard de toute infraétion de la difci
pline canonique qui ne contiendroit pas une 
grieve ojfenfe de la foi & de la religion chré-_ 
tie7J:ne ( 1 ). 

( 1) Si quœ vero emerferint contra canonicam _ 
difciplinam , communicatione filiorummeorum 
fanétœ romanœ Ecclefiœ Cardinalium ( cum 
quorum c.onfilio, direétione, & iememoratione 
minifi:erium meum geram & peragam) emen
dare aut patienter ( exceptâ fi.dei & chrifiian3: 
religionis gravi offenfione) tua & Beatiffim1 
Coapofroli tui Pauli procurante interceffione , 
tolerare , facrof que Ca nones & facrotum Pon• 
tificum confiituta , ut divina & cœlefiia man
data, Deo auxiliante, cufiodire. E Diurno Ec•. 
clejùe romance. 

Quze à me toto capite diéta font ità velim in.; 
telligi, fi de Jurifdifüone tantùm agatur, & de 
<lifciplinâ ecclefiafricâ. Nam fi his contentioni• 
bus Fides chrifliana lœderetur. , omnia pericula 
oppetenda potiùs effent Epifcopis , quàm ut 
prre focordiâ , aut metu , nefarüs conatibus 
affentirentur, aut conniverent. Sed ellceptione 
illa adhibita poffunt conniventiam fuam tueri ; 
romanornm Pontificum exemplo, qui in pro
feffione quam pofr eleŒonem fuam B. Petro 
nuncupabànt , Canoaes quidem & Decreta à fe 
obfervatum iri pollîcebantur ; fed infraS:iones 
ab aJiis faétas , aut emendatum , aut , exceptâ 
fideicaufâ, toleratztm iri. Qure ctmniventia prœci• 
puè prreflanda efi iis rebu~ , quas imperio f,, 
--a,tftoritate• faa Principes gerunt •. Marca , d~ 

U~oue eft remp
1! de 

hifi/Il du Prinm on1 Mt 

~fc~line dt r Eff1, Ul p 
nont PIIS cru p01tvoir Il: 
contre leurs kix i ~ue 
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L'hifloire efl: remplie de ces exemples ; &

l0rfque des Princes 01tt bleffe les droits &, la 
di.fcipline de L' Eglife , Les Papes les plus faints 
-dont pas cru pouvoir employer d'autres armes 
contre leurs loix , que celles des fitpplications 
& des remontrances ( r ). 

La voie de caffation employée au nom du 
Pape à l'égard d'une entreprife de la Puif
fance féculiere, auroit toujours l'inconvénient 
cle fuppofer une fopériorité dire..B:e de puif
fance à puiffance, qui ne peut exifier en au• 
cun cas ( 2 ). Le <levoir d'obéir à l'autorîté fpi
rituelle dans les précreptes du falut, foumet à _ 
cette autorité le Prince en qualité de fidèle·, 
mais il ne lui foumet pas la puitfance , parct! 
que la p.ui!fance en qui l'Etat entier efi con
centrée, ne fçauroit être foumife , ni à un mem
bre de l'Etat , c'e:0:-à-dire, à l'Eglife natio
nale , ni à l'autorité du Pape. De-là les aB:es 
légiilatifs du Souverain ne fçauroient four-

,,... concordiâ Sacerdotii G> hnperii, lib. 4. cap. 1 I. 
Efr ergo primum diB:um,quod ad Regem per

tinet fine requifttione pr.ovidere Ecclefoe regni 
foi , extra articulas Fidei. Difcours de Pierre 
Regis, DoEleur de la Fa-culté de Paris , du 3 I 
mai r 3 9 5. Preuves de· la nuuvelle hifioire du, 
Conc . de Conjl. p, 37. 
. ( 1) Difcours de M. 1~ Premier Fréfident dl!i· 

Parlement de Paris au Roi en 169 1 contre um 
Bref d'Alexandre VIII. 

( 2) Si l'on foutfroit que les Papes pu!fent 
caffer des Edits, des Déclarations & des Arrêts 
qui portent-le nom du Roi .•..• ce feroit leur 
donner une puiffance fur le temporel des Roi~ .. 
Difcours de M. de Lamoignon, Avocat général:,, 
Ju 26 Février 1691.. . · -
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·rG 
nir au Pontife matiere de caifatiort : une pa~ 
rei.lle forme., quel que pût en être le prétexte, 
feroit encore plus fufpeéte de la part d'une 
Puiffance qui nourrit en effet une prétention 
de fupériorité temporelle; & comme elle y 
réunit encore celle de l'infaillibilité , elle pour
roit à ces deux titres abroger les loix les plns 
régulieres. . 

Des Edits contraires à l'ordre établi felon la 
religion reçue dans l'Etat ( s'il pouvoit en 
e11;1aner de tels d'un Prince chrétien ) feroient 
:iflez nuls d'eux-mêmes; ils rnettroient les fu. 
Jets au cas du précepte d'obéir à Dieu plu
tôt qu'aux hommes. L'Eglife ne fçauroit perdre 
le droit de maintenir le dépot de la foi, auquel 
fe trouve lié l'ordre eil'entiel de 1a hiérarchie , & 
de déclarer la doB:rine avec toute l'autorité 
attachée à fon mini:O:ere , fans craindre les obf
tacles humains. Sur tout autre genre d'infrac
t.ion la tolérance e:O: due au refpea de la Puif-; 
fance publique., & à la paix des Empires. 

Mais, fi loin d'entreprendre ou d'i:nn1over; 
les loix du Prince ne font que pourvoir à la ' 
tranquillité publique , régler ou prévenir des 
démêlés de jurifdiétion, refiraindre des privilé
ges ou des exemptions q.ui fondés fur le droit 
humain, peuvent être modifiés ou même révo
qués , l'Eccléfiafüque fujet doit plus que_ la 
fonple tolérance ou obéiffance paffive; il doit 
foufcrire & coopérer, s'il le faut, à l'exécu""'. 
tion de la loi ( 1) , & la Cour de Rome doit 
ref peét_er la puiffance qui a prononcé , loin de 
pouvoir la contredire. 

'_ ( 1) P areb~t interim Greg. M. ac legem ad alios 
Jllffus tranfm1ttebat. Boffuet., defenf. Cler. Gallic'

wn, ,I. part. l. tit._ l. cap. 8 . .pag. 208 •. 

mu 1e 
liqueliln'ip po 
cenfe pofféder tout 
luri{di8ion, peut êtr 
la decifion finale de 
vent donc a??aneni 
\a reg\e de tous les 
~es chretiem denu 
r" ' r ?11qu a nos joui\ \'l. 

d'Italie ont reconn 
Juge dans fa prop 

(1), ~u~ Princip 
regula ]Uns chilis 

, • l 
?an enim cauffi me 
po!Met , inquit l 
Cvfi'ltoverfiis , qu~ 
ceps ad quem omn 
dom·· 

inio, pofjidere 
verf œ cenfeatllI 1 
e,, ltnp,r. lib. ~--ta 

ln contenioni 
& f~culari , ulii 
Cunre regni, ,M 
, ( 2) Ad nos ne 
a Judice' refera 
quœ nobis videntu 
( J) Potefi effe 

marg. in canon, 
qu, 7, Alexander 

Le Roi ne tien 
ie Dieu feu! . 'l 

il 
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17 
Le Prince, à qui dans l'enceinte de fon Em.; 

pire tout efr dévolu , non à titre de propriété,, 
dit Marca, mais par droit de fouveraiheté, le 
Prince à qui feu! appartient la Jurifdiél:iort ex
térieure & proprement dite, c'efr à-dire, l'au
torité munie du pouvoir de contrainte, fan.r 
lequel il n' e(l point de JurifdiéliOrL parfaite, dl 
cenfé pofféder tout ce qui, relativement à cette 
JurifdiB:ion, peut être controverfé: Ie refîort & 
la décifion finale de ces controverfes ne peu
vent donc appartenir qu'à lui ( 1 ). Telle ~fi 
la regle de tous les Empires, de tous les Prin
ces chrétiens , depuis Confrantin & Jufriniett 
iufqu'à nos jours (z). Les Jurifronfultes même 
<l'Italie ont reconnu que le Souverain efr feul 
Juge dans fa propre caufe (3) , feul Juge de 

( 1) C um Principum conditio fit melior, ex 
regulâ juris civilis , canonici & natnralis , in 
pari enim caufâ melior efi: conditio ejus qui 
poffidet , inquit Jurifconfultus. In his autem 
co1'.itroverfiis , quis dubitare potefi: , qL1in Prin
ceps ad quem omnia pertinent, imperio etfi non 
dominio, poffidere jus illud Jurifdiélionis contro
'Jle1fœ cenfeatur? Marca, de concordia Sacerd~ 
& Imper. lib. 4. cap. z I. 

In contentionibus de JurifdiB:ione ecclefiafr .. 
& faeculari, ultimumjùdicium afferitur fupremre 
Cu rire regni. Marca ibid.-num. 9. 

( 2) Ad nos negotium, tam ab Epifcopo qnam 
à Judice, referatur, ut nos hoc cognofcentes, 

_ quœ nobis videntur, jubeamûs. Novel!. I 2 3. 
( 3) Potefr effe j,1dex in propriâ cau[â. Gloff. 

marg. in canon. nos Ji incompetenter. Cauf. 2. 
qu. 7. Alexander de Imola & alii. 

Le Roi ne tient fa puifîance temporelle que 
de Dieu feul ; il ne peut avoir de Juges de·fe~ 
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îa compétence, &. les Papes ont fournis au 
jugement des Souverains & de leurs repréfen
tans ce qui pourroit leur être furpris contre 
les loix ( 1 ). • 

S'il en étoit autrement, la majefl:é-de l'Em
pire s'éclipferoit au gré _des Minifües de l'au• 
toritê { pirituelle , non feulement du premier 
d'entr'eux, n:.ais encore de chaque Prélat qui 
prétendroit repréfenter lui feul , vis-à-vis de 
fon propre Souverain, tout le Minifière fpi
rituel :· chacun d'eux , au lieu de refpeél:er les 
homes que Dieu a marquées avec la préci
fion néceffaire pour foumettr.e tous les efprits, 
pourroit retoucher fans ceffe à ces ];>ornes im
muables pour accrc,ître fon pouvoir : l'efpèce 
cle fouveraineté propre à l'Eglife n'étant plus 
limitée aux objets fur lefquels elle efl: infail
lible, & qui intéreffent le falut , détruiroit 
celles de tous les Monarques ; ce ne feroit plus 
déformais à l'interprete infaillible de l'Evangile . 
& à l'organe de la Divinité , ce feroit à l'hom..:. 
nie , & fo1,1vent à fon propre fujet ~ ou à une 
Puiffanêe étrangère dans l'ordre temporel, que 
le Souverain rendroit obéiffance. 

droits que ceux qu'il écablit lui-même. Fleury, 
ùijlit. au droit eccléf. tom. 2. ch. 25. pag. 227. 

( 1) De Capitulis vel pr~ceptis ÎJ.Tiperialibus 
vefiris ..•• irrefragabiliter cufl:odiendis· .•••..• 
nos confervaturos rnodis omnibus profitemur. 
L_eo 1// Lothario Augujlo , cap. de capitul. dif 
tlti,él. 10. 

Nos fi_ incompetenter aliquid egimus , & in 
fubditis 3ufüe legis tramitem non confervavï-. 
mus., vefrro, ac Mifforum vefirorum, cunS:a 
volumus emendari , judicio. Leo IV Ludovico 
..Âi g-ll.Jlo !J cauf. 2..-qu. 7. can. 4 I, 

Que dev\enn1oitn1 . 
Mgion & &fat, il 
tout mfemhu Roi & p 
efl dans rlut & ,u,1 
fEglîfe \t),1d,&lf 
&eux perfollllt.r' ~ S,tt 
iu'il 1 gouvtrn1 pa1 i 
far h puif uct du J 

fau}e point que lu M1 

nment fur lu limiies o 
dans lis clœ'« m~lw 

l jl ld' , , 
r~trngiM eplulieurs 

,. ~ions dans lei tenebie 
age, où les Pa~ \il! 
Souverains de tout 

. droits temporels ~e 
ques' appuyes par /1 

dogme dans des affe 

\1)Rex&E;; 
Hincmar ad Adr;, 

() 
1 

.. num 
2 NonenimRe( 

Ecdefia efi in Reput 
Ecc!efta efi in Jm 

~tovintia~ foaiia ~ 
T\•I • • lf )~ 
r~1lOt\\\\\l \\~ ~ 
Sacerd,& lmptr, lili 
E ( J) Prîncipalit1 

cclefll corpus ir 
face:dot~em fciii· 
Parif.6, cap, J, 
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() 
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ï Notes fur Fi 
~ 6), Concile de 

~leude par le C J 
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.1, esConci] 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



oumis au 
reprefen
is contre 

de l'Em
s de l'au• 

premier 
rélat qui 
à-vis de 
ère fpi• 
eéter les 

préci• 
efprits, 

rnesim· 
l'efpèce 
nt plus 

infail• 

~ 

Que deviendroient alors ces maximes de 
Religion & d'Etat , q.u: le Pape ne pe:a é~re 
tottt enfemhle R<>i & Pretre ( I J , que l Egl.ife 
efl dans l'Etat & que l'Etat ne peut être dans 
f Eglife ( 2.) , que le corps de t Eglife efl divifé en 
deux perfonnes, la Sacerdotale &, la Royale ( 3),. 

. ')_ll'il efl gouverné par l'autorité des Pontifès & 
par la puiffence des Rois (4), qu'enfin on ne 
foujfre point que les Miniflres- de la Religion pro-

. noncent fur les limites où s' ef,tead l'autorité royale 
dans les c!zofas ecdéfzafliques ( 5 ). Nous aurions 
rétrogradé de plufieurs fiécles, & nous rentre
rions dans les ténebres des fiécles du moyen 
âge, où les Papes faifoient rendre compte aux 
Souverains de tout ce qui avoit rapport au?' 
droits tempo-reis de leur Clergé; où des Evê
ques , appuyés par les Légats, érigeoient en 
dogme dans des aff emblées ( 6) toutes leurs 

( 1) Rex & Epifcopus fimul efiè non poteit~ 
1-Jincmar ad Adrianum Il. · 

(2.) Non enim Refpublica efi in Ecclefil, fecl 
}:cclefia efi in Republicâ. Q_ptatus Milevitanus.;. 

Ecclefia efl: in lmperio , id efl:, per Imperii 
provincias fparfa , ex civibus confl:at, & foh 
patrocinio Regum degit. Maretz , de com:ordiâ 
Sacerd. & Imper. üb. 4. cap. 21 n. 6. 

( 3 ) P'rincipaliter itaque totius fanB:œ Dei 
Ecclefire corpus in duas eximias perfonas , in 
facerdotalem fcilicet, & regalem, &c. Conc,. 
Pari/. 6. cap. 3· · 

(4) ltà Ecclefiam difpofitam e:fre, ut ponti.:._ 
ficali auéloritate & regali potejlate gubemetur.,. 
Concilium ad Theod. vill. anno 844. 

(5) Notes fur Fevret, tom. 1. liv. I, ch. 6 • . 
( 6) Concilè de Ba urges tenu en r 276, & 

préfidé par le Cardinal de Ste Cecile, tom. 11. 
part, 1. des Conciles,pag. 101_8. 
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t,rétentions de JurifdiB:ion coatt:ive; & c·on..; 
vertiifoient leurs priviléges en immunités fa-' 
crées ; où des fujets cités devant les Tribunaux. 
de l'Etat, pour avoir exécuté des Bulles def
ttuétives des nos Libertés , déclinoient la Ju
rif diélion royale; où des Prélats appellés de
vant leur Souverain, pour fe défendre contre 
l'accufation d'entreprife intentée par le Minif
tère public, déclaroi•ent à leur Roi qu'ils ne 
finfüuifoient que pour éclairer fa confcience , 
fans prétendre fùbir aucun jugement de fa part, 
& lui foumettre des affes émanés de leûr auto-
rité (1). . 

Tout efl boulever(é pàr ce Bref, & pat' le feul 
titre qui nous apprend que des Lettres éma~ 
nées de l'autorité f pirituelle ca.ffent, annullent, 
abrogent les Edits d'un Souverain (2). Mais par 
oi.1 ces Edits ont-ils pû mécontenter la Cour 
de Rome, au point de l'engager à franchir tou-, 
tes les bornes ?. Us reglent les dif pofitions fai
tes en favertr des gens de main-mor'te, & cd
les des Sujets qui fe vouent à l'état rd~gieux; 
ils foumettent aux contributions de l'Etat cer-
tains biens acquis par les Ecc1éfi.afüques de
puis l'époque fixée par les terriers ·ou cadaf
tres de Parme ; ils établi:lient un Magifl:rat 
confervateur , & des Commiffaires cqargés de 
maintenir la J urifdiélion royale, de veiller-fur 
le régime extérieur des Corps eccléfia{liques~ 
& des Monafières , fur la confervation de leurs 
biens, fur les dépenfes de l'entrée en religion; 
ils a:liurent l'exécution des legs pies, la portion 

( 1) ProteO:ation des Evêques dans 1~ con'fé:.-
rence de Vincennes en 1 3 29. 

( 2) Litter~ in formâ Brevis quibus abrogan
!U.r & caffantur nonnulla Edifü,., •. Bref. . 
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M 
~ongrne des Pafl:eurs, la difcip1i11e extérieure

1

; 

ou la décence du culte extérieur dans ce qui 
efi re1atif à l'ordre ptîblic ; ils renouvellent la 
a_éfenfe fi ancienne & fi , autotifée, à tous 
étrangers , de poiféder des Bénéfices dans l'E
tat fans Pa veu du Souverain ( 1) ; ils défen
clent encore de faire juger fans fa permiffion , 
hors du fein de l'Etat & chez -l'Etranger, le-s 
c:iufes litigieufes des Eccléfiatiques ; ils main
t1.;nnent l'ufage du Placet , Exequatur ,, ou 
Lettres d'attache pour -l'exécution des Refcrits 
de R~me , ufage fondé fur le droit des gens 
& commun én Italie : l'Auteur du Traité Jus 
Belgarum en a rapporté des preuves 1e tous 
les Etats. Ce font matières toutes civiles, que 
le Decret royal d'Efpagne appelle avec raifon 
purement temporelles. . 

Si quelqlles-unes peuvent s'appeller mixtes; 
ce n'efi que daQs un fens très-impropre , & 
fous un rapport é-Ioigné. D'ailleurs l'autorité 
civile, tm,1jours décifive & prédominante dans 
les matières mixtes, c'efi-à~dire, dans les ma
tières <?Ù l'intérêt d'Etat efi mêlé , ne peut 
itre contredite par l'autorité fpiriruelle ;. elle 
ne doit revendiquer dans ces fortes de ma
tières, que le point de religion & de conf
<:ience, qué le côté par où ell~s font purement 
fpiritu.elles , comme l'auto,rité qui les réclame; · 
& ce partage fi fo:nple feroit de facile exé1 
çuti9n, fi cette autorité, qui fe dénomme _elle
mêm~ fpirituelle, aroutoit qu'elle l'efi purement: 
tnais .cette limitation i,mportante, confacrée par 

( I) Non ergo Italo conferendum efl: be"nefi.,. 
fÎUm in Hifpaniâ., aut in Britanniâ, aut è c.on:. 
tra. Cane. Cardinal. jubentc f 4lf,lo_ J.ll., ~xhibit,mi, 
jJIJ,fl,O I) ;8, . 
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, ]es Théologiens ( 1) & les Canonifl:es, par nos 
· Ordonnances & par ll'Edit même de 1695 , 

efl: écartée avec foin, & traitée d'indifférente 
par !'Ultramontain , quoiqu'on ne puiife l'o
mettre fans rouvrir la porte à l'ufurpation de 
ces matières mixtes, & fans donner un pré
texte d'y faire intervenir le Pape, puiffance 
.étrangere quant au temporel. 

Quel {yftême , qui méconnaît dans les Sou
verains catholiques une autorité que l'Eglife a 
reconnue dans les Princes perfécuteurs , ou 
dans ceux qui ne ] ui accordaient que la tolé
rance; avec cette différence néanmoins, que 
l'Eglife perfécutée ne_pouvoic avoir des rap
ports ou des intérêts mêlés avec ceux de l'E
tat qui la rejettoit , avec une terre ennemie , 
où fon culte étoit profcrit, où elle ne fçavoit 
comment chanter le cantique du Seigneur ( 2) ; 
que l'Eglife fimplement tolérée n'étoit liée à 
l'Etat que par le devoir de fe conformer aux 
loix qu'elle y avoit apportées, & d'obferver 
la police & la paix publique ; au lieu que l'E
glife efr aujourd'hui incorporée à l'Empire par 
;Voie d'alliance & de confédération. 

Cette alliance multiplie les rapports , & 
conféquemment les matières mixtes formées 
du rnêlange continuel des intérêts refpeB:ifs. 
Dès-lors il a fallu que pour conferver l'in-

, térêt d'Etat, qùun zêle outré auroit pû quel
.quefois compromettre, le Souverain acquît fur 

( 1) Le f on.de ment de nos Libertés efr que la 
puiiîam::e ecclefiafiique eft purement [ pirituelle. 
f'lewy, inflit. au droit eccléf. tom • .2. ch. 2 5. pug. 

'-39· . 
(z) Quomodo cantabimus canticum.Dcmini 

hi terrâ alie.nâ .? Pfalm. 136. Y- 4. 
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- . ~, 
la fociété adoptée le droit d'infpeaion le plus 
etendu _; que pour attacher le même Souve
-r.ain à l'intérêt de l'Eglife , la religion le nom
mât fon proteél:eur ; & que le Chef vifible de 
l'Eglife univerfelle n'employât fon autoritft 
qu'à faire refpeél:er, dans les différentes parties 
de ce grand to.ut; le Légiflateur temporel. 

Chaque Eglife nationale , qui comme Corp_s 
myfiique n'efi: qu'un membre de l'Eglife uni
verfelle , & comme corps politique , un mem
hre de l'Etat, a dû fe rapporter à l'arbitrage 
du Souverain, du foin de concilier les· intérêts 
des deûx fociétés, à moins qu'il ne s'agiffe 
de l'infütution divine & de la néceffité du fa
lut. La fociété religieufe a dû reconnoître dans 
fa fociété civile , plus ancienne, plus puHfan.,; 
te, & dont elle venait faire partie, l'autorité 
,iéceifaire pour aif urer l'union , & le Souve~ 
rain efr demeuré maître de faire prévaloir l'in• 
~érêt d'Etat dans tous les points de difcipli.ne 
p11 il fe trouve mêlé ( J) , à la charge cl' en ré"'. 
pondre à Dieu _feµl. . 

La loi de la reconnoifi'ance (2) ajoutoit 
encore au devoir naturel des Minifrres de la 
religion, de che_rcher dans toutes leurs démar .. · 
ches l'avantage de la Patrie, qu! les a engen .. 
drés comme citoyens , & adoptés comme chré-i 

( 1) Dans les points de difcipline qui concer_. 
nent l'intérêt de l'Etat & la fociété cîvile, c'eŒ 
Je Souverain & le chef du Corps politique , qui 

· ,~fr l'arbitre de l'intérê~ de l'Etat. Gibert for Fe~ 
!pret, tom. 2. li-v. 1. ch. 5. pag. 263. 

( 2) Obfecro igitur primum omnium fie ri oQi 
fecrationes , orationes , pofrulationes , gratia-
1um aél:iones, pro omnibus hominibu~. PTÙl'/,fi, 
!'flrt!i ad Timoth, cap. 2,, ver[. i, 
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24 
'tiens ; des' attendrir, à l'exemple de l'Homme.: 

1 Dieu , fur la Cité ( 1); de fe fouvenir que leur 
premiere exifience efi celle de citoyen ; de 
r.ef peél:er les mefures prifes par le Souverain 
pour la profpérité temporelle de fes fujets ( 2); 
& le Pape , Puiffance pleinement étrangere 
quant au temporel, qui n'a, avec les différen. 
tes Eglifes nationales, que le lien de l'unité 
eccléfiail:ique, dont i-1 efi le centre, peut moins 
que perfonne contredire les aB:es légiflatifs, 
qui aiTur.ent l'ordre public en réglant ces ma-. 
tières mixtes. 

Nous n'infifions pas davantage fur des vé~ 
rités connues, à l'égard defquelles nous avons 
àéja eu l' occafion de nous expliquer ; elles 
.font partie des droits inaliénables de la Sou
veraineté.. Un Hifiorien, qui a écrit la vie de 
Jean 11. Roi de Portugal, a dît., avec tous 
les publicifies, que le Prince fouffriroît vai
nement l'atteinte qui leur feroit donnée (3), 
il ne peut les détacher de fa Couronne à la
quelle ils font attachés de la main de Dieu 
.mê1ne. 

Tels font cependant les droits revendiqués 
par les Edits de Parme, à n'en juger même 
_que par rexpofé du Bref, quoique les Décla
rations des Souverains d'Ef pagne & de Par
me nous affurent que 1a fubflan.ce de ces Edits 

, 

( 1) Et ut appropinquavit, videns civitatem 
-flevit foper illam. Luc. cap. 19. v. 41. 

(2) Ut quieram & tranquillam vitam agamus; 
Prima Pauli ad Tirnoth. cap- 2: v. 2. 

( 3) Non licere Regi tale jus à fe abdicare; 
in prrejudicium regni & fubditornm-! ,Aug. Ma-. 
puel. in vitâ Joan,:,, Il._ 

~ 1 

• /11 ~ld!/e par le 
11tgoc1a1rons. 

Contre des Edi 
ou de repréfentati 
eût éte indifcrete 
elle auroit manifi 
étrangers le tem 
contre la défenfe 
fices ; le deff ein 
du Proteaeur ne 
~ag\lltat \lO\iti 
nf er un Prince \ ,q 
a porter cette d 
moyen la maxim 
ne s'etend point 
~~ même défen(e 
iate' felon la r 
7 ( 1

) ! enfin le de 
e dro11 divin de 

clefiafüques s 
gnent t 2) c' que 

rr \ ontre 
pouuer cette inde 

i ~ Fleury I in 
c5•Pag,133, 

l'E e{\ comme 
mpereurConfi 

aux ordres les 
cette même 1 
d' qua 

entrer dans I' 
fentement du t 
exclut les A b ~1 
G'b u a1n 1 ertr,1rro 

( 
J' revret 

'fi 2) Clericos , 
ti cum & . 
tos fui«e quod 
tempo, t' Bella, 

a, cap, J4, 
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fHomme~ 
1ir que leur 
:oyen ; de 

Souverain 
fujets (2); 
étrangere 

es differen. 
de l'uniti 

peut moins 
légiflatifs, 

mt ces ma· 

fur des ve• 

~

ous avoru 
uer ; elle1 
de la Sou• 

la vie de 

iroît va1• 
,nnée (J), 
onne à la· 

de Vieu 

evendiques 
ger même 
es Décla• 

de Par• 
ces Edits 

civitatem 
I • 

agamus, 

ti 

a 'ltl altérêe par le Br;f~ ain!i que l' lzifloire àes, 
négociations. 

Contre des Edits fi Jufres la voie de plainte 
ou de r~préfentation ( fi Rome s'y fût réduite ) 
eût été indifcrete, téméraire & dangereufe: 
elle auroit manifefré le deffein d'attirer aux 
étrangers le temporel de l'Etat, en s'élevant 
contre la défenfe de leur conférer des Bén~
fices ; le deffein de méconnoître & l'autorité 
du Proteél:eur né de la religion , & celle du 
Magifrrat politique , qui foffiroit pour auto• 
rifer un Prince, quelque religion qu'il profeife ,· 
à porter cette défenfe , & d'ébranler par ce · 
moyen la maxime, que la puijfance de l'Eglifo 
ne s'étend point for le temporel, maxime dont 
la même défenf e efi une conféquence immé
diate , {elon la remarque de M. l' Abbé Flèu
't-y ( 1) ; enfin le deffein d'établir l'indépendance 
de droit divin des perfonnes & des biens ec
cléfiafüques , que les Ultramontains enfe~
gnent ( 2) contre tous les principes, & de 
pouffer cette indépendance juf qu'au détriment 

( 1) Fleury , infiit. au droit eccléf. tont. 2. 
ch. 25. pag. 233. 

C'efr comme chef du Corps politique que 
l'Empereur Confiance défendit de promouvoir 
aux ordres les Officiers comptables; c'efi en 
cette même qualité que Charlemagne défendit 
d'entrer dans l'ordre eccléfiafiique fans le con
fentement du Prince , & que le Roi Charles VII 
exclut les Aubains des bénéfices eccléfiafiiques.; 
Gibert fur Fevret, liv. I. ch. f. col. 263 r • 

( 2) Clericos ..•. decretis fummorum Pon~ 
tificum , & quod majus efl:, divino jure exemF.;: 
tos fuHfe. Bellarm. de potefl. fumm. Ponti[. i~ 
temporal, cap. 34. pag. z72. . 

B 
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_f., 
& à la ruine même de l'Etat (1). Qui ne voie 
gu'une telle indépendance feroit déja, pour 
les fojets que le Bref déclare exempts., un 
commencement .de monarchie ( 2) & pour la 
Cour de R9me, qui. ne reclame cette indé,. 
pem:lance d'une claffe de fujets, qu'en vûe de 
Jes réferver à fa propre puiffance , un moye~ 
de partage,r & même de dominer celle de 
rEtat? 

Les autres prét~ntions du Bref vont en
core , plus -loin ; ceJl~ d'attirer les perfonnes 
& les caufes eccléûafüques hors du fein de 
l'Etat, au lieu d~ déléguer la caufe in parti
hus, & la prétention d~ faire exécuter , mal
gré les ' S.ouyerains , les loix qu'on voudroit 
impof er à leurs fojets, ou peut-être à eux-mê
mes, introduiroit l_e joug d'une monarchie uni, 
-:verfelle. , 
· Mais la Cour de Rome ne s'~fi point bor~ 
,iée à r.éclamer ces droirs auffi d,p:1gereux que , 
faux, elle {e les efl: arrogés ~veç au!orité; & 
l'abolition qu'elle pronon~e de~ ~dits açheve 
de blej/èr- la Souveraineté dans les principes d~ 

( I) Les , biens ;:onfacrés à Dieu ne lailîent 
pas d'êtr€ de5 biens temporels, dont lil confer
vation importé à l'Etat; de mêm~ l~~ p~rfonnes 
conf\lcrées à Dieu ne lp.iifem pas d'être hom
~s ~ & des citoy~ns foµm~s com~ les autres · 
au Roi Sil. à l;i poi!fance fécoliere , ~n tout ce 
qui regar.de le temp~:>rel , nono~fiant les privi
},eges qu'il a plu au S.opverain de -leur él;Ccorder •. 
FieÙry., in.fait. a1' droit ecdéJ; tom. 2.: ch. 1. 5. pag~ 
~3 I. . ' 

.. ( 2) L'c1-bqs & l'extenfion exéeffive de~ priv~,; 
· J~ges feroit u!le. autre forte d'entreprife fur li\ 

pu.iiTa11ce temporel}~, Fleµrl•. 

l:~fJtior. 
f.r:ea \'~ 

0 
l'OliOlt uf 
rlire,ce 
tem~or.li1e 
œ111m1nt ,1 

pcwrJJi.1? / 

fgr;,i(t)! 
Oaad" 

prie tou11 
llllni, en 
Bulle eft 
vers catho 
comr'e!!e 

f~:~S~e 
reueréesd 

La prem1ere tendoiI ' 
comme at 
P 'I ltCOll'./1/fi!Jf! 

reat , 

fonou 

fouor 
Jefor 
_treun 
IÙite, c~ 
mentuic 
~ri\n \ 
traUer 
tevocation a 

4ui ~etDeu in nerrJnen 
Jô, mtantu1eti 

(i) Prœfertim .. 
,~naD . . us 
() v11nn11egi& 

l'~nn~c ~-~ts du p 
Plia\ At h, 1 , ton11 

'. c erèoue ~, 
l ij,Jq 
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, Qui ne v~ 
it deja, Pot 
exempts, 1ï 

2 ) & p~urfa 
e cette m~~ 
qu'en vCe , 
e un1no11 

in;r ceilc c1 

ref vont et• 
les perfoon~ 
rs du feio ~ 
aufe in pJri• 
xecuter' !1li: 
u'on voudr' 
être à eux•lll 
on arc hie u' 

• cfl point be'· 

~ngere~x, ~-
c autonre, 
Edits açhe ·· 
; _principes, 

u ne laiITl 
ont \a conf~ 
e les perfotUi• 
as d'être hoi· 

me les autrti 
re ' Cil tOU~ I• 
{tant les pn* 
leur accor~6, 

• 1 , ch, 1.ï•f·1 

t.7 
ltt légiflation.. En voyant une a~torité imf 1if
fante à l'égard du moindre objet ternpord, 
vouloir ufurper la légiilat10n civile, c'efi:-a
.dire , ce qu'il y a de plus augufie dans la 
temporalité, il fattt s'écrier av-ec Tertullien, 
comment ce qrû n' ejl permis contre perfo!llze , 
pourrait-il l'être contre ceux que Dieu. a fait 
fi grands ( I ) ? 

On a déja remarqué que le Bref s'appro
prie tous les vices de la Bulle In ca:,uz Do
mini, en s'y référant nommément (2). Cette 
Bulle -efl: devenue farneu[e dans tout l'Uni
·vers catholique, par le cri général qui s'éleva 
co1).tr'elle ~ & parmi nous, par les fages me
fores que vos pcres oppoferent aux tentatives 
réitérées d'un Prllat de cette Provi-nce. 

La premiere tendait à t:raiter les Magifüats 
comme excommuniés en vertu de ceue Bulle: le 
Prélat n'ofant publier une cenfure, avoit dé
fendu verbalement aux Confefîeurs de les ab
foLidre; il étoit imbu de ce faux préjugé que 
Je for pénitenciel auroit le privilége de met
_tre un pareil attentat à l'abri_ de toute pour
fuite. Ces cenfures verbales forent non-feule
ment déclarées abz/ive's & fcandaleu.fes, mais le 
Prélat fut obligé , fous des peines , à les ré
traél:er , & à remettre fon procès - verbal de 
révocation au Greffe de la Cour (3) : .il obéit. 

( 1) Quod in neminem licet, fortè nec ipfum 
qui perDeum tan tus efi. Tertullien., apolog. cap. 
36(. ) p r . .. 11• • 'b l 2 r~1ert1rn ns conmtut1om us qme n 
&œnâ Domini legi & promulgari folent ••• Bref

( 3 ) Arrêts du Parlement de Provence de 
l'année 1601, contre Paul Hurault de l'Hô
pital, Atchevêque d'Aix, Tom, I. des preuves 

B ij . 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



~~ 
Par la feconde tentative , le même Prélat 

voulut donner autorité à la Bulle, en la fai
fant publier : deux hommes célébres , Guil• 
Jaume Du V air & Nicolas Fabry de Peirefo 
firent échouer l'entreprife. Cette Bulle ne fut 
pas moins l'objet des précautions des autres 
Etats cathoJiques ; elle n'efi reçue dans aucun: 
ce fait efi de nouveau attefl:é dans les decrets, 
rnanifefies & lettres au-de[us de tout éloge, 
que le nouveau Bref a fait éclore dans les 
Cours d'Efpagne & de Parme, & ·dont nous 
tenons à honneur d'employer quelquefois les 
paroles. Le nouveau Bref efr à certains égards, 
plus exceffif que la Bulle; il porte plus ouver
tement les caraél:ères du pouvoir direB: for le 
temporel ; il s'étend plus loin que le pouvoir 
indireB:, auquel on voudroit quelquefois pcr; 
fuader que les Officiers de la Cour de Rome 
ont réduit leur fiyle: ceci nous a paru digne 
de remarque, & mérite d'être expliqué. 

Le pouvoir indireB: , il efi vrai, autorife le 
Pontife à obliger le Prince de porter une loi ci
<JJile, ou de la retraéler ; il a le double privilége 
de faire paffer une matière fous le reffort de 
l'autorité eçcléfiafüque, ou en déclarant qu'elle 
çfi: f pirituelle de fa n:iture, ou en évoquant, 
& comme on of e le dire , en canonifant une 
matière civile ( I) oq commune pour fe l'appro-. 

des Libertés de l' Eglife Gallic. pag. 68. & fuiv. 
Arrêt du même Parlement de l'année 1612,, 

Jbid. tom. 2. part. 4. pag. I 3 5, · 
( I) Poffe Pontificem materiam aliquam quaû 

refervar~ ut folum canonica fit, non folr'tm decla
r(lnJo. , . , quando materia, ••• ex jure divino 
fpiritualis cil, fed etiam .•... fibi appropriare 
tnateriatncommunem. Suares, de le;ibus) lib.\4, 
çhap. p,,i. p,paf• 245. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



le même Prelll 
Bulle, en la fai. 
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ette Bulle ne~, 
tions des autre! 
çue dans aucun: 
ans les decrets, 
de tout éloge, 

éclore dans les· 
& dont nom 

, î ' ' quelque101s '.li 

certains égards, 
rte plus ouver· 
oir direa forli 
que le poul'o· 
uelquefois fC:· 
our de Roir.1 

s a paru dig~ 
pliqué. 

rai autorifel1 , . 
orter une loi Cl' 

ouble privilegi 
s le reffort ce 
éclarant qu'elle 
en évoquant, 

canonifant une 
our (e l'appr01 

~9 . 
pt1er : mais ce dernier privilége n'a lieu què 
lorfqu'il s'agit du bien effentiel de la religion-; 
& le pouvoir indireél: ne s'étend for le temporel 
que par accident ( 1), c'efl: le caraél:ère par le-: 
quel on le difl:ingue du pouvoir direél:. 

Le principe efr faux, parce que le Souverain 
n'e8: comptable qu'à Dieu de l'ufage du pouvoir 
légiflatif, & même de celui qu'il exerce dans 
l'adrninifüation extérieure de l'Eglife que Dieu. 

· a confiée à fa garde ( 2 ). Il efr faux encore~ parce 
que le rapport d'une matière vraiment tempo
relle & de toute loi humaine avec la confcien-

- ce, n'en altere pas l'efl'ence & ne les foufrrait 
point à la Puiffance féculière. La loi• qui efr 
elle-même la confcience publique, doit avoir 
ce rapport. effentiel par lequel elle efr jufie, & 
qui lui donne le pouvoir d'obliger les fujets 
par le lien intime de la confcience (3) , fans 
leur foumettre néanmoins l'autorité de la loi. 
Si le prète:ite du rapport des lobe à la confcien
ce, & à cette religion dont la morale univer
felle ne laiffe rien d'indifférent dans nos ac-

( 1) Hic ufus indireaœ potefratis folum habet 
locum qua fi per accidens. Suarés, deferzf. fidei, 
cap. 11. 

( 2) Cognofcant Princifes f œcuH debere fe 
Deo rationem reddere propter Ecclefiam , quam 
à Chrifio tuendam accipiunt •...• Ille ab eis 
rationem exiget, qui eorum potejlati fuam Eccle
ji.am credidit. Concil. Pari[. & can. Principes, 
c,auf. 23. qu. 5. 
- (3) Subditi eilote , non folùm propter iram, 

{ed & propter confcientia_m. Paulus ad Rom. 
cap, 13. 

Lex hurnana obligat in foro confcientire. 
D. Thom. 1, 2., qu. 90. art. 2. 

B iij · 
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3"0 
tions, avoit le pouvoir de fpiritualifer le tem:.. 
porel, ce principe conduiroit à priver entiere
ment la Puiffance féculière du droit de faire 
des loix : la Magifüature fuprême auroit été 
tranfportée à l'Eglife dans fa fondation , fon 
régne, oppofé à celui de Jcfus-Chrift, feroit de 
ce monde. 

Il n'eit pas moins certain que la modifica
tion apportée au pouvoir direél: par . l'inven
tion du pouvoir indireél:, n'efi qu'apparente , 
parce que ce pouvoir n'ayant d'autre regle 
que le difcernement arbitraire des loix utiles 
& des loîx nuifibles à l'intérêt de la religion , 
Je Pontife demeureroit auffi maître de la lé
giflation des Etats par le pouvoir indireél:, 
qu'il le feroit par le pouvoir le plus direéè. 

Il faut cependant avouer que cet adouciife
ment paroiifoit mettre une partie des loix ci
viles à l'abri de toute réformation de la part 
de l'autorité eccléfiafiique ( i), celles, par 
exemple , qui appartiennent évidemment à 
l'autorité du Magifüat politique, qui n'em
pruntent rien de Vautori:té de proteél:ion ré
fervée aux Princes chrétiens, ou du moins cel
les qui n'ont avec la confcience que le rapport 
général de toutes les aél:ions de la vie & de touz 
être moral. 

Si l'on pouvoit prendre quelque confiance à 
ce correfüf mis an pouvoir ôireél , & croire 

( 1) Potefias- indireéh , li cet fofficiat ad corri• 
gendas interdùm vel abrogandas leges civiles, 
quando vergere poifunt in perniciem anirna
i-um, non tamen propriè ad ferendas & fiamen
dac; leges civiles , préefertim merè pofitivas , & 
formaliter loquendo. Suaret,, de leg. lib. 3.. ,az .. 
6, n, 6. pag. 129 .. 
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31· 
ti:{ue rambition eût voulu férieufement fe limitef 
elle-même ; fi l'on pouvoit féparer par dt9 
nuances deux { yfiêmes qui part~nt du même 
deffeih, & qui vont au même but: fi. l'on pou~ 

oit oublier que le pouvoir indireél ne doit le 
jour qu'à la néceffité de calmer les Nations 
révoltées par les excès du pouvoir direét ; fi la 
France en particulier ponvoit o~blier que le dé
tour du pouvoir indireél: ne fut imaginé que pour 
aifervir la Couroflne qui avoit !J.1ieux défendu · 
fes droits, & la Natron la plus ialou1c de feg 
Libertés ; nous dirions qu·e le pouvoir direél: & 
Je pouvoir indireél: différent dans la théorie, en 
ce que le pouvoir direél: menace plus univer
fellement les loix purement temporelles , au 
lieu que le pouvoir indireél: menace fur-tout 
les loix relatives à l'exécution des Canons, les 
loix émanées for les matieres mixtes , dont il 
étend la fphère , en confonda1-1t ce qui efi mixte 
par le fonds des- chofes,. ?Vec ce qui ne l'eft 
qu'improprement: ce pouvoir indireél: ne s'é
tend gueres for les- loiJf purement temporelles, 
que lo~f qu'il les accufe de choquer les bonnes;__ 
tnœurs ( r). 

Le prétexte e!l: à la vérité fufceptible d'une 
extenfion arbitraire , mais il laiife du moins 
fubfüler dans lès Etat's un ordre de loix & 
one pui.Œance légitime ; il ne donne point à 
Rome une puiffance abfolue fur la t:empora .. 
lité. On pourroit même dire que le pouvoir in• 
clireél:, efl réformant une loi à i;aifon· d'un in
térêt f pirituel', ou d'un préjudice de religion, 
que le Souverain peut n'avoir pas apperçu, 

( I) Silex civilis in propriâ materiâ fit contra 
l>onos mores , vel inferat periculum animre.,, 
~uarer,, de legib. lib. 6. cap. 26. 11. 3. p. 44.6 .. 

. B iv 
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C ~ - • 1''" ''1''11. d .. nargue pas tOUJours autonte egma:t1ve in-
compétence & de défaut de pouvoir : mais le 
nouveau Bref attaque le pouvoir dans fa. fource; 
il n'abroge pas fimplement les Edits comme 
pouvant nuire par contre-coup au bien de la 
religion, il les abolit par la plénitude de puif
fance ( 1 ). 

Vainement diroit-on que le Bref fe fonde 
for ce que les Edits de Parme pourvoient à des 
objets propres à la puiffance eccléfiafrique (2}, 
& que ce prétexte exclut tout ufage du pouvoir 
c:lireél: : mais la voie de caifation & d'abroga
tion, qu'on y emploie, fuppofe d'elle-même 
la fupériorité temporelle & direél:e, & le pou
l'oi-r indéfini d'enlever à la temporalité une ma
tiere reconnue civile. Le Bref donne dans cet 
excès ; il étend l'ufurpation au-delà du cercle 
des matieres mixtes ; plufieurs des réglemens 
qu'il abolit font du nombre de ceux que l'E
gliiè a tant de fois acceptés , ou même folli
cités auprès des Souverains, foit dans les pays 
où elle a été reçue , foit dans ceux où elle 
n'étoit que tolérée. 

Le motif f pirituel allégué dans le Bref ne 
fçauroit changer la nature de l'ufurpation ; il ne 
prouve pas qu'on ait voulu ne faire valoir que 
l'autorité indireél:e. Le pouvoir direél:, ainû 

, que l'indireél:, nous efi repréfenté comme fpiri• 
tuel dans fon principe , dans fa fin & dans fes 
motifs ; il dérive du pouvoir des Clefs, il fait 
partie de la charge pafiorale; & l'Ultramon• 
tain nous dit que tout- ce que le Pape ordonne 

( 1) Potefiatis plenitudine •••. revocamus, 
cafÎamus, annullamus & abolemus ••.• Bref 

( 2 ) Ad ecclefiafiicam potefiatem -omnino 
fpe{tant & pertinent, ••• , Bref-

dans ce gente ta 
rtlaiif a rordre fi 
non en qualité de 
pore\, mais tn ! 
L'un & l'autre po 
fonde egalcment ~ 
temporelle à la lin 
tême entraîne la fi 
civile a la puiJîanc 
chofe difringue ces 
pouvoir duel\ »: 
r~if on ~ un tapport 
g10.n '· au lieu que 
von nen dans li 
ti.on civile qui 
c1ences, rien qui 
moral, faiGt ce 
attribuer a l'autori 
tout rappeller à el! 

Lors donc que 1 
loix civiles t'eilb 
'I' ' a entreprife 

1 ' gee, qu'on doit 
du pouro~ direa 
& toutes \ei fuis 
&.\\0Utte1Q\) 
pouvoir â\V 
de raifon , uni 

fpirituali 
Princeps 
Ponti[. 

Semp 
tatîone 
fuperna 
n. 4• p,zg, 2 }9, 
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comme fpiri• 
n & dansfes 
Clefs, il fair 
l'Ultramon• 

ape ordonne 

revocamus, 
•• .• Bref:, 
em omniM 

, 31 -
dans ce genre eft un précepte fimraturel fr 
relatif à l'ordre furnaturel, qu'il émane du Pape 
non en qualité de Souverain immédiat & tem• 
pore-! , mais en qualité de Vicaire de J. C. ( 1 ). 
L'un & l'autre pouvoir, direB: ou indireB:, fe 
fonde également fur la fubordination de la fin 
temporelle à la fin f pirituelle, qui dans le fyf
tême entraîne la fubordination <le la puHTanc~ 
civile à la puiffance ecc1éfiafüque. Si quelque 
chofe difiingue ces deux pouvoirs, c'efi que le 
pouvoir direét n'ordonnera du temporel qu'à 
raifon d'un rapport fenfible à l'intérêt de la reli
gion, au lieu ijUe le pouvoir indireér , qui ne. 
voit rien dans la temporalité & dans la légifla ... 
tion civile qui ne puiffe intéreffer les conf
ciences , rien qui ne préfente. un bien ou un mal 
moral, faifit ce rapport univerfel pour tout 
attribuer à l'autorité fpirituelle, du moins pour 
tout rappeller à elle f elon les occurrences. 

Lors donc que la Cour de Rome abroge des 
loix ci-viles, c'efi bien moins par le motif donné 
à l'entreprife, que par la qualité de la loi abro
gée, qu'on doit juger fi elle a prétendu ufer 
du pouvoir direér , ou fimplement de l'indireB:; 
& toutes les f.ois qu'elle prononce fur des loi,c, ' 
& pour des objets vifiblement temporels , fans 
pouvoir alléguer, avec la moindre apparence 
de raifon , un intérêt prochain ou un préjudice 

( 1) Quod facit Papa, facit apofiolicâ, id eff, 
fpirituali potefiate, ut Ch-rifli Vicarius , non ut 
Prfnceps terrenus. Be!larm. de poteft. fumm. 
Ponti[. in temporal. cap. 5. p.'lg. 37. 

Semper fupernaturaliter prrecipit , id efi , fob 
tatione fupernaturali , & in ordine ad finem 
fupernaturalen:i, Suaret , de le~b. lj,b. 4. cap • .$. 
n. 4· p,ig. 239. 
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rr • 1 d l' . , J 411. 1 . d' n . euentie e t'e 1g1on, c'eu e pcnvo1r zre~[ qu'l 
dt mis en œuvre. 

La premiere des Bulles, ln cœna Domi11i 1 

ouvroit fans doute un vafie champ à l'ufurpa
tion, en -attirant à la jmifdiélion eccléfiafüque 
Les caufes temporelles connexes aux fpirituel
les ( r); mais elle fembloit laiffer aux Princes 
ce qui efr rnanifefl:ement & purement tempo-
rel. Le Bref efr plus exceffif; une partie au 
moins des loix qu'il abroge po:t:te fur cet ordre 
'1e chofes; d'ailleurs le motif fpirituel J11'efi pas 
le feul allégué, on y fait concourir l'autorité 
de pleine puifiànce & d'abrogation. C'efi, en
core une fois, l'exercice du pouvoir clireB:, de 
ce pouvoir à l'ombre duqL1el Eonifac:e.Vlll par 
fa Bulle Unam f.znRam s'apfliquoit à lui-même 
ce paffage de Jérémie,. je t'ai élevé au-deffus des. 
Empires des SouverainJ (2). 

C'efi là cette prétc11.tion que Pierre de Bofc; 
:remplilîant du terns de Boniface VIU le mi• 
nifiere public de France, que Pierre de Bofc ; 
avoué de l'Ordre eccléfiafi:ique, de la Nation 
& du Souverain , dénonçoit à l'Egli.fe comme 
une err~ur manifefl:e. Nous rappellons ces traits 
fans peine, parce que nous ne jugeons pas des 
iotcnti0.ns de Rome par les excès du nouveau 
Bref; mais non~ pouvons aifur.er que ce Bref,. 
par lequel font abrogées tant de loix ci~iles qui 
embraffent les objets les plus vafl:es de l'admi-

( 1) Spiritual es vel- f piritualibus annexas eau• 
fas. Bulle Confueverunt de Paul III de l'an 
15 36. . 

( 2) Ecce confritui te hodi~ fuper gentes & 
foper regna, ut evellas, & defl:ruas, & difper
'1as, & diffipes., & œdifü:es,. & plantes, Jerem.~ 
:2., l _O:. 
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ut Ill de fan 
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!antes, Jer/!,1, 

•fl. rr ;~ d .. d' "'· flmration, paue les bornes u pouvoir m 1retr.· 
Bellarmin ne l'auroit pas confeillé: nous trou
verions des armes pour le combattre dans les 
ouvrages de cet Auteur , tels qu'ils fortirent de 
fa plume, avant que le Decret qui les mit au 
catalogue des livres défendus, l'obligeât à fe 
rapprocher davantage du pouvoir direél:. 

Un J efuite qui a écrit la vie de ce Cardinal ; 
prétend qu'après la mort de Sixte V Ces ouvra
ges forent tirés de l'lndex ( 1 ).. Comment a~t-011 
ofé publier , fous le nom du plus modéré des 
Pontifes, un aél:e que l'inventeur du pouvoir 
indi_reB: auroit défavoué? Ce n'eil: point ici nne 
conJeél:ure , la preuve efr écrite dans les re-' 
cueils des loix de toutes les nations chrétiennes .. 
Des Edits femblables à ceux de Parme ont été 
rendus pendant la vie de ce Cardinal, & après 
lui, par nos Rois & par d'autres Souverains, 
fans que la Col!lr de Rome s'en foit formalifé~a 
Cependant le pouvoir indireél: étoit alors dans 
fa force; & puifqu'il a refpeB:é ces Edits, c'eft 
donc aujourd'hui le pouvoir direél: qui les atta
que. 

Il n'efi aucune nation qui n'ait à fe précau~ 
tionner contre le· minifrere d'une Cour auffi. 
perfévérante dans Con but, que diver(e dans fes 
moyens; aurnne qui n'ait éprouvé autrefois les 

. mêmes outrages & de plus grands encore ; au~ 

. cune qui doive fe croire à l'ab1·i d'une préten
tion dont le principe efl: univerfel , & qui fe 
releve dè-s qu'elle ceffe d'être comprimée. L'é
tat des forces politiq11es efl: la feule mefure 
des entrepri(es ou des égards , il regle les tems 
de calme & d'orage, il prefcrit le mouvement 
& le repos. . 

( 1) Vie d~ Bellarmin par le P. Fuligati, dl/ 
\'ll, pag. 116! & füiv, B vj 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



il Il. 
36 

' .Il. lih . d La France., e11: vrai, s eu vue te anS-
cles tems où d'autres Nations étoient fot1s le 
joug; elie a plus d'une fois forcé cette Cour à 
reconnoitre publiquement que le Roi de France 
n'a point de fupérieur dans le temporel ( I) ; mais 
l'Ultramontain veat trouver dans les titres où 
cette reconnoiITance e_fi: confignée, one réferve 
en faveur du Pape, cf exercer cafuellement à rai-. 
fon de certaines caufes une Ju.rifdiétion _tem
porelle ( 2) ,. ou de- juger/ à raifon du pé- ' 
ché, ce que la Cour de Rome reconnoif
foit ne pouvoir juger à rp.ifan du fi~( (3); & 
le prétexte du péché qui peut f e rencomrer >j 

par-tout, a fourni long-tems un principe d'at
trattion univerfelle de la jurif diB:ion tempo~ 
relie à l'autorité eccléfiafüque. 

A la faveur de ce principe, cette Cour s'en.: 
tremettoit par elle-même, ou paries Evêques• 
qu'elle regarde comme fes délégués , du droit 
politique & du droit privé. Elle foumettoit éga• 
lement à fon pouvoir les plus grandes & les 
plus petites chofos., fous prétexte de fe con ... 

( 1) CMm Rex fuperiorem in temporalibus 
minimè recognofcat. Çap. Per venerabilem, ex'! 
tra. Qu:i fil# fint legitimi. 

Cum Germa.ni, Angli, aliique in tempera..: 
libus colla fubd1dîffent , Franci e.xiilimabant 

. fuper alia regna hqjus regni dig_nitatP.fil ., ac li
bertatem, à Regibus ac Majoribus fuis fuiffe 
defenfam. Boffuet !) def. Cler. Gallic. tom. x.· 

_part. I. lib. 3. cap. 24--pag. 320. ~ , 
( 2) V erùm etiam in aliîs regionihus ; certis 

eau.fis infpeElis , te'(12poralern jurifdiérionem ca
fù.aliter exercemus. Cap. Per venera'hil. extra,;, 
Qui filii fin.t legitirni. 

(3) N 011 enim in-tendimus judi,iue de feudQ ... -; 

lmlrab lei 
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Que~e 
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tain le pret 

com~a~nere 
ciptieufes, 
du~volfi 
edore aaus 
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d/J/OJÙt(2); 

• de ce pall~tif. 
C'étoitJ/afo 

~~~ re!~nt nati 
l1deeunjo~ 
ten~oittt 
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dliienuance 
~ue. 

CttutllG\11-.~ 
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fedd«trntredtptcato 
<enfura, quam ÎII ~ 
Cap. Novit. extra i 
.~1) Sed for( 

%
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dans les titresou 
née, uneréfem 
afaellernent J rai• 
VurifdiElion tw 
' raifon du fi' 
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du fi~( (3); & 
t f e rencontra 

un principe d'aï· 
fdiélion temf~ 

temporalihm. 
nerahilem, t.!' 

e in tempora, 
j exiilimabant 
itatem, ac 11· 

bus fois tùiffs • 
allie. tom, 1• 

~ ' I 1 . d' ' ;,: d :1 • r,, 1or1Jter a a 01 1v1ne qui or onne ae ;uger Jan.i 
acception de perfonnes les petits & les grands ( 1 )• 

- Quelle a!furance pourrions-nous prendre fur 
l'aveu qu'elle a fait de l'indépendance de 1-t 
Couronne, s'il étoit vrai, comme l'Ultramon-. 
tain le prétend, que les déclarations qui ac
compagnerent cet aveu contenoient ces réferves 
captieufes, & préparoient de loin les germes 
du pouvoir indireél:, que Bellarmin fit enfuite 
éclore daus un moment de befoin ? Ce nou
veau nom, moins fafiueux que celui du pou
voir direét , bleffa d'abord les défenfeurs de 
la toute-puiffance de la Cour de Rome; ils
s' écrierent que la doéhine de Bellarmin Ôtoit 
au Vicaire de J. C, en terre une partie de fan 
autorité ( 2); mais on reconnut bientôt l'utilité
de ce palliatif. 

C' étoit -à la France agitée par la Ligue , mais 
dont l' ef prit national efi: toujours foulevé à. 
l'idée du joug ultramontain , que Bellarmin 
tendoit ce nouveau piege, qui commence par 
confirmer l'aveu de l'indépendance des Sou
verains dans le temporel , & qui mene à ta: 
dépendance eff eél:ive par un chemin plus obli~ 
que. 

Ce fut dans un tems de malheur & de deuil 
pour la Nation, qu'il y fit paroître fon traité 

fed -decernere de peccato , cujus ad nos pertinet , 
<:enfura , quam in quemli~et exercere poff umus~ 
Cap. Novit. extra. De judiciis. 

( 1.) Sed forfan dicetur quod aliter. cum Re ... · 
gibus, & aliter cum alii.s ~fi agendum, Creterum · 
fcriptum ncvimus in lege divinâ.: ità magnum 
judicabis ut parvum, nec erit apud te acceptio. 
perfonarum. Cap. Novit, extra. D~ judiciis. 

(2) Vie d~ B~llar~in p_a~le Per-e Fuligat~ 
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de la puilÎance des Papes fur fe témporel ; 
où il rappelle le fyfiême déja tracé dans de
précédens ou,vrages. Ce Cardinal étoit lié d'in
trigue a-vec le Cardinal du Perron & avec 
d'autres· Prélats prévenus contre nos maximes~ 

1 

les preuves de cette- correfpondance font im.., 
primées. Il faut avouer que le piege a réuffi 
long-tems: Boff uet a fouvent exprimé la dou ... 
leur qu'il reITentoit., en voyant un nombre de 
Doéteurs Frar.çois livrés à l'adulation ( 1 ). Les
traces de cette erreur fe retrouvent encore dans 
cles ouvrages modernes, qui enveloppent les 
myfieres du pouvoir indireét ; & la Cour dt? 
Rom(},. pén·étrée du fervice rendu par Bellar ... 
min, e!l: prête à éri~er des autels à celui qu'otl. 
a voit cenfuré du terns de Sixte V. Mais de
puis un certain tems elle redoute la vigilance 
de nos Souverains & de leurs Magifirats , & 
nous accorderons que dans un Bref concer
nant la France., elle eût évité le fiyle du pou• 
voir direS:. Elle n'oferoit même y publier fans 
détour la dofüine du pouvoir indireB: ; nou
veau motif qui cfoit redoubler l'attention des 
:.utres Souverains , fans rallentir celle de la 
France. 

Les · Nations étrangères n'oublieront jamais 
~ue la Cour de Rome a voulu plus d'une fo:6 

( 1) Nos non fugit multos, etiam Gallos, in 
,pofrerioris œ.vi adulationem abreptos. Defenf. 
Clerc. Gallic. tom. 2. part. 3. lib. 11. cap. 20. 
pag. 290. 

Quibus curre erat occultis machinationibus, .• ; 
abfolutam potefiatem tueri .... Galliam ob!l:are 
fois Conciliis f entiebant 3 id que aulicis artibus 
agebant ut apud nos quoque adulatorire fententi~ 
irreperei:it. Id. tom_.A 1!part, 2- .. lib, 6, cap. ~~ 

fiirlîtatis e 
~on fuit ha 
)Utando. 

\1) Hoce 
vobis, ... R 
nos quo1'le 
nos Rex uo 
1~ ,o. 
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f• c,p, 1-+ 

~ 9 . 
1es- empêcher de jouir de l'hommage- qu'elte" 
avoit rendu à l'indépendance de la Couronne 
de France. La même compilation où l'on tr~uve 
la Clementine Meruit , qui déroge à la Bulle 
Unn.m fanélam 1 d~ Boniface VIII, à l'égard de 
]a France, renferme la Clementine Romani 
Pontificis, qui travefiit les promeffes de pro
teB:ion , que d'autres Souverains ont faites à 
l'Eglife de Rome, en fermens de fidélité ( I); 
on d~roit que cette Cour regarde comme plu'S 
poŒble, à l'égard des autres Nations , le réta-:
bliffement du joug qu'elle voulut impofer à 
toures .. 

La France n'a garde de prétendre des di(-· 
tinB:ions fur l'indépcnd~nce que la loi naturelle 
& fociale, que l'EvangiJ'e & la Tradition affu
rent également à tous les Gom·ernemens cfe 
l'Univers. Chaque Nation peut dire comme 
la nôrre : L'indépei:1dance & la fupériorité font 
te droit du Roi qui nous gouverne, nous avons 
un Spuverain qui nous ;uge, & qui ~fl tel que 
~eux des awres N,1tions ( 2 ). Les Edits de 
Parme n'ordJnnant rien qui ne foit établi dans 
tous les Empires, les l0ix de tous les Souve:
rains fe voient ;:n11ourd'hui frappées du même 
coup, & le Bref tQléré feroit devenu un aB:e 
de paifible pofi'effion de la fuprématie univer
felle. Pouvôit-on mieux la réalifer, qu'en abro~ 

( t) Céeterum , quin juramenta huj.ufmodi 
fldelitatis exifiant , à retro Romanis Principibus 
non fuit haB:enùs hœjitatum. Clement. de jure
jurando. 

(2) Hoc erit jus Regis qui' imper;iturus efl: 
vobis •... Rex erit fuper nos .•..• & erimus 
nos quoque ficut omnes gentes ., & judicabitt 
nos Rex nofter. 1, Regum, cap. 8_. num, u. 
19. 20~ 
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40 
geant des loix purement civiles & communes ~ 
'tous les Etats chrétiens ? 

La Cour de Rome veut bien ne plus cen
furer aujourd'hui ceux , qui , à l'imitation 
de Bellarmin, appelleront fon pouvoir tem
porel du nom du pouvoir indireél: ; elle 
acceptera même avec reconnoiffance les dé
tours de ceux qui , fous des noms encore 
plus déguifés , établiront la même doéhine. 
Mais elle ne renonce à rien : & fi elle étale 
aujourd'hui en Italie les principes du pouvoir 
direét, tandis qu'elle réferve pour d'autres Na
tions le fubterfuge du pouvoir indireét , elle 
n'abandonne aucun de fes principes. 

En faut-il d'autre preuve qu'un Bref de l'an
née 1745 , fuivant lequel il faut reconnoître 
au moins le pouvoir indi,eEl ? Elle fe réferve 
clone de reprendre le pouvoir direét, qui n'at
tend, comme l'autre, que le tems & les oc
cafions. Elle pourra s'expliquer de nouveau, 
comme au tems de Sixte V, entre ces deux 
doétrines. Si les tems redevenoient ora
geux, elle pourroit ranimer la définition pu
"bli!e par Boniface VIII, dans la Bulle Unam 
fanElam , l'a!focier même à la Bulle In cœna 
Do mini, dans cette publication annuelle, .dont 
l'objetefi d'entretenir dans l'efprit des peuples 
une impreffion de refpeét pour la doéhine du 
P.Ouvoir abfolu~ Les défenf eurs du pouvoir 
in.direa feroient peut-être traités alors comme 
Bellarmin le fut d'ahord, & comme l'ont été 
fes adverfaires les défenfeurs de nos Libertés , 
prefqpe tous viéümes de leur 1.ele pour nos 

·· anciennes maximes ( 1 ). La fageffe des Pontifes-

( 1) Hoc certè non diffitemur, cnm plerique 
kherium pel i.rn~ p,~b~~e!l.t , quod alltiqua 

el!Pte ce 
fur un a~ 
dt Rome 
ranim 
en re 
du 

On 
lePnnc 
ledro:: 
aaente l 
du Prm 
rétraa 
e1\es pr 
forte de 
qu'autant 
narq~s fero 
au-deffus d'eu 
leursloix &au 
defobe1ra'ces 

En queh te 
lort~ue \atc 
ment lesR.0~ 

le plril illlllli 
gir que d'a 
lai[e1 \e ch 
~intut 
ainfi par 
Mais fi 
~itre des loix civil 
1,amais. Pourquoi 
a renouveller ces 
pofition 1 Elle n'ô 
tonnes , mais el! 
me, en ufur am 

De~reta coleret , 
t~·ntos ne ea ape 
tom, l, part, l, lib 
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entre ces d 
evenoient ora-

définition pli' 
1a Bulle VnJ 
Bulle ln CŒJIJ 

annuelle, ~ont 
rit des peuplei 
la doétrine da 

rs du pouvoâ 
s alors co[IIJJle 
mme l'ontére 
nos Libertés, 
zele pour nos 
e des Pontiks 

, cum pJer!que 
quod anuqua 

4t 
éloigne ces dangers; mais comment compter 
fur un avenir tranquille, lorfque le Minifiere 
de Rome ofe, dans le fiecle le plus éclairé; 
ranimer fes prétentions, & même les accroitre · 
en reprenant vis-à-vis d'un Souverain le fryle 
du pouvoir direét ? 

On ne fauvera pas le Bref, en difant que 
le Prince n'y efi pas menacé de la dépofüion:, 
le droit de dépofer efr déclaré, pour peu qu'on 
attente à la fouveraineté : l'abrogation des loix 
du Prince, & l'injonétion qu'on lui fait de les 
rétraéter , Îtippo{ ent 1e droit de punir le refus ; 
elles préparent, ou plutôt elles contiennent une 
forte de clépofition. Le Prince n'efi fouveraia 
qu'autant qu'il efi légiflateur, & tous les Mo
narques feroient dépofés de fait , s'ils avoient 
au-deff ut d'eux une pui!fance réformatrice de 
leurs loix, & autour d'eux des peuples excités à 
àéfobéir à ces mêmes loix par l'intérêt du fa lut. 

En quels tems fommes-nous, Meffieurs 1 
Lorfque la Cour de Rome dépofoit {i hardi~ 
ment les Rois , elle prétextoit ordinairement 
le péril imminent de la foi; elle feignoit de.n'a• 
gir que d'apr,s _ le t1œu d'une Nation, de lui 
lai!fer le choix du fucce!feur , àe ne vouloil" 
point exercer la légiflation dans les Empires : 
ainfi parlent les apologifies du po-qvoir indi~eét. 
Mais fi Rome peut impunément fè rendre l'ar
bitre des loix civiles, elle efi plus avancée que 
jamais. Pourqu~i s'obfiineroit- e-lle déformais 
à renouveller ces fcandaleufes tentatives de dé~ 
pofition ? Elle n'ôtera ni ne transférera les Cou
ronnes, mais elle les ufurpera pour elle-mê-. 
me, en ufurpant la légiflation où réfi.de le ca-. 

Decreta coleret, multos eo exemplo fuiffe de~ 
territos ne ea apertè tuerentur. Def. Cler, Gallic,. 
tom. 1.part, z, lib. 6, cap, 2.5, pag. p.2.\ 
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raé1:ere de la Souveraineté. Dans le fyfiême dt1 
Bref, Rome ne laifTeroit aux Rois le nom de 
Sowverain, que pour regner for les Nations & 
fur les Rots eux-mêmes , par le double pou .. 
voir de faire exécuter fes loix dans l'empire, 
fans l'attache du Souverain, & d'abolir encon? 
arbitrairement toutes celles qrri poùrroie'nr éma• 
ner de lui. N'efr-ce pas remplir avec moins de 
bruit & de péril, peut-être avec plus d'avan
tage, le regne univerfel que B-oniface Vlll à 
vu figuré davs J éremie ( r)? 

Dans quels termes cette étrange abolition 
des Edits e!l:-elle prononcée ? La Loi & le Le
giflateur y font également outragés; la pmffan
ce fouveraine y e!l: de nouveau traitée d'illégi
tùne, non plus dans ce fens abfurde des pre
mieres paroles du Bref, qui fuppofent le Pape 
feul Prince temporel de P rme, ( & qui par
tent moins du deifein d'ufurper, que de l'efprit 
d'injure dont les promoteurs du Bref font ani
·tnés ) , mais dans ce fens plus général & plus 
digne de l'ambition de cette Cour, que la puif-
fance des Rois efl: effeétivement illégitime, lorf
qu'elle dif pofe fur les mêmes objets que les 
Edits de' P.arme; qu'elle e!l: fur-tout illégitime 
f,, incompe'tenü, lorfqu'elle prétend· !tatuer fut 
le temporel des Eccléfiafl:iques, ou fe refufer à 
l'exécution avéugle de tous les aB:es qui peu ... 
vent émaner de la Cour de Rome (2 ). 

(1} Sic de ~~c_lefiâ ~ eé~~liafüd. potefi_at: 
venficatur vat1c1mum Jerem1re : Ecce confbtu1 
te hodie füper gentes & regna, & c~tera qua? 
fequuntur. Bulle Unam fanB:am. 

( 2 ) Illegitimam pote!l:atem in EccleGas ; 
atque perfonas, & bona Ecclefiafücorum exer., 
fe.nt-es , •.•. ne fubditi ••••• in null~ ex.terq 

4 
L'abrogation fe 'e e 

en autorifant îin d 
de Rome me \e 
l'autotiie de \'F.tat à un 
fupeii.ure. L'abrogat· 
aux mêmes confeque 
palion tentée par le n 
ques bornes, le princi 
1eçoir aucune. La leg1 
œmmunica.b\eà une 
e\\e êtte fobot~or.ne 
être aneanÙe , & C 

gradée l 
Quelle e~ h \l)i 

foufira1re à la fu~ei 
de Rome, fi elle 
liees a J' elTence mê 
verne mens r Le mê 
foumettre à plus fort 
mens &. des con rats 
du prete'{te ~\u~ iMe 
r~it facilement \ 
nee par les Evêq\t 
fe Conférence de, 
que \e fa\ut &. \a 
~\us inthtlfü ~an 
le font dans ùes \ 
ri~é qui croit po 
hhc & politique 

î,ribunali agere 
eadem feculari ill 
tratâ. , • tandem 
exequi pofiit nifi 
Ill~gitimam pote 
~ Jura Eccleûaru 
pum,,,, Bref. 
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icâ poteffare 
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c.erera qat 
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rum exer• 

1J(> eiter~ 

41 
L'abrogation feule de l'Edit del' Exequatur') 

en autorifant l'introduétion de toutes les loix: 
de Rome avec leur exécution parée , foumet 
!'-autorité de l'Etat à une légiflation indéfinie & 
for.érieure. L'abrogation des autres Edits porte 
aux mêmes conféquences; mais quand l'ufur
pa1ion tentée par le nouveau Bref auroit quel
ques bornes, le principe qu'ofl lui donne- n'en 
reçoit aucune. La légiflation effentiellement in
cemmunicable à une puiffance étrang.ere, peut.
elle être fubordonnée en quelque point, fans, 
être anéantie , & ce qui efi plus fort, dé-

- gradée? 
Quelle eO: la loi qu'on pourra déformais 

foufüaire: à la fupérioté réclamée par la Cour 
_de Rome , fi elle a pû l'exercer fur des loix 
li-ées à l'effente même & à la sûreté des Gou. 
verne mens? Le· m~me principe rnnduiroit à lui 
foumettre à plus forte raifon les loix des tefia~ 
mêns & des contra~s, à raifon du ferment , ou 
ou prétexte plus in-défini du péché. On prouve
r-0it facirement ( & la preuve a déja été don
née par les Evêque'S- qui affifl:erent à la fameu-' 
fe Conférence de Vincennes tenue en 13 29).; 
que le falut & la confcience des fidèles font 
plus intére:ffés dans ces fortes de loix, qu'ils ne 
Je font dans des loix d'adminifiration. L'auto
rité qui croit pouvoir réformer le droit pu-
blic & politique d'un Etat, refpeét:era-t-elle le· 

Tribunali agere ;el tueri poffint, nifi prius ah 
eâdem feculari illegitimâ potefrate veniâ impe
tratâ .•• tandem ne qurelibet .•.• Bulla ...... 
exequi poffit niû impetrato Exequatur .••••• 
Illegitimam potefratem in perfonas , res, bona, 
& jura EcdeÎiarum vel Epifcoporum ac Regulai: 
fium,.,,, ~ref. 
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'droit civil & privé? En un mot , le prétexte 
du mêlange de fpiritualité dans certaines matie
res, & de leur rapport à l'intérêt de la réligion, 
( prétexte qui efi: la fource des entreprifes du 
pouvoir indireéè ) , & la prétention plus uni
verfelle du pouvoir direéè fur les objets pure
ment temporels, qui n'ont avec la confcience 
que le rapport le plus éloigné, ne laiffent plus 
èl.e bornes poffibles aux entreprifes : la conjonc
ture plus ou moins favorable fixera le dégré de 
l'ufnrpation •. 

Nous a von dit que le Bref ajoute à l'atten .. 
tat fur le temporel , l'abus le plus criant du 
glaive f pi rituel : permettez.nous , Meffieurs, 
de conftdérer le Bref fous cet afpeB:. Nous nous 
fommes bien moins attachés à faire connaître 
l'excès d'une entreprife qui a révolté les plus 
:fimp!es, qu'à développer tous les rapports du 
fyfiême ultramontain , & à montrer combien 
ce fyfiême àefiruéèif de tout principe d'ordre&. 
de sûreté pt1blique, doit être furveillé. 

Les Magifirats qui ont exécuté les Edits de 
Parme, & à l'égard de qui une loi fondamen .. 
t-ale dans tous les Etats a interdit f ufage des 
cenfures, y font frappés d'excommunication, 
accufés d'avoir attenté au pouvoir & à .la li
berté de l'Eglife. Si l'on s'en fût tenu là, nous 
dirions que toute incompétence propofée par 
l'autorité fpirimelle, efi: néce!fairement com
mune aux Rois & à leurs Officiers. Les Ultra
m~ntains & les EccléGafüques , qui ne font 
pomt afi'ez en garde contre leurs maximes, 1 ont 
dit fi fouvent ( 1) ! 

( 1) Per feculare autem judicium non intelli
guntur judicia folùm Judicum inferiorum, fed 
etiamfapremomm, cum omn~afint œquèfacularia. 

Ou~1 
œfendanc 
c\miter \e 
jugenunt du P· 
acte contraire 
\'Em~:e,qni 
ram & a uux 
ont fencile pie 
font improuve 
(2): ilso 
des~m1a 
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En un mot , le prete 
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enrreprifes: la conf' 
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e Bref ajoute à l'att. 
1bus le plus criant 
tez.-nous, Meffie 
, cet af peél. NoU50: 
chés à faire conno 
7ui a révolcé les 1. 
tous les rappom 
à montrer com; 
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tre furveillé. 
exécuté les E&u. 
i une loi fondant 
a interdit f ufap i 
:l' excommunicatioi 
t pouvoir & àl. 
en fût tenu la, ne. 
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iques ' qui ne f oM 
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icium non inte!U; 
1m inferiorumJe 
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4 . . 
On -a feint quelquefot de ne réclame~ l'in~ , 

,dépendance qu'à l'égard des Tribunaux, au lieu 
d'imiter le ·Pape Léon IV , qui fournettoit au 
jzlgement du Prince & de fes repréfantans to~t 
.aét:e contraire aux loix, & de fe conformer à 
l'Evangile, qui ordonne d'être fournis au Sollve-
7ain & à ceux qu'il en,çoie ( 1 ). Les Rois qui 
-0nt fenti le piege d'une di:O:inél:ion fi nouvelle , 
l'ont improuvée dans les termes les plus durs 
( 2) : ils ont accueilli par-tout les re·montrances 
de-s grand.s Tribunaux (3), ïls ont mis la pe,r .. 

- Bellarm; de poufl. Summ. Ponti[. in têmpo'ral. 
ç. 3 5 • pag. 2 .87- · 

Sacerdotes exemptes effe non folùm à po.; 
tefiate J udicum inferiorum , fed etiam ab ipfius 
Principis imperio Id. ihid. pag. 286. · · 

Ut n.eque ad ipfius Ptincipjs Curiam devoœn,.; 
tur ; non enim eiTet 11leniffima immunitas , fi 
principali Potefiati e[ent obnoxii. Id. ibid. 

Ac • • • . non folùm exemptes eff e , dùm 
Clerici font, à poteftate Judicum inferi.orum., 
fed a.h ipfzs Principumlegibus quoad coac1.ionem 
· attinet. Id. ibid. f'!,g, 287. 

( 1) Subjeél:i igitut efiote ..... five Regi quaft 
prcecellênti , five Duci):ms , tanquam ab eo 
,mijfis •••• qpia fic eJl: voluntas.Dei. Prima.Petrj, ' 

,- ,çap. 2. v. 13. 14. J:-5• · 
(2) Ma1rnfcrits de.Dupuy, n .. 376..,. 
Me_rcure j~fuitique, pag. 878. · 
( 3) On ô.teroit à vos Parlem'ens la co.nnoif,.. 

fance des droits de votr-e CoutQnne .; que l<:,s · 
loix &établiffement du Roya"Gme l<:t;zr e>nt dort ... 
,-ié , ~ la rappellant à votre Pe•rfonne , .fous 
·prétexte .de votre auterité pltis abwlue, l'on 
:woti'S en prive & de vos droits entiére]1Ilent ':t& 
·précipite+on vetr~ l:tat &'vptr~ per!,onµe i 
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q6 
{oonne de tous leurs 0.rficrers à l'abri des ccn
fures que l'ef prit de rivalité faifo;t éclorre, qu.i 
interrompant le cours de la J ufüce, & rendant 
l'état des tribunaux incertain, livroient les na
tions au trouble . 

... foute injure qui tend à punir le zèle des Ma• 
gifirats pour les loix du Prince & pour la dé• 
fenfe de fes droits, retombe fur la pe.rfoone mê.
me du Souverain de qui ils tiennent leur pou
voir , Magijlra.tus pars corporis Regis: leur di .. 
gnité fait une portion de la fienne. Pour mettre 
le comble au fcandale , l'excommunication a 

1 été perfonnifiée au Prince de Parme par l'eJC• • 
preffion réitérée jufqu'à l'affeétation, des per
fonnes .qui ont befoi.n de la mention la plus fpé
.ciale { ), par la dérog4tion aux indults & pri.1.1i- . 
Ieges accordés !J dit le Bref, à toutes perfonnes re
vêtues de toute dignité eccléfiajlique ou temporelle 
( 2), par la relation ,que le même Bref exprime, 
en deux endroits diŒérens , aux Bulles des 
PoJ:1.tifes prédéc:.effeurs ( 3) , & qui peut défigner, 

un évident danger. Remontr. du Parleme!lt d'Aix 
de 1614. 

( 1) Aliaque qurecumqt1e ..•. etiam f pecifi
cam & individuam mentionem & exprèfüonent 
a-equirentia ••.. !eu aliàs ( pecificâ & individuâ 
menti one & expreffione digni., .. etiam f pe
cialiffimâ mention~ dignos .... Bref. 

(2) Non ob{hmtibus •.•. privilegiis .... qui
buflibet perfonis quâcumque eccleûafiicâ vel 
mundanâ dignitate folgentibus .•.. ac fpecia,-
1em expreffionem requirentibus ..... Bref. 

(3) Romanorum Pontificum prcedeceffornm 
nofirorum vefrigiis ac exemplis infifientes ••. &. 
eorumdem Pontificum romanorum prredeceITo
.JUm nofrrorum confritutionibus tinniter inh~1: 

~· 
q: 
:me\{ 

Mnom 
jaitCùf 

Lam 
ft01efu 
de,]a IJJJI 

lacr.; 
t 

p 
V 

bu 
fin 
ti 
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Pr' 
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au 
ri 
a 
J, 
fotres 

lts dtf~es 
Norice Lzn 

On ne doii 
fout~~nsque 
mu111e1, puifq 
confequences 
;. L'E , 
"" gl. GJU~ • 

Cet il,rt1cle ç~ 
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'4'7 
ave<: la Bulle ln cœna Domini, ces Bulles e~o ... 
r.e plus an:ibiticufes qui fufpertdoient les deux 
glaives for toutes les têtes couronnées; enfin par 
la dénomination expr.effe de tous ccll'X qui ont 
fait eu publié les Edits (1 ). 

La majefr.é inviolable des Rois , le titre de 
pro.teB:eurs de l'Eglife imprimé fur leur front 
de-la main de Dieu, l'horreur du fc:h.if me, & 
I.a crainte de compromettre les Eglifes natio- ' 
nales, qoi n'ont point reçu en particulier les 
promeffes de perpétuité faites à l'Eglife uni
verfelle, tout affranchit les Rois de l'ex.corn .. 
mu1:iication ( 2). , 

rentes, .cenfuras .... apofrolicis Confiitutioni~ 
bus , ac prrefertim litteris die Cœn~ Domini 
fingulis .annis legi & promulgari folitis, inflic ... 
tas •... /3ref. 

( 1) Eos omnes qui EdiB:a , Decreta ••• , 
ediderunt, promulgarunt, &c. Bref. 

(2) Multitude non efi excommunicanda nec 
Princeps. Maxime tirée de St. Thomas , Saint 
Auguflin, la glo.ffe du clzap. VIII de S. Mat!zicu. 

Le Roi ne peut être de préfent, ni à l'avenir, 
aucunem~nt, n.e pour quelqu.e cau!e que ce 
foit, fojet .aux excommunications & cenfures 
apofroliques. Arrêt du Parlement de Paris du 30 
Janvier I S49 , & Arrêt d'enregijlrement des 
Lettres Patentes du Roi Henri IV, qui levunt 

1 lt;s déjènfes portées par le$ Arrêts rendus contre le 
Nonce Landriano. · ' 
· On oe doiJ; point trouver étrange fi nous 
foutenons que nos Rois n.e p.euvent être excom
muniés, puifque l'on en vient à,.de fi damnables 
conféquences. Pit/wu fur l'art. 15. des Libertés 
i,e l' Egl . . Çallic. 

.C~~ ~,rtide ~~ pien pro4vé au cjr,quiéme 
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1.a défenfe d'excommunier la multitude s'ap..: 

plique avec:: plus de force au Chef de la fociété, 
que le Roi des Rois a réfervé à fan jugement, 
fuivant le langage de l'antiquité chrétienne, & 
d'Yves de Chartres (1): Je puis dire id après 
St Augufiin, je ne propofe point une chofe nou
velle ni extraordinaire, mais ce que toute t' Eglifl 
pratique ( 2 ). 

L'Eglife ne prononça jamais des cenfores, 
Jnême contre les Empereurs Ariens. Les Evê
ques de France ont plufi:eurs foi!> écrit aux Pa
pes, que le Souverain ne devoit pas être ex
co□munié. Les Canons & les Capitulaires por
tent le refpeB: dû à la perfonne des Rois jufqu'à 
ordonner que ,Ji le Roi reçoit un excommzmié en 
fa grace ou l'admet à fa table, l'Eglife veut bien 
le recevoir à fa commwlion. 

Cependant fans égard pour des maximes 
.auffi facrées, & pour celle qui défend de prodi
guer les cenfores à raifon des droits temporels 
(3), le Bref maintient, par l'excommunication 

' chapitre .des preuves; l'on y peut néanmoins 
ajouter l'article del' Afiemblée de St. Germain, 
:i 5 8 3 , qui porte : Le Roi ne peut être excom
snunié par aucun. Id. fur l'art. 1 6. des Libertes. 

Lorfque ces Princes ont porté des lobe 
'contraires au fervice de Dieu , lorfqu'ils 
favorifoient les ennemis de la foi , ces faints 
Pontifes ont - ils menacé leurs têtes facri- · 
léges des foudres de l'Eglife ? Difc.ours du 
Procureur général du Parlement de Paris. Ecole 
du Droit civil & canon , 1682. 

(1) ~ves de Chartres, épit. 71. 
(2) Sr. Augufiin, liv. 3. contra Ep~fi. Parm; 
( 3) Dans une dif pute purement politique la 

l3ulle, ••• qui menace d'excomnmnication- ... • 
lancée 

n' 
e 

k 

~ 

àfexc 
i~reefr 
connu 
Firme 
l'd/115)' 

, Qu 

l 

1ifia, 
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49 
!ancée contre un·Souverain, l'uîurpation rai-te 
fur lui-même du pouvoir légiflatif. 

Efi:-c.;e pour diminuer l'indignation que devoit 
exciter cette -partie du -B:ef, que le rédaéleur 
de cette piéce a. d'abord fei.nt d.e -croire qu'il 
n'excommunioit qu'un poffeffeur illégitime? Ol:l 
efi-ce pour ~viter de le reconnoître & de le 
dénommer Prince, qu'il lui applique les cenfu-
res fous le nom générique de ce-ux qui ont fait 
les Edits? Laquelle de ces deux injures •paroîtra. 
plus attroce, .celle qui méconnoît la puiiTa-nce 
en la traitant d~illégitime, ou celle qui la fou met 
à l'excommunication? Mais l'une & l'autre in
jure efi dans le Bref: ~la fouveraineté y efl: mé .. 
connue & déniée -0.ans.la perfonne du Prince de 
Parme, & l'autorité d'excommunier les Souv.e-; ' 
r-ains y efi mife en principe. · 

Que fera-ce fi nous cont1dérons cette auda~ 
cieu( e cenfure , dans le rapport intime qui lie 
la prétentipn d'un -pouvoir fur le temporel 
avec les effets inévitables de l'excommunica
tion, & avec ceux que le fyft:ême ultramontaia 
y ajoute? 

L'excommunication, -quoique dénuée par 

efi nulle de plein dr.oit. En -eette occafion les 
foudres du Vatican n'ont rien de redoutabl~, 
ce font des ;fe~1x -paITagers qui s'exhalent _en 
fumée, & qui ne font de....mal & de préjudice 
qu'à ceux qui les ont lancés. Mr. Talon_;, Pl,ûd. 
for la Bulle concernant lu franchifas en I 688. 

€'efr un abus intolérable que, dans une 
matiere purement profane, le Pape fe ferve des 

, armes f pjrituelles •.•.•• qui ne doivent être 
employées que •••. pour des chofes graves & 
imp~rtantes qui re_gardeo.t le fal.\.!t des .unes~ 
ld, ibjd., 
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i;o 
eile-même de tout effet civil, ne peut qu'opé-• 
rer un préjudice civil dans tout Etat où la re ... 
ligion eil reçue; & la circonfpeét:ion dans l'u
fage des cenfures efi peut-:ètr.e l'article le plus 
important du patte focial qui unit l'Eglife & 
l'Etat. 

Qui ne connoît les maux que l'un & l'autre 
ont re[entis par les excommunications lancées 
pour des intérêts temporels, & plus encore par 
l'excommunication des Souverains, avant mê
me qu'on eût perfuadé aux Papes qu'ils pou
voient ajouter à cette peine celle de la priva .. 
'tion du fceptre? La dépofition s'opéroit pref- . 
que d'elle-même par la rebellion des fojets, 
ou par l'abandon du Prince excommunié • 
. L'extenfion vicieufe qu'on donna au pré-. 

cepte de fuir les exçommun1és, borné dès l'o
rigine à la défenfe d'avoir avec eux aucun com
merce de religion,, acheva de tout confondre 
( 1);. on voulut voir dam ce précepte l'interdic
tion de tout commerce civil avec l'excommu
nié, & pGrUr lui la déchéance de toute. autorité 
(2) .. 0n a laiŒé fubfi{l:er dans la compilation de 
Gratiel} un texte attribué fans doute fauffement , 
~ Urbain II, & reconnu tres~pernicieux , fui .. 
vant la remarque de Yap-Efpen dans fon corn• 

( 1) A communione orationis & conventûs &,. 
ornnis fanEli conpn,erçf Is!leg~tur. Tertµll. apolog, 
c. 39, 

( 2) Cum facri Ca.nones Ît}ter excommuni~ 
cationis:effe~us ponant non f olùm privationem 
Sacramentorum & foffragiorum , fed etiam 

...., commer~ii civjlis : item privationem & fof pen~ 
fionem ;urifdiElionis & abfolutionem fubditoru111, 
l fidelitate: BeUarrn. de potf.fl• fumm. fQntif i,i 
umpçral1 c. ? 3. p. i6~h 
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1e peut qu'o~• 
Etat où lare

:B:ion dans l'u· -
l'article le rb 
unit l'Eglife& 

: l'un & l'au111 

cations Jane~ 
plus encore~v 
ins, avant mi, 
pes qu'ils r.oL• 

le de la pnv1· 
s'opéroit prt:

m des fuje11, 

1mmunié, 
lonna au pr1• 
borné dès l'û
ux aucun cot 
1Ut confono~ 
:pte l'interilit· 
:c l'excomm~ 
toute autonli 
ompiladonl! 
Jte faulfemeil 
~rnicieux, IÛ!• 

dans fon coil1' 

-----: conventûs& 
~ertull, apo~, 

excommuni• 
1 privatio~em · 

{ed euam · 

1~ & {u(pen• 

em Juhdùorll~ 
1/ll, fpntif.11 

; t ' - -

,meritaire fur Gratien. qui déclare ne point réJ 
puter homicides ceux qui, par z.ele pour l'Egli
fe , auroient donné la mort aux excommuniés . 
{r). L'Evangile en ordonnant de traiter l'ex-: 
communié comme un payen, le reconnoît mem-: 
hre de la fociété civile, qui fubfifie en effet 
parmi les payens , & dont l'exif:1:ertce & les 
dr.oits font indépendans de la religion dans l'ordre 
politique (2); & l'on ofoit prétendre que la fo-: 
ciét"é- religie!,lfe , en retranchant le fidèle de foit 
fein , , peut &ter à la fociété civile fes membres 
& même fon chef. 

. Cette horrible extenfion une fois admif.e; 
contre les .notions fondamentales de tout ordre 
( 3) , fut la premiere bafe de l'ufurpation d'un 
pouvoir fur le temporel , & fit éclorre les Sen• 
t ences de privat-ïon .des Couronne.:' (4). Le tems 

( I) Nen · enim eos homicidas arbitramur 
quos ·adversùs _excommunicatos ,- zelo catholi-~ 
ëre matris ardentes , aliquos eorum t ru.cidaffe · 
contigerit. Canon. Excommunicatorum', eau[. 2 3 .: 
qu..5. . -

( 2) Efl: erg~ Imperium, feu civile regimen; 
religioni fobordinatum , & ah eâ pendet in or
dine morali, non autem in ordine poli.,t:ico, feu: . 

, quod attinet ad jura focietatis humame ! cÙtl',l 
hoc pofiremo ordine & religio & imperiu.m fin~ 
Je invicem effe poffint. Defenf decl. Ckrc. Gallic,'. 
t om . . 1.part. 1. lib. r. faél. 2. cap. '5 · p. qi. . . 

{ 3) Vaffallus domino etiam excommunic·ato 
tenetur debitum reddere~ Hugo in Can. Nos_ 
fanélorum , ca,uf. I 5. qu .. 6. · 

( 4) Hoc illud argumentum efl:, qu<J uno 
Gregorii VII temporibus yiros bo11'os doB:of
que permotos foiffe videbimus, ur .ab Henrrci 
I V regis excomm\lnicati obedient,iâ recede"" 

· - · C ij .•. --. ... 
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_ro Jr. , d r. • n. ti , . 1 • . Jl 
~ am1pe e nnmres pre1ugcs , mais e mrnmere 
de Rome n'a que trop fouvent manifefté le de
fir de fair~ prévaloir, dans l'cfprit des peuples, 
la crainte de fes cenfore5 fur le <leyoir de l'o· 
béiffance au Souverain. 

· Cette maxim€, en la féparant même des ef
fets civils qu'on attribuait à l'excommunica
tion, renferme tqut le venin du pouvoir indi
rea ÛU direa. La défenfe faite aux fujets d'o
béir aux loix eO: une difpenfe effeB:ive, & mê
me une interdiétion du devoir da fidélité qui 
confifie dans l'obédfance aux loix. 

La Cour de Rome jette dans une nation l~ 
germe du plus grand trouble, lor-fqu'elle m~t 
fous l'anathême· & le' Chef de l'Etat, & l'Etat 
entier, en peine -de fon obéiffar.ce à la loi. Le 
Bref arrive à cet excès; 11 excommu11ic quiconque 
aura exécuté la loi, quiconque même en aura re
connu l' a,ttorité, ou .,zura. c mparu en conflqueu• 
ce devant les Trib.w,zux del' Etat ( I ). Ce der-: 

r~nt ..•.. fed errore m·anifofio. Defenf. Cler. 
(;allie. tom. 1. lib. r. feEZ: ?.. c. 24. p. ~ 6 r. 

Grégoire VII fonda cette prétention prin~ 
cipale for l'excommunication. On doit éviter 
les excommupiés ...• ne pas même leur dire 
bon jour, fuivant l'Apôtre ; donc un Prince 
excommunié doit être abandonné de tout le 
monde ; il n'efr plus permis de lui obéir , &c. 
f/eury, difc. 3. n. 18.' 

( 1) 0 mnibus vero perfonis •• ! • interdici-i 
nrns . • • • ne pr~fata Ed1B:a ..•• quovifrnodo 
exequantur vel iis obtemp~rent . . . • multoque 
minùs .••• laïcalis Tribunalis· foro fefe fübji~ 
1:ere audeant vel pr~fumant, •.• ·cum notorH 
& explorati juris ût eos emnes ..•• vel per f~ 
ip.fo~ exequemes ~ 11tque illegi~im~m \lote~~1 

tîer trait en 
/, cœna Do 
t nthe uiur 
fon tùbuna 
comme cor.•t 
punit auili le 
mêœe Tribu 
thême1ûr lefi 
Prince, n'oic 
le pourrait 
que: c'e~ 
Etat, exp 
'Vie, alah 
fui\'tnt 11/11 

L'excom 
perpétuelle, 
Le Bref n'oflre l'abt 
fou1 la condition a~ 
de bril'oc,uio ' 
,o .. , 

lem , • " fa&o aon 
. 0 

t1c~s, , .. eo ipfoi 
~ 1) Remont1an 

1b14, 

.~\~ ~\Îa~tiw 
p1ete' & par ce 
ref pecr du cœur 
fance & produir 
donr les hiGoir 
de 1614. 

(1) Nec à 
~o~e ... , incap 
ficium confeq 
cre,a , Ordina 
\rafüverint h c . , r 

,Jedt fatisfa 
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► , mais le minifie11 
: nt manifefte le de, 
'e( prit des peuplei, 
r le devoir de l'o, 

rant même des6 
à l'excommunica• 
1 du pouvoir inm· 

te aux fojetsd'o, 
i effeérive, & mi 
,ir de tîdelire ~w 
Joix. 

1ns une nation fo 

, lorfqu'elle me1 

i l'Etat, & l'fo: 
:ar~ce à la loi, LI 
11muuie quicon~11 
rnà11e en aurafl• 
;ru en confé9a1n• 
rt { 1). Ce der• 

o. Defenf. C/11, 

24.p. !6r. 
pré'tention prio; 
On doit éviter 
même leur dire 
!one un Prince 
,nné de tout le 
lui obéir, &c, 

• , •• interdici• 
• • quoviiinoda 
••.• multoque 
oro fefe fubji• 
.• cum notoril 
... vel perf! 
m~m pote~aii 

5; . -; 
ij1tfr trait enchérit encore fur la premie"re Bulît1. 
ln cœna Do mini: elle p~nit,. il efi vrai, la pré.;. 
tendue ,uforpaiion du Magîfhat j qui attiré_ à 

]on tribunal les caufos qu'elle feint de ,regard~r 
comme connexes aux caujès fpirituelles ; elle 
punit auffi. ie re.FoÙrs vo~ontaire des parties au , 

. inêine ,Îr1b~.pal, mais ellç n'ét$!_.pd point l'a~a
thême fur le fujet a_ui, cité au Tribunal de _fon 
frince, n'ofe décliner fa jurifdiaon, & qui ne 
Je._pourr~it fans s'e.xpofer à la vi,ndiéle publi
que: c'efi VO\iloir ~branler les 1"ôndemens d_'un. 
Eta[-, expofer la perfonne facrde des .Rois à l'en
-vie;' à lfl haine des peuples & aux dangers qui 
fuiv~nt telles paj]i.ons ( 1). . 

L'excqm:iftunjcation po~tée par le. Bref e,fr 
perpétuelfe, elle efl: uanfmîfe ,aux fucceffeur,s,. 
Le Bref n'offre l'abfolution de la cenfure que 
fou~ la condition, auffi indécente qu'impoffibÏe, 
de la riv_ocaJion des Edits, ou d'une· fatisfaétion 

' convenable faite au St Siege (2): pourquoi cette 

tedi .•.• faB:o agnofcefltès, c;enforas ecclefiaî~
ticas .. : . eo ipfo incurr_iflè: • ~ • Bref. ; , 

_(1) Remo~trances du Parlement dA1x, da 
I 6 _I 4• . ~ , j , . ' . • 

Ils dinameront leur nom o'îrréligion & ~-\ll:'l.; 
piété, & par ce moreJ?- effaç~nt !_'amour_ &)e 
refpeû: -du cœur des Sujet.~, ébranJeront l'obéi{ .. 
fante & prppuiron~ des effets fef,.1blables à ceux 
dom les hifroires fo_nt toutes pleines. Remontr .. _ 
·ve 161t4. . _ .,, , 

(?.) Ne,c à cenfuris ••. • abf(?_l~i, & lil:ierari 
poffe .•.. in·capaces effe ~ qui abfolutionis bene .. -
ficium c~nfequantllr, ~.onec- foprà diét:a De• 
treta , Ordinationes, M_andata , Edit'ra_., .• re:-
tra3:a verint , revocaverint . . • • vel aliàs . •-J! , 

S. Secli f-atisfafüonerp in·pr;;emiffis pr;;efriterintnto. 
1 ~ iij_ ~ 
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:finguliere alternative /1.-t-on voulu donner à 
entendre que la Cour de Rome n' c1 pas befoin 
que le Prince rétraB:e des Edits deja révoqués 
par l'autorité du Pape? Le Mini!l:ere de Rome 
ofe foumettre à une réparation la maje!l:é du 
Souverain qu'il a outragé: il iuppofe le St Siege 
otfenfé, & l'offenfe lui-même en fe confondant 
avec lui. ~ 

Faut-il ajouter que, dans les maximes ultra_
momaines, la contumace dans l'excommum• 
cation, ou la négligence de fe faire ab foudre 
dans l'année, rend fufpeét d'héréfie, nam con- -
tumaciat hœrefis efi ( I) ; que l'hérétique efi privé 
de plein droit de toute jurifdiŒon ( 2) ; que l~ 
droit divin oblige en ce cas le brasféculier à obéir 
au buzs fpirituel (3) ? 

necnon illorum fucceifores in officiis à retrac
tatione , revocafione .••• Decretorum , Edic
torum, aliorumque prremifrorum per {e ipfos 
facienda, vel aliàs debitâ & condignâ EcclefoP-, 
ac nobis & diB:re Sedi, fatisfaŒone , &c. Bref. 

( 1) Après avoir excommunié un Prince &. 
' mi:, (on Etat en interdit , s'il méprifoit les cen• 

fores , comme il faifoit le plus fouvent , on 
f accufoit de ne pas croire la puiifance des Cl~fs, 
& dès-lors on le tenoit pour hérétique. On JU-
1;eoit de même de tout particulier qui fot!Jfroit 
u.n an d'excommunication fans fe mettre en de
voir de fe faire abfoudre. Fleury, difc. 7. n. 8. 

( 2) ln cafu ha!refis privari etiam dominio. 
Bellarm. de potefl. Summ. Ponti[. in temporal. c. 
33.p. ~7o. 

(3) In talibus 'enim de jure divino & huma
no brachium temporale f pirituali obedire tene
tur; maximè qui in excommunicatione perfiitit 
ultrà annum. Bertrand. Cardin. S, CJenmu .~J . 
,ver[. magijl_. Petr, de CutntntJ. 

UI 
~M 
teuno 
e:, 

~ 

C 
nete 
Brei 
C 

(.:fac 
d'au 
~il' 

courue 
~·lie 
d: fon 
nau.t, 
lt'li!'1 
' 

rn~\is 
Qu 
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,-t-on 'Voulu donn~ 
Rome n'a pas bel~ 
, Edits deja revoi. 
e Mir1ifiere de Ro 
1ratîon la majefie. 
,il f uppofe leSt~i1i · 
:me en fe confonoi 

1s les maximes ul~ 
: dans l'excomm, 
de fe faire abfoui 
d'héréiie, namc, 

l'hérétique eft~r' 
êlîéèion (2); qui, 
e brasflculierJr!: 

in officiis à retr:; 
)ecretorum ,El 
~orum per {e Î/k 
condignâ Ecde(~ 
aél:ione , &c. Bn 
rrnnié un Prince'. 
, méprifoit Jesce' 
plus fouvent, ~ 
>Uiifance desCJe!1 

hérétique. On i~ 
cu1ier qui fo1!J.i 
, (e mettre en de· 

'eury , difl. 7· ~,_f 
·i etiam domim~ 
tif. in temporal, r, 

divino & huma• 
1ali obedire te~e· , 
nicatione perflini 
. $, Ck11J1m,'1 

- , ·~ ~~ ' ' ' 

Ce~ confèquences ne font pas exp1iquées pàr 1 • 

le .Bref, & font encore plus éloignées de-l'in'"" 
tention des :eontifes ·des tems préf ens ; mais 
elles font inhérentes au fyfiême, elles font dé.:,_ 
veloppées au bef9in par les émiffaires de la 

· Cour de Rome. La déchéance de la fouverai
neté efr peut-être infinuie par les claufes ctu 

- Bref, qui expriment une~xcommunication en
courue par le feul fait des Edits , cenforas eccle
jiaflicas eo ipfo incurriffe: elle l'e{l: encore par 
d'autres claufes, ·qui'téferent ·ce Bref à tant de 

· Bulles ( I) où la dépofition efr auffi déclarée en
courue de ·plein droit. Telle efr entr'autres la 
B.ulle de Paul IV, dû I 5 février 15 5 8 , munie 
de fon feing , & du confentement des Cardi
naux, confirmée par Pie V, qui déclare que 
tous lés Prélats, Rois, Empereurs , qui tomberont 
dans f héréfze & dans le fchiftne ,feront privés ipfo 
facto de leurs dignités , lurifdiélipns , Royaumes, 
Empires , ies déclare incapables d'y être jamais 
réta/3lis., & les. livre au bras flculie,..,,_ · 

Que veut dire le Bref, lorfqu'il dédare en
courue la privation de tous les privileges a_ccor- , 
dés par les Pontifes prédece.ffeurs ( 2) ? Que figni
fie encore la clauf~ -qui porte que le. Bref aura 
tout fon effet , nonobflant la regfe qui défend de 

. · ( 1) Romanorum Pontificum prœdecefforùm 
· nofrrorum vefügiis ac exemplis infifrent •.•• & 

eornmdem Confütutionibus, ac pr.efertim ..... 
Cœnœ .Pomini • • • • firmiter inhœrentes •••• 
.Bref. , 

(1.) Omnium & quorumcunque privilegio
n;tm, gratiarum. &· indultorum, fibi à nobis feu 
à Ro_manis Pontificibus quomodolibet forfan 
è~>nce:lîorum amiilionis pœnas eo ipfo incur .. 
riffe . ... Bref. · _ 

C iv 
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y~ 
;,,river le tiers du droit acquis , & nono!Jflant to)zi 
Statuts & coutumes qui feroirnt même munis du 
farment ( 1) ? Quels font ces fermens auxquels 
le Bref deroge, & qui ne · peuvent avoir été 
prêtés que par des fujets ? 

Les prétendues entreprifos qui ont fourni la 
matiere de cette excommunication , font aux 
yeux des Ultramontains autant de <.hefs d'hé-
réfie & de voies de Jêhif me, dont l'imputation 
faite par le Pontife efr, fuivant d'autres Bulles, 
1Jne notification fuffifante de la déchéance <lu 
droit de régaer. La-max-ime de !'Exequatur re• 
nouvellée par les Edits de Parme , & cenfurée -
par le Bref, a fouvent été déclarée exécrable, hé· 
Tétique, par cette Cour, & pa:rticulierement en 
1715. L'jmmunité- établie indifünaement par le 
même Bref à l'égard des biens & des perfonnes 
eccléfiafiiques, & fondée fur la parole divine, 
n'a pû être violée par les Edits fans héré!ie. 
Tous les reproches du Bref tendent à ce but: 
l'excommunication y efl: fondée· fur le viole• 
snen-t prétendu des loix préexiil:antes de l'Egli
fe, & appuyée par l'autorité irréformable qu'on 
.arroge au Souverain Pontife: c'e!l: id le my!l:e
l'e pr0fond, le principal refToîrdu pouvoir fur 
'le ~emporel , & le grand d~nger de ces fortes 

( 1) Non obihmibus prremiffis , ac quatenùs 
.opus fit~ nofrrâ & Canccllarire apoil:olicre re• 
gu1â ~e tur~ quceGto non tollendo , aliifque 
Confütut101nbus & Ordinationrous apofrolicis, 
~ecnon quib~f vis etiam juramento , confüma
t1one. apofi:o~u:â, ve-1 quâvis firmitate aliâ ro
b<?raus fia/utls ...• aliifque quibuflibet perfonis 1 et1am quacumque ecclefiailicâ 'vel mundana. 
c:lig~itate folgentihus,, , • ,onceffis , ediéfo 1 f"ébs , &,, Bref.i -

ieM1. l 
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ena~~aie 
\esviies 
tonfm 
tain,& 
de la p 

Pour rr 
ie citovon 
fance\o, 
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&deco, 
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der, &fur 
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~rl.C,, 
~1 Qu 
tbote,• 
l'EcritU 
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\l teve 
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~is., fr n~nobfl4fd_ tl 
(rou nt meme muni!. 
ces fermens aux~. 
1e peuvent avoin 

ifes qui ont fourni1 
,unica-tion, font 1. 

IJtant de, ,hefsaai 
, dont J'imputat; 
"ant d'autres Bull:· 
de la déchéancei 
e de l'Exequaturtr 
>arme, & cenfm~ 
clarée· execrah/1/t 
)articuJierementi 
iifünéèement~r'i 
1s & des perfonnl: 
· la parole divin11 

~dits fans herefü. 
tendent à cen~ 
dée· for Je viok 
ifiantes de l'Ei/; 
rréfo rmab/e qu'm 
c'efr ici lemyfk. 
Ft:du pouvoir ~1 ., 

ger de ces fortlî 

1is ' ac quatenui 
~ apofl:olicœ re, 
Jendo , aliî{que 
mus apoitolîcis, 
mto , confirma• 
rmitate aliâ ro• . 
1ilibet perfonis1 · 

Ve! mundana 
:eifis l edi&is, 

. . -1, 
-1e . Brefs .. Il importe de -pénétt'er & d'apréciei 
par_ les f yfiêmes connus , ~ par l'hifroirn, tie 
flyle romain "!kli, fou& des daufes entaiiées & 
en apparence wnfofes, mais très-difün8:es dams_ 
les vû~s des réda8:eurs , deftine c.haq11e mot à 
conferver une branche du fyfiême ultramon~ · 
tain,&. met le fyfrêmeentier &tom les détom;s 
d.e la p-0litique romaine à l'abri du dogme-. .. 
. Pour tromper le fe-Htiment inné qui dévoue 
Je citoyen & l~ chrétien au ref pe8: de la Puif
fance fouveraine ', il falloir lier à la religion 1~ 
pouvoir direH ou indirœa , ·"'.dl-à-dire, l'en
(eignement le plus capable d'allartner la religion ' 
&-de c0nfondre la rajfon : il falloit la fubj11guer 
fur un point où il éteit impoilible de la perfua.-· 
der, .& fun1'lontér, par le préjug4 d'une autorité 

, .infaillible, l'impreffion du "précepte & .de l'<?-
. xemple de foumiffion aux puiffances , dopné 
par J. C. & foivi par les Papes ju.fqu'a Gregoire 
1VII. Quell<:! entn:prife, & rnmment réuffi.r? 
c:hofe étrange ! les ultramontains avoue.nt qRe 
}'Ecriture S51inte 1 ot1 tqute vérité efl en.feignté ( 1 ), 

ne renferme pas le myfière d'un pouvoir for le 
t€mporel ( 2) , <îe rnyftère qui. auro}t demandé 

. 'Une révé1ation d'aùtant plus expreffe qu'il ch0-
- - qµe davantage les luroieres naturelles; il efl: 

( difent - ils ) implicitement nmfermé dans le 
pouvoir des Clefs : mais le pouyoir des Clefs 

~ borné-à la régie des ames rej-ette de lui-même la 
conféquence-, 

( 1) Ùocebit vGs omnem veritatem. loann.' 
.:16. 13•. . . . ' 

( 2) Potefl:atem Summi Pontificis extendere 
· fe ad temporalia, ac pra!fertirn ad regna & im .. 
pena, . expre:ffè in Sariptwù _non ügimùs-. Bei
larm. de potefl.~ SuTJ-Jmi P.ontif. in._temporal. c. 11 .. · 

1'• i43. , ' .c; y 
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'.Au défaut de l'Ecritre, ils ont eu recours 
:tux Conciles ( 1) , non à ceux des premiers 
tems où leur condamnation a été prononcée 
<l'avânce, mais à des Conciles pofrérieurs & 
mal interprétés. Le développement de ce myf◄ 
tere auroit donc été réfervé aux derniers 
tems ( 2) , à la différence des m yfreres de la 
religion qui font nés avec elle. L'Eglife primi
tive s'efr crue obligée de les expofer ave:c fim• 
p}icité aux Empereurs & aux Magiflrats payens, 
devant qui [es MiniJlres devaient être amenis , 
pour fervir de témoignage à eux & aux Na
tions ( 3); & l'on veut que ce myfiere, ou 
plutôt ce funefre fecret, ait été caché aux Prin
ces Chrétiens par une réticence perfide , & 
même par la publication de la doél:rinc con
traire. 

Les Ultramontains n'ont pu fe diffimuler 
l'obfracle que leur préfentoit la fainteté du 
Chrifrianifme, à qui l'amour de la patrie tient 
tncore plus qu'à l'humanité; ils ont redouté ces 
grandes vérités enfeignêes par l'Evangile , que 
les Apôtres n'ont reçu de pouvoir que far les cho
fes qui intéreffint le falut (4), parce qu'ils n'ont 

(1) Credimus tamen quia Ecclefi.a in Conci
liis generalibus fic docet intelligenda effe illa 
verba Domini, TIBI DABO CLAVES.ld.ib~ 

(2) Sic grande illud chrifrianre refigionis ar
canum .••• Chrifrus ac primi adminifrri Apof
toli conticefcunt. Defenj~ Clerc. Gallic. tom. I. 
part. 1. lib. 1.feél. i, cap. 17. p. 1p. 

(3) Ad Prrefides & ad Reges ducemini in 
tefiimonium iliis. Math 10. 18 

( 4) Sacerdos & Pontifex vefler in his qure acl 
Denm pertinent, pra:didebit. 2. Paralip. 19. !l• 

Omnis .•..• Pontifex .•.•• confrituitur in iis 
qu~ font ad Deum. lleh, 5. 1. 

!temroyls~u 
qi;e \'f.~ife 
rant ce qui 
le(i),& n 
dans fes 
'tltaUt! t 

Tradiuo 
deFois',1 
que ce qu 
9uod f.-mr1 
troub~ la 

fü no 
quelques 
n'acom 
pore\s q 
d'après 1 
d'une 
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' , ils ont eu rec 
1 ceux des prelll.l 
on a été pronon 
nciles poilérieun 
ppement de cem 
fervé aux derri: 
des myfieres ~e 
~lie. L'Eglife pr 
~s expofer avec!: 
i;- Magijlrats pa)I' 
voient être arru1 

d eux f,, aux}' 

ue ce myfiere, 
été caché auxP 
cence perfide 1 

le la doétrine ,~ 

· pu fe diffim 
oit la faintete 
· de la patrù~ 
ils ont redoute 
1r l'Evangile," 
~oir quefarlc!I 
parce qu'ils n'r 

Ecclefia in Con. 
elligenda effe i, 
CLAVES.Id.: 

a née religionis z· 
adminifhi Aplf 

·c. Ga/lie. tom. I, 

v. 151. , ,, 
~ges ducem1ni a 

t J ,frer in hisquia 
, Paralip. I~·~!· 
conilituitur Ill Ill 

. ,1' - -
ité en11oye's que pour prêcher le regne de Dieu (1 );1 

que l'Eglife ne décide fur la foi , qu'en décla
rant ce qui efi compris dans la loi originel
le (2), & ne peut devenir contraire a elle-même . 
dans [es décifions (3) ; que dans l'Eglife la nou
-peauté efl toujours fau.ffe & profane (4); que la 
Tradition ~e peut s'interrompre, ni les articles 
de Foi s'accroître; qu'on ne croit dans l'Eglife 
que ce qu'on y a toujours cru, quod ubique, 
quod femper, quod ab omnibus ; que tout ce qui 
trouble la paix ne peut être la religion ( 5 ). 

Ils n'ont pas moins fenti l'inapplication de 
quelques Conciles, où après bien des fiecles on 

- n'a commencé à prononcer fur des objets tem
porels qu'avec l'aveu des Souverains , que 
d'après leurs propres loix, ou dans l'efpérance 
d'une confirmation prochaine ( 6). Ils fçavent 

( 1) Et m1fit illos prredicare regnum Dei. Luc 
9· 2, -

(2) Unus efl: Legifl.ator & Judex.Jacob.4. u~ 
( 3) Ecclefi~ nunquam errat , nec fibi contra

dicit. Epift. fynodal. Bafzl. 
( 4) Id elfe dominicum & verum quod fit 

prius traditum, id autem effe extraneum & fal
fum quod fit poilerius immiifum. Tertulli8n. _ 

( 5) Ctim omnibus hominibus pacem h.aben
tes. Rom. 12. 18. · 

!taque qure pacis font"feB:emur. Rom. 14. 19.· 
( 6) Decreta de rebus temporalibus à Conci

liis etiam-œcumenicis prolata, rata font vel ir
rita, pro ut Principum vel conf enfione admittun
tur, vel diffenfione refpuuntur: Nedum ad Cla
vium divinam potefiatem & ad fidei invariabi
lem regulam pertinere poffint. DefenJ; Cler. 
Gallic. tom. 1. part. 1. lib; 4. cap. 11 .. p. 3 p. 

Quare qui talia Pontificire potefiati per fefe 
. C '(j 
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(';o 
<rue Jes Ail'emblées conciliaires tenues èn Fran~ 
êe, & dans lefqu-elles cl:!s objets ont été tra1tés, 
ttoient autorifées de la préf ence des Souve
rains ou de leurs repréfentans ( 1}: Ce peu cfo 
paroles, que n·ous venons de clire , contient & 
réfute en même-tems toute la chin1érique tr.r• 
tlition des Ultramontains. Que leur refioit-il 
pour établir l'édifice d'un ptmvoir temporen 
l'enfeignement de quelques Papes ambitieux-; 
:mais cette autorité fe reconnoiff.oit alors faillr
l>le , & ne puovoit fournir un préiugé déciuf. 

La fainteté des mœurs de plufieurs Pontifes · 
leur avoit acquis·, dans l'opinion générale, une 
fone d'infaillibilité hu·rnaine & pe-rfonnelle '; -
.aucun d'eux ne la croyoit attachée à la Chaire. 
Les plus hardis uforpateurs du temporer ne fe 
l'étoient point arrogée•, & teur mort avoit de:.. 
'\l'ancé de plufieurs fiedes l'irtèroduél:îon' de cette 
:nouvelle préroa"ative.· 

Gregoire vfi, qui f e crut maître de détr5'..; 
ner les Rois, n'attrfüua qu'à l'Eo-life le' don de 
ne pouvo-ir errer; il a écrit q,ue le: Papes étaient. 

innata , non autetn co'ncejfione , aut confenfzoti.e 
tacitâ vef expreffâ civiHs fiote!l:afi:s, quadita eff~ 
dixerit, prom'ts inept'iat. Id. tom. x'. part. I, tib., 
-4• P· 335• 

• ( i) Car auffi efl:-ce la vérité, que ces Concile& 
teconhoiffa'trt prend·re autorité par rtos Rois ; 
dé~erminoient indi:fférenurtent ce qui concef .. 
no1t tan't la police féculiere qu'eccléfiaftique,· 
Recherc!z. de Pafquier, liv. 3. cli'ap. 11. 

Autrefois en ce Royau111e les deux Jurifdic,.; 
tforts eccléfufiiau'e & temporelle éraient oa'r 
enfembic conco'rdablement adminifüées {Ô~~ 
& par l'autorité de-s Rois, JJu Tillet. 

• , 1 ... - ., 

~mrm.1~/e; t~ w lu d1s 
& par un excès d~ ?te 
ce t)tivi'ede pJr fi r o. 
\oit ?as \'J{qtt' a les cro 
inca~(.b'es de la p:ot 
que l'opinion de \'in( 
ie, puifq1r'efle ne s' 
prits affez enthouf1 
cabil11e Mais il eût 
duire a la tm\ deux 
8.'a\\i1rmet \a rù,o\o 
d'un pomolf ab ol 
de l'infai\hb1be. G 
~\an d'une 1 \lat 
au témporel. 

La Cour de R 
difcipline, & affe 
topa\e ' par la fo 
ment dits dès Co 
~ar une tHetve i 
ôes caufos mi1e\u 
tif di ion immè · 
fur-tout par lac 
des Canons eti 

\1) Quo~ t 
fuerit orùinatu 
ter efficitur ta 

(2) Ne de 
a1iquid imqtn 
~d a~ofiolic 
'Beati Petri 
tos, A.dàeba 
nempè P.ipJ 
ptœfumpferat 
_fih, i. {eff, 1 
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ets ont éré tr~' 
nce des Soll!i 
(1 ). Ce peu 

dire , contient, 
chimérique t 

ue leur refioi:• 
uvoir tempo~ 
pes- ambiriecr ~ 

1 

oit alors f;JJ.; 

1 préjuge dec 
f u1Îeurs Pon~i 

générale, u 
perfonnef. 

'e à laC!uri 
emporel ne 

rnor't avoitè~ 
éHon dec~, 

ître de der; 
life le don, 

apes étoi 

t conflnfo~ _ 
quadita eLi 
part. i.li;, 

i concer· 
éliafüque, 
r. 
, Juri{dic-

6i . -
1mpeccable~· en -vertu dts merites d~ S. Pfe1're ( 1 J J 
& par nn excès de p-réfornption il' ofa-confirmer 
té privi!ege p,trfa propre expérience ( 2), il n'al• 
loit pas 1uiqu'à les croire exempts d'erreur, & 
incap~bles de la profeŒ r de bonne foi. Il faut 
que l'opinion de l'infa1Hihilité foit bien é'tran~ 
ge, püifqa'efle· ne s'étoit pas 0fferte à des ef
prits affez en'thoufia:fies pour imaginer l'impec .. î 
éabil ité Mais il eût é'tè trop dangerem! de pro• 

'duire -à fa fois detix prétentions au'ffi capables 
d'allarmer la n ligion & les· foci'étés, que celle 
d'un poüvoi•r abfolu fur le temporel, & celle 
de l'infaillibilité. C'eût êté développer tout le 
plan d'ùne monarchie abfolue au fpi'rit-trel 6G 
àu te'mpor·et. 

La Cour de Rome av·oit d~j•a u'turpé dans la: 
difciplirre, & affervi· e'n partie l'autorité épif .... 
topa:le , par' la fourriiffion aui ippe1s propre.l 
ment drts de's Conciles provin•ciaux à Rome ; 
par urie réferve irtdêfinie qu'elle' 5'étoit faité 
êles ca:ufes majêures , pad'atfribuRort d'une ju·,. 
tifdiétion irrqnédiate füt les a~1rre,s Eglifes , & 
fur-tout pàr la c'on~erfion du· droit d·e difrenfe 
des Canons eii u'tï ùfoit de diffipatioà, & j'ofo 

( 1) Quod rornariuit . Pontifex, fi canonicè 
fuerit G~dinatus, meritis Beati Petri indubitan~ 
ter efficitur fonéfus. Diélat. Greg. v II. 

( 2) Ne de tanti potefrate genus humanutf1 
a1iquid i'rriqui metue'ret, <locebat Gre'gor. VII. 
;t~ apofrolicam Sedem ritè otdirtatos meritis 
Beati Petri me'liore·s effici, âtque omrîino fanc
tos. Addebat Gregor. Licet experimento Jèiamu.s 
nempè P apam fa11étum effe ; qùod haéien.ùs neT!t() 
ptœfllrnpferat. Defenf Cler. Galli~. t, l, part, _li 

éib, 1.f:8. 1, Câ.JJ, i...J•P.• i_1o·a - i 
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. l1 
tlire - 'd'infraaion ( 1 ). Ce n'étoit plus cette 
autorité réglée qui fo déclaroit foumifë aWI: Ca
nons ( 2) , & qui faifoit conÇifl:~r au dr~1t de 
les faire obfervet une des prmc1pales preroga
tives de la primauté que l'infiitution divine at• 
tache à la Chaire de Pierre. · 

Cette premiere ufurpation , introduite _par la 
fabrication des fauffes Décrétales , avo1t de
vancé celle du pouvoir fur le temporel ; l'une 
& l'autre excitoient déja bien des plaintes ; on 
auroit achevé de tout révolter en proclam~nt 
le Pape infaillible , & la puiffance ufurpatnce 
fe feroit vue accablée de toute l'autorité de ., 
l'Eglife & de l'Etat. Il falloit d'ail~eurs mé.na
ger les Evêques : quelques-uns avo1ent pu etre 
flattés par l'établiffoment d'un pouvoir for le 
temporel exercé par le premier d'entr'eux, & 
à l'ufage duquel Rome les reconnoiffoit alors 
affociés ; ils avoient eux-mêmes donné le pre
mier exemple ., d'abord en Efpagne & ~fuite 
en France, de l'excommunication lancée con
tre les Rois , qui conduifoit à une dépofition 
de fait , ou à l'abdication de la Couronne ; & 

· c'efl: par cet exemple que les Papes s'étoient 
autorifés (3). 

( r) On crut que les Papes ne ponvoient 
mieux faire paroître leur pui{fa~ce, qu'en éten-
dant fans bornes le droit de dif penfer des Ca
nons,, au lieu que pendant mille ans ils en 
avoient ufé avec une extrême circonfpeél:ion., 
Flewy, injlit. tom. 1. ch. 1. p. I 7. 

( 2) ç:ontra fiatuta Patrum condere atiquid 
vel mutare, nec hujus quidem Sedis potefl: auc
toritas. Can.,contra, eau[. ~1. qu. 1. 

(3) Les Evêqt1es prétendirent jugerles Rois,. . 
non-feulement dans le tribunal de la Pénitenc:, 

Ce ne f on ~mt les P 
n'eft ~as \e co1~1 d 
d1nierent cette pr : 
~{fo , dont \a fabnt 
ta\es prouve le deŒci 
tion: l'efprit qui y ~r 

petit nombre de po :• 
tendu de reli~on éch 
glife avoit be~u conf 
dition & de fon langa 
~ue in,en\ee --~u
toit à terreur le feco 
tilites ; l'ill fion fe 
etats de la fo6he 

mais dans les Conn 
tieme fiecle, je tro 
la dignité royale 

• 'Il. l m1er : c en la dépo 
Y1i1iots en Efpacr 
croyant a-vet nno 
d' autorite que C\ 

de rég'.er les diff 
non par voie de m' 
lement I mais ~•t 
üÎ?O~~t ~t\Cll 

Memoranùa. 
Imperatoris & 
proceribus ac 
~s .... ea qu 
ttofis Epifcopis 
ut nu\la Q, irrit 
Rhemenf1 fc 
1a, ittita, ~hfi 
rnagno bonor 
Ga/lie, part, 
131, 
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61 
J ). Ce n'etolt 
déclaroit fouiùfc 

if oit conliller au or.: 
e des principales ~-b 
q~e l'infütuuon &i' 
Pierre, 
rparion, introdui:t 

es Décretales , a 

ir Iur le temporei 
eja bien des pl~ 

t rérolter en proG: 
la puiJiance ufor. 

e de toute l'au!C(ï,! 
l falloit d'ailleurs 

\ques-uns avoien: f 
ent d'un pourorr 
premier d'eau' 
les reconnoiiio 
mêmes donne 

en Ef pagne & " 
munication lanch 
uifoit à une de 
· on de la Couron:I 
que Jes Papes s 

les Papes ne ~ 
r puilfa~ce, qu tl 

oit de difpenf et ;i 
endant mille aD! · 

extrême ,~coi~ 
h. 1, p, 17· 
Pauum concere a 

uidem Sedis Po1
~•" 

~2HIJ'.I, l 

rendirentJUgp! ~ 
ribu~dela 

. . 

' Ce ne font point les iontifes de Rome; - · 
n'efr pas le corps des premiers Pafl:eurs , qui 
dirigérent cette progreflion fucceilive d'entre
prifes, dont la fabrication des fauffes Décré
tales prouve le de!fein, & l'hifroire l'exécu
tion : l'efprit qui y préfidoit habitoit dans un 
petit nombre de politiques , un zèle mal en
tendu de religion échauffoit tout le refl:e. L'E
glife avoit beau conferver la pureté de fa tra
dition & de fon langage , la méthode fcholafri
qt1e inventée à-peu-près au même-terns, prê
toit à l'erreur le fecours de fes dangereuiès fub, 
tilités ; l'illufion fe communiquoit à tous les 
états de la fociété civile , & fignorance entiere 

mais dans les Conciles. Dès auparavant le hui
tieme Ûécle , je trouve un attentat notable fur 
la dignité royale, que je compte pour le pre
mier : c'efr la dépofition de Vamba, Roi des 
Vifigots en Efpagne, l'an 681. Les Papes ~ 
croyant avec raifon avoir autant & même plus 
d'autorité que les Evêques, entreprirent bient&t 
de régler les différends entre les Souverains ,, 
non par voie de médiation & d'interceffion feu
lement , mais par autorité, ce qui étoit en effer 
difpo(er des Couronnes. Fleury, difc. 3. n. 10 

Memoranda nobis efr depofüio Ludivici Pii, 
lmperatoris & Francorum Regis, non modo 
proceribus ac miliribus , verùm etiaœ Epifco
pis .... ea quée à Rege irnbecilli atque à fedi
tiofis Epifcopis inaudito exemplo font gefra, 
ut nulla & irrita contemni potuerunt .•. Ebbone 
Rhemenft, fceleris hortatore, héec omnia nul
la, irrita, abfurda, impiis conatibus e!fe gefia,. 
magno bonorum omnium luél:u. Defenf. Cfer .. 
Ga/lie. part, x. lib. 2.. cap. :u. page 2.2.9. t}e>t
~-.3 I. 
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64 
~u droit puh!ic fournit une excufe pre[que gt" 
nérale ( 1 ). • 

Cependant tant.que l'infairtibilité demeuro1t 
concentrée d~ns le corps de l'Eghfe , le pou
voir direél: ou indireél: de Rome étoit mal af
furé · les Souveraine; recouroient au Concile 
géné~al contre ces dépofitions qu5 l'Eglife en: 
tiere n'eut Jamai ni Je ponvoir, ni Ja volonte 
~•ordonner, mais qu'elle peut punir (2), & las 
Papes avaien t ux.mêmes à craindre la dépo-
füion de la part du Concile. . 

Cette craint e & l'in:\patience d'affur~r 1a 
èouble mona rchie fur l'Eglife & for les nat10ns, 
firent naitre , non pas encore l'infaillibilité, 
mais ia préte·ntion de la fupériorité d~ ~ap_~ 
fur le Concile,. dans les cas oh il ne s aguo1t 
pas de ia foi .. Ce n'étoit point aITez pour aifo
rer les g.r:ands deITeins de. la Cour de Rome r 
parce qu'alors même , & Jufques vers les tems 
de Léon X, il fut reconnu que le Pape pou
vant errer clans la doéhfne, le Co~cile lui éroit 
fupérieut en matiere de décilion fur le dogma, 

Cette exception fe trouvoit marquée par les 
textes in(érés dans la compilation,. d'ailleurs fi 

{1) Totus ferè orbis in fommâ juris publi_d 
ignoratione verfabatur, IJefenf: Cler. Gallm 
tom. 1. part. 2.. lib. 6. c,1p. 28. p. 53 I • •. 

(2) Si nous interjettons appeJ au Conc,Je 
futur .••.. c'efi parce que non-ieulement 'le.s dé
c·ifions des Papes, tné>\is leur perfonne meme, 
qua.nd ils manquent à leur devoir dans le go~ 
vernement de l'Eglife, eft foumife à la correc
t10n & à fa réformation du Concile généra 1 en 
ce qui r~garde tant la foi que la difcipline. 
.Talon. plaid, fur. la /3ul, ,onceman; les françlz, ·.16S$~ · - . . . · . 

au Ive I ae Gr,• n l 
dmu.s ( l) , rj(, mJ ·J, 

elle fot tonft~tee ~ 
Pa~e Eu~ene lV tu:· 
mêles avec le Conc1~ 
mifüon expre[e ( de 
Concile de Confian e 
donna aux premier6 
Bà!e , par diverfos B 
dant la te11ue de ce 
Bu\\~ Dms nov11 t 'l 
ouvrage de! fiatteun 
fance du Pape, & <o 

( 1) A ne mine e(l 
datura fide devius. 

Si audoriras quœ 
Can. Legimus, d11iin 

Statuta Conc1Îii p 
f1 contndicant. Glo 

Ubi di jidi a~tu 
Papâ. G!off. i~ can. 

Si romanus Pont 
toli dearuere rriter 
foà magis erra.If; 11 
dam, 1). qu. 1, 

.~uoà 'Pap~ 0 
f p1ntl¼alihus & i 
nifi contra fidem 
lib. 1. lit. 4. fol, 

Nemini licet 
mandatum hrer 
lib. ~- rit. 39. fi 

{1) Nif1 fort 
cam fidem tef 
fententia ~rre\ 
toyit • 
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excu{e prefque, 

illibilité deme 
l'Eghfe, Ier. 

orne étoit mal 
oient w Cor. 
~ -que l'Eglife 
ir, ni la rd 
punir (2),& 

craindre la~ 

nce d'affurer 
' for les naric 
e l'infoil!ibii 
riorité du Pir 

ù i1 nes'ar. 
âffez pou/· 
ur c!c Rorr 

s vers leste: 
le Pape f~ 

oncile Juier. 
f~r le dot 

arquée part 
n, d'aillecr, 

â juris puM -
Ckr. GaUi:, 

JI• 
au Concik 

ement lesd~ 
o,memérne, 
dans le gou
à ]JGorrec• 

e gén~ra! en 
difopline. 

les fran;i, 

al\ .. d G • 't;f. . fi f fi-, 
1àuhve ; e ra't,en , niji Papa oret a 111. . 

deviu.s ( 1) , nifi mandatum lzœrefzrn contineret: 
ellé frrt coMtâtée par toute la- condtrite qùe le 
Pape Eugen€ IV tint dans le tems <le fes dé-. 
mêlés avec le Concile de Bâle , par la fou ... · 
miffion expre!f e ( de ce- Pape ) aux décifions du 
Concile de Confiance, p'ar l'approbafron qu'il 
clonna aux pretniere-s {effions du Concile de 
Eâle, par diverfes Bulles émanées de lui pen
dant la tenue de ce Concile,. & même par la 
B-ulle Deus novit-(2) ,, -, quoique cette Bulle; 
ouvrage des flatteurs les plus outrés de la puif~ 
.fance du Pape , & communément attribuée all 

(1) A nemine efi jud-icandus, nifi deprehen.-. 
datur afide dtvius. Can. Si Papa, diftinél. 40. 

Si auttoritas quceritur, orbis major efl: urbe; 
Can. Legimus, dijlinéo. 93" 

Statuta Concilii przejudicant fratutÏs Papa? 1 
fi contradicant. Gioffi ibid. , 

Ubi de fide agitur, tune Synodus major ed 
Papâ. Gfoj[. in can. Anajlajius; diflinél, 19. 

Si romanU'S Pontifex quod docuerunt Apof~ 
to1i d@fl:ruere· ni_teretur, norr fentemiam dicere .j 
fed magis erraffe convinceretur. Can.- Cum qui-: 
dam. 25. qu. 1. . . . 

Quod Papze obediendum fit in omnibus , irf 
fpirimal~bus & in his quze ad animam { peB:ant:, 
niG contra fidern prohibita fint. Dear. lnnrc.-lV~ 
lib. r. tit. 4. fol. 3 3. . . 

Nemini li cet de Papze fatfo Jüdicare •••• niÎt
mandatum m-erefün eontine•ret. Deu.lnnoc.,JY., 
lib. 5.ût. 3-9.fol.59;.· 

( 2) Nifr fortè qu.e fl:amencla forent catholi~ 
cam fidem ref picerent •. .- •. quia tune Concilii 

fent~ntia e_ffe1: potius a.ttend!~4a, :Su.zta-.,_ D~u~ 
f~!';~tj . 

\.. 
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Cardinal de la Tour-Brulée, foit d'ailleurs telle 
que ce Pape la défavoua. 

L'ancienne profeffion de foi des Papes qu'on 
a changé, & l'ancien Bréviaire romain , dont 
on a füpprimé tous les exemplaires qu'on a pu 
fe procurer, contenoient auffi l'aveu de leur 
faillibiiité , & renouvelloient l'anathême pro• 
aioncé contre HonoriuJ par un Concile géné
ral. Tous ces monumens fubfül:oient encore , 
& le Decret de Gratien y ajoute ceux de plu
:fieurs décifions erronnées ou contradittoires 
de divers Papes. Tous les Ultramontains des, 
quatorzieme & quinzieme fiecles , défenfiturs 
<lu .nouveau fyfiême de la fupériorité des Papes 
fur le Concile , déclaroient fans peine qu'il 
pouvoit arriver qu'un Pape confacrât l'erreur 
par une définition , & que le jugement du 
Concile étoit préférable au fien ( 1 ). 

Cet aveu fe retrouve jutques dans des pro
pofitions cenfurées à la fin du quinzieme iiecle, 
comme attribuant d'ailleurs AU Pape une auto
rité exhorbitante : telle efr la propofition de
Jean d' Angely; il fut condamné pour avoir 
dit que le Pape ne peut être repris , quoiqu'il 

( 1) Quarto decimo & q_uindecimo freculis 
non modo Alliacenfem, Gerfonem, Tofla
tum, & alios pios fanB:ofque viros innumera• 
biles, fed etiam J oannem à Turr.e crematâ ejuf
que confortes, qui Eugenio IV adverfûs Bafi
!eenfem Synodum tanto fe fi:udio adjunxifîent, 
1d pro certo pofuiffe quod à romano Pontifice 
folfa .&:. ~rro~~a definiri poffint, ejufque judicjo 
Conc1ln Judicmm anteponi oporteat. Defenf. 
Cler. Galli~. tom. 2.. part. J• lib. 10. cap, 3 3• 
1age 246, 

1. 

de 
,.111 de 

de 
œiai 
pareux 
foi, au 
leU~C 

le~, 
larele 
tresde 

1li11. 

1 11 '""Il,• 
attribu 
Les effor 
toit d'elud 
paniculier 
tiond'oM1; 

!t;,e rr.e 

·, ., 

Jr.1!Cn'.t 

gue qu'o 
allort to 
lei Papes 
'de P'ni 
ttt1t~e 
fager, 
prompt a 
dans l'Egiife. 

On ne vo 
lit~.des Pap 
qu ils n'ont 
que le conc 

" 1 

1 \\, \ 

1 ,, 

'1 

,. 

lliateriâ hœrejiJ 
ctn[urie t11 S 'i. 

OrPVr. 

,'., .. ·,. 
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67 , 
ajoutat qu'il pouvoit l'être en cas d'héréfie (1J: 
Auffi les flatteurs des Papes n'avoient d'autre· 
refîource que de différer la tenue des Conciles , 
de dif pu ter fur la canonicité de l'affemblée· , 
de s'attribuer le pouvoir abfolu de transférer ou 
de diŒoudre les Conciles. Ils élevoiertt toutes 
c,es difficultés , parce qu~ le Concile, reconnu 
par eux-mêmes fupérieur dans les chofes del la 
foi, aurolt pu condamner comme autant d'er
reurs ces deux nouveautés , dont l'une élevant 
le Pape an-deŒus des Canons & du Concile, à 
la réferve des cauf es de la foi , les rendoit maî
tres de la difcipline de l'Eglife, & l'autre leur 
attribuoit un pouvoir fur le temporel des Rois. 
Les efforts par lefquels la Cour de Rome ten
toit d'éluder l'autorité de chaque Concile en 
particulier, étoient autant d'aveux de l'obliga
tion 'd'obéir à fes déciftons fur la foi, & con
féquemment de la faillibilité des Papes. La fo-· 
périorité du Concile étoit donc la derniere di
gue qu'on pouvoit oppofer à ce torrent qui 
alloit tout entrainer. Elle fut enfin ébranlée ; 
les Pa'Pes fe déclarerent infaillibles~ féduits par 
\le perfides adulateurs , qui fans doute abufe
rent de leur vertu même , en leur faifant envi
fager, dans cette prérogative , un remede plus 
prompt aux erreurs qui pourroient s'introduire 
dans l'Eglife. 

On ne voulnt pas voir que cette infaillibi
lité des Papes ne peut s'accorder avec celle 
qu'ils n'ont ceŒé de refpeéter dans l'Eglife; 
que le concours de deux Tribunaux infaillibles 
dans la Chrétienté , l'un compofé du Pape & 

( 1) ln nullo Papa reprehendi potefi, nifz i~ 
materiâ hœrefzs. Propof. 12. de Jean d'An.geli., 
cenfurée en Sorbonne l'an 1482.. 
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.des Evêques, l'autre du Pape feul, ne fçau..;1 
roit être admis ; qu'aucun de ces Tribunaux: 
ne pouvant être vraimen! & proprement in
faillible, qu'autant qu'il efi fupérieu'r à l'autre, 
il faut néceffairement opter ( 1) ; que la fupé
riorité ne peut dès-lors appartenir qu'à l'Eglife, 
clont l'infaillibilité e{l: certainement révélée, 
& fait p·anie de la foi enfeignée par ies Pap~s 
eux-mêmes; que c'etl: à l'infaillibilité certain·e 
de I'Eglife à prévaloir fur l'infaillibilité au moins 
douteufe du Pape ; que celle-ci devient , par 
le feul doute & par le défaut d'une révéla
tion reconnue, pleinement inutile aux Chré..: · 
tiens ( 2 ) , infuilifante pour' tégler la foi q.,.ii 
fuppofo un fondement affuré (3); que propo-

( I) Tout le monde demeurant d'accord qu\l 
faut qu'il y ait une fubordination , dès que l'on 
avoue que le Pape n'efi point au-deffus du 
Concile, il faut qu'il foit au-deifous, & fou-· 
tnis à fos décifions & à l'ob{ervation des Ca
nons. Difcours du P. G. du Parlement de Paris, 
prononcé dans l'Ecole de Droit Cancm & Civil en 2682. . . 

(i)' Q~id fit dubia intallibilitas nequic:Îem in.J 
tel11g1 potefi ; _quo enim pertinet infallibilem 
eITe, qui non certo infallibilis ao.nofcatur? Nam 
Chrifius in Eccle!iâ foâ tale m~nus ordinariu·m 
nem~ni conceITerit, nifi Eccle~a! profuturum; 
atqu1 profoturum non efi, quod non ipfi Ecde
fi~ reve1etur.; ve1 non ità reveletur ut à Conoi
liis atque à _Pontificibus, motâ faltem qudl:io
ne,. a~n?fc1 ac definir~ qu~at: quod enim n,on 
fuent Ita reveiatum, involutum potiùs quam 
revelatu~ di~erim. Bo.[[uet, append. ad defanfl 
Clér. Galùc. ltb. 3. c. 11.p. 140. 

(3) In caufis fidei judicium inniti debet ia~ t allibfü regulre, Gérfon, de exam. dodrin, 

ne Cômme tet 
reufe,en faifa 
ne de \'opi 
crffifle au 
cxpofant 
cre.nc~ 
it\fai\l:bi!i 
par le 
1ugeme 
renu, 
prem1e 
ques de 
la foi, que 
noître en 

J d'executeurs 
Une autori 

bout de quinze 
un autre garant 
& ne pouroit c 
buna\ ancien de 
fai\\ibifüe; e 
damnait. \] 
avoue qu'e:! 
texte de r Ecrit• 

\ l) Omnis ~01\ 
tus .... , ~ i11{e t\t 
Hebr, c. , 1, 2, 

( 2) Alioquin 
ho'mines alfem1r 
txam, doél. 

(J)Neque im 
t[~ Scriptijr;e 1 
~u1bus Pontifici 
htas demonn 
1:b Hl~\ 
" · J. cap, 1 Il · O, p 

~cite Duni, 
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69 
lé~ comme certaine elle devient plus da~ge.; 
reufe , en faifant dépendre la créanc~.: commu- , 
ne de l'opinion d'nn feul Pontife toujours aç
c~!Jible aux foibleffes de l'humanité ( 1) , & e~ 
cxpofant les fidelcs à prendre pour regle de 
créance une décifion fautive ( 2 ) ; qµe ~ett.e 
infaill ibilité fupprime au œo1ns , par le fajt & 
par le non ufage , Fautorité d~ l'Egli[e & l_~ 
Jugement des Evêques, qui feroit _toujours pré
v~nu , foppléé, abforbé par le Jugement d~ 
pr.emier d'entr1eux; qu'elle dépouille les Evê• 
ques de la qualité & des fonfüons ~e juges de 

t d'une rem• 
utile aux Cb, - -
égler la foi~ 

là foi , que la religion nous oblig~ de recon
noître e_n eux , pour les réduire à la qualité 
d'exécuteurs des Decrets de Rome, 

Une autorité qui fe q.éclaroit iI?faillible au 
bout de quinze fiecles , ~evoit d'ailleurs avoir 
un autre garant de fa pré~ention qu'elle-riême~· 
& ne pouyoit en réclamer d'autre que le Tri .. 
pnnàl anc{en deTEglife dont elle profeffe l'in..; 
faillibilité ; enfin fa feule nouveauté la con-· 
damnoit. Un de fes· princioaux détenfeurs 
foLVOUe qu'elle ne peut être dérn~ntrée par (!-Uèun 
texte de !'Ecriture ou des Conciles (3). 

3); que pro~ 

t d'accord ~J 

, dès qucl'ro 
t au-de«us ~. 
~ous, &for 
ation des(,. 
ment de PJm1 
non & Civih 

nequld.eml~ .. 
et infalllbilec 
o(catur? Na~ 
us ordinarium 
profuwrum1 
n ipftEccl:· 

rut à Conf!• 
em qui!!!ÎiO
d' enim non 
otiùs quàJII · 

d. addefir./. 

( 1) O _mnis Pontifex ex hominibus afTurnp
tus ••... & ip(e circumdatus ~fr infirmitate. Ad 
Hehr. c~ c;: J:, 2. ·· 

( 2) Alioquin fiar,et cafus in quo obligarentur ho mines a[entïre co1Ùra fidem. <Jerf on, df 
txam. dofl. 

(3) ~ eque 1mmeritô dixiffe Duyallwrn 1JUllos 
r elîe Scriptqrce locos, nulfa Ecclefice decteta, 

qui.bus Pontificis !ive fu perioritas five infallibi;. 
litas demonfi_r~tu·r. Defenf. Cler. Galljç, append! 
jih. 3. cap. 19. p.' 102. · ' •' ' · 

JJ city Puva~t P ffT!, :4· 1· I']_ & 8~ 
r 
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L'infaillibilité manquoit m~me de ce rnifé .. 

rable prétexte , par lequel les Ulrramontains 
veulent excufer le non ufage du pouvoir indi
reét : la prudenc~, d1fent - ils , en intcrdifoit 
l'ufage dans l'état de foible!Te des premiers 
tems. Mais rien n'empêchoit les Papes de fe 
déclarer infaillibles, s'ils l'étoient réellement? 
Pourquoi les Papes fuf pendoient-ils eux-mê• 
mes leurs jugemens dogmatiques jufqu'à la dé
cifzon du Concile plénier, ou jufqu'à ce qu'ils 
fuŒent parvenus à la réunion des fuffrages de 
l'Egli!è difperfée , au co11Jentement de toute la 
fraternité ( 1) ? Mais que peuvent les confidé• 
rations les plus fimples contre la préoccupa• -
tion du propre pouvoir ? Elle prévalut enfin, 
& l'infaillibilité préconifée mit pour un tems à 
l'abri des foudres de l'Eglife la prétention du 
pouvoir fur le temporel; elle parut même le 
confacrer dans l'opinion de plufieurs Dolteurs 
catholiques de divers pays ; l'lnquifition , fous 
qui tout tremble, étouffa toutes les lumieres, · 
& fit taire la raifon ; la crainte parla le lan• 
·gage diaé par l'adulation. 

Il refioit une difficulté à vaincre : on oppo· 
foit aux Ultramontains, que des matieres tem• 
porelles ne peuvent devenir l'objet d'une dé
cifion eccléfiafüque ; que l'autorité du Pape, 
en la fuppofant infaillible , doit fo renfermer 
dans fon partage , & que l'autorité purement 
fpirituelle n'a plus de caraétere , lorfque fous 
l'ombre de doél:rine elle ufurpe la temporalité; 

{ 1) S. Leon, Pape. 
Quce per unanimitatem de fide fiatuta font; 

'Idem. 

Sententias totius orbis Domini Sacerdotum~ 
Paroles du Pape Simp. 

que les a&es emanes tl s Pa 
cette prétention , ne f t 
ma~ de~ entreprûe , 

Les U\ttamontains 
obftaùe, d.'abord en nia 
foit purtment f pirit11e t 
me cette addition eüen · e 
ou nom , Ultramontain). 
reduifoit tout a ce point 
M. de Fleury que la p 
purement [piritueUe, Les 
encore ~11e \e ~ape ne 
Juge infai\\,b\e des bom 
& que le doute (\Ui co 
rite1\e ou <le tem?1ne 
verfee, forme une que 

Par ce moyen, lep 
& l'ufage même de Qe 
foumis à la décifion in 
\e moyen court de îpiri 
rel, &. ùe for cet les co 
à deforer à tout oenre 

Rien n'eft p\; outi 
rien n'efi plus fyfiema 
~e pouvait preva\oir 
etenùant fon infa\\\ibi 
peut reiu \1 OiO.te U 

la raifon & \a prule 
donner une reg\e à 
po_rel : mais l'auto 
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( 1) Attende po 
eftate Pap.e , an 
non ~1!e dubitat;o 
re fpmtuali , fop 
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7î: 
que les aaes émanés des Papes en faveur d~ 
ceue prétention , ne font point des décifions ~ 
mais des entreprifes. 

Les Ultramontains ont franchi ce dernier 
obfracle,, d'abord en niabt que cette autorité 
fcit purement fpirituelle ( & quiconque fuppri
rne cette addition eifentielle efr, qu'il le ~euillle 
ou nom , Ultramontain ). Pierre de Cugnieres 
réduifoit tout à .ce point ; il prétendoit , dit 
M. de Fleury , que la puiffence de l' Etlife était 
purement fpirituelle. Les Ultramontains difoient 
-encore que le Pape ne pouvant errer, il efr le 
Juge infaillible des bornes de fon pouvoir ( 1 ),' 

& que le don te qui confül:e à qualifier de f pi .. • 
ritelle ou <le temporelle une matiere contra~ 
verfée , forme une quefüon toute doél:rinale .. 

Par ce moyen , le pouvoir fur le temporel; 
.& l'ufage même de ce pouvoir, font également 
foumis à la décifion infaillible du Pape; c'efl: 
le moyen cot.rrt de f piritualifer tout le tempo ... 
rel, & de forcer les confciences foperfütieufes 
à déférer ~ tout genre d'entreprifes. 

Rien n'efi plus outré, mais il faut l'avouer; 
t"Ïen n•efi plus {yfiématique. L'autorité du Pape 
ne pouvoit prévaloir fur le temporél, qh'en y 
ktendant fon infaillibilité. La Puiifance féculière 
peut régir l'ordre public fans être infaillible, 
1a raifon & la prudence humaine fu:ffifent pour 
donner une regle à tout ce qui n'efr que tem• 
pore! : mais l'autorité fpirituelle ne pourroit 
.agir en fouveraine for des obJets à raifon clef-

( 1) Attende pofrremo dubitationem de po~ 
:tefiate Papre, an ad temporalïa fe extendat, 
non effe dubitationem de re temporali., fed d.1 
re fpirituali & fupern aturali. Bellarm. de potefta 
fumm. Pont if. in temporal.,', . 3 1. p. 2609 
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,~11els eHe ne f~roit pas infailli?l~, & fa fouv~~ foujoursrefpe&ee;&quantt 

-t:iineté dans 1 ordr~ de la reli g10n efi fondee fujet d~ per?\exit~ ?0111 e1 

for fon infaillibilité ; par-tout ailleurs elle ne des,on{çaitaŒe1qut11m11 
pourr.oit z.fpirer à captiver les efprits, & à pré- veraine &.d'obcifünce, \e 
valoir fur la pu\ffance publique : de-1~ 1~ _n_é; tuumet à l'anarchie \l), 
~eilité oh l'on s'efr vu dlappeller l'infa1lhbiht~ l'~nt obfervenos \1eres e 
du Pape au fecours de l'ufurpation temporelle, d'i~ur1r(2). Mais le ~u 

La plûpart des Ult:amontains ont pourtant roit-il jamais, dans le f; 
laiffé aux Souverains la reffource cle contefrer 1 c,elui en qui le fonds du 
non le fonds du pouvoir temporel, mais l'ap· roit une lois teconnu : 
plication .de ce pouvoir aux faits particuJie\s;, Minifrer: ù: Rome qu' 
de prétendre que la religion du Pontife a ete . on explkat1tdu premier 
forprife , & de propofer à cet égard de.~ do~· , , ferait eleve. 
tes refpeB:ueux. Plufi.eurs ont exclu de lmfail::- .. . Cep_endant ~1ltnt, 

J.ibilité les que.fiions qui font du reifort de l_a pouvo1t rendre cette 1 
politique, .de la raifon & de la prudenc;e; mais ufag~ continuel, on· 
lorfqu'il fau.dra {détermiuer en dernier reffo~ '. , maximes qu'on a ter 
{i Fobj(?t décidé ou rev€ndiqué par le Pont;f~ dans notre France ( 
efr civil, politique ou mixte, à quelle auton~e et\ due au Pape dan; l( 
faudrH-il s'en rapporter? D'ailienrs ceux 1:1~-------

-me des Ultramontains qui limitent l'infaillib1~ . (t)_hn\ fi r~f?; 
lité aux objets ~e la doEl.rine _f,, des mœurs , ~n:-1 po[~ 1n dubium in?; 
feigr.ent qu.e Dieu ne peut permettre que le Pape lqmtatem, nihi\b fe 
ahitfe de Jàn pouvoir i au point d'apporter -J; & _qua! turb;e futur;e 
grands trou.hles ( 1 ). Tous s'accordent encore a \\b1 retia nutat au&c 
dire que le ·Pape 1ie peut errer en abrogeant_ corn- r.' \um

1 
ltfa~~\\t, ~ 

1µe mau-vaife, wze loi qui ferait bonne _( 2.J, & malum niy\\bï,ti 
-par; ce feul mot toutes les loix .civiles font, de , Defenf. Cler, GaUi, 
;nouveau compromifes : l'entrepri.fe fera donc 1, c. 2,page94, 

( 1) ltà ut grave aliquod damnum inferret Ec, 
cleiia! per abufum p"oteftatis. Suaret, de legibus I 
J. 4. c. 9· §. 6. p. 241. 

( ~) Pontifex no1:1 potelt errare abrogan.do 
legem ,, vel r,eprohando t.anquam malum quod 
ho~um efi:, Suarez., de legi'bus, l. 6. c, 3 5 • §. 7• . 
f• 415• ' .. 

~oujour~ 

(2) Remontrar 
l~ har~ngue du C 
l Eglife G.il/ic. to, 

(1) Si _pendeba 
~nb,a. te Jndicem 
r~bus dubiis & ol 
cerdotem. Bella 
lemporal, c. 3 I, f 
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C, ))' §,7, 

7f 
fouj0urs refpe&ée; & quand elle ne fero'it qu'un 
fojet de -perplexités pour les c-onfriences tim -~ 
des, 0n {çait affez qu'en matiere d!autorité fou
veraiRe & cl'obeiffance, le doute feul fait toL t 
tourner à l'anarchie ( 1) ., & ne peut, comme 
l'-ont obfervé nos Peres , exifrer jàns cogitaticn 
d'injur-es ( 2 ). Mais le doute , après tout , au-. 
roit-il j.amais , dans le fait., d'autre foge que 
celui en qui le fonds du pouvoir infaillible fe
roit une fois reconnu ? Il n'en coûteroit a11 
Minifl:ere de Rome qu'un Bref confirmatif, 
on expncat-if du premier for lequel le doute fe 

- f eroit élevé. 
Cependant pour ne rien omettre de ce qui 

pouvoit rendre cette doB:rine funefie & d'un 
ufage continuel , on la fortifia par ces autres 
maximes qu'on a tenté d'accréditer jufques 
dans -notre France , que l'obéiffance abfolue 
efr due au Pape dans les chofes douteufes (3) , · 

( 1) Jam fi ref pondeant ..•... ta men revocari 
poffe in dubium in particulanbus faB:is judicii 
requitatem, nihilo fecius imperia fluB:uabunt ,' 
& qure turbée futurre fint nemo non videt ; cum 
ubi regia nutat auél:oritas , extremum pericu
lu m, ipfumque, quo nihil exitiofius, anarchi.e 
malum r~ipublicre immineat , aut potiùs adfü.· 
Defenf. Cler. Gallic. tom. 1. part. 1. lib. 1. feél.._ 
1. c. 2. page 94· 

(2) Remontrances de MM. les G. D. R. fur 
la harangue du Cardinal dtt Perron. Libertés de 
l' Eglife G,illic. tome I. p. 5 9. 

(3) Si pendebas animi & dubitabas, cur in re 
d1·1bia te judicem confiituifii ..... ? Certè Deus in 
r.ehus dubiis & obfcuris remittit homines ad Sa
cerdotem. Bellamz~ de potejl. fumm. Po1J,tif. i~ 
temporal, _c. 3 I. p. 260. R 
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que la foumiffion, même celle du cœur & d 
l'dprit, efr dûe à l'autorité fur les objets à l'é
gard defquels l'infaillibilité peut être contefiée. 
On a même propofé dans les fameufes thè
fes de Clermont, l'infaillibilité dans les faits 
non révélés, opinion dont les plus grands E-Yê
ques du dernier fiécle dévoilerent, par une 
Lettre écrite à Louis le Grand , le rapport in
time avec les prétentions for le temporel ( 1 ). 

Tant que l'infaillibilité fera tolérée, le pouvoir 
fur le temporel ne fera point profcrit : cette 
prétention rendue fi odieufe par les guerres 
cle religion, auparavant inconnues dans le mon• 
de, ne fubfül:e plus aujourd'hui que par l'in-. 
faillibilité. 

Les Ultramontains ont cependant été frap~ 
pés du reproche fait à leur dofüine, de ren• 
dre un feul homme l'arbitre des loix de toutes 
les Nations, & de l'accabler d',m fi pénible 
fardeau : mais ils ont fourné ce reproche au 
profit de l'inf~_illibilité. Ils ont répondu que ce 
pouvoir étant confié à celui qui ne peut errer, 
il ne fçauroit être un fujet d'alJarmes, & voici 
la progreffion de leur délire. Dieu n'auroit 
point , difent-ils , pourvû à la fûreté de fon 
Eglife , s'il n'avoit pas établi une Puiffance qui 
contînt les Rois dans leur devoir. Ils s'objec ... 
tent à eux-mêmes que les Pafieurs , qui pris 
féparément peuvent errer, auraient eux-mêmes 
befoin d'une aiitre Pu~[fance qui les réprimât: 

, · ( 1) C' eil: une doél:rine contraire aux principes 
de la religion, aux intérêts de Votre Ma jefié, 
& à la fûreté de votre Etat. Leur. de dix-neuf 
Evêques à Louis XIV, rapportée di-ms l'ouvrage 
de Çerbais, de caufis majoribus. Ce traité a étJ. 
fJJmpo[é far ordre du Clr:r;é .. 

!nah\lsmet•e, 
du Pal)e eft 
Diu a choifi, 
com·bient 
faù\ibi\ite, 
nite&, s'e 
e\\e le comp 
roit point ch 
pou1·oir aulli, 

Laraifonla 
reconnu 1 ~ue 
fut 'lne \eu\e 

, que tout 
au foin 
nes t1), 

(1) Non 
fi non e!Tet · 
yes poITet in 
iumer.to?t 
te~atcm 
oflicio. n 
a!tîori ~o 
qcoad do 
fifrentiam 
non ~ll~~t 
foret ·ttc 
4e le~bus, 

(2) Quo 
resquàm f 
que ab om1 

tùm verb i 
qubd univ 
~c \?iritua 
1mperï1s atque 
auaoritate de 
part, 1, lib, 1, 
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tdant eté frar• 
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loix de touw 

'lm fi pénible 
reproche au 

\pondu que ce 
lle peut erre!! 
:mes, & VOICI 

)ieu n'auroi! 
ûreté' de fon 
Puiffance qui 

r. Ils s' objec• 
urs , qui pris 
rzt eux-mém1s 
les réprimât: 

aux principes 
1tie Majeffe, 

de dix-nriif 
uzs l'ouvrage 
r: trai!é 4 iti 

, ,, ' 

itna-is i1s mettènt ordre à tout; &. l'infâillibîlité 
«du Pape dr le grand moyen que la fageffe de 
Dieu a clzoiji ~ & qui fait difparoître tout in-

' /4:onvénient ( 1) Ainft par un cercle vicieux l'in
failhbilité, qui .étoit v.enue appuyer le pouvoir. 
,direB:, s'efi étayée ~Ile-même de ce pouvoir., 
~!le le wmpte parmi fes preuves: Dieu n'au
roît point chargé une autorité faillible d'un 
pouvoir a·uffi vafie., elle efr donc infaillible. 

La raifon la moins éclairée auroit au contraire· 
:reconnu, que l'aITemblage de- tous les pouvoirs. 
fur une foule tête n'efi q.ue plus formidable; 
,que totlf efr en péril, fi un feul homme préfide 
au foin de toutes les chofes divines & humai
·nes ( 2) , & les décide avec une autorité irré-

( I) N orJ. .effet fofficienter p-rovifom Ecclefoe .,i 
fi non effet in eâ potefra qure Reges & Princi .. 
,pes"pofret in officio con6.nèr~ ..... Dices: hoc ar
.gumento probaretur neœffariam effe aliam p9...
'iefiatem · quœ f pirituales Pafiores contineat in 
.officio, nametîam illi errare poifunt ... ,. & ideo 
altiori modo providit Chriftus Ecdefoe~ .... nam. 
-.quoad do.B:rinam & pr.a!cepta morum talem af
•fiftentiam fuo-Nic_ario promifü , ut in~his errare 
non poffet, i-tà ut grave aliquocl damnum ira;-; 
ferret Ecclefi~ per abufum potefratis. Su.are:r_; 
rg,e legibu.s, lib. 4. c, 9. n_. 6. · , 

(2} Quodfi cogiremûs hujus doéhin.e àuB:o.J 
'tes quàm fummum Ponti-6.cem extollant, quàm_; 
.. que ab <?mni, potefiate etiam Concilii abfolvan_t .11' 

t.ùm vero intelligemus q~1ale :Gt illud :imperium·, 
quèd univerfum orbem in'" temporalibus .eque 
~c fpirip:1.alibus compleB:atur , & de omnibus 
imperiis_ atque negot~is fum.mâ & inde~linahili 
·.mcroritate decernat. DefenJ; Cler. G4llic, t. r,. 
,art. I, lib, 1-.faa. l, cap,~- p. 94• D .. 

- . 11 
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formable par finfaillibilité, & irréfifiihle par" 
l'attribution d'un pouvoir temporel. Mais cette 
réunion des pouvoirs efi, aux yeux de l'Ultrar 
montain , un grand rnyfiere ; on donne corn!" 
me le contre-poifon du pouvoir indireél:, l'in,
faillibilité qui en fait la force & le principal dan" 
ger ; car que ne pourrait entreprendre , & que 
:ne pourrait pas obtenir des peuples, une Puif
fance réputée infaillible , raffurée & enhardi~ 
Far le fentirnent intime de cette infaillibilité , 
.expofée à l'adulation qui fuit partout la puijfàn.~ 
&e , comme l'IJmbre le corps ( 1 ). 

Nilzil ejl quod credere de fa · 
Non poffit, cum laudatur, Dîs œqua poteftas. 
Pour le bonheur des Nations, la piété des 

Pontifes , éclairée par de nouvelles lumières de 
leur fiécle & par les malheurs des fiecles pré• 
.cédeos, a fuf pe.ndu le cours des grandes entre/" 
prif es fon.dées far .c.et.te dofüine; elle leur inf.. 
pirera le défaveu de la doé.hine même , uniqu~ 
;moyen d'établir la fûreté des Nations fur un 
fondement folide. 

Dans cet état des chofes, les plus modérés 
èl.es Ultramontaj,ns font devenus les plus danr 
gereux ; ils ont atténué la do,éhine pour la cotv.
ierver, & feignant d'adoucir le pouvoir indi
reét, ils l'ont comme confondu dans l'infailli• 
bilité par un nouveau détour le plus adroit de 
.tous. 

Le ~ape, difent-ils, ne dépofo pas les Rois 
par voie de puiifance, il déclare feulement qu'ils 
fo~u au cas d'être dépofés; il ne délie pas les 
fuJets du ferment d,e fidélité, il les déclare dé• 

{ 1) Princi:patu~ omnem fequitur aduiatio. 
Concil. Cardmal, Ju/;,,;zt~ P4u/.o IIJ, ex/zibit~_,µ. 
&PnP!fJj, . 

likCea 
exemples les 
Sotwenins. 

U11 te1te à 
\li\anou de G 
fait de la pre 
ployek term 
le mot qu'elle 
eonnee par 1 
ius confcnf11 
le mot,&. { 
à celui àe 
veut donc 
prettndue a 
droits de la 
pl~s fur le proiet 
mur Cafaitt de IJ c 
pliffant le minillere 
en ~areil cas une 
~a~e \ut \\Il te\ ob' 
t~nfommee àt \a 
dit le Miniftert 
ndk(4). La Ligo 
~u• on fut p,rv 
Rom~\\neit 
t~~te\mee 
fa!llibilite 

(1) Aregno dep 
~u.6, 

1 ( 1) Dicitur depo 
ienfu, Gioff. ibid, 

R 
\3) Origine de 
ome par \' Abb, 

, (4) Difco\\rs lu 
a I' Memblee de S 
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pls œqua pot1fl1~ 
ions , la pietdr 
elles lumiereslt 
des fiedes prb 

s grandes en~r'.· 
e ; elle leur 1~ 

e même,uni~! 
Nations for 11 

es plus moderi! 
s les plus da~ 

'ne pour la con• 
pou.voir ind:• 

, dans l'infaiili· 
plus adroi[(le 

e pas les Rois 
ulementqu% 
délie pas les 

es déclare de• 

· tur adu/atio, 
7, ex/4ibitur; 

. 77 
liés; Ge!l: daris ce fens qu•i1s expliquent te~ 
exemples les plus révoltans des dépofüions des 
Souverains. 

Un texte de Grégoire VII ajouté à la c6m.i. 
p-ilation de Gratien , avoit , en rapportant le 
fait de la prétendue d-époGtion d'un Roi, em
ployé le terme Depofiût ( 1) ; la glofi'e adoucit 
le mô_t qu'elle réduit à une fimple approbation 
donnée par le Pape à la dépofition, deponenti• 
bus confenjit ( 2) ; d'autres affoibli!Tent encore 
le mot, & fubfütuent le terme de fimple ai is 
.à celui de confentement ou d'approbation. Cri 
.veut donc que le Pape puiife, dans le cas d'ure 
prét-endue atteinte portée par le Souverain ai x: 
droits de la religion , être conf-w \té par les per
ples for le pro]-et de dépofition , comme pn .. 
mier Cafuite de la c!irétier..té (3), & comme rerr
pliffant le mini:fiere le plus capable· de dirigt r 
en pareil cas une Nation. Mais le recours au 
Pape fur un tel objet feroit déja une rebellion 
c:onfommée de la part des fojets, & comme l'a 

· dit le Mini!h!re public, une confultation crimi
nelle (4). La Ligue ne fut bien fortifiée, que lorf
qu' on fut parvenu à· obtenir de la Cour de 
Rome une Bulle approbative qu'elle .a voit long.
tems refufée, & ce n'efr que du préjugé de 1•ïn
faillibilité & de l'obéi!fance aveugle, que cette 
Ljgue , 1•opprobi:e des derniers fiecles, em-

( 1) A regno depofuit. Can. Alius, eau[. 1 f~ 
1u. 6. · 

( 2) Dicitur depofuifi'e qui deponentibus con~ 
fenGt. Gloff. ibid. 

(3) Origine de la grandeur de la Cour de 
Rome par l'Abbé de Vertot, p. 26. 

(4YDifcours du P. G. du Parlement de Paris 
à l'Affemblée de Sorbonne en 16~h-• 

D iii 
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,~ 
i>runta Paudace de fe nommer la faintt Vnion. 

L'Uitramontain veut encore que le Pape 
puiffe s'exciter de lui-même., & prononcer, 
non en maître , mais en Juge, qu'il y a lieu 
à la dépofition , & que le ferment des peuples 
a ceffé d'obliger. Bellarmin a expliqué le moyen 
:!i dangereux d'une déclaration judiciaire ( 1) 
jàns renoncer néanmoins au droit de dépofer 
par voie de puiff ance, & le Roi hérétique, & 
même le Roi inutile. 

Le Pape peut enfin ( & c'efl: ici le derniel' 
fobterfuge des Ultramomains)., le Pape peut.,' 
fans clé larer le Prince déchu de la Couronne 7 

ou les fujets abfous de leur ferment, faire dé
Iivcr tous ces effets de la feule imputation d'hé
-1:.éfie, ou de l'excommw1ication lancée contre 
le Souverain, & de fa négligence à pourfnivre 
l'abfolution. Mais pour rendre impoffible la de• 
mande de l'abfolntion, ces fortes de Brefs exi
gent, comme condition , la renonciation aux 
droits de la Couronne~ & la révocation des 
~oi~ que le pouvoir f~u le temporel aura re~ 
Jettees fous le nom du pouvoir des Clefs. 

L'imputation d'héréfie , incapable de faire 
perdre les droits civils, & fur-tout le droit de 

( 1) Di( penfat Pontifex in votis & juramentis 
quorum f.;lutio de jure divino eiL.,. non quo<l 
fo ipfe foper jus divinum, fed quia interpreta
tur Deo placere ut in tali vel tali cafu juramen
tu m aut votum relaxetur. Bellarm. de potejl. 
fumm. Pontif. in temporal c. 21. p. 204. 

Dec!arat obligationem & promiHi.onem fuiffe 
vel faélam effe illicitam, ut cum abfolvit popu
lo$ à jnramento fidelitatis prcefüto Principi hre
retico, vel qui pofteà in h~refim lapfus eft. ld~ 
c.27.p. 237-~ 

¼.e:~ 
F catio 
touts, 
t:i\\ 

üU 
à 
p. 
à 
t: 
d' 
l' 

~ n 
plus red 
facrce, 
quar.t & 
fentf IOUS 

poÎ;nt • 

( 1) 1fa:et1\ n m 
omnem cau~m k•a 
Co!Jr, quo amb1~uo 
tettates pub ica tI 
Cl,,, Galhc. p4rt. 

Sic ,i temporali 
controverf1a Ùeq 
cap. 30, p. 238, 

(2) Qua? fufp 
B~!l.:rm, de pote 
c, 31. page 261, 

\3) Id f eceru 
qui c,icit non e 
ità pr~cipienti 
fiam. Bell.i,m, 
poMl, c, 31 , F• 
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~ tegner ; êtevient enfuite fi arbittaire clar.s 1fâp~ 
p1ication, que ce prétexte fuffiroit pour renqre 
toutes les loix civiles & même toutes les Cou-' 
ronnes chancelantes. Il aboutit enfin à faire . 
<l'une mdticre temporelle un point d'hét-ijie ( 1) , 
ù travefrir des entreprifes cara-:térifées ou des 
prétentions exorbitantes en aaes de religion, 
a prétendre que tout ce que le Pape fait con
tre un Roi hérétique e:fl: a l'abti du foupço1t 
d' inj,4lice ( 2) , & à mettre fur le compte de 

1 l'Eglife même ces jugemens que le Pape a, 
dit-on , pro-noncés ex Cathedrâ ('., ). 

Ce nouveau détour, qui diminuoit ,en ap•· 
parence le pouvoir for le temporel, l'a rendu 
pins redoutable en le rapportant à une autorité 
facrée. Le pouvoir temporel étoit plus cho
quant & moins capable de faire illufion, pre• 
fenté fous fon véritable nom ; il eil: devenu im• 

•pofant & plus propre à fobjuguer les confcien• 
ces timides , Iorfqu'il a femblé fe borner à dé-

( 1) Hrerefis nomen tàm di.ffù.sè patet ut ad 
omnem caufam latâ interpretatione facilè dedu
cat,1r ., quo ambiguo verbo involvi foblimes Po
tefi-ates publica tranquillitas non finit. Defenf. 
Cler. Gallic. part. 1. lib. 4. c. 18.p. 363. 

Sic a temporali lite ad hrerefis qure.frionem 
controverfia deducitur. Id. t. 2. part. 3. lib. 10 • 
cap. 30. p. 23 8. 

( 2) Qure fufpicio injufiitire foboriri potefr.• 
Bellarn;. de potefl. fomm. Ponti[. in temporal. 
c. 3 r. page 262. 

(3) Id fecerunt ex cathedrâ in Concilie ..• ; 
qui dicit non e{fe obediendum Vicario Chrifü 
ità prrecipienti, univerfam condemnat Eccle
fiam. B-ellarm. de potefl. jùmm. Pontif in tem~ 
.poral, c. 31.p. 255. ~ _ . D i,t, 
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~o 
clarer & à interpréter la ~oi divine_. H en! 
leve aux Souverains ces fnvoles refloutces , 
que !'Ultramontain leur faifoit valoir en leur 
permettant d'alléguer que_ le _Pape _a pû êtr~ 
forpris dans le fait pamcuher ; il a parle 
comme interprête de la Loi divine , & tout 
cfl dit. 

Si l'on craint de révolter les efprits, en dé
clarant la dépofition du Souverain , on fe con
tentera <l'abroger des Loix,..& de les déclarer 
.contraires aux droits divin ; on cachera le pou
voir attribué au Pape , de s'approprier une mtt• 
tiere civile par voie de puiffance, & l'on ne f~ra 
-valoir que l'autorité, 'lui déclare que la matze,e 
~fl de foi fpirituelle, & qu'eUe n'a pû être ufor• 
Fée par le Prince , fans mettre la main à l'en
cenfoir. Les deux manières d'ufer de ce pou• 
voir, conduifent également au but d'ufur~er ~ 
de troubler le régime temporel ; celle qui agit 
par voie de puifîance y arrive plus direétem:nt,_ 
mais moins fûrement; la feconde y parvient 
avec plus d'art & plus de force réelle , parc_e 
que Ja dfcifion efi: toujours infailli-ble. Je dirors 
volontiers au premier Romain, auteur de ces 
:fobtilités: C'efi: donc vous, qui par tous ces 
détours , avez appris à Rome le moyen de re; 
conquérir l'Univers, de redonner des ~oix a 
tous les peuples de la terre, & de fobfi:ituer 
un nouveau Code univerfel à celui des Cé
fars: 

Tu, regere império populos, Romane , me._ 
mento: 

.'H œ tibi erunt art es. 
·ce n'efi: pas moi, Meffieurs, qui applique 
aux Ultramontains œ vers de Virgile, ils ont 
eux-mêmes ofé fe l'approprier., & n'ont pas 
:VÛ qu'il ne peut fervir qu'à. peindre la grar:>t". 

St 
de111 de leurs p10· eu « 
moyens. 
le même detom ~ 

1io11te du Pa?e fu, le e 
à etab\ir l'indépendan e 
biens de toute autor· • 
indiff eremment l ou lts 
li, ouludiclam m 
& fi l'on demande pou 
ont redame \1 tard cett 
~uo'1 ih ont te~ ce e 
priyi\ege & un bienf: it 
vires non fuppu.i~ilnl 
çoient d' introduue eu~ 
Quclle injure pour \e 
h:~i_fe étoit eloigoé d 
d1lo1t: i'011/e{•l 'OIIJ n' 

ni poffidet aucun du 6 
voulei. nt rien dtwir 
donnez tout & f lliv'i. 

p~pu1s ~ue Ym 
me ! ufurpation du 
dans f es Decrets de 
marcher touiours e 
de hutre, \.e ~o 
pas Î ~u\ement ~\ 
dofümales , mais 
propofitions re\a 
pottans de nos 
iois confondues 

(1) Potuit & 
txtmere , nut i 
Idem, c,Î)•P· 

(2) Sant\i p 
nem ) exp\icar 
ld1m, c, ~- p. 
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·t!eur de leurs ptrojets & l'artifice de leurs 
moyens. 

Le même détour qui fert à établir la fupé
riorité du Pape fur le temporei , efr employé 
à établir l'indépendance des Clercs & de leurs 
biens de toute autorité c:vile. Le Pape a pa 
indifféremment, ou les exempter de /on autori
_ti, ou les déclarer exempts, de. droit divin ( 1) ; 
& fi l'on demande pourquoi les Eccléfxafüques 
ont reclamé fi tard cette independance, pour-

. quoi ils ont reçu cette ex.emption comme un 
prfrilége & un bienfait ,. on re.poodra encore,. 
vires non fuppet.ebant, les faints Peres s'~ffor
çoient d'introduire cette doélrine peu à peu ( 2}. 
Que.lie injure pour les Peres!-& que faint Am,
broife étoit éloigné de cette duplicité., lorfqu'il 
difoit: voule{-vous n'être point ajfujetti à Cefar, 
ne poffédez.. aucun des biens de ce monde; Ji vous. 
voulez. ne rien devoir au Roi de la terre . ., aban:
donnez.. tout & fu.ivez. lefus-Chrifl •. 

Depuis que l'infaillibilité croit av:orr conforr-.,.. 
mé l'ufurpation du pouvoir tempor.el, on voit 
dans les Decrets de Rome ces deux pouvoirs. 
marcher toujours enfemble, & à l'appui l'un 
de l'autre. Le pouvoil' fur-le temporel ne s'eft 
pas feulement glHTé dans les clau{es des Bulles. 
doétrinales , mais ,dans les cenfores , où des. 
_propofitions relatives aux points Les plus im_.
portans de nos Libertés, • ont été plus d'une 
fois confondues avec des propofitions concer.-

(1 )- Potuit & voluit fummus Pontifex illos. 
. ~:ximere , am jure divin0 exemptos de.clarar..e .. 
Idem, c. 35.p. 290. 

( 2) Sanfü Patres paulatim eam ( exemptio-
nem), explicare atque .. introduceie nitebanrur,,.. 
ld1.m, c, 4. p. z5.s,~ -- .. P·v. 
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nant h dolhine & la morale , comme égale~ 
ment foumifes à la décifion infaillible du Pape, 
& comme dignes de partager le même foupçon 
cl'errcur. 

Par une réciprocité de conféquence, tons 
les Brefs de réclamatîon, ou d'exercice du p01~
voir temporel, empruntent le langage doéln• 
nal, & fe pr_oduifent fous les auf pi ces d'une au
torité irréformable. Le pouvoir d'abroge_r l~s 
loix civiles y efi toujours fondé fur le droit d1-. 
vin, toujours référé à la tradition. des Clefs 
faite à Saint Pierre & à fes fucceileurs , aux 
àroits , aux devoirs attachés à !a charge pafto
rale ( 1 ). Les Loix civiles qu'on y attaque Y 
font toujours mires en oppofition avec les ora
cles infaillibles de l'Eglife, dont on veut que 
les Bulles des Papes fa!fent partie. L'excom· 
municat1on y e{l: prononcée, non comme une 
peine arbitraire ou nouvelle, mais comme un_e 
peine néce!faire & déja encourue. Ces lon, 
temporelles y font, d'une part, annullées p~r 
11n aS:e de plein pouvoir, & de l'autre , , de
clarées, au nom de Dieu même, nulles dune 
nullité vifcérale. , 

Les mêmes Brefs difünguent les deux pou• 
voirs quant à leur fonS:ion propre, pour que 
chacun d'eux trouve fa place, &_ les ra!I'em•; 
hlent pour affurer le coup qu'on veut po~ter. 
C'efi l'au orité de fuprématie fur les Lé~1fla .. 
teurs chrétiens , qui dans ces Brefs remplit 1a 
fonétion de ca!fer d'abroger , non feul~~ent_ 
la loi qui efi accufée de nuire à ]a religion, 
mais la loi acr.ufée de nuire à l'intérêt tempo~ , 
rel des };:ccléGafüques d'un Royaume, à tous 

( 1) Ad ea remedia quéE pafioralis offidi nof~ 
tri ratio po11ulabat .. .,., Bref. · 

j 
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S'l 
leurs priviléges, au droit que la Cour cle Rome 
voudroit s'attribuer d'appeller de tomes les 
parties du monde les fojets pour les fair~ plai~ 
der devant fes tribunau~, ou au droit d'enri-: 
chir les étrangers de la dépouille des autres ré-, 
gions, en les nommant aux bénéfices. L'auto~ 

·nté de décifion & de déclaration vient confir-. 
mer l'ouvrage de la premiere; elle lui fert de 
garant; elle en confacre le principe & l'appJi-· 
cation; elle affure le di.fcernement de ce qui,., 

·clans les loix des Princes, a paru utile ou nui-
fible au falut des ames ; & ce qui e:O: encore 
plus tranchant, elle définit l'incompétence de 
la puiITance civile fur la matière controverfé~ 
qu'elle enleve à la temporalité ; elle confiate 
la nullité préexifl:ante de la loi abrogée , fon 
oppofition au précepte divin, & à la confiitu
tion de l'Eglifo. L'entreprife acquiert ainfi tout 
le poids d'une décifion définitive, qui reven
dique la foumiffion la plus entière. On· ne 
pourra plus s'y refufer, fans ébranler les fon .. 
demem de la religion, & fans aggraver for foi. 
même les cenfures déja encourues. Tel eil le 

-fruit <le ce mélange bizarre de motifs jpirituels 
& d'intérêts purement temporels ( 1) , qui s'efl: 
rencontré plus d'une fois dans les entreprifes de 
1rl Cour de Rome. Tel efr le fiyle de ces fortes 
de Brefs, & notamment de celui que de vai~ 
nes apologies nous forcent d'analyfer : on y a 
raffemblé les précautions les plus fuf peétes, & 
toutes les claufes abufives qui font difperfées 
dans les modèles. 
- En fuivant la méthode ufoée, le Bref à joint 
à l'appareil d'un pouvoir direér exercé for la lé-

( 1) Origine de la grandeur de la Cour dt; 
)tome nar l' Abbé de Vert~t_, page 22. ,. . D vi , 
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gHiation civile , l'appareil du pouvoir vraimerk 
f pirituel. On y voit les deux autorités fépa.
I"ées quant au principe & à la fonét:ion pro.
pre à chacune d'elles., mais réunies quaut à 
l'effort, 

Le pouvoir fpirituel du Pape y efi d'abord 
exprimé en des termes qui infinuent en fa fa
veur la fupériorité indéfinie for l'Eglife univet
felle, qui n'efi en d'autres termes que l'infail
libilité, lorfqu'on n'en excepte pas comme au
trefois les caufes de la foi. Le Bref infinue auffi 
la jurif diét:ion immédiate de Rome fur les Egli-

, fes particulières , par la claufe motu proprio, & 
par d'autres encore plus expreffes ; cette pré
tention part des mêmes fources, & fait dériver 
clu Pape la- jurifdiétion des' Evêques (1 ). Le 
Bref étale enfin la prétention encore plus dé~ 
<:riée, d'un droit de propriété ,ou de domaine 
éminent de la Cour de Rome fur tout le tem
porel des Eccléfiafiiques , & généralement fur 
leurs droits & lt:urs biens. ( 2 ) • . 

Pour donner plus. de force au B'ref, os 
déclare qu'il efi inte.rvenu du confeil & même 

· ( 1) Diccndum efl: banc potefiatem legiilatÎ,. 
vam non dari immediatè à Chri!l:o, fed per fum:• 
rnum Pontificem, neque effe de jure divino, 
fed dt! humano. SJJ.aret, de leaihus, lib. 4. c. 4,. 
TJ.. 6. p. 2 24,. 

( 2) Nos qui ex commiffi nobis divinitùs 
pafioralis muneris debito , eccleGafiicre liber..• 
ta.tis vindices., necRon omnium Romanre, aliif
que inferiori?~s Eccl~fiis, aut quibufve p~rfonis 
& ecclefiafüc1s bonis competentium JUrium 
a!fertores 41 terris à DQmin~ confütuti fumus •• -, 
Pre[. -
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~ conf emement de 

ti:r.omains modernes 
de même que leut c 
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bien ?erfuade\ ~11e 
l'Eglife de Rome 
qu'il n'imitera ja 
Dirent de leur fou 
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~ 3. §.14, p 
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du confentement- de q~lques Cardin·aux ( 11:· 
Le confentement des Cardinaux que les ·Ul.

tramontains modernes traitent de foperflu (2), 
de même que le.ur confeil, mais que les pre
miers Ultramontains regardoient comme une, 
condition néceffaire pour rendre la décifiou 
infaillible , & fans laquelle on ne peut jamais 
attribuer une décifton au Saint Siege; ce con
f entement fi. négligé. dans les derniers tems ,.. 
& même dans des Bulles générales où il étoî-t 
indifpenfable., efr allag1,1é dans un Bref de ce 
caraB:ere , pour lui concilier le crédit que 
donne l'aveu du facré Collége. Nous femmes 
bien perfuadés que le Sénat ref_peél:able de 
l'Eglife ~e Rome n'a. point de part à celui-ci; 
qu'il n'imitera jamais les Cardinaux qui mu-. 
nirent de leur foufcription la Bulle de Paul 
IV de 15 5 8., dont le nouveau Bref renou
~v.elle en partie les principes, & que fon avi~ 
( s'il étoit demandé ) feroit conforme au fa., 
meux confeil de réformation donné ar les 
Cardinaux à Pa-ul HI. 
· Les Edits font accufés par le Bref, d'oppo
füion aux loix de l'Egli.fe & a fes . plus faintes 
loix (3), aux Conciles généraux, aux faint, 

( 1) Motu proprio, ac ex certâ fcientiâ , ac 
maturâ delibera.tion.e. habitâ cum nonnullis Ven~ 
Fratribus nofiris S. R. E .. Cardinalibus, de 
.eorum confilio & affenfu, &c .. Bref. 

( 2) Certum efi in folo Pontifice effe potefl:a..: 
tem abfolutam ferendi leges , ideèque poffe 
valdè illas ferre . .jùie confenfu & fine confili(J 
Car.di.nalium , licèt ex honefiate. ac. decentiâ id 
regulariter non faciat. Suarez.., de legibus., lib. 4~· 
,&.·: 3· §. 14· P· 223· 

. (l), lpîas .~eniqµeJaraïffim~s fa,.,Mi~ .leg~s'!' 
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Dccrets ( 1) , aux Conjlitutiorzs apofloliques ( 2) ~ 
que la prévention pot~r l'infaillibilité du Pape 
place ici au même rang & éleve au même 
dégré d'autorité que les faints Decrets. Ces 
Edits font cenfurés par les notes atroces d'ini
ques , de réprouvés , de téméraires, do, .. nés pat 
un attentat puniffable, ( 3) pernicieux , calom~ 
nieux , tendans .iu fclzifme , féparans le troupeall, 
du Pa.fleur, opprimans la jurijdiêtion eccléfiajli
'J.Ue, dejl.ruélifs de la hiérarchie, rendans l'Eglifa 
efclave, jettans les ames, dont le Chef de l'E-
glife doit un compte rigoureux à Diw, dans les -
plus grands périls, tendans à la ruine de ceux 
9ui ont obéi a ces mêmes Edits, & m ême de ceux 
quine s'y oppofent pas (4). Le pmple n'~(l pas 
feulement difpenfé d'obéir, il eft tenude défahéir; 
& tel efl: en effet, felon l'Ultramontain, le 

infütuta & potefratem manifeflè hedant & vio-i 
lent .... Bref. 

( 1) N ecnon generalium Conciliorum decre.
ti~, facrorum Canonum difpofitionibus, contra 
v1olatores eccleG.afüc.:e libertatis ..•. Bref. 

{ 2) Et eorumdem romano mm Pontificum 
pr.:edecefforum nofirorum confiitutionibus .•.• 
generalium Conciliorum decretis, & apoftol-icis 
confütutionibus .... Bref. 
· (3) Omnino nulla, irrita, invalida., iniqua; 
injufta , damnata, reprobata, inania, temera .. 

' ria , & à non habentibus potefiatem damnabili-. 
ter a.ttentata .... Bref. 

(4) Ediérum .••. contumeliofum atque ca-
1. lumniis refertum., deindè vero perniciofum ar

que tendens ad fchifm.;., quod Chrifü fideles à 
fopremo Ecclefiœ Ca pite, oves à Pafiore a ver• 
!ere , & quafi feparare fiudet, ecclefiafiica1? 
1urrf clifüonem opprimit, & fan~ti!Iim~ fiabù-h 
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87 
potn oir de tout Decret émané de Rome (1 J 
On déclare, au nom du Pontife , qu'il ne pour. 
roit garder u,i plus lo11g jilence far une Ji violent~ 
a!taque faite à l' Eg!ifè, fans en trahir les droit§ 
& l..z libértéj fans fa rendre coupable d'un aba~ 
don honteux de la caufede Dieu (2). Qu'au
roit-on dit de plus contre un Edit qui violeroit 
la foi chrétienne., ou qui déclareroit la perfé·--: 
cution t Faut-il que tout Edit qui re!l:raint des
privileges temporels, ou qui a:rrête le pemvoir· 
arbitraire, prenne à des yeux prévenus la for
me du Type de Confiant & des loix portées 
dans des fiecles d'erreur ? 

Croira-t-on qu'un aB:e, dont le fonds & Ie 
flyle même font pleins de hauteur & d'amer-

tam hierchiam infringit, quod- Ecclefî.am Dei,;, 
quadibera dl, facit ancillam •. ~. tùm etia-m fü 
ipforum Magifl:ratuum, Judicum, Officialium; 
aliorumque tàm mandantium quàm exequen
tium , aliifque favorem & auxiliom quoquo 
modo pradl:antimn, aut approbantium, & c.um 
poffint, non impedi-entium , nec corrigentium 
perniciem, ac proptereà in fcandalum plurimo"': 
.rum tendant , & Chrifü fidelium animas , de 
quibus difhiél:am Deo reddituri fomus ratione!ll; 
in graviffima pericula conjecerint, & deploran~ 
dis malis involvere pergant .... Bref. 

(1) Non folùm non tenetur populus illi pa.J 
rere, fed tenctu.r non parere. Bellarm. de potefl' 
fomm. Ponti[. in temporal. c; 31. p. 257w 

( 2) Ne in tantâ Eccefiœ oppugnatione dîutiiis' 
:filentes , otioii ac defides ••• ~ prodit~ eccle..; 
fiailicœ libertatis, defertœque turpiter Dei eau
fa , necnon negligentiœ in tuendis ac defen
«lendis , hujus apofiolica! Sedis juribus > .t 
~fliciamur .... Bref; -
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f\1me, foit donné comme le devoir indif pen .. 
fable de la Jèrvitude apofloliq,ae ( 1)? Ce n'eft 
point ainfi qu'eût parlé le Pere commun des 
fidéles; il fçait que c' efl par les faits bien plus 
que par les paroles, que le Chef vijible de f Eglije fa montre digne du titre de ferviteur des fervi-
leurs de Dieu, de- ce titre qui place le centre de 
la charité & de l'humilité chrétienne au faîte 
de la grandeur f pirituelle: Servorum Dei f~r
'Jlus , non verbo, fed opere & veritate. 

Le prononcé du Bref déploie encore très
êifiinél:ement les deux genres d'autorités; l'une 
de décifion & de doél:rine, qui, dans l'ordre 
de la . religion & du falut , d-éclare que nul 
des fuJets n'a ni dû , ni pû reconnoître le 
pouvoir des Edits : cette premiere autorité juge 
& déclare , declaramus ( 2) , c' efi: le point de 
~oéhine & de confcience, c'e!l !'"autorité fpr
Tituelle qui cenfure & réprouve avec l'infailli
bilité attachée à fon caraétere : l'autre, de puif
fance direéte, qui fztrabondamment, & pour le 
feul intérêt du pouvoir fur le temporel, caffe 
néanmoins & abolit, en tant que de befozn , ces 
p-lêmes Edits, quoique déja déclarés nuls de 

·droit divin. Cette feconde autorité ne dédare 
pas , elle veut & ordonne , volumus & man
àamus ; c'ell: dire a!fez ouvertement que fi 
-les Edits ne font "point nuls de droit divin, 

(_L) ~e •. :. incumbenti nobis apofi:olicre 
ferv1tut1s offic10 deeffe videamur .... Bref. 

( 2.) Prrefata omnia & fingula Ediéta ••• : 
mnni~o nulla •••• nulliufque roboris ac mo.
tnentl vel efficacire eife , & ab initio fuiffe , & 
perpetuo fore , neminemque ad illorum obfer• 
vantiam teneri, imo nec ea à quopiam obfetvari. 
poffe , vel potuiff e • , • ~ tenore prrefentlum de:J 
~laramus .... Buf.. -
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39 . 
Rom~ n'a pas moins le droit de les a-f>olir ( 1) ;' 
qu'elle peut applîquer à fon gré cette pui(.,.. 
fonce- alternative qui s'empare de la même mâ
tiere, tantôt en la déclarant fpirituelle, tanté)'t 
en fe la réfervant quoique temporelle; qu'elle 
jouit du pouvoir direél: qui s'exerce fur des 
Edits même qui ne feroient ni incompétens, ni 
rendus par entreprife for l'autorité fpirituélle·, 
ni contra~re-s à uri intérêt direét & pro
chain de religion. Enfin l'une & l'autre 
autorité prononce & agit fous la dénomi
nation répétée & appropriée à chacune d'el• 
les, de pleine puijfance : c'efl la plénitude de 
puijfance qui dans le même Bref d'abord dt• 
ûare nuls, & enfuite annulle, -abolit les mê .. 
mes Edits (2); les deux voies d'ab_rogation & 
de déclaration de nullité font gravées fur le 
frontifpice du Bref (3); le plein pouvoir au 
fpirituel & au temporel efi l'annonce du titre 
& le réfultat du Bref entier. 

( t) Et nihilominùs ad majorem & abundan• 
tiorem cautelam., & quatenhs opus fit ., illa 
omnia & fingula •.•• damnamus, reprobamus\ 
c:afiamus, irrita mus, annullamus & abol-emus', 
viribufque & effeél:u penitùs & omnino vacua-. 
mus; & pro damnatis , reprobatis, revocatis ~ 
ca!fatis, irritis, nullis , invalidis & abolitis, viri
lmfque & e.ffeél:u penitùs & omnino vacuis , 
.femper haberi volumus & manda.mus .... Bref. · 

( 2) De apofiolic.re potefbtis plenitudine .... ;.; 
tenore prrefentium decla·ramus •.•• & nihiiomi• 
nùs .••• potefiatis plenitudine .••• ca!famus .. - 
aholemus ... & pro ca!fatis ...• abolitis ••• haberi 
volumus & mandamus .... Bref. 

(3) Litterre in formâ Brevis ., quibus abro:..
,gantur &.ca!fantur , ac nulla & irrita ded~ran~-
tur nonnulla·Ediçla·,, &c. Bref. 
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t 1elt: par le m~me~ efprit, & pour app1iJ 
quer tout l'effort des deux pouvoirs , que le 
Bref enjoint., du ton le plus abfolu, la défo• 
béiJ!ànce ; fait aux Evêques, fait aux Lai
lJUes ( I) ; ,que la même excommunication, 
qui d'abord eit déclarée encourue par des 
maximes de droit certain & notoire , xplorati 
juris ( 2), efl: d'une part référée tiux cenfures 
de la Bulle ln cœna Domini , ou des autres 
Bulles confirmatives du pouvoir fur le tem
porel, & de l'autre, aux cenfures des faint~ 
Canons & des Conciles généraux (3) , qu~ _ 
n'ont trait qu'aux objets fpirituels, ou qm ~ 
.n'ont été déployées pour <les objets d'une ~~1-' 

tre nature, q11e du confontement au moins 
tacite des Souyernins. 

La prétention d'obliger à l'exJcution du Bref 
les Evêques, tous les fojets de l'Etat de Parme; 
& le Souverain lui-même , par une fimple pu• 
hlication faite au Champ de Flore (4) , eft en-. 

_ • ( 1) Qv_~circà V en. Fratrihus Epifcopis.: • ~ 
prrecipimu::. & mandamus; ne Ediéla •••• h~JUf"! 
modi executioni mandari permittant; omnibus 
vero •... tàm laicis , quàm Ecclefiafl:icis five 
facularibus , prohibemus , atque interdicimus ~ 
ne prrefata Edith .•.• quovis modo exequan'"". 
tur, vel iis obtemperent, &c. Bref. . . 

(2) Céeterhm, cùm notorii & explorati 1uns 
:fit ., eos omnes .••• cenforas ecclefiafücas ... ~ 
eo ipfo incurriITe, &c. Bref. 

(3 )Cenfuras ecclefiafticas à facris Canonibu~; 
generalium Conciliorum decretis., & apoftoh~ 
cis confütutionibus, ac prcefcrtim litteris _. • ._; 
Cœnœ Domini , fingulis annis promulgan foh~ 
tis , infliS:as .... Bref 

(4) \'olumus illas (prrefentes Litteras) •_• ;. 

f 
tore un a!te de \no ar 
lelle1 & même un g me 
:uîqu'à ce ·1our ~- ious. 
elle indique qu 1\ s ag1t1 
le fidèle aufü- ôt qi1 

c a1 fo elevc 'e Bref au 
C-Onciles gcnér u: qui 
dans lac'nretiente, & 
royes par tou.e la terr 

Dire avec \e Bre 
point ete où\onnee 
parce C\u'e\,e n'anroi 
rete (i), n'efl,ce ~ 
nous cette Fo\it\C\_\'\ 
ne manque que \ 
pouffer fes entrepr 
& nous avouer pr 
{savoir gré au mini 
,ue\ il paraît s'arr 
borne mife à \'ambi 
ces au}:quels i\ s' aff 

C'efr donc au c 
meux d'où Rom 
Eve~ues, & délie 
mu pub\i~r ce { 
au fpiritud & au 
Mpofaion du fü 
ccmmunication 
de cette excom1 

c ITeurs, \'impu 

in acie Campi 
affigi &. pub\ic 
omnes & fingulo 
arfüre&·affice 
natim & perfo 

\l) Cuma 
tcr;e in dition 
1\kari.,,. Brej 
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(prit' & pout :f 
ux pouvoirs , ~. ' 
plus' abfolu, la 
ques, fait tt/!X L 

excommunicaôr 
encourue par ~ 

& notoire, ,xpf. 
référée ut xcênL 
ùzi, ou des a.. 
ouvoir fur le te: 
cenfures des{' 

généraux (J), 
fpîrituels, ou • 

es objets d'une: 
ntemem au mù 

'exécution duB·! 
e l'Etat de Pari 
ar une fimplef, 

Flore (4), eh 

us Epifcopis,,,; 
EdiBa,,,, hu;J 
ittant; omnil 

~

c~eiiafli.ci~ .ir. 
e mterdmmlii1 
odo exequll• 

Bref. t explorati /UfP 

['Jefiafücas ... 

ris Canonibus; 
's, & apofloli• 
~ litteris,,,, 
~omulgari {oli• 

litteras), ,,; 

'" t ' - . .tore un ac!l:è <le inonarchie direéte &:·unive'f.' 
felle; & même un genre de defpotifme ignoré 
jufqu'à ce jour, & fous un autre point de vue.li 
.elle indique qu~il s'agit ici de la Foi, qui oblige 
le fidèle aufü-tpt qu'elle eft connue. Cette 
claufe é}evc le Bref au-de{fus des Decrets des 
Conciles généraux qui ont to\Jjours été publiés 
dans la chrétienté, & les Apôtres ont été en .... 
:voyés par tome la terre pour publier l'Evangile.· 

Oint avec le Bref que la publication n'a, 
point été ordonnée pour l'Etat de Parme ; 
.parce qu'elle n'anroit pû être exécutée aveé fzî
reté (2), n'efi-ce pas nous rnppeller malgré 
.nous cette politique ultramontaine , à qui il 
ne manque que le tems & l'occafion pour' 
pouffer f es entreprifes ; vires non fuppetebant ~ 
& nous avouer prefque qu'on ne doit jamais 
fçavoir gré au mini:fl:ere de Rome du point au..
f!uel il paroît s1arrêter, tni prendre pour une: 
borne mife à l'ambition, les ménagemens for~ 
cés auxquels il s'affujettit quelquefois. 

C'efr cloné au champ de Flore, ce champ fà-_ 
ni.eux d 'oü Rome prétend lier 'les Rois & les
E véques, & délier les fujets, qu'on a vu de nou~ 
veau publiîr ce fy:ftême d'une autorité abfolue 
au fpiritutl & au temporel, retracé dans chaque 
ôi.fpofoion du Bref. Les effets attribués à l'ex-
communication de plein droit ~ la perpétuité. 
de cette excommunication tranfmife aux foc-_ 
ceffeurs, l'imputation d'entreprife & de con-. 

in acie Campi Fior~ de Urbe, Ut.Jlloris efi 9
1 

affigi & publicari , .fic que publicatas & afExas, 
omnes & ji.ngulos, quos illce concernent, perindè 
arérare &· afficere , ac fi unicuique eorum nomi
natim & perfonali-ter mtimatre foiffent; .•• Bref. 

( 2) Cum autem ea:cferrt .•.. prrefenres Lit
terre in ditione Parmenfi •. , • nequeant tutè l?.ll; 
:blimi,... Bref. 
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9i . tnvention à ta loi divine, la relation exp'r1• 
mée aux Bulles qui prononcent la déchéancè 
du droit de régner contre les Souverains , au
teurs de pareils Edits , nous offrent _l'équiva• 
lent d'une dépofüion effeétîve; tandis que le 
même Bref, par l'injonétion abfolue ~u'i~ di• 
rige aux Evêques, par l'attribution qu'il fait a_u 
Pape d'une jurifdifiion immédiate fur les E$lt• 
fes particulieres , & d'un droit de domarne 
éminent fur les droits, üs hims & les perfonnes 
de l'Ordre ecc1éfiaihque , renferme un autrl! 
genre d'ufurpation fur les Evêques, fur le Cler• 
gé, fur l'Eglife univerfelle. C'e{t ici une de 
ces injures communes au Trône & à l'Epifco-
pat, de qui Philippe le Bel écrivoit au Pape 
Clement V, que les Ev,ques & lu Souver,zins 
ne pourroient la tolérer fùns manquer à leurs fer
mens (1 ). 

Qu'il efi facile~ après celas de rétorquer le 
eproche fait aux Edirs de Parme, de rendre 

captive l'Eglife que Dieu a créée libre, & que 
ce reproche efi déplacé dans la bouche des 
Ultramontains, au nom de qui le Cardinal 
Caïetan & Ltynés, parlant aux Peres de Tren
te, ont dit qtre fEglifeefr née r;aptive du Pap'e 
( 2), c'efr-à-dire , dans un état oh la Synago
gue ne fut jamais vis•à-vis de fes Pontifes. 

Ce reproche n'efr qu'une récrimination u(ée 
èes Ultramontains , convaincus eux-mêmes, 
eux feuls, da projet d'affervir l'Eglife & l'Em-

(1) Nec Pr~lati ta lem injuriam meruerunt, 
nec Rex falvo fuo juramento polfet hoc tolerare-. 
Philippe-le-Bel à Clément V. l\"-.i,talis Alexander 
hifl.fœculi XIV, dijfèrtat. 10. q. 2. art. 1. . 

( 2) Ecclefia utpotè fer'ila nata, participandl 
jure caret, Ca"ietan, de au{/orit, P n.ptE & Conc, F_, 1 .. 

plre, & d'attenter aux 
nitei en tranfportant' 
l'Olf q~e Dieu a dec\a 
k pouvoir de dlpou 
iio1re, & de renverfa 
iuc,t S.icerdctet inglor 
lat (1). Mais ce pot 
ufera à l' egard de fi 
les fiecles ; \'homm 
~'ms, & ne craint pa 
ployer à ce \)fO)et d 
iufie & fa.in.te , qu 
ce qu'elle ?eut, \" 
tant \)\us dangereu 
nil\res de \'autorit 
tude envers la C 
celui d'indépenda 

D'après ce f yil 
toient, à l'exclufi 
de l'etendue de le 
tieres civiles qu'il 
d'affefü.r à \a f p1 
prèté l'oreille à c 
fo.rme <l.ans chaq 
difrinfü qu'il y a 
e\le auMit infüt 
chrétien des pui 
& toutefois fu 

Les Nations 

{1) Job, ch 
(1) Dicend 

uon folùm effi 
feriorem, & 
Jeftam pote{t 
non fo\ùm de 
fed etiam ;ro 
,!e legib. lib, 
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e , 1a relation eli" 
oncent 1a déchéa~ 

· les Souverains,a 
ous offrent l'é~uirt 
_éHve; tandis que 1 
10n abfolue qu'il(, 
ribution qu'il fait:, 
édiate fur lesE5 

droit de domai:1 
iens f,, les pafor.~1 
renferme un aui;1 

:vêques, fur le Cie:, 
• C'e{t ici unea! 
rône & à l'Epilro-' 
1 écrivoit au Pa,~ 

f,, lu Soavmi~ 
anquer J leurs fa• 

i de rétorquer/! 
arme' de renarl 
réée libre, & ~;! 
s la bouche c~ 
qui Je Cardiw 
x Peres de Tren• 
captive du PJi. 

t où la Synago-
fes Pontifes, 
crimination u(ü 
1s eux-mêmeï, 
'Eglife & l'Em· 

am meruerunr, 
et hoc tolerare, 
talis A!exanJ11 
. z. art. I, 

, participanai 
P11p~ & Ctn(, 

• . & d' 91 .· A d 1 d' • ' 1)H'€, attenter aux droits meme e a 1v'1~ 
nité, en tranfportant à un feul homme le pou• 
voir que Dieu a déclaré n'appartenir qu'à lui, 
le pouvoir de dépouiller les Prêtres de leur 
gloire , & de renverfer les Grands de la terre:· 
Jucit Sa.cerdote-6 inglorios, & Optimates fopplan
tat ( 1 ). Mais ce pouvoir terrible, Dieu n'en 
ufera à l'égard de fon Eglife qu'en terminant 
les fiecles ; l'homme veut en jouir dans le 
wms, & ne craint pas, pour y parvenir, d'em
ployer à ce projet de defl(l!,flion- une puiffance 
tuile & fainte, qui ne ~oudroit jamais que 
<;e qu'elle peut, l',édificatjon. Syfiême d'au
tant .plus dangereux, qu'en exigeant des Mi..
nifires de l'autor.ité f pirituelle l'ef prit de fervi
tude enve_rs la ,Cour de Rome, il leur infpire 
çelui d'ind,.épendance envers le5 Rois. 

D'aptès ce fyfrême, les Eccléfiafriqu.es fe
roien.t, à l'exclufion du Souverain, !.es Juges 
de fétendue de leurs priviléges, & des ,ma
tieres civiles qu'il plairait u Minifiere de Rom~ 
d'affeB:u à la f piritualité. Si les Prélats euITent 
prêté l'oreille .à ces leçons, cet.te Cour auroit 
fo_rmé cl.ans chaque El;npire autant d'Empires 
difrinéts qu'il y a de Diocéfes & de Paroiffes; 
e11e aur0it infiitué dans tous les lieux du monde 
chrétien des pu_i[ances infériéures à la fienne , 
& toutefois fupérie.ures à celle de l'Etat ( 2 ). 

Les Nations ne peuvent oppofer à cet amas 

· (1) Job, ch. 12. v. 19. 
(i) Dicendum efr poteHatem ecdefiaflicam; 

~on folùm effe in fe nobiliorem, fed etiam fu
periorem , & habere fibi fubordinatam & fub
jeB:am poteihtem civilem •••• hoc e!fe verum 
non folùm de pote.frate hac prout efl: in Papâ_, 
fed etiam rout efl irz .quolibe/ Epifcopo, Suarez. J 
,'Je legi.b. lib. 4. cap. ~• 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



,4 
• ~inventions ultramontaines, qui fous des nomt. 
variés confervent depuis fept fiécles un fy{:. 
tême unifon;ne, que le principe, auffi fimp 1e 
que fécond, de l'unité de la puiifance publique 
oans chaque Etat. Il importe plus que jamais 
de fe fixer à ce princip~, & de s'.éloigner de 
tout langage capable de l'obfcu1 cir: on peut 
même dire que cette unité efi un principe 
.convenu; ies deux fyfiêmes, qui divifent !'Ul
tramontain des autres Catholiques , le pren
nent également pour bafe. 

C'efi ~. l'irnpoŒbilité d'admettre dans un 
Etat, à raifon du même objet, deux pouvoirs · 
égaux, fans y introduire l'anarchie, & d'ac~ 

.corder aux Ecdéfiafüques une indépendance 
fans fupériorité { état inconnu for la trrre de
puis la formation des fociétés) qu'efl: due 
l'invention d'un pouvoir fur le temporel. Elle 
ramene enfin, par des moyens plus ou moins 
-0bliques , l'cnité & le dernier rer.:ort à l'au
torité fpiri tu elle qu'elle établit, dans tous les 
Gouvernemens, puiffance p uhlique, au lieu 
d'avouer que cette puiffance n' efl autre que la 
puiffance temporelle de qui dépend L'ordre pu.
,hlic( 1 ). 

{ I} Requifüoire de M. Gilbert de Voifins & 

èlu 2.0 évrier 173 1 , contre un Mandement de 
M, !'Evêque de Laon. , 

Divinœ & humance leges ftatuemnt ut •. : ; 
facientes fciffuras in fanB:â Ecclefiâ, non folùm 
exiliis, fed etiam profcriptione rcnun & dnrâ 
cufl:odiâ, per puhlicas potcflates debeant coer· 
ceri. Pdag Papa, cpifl. 2. & 3. ad Narfctem, 
Concil. Lalb. tom. 5~ col. 792. & 793. 

Princiribus pot~(las publica committitur. !),. 
'fl?omas 2.. 2,. qu.. 66. a. 8. in c. & ad) •. 

9~ ' le rvnême u\tramontal 
' ' ' l l ::eanalyfe a tee amer 

~te, pour la tranf por 
,main à celle du P 

:emier lieu , que Oi 
.!pouvoir & la reg\e 
itorite judiciaire & 1 

·1 , en premier , à la 
tc:nme à ce\le qui tient 
t'e1:1t ~~ bafe du fr{'t' 
li Conterence de 'lm 
1u, il detoume à \'u 

füique , te t\Ue Œva 
cité cluetienne & m 
'~ns àe\a foi., de \a 
ment économique d 

C'efi ainfi que 1 
hèques qui aŒfrer 
ce, & après eux B 
varo\es de l'Evangi 

Fub\icre poteftaù 
part. 1. lib. 1. feél. 2 

\ ous voilà. don 
où etoit Céfar d 
votre affujettiffcme 
peuple. /3offuet, 
P· 40~. 

(~) 11\e ad judi 
vementior , qui 
fit regu\a , & 
Proverbiorum 8. 
decernunt. Libel 
adverf magiftr. 
des Libertés 
~.30., 
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Jtli fous des 1101111 

1t fiécles un Jy1: 

ipe, auffi fimp1e 
nifance publique 
plus que jamaii 

de s'éloigner di 
rcurcir ! on peu: 
efi: un princip1 
qui divifent j'UI, 
iques , le pren• 

1nettre dans u11 

deux pouvoiri 
rchie, & d'ac
: inaépendan:e 
fur la terre de
:s ) qu'efr- due 
temporel. Elle 
plus ou moins 
reil'ort à l'au• 
, dans tous les 
tique, au lieu 
(J autre que /,1 

zd l'ordre pu• 

----t de Voifins, 
:andement de 

1 
~mnt ut.,;; 
1, pon foJùrn 
rum & durâ 
~beant coer• 
a,d Narfete!II, 
r93. 
mittitur, D, 
zd3,, 

;i;- r " ' 
91 1. éd ' d '<l .Le 1yfteme u!tramontam fe r mt en e,t .. : 

niere analyfe à réclamer lui-m~me ce principe 
<l'unité , pour la tranf porter de-la p~rfonne du 
Souverain à celle du Pape. 11 fuppo'fe , e1l . 
premier lieu , que Dieu étant la fource de , 
tout pouvoir & la regle de tous les Iugemens; 
}'autorité judiciaire & légiflative doit apparte'"'._ 
nir, en pr~rnier , à la puiffance fpirirnelle , 
ç-0mme à celle qui tient de plus près à Dieu; _ 
c'étoit la bafe du fyfiême des Evêques, d;ms 
la Conférence de Vincennes ( 1). En fecond 
lieu, il détourne à l'unité d'une· puiiÎéJ.nce po~ 

- Utique , re que -l'Evangile dit par-tout de l'ti-· 
nité chrétie1-1ne & myfüque , formée par les 
liens de la foi, de la charitt & pu -gouverne~ 
-ment économique de l'Eglife. · 

C'efr ainfi que le Pape- Innocent III, les 
Evêques qui affifterent à la même Conférert-,, 
ce; & après eµx Baroniu,s, fondoient fur ces 
paro}es de l'Evangile, vos 4,utem genus elec-· · 

_ Publicre- potefi.ati. /Jefenf. declar. Çler~ Gallic; 
part. 1.lib.-1.Jeél. 2. cap. 11. p. 142. . 

Vous voilà donc convaincus de la poifeffion 
- oh étoit Céfar de la puiJ/ànce publique & de 

vo,tre a.ffujettiffemeJJ-t , & de celui de tout le 
· peuple • .J3offuet, vzédit.Jur. /'Evangile, tom. li 
P· 405. 
· ( 1) Ille aç. judicandum vîdetur aptior & con.; 
venientior, -qui efr Deo proximior, cum ipfe 
fit regula· , & direB:or omnium judiciornm.· 
Prowrbiorµm 8~ Per me legu.m conditores jufl~ 
decemunt.~ Libell. Bertrand. Cardinalis S. Clem. 
adverf magifÙ'. P;trum de Cugneriis. Preuves 
d~s Libertés d~ l'Eglif~ Galliq.ne, tpiu, ~. 
f,Jo,, , 
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96 . . , • 
tum , reg,1le facerdotium ( 1) , qm n ont tr:a1t 
qu'au peuple fidèle & au regne f pirituel, d<J_• 
mus fpirùu.1lis, ••• gens fznEfa , populus acq~i7 
fùionis, l'idée d'une puijfance royale attachee a 
l'autorité facerdotale ( 2). Un {eul comman?ant 
à tous & fur tous les objets, & l'obéifiance 
commune des peuples & des Rois expliquée 
en ce fens, c~rnfiiruent., fuivant ce Pape, l'u• 
nité du Pafieur & du Troupeau. (3). Un de ..-----------

.( 1 ~ 1. Petri, c. 2.. v. 5. & 9. . 
( 2) Qµod de r.egali Sacerdo.tio à Petro prodi,, 

tum, Baron;m, eo transfert ut facer<lotalis apu~ 
Chrifiianos auél:oritas etiam de republicâ regah 
quâdam auél:oritate decernat, tanquam ad Pon• 
tifices propriè, non autcm ad omnes Chriilianos 
diél:um fit. Boffuet, defenf. Cler. Gallic. tom. I, 
pa-rt. 1, lib. 1_. /èfl. 2_ c.-zp. 37· p. 18.z.,. : 

( 3) Rex regu01 & Dom in us ,clommantmm 
Jefus-Chriflus faccrdos in œternum fecundùrn 
ordinem Mekhifedech , ira regnum & facerdo
tium in Ecclefiâ fiabiliv1t , ut facerdotium fit 
regale ..•.• unum prœficiens univerfis , que~ 
foum in terris Vicarium ordinavit , ut ficut ei 
fleél:irnr omne genu cœleflium, terrefhium, & 
etiam infernorum , ita illi omnes obediant & 
intendant , u.t fit unum ovile & unus Pafio~. 
Hune itaque Reges facnli propter Deum ad~o 
venerantur , ut non reputent fe ritè regnare nift 
findeant ei devotè fervire. lnnoc. Ill. ltb, 16, 
ep~(l. 130. apud Baluz.. tom. 2.p.810. . 

Sed perfonre eccleGafl:icre font Deo proxi
miores, cum fi.nt eletlre in pop11l11m pe,.culiare~ 
Deo , de quibus dicitur prima Petri 2. Vos ejlzs 
genus eleflum, regale facerdoûum , gens fanffa, 
pi;pulz1s acqztifi_tionis" &c. Ergo convenien_s efr 
quod Eccldia poffit de talibus judicare. Li.betl ... 

fes 

' ~ f,JS faints Mde ~ 
dm .~~ idees du regne 
tns le même tex e, qu 
Un! appdUs du nom 
i,ialt. Tous ceux qui o 
reftraint l'univerfalite 
ôe la religion, 

Le Bref revient à 
d'unite politique , lorfi 
ce Parm.e d'avoir tran 
cul:m ( dans des m 
b1iffa11.ce due aux loix 

Mais cette pui[ant 
ment une , \e füei \ 
orc\re aux "Evêques. 
Fouvoir de contredi 
~ui[ance effenrielle 
ques, qu'il réduit ris 
puiITance minifiériel 
toutes les extr mite 
11,fait donc preva\ 
nee du Souveta1n 
ques , & fur toutes 
,vant qui toutes les 
preffion d'Innocen 
bafe de \'eàiflce 
fil'on ramene ru 
la perfonne du P 

Ne crai~nGJns 
fa~c~ publique 
Mm&ere facré 

' ---B<nr.ind. Cardin 
~etr~m de Cugn 
l E~hfe Gallica 

( 1) Abomni 
n,andatis , decr 
cu\ati ~otcitati 
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( I), qui n'ont t: 

regne fpirituel,,, 
nEfa, populus ac 
nce royale attJCI .. 

n feu! commanl 
ets , & 1'obe111a: 
des Rois explij, 
ivant ce Pape,. 
upeau. (3). Un ---9· 
otio à Petro pr ' 
t facerJotalis a: 
de republicâ rc; ~ 
, tanquam ad Pet 
omnes Chrifiia= 
fer. Gallic. tom, 
. p. 18.1, 

us .dominantiw 
ternum {ecundL"' 
0 gnum & facerc,· 

t fa cerdotium 
univerfis, qur; 
1avit , ut ficutf 
, terrefhium, « 
nes oBediant & 

& unus Paftor, 
ter Deum adev 

ri tè regnare nrÙ 

oc. Jll. /ib. i~, 

. 810. 
nt Deo proxi• 

lllm peculiare~ 
Petri 2: fcs !~li 
, gms fanElJ, 
conveniens ell .,..., 

udicare. Lihdl, 
{el 

·,1 
fes plus faints Prédéceffeurs , fe renferma~t 
dans les idées du regne fpirituel, n'a voit vû 
dans le même texte, que les membres de Jefus
Chrijl appellés du nom de race royale & facer
dotale. Tous ceux qui ont voulu ufurper , ont 
refiraint l'univerfalité du texte aux .Minifües 
de la religion. 

Le Bref revient à ce faux point de vue 
d'unité politique, lorfqu'il reproche aux Edits 
àe Parm.e d'avoir tranfporté à la puiffance fé
culiere ( dans des matieres temporelles) l'o
béiJ!ànce due aux loix du S. Siege ( 1 ). 

Mais cette puiffance politique & effentielle
ment une, le Bref la communique en fous
ordre aux 'Evêques. Il divife .dans l'Eglife le 
pouvoir de contredire les loix civiles entre la 
puiffance effentielle du Pape & celle des Evê
ques, qu'il réduit vis-à-vis de la premiere à une 
puiffance minifrérielle & fubalterne, qui de 
toutes les extrêmités retentit au même centre. 
Il fait donc prévaloir for la jurifdiS:ion in
née du Souverain la jurif diB:ion des Evê
ques , & fur toutes , la pui!îance unique de-

. vant qui toutes les autres doivent, fuivant l'ex
preffion d'lnnocent III, fléchir le genoux. La 
bafe de l'édifice ultramontain e1l renverfée, 
fi l'on ramene l'unité de puiffance publique à 
·la perfonne du Prince temporel. 

Ne craign@ns pas que cette unité de la puif
fance publique puiffe déroger aux ,droits du 
Minifrere facré, à l'unité de pouvoir qu'elle ---------·----·------
B,rtra,zd, Cardùzalis S. Clernen.t, adve,f Magiflr. 
Petrum de Cugneriis. Preuves des Libertés de 
l'Eglife Gallicane, tom. 1. p. 30. 

~ ( I) Ab omnibus debitam hujus (faoéhe Sedis} 
mandatis, decretis , ac legibus Gbedientiam fre~ 
culari potefrati fubjicit, • , •• Bref. E 
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. 9~ -
fO!rede à fon tour dans l'ordre de h religion, 
& même à fa prééminence for tout autre genre 
td'autorité,. · 

'!-,e Pa~e. Symmaque mettoit les deux pou ... 
\'ous , fpmtuel & ~empore1, au même rang 
d'hon_ne'u.r , certè œq.ualis efl honor ( 1) , il eût 
pû dire davantage. L'autorité fpritituelle, la . 
flus re.fpeélable qui foit fur la terre, efi: d'un 
prdre plus relev~ 9,ue l'autorité civil.e, mais 

, ~ ·,iullem~nt fupérieure ( 2) : 1'Ultramontain mê
me reco~noît qu'entre deux autorités dif,.. 
f;inétes, la prééminence ne fuffiroit p.as pour 
donaer la fupérioriti (3 ). 
~ . - - . _-..,;.... 
, (1 ymmaq~ 6. ap.olog. ad Anaft. tom. 4. 
Concil;,1.298. 

( 2) Co:mbien qu',aux fouls Prélats & Minif
f:res d~ l'Egli{e foit commife la fpiritualité, qlli 
efl: la plus diene charge du falut des aqies, & 
interdite aux Rois & Princes temporels , touter 
foi~ en leur dominatio.n t,emporelle e~ .c:omprife 
t.oute lé:l polic.e publique , de. laqu..elle la pre-
111iere p,art efr la prot~étion, garde & conferva ... 
#on de l'ordrj & difcipline de l'état eccléfiafüd 
~ue. f)11, _Tillet. 

Comme ez ch,ofes q\li cotJ,cerntnda religio~ 
jls ne doivent rien ayoir au ... de!fus d'eux, auffi 
.ev l'ordre~ police & gouv.erneI]JetJ,t d~ votre 
Etat, ils doivent être ,et)iierement fournis à vos 
Joix &c à ;vos Magifrrats. !lemontrances da P ar'"f 

· it1JZ,ent d' Ai~, de l' f!}i 16 t 4. · 
( 3) Quall).vis ojtenfutl) efr ecclefiafücam po~ 

t;efratem ~[e excellentiorem in perfeél:ion€, non 
Jmi~'- ir:,.fertur ~ffe fu.perior~m. in fuboTdina!ion!,? 
fi. p,.r-0pri.â jurifdiél:ionj : nam poteü facultas 
'IJn.:t effe minùs perfefra quàm alia, & non Hli 
(ul;,j~~a vel .fobordinata,. §JfitJ-Tef 1 (/,; legïb. ç, 9,, '""' /. 
jt ,~ w- ~· f~ i41, . . 

tette religion fai 
~ l'Eglife comme 
Jtts(i), oblige fes; 
cette puiffance elîe 
voit à la tranquilliH 
~ort veille fur leur 
''.'lefaftiques ( 2) ; 
repnme l'infraétîor 
l~s caufes purement 
dice de l'autorité 
m,ême objet ; & , 
lllts envers ler. foin 
{es dans l' etat legit 

L'unite de \a 
l'Eglife fon pouv, 
que le pouvoir c 
taraél:ere de la -----( 1) Paroles de ] 

( 2) Super afüa 
cas. fus Belgarun 

(3) Dans les 
quoique l'Eglife , 
ce!Taire pour en 
d~nt dans l'abu! 
faints Decrets & 
en ce cas-là' l'a 
de proteétion & 
Fevret, tom. 2. 1 

f (4) Ut omni 
uerunt ante or 
Theod, 39. cap, 

Ut fr quid t( 
num p · . , rmc1pe 
tarent& om ·. re ni, 

nt. Marca 
lib, 2., cap. l;, 
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re de h religion, 
r tout autre genre 

it les deux pou-
au même ran; 

'honor ( 1) , il eèt 
ité fj,rititue/le, ~ 
a terre , efi d'un 
rité civile, mais 
ltrarnontain tnè• 

x autorités dif, 
uffi roit pas polli 

Prélats & Minif'. 
fpiritualite, qw 

ut des ames, & 
~mporels, tour.e: 
elle efi comp~e 
laquelle la pre• 
rde & confer? 
l'état ecclefiaffi. 

rnent ja religio1 
!fus d'eux, auffi 
ement de votre 
nt [oumis à voi 

ntrances da Par• 

ccle!iafiicam Po' 
perfeétione ,.non 

(ubordina:1one 
pote!l facul~a~ 
1. & non1lli a 1a, 
l de legib, ç, ~1 

'' ·Cette religion fainte, qui (oumet les Rois 
.à l'Eglife comme les moindres de leurs fu
jets ( 1) , oblige fes Minifües à refpeél:er en eu.x: 
.cette puiffance effentiellement une, qui pour
voit à la tranquillité publique; qui fous ce rap
port veille fur leurs aEii.ons extérieures, même 
.eccléfiafiiques ( 2) ; qui par droit de proteB:ion 
réprime l'infraél:i on manifefie des Canons dans 
les caufes purement Jpirituelles (3) i fans préju
-<lice de l'autorité naturelle de l'Eglife fur le 
même objet; & qui réparant l'attentat c-om
mis envers les- faims Decrets , tient toutes ç o
fe.s dans l'état légitime (4.) 

L'unité de la puiffance publique Jaiffe à 
l'Eglife fon pouvoir légiflatif: elle n'en cxclud 
que le pouvoir coaél:if, i_ncompatible avec le 
caraB:ere d·e la religion qui rejette la con--------. (1) Paroles de la Déclaration de 1717. 

(2) Super aél:iones externas etiam ecclefifüa~ 
cas. Jus Belgarum circà. Bull. recept. 

(3) Dans les caufes purement fpidtuelles ;· 
quoique l'Eglife eût reçu de Dieu l'autorité né
ceifaire pour en connoître , ils tombent ceyen
dant dans l'abus lorfqu'ils contreviennent aux 
faims Decrets & Conîl:itutions eccléfiafiiques; 
en ce cas-là, l'appel comme d'abus eil: un droit 
.de proteél:ion & non de dévolution. Gibert fur. 
Fevret, tom. z. liv. 1. ch. 3. p. 261. & 26t. 

(4) Ut omnia in eo fiatu effeïuheatis--in quo 
foerunt ante omne judicium. S. Leo, epijl. al 
Theod. 3 9. cap, 2. 

Ut fi quid tentaretur contra Decreta Cano
num, Principes violatze legis vindices fe przef
-tarent & omnia in integrum aiiquandè refütue-
-rent. Marca , de concord, Sacerdot, & Imper~ 
lib. 2., cap, 1.2, num~ '). · ~ 

E ij 
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lôô 
:tral-nte { 1):, à moins de vouloir changer l'-ef..: 
fence des chofes , & accorder , comme dit 
Synefms, les contradiéloires, fociare infocia ... 
J,ilia; incompatible avec le pouvoir des Clefs, 
qui ne peut avoir que des Cujets effentielle
mentlibres, les ames (2), qui, à l'exemple de 
Dieu même , n' agiffent que dans l'ordre du mérite 
& de la liberté ( 3) ; incompatible avec le ca
raélere des loix de l'Eglife formées fur la loi 
primitive à laquelle elle obéit , où toute la 
cloB:rine e{l: révélée, où la difcipline fonda~ 
i:nentale efr établie, & dont l'ef prit dirige les 
loix de difcipline nouvelle que les révol11tions ~ 
des fiecle$ demandent ; incompatible enfin 
a~ec la nature des peines fpirituelles que l'E .. 
glife prononce , &. dont l'excommunication 
dl le comble & le dernier terme .. Ces peines 
;n'appart ennent point au genre vraiement 
coaftif, par la raifon profonde qu'en donne 
l'Abbé Fleury, qu'elles confzflent plutôta s'abf 
tenir & à refufer, qzt' à fai.re quelque chofe dç 
pofztif (4). Qu'on juge fur ce principe d'un 
Bref qui les fait fervir à l'uforpation des droits 
temporels , & qui les inflige à la Puiffar.ce 
fou ·eraine. 

L' glife oblige la confcience de ceux qu'elle 
retranche de fon fein à fuir fes affemblées; 
mais fans l'appui de la puiffance temporelle, ____________ .........., ___ -t-

( 1) Ille ( Rex) cogi.t; hic ( Sacerdos) exhor4 

tatur Div. Chryfofl. 
( 2) Pafiorern & Epifcopum animarum. 1~ 

/'em 11, 25. 
( 3) Trai~é des deux Puiffances, ou maxim~s 

fur l'abus par M. l'Abbé de Foy. , 
(4) Fleµry, in!l:it. au droit e,cléf;a.fiigu~, 

f1Jh1, :z. c/J.. 18. p. I7)p 

101 
mi! contre une tef1fiance 
r~: elle-même que la re 
re l'Erangile lui trace 
OJ elle ferait troub 
loin cîe pouvoir contra 
les excommuniés , elle 
réduite, par leur pr [e 
tompre le facrifice , f1 
. s excommuniés a f 
mcuter au dehors l' 
pole au dedam \a cen 
r.1alheureux pou oir 
1ntérieUtement , de p 
remer.t ; & f1 d ns c 
moins la foi au pou 
leur propre jugement 
poids , que la cenfur 

La cenfure, bien 
poreHes qui produifè 
une peine médicinale 
La foumifü.on ou le 
la liberté un fuiet d 
La contrainte méri 
le rebelle a été rH 
même de l'Eglife 
qu'elle a reconnu' 
comme néceITaire a 
que le Roi du Ciel 
l.z terre (4J, & que ----.. 

( 1) Math. c,1p. 1 
(1) Cum fit p 

P .iul. ad Titum 
(3) S,epè pe; r 

num proficit. Can 
( 4) Cœleflem 

ies terrarnm. Si 
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vouloir changer i. 
corder, comme 
ires, fociare injo, 
e pouvoir des ('x 
s fojets elfentie ... 
qui , à l'exemple, 
dans l'ordredu,r;, 
patihle avec Ier: 

e formées for fa 
obéit , ou toute 

difripline k 
t l'e(prit dirige. 
ue les révoluri:· 
compatible en· 
irituelles que ff. 

'excommunicat. 
erme .. Ces pe,. 
genre rraieml" 
de qu'en dot/. 
ent plutôt J k 
qu,·kjttt choft: 

ce principe a~ 
pation des dr1, 

à la Puiff11r! 

animarum, r, 

, ou maxim~ 

t'6t 
mais contre une réfifrance ouverte, elle n1au·..J 
roit elle-même que la reifource de la fuite ~ 
que l'Evangile lui trace ·à l'égard de la Cité 
où elle feroit troublée , fugite in aliam ( 1 ) .. 
loin cfe pouvoir contraindre extérieurement 
les excommuniés , elle fe verroit elle-même 
réduite, par leur préfence o~.ftinée , à inter-
rompre le facrifice, fi le Souverain ne forçoit 
les excommuniés à fuir devant elle , & à. 
exécuter au dehors l'obligation que leur im-' 
pofe au dedans la c~nfure : ils ont même le' 
rnalheureux pouvoir de ne pas la refpeéler· 
intérieurement , de pcrfifl:er dans leur éga
rement ; & fi dans cet état fü confervent du 
moins la foi au pouvoir des Clefs, c'efi par 
leur propre jugement, ainfi que par fon propre' 
poids , que la cenfure les condamne ( 2 ). 

La cenfure , bien différente des peines tem~ 
porelles qui produifent un mal irr6parable, e~ 
une peine médicinale , & un moyen de falut. 
La foumiffi-on ou le repentir offrent encore à 

· la liberté un fujet de mérite ou de démérite. 
La contrainte e,xtérieure & civile qui dompte 
le rebelle a été réfervée , dans la fondation 
même de l'Eglife , à la puiffance proteéhice 
qu'elle a reconnu dans les Princes chrétiens,' 
comme néceuaire à fon avancement (3), lorf
que le Roi du Ciel a pris pour alliés les Rois de 
la terre (4), & que le teins prédit par le Pro....: ----~------------(1) Matli. c,1p. 10. v. 23. 

( 2) Cum fit proprio judicio condemnatus-; 
Paul. ad Titum, cap. 2. v. 11. 

(3 )' Sœpè per regnum terrenum cœlefie reg-
num proficit. Can. 7. Cane. Pari[. ann. 829. 

(4) Cœlefl:em Regem fœderatos habere Re-. 
ges terrarum. Sixt. epijl. ad Joann. Antioclz. 

E iij 
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102 
phéte ; o4 ils devoient ltre les nourricim dt 
l' Eglije , efr arrivé ( 1.) 

De-là vient que la d'omination efl: exclue 
cle l'Eglife comme inutile, étrangere & même 
nuifi.ble à la fin. qu'elle fe propofe, qui n'efl: 
que le bonheur f pirituel de l'homme , & aux 
moyens pleins de douceur & de charité qu'elle 
emploie. 

L'interdifrion de la domination· fiexpre[e 
clans l'Evangile ( 2) , n'efr ni un fimple pr~
cepte d'humilité, n,e diélum folâ humilitate pu
tes, non etiam veritate ( 3), ni une interdiaion 
de la dom~nation illégitime qui dégénéreroit en 
tyrannie , & que toute puiif ance réglée re
jette- ( 4) , ni une défenfe d'ufurper le temporel, 
la fouveraineté , la légiilation ci vile : la défenfe 
de 1a domination exclud, il efl:vrai, l'idée de la 
jurifdiétion parfaite., le droit de coaélion poli/ faire 
€XÙ;uter les jugemens ( 5), le pouvoir d'enlever-

(1) Ernnt Reges nutritii t.ui. lfai. 43. 23. 
{ 2) Scitis quia Principes gentium dominan

tur eor\}m ...... non ità erit inter vos. Math. 20-~ 

25. 26. 
Reges gentium dominantur eorum, vos au ... 

tem non fic. Luc. 22. 25. 26. Marc. 10. 42. 43• 
,Neque ut dominantes in Çleris. 1. Retr. 5· 3• 
Non quia dominamur ~dei vefü~. 2. Cor. 1. 

!l.J. . 
(3) Saint Bemard. 
( 4) His ver bis de legi tim~ Re gum auél:oritate, 

Chri-frus agit., non vero de tyrannicâ , cum d_e 
iïs Regibus loquatur qui benefici à populis d1-
,cerentur. Jrfarca, de con-cord. Sacerd. & lmper.o. 
lib. 2. cap. 16. num. 6. pag. 198. 

( 5) Traité des deux Puiifances, ou maxiroei. 
Cw: l'abus ~ar M. l' Abbé de Foy.. -

au fuiet \e domaini 
lefus-Chrifr a dent~ 
but de la puHfanc 
nation même legiti 
~elle bienfaifante 
1orum, & qui pou 
pci vocantur ( 1). 
fendu d'entrepre1 
même & fur f es 
contraire à l' eITe1 
be foin d'une è.Hi 

Son divin 'Foi 
interdit \e teir 
auteur & maîu 
voir , c' efr u~ 
Royaume n' efl j 
damner par fo 
p\uûeurs Juifs 
infidèles tout1 
mais cette opi 
difciples : il , 
11Ui lui imputo 
terrefrre , & 
lui déferoient 
au but de fa 
pondant au'l! 
1ue auquel i 
no'itte en fa 
emanée de 
un effet de 
contre l'Hc 

Mais Je --· (1) Lu, 
\l) N< 

ullam, 1 

,.19. v. 
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e lu nourricim d, 

ination eit exclue 
trangere & mème 
ropofe , qui n'efi 
l'homme, & aUI 

de charité qu'elle 

:nation fiexpreffe 
un fimple prl• 

C. f.A h .,. . a umi uate pu• 
une interdiBion 

i dégén~re~oiten 
ance reglee re• ... 
per le temporel, 
· vile : la détèn(e 
rai , l 'idee dela 
aElion pour j1irt 
voir d'enlever 

lfai. 43· 2 3· 
tium dominan• 
vos. Math, 20, 

orum, vos au• 
rc. 10. 42, 43, 
• I, Petr.;. J, 
rœ, 2. Cor, 1, 

ou maxime, 

' 
. 103 n ,, • 

au fu1et le domaine de fes acres exteneurs: 
J efos-Chrifr a dénié à fes Minifües cet attrÏ..; 
but de la puiffarice pubÎique; de la domi
nation même légitime , & que l'Ecriture ap
pelle hienfaifante : Reges gentium dominantur 
tcrum, & qui potejlatem habent fuper eos hene
fici vocantur ( 1 ). Mais il ne leur a jamais dé-
fendu d'entreprendre fur la pui!fance elle
même & fur fes loix ; cette idée étoit trop 

· contraire à l' e!Tence de la religion, pour avoir 
be foin d'une défenfe fpéciale. 

Son divin Fondateur n'a, pour ainfi dire; 
interdit le regne temporel qu'à lui-même, 
auteur & rnaÎtre de la nature & de tout pcu
vojr, c'efr de lui feul qu'il a dit que fan 
Royaume ,n' efl pas de ce monde; il vouloit con• ~ 
damner par fon propre· exemple,· l'opinion de 
plufieurs Juifs qui refufoient aux Empereurs 
infidèles toute autorité fur le peuple élu ;. 
mais cette opinion ne fut iarnais celle de f es, 
difciples : il vouloit confondre la calomnie , 
qui lui imputoit le de!fein d'ufurper la Royauté 
terrefrre, & refufer l'hommage de ceux qui la 
lui déféroient, ignorants qu'elle étoit contraire 
au but de fa mifüon; il vouloit enfin , en ré
pondant aux quefüons infidieufes du Juge ini-
9zte auquel il avait bien 'YOUlu fe livrer ~ recon
noître en fa perfonne une puiffanc e p.~blique 
émanée de Dieu , dans le tems même que par.
un effet de la permifiion divine il. l'employoit 
contr~ l'Homme-Dieu (2). , 

Mais Jefos-Chrifi n'a pas eu befoin de dé-

(1) Luc. 22. 25. 
(2) Non haberes potefiatem adversùm me 

ullam, nifi tibi datum effet defuper. Jo.amz. 
'• 19. v, IX.. 

E iv 
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fendre un regne temporel à fes Difciplcs pleins 
de fon ef prit & nés fujets fidèle~ des Ernp~
reurs · il ne leur a parle de la pmffance publi-, , d que 1 que pour les exhorter a . onner a~x 
autres l'exemple de la plus. parfaite foum1f
:fion. 

Quelle eO: donc la domination qu'il leur 
interdit? C'eO: la domination dans le gouver
nement [ pirituel, la dominac~on fur la .con(
cience des fidèles , non dommamur fidez ve(
trœ ( 1) , la domination fur le trou pea~ , pafcite 
gregem Dei non ,coafte fed {P

1

ont~l!e_e ( 2) , la 
clornination entr eux, non tli'i ent inter vo~·•·~ 
neque ut dominantes in Cleris; & ce qui le: 
clérnontre , c'efl: que ce précepte .leur fut 
donné pour la prerniere fois au f~;et_ ~e, l~ 
')_Ueflion qui s' étoit élevée pour fçavoir qUL etolt 
le premier d' entr eux ( 3). . , , . 

Ce que Jefus-Chrifl a deffezn d etab!LrJ en pro
hibant la domination ] , c' efl la differenc; des 
Empires & des Gouvernemcns du monde, d ave~ 
celui qu'il venoit de former (4); d'appr.endre_ a 
fes Difciples que leur autorité n'efl: qu un n:1-. 

nifrere , ficut qui miniflrat ( 5 ) ; vox J?~mini 
tfl .. ~• dominatio interdicitur, ind~ci!ur mmfJlra
tio ( 6) , & qu'ils ne font que mmiflres , econo-,.. ________ , ____ , __ ... __ 

(1) 2. Corinth. I. 23. 
{2) 1. Petr. c. 5. v. 2~ . . 
( 3) Faél:a ..... content10 inter eos qms eorum · 

videretur effe major, dixit autem eis , Rege.s 
gentium dominantur eorum .••.. vos autem non 
fic. Luc. 22. v. 25. ~6. . 

(4) Boffuet, Méditation fur l'Evangile,. tom. 
.3.pag. 2 45 • 

( 5) Luc, 20. 27. 
(6) Saint Bernard. 

1 
~u, difpen[atcur~ \~ 
monde chrétien qu it 
ccnftitution du gouve 
ce!k du rcgne ~c,~por 
ftafüques, qu1 hent 
lors même qu'elles 
~le renouvellement 
n'ont pas cependan 
ver.iin empire (3) q 
dans les loix civil es 
rE~lif e fonde fr1r l 
efr de renouveller 
pugne à tout î,en -( 1) Minifüos 
tiorum Dei. 1. ad 

( 2) Ecclefoe à 
non ex mundani 
velatione, atque 
trum traditione e 
Gallic, lib. 6. cap 

(3) ln eo dif 
fummo imperio 
ità ut verus do 
tem penès Sace 
cccl-ef1afücas 
divino non vet' 
fed voluntate 
refüone fobje 
ecclef1afücis 
exequuntut, 
habet, Marc 
lib. 2. cap. 1 

\4) Fleu 
ch. 2:. p. 17. 

\)) Rege 
autcm non 
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fes Difciplcsplei] 
fidèles des Emfe• 
la pui!Tance pub~ 

rter à donner ail.! 
s parfaite fourni,• 

ination qu'il ]1111 

n dans Je go~re:
tion for la con/: 
inarnur fidei ref

troupeau, pafiitt 
ontal!ee (2), fa 

' erit inter voJ., .. 
is ; & ce qui ii 
écepte leur for 
s au /ujet d, /J 

fçavoir qai itoit 

, étahlir [ en pro• 
la diffémzce du 
't monde, d',m: 

d'apprendre a 
'eit qu·un mi• 
; 'VOX Domini 

1
citur mini#rJ• 
ijlres ' e~ono• ---

ù,{ 
mu, dij'penfateurs ( 1) ; d'apprendre ~·tout J..e 
monde chrétien qu'il ne faut pas juger de la. 
conflitution du gouvernement de l' Eglife, pa~. 
celtë du regne temporel ( 2) ; que les loix ecclé ... _ 
fiafiiques ~ qui lient la coiifcience des fidèles 
lors même qu'elles ne contiennent pas un fim. 
ple renouvellement du droit naturel & d~vin ,,· 
n'ont pas cependant alors ce caraB:ere de fou-
11erain empire (3) qui efi légitime & néce!faire 
dans les loix civil es ; que le gouvernement de 
l'Eglife fondé fur la charité (4), & dont l'objet 
efi de renouvell er l'homme intérieur ( 5) , ré~ 
pugne à tout genre de domination. ----·-----·-----------( 1) Minifrros Chrifii & difpenfatores myfie~ 
riorurn Dei. r. ad Corinth. c. 4. 11. 1. 

( 2) Ecdefoe à Deo confütutre & gubernat.e; 
non ex mundani regni ratione , fed ex Dei re-_ 
velatione, atque ipfius Eccleftre decretis ex Pa
trum traditione eftirnemus. Defenf. declar. Clero' 
Gallic. lib. 6. cap. 28. 

(3) ln eo difcrimen verfatnr, quod Regibus
fnrnrno imperio multa peragere liberum fit ..... 
ità ut verus dorninatus fit penès Reges, non au
tern penès Sacerdotes ..... Ex quo fequitur leges 
ecdefiafücas qure de rebus jure naturali vd 
divino non vetitis ..... feruntur, non neceffitate ~ 
fed voluntate, non timore corporali , fed di
teétione fobjeél:orum niti debere ...... In legihus 
ecclefiafücis qure jus naturale aut divinum nom 
exequuntur, fummum illud imperium locum non 
habet. Marca, de concord. Sacerd. & Imper~ 
libr 2. cap. 16. num. 6. 7. pag. 198. 199. 

(4) Fleury, infüt. au droit eccléf. tome 2-; 
ch. z, p. 17. 

( 5) Reges gentium dominantur eorum, &-c. 110~· 

11,utim non fic, Qu~ duo do~et Ecclefire miJ1~ 
- . :E.v 
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·ce n'efl pas qu,il n'y ait un ordre dans l'E

glife , & que perfonne n'y fait élevé en auto
rité au-deffus des autres ; mais cette autorité 
~fl une fervitude , & J efus- Chrifi avertit celui 
même qu'il avait déja défigné. tant de fois pour 
être le premier, que leur adminijlrat ion efl en. 
~ffet une fervitude ( 1 ) : ne fortè, dit Origene, 
'lui videntur habere alùJ_uem in Ecclejiâ principa-. 
tum, dominentur fratribus ( 2 ). 

Voilà ce que !'Ultramontain ne veut point 
entendre : prévenu que l'autorité de l'Eglife 
efi toute monarchique, il a fouvent calomnié 
auprès des Rois les <léfenfeurs de nos maxi
mes, comme fi , en déniant cette pure monar
chie de l'Eglife, & en foumettant les Papes 
au Concile, ils donnoient atteinte à l'autorité 
'Vraiment monarchique du Souverain. :• 

Un Théologien célebre • député par le Con.: 
cile de Bâle à Charles VII, repoufioit cette 
calomnie par la différence de la forme confü
tutive du gouvernement temporel qui a fur
l~s peuples la domination, d'avec le gouver
nement fpirituel qui n'a rien de· commun avec 
le.: premier , où le Pape n' efi point Maître ; -------tros : primum quidem, Apofiolos eorumque 
fuccefiores omni temporali potefrate & jurifdic
tione carere : fecundum , potefratem illam fpiri..; , 
tualem quam habent , non effe dominii aut im-. 
perii potefiatem , fed manfoetudinis & charita .. 
tis; quia fcilicèt terrenre potefiatis efi exterior~ 
tantùm adminiftrare·, fpiritualis vero propriurn 
efi interioris cordis affeétum fleétere. Dupin, de. 
.nt. Ecclef. difcip. diffm. 7. §. 3. p. 442. 

I ( J) Bofiuet , méditat. fur fEyanc, tom. ~ ' 
P· 33· 

(2.) Orlgene. 

IWI Minifirt , , C~ef. 
b1e

1
& foumis a \ um 

1èurs (1), . , 
La domination 11\ 

üns\a conduite d 
~ premier ~afre~r. 
mier de drott dw 
to\\egue (2), & p 

(1) Nec ul\aten 
t\endum Reie\ 
Concilia 'benera\i 
nere fummos \lon 
puli 'naberent to 
fa:cu\am. Qui 
m8:oritatetn C 
tribuentes auélo 
Îla!, quàm un' 
~uoque negant 
à Chrifro imme 
comlnunitaù fa 
tatem à C\mQ 

:mfuum •• ,. 
Sctipturis , c' 
rentiam inter 
dominantur eo 
Petrus in Ca 
dominantes i 
Dot\.ores q 
Papa none 
nifrer.Va\d 
a\ienum 

7 

teperiatur · 
quàm in 
Corfellis D 
chap. a, 

(1) T 
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it un ordre dan, n 
Y fait élevé tn tUJ::, 

. mais cette autori1e 
s- Chrifr avertit c1w 
llé tant de fais pour 

adminijlration 1 tr. 
?rte, dit Origene1 
zn E cclejiJ princp1• 

(2). 
tain ne veut point 
utorité de l'Ufe 
fouvent calo:nii 

urs de nos ma.ti· 
cette pure monar• 

ettant les Papes 
teinte à J'autoriré 
uverain. 
puté par le Con• 
repoulfoit cetre 
la forme confü• 
porel qui a fur 
vec le gouver· 
commun avec 

point Maîtr1, ....... 
olos eorumque 
ate & juri{dic• 

tem illam {piri• 
minii aut im• 

inis & charita• 
·s eft exteriori 
ero proprium 

re. Dupin, de 
. 442• 

"ant, tom, %t 

107 . . 
mais Mi11ijlre ; Chef & memhre tout enre-. 
hie ,& fournis à l'univerfalité des premiers 
Pafieurs ( 1 ). 

La domination interdite efi la dominatioa 
c1 ans la conduite ·des ames , la domination 
du premier Pafl:eur fur les Evêques , pre
mier de droit divin , -mais en même tems 
tollégue ( 2) , & plus encore la domination 

( I J Nec ullatenus font audiendi qui ad alli• 
ciendum Reges & Principes dicunt, quod fi 
Concilia generalia poffent corrigere & depo~ 
nere fummos Pontifices , pari ratione quod po
puli haberent corrigere & deponere Principes• 
faculares. Qui enim talia dicunt , rnanifefl:è 
auél:oritatetn Conciliorum defl:ruunt,. non· plus, 
..tribuen_tes auél:oritatis ipfi congregationi Eccle
foe , quàm uni communitati fieculari-.. Clarè
quoque negant Concilium habère auél:oritatem 
à Chrifl:o imrnediate , cùm ipfum fic comparant 
communitati fœculari , quœ non habet auél:ori
tatem à Chrjil:'o corrigendi aut puniendi Princi-· 
_ .m fuum ••••• Et hoc etiam apparet ex facrii. 
Scripturis , cùm Chrifl:us ipfe affignans diffe
rentiam inter hoc & illud, dicat: Reges gentium. 
dominantur eorum ,. 110s autem non fic : & Beatus 
Petrus in Canonicâ dicit de Pafl:oribus : non ut 
dominantes in Cleris , fed forma faEli gregi.r ... 
Doél:ores quoque lucidè declarant, quomod<» 
Papa non efl: dominus rerum Ecclefüe, fed rni
nifier. Valde quo que extraneum efr, & à veritate" 
alienum ,. dicere, quèd non plus fpiritualitatis, 
reperiatur in congregatione legitimâ Ecclefiœ 7' 

quàm in unâ communitate fœculari, Thom. d1· 
Corfellis Do[!, Pari(. ann. 1;440. Preu:r;. drs Lib ... 
chap. 12. p. 2.3. 

(1) Te v.ero non dominum Epifcoporum·,:. 
E v.j 
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for les Canons & fur les reg}es de l'Eglifc 
qui doivent au contraire dominer fur les Piif-
teurs ( 1 ). . 

Cette défenfe condamne toute ufurpatt0n 
fur le Sacerdoce & fur la hberté chrétienne , 
& toutes ces nouveautés de jurifdiél:ion im
médiate du Pape fur les Eglifes parttculier7s , 
de fupériorité fur l'Eglife univerf:lle , d'rn_
faillibilité; ce n'efi que par une JU~e a~pl_1-
cation & par une forte d'argument a fortwri_, 
que la défenfe de dominer dans l'ordre f~1-
.rit11el , fuppof e la défenfe plus ancienne , in

.hérente à la nature même du Sacerdoce & de 
l'Empire, [ & pour laquelle il ne fallut jamais 
un précepte f pécial] de troubler l'ordr~ tem
porel , de fcincler l'unité de la ptn~a?ce 
publique , & d'ufurper la légiflation c1V1le. 

Le Chri!l:ianifme, qui efl: venu apporter fur 
la terre une perfeétion inconnue à la nature, 
qui veut que fes feél:ateurs ne ce1fent de 
tendre à la perfeél:ion , ejlote perfeEli (2), 
qu'il~ foient la lumiere du monde (3), & _ne 
cherchent que le regne de Dieu ( 4) , qui ex1_ge 
for-tout que l'homme de Dieu foit parfait, 
ut perfeélus fit homo Dei (5) , a rendu plus. 
étroit à l'égard des Mini{hes de la religion 1~ 
·devoir d'être fournis au Souverain; mais il ne --------------------fed unum ex ipfis. Div. Bernard. ad Eugen. d, 
confiderat► l. 4. c. 7. , 

( 1) Dominentur nobis regulre , non reguli~ 
dominemur. S. Celejlin, Pape. . 

( 2) Math. 5. 22. 

(3) V os efiis lux mundi. Math. 5. 14·. 
(4) Qurerite primùm regnum Dei; Math, 6; 

3 3· 
{5) 2,. Ad Titnoth. 3. 17~ 

br a pas fait rinjur 
~Zlr un thrône au.de 
~1er capables d'un p 
~ pref cience efi infii 
tinonce. 

~unite de la pui 
ne Dieu createur d 

Dieu Re<lernpte 
tonfacree de nou 
tienne , eft reconn 
1111nis anima Pofle 
fa(1), 

On ne \leut tr 
parle iti , fous \e 
~e des ~ouver 
~u en vue l'a 
t1aire elle corn 
doce panni ceu. 
precepte parle à 
rEvJngelifle, à 
lement oarder 1 

ri• 0 
CltMrife \'e(\l 
dance propre a 
necelîtte d'obli 
pofent les \oi 
necelfüe d'ex 

Ainf1 ont 
hres Peres d 
.....__ 

(1) S. Pa 
, (2) Ornni 
nnperentur 
iiti fi Evan 
hGmc/. 13. · 

(i) 'e.c 
fedJùbdita 
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reg~es de l'E~·, 
fominer far les p~: 

toute ufurpattol 
1berte chrétienne, 
e jurifdiétion im
lifes part1c1tliere11 
niverfelle, d'in• 
r une jufie app~ 
ument a fortiori! 

dans l'ordre lpi• 
lus ancienne, in-

Sacerdoce & ai 
il ne fallutjarnaii 
bler l'ordre tem
de la puiff2nce 

iilation civile, 
enu apporterfor 
e ù la nature 1 

ne cc!fent ce 
e perjefli (z), 
de (3), & ne 
( 4) , qni exige 

foit parfait, 
a rendu plus 
la religion le 

in; mais il ne 

, non regulis 

Jô9 
leur a pas fait l'injure de leur défendre de s,,é) 
riger un thrône au-defTus du fien, & de les fup
pofer capables d'un pareil attentat : Dieu dont 
la prefciencc efi infinie ne l'a cependant point 
annoncé. 

L'unité de la puifTance publique , infiituée 
de Dieu créateur de l'ordre focial ~ avant que 
le Dieu Rédempteur eût paru fur la terre , & 
confacrée de nouveau par la religion chré
tienne, efi reconnue par ce grand précepte, 
omnis anima Pofleflatibus fublirnioribus fubditt& 
fit ( 1 ). 

On ne peut trop avertir que !'Ecriture ne
parle ici , fous le nom de Puiffances fapérieures ,' 
que des gouvernemens humains; qu'elle a fi 
peu en vue l'autorité fpirituelle , qu'au con
traire elle comprend les Minifües du Sacer• 
doce parmi ceux qui doivent obéir ; que le 
précepte parle à tout homme , au Prêtre , à 
/! Evangélifle, à l' Apôtre ( 2) , qui doivent éga
lement garder la fujétio,z ; c'eiè le terme qur 
ca.raét:érife l'e(pece d'obéifTance ou de dépen• 
dance propre au fujet (3), & qui réunit à hr 
néceffité d'obligation & de confcience qu'im
pofent les loix eccléfiafüques & civiles , I.r 
néceffité d'exécution : nec~(fitate fohditi eflote. 

Ainfi ont parlé for ce texte les plus céle
bres Pere.s de l'Eglife, Saint Auguil:in, Saint _________ , _____ , ___ _ 

( 1) S. Paul, épit. aux Rom. c. I 3. 
( 2) Omnis anima : ofiendit enim quod ifia 

imperentur omnibus; .... etiam fi Apofiolus 
fit , fi Evangelifia , fi Propheta. Div. Ckryfoft~ 
homcl. 2 3. in epifl. ad Ram. 

( 3) Nec fimpliciter dixit Apofi9lus, obediaf-'! 
. fedfubdita fit. Div. Chryfafl.~ · 
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tro 
lrenee ( I) ' tous les anciens Papes , do~t les 
paroles recueillies dans le ~orp~ du Droit ca-. 
nonique , déclaren~ que l E~nture les fou:net 
~omme les autres fuJets aux Pudfances ( 2) : arnfi ---------·----·-----( 1) Quod autem ait : omnis anima. P otejlati-
bus fublimioribus fubdita fit , non eft enzm_potejlas 
ni.fi à Deo , reéfülimè admonet , ne qms ex eo 
quod à Domino fuo in libertatem voca~us efi, 
faétus Chrifüanus , extollatur in fuperb1am, & 
non arbitretur in hujus vitée jtinere fervandum 
ette ordinem fuum, ut Potejlatihus fublimioribus, 
']uibus pro tempore rerum iemporalium guberna
tio tradita efr, exifl:imet non fe effe fubdendutn. 
Div. Augufl. lib, expof. quorumd. propof. ex epijl •. 
ad Rom. 

Ad utilitatem gentium terrenum regnum pofi
tum efr à Deo .•.•• & fecundùm hoc Dei font 
Minifüi , qui tributa exigunt à nabis, in hoc ip
fum ferviemes, & quœ funt Potejlates, à Deo 
ordinatée font. lren.. contr. hœr. lib. S. cap. 24. 

Et nos in poteflate fumus. Gregor. Naz. orar~ 
'1dPr<!!fid. irat. & pop~ 

( 2) Quibus ( Re gibus) nos etiam fuhditos elfe 
facrée Scripturée prcecipiunt. Pelag. Papa 1. ad 
Childebert. Gar. dùirn. Preuv. des Libertés, tom-. 
:i. clz. 2. n. 1. 

Satagendum efl:, ut pro auferendo fuf pici?nis 
fcandalo , ohfequium confeffionis nofrr.e leg1bus· 
minifrremus : quibus nos etiam fahditos elfe facrre 
Scripturce prrecipiunt. Can. Satagendum, Cauf. 
2.5. qu. I • 

, ' Poteflas fuper omnes homines dominorunr: 
meorum. pietati cœlitùs data efl: .••• cui (Deus) 
ei & omnia nibuit , & dom,inari eum non folùm 
militibus, fed etiam Sacerdotibus, Gregor. magn.· 
llà Imperatcr, M.1urit. 

n:ême parmi ceu 
nce envers 1 

L'article premi 
ce pillage d 

obéi[ance qu'il 
pouvoir de l' 
l'exduf1on t\' 
rle t 

Cepe 
ifficulté d'a 
r,turs ; aucuns fuj 
rendoient plus de 
Parltm, de Par, Ec 
1681. 

(1) Et Apoflol 
honorari & non c 
honorificate , & it 
Pot~atibus [ ubli 
0mnihus debita 
tatt fubditi eflo;e 
propter confcien 
Jrian. 2. Cenfu 

(1) lpfique 
ad iternam fa 
civilium ac te 
te!\atem, die 
tfl de hoc mu, 
fun~ Cœf~ris Cœ 
prQmde ftare a 
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ciens Papes, ào&i 
le corps du Droit i 
e l' Ecriture lu fa 

ux PuilTances(2):ll: 

zt, non eftenimpoi1:, 
onet , ne quis eH 

ibertatem vocatui~ 
atur in foperbiam,. 
ita? itinere fervanl.: 
ejlatibus fublimiori!. 
iemporalium gubett:· 
Dll fe elfe [ubdenae" 
rumd. propof. 1xq1 

errenum regnum ~[, 
undi1m hoc Dei fi.. 
a nobù, in hoc i~ 
t Potejlates,aD 

œr. lib. 5, cap, z4, 
Gregor. N.zr, ort 

s etiam fubditoJ~I 
Pelag, PdP,l 1, t! 
• des Libertes, to , 

erendo {u(pici~rul 
nis nofüre legibUi 
fabditos e.ffi facit 

atagendum , Cau/, 

ines dominorut 
ft .•.• cui (DeilS} 
i eum non {olu!D 
us, Gregor.m11P' 

'ni 
~nt parlé nos Rois dans des lettres adrefi'ées a:u 
Souverains Pontifes ( 1) : & pour abréger une· 
Tradition qui ne finiroit pas: ainfi a parlé le Cler
gé de France ,,qui dans fa Déclaration de 1682 ,. 
loin de ramener ce texte del' Apôtre en prem:e.
de fa propre autorité, ou. de celle de l'Eglife , , 
aiTez établie par tout l'Evangile, fe compte lui-
même parmi ceux. à qui J;Apôtre prefcrit 1 ·0--:
béiffance envers les Puiffances. 

L'article premier de cette déclaration fonde 
for ce paffage de Saint Paul, & fur le devoir. 
d 'obéiffance qu'il impofe à tous , la limitation: 
du pouvoir de l'Eglife aux chofes f piri-tuelles ~, 
& l'exclufion d'un pouvoir direét ou indirefr 
fur le temporel ( z ). La lettre écrite' par l' Af-

----■----••--------•---' Cependant ces grands Papes ne faifoient pas 
difficulté d'appeller les Empereurs , leurs Sei-
gneurs ; · aucuns fujets de ces Princes ne leur 
rendoient plus de refpeél:. Difc. du P. G. du,. 
J)arlem. di Par. Ecale du. Dreit Civil & Canon.,. 
1-682. 

( I). Et Apojlolus voluit ferviri Regibus, voluir
honorari & non conculcari Reges, Regem, in quit,. 
ll.onor.ificate , & ited1m , omnis., inquiens , anima 
Pote.flatibus fublimioribus fuhdita fit. Reddite ergè;, 
omnihus debita ., & paulo· fuperiùs , ideà neceffi
taie fubditi ejlote , nan {olùm propter iram ., fed &
propter confcientiam. Carolus Calvus ad Ha
drian. z. Cenfure contre Pernant; . 

( 2) Ipfique Ecclefüe , rerum fpiritualium & · 
ad· ~ternam· falutem pertinentium, non autem 
<.ivilium ac temporalium, à Deo tra\litam po
tefiatem , dicente Domino : regnum meum non : 
e.ft de hoc mundo , & iterùm : reddite ergà . quœ 
fimt Cœfaris Cœfari, &· quœ font Dei Deo ; ac. 
prpinde ftare aRoftofa.um illud .: omnis anim~ 
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fem'blée du Clergé aux Evêques &U Royaume·; 
divife , comme les anciens Conciles, le gou
vernement de la république chrétienne entre 
I Sacerdoce & les Puiffances fublimes; elle 
renvoie an texte de l' Ap6tre ci té à la marge, 
~our indiquer la fource oi1 elle puife l'expref
fion de Paiffances fublimes, & défigne celle de 
l'Eglife fous le nom augufie de Sacerdoce, 
nom fi éminent par lui-même, & plus con
venable pour elle, lorfqu'elle fe trouve placée 
vis-à-vis de la Puiffance fouveraine ( 1 ), Cette 
lettre s'exprime comme Saint Hidore rappellé 
dans le Canon Principes , & dans un Concile 
de Paris ; ( 2) comme le Pape Gélafe, qui dans 
un_ texte copfacré à caraél:érifer les deux pou
,,-01rs, appelle celui du Pontife, du nom d'au-

Poteflatibus fublimioribus fubdita fit: non efl enim 
poteflas nifi. à Deo : quœ autern .(zmt , à Deo ordi
rtat': /~nt. l~aque qui poteflati ,efiflit, Dei ordi
natw~i re(zfltt •. Reges ergo & Principes in tem
por_ahbus ni:_ll~ ecclefiafiicce potdl:ati Dei ordi-
nat1one fobpc1 ....... poile. Defenf. decl. Cler. 
Gallic. ann. 1682 , art. 1. 

( 1) Chm ref public a chrifiiana , non Sacer• 
dotzo tantii.m , f ed etiam Regum & fablùniorurn 
PoteJ!atum_ imperio gubernetur. Epifi. Conventûs 
Clen Galhc. ann. 1682. p. 2. in fine. 

( 2) lntra Eccldiam Potejlates neceffari<2 non 
eiTent, nifi ut quod non pravalet Sacerdos effi
cere per doél:rinre fermonem, Potejlas hoc im~ 
p~e~t ~er difciplince terrorem .•••.• Ipfamque 
d1fc1pltnam quam Ecclefi~ humilitas exercere 
no_n f?l a!~a.'et cervîcibus fuperborum, Poteflas 
prmczpalis 1mponat, & ut venerationem merea-
tur J -virtutemPoteflatis impeJtiat, Can.on, Prinû~ 
1es7 C4uf. ~ 3-. qu, 5 .. 

' r de la Déclarat' 
ue l,z m.2jejle du 

it fOint les Pape 
unique du text 
deciftf. 

les Ultramontai 
~ouvoient parven'i --(1) Canon. D 

(1) Id autem i 
bere P.otefr apofto 
fu~m1 Pontificis 
Pn~cipis exequit 
rabtlern ' qui filii 

(3) "t\~gifüu 
lu~ , . omnis ( in 
mionbus f ubdita 
quaf1 non Pon 
P!exus fit , omni 
hic & tes ipfa i 
apoftolicam pot 
lib. 1. feff. l, c 
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vêques iu Royaum1; 
s Conciles, le go,• 
ue chrétienne en:r1 
ances fublimes; ele 

ôtre cité à la margi, 
' elle puife !'exp;~: 
, & défigne celleii 
ufre de Sacerdoce1 

ême, & plus co;.. 
lie fo trouve placf. 
1veraine ( 1 ), Cet!! 
int Ifidore rappe.1 
& dans un Cono:! 
e Gélafe, qui dan 

érifor les deux po;, 
tife , du nom d'~ ---dit.-i fit : non 1 er..1 

m.(ant, aDc~o•:r 
rti refflù, Daorl:· 

Principes in teit· 
otdtati Dei or~~ 
Defenf. decl. Cln, 

iana , non Saar, 
um & fahlimio~ 
. Epifi. ConvenM 
• in fine. 
tes neceffarhenol 
alet Sacerdos effi. 
, Potejlas hoc im· 
•••••• Ipfamqce 
umilita, exercerl 
borum, Poteft:J 
rationem me!e~· 
t, Canon, Prw1• 

113 
torité facrée; & celui du Prince, du n·om de pu.if 
fance, autorù.is facra Pontificum & regalis Po
tefl zs ( 1); comme le Concile de Thionville, ita 
Ecclejiam dijpojitam e.ffe, ut pontificali auélori
tate & regali poteflate gubemetur. Ce langage 
étoit le plus commun dans l'antiquité, il a 
fubfülé encore après l'introduétion des préten
tions nltramontai-nes. Innocent III, fouverain 
Pontife, & .Prince temporel de l'Etat qu'on 
nomme eccléjiaflique ou Patrirn.oine de Sai!lt 
Pierre, voulant ·parler de ces deux pouvoirs 
réunis for fa tête, donne au premier le nom 
d'azttorité du Souverain Pont~fe, & au fecond, 
celui de Puiffance du Prince fouverain ( 2 ). Bof
fuet enfin , le rédaél:eur, l'mterpréte & le dé
fenfeur de la Déclaration de 1682, publie par
tout que la majeflé du Siege apoflolique n'a.ffran
chif[oit. point les. Papes de ce précepte (3) ; ce 
fens unique du texte efi fixé par la Tradition, 
il dl: décifif. 

Les Ultramontains ont très-bien vu qu'ils ne 
pouvoient parvenir à foufrraire le~ Minifües, _, _________ _ 

( 1) Canon. Duo font , difünél:. 93. · 
( 2) Id autem in patrimonio Beati Petri li_. 

herè potefl: apofl:olica Sedes eHicer~, in quo & 
fummi Pontifici.s auéloritatem exercet & fummi 
Principis exequitur poteflatem. Cap. Per vene
rabilem, qui fili.i .fint legitimi. 

(3) Magifüum fequuntur Apofi:oli, & Paû
lus , omnis ( inquit) anima potejlatibus .fubli
mioribus fubdùa fit. Cavillantur adverfarii .•. , 
quafi non Pontifices Paulus his diétis corn ... 
plexus fit, omnis anima, quod & Chryfofromus 
hic & res ipfa indicat .... puto ergo non excipi 
apojlolicam poteflatem. Defenf. Cler. Gal. tom. I~ 
lib. r. fej[. 2.. cap .. r 5. p. I 5,0. 
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li4 ' de l'autorité fpirituelle aux premieres paroles du 
texte , qui déclarent un devoir univerfel d'obeir 
à 1a puiifance , & éluder le fameux argument , 
f>mnis anima, ergo vejlra , qu'en les compre
nant dans l'autre partie du même texte , c'efi
à-dire , parmi les paiffances oour q_ui l'Ecritur~ 
exige l'obéilfance. .. 

Pour rendre le texte commun aux deux 
Puiffances, ils ont abufé da terme pluriel po
tejlatibus , quoiqu'il n'exprime que les diffé
rentes puiffances entre qui l'empire de la terre 
a été fucceffivement partagé ; cela efl: évident 
par le texte même, qui ajoute tout de fuite,, 
ta~tôt au fingulier, tantôt au pluriel, que la 
pmffance 11ient de Dieu ( 1) ; que les Princes,
c'efl:-à-dire, ceux qui poffédent la puiffance ne 
fan~ a crafodre qu'aux méchans ; que pour ne pas 
cramdre la puijfance , il fuffit de faire le bien ; 
que le Prime efl le Minijlre de Dieu, ou que 
les Princes font les Minijlres de Dieu ( 2 ). Le 
Chapitre s'applique dans tout fon contexte au 
feul Prinœ temporel , à celui de qui i1 efi dit 
au même lieu, qu'il ne porte pas le glaive envain, 
que l~ vindifl~ lui appartient, & que le trib~t, 
la cramte & l honneur lui font dûs ( 3 ). Saint 
------■---·----·------( 1_) Omnis anima Poteflatibus fublimioribus 
fobd1ta fit, non efl: enim poteflas nifi. à Deo. 
Paulus., epifi. ad Rom. 

(2.) Nam Principes non font timori boni -
opens, fed mali ; vis autem non timere Po
rejlatem , bonum fac •..• Dei enim minifier efi 
tib_i i_n ?on:1m . • • • Dei enim minijler efl: .. • • 
Mmijlrz enim Dei font in hoc ipfum fervieIJres. 
Paul. Epifl. ad Roman. 

. (3) ~ on enim fine caufa g!adium portat .. • • 
vmdex m iram ei qui malè a oit •••• cui tribu• 
tum , &c .. iJi.d. 0 

11) 
~ul s'interprete lui- mê 
kurs d'être fournis aux 
r1r(1), termes fynoni 
~r-tout les Rois fou 
Plliffances fupérimu , 
.1'ate conftituti. 
L'Uitramontain abu 

nombre de pa{fages d' 
~ii ont fait de ce préc 
rains une application 
fimple analogie au d 
rieurs eccléf1afüques 
voir fi certain -par d'a 

C'eit ai.nft q_u'on 
t:tion qui n'avait vu 
fautorité temporel\e 
eu par ce paffage , 
font pas feuls comp 
,près lui , moins ha 
texte, n'ont trouv' 
lie \'altérer par l'in 
Ges traduffions ; \ 
fous Boniface Vlll. 
6~\lrer entieremen 
des deux Pui[ance 
Pui[ances du fie 
ordonnées de Die 
[ance eft ordonnée 
lui ôteroit rien d 

(1) Admone 
fohditos e[e. P 

(2) Per fubli 
te~ligi volnit ~ fl 
trinam fuam 
(oncipere & p 
.Bdl,vm. de pot 
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i4 
ux premieres paroi~ 
devoir univerfèl d'it. 
r le fameux argume 

a , qu'en les comi. 
du même texte,ct 
ces pour q_ui l'Ecnt.. 

e commun aux cr. 
du terme pluriel/ 
prime que les c.r 

ui l'empiredela:. 
tagé; cela efr efü 
ajoute tout de {u; 

ot au pluriel, qui 
1) ; que les Prir..1 
édent la puifanct' 
ans; que pour nif~ 
t de faire le bien, 

e de Dieu, ou 11 
es de Dieu (z), !1 
ut fon contexte r 

Jui de qui il eilf 
pas le glaive tnwr, 
t , & q.ue le trif~, 
ont dûs ( 3 ). Sr: --atibzts fablim'ioéJ 
otejlas nifi a D,J, 

funt timori bor 
non timere A· 

i enim minifrer e:l 

minijler e.n" ,, 
ipfum {erv1enrei, 

!adium portat:•" 
it .. • • cui tnb~· 

'ttj 
Paul s'interprete lui-même, en ordonnant aif_,. 
leurs d'être fournis aux Princes., aux Puif{an
ces ( r) , termes f ynonimes. L'Ecriture défigne 
par - tout les Rois fous le nom univoque de 
Puif[ances fupirieures , furéminentes ., in f:uhli.
mitate conflituti. 

L'Ultramontain abufe encore d'un très-petit 
nombre de paffages d' Auteurs eccléfiafliques , . 
qui _ont fait de ce précepte d'obéir aux Souve
rains une application de convenance & de 
fimple analogie au devoir d'obéir aux Supé
rieurs eccléfiafliques, au li€u d'établir ce de
voir fi certain par d'autres textes de l'Evangile. 

C'efi: ainfi qu'on a vo1ùu renverfer la Tra
dition qui n'avoit vu dans ce même texte que 
l'autorité temporelle. Bellarmin fe voyant vain
.eu par ce paffage , a dit que les Princes n'y 
font pas feuls compris ( ~) : d'autres avant .& 
après lui., moins habiles à détourner le fens du 
texte. n'ont trouvé d'autre moyen que celui 
de l'altérer par l'infidélité des ponêruations & 
des traduél:ions ; l'exemple avoit été clonné 
fous Boniface VIII. On en efi: venu jufqu'à dé-
figurer entierement le texte , e.n lui faifant dire 
des deux Puiffances , non p_as ce qu'il a dit des 
Puiffances du fiecle, qu'elles font ét,zblies ou. 
ordonnées de Dieu ., ou fimplement que la Puzf
fance eft ord011,née ou réglée de Dieu , ce qui ne
lui ôteroit rien de fon indépendance & du dr-oit 

-----· ( r) Admone illos Principibus & Poteflatibus 
fohditos effe. Paul. qifl. ad Titurn. 3. 

(2) Per fublimiores Potefiates Principes in
telligi voluit ~ fed non folos : maluir en1m- doc
trinam fuam A pofiolus generalibus verbis 
rnncipere & proponere, ut plnribus prodeffe.t ... 
JJdlarm. de potefl. [umm .. Ponti[. in temporal. 
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II6 
de n'être comptable qu'à Dieu feuI ; mais on a 
fait dire au texte , des deux Puiffances mifes 
enfemble & comparées l'une à l'autre, qu'elles 
font ordonnées ou réglées de Dzeu, c'efi-à-dire, 
réglées entr'elles. Par ce moyen , on donne 
lieu de renouveller l'abus que la Bulle Unam 
SanElam, & fes Commentateurs a voient fait 
du même texte, pour prétendre qu'il établit un 
ordre entre les deux Puiifances ~ & qu'il ne peut 
y avoir d'ordre entr elles que par la foumi.ffion de 
l'une a l'autre ( I) : on revient toujours à dé
placer l'unité politique qu'on enleve au Souve
rain dans l'ordre temporel pour la tranfport~r 
au Pape (2). ---------··----·------( I) Nam cùm dicat Apofiolus, non efl po-
teflas nifi à Deo , quœ autem funt à Deo ., ordi
n~ta Jùnt : non autem ordinata e..ffent , niii gla• 
dms effet fub gladio , & tanquam inferior re
duceretur per alium in fuprema. EuU. Unam 
fanélam, de major. & obed. p . .202. 

Quicumque igitur huic poteftati à Deo fic 
ordinatœ refifiir. Bull. Unam fanElam. 

Et efi d~claratio ejus quod Apofi-0lus di-
xerat. Dicebatur enim per Apofiolum, potejla
tes à Deo funt, & ordinatœ funt. Cum ergo 
duhitari poffet, quo ordine ordinatœ funt potejla
tes , lwc dubium folvit dicens , quod oportet 
eas , ur res reliqure font in univerfo , ordinatas 
e~e , q~ia infima per media., i•zf tJriora per fupcA 
rwra ad ordinem reducuntur. Gloffa ibid. 

( 2) Non efi in Pontifice duplex potefiay-,' 
fed zma , quce direétè refpicit f piritualia, & 
confequenter extenditur ad temporalia ; h.:ci.; 
a~te~ extenfio folùm eife potefr propter fubor
c:hna t1onem temporalis potefiatis ad fpiritua
lem ...• Quamvis in eo ( corpore Ecdefix) 

1'l 

Boffuet, qui fans dont~ • 
[uhtilité , fentit la n c 

"'Il les fau[cs interpret~ 
cent qur. dans le chapi 
1 Paul aux Romains , cc 
trordre que Dieu a étab 
.w, mais de l' éwbliffw 

11r1pof es aux gouvernw 

t plures poteft1ztes fe 
ü ut inter fe habean 
Il ad unum aliquo mod 
Ùonem fafüm ; ergo 
fobordinatur tempora\' 
&ci non potefr ; nam 
Pontife~ , quœ à 1? 
ellet autem pe~-verh 
iecra e[ent tempor 
ciff 11rio dicendum e 
c;p. 9· §. 9· P· 2 41 

( 1) Secunda pr 
mfidelis eft à Dco. 
omnes ; eft en,m 
poteflas nifi à D,o : 
nat.i funt : itaque 
nationi refiflit. Lo 
tate fequentia doc 
pub\icam , veélii 
inftrumenta & ) 
tefiates, quas Pa 
natas e[e docet 

Neque omit 
ciunt: à Dco 
fub digniore 
ecc\efiafücâ à 
non con~are o 
utitur Apofro 
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ieu feu); mais 0:1 
ux Puiifances m;.i 
e à l'autre, qu'el.c• 
Duu, c'efi-à-dire, 
oyen , on donn/ 

ue la Bulle Ur.. 
teurs avoient L 
dre qu'il établitr'. · 
es~ & qu'ilnep,. 
ar la foumijo.i~ 
nt toujours à d., 
en1eve au Soure-
o ur 1a tranfpon:î 

olus, non #fJ' 
nt a Deo , or!:• 
ej/ellt, nifi g,• 

uam inferîor r1· 

a. .Bull, Ur.,-r. 
09. 
eftati à Deo fa 
nélam. 

cl Apoirolus ru• 

ilolum 1 poteft,· 
nt. Cum ergb 
ttt font pot4J• 
quod opotre: 

rfo, ordinata! 
wiora per fat 
1fa ibid. 
]ex potefla5, 

piritualia, & 
poralia ; ha?: 
ropter {ubor· 

s ad fpîritua· 
re Ecdefix) 

n7 
Bo[uet, qui fans doute avoit pénétré toutes 

ces fubtilités, fentit la néce!lité d'écarter à ja
mais les fau!fes interprétations; il dit formel
lement quP. dans le chapitre I 3 de l'Epître de 
S. Paul aux Romains , cet Apôtre ne parle pas 

de l'ordre que Dieu a établi entre les deux Pu.if 
f.ances, mais de l'établij[ement des Puiffances qu'il 

a prépofées aux gouvernemms civils ( I). ~---,----------------
fint plures poteflates feu magifirarns , neceffe 
eil: ut inter fe habeant fubordinationem , ità 
u.t ad unum aliquo modo revocentur propter ra
tionem faél:am ; ergo vel f piritualis potefl:as 
fubordinatur temporali, vel_è contrario. Prirnum 
dici non potefi ; nam ut ibidem ex Paulo affert 
Pontifex , quce à Deo font , ordinata font ; 
effet aut~m pe~·verfos ordo, fi fpiritualia fob
jeB:a effent ternporalibus ; ergà fecundum ne

c.ejfarià dicendum efl. Suarez, de legib. lib. 40 

c,ap. 9· §. 9· P· 2-41 • . 

( 1 ) 5ecunda propofttio , ea potejlas inter 

infidelts efl .à Deo. Hanc quoq_ue confüenrur 
omnes ; efl: enim Apofl:oh dicentis , non efl 

poteflas nifi a Deo : quœ autem funt, à Deo ordi

n.ata funt : itaque quj refiflit poteflati, Dei ordi

nationi refijlit. Loqui .autem eum de civili potef 

tate fequentia docent, ubi gladium ac vindiébm 
publicam, veéligal, tributurn, civilis potefl:atis 
infirumenta & jura commemorat: ergo eœ po• 

teflates, quas Pauius à Deo effe, à Deo ordi
Jlatas effe docet , funt Reges ac Principes. 

Neque omittendum id quod quidam obji

ciunt: à Deo ordinatas dici potefl:ates , quod 
fub digniore minus cligna, civilis fcilicèt fub 
ecclefiafücâ à Deo ordinata fit ; aliter enim 
von confiare ordinem. Verùrn eo ratiocinio non 

;uritur A pofiolus , nequc is locus piJflulabat I JJ.t 
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Selon rinterp.rétation ultramontaine, le, Prê• 

tres ne font plus dans l'univerfalité des hommes 
-à qui l' Apôtre dit d'obéir; de-là l'exemption & 
'mdépe,ndance de droit divin : ils font même, 

,dans le texte , la premiere des deux Pui[ances 
envers qui l' Ap-ôtre prefcrit l' obéiffance, c'efr 
plus que l'indépendance, c'efi: la fupériorité qui 
.confornme l'ufurpation ; & par une fuite nécef
faire, la Pui!fance civile, qui dans la même 
interprétation n'efr que la feconde des deux: 
que le text~ a en vue, rentre dès-lors, à l'égard 
de la prem1ere , dans la clafTe générale de ceux 
à qui l' Apôtre ordonne d'obéir. Quel efi: le ré
fultat de tant de fobtilités ? le renverfement • 
t otal de la dofüine de l' Apôtre. L'Eccléfiafü
que à qui l' Apôtre ordonne, ainfi qu'à rnus ~ 
& même plus qu'à tous ( à caufe du devoir de 
l'exemple) d'obejr & de payer le tribut, en fera 
-exempt, & le Pnnce portera le glaive envain : 
fes défe

1

n~eurs .auront beau dire qu'il n'a point 
de S~peneur ,temporel, & que fa puiffa:zce vient 
de Dmt, on 1 accordera fans peine, & BofTuet -----de iflo ord!,ie d~ffereret; fed ita agit Paulus, ut 
o~d_11:atre 1mell1gan~u:. à Deo illre potejlates qure 
c~vzlt!ms prcefint officus , quod fint à Deo conf
t1tutre : ~nde prcernitt!t, non .ejl poteflas ni.fi à 
Deo : c1:1 connexum 1llud , quœ awem funt, à 
Deo or~znatœ_Jùnt_, & infert : itaque qui reftflit 
poteflat i ~ Dei ordzn'!tioni rejijlit: & fohditi eflote 
n?n ~,mtum propter zram, Jed etiam propter conf 
.cz~n:zam_. Jam fi de ordine philofophari placet , 
,alibi ph1lofophandum, hlc quidem ex Apofrolo 
c~nfia~ , qu~ civilibus prcefint poiejlates , eas 
ettam inter mfideles a Deo coiljlitutas , & ordi.
.natas effe. BofT~et , defenf. decl. Cler. Gallic .. 
tom. 1.part. 1, lib, 1.jea. 2, .cap. z.p. 1.26 .. 

l 

~e ~ue tous les ~\tram~ 
1,m:ur omnes ; mais on a\ 
. ·e ne \ui ôte pas \a .de~ 
~es C efs , ou f e ttou ·e ' 

"11\cipe d'un pouvoit tem 
yer pour l'interêt ~e \ 
Que le \>rince, ctum(\ue 

.D\eu, doit ùe?enc\re <l 
h eiab\i for \a tetre ( 1 

les Ultramontains ?O 
·ore p\us \oin ; i\s ac 
• entiere inde?endanc 
:int à Vorigine & a \' 
·:~endance i\s \a f.ero 
·•·e1 mixtes , dont 1\'ii 
'· .. ~e\\e \e teg\emcnt 

· -.~1 dans le Prince un 
ttiorité propremen 

lmtoùte qui déclare 
liil.11ere mixte , àe cet 
iuvoie de cléc\arati 
inement, ces maùe _____ .... 

\lJ Quamvis non 
·imm aliquem temp 
riomn f piritua\em , 
lia etiam fe ex.ten 
~ontifü:e ut Chrij!i 
depotefi.fumm. Po 

Etiamji concede 
confütutum à D 
babere , quoù ta 
~nùeret fané\:. 
auttotitatem à 
~afrorem, auf 
bu!i'j, i\\is q_uib 
pott~, fiumn. 
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_ Itramontaine le,A 
verfalité des hollll: 
~ ~e-1~ l'exempoo· 
mn : ils font mb 
des deux Puiffan~ 
it l'obé11Tance , 
'efl: la fupériori;e; 
par une fuite n~1 
qui dans fa ml-
feconde des d. 

e dès-lors, àl'egr 
e générale derr.. 
éir. Quel efl b 
? le renverfemii 
ôtre. L'EcclefuS 
, ainfi qu'à ro/l/1 

ufe du devoir& 
le tribut, en fe~ 

le glaive envain: 
re qu'il n'a poi: 
e fa puiffancevù~ 
eine, & Boffu~ --agit Paulus,11 

lée potejlates~! 
fint à Deo coru: 

potejlas nif 1 

aTttem font,/ 
aque qlli refijfu 
: &faMiti#ull 

lll propter conf 
phari placer, 

m exApoiloio 
oujlaw, eas 
/Jtas, &ordi· 
, Cler. Gallir, 
.p. u6. 

u9 
r:emarque que tous les Ultramontains l'avouent, 
conjitentur on~nes ; mais on ajoutera que cette 
origine ne lui ôte pas · la dépendance du pou
voir des Clefs , où fe trouve inclus , f elon eux, 
le principe d'un pouvoir temporel, qui doit fe 
déployer pour l'intérêt de la religion , & l'on ' 
dira que le Prince, quoique Minifüe temporel 
de Dieu, doit dépendre du Vicaire univerfel 
':lu'il a établi fur la terre ( 1 ). 

Les Ultramontains pouîferont leurs aveux 
.encore plus loin ; ils accorderont au Prince 
un.e entiere indépendance dans le temporel , 
.quant à l'origine & à l'exercice ; mais cette 
indépendance ils la feront ceifer dans les ma
;tieres mixtes , dont ils réfervent à l'autorité 
f pirituelle le réglernent arbitraire : ils reconnoî
,tront dans le Prince une indépendance de toute 
fupériorité proprement dite , mais non pas de 
l'autorité qui déclare ce qui efr ou n'efr pai 
matiere mixte , de cette autorité qui reprend, 
par voie de déclaration doél:rinale & d'enfei
gnement , ces matieres mixtes & relatives à -( I) Q uamvis non haheat in temporalihus fupe-
,Jorem aliquem tempora.lem ~ habet tamen fupe
r-iorem fpirituaJem , cujus potefras ad tempora
lia etiam f e extendit ; _ideo deponi à fummo 
Pontifice ut Chrifli Vicario .potefi. Bellarminus 
de potefl.fumm. Ponti[. in temporal. c. 22. p. 210. 

Etiamji concederemus, Regem eife immediatè 
confütumm à Deo , & ab illo folo potefratem 
habere, quod tamen ,non concedimus.... ref
ponderet fanB:us Thom~~ Ecclefiam habere 
auB:oritatem à Deo ., per fuum ReB:orem & 
.Pafiorem, auferendi potefratem, in certis cafi. .. 
bmj, illis quibus Deus eam dedit. Bellarm. de 

fOt~ft· /umm_. /?ontij. j,n.-tempou,l. c. 2. 1. p, 20),. 
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- i~ordre public qu'elle s'approprioit autrefois par 

voie de puiffance. 
Dans des tems plus reculés , & même au 

fort des premieres entreprifes , _on étoit pl~s 
fimpl~ & de_ meilleure foi: on ':'01r,, ~ous Loms 
le Debonnaire ( 1) , Thegan Cnoreveque con
<lamner par -ce feul texte de 1 Apôtre la perfi
die d'Ebbon, Archevêque de Reims, envers 
fon Souverain. Pourquoi ( lui difoit le Ch~ré
vêque ) avez.-vous r:zf prifé le précepte! ap_ojloltque 
qui vous ordonne d ctre foumz~ aux Puij[ance~ .' 
1ui déclare que la puiffance vient de pieu, qu il 
faut crai1Zdre Dieu & honorer le Roz? En vou~ _ 
éloignant de ce précepte , vous avez prouve 
que v ous ne craignez. pc1int Dieu , & que vous 
n'honorez. pas le Roi (2 ). Telle efi auffi la pen• 
fée de Pierre de Bl0is qui, s'appnyant fur l'E· ----------·----·-----( 1) La vertu , la piété , la débonnaireté ~~ 
Louis le Pieux ...• ne put pas empêcher qu 11 
ne fouffrît en fa perfonne les plus grandes hon• 
tes & indignités qu'on pt iffe imaginer, & de la 
main de plufieurs Prélats de fon R0yaume, 
fans que l'honneur & le refpeél: de Charle1:1a• 
gne fon pere , qui en avoit élevé & établi la 
plupart, lui pût de rien fervir. Remontrances 
,lu Parlement d'Aix de 1614. 

( 2) Cm de lis., cur non intellexifii prrecepta 
Domini , non ejl fervus fitpra Domimun fu~m? 
Quamobrem contcmpfifri proccepta apo_{toltca, 
omnzhus Potejlati-bus fuperioribus fubdztt ejlo~~, 
11.on efl potcflatas nifl à Dco ? & iterum alia,s 
rlicit : Deum timete., Regem ho,wrificate , tu vero 
11ec Reg m honora!l:i., nec Deum timuifü. Theg. 
'Jlid. Duchêne. ~z. 44.p. 182. 

Summo omnium applaufu Theganus ~hor
epifc.opus , vir optimus atque fanétii11rn~1s , 

• pitre 

'[). 

• re<1c S. Pau\ aux R 
tmmême de Gratien 
:,,a terre, & Dieu 
.i~ation d'une jurifdi 
mie ArchevéHne de 
.. ce de cc grand p 
p\Îance publique & 
.me du Souverain d 

1'1ccufoit lui-même 
'OUr l'aVOH' meconn 

r1 \a permiŒon du 
tontre la regle & \'u 
~lion prealable po 
4ire paif er à l' etat 
tfidtlitatis crimine 
~ detineri ( 2). 
Qu'on refritue a 

~table fens , & to 
ierfefinira, demê 
renouvelle par ces 
farter aux Loix 4u 
~ 

ejus œvi fcriptor 
Defen[. Cler. Gall 

(1) His & duri 
d.iRione,n aliena 
ambitione terner 
pore Decretorum 
ha:c verba me 
en?rmia fl.agi.tia 
~uam per R~ét 
dicantur .. , .... v 
tna\edi€tâ qua 
mus, Deum 
\:~amq_ue in C 
Ç1s aperimus. 

(i) Adaibe 
. -
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fi lO •, r• 
ppropr101t autrerou 

reculés , & même 
reprifes , on éton f 
oi: on voit, fousl,r, 
egan Chorévêque c:· 
te de !'Apôtre la p;1. 
que de Reims, env 
i ( lui difoit le Ch~!i 
é le précept~ apoj101~ 
oumis aux Puiffer.(ll, 
ce vient de Dùu, 1 

norer le Roi? En rc 
e, vous avez pm, 
11t Dieu , & q11e 1,~ 

Telle efi auffila W · 
, s'appuyant fur;'f 

, la débonnaireth 
t pas empêcher ~a 

les plus grandesn 
e imaginer, & de 
de fon Royaume, 

fpeét de Charlemi· 
it élevé & établi'i 

fervir. RemontrJn,~ 

inte11exifü prrecef1! 
ra Domin1tlll [uum! 
rrecepta apoltolica, 

'oribus fabdùi #01'., 
o ? & iterum ali,_i 
0110,~'i.cate, tu vero 
eum timuifri. Tf,15, 

u Theganus Cher· 
tque iàné1iJEm~5 

i 

pitre 

r,2.i 
~tre -<le S. Paul aux Romains., & fur fos Dè.: 
cre_ts même de Grntien, voyoit les Souveri1, irz; 
rl.e ·i;:i. terre~ & Dieu même, offenfés par l'u
furpation d'une jurifdiél:ion temporelle ( r). Un 
a_utre Archevêque de Reims, cédant à l'évi
dence de cc grand ·prin.cipe de l'unité de la 
puiffance publique & de )'autorité prédomi-. 
n~nte du Souverain dans les matie.res mixtes ,1 

s'accufoit lui-même de perfidie & d'infidélité !I, 

•p.our l'avoi-r méconnue en ordonnant Clerc, 
fons la permiffion du Pi:ince, un de fes fojets, 
contre la regle & l'ufage .qui exigeait cette per
miffion préalable pour tout Laïc qu'on voulo_it 
faire paffer à l'état eccléfiafiique : perfidiœ ac 

- i11fidelitatis c,:îm.ine . in regia,1.1, Majeflatem arguor, 
me detineri ( 2 ). 

Qu'on refiitue au texte de l'Ap~tre fon vé-'. 
ritable fens, & toute cette indécente contro .. 
verfe finira, de même que le reproche fans ceffe 
rt!nouvellé par ces fortes d~ Brefs;, de tranf-. 
porter au~ loi;x 4.u So,uverain l'oheiffance réfer~ ----,~---------·--------ejus revi fcriptpr, in Ebbonem fic eveétus efr~ 
Defenf. Cler. Gallic. part • . 1. lib. 2. p.2.31. 

( 1) His & durioribus çligni fumus; quijurif~ 
'djElionem alienam & nobis omnino indebitam 
a_mbitione temerariâ ufurpamus ; nam & in cor-i 
pore Decretorum, &, in Epijlola ad Romanos ; 
h.rec verba .memini!fe kgimus : Sunt quredam 
enormia flagiti_a' qure potiùs per mundi Judices 
quàm per R~étor<~s & 11.idices Ecclefiarum vin-· 
dicantur ..... :. verumtamen in bac jurifdiB:ione 
malediB:â quam ambitiosè & foperbè pr~fumi-. 
mus, Deum ojfe1Jdimus & Dominurn R.egem; 
'v,Îamque in Clericos malignandi tuüifunam Laïll 
~is aperimus. Petri Blefenfis epijl. 73 • 
. (2). t).daibg~_f!!S Rh@enf: A,:chùp, et,. 
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hi 
,vle à celles àu Pape. L'uni é .de la puiiTancè 
publique une fois .fixée , affranchiroit les Sou
verains de cette inf pefüon fupérieure que la 
Cour de Rome veut exercer fur la légifiation, 
& qu'elle communique en fous-ordre aux Ec
cléfiafüques leurs fojets, en fe réfervant néan-

, moins fur eux l'autorité du maître fur le di(ci• 
ple, pour confommer l'afi'ervifi'ement de tous 
à fa feule puiITance. 

- Quoique la Cour de Rome femble depuis 
un certain tems fe réferver, à titre de caufe 
majeure~ les aéles de jurifdiétion qu'elle fe per
met · à l'égard des Rois , elle reconnaît cepen
dant dans les Evêques, & principalement dans 
l'Evêque diocéfain du Erince, le droit d'obliger 
le Souverain à porter ou J rétraE!er l!,ne loi civile, 
felon qu'elle e!l: \-1tile ou nuiGble au falut des 
ames, de l'y obliger non pas feulement par les 
confeils de la pénitence , mais dans le for ex• 
térieur & par l'excommunication. Le Pape le 
peut, difent-ils , puifqur chaque Evêque le peut: 
Ccrgere _Jrnperatorem ad legem farendam, ••. • • • 
,nanifefle ojlendit pojfè Epifcopum interdùm p~
teflate temporali uti ; & fi Epifcopus quilibet id 
p_otefl, quanta magis Princeps Epifcoporum (I ). 
D'ailleurs les Evêques doivent conièrver la 
cloB:rine , & le pouvoir indireB: efl: une d?c
trine certaine au jugement des Ultramont~rns. 
Enfin toute queH:ion qui p.éfente à décider 
:fi une matiere efr fpirituelle ou temporelle-, 
forme , felon eux , une queflion purement 
théologique ; ce difccrnement appartient donc, 
de leur aveu, aux Evêques comme au Pape, 
quoique d{ns un moindre degré d'autorité. 
,Voilà bi~n des principes de!l:inés à faire entrer ------•---m---------( 1) Bellarr,z, de potefl. famm. Pamif. in tern~ 
}T4l., ' · 

B. 
3 ks Minifües de l'a 
"'l~e d'un pouvoir co 

rain lui-même & fi 
nous conduiroit le Br 
les maximes qu'il éta 
::te la neceffitê du pla 
.nait auffi être rée.la 
iugemens de Mcip\ 
.iles alles de jmifd 
-~rroient, à l'exemp\ 
t!puter au Souverain 
: l'execution : le dro 
·~ement du rang 
îns eminente , de C 

.indre des entre\)t\t 
Des Evêques ne 
ui les cenfures con 
~ourroit s'en trou 
,ites du Sacerdoce 
~oit de limiter arbit 
h,efr la plus dange 
hs renferme & les 
importe celui de ré 
l:1 matieres mixtes 
\i()re\les qu'on aura 
~ombattre par des 
a la voie de repré. 
~nement , de décifi 
tion '.qui, emplo 
ou mixte contre l' 
contre leurs princ· 
en ptecepte. 

L'imputation 
qui conduit à l'i 
plein droit cont 
fulfü pour alién 
~erf~e~v~ d\i 
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1 i é <le la puiŒanil 
frranchiroit les 50'.• 
n fupérieure que :i 
er for la légiilation, 
fous-ordre aux fa. 
n { e réfervant nèan, 
l m11Ître fur le di(ci, 
ervi!Tement de iou1 

orne fernble depui1 
r , à titre de caulè 
étion qu'ellefeper• 
e reconnoît cepen• 
>rincipalement darJ 

e,. le droit d'oblit" 
traEf er une loi civè, 
1ilible ·au falut dei 
s feulementparle1 
:iis dans le for e1• 

:ation. Le P.1p1 !1 

7ue Evéque lep1u1: 
farendam, , .. , " 

opum interdù~ P~ 
pifcopw quibhetd 
r Epifcoporum(1), 

vent conferver la 
1reél: efr une doc· 
les UJtramontaini, 
i;éfente à décider 
e ou temporelle, 
1e.fl:ion purement 
t app:ll'tientdonc, 
comme au Pape, 
degré d'autorire. 
nés à faire entrer -------11, Amtif. i11te!ll~ 

'.Hl 
··-6us les Minifües de l'autorité fpiritaelle ei 
:partage d'un pouv:oir coaé1:if , exercé fur le 
Souverain lui-même & fur fes loix : & voilà 
où nous conduiroit le Bref. 

Les maximes qu'il établit, celle même qui · 
rejette la néceffité du placd ou de l'exequatur ' . 
,pou_rroit auffi être réclamée en faveur de tou=· 
,les 1ugemens d.e 9ifcipliµe eccléfiafi.ique , de. 
·tous les a8:es de JUrifdiB:ion des Pafieurs · il&· 
pourraient, à l'exemple de la Cour de Ro~e · 
.ciifputèr au Souverain le pouvoir d'en fufpen~ 
<1re l'exécution: le droit ne fçauroit dépendra· 
uniquement du rang & de la dignité , plus ou 
moins éminente, de celui qui croira . avoir à f e 
J)laindre des entreprifes de l'autorité féculiere. 
. , ~e-s Evêq~es ne déployeroient pa~ aujour_, 
'1 hm les cenfures contre leur Souverain , mais 
il pourroit s'en trouver qui confondroient les 
limites du Sacerdoce & de l'Empire ; & le 
.<lroit de limiter arbitrairement l'autorité roya
le, efi la plus dangereufe des uforpations, elle 
les renferme & les furpaffe toutes : ce droit 
emporte celui de réfül:er aux loix du Prince for, 
les matieres mixtes , ou { ur les matieres· tem
porelles qu'on aura prifes pour mixtes,' de lies
.combattre par des loix oppofées, de fubfrituer. 
à la voie de repréfentation les voies d'enfei-: 
gnement , _de décifion, d'expofition, d'in!l:ru.c~ · 
tion, qui , employées en matiere temporelle 
ou mixte contre l'autorité des loix civiles ou 
contre leurs princi.,Pes ,' érigent la défobéiffance 
en précepte. 

L'imputation à'entreprife fur le Sacerdoce; 
qui conduit à l'idée des cenfures encourues de 
plein droit contre les auteurs de l'entreprife ~ 
foffit pour aliéner les peuples par l'effrayante 
perfpefüve d'im péril .fuhfifiant pour la reli .... 

- F ït ~ 
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n4 
tfon. C'eil: l'effet que l'on doit craindre tout~~ 
les fois gue la religion dl invoquée à l'appui 
de 1a réfifiance aux loix civiles , foit dans les 
grandes, foit dans les petites chofes ( I)' & la 
rout~ efi toute tracée par le Bref. 

Il avertit les Evêques que leurs propres 
droits , & ceux de tous les Eccléflail:iques fé .. 
culiers & réguliers font bleifés ; il leur notifie 
le prétendu -violement de leur jurif diélion ; il 
les rappelle à l'indépendance des perfonnes & 
des biens eccléfiafiiques ; il leur montre la hié• 
rare hie renverf ée , l'Eglife rendue captive des 
Rois de la terre ~ & livrée à la plus violente at• 
taque, Dieu · meme intéreffé dans cette caufe. Il 
leur défend l'obéiil'ance, il leur défend même 
le fupport en déplorant le fort de ceux qui ne 
s:Joppoferoient pas à l'exécution des Edits ? il 
affocie les Prélats inférieurs au devoir d'une ré
fifl:ance ouverte ; il ·les preffe à la fois par leur 
propre intérêt , par la loi d~ l' obéiffance au St,' 
Sieg~ , & par_ le commandement le plus abfo"!_ 
lu (2,): que refl:e-t-il, que de leur ordonner; ------~------( J) ·Et ne devez fouffrir en aucune occafion; 
polir fi petite qu'elle fait_:; qu'ils entament votre 
autorité, laquelle, pour fi peR qu'elle foitbré
chée, efi aifée à entr'ouvrir, ne plus ne moins 
que les digues & chauffées qui foutiennent 1a 
mer & les rivieres, lefquelles ne fe minent pas 
fitôt ,par l'impétuofité des flots ou poids de l'eau 
qu'elles foutiennent, comme·par quelque petit~ 
ouvertiire que fera un rat d'eélu ou autre petit 
animal , qui, les perçant, donne cours inévita ... 
hle ;iu torrent qui l~s emporte. Remçmtr. du 
/'arlement d'Aix 1614. · · ' 
_ ( 1) Incompetentem atque illegitimam potef:. 
~~ëm in Eçc;lefi_~s atcil.lç p~rfolm &. bona ;f.:"-~ 

\- r 

~, 
~mé autrefo~s , de déploy1 
l~ & toutes fes f ui1es ( 1) 
uicution le f yfieme du Br 
:11 être enfreints , condam 
:i Etat par qnelque \inift 
n_iHpirituelle q;1elei aut1 

tnir; cette auto rite tec\am 
1iiet1qui ont fait la mati r€ 
iiffance ahfolue ; celle dt 
ur~n~ere dans fes propre• 
111 iOuchent à. l'ordre p 
:om de l'autorite qui fe 
literre , & à qui les Ro 
f11 t ~1-

11 efr vrai., Meffi.euts 
!1~ne 1ndique \e rem 
~uand de pareils Decn 
fEtJt , on doit y reme. 
fan~ parlèr des obfücl 
1~;~edans & au-dehor 
ï1ete des Souverains ....__... __ _ 
c!~f~fticorum exercen 
nld1aionem opprimit 
Dera ~fr, facit ancill, 
Archiepifcoporum &. 
b . . 
ata,.,., Ne proditœ e 

t~~ue turpiter De: 
tpifcopis prœcipzm11 
executioni mandat 
~robibemus .... ne. 

(1) Canon Auto 

1 
(i) Conti.tente! 

l1per terram. Ha 
Chr'ifüan1 intel 

ho[pita,n in terris 
Etc\ef1am. B off a 
frtrt, 1, lib, 2., caj 
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-4 
'on doit craindre ton~ 
cfi invoquée à l'arf 

civiles , foit dam 15 
rites chofes(r),&11 
le Bref. 

es que Jeurs pro~m 
es Eccléfiafiiques li• 
bleifés ; il leur no~ 

leur juri(diélion ;tl 
nce des perfonnes& 
il leur montre lahir 
e re1Zd11e captive d11 

a la plus vioÜnll a:, 

é dans cette cauft. ~ 
1 leur défend même 
fort de ceux qui ni 
tion des Edits ; tl 
au devoir d'uner~ 
e à la fois par Je:;: 

e l' obéiil'ance au ~4 
{ement le plus ah!~ 
de leur ordonner, __ ___... 

n aucune occafioa, 
'ils entament votre 
eu, qu'elle foith'.e· 
, ne plus ne moins 
qui fou tiennent la 
s ne fe mioent pas 
ou poids de l'e~a 

par quelque peu~e 
eéHI ou autre peut 
nne cours inévita• 
rte. Rempntr, du 

llegitimam potef, 
nas & bona tç1 

- , -.,,. 
1.1 - . 

~tt1rriè autrefois , de déployer le glaive fp1r14 
tuel & toutes fes _fuites ( 1) ? Qu'on mette 'à 
èxécution le f yfiême du Bref, des Edits pour:.. 
iont être enfreints 1 condamnés, diffamés dans 

. un_ Efat par qne1que Miniihe indifcret de l'au
torité fpirituelle q•Je le~ autres ne pourront con ... 
tenir; cette autorité réclamera feule, fur tous les 
objets qui ont fait la matiere <les Edit:., le titre de 
puîffanêe abfolue ; celle du Souverain fera feule 
étrangere dans fes propres Etats fur des points 
qui touchent à l'ordre publiè; & recevra ce 
nom de l'autorité qui fe reconnoît éirangere fur 
la terre , & à qui les Rois ont 'accordé le paf. 
/age ( 2 ). . 

Il efr vrai, Meffieurs, le Decret royal d'Ef-· 
pàgne indique le remecie à ces entreprifes _: 
Quand de pareils Decrets nai.ffent du milieu de 
l'Etat; on doit y remédier par la force. Mais 
fans parlèr des obfracles. qni peuvent s'éleve _, 
au-dedans & au-dehors par la clémence & la 
piété des Souverains , par l'intrigue , par le ~--------------defiafricorum exercentes,., ... Eccldiafrïcam ju
t'if diétionem opprimit .... Eccleüam Dei qt1~ li
bera efr, facît ancîllam .. , .•• In prœjudiciztm ..... ~ 
Archiepifcoporum & Epifcoporum jurium .... ema."\ 

. ilata ..... Ne prodi~œ ecclefiafticœ libertatis 1 defer-
t~que turpiter J?ei caufa, re1 efnci~mur ..... ~ 
Epifcopis prœcipimus & ,handamus ne Ediél:a .... .. 
executioni mandari perrnittant .... omnibus .... . 
prohibe mus .... ne .•.• obtemperent .... Bref. 

( 1) Canon Âutoritawn, cauf 1 5. qu~ 6. 
(2) Contitentes quia peregrini & hofpites font 

foper terram. Hœbr; II.v. i3. 14. 16. 
Chrifiïani intelligebant Imperium romanum, 

hDfpitain in terris atque peregrinam complexum 
Ecclefiam. Bajfuet, d~fe11f Cler .. Gallic. tom, l~ 
fart, 1, üb, 2, can. '2 .1.,p, 254, · 

J; .J - t: i1 
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hl 
• rJdit, & m~me par le fentiment que l1autor1ei 
fouveraine a de fa propre force, il feroit tou
jours trifre d'avoir à réprimer les dépofitaire~ 
<l'une autorité que tout oblige à faire refp.ec
ter ; & dans ce combat des deux autorités , le 
-véricable Souverain fut fouvent celui qui peut 
1naîtrifer les confciences ( 1) 1 celui qui peut 
combc1rtre l'enfeignement public de l'Etat par 
l'infüuS:ion. fecrete , par la terreur des cenfores 
encourues de pl~in droit , celui qui peut con-
facr er l'ufurpation en la liant à la religion fous 
les noms les plus impofans. Dans d'autres 
tems la Cour de Parme auroit eu tout à cra:n.: 
~re des fuites d'un Bref qui ébranle l'obéiffance 
des fujets par les plus terribles menaces, qui 
comble d'éloges ceux d'entre les fujets qui au
ront réfi!l:é aux téméraires efforts des .M,zgijlrat5 
exécuteurs des Edits, & qui leur auront re-
ufé l'obéi!fance en conformité des Conjlitutio,'lJ 

canoniques ( 'l) : le Bref les force tous à défo .. 
~éir & à contredire (3) ; il porte l'anathême 
3uf ques for ceux qui reconnaitront de fait l'auto• 
:rité des Edits & celle du Magifüat politique 
fur les biens & les perfonnes des Eccléftajli-. 
ques (4) ; il prohibe non-feulement de recou.,; ----·--------·--------( I) Ils ne font rien moins que Rois dans vos 
Provinces. Remontrances du Parlement d'Aix de 
~614. 
• ( 2 ) Qui temerariis eorum aufibus quoquo 
modo refl:iterun t, & juxta c,znonicarunz Sanélio~ 
num normam obedire recufarunt. Bref. 

( 3) In ipforum Magifüatuum aliorumque 
tam mandantium quam confulentium, exe quen• 
tium ..•. & cum poffent non impedimtium, nec 
corrigentium perniciem. Bref. 

(4) ~os om1res qui ••• Edifü •••• edidernn .. 

;r, mais meme de ~ 
.. iur, & à la dif po 
·:ndent de le déclin.r ( 
en \'a remarqué en E 
k'lllntnt? 

~!ais fous un 'Princ 
11· de 1égner , & d 
tent un nom·eau p 
minifiere habile , fo 
r~, tout cft demem 
me 1 &1'0.1 apû 
Ofuciers cle la Cou 
vainement c\c re 
Wergé & le Peu 

Le Roi ù'Hpa 
tion de n'agir qu 
-du Evêques de fo 
que li même una 

~romulgarunt , 
quofcumque pr 
tantes, vel per 
iitimam poteita 
tuum, Juclicum 
&Superintende 
fonas , res , bon 
coporum , Prad 
centes. Bref. 

(1) Ad1efüs 
duri!hmis con 
declinandi. .•• 
prohibemus a 
Edi&a ...... 
obtempercnt 
que minus pr 
m~rornm, U 
{ife {rtbjicere 
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• ment que l1autod 
rce, il feroit toc, 

er les dépofü;im 
·ge à faire relp,e,, 
deux autorites,!1 
nt celui qui pe,i 
, celui qui peul 
lie de l'Etar pli 
reur des cenfom 
i qui peut con• 

' la religion fo11 

• Dans d'autm 
eu tout à crin, 

anle l'obéiffance 
s menaces, ~i 
s fujets qui au• 

u- des Mi1g,jlTJ11 
eur auront re• 
es Confiia11io,u 
:e tous a defo• 

te l' anathême 
de fait l'auto• 

'füa t politique 
es Ecc/éjiaf 
ent de recou, 

1bus quoquo 
runz Sanf1io: 
, ref. 
aliornmque 
, exe quen· 

'ntimn, nec 

edidernnf 

H,, 
hr; tnals m~me de fe foumettre au t,Uiuna1 
flculier, & à la dif pofüion des Edits qui dé
fendent de le décliner (1) : n'eil-ce pas , comme 
on l'a remarqué en Efpagne, autorifer le fou
levement? 

Mais fous un Prince qui a reçu avec le jour 
l'art de,régner, & dont les 3eunes années don .. -
nent un nouveau pri?' à fes vertus , fous un 
minîfière habile, fous un Clergé pieux & éclai
ré, tout efi demeuré fidèle dans l'Etat de Par
me , & l'on a pû reprocher avec raifon aux: 
Officiers de la Cour d~ Rome d'avoir entrepris 
vainement de rendre inutile l'acceptation quf! 
le Clergé &, le Peuple avaient faite des Edits. 

Le Roi d'Ef pagne jouit auffi de la fatisfac
tion de n'agir que d'après le fentimant général 
,.d.tts Evêques de [on Royaume. Ne doutons pas 
que la même unanimité ne fe trouve dans tous 

promulgarun.t , vel illis u!i fuerunt , vel alios 
quofcumque prrediél:orum executionem procu
rantes, vel per fe ipfos exequentes, atque ille
gitimam pote!latem fopradiél:orum Magifüa -
tuum, J udicum, OfEcialium, Confervatorum, 
& Superintendentis affertre jurif diél:ionis, inper
fo11as, res, hona &, jura EccLejiarum , vel Epif
coporum , Pradatorum ac regularium f aélo agnof
centes. Bref. 

( 1) Adjeél:is contra EccleG~ !eges & in!l:ituta 
duriflirnis conditionibus ..•. laicum forum non 
<leclinandi .. · •. Omnibus ..••• perfonis ••.•• 
prohibernus atque interd1cimus , ne prrefata 
EdiB:a ....... quovismodo exequantur ve1 iis 
obtemperent aut obtemperare faciant , multo- . 
que minus prcefati Magifüatûs aut ejufdem Mi
niftrorum, feu alterius laicJlis Tribùnalis foro 
/efe fùbjicere aitdea.m vd prœfumant. Bref. 

F iv. 
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1es Etaès catholiques : les recuei'ls de' rros 11 
hertés font remplis d'exemples de la ferme rf!• 
fül.anc_e de.~ E_vêq~es aux entreprifes des Pa• 
pes ; ils s zndignou:nt tous contre ceux qui en• 
gageoien_t à v1~ler les Canons l'autorité chargéi 
cle les faire executer dans l'Eglife ( 1) ; & lorf • que p,eadant la tenue du Concile de Trente on 
:flattoit la Cour de Rome de l'efi)érance d'ame
~er les Evêques françois à favorifer la préten .. 
t10n ~e la fopériorité du Pape fur l 'Eglife , le 
Car~m~l <le Lor,_raine avertiffoit, par une let~ 
tre ~ente pour etre montrée au Pape, que de 
pen/er que 11ul Prélat s'y accorde , a ferait une 
folze ( 2). Le Pape Pie IV. céda à des in fian
ces {1 vives, & renonça au pro jet de faire re• 
nouve!ler dans ce Concile la formule de cehri 
de Florence, que les Prélats françois rejettoient 
,omme pouvant être détournée au fens ultra• 
montain. Ce trait de fageife que l'hifioire a 
loué dans ce Pape, auroit été fuivi d'une imi .... 
tation confiante , fans les nouveaux efforts des 
.flatteurs de la Cour èe Rome. Le fruit lle la 
derniere· entre})rife doit être d'ouvrir tous les 
yeux., de faire fontir tous le prix de nos maxÎ'· 
mes, & le danger des moindres affoibliffemens-. 

L'anathême déclaré contre le Prince de Par• 
me fe réfléchit fur tous les Souverains; il efl: 
lancé pour le même fojet, qui , foivant la Bulle 

. ( I) G,1lliarum 1uique Prœfolcs, tmiverfi paritcr 
detef!antes., quoniam nimiùm indecens videbatur 
ut is qL:i ap~fiolicam regebat Sedem , apofioli
cum pnm,tus ac_ canonicum transgrediebatur 
tenot em. Rodulph Glabert. lib. 2-. cap. 4. ap. Duchêne. 
· ( 2) Lettr. du Cardinal de Lorraine. Mémoire 

pour fervir à l'hifr. du Conc, de Trente, p. 5 5~ 

119 · ,~a Domini, & les a 
.e en termes générau 

,.muni ation, 
ùs Prinw , ce font , 

de vos prédéceITcur 
u doiv nt p,1s fculemen: 
1: de ltur Ewt ce qui 

,"!i mais te11ir une reg 
0

Jns(1). Et l'un de 
,ues tle l'Europe a dé 
M, que le Prince te 
al~ pu1ff.ince fpirituell 
ltr dans la jo1ûJT.ince 

Cette m~xime que 
nage de deux Ecriv. 
venus d'opinions ultr 
ne, qu\>\\e n'a pû êt 
vains JHuites , & p 
moteurs du Bref , 1 
~x-mêmes. €e <\ui 
que cet aveu fut ài8: 
l\\ontanifme, par 
reur que la Soci.ét 
qui eft ft forteme 
crit dénoncé ces 
ment de Bourde 

Les Ultramon 
de rendre l'autor· 
fe, ~'ils la pou[ 
ra'in~ dn droit <l 
fos capables de 
1\ fa\\oit donc 
& l'on vou\01 
rautorite àn 

\1) Remo 
fannée. 161, 
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d'ouvrir tous les 
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e Prince de Par• 
ouverains; il efi 
foivant la Bulle 

, ttniverji pari ter 
ecens videhatur 
dem, apofioli• 

ransgrediebatur 
2. cap. 4· ap, 

ine. Mémoire 
rente, p, 5 i.61 

. . 11.9 . 
1n cœna Domini, & les autres que le Bref i11'.; 
dique en termes généraux, fait encourir l'ex
communication. ~ 

Les Ptincès, ce font , Meffieurs, les paro~ 
les de vos prédéceffeurs, fçavent affez qu'ils 
1te doivent pas feulement obfarver au goztverne
ment _de leur Etat ,e qui efl convenable au pré.._ 
font , mais tenir une rcgle qui les affure en toutes 
faifons ( I ). Et l'un des plus puiHans Monar
ques ~e l'Europe a déja dit, à l'occafion du 
Bref, que le Prince temporel a le droit de réfijler 

, à la ptûJ!ance fpirituelle, lorfqu' elle veut· Le trou~ 
blet dans la jozûj[.incé de [es droits. 

Cette maxime que l'Efpagne appuye du fuf
frage de deux Ecrivains eil:irnés, quoique pré
venus d'opin_ions ultramontaines, efi fi certai
ne, qu' rlle n'a pû être conte-fiée par les Ecri
vains Jéfoites , & puifqu'ils font les vrais pro
moteurs du Bref, il efi jufie de les oppofer à 
eux-mêmes. €e <iui peut paroître fingulier, c'efi: 
que cet aveu fut diaé par un rafinement d'ultra
montanif me, par un e1fot de cette fain.te hor
reur que la Société a poùr nos maximes , &: 
qui efi fi fortement exprimée dans le rnanuf
crit dénoncé ces dernieres années au Parle-: 
ment de Bourdeaux. • 

Les Ultramontains &'les Jéfuites ont craint 
àe rendre l'autorité de la Cour de Rome odieu
fe, s'ils la pouffoient jufqu'à priver les Souve
rains dn droit de défenfe contre des entrepri
fes capables de troubler la fûreté de leur Etat. 
It falloit donc un remède au moins apparent., 
& l'on vouloit fur-tout exclure le recours à 
l'autorité du Concile : les Princes la réchme-: 

( 1 ) Remontrances du Parlement d' A(x d~ 
lannee. 1611~ 
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i·ent autrefois , non pas comme compétente {ut 
les droits de leur Couronne ( 1), mais comme 
la plus capable de ramener les peuples à leur 
devoir, & de guérir la fuperfütion. Le même 
motif à rendu ce recours redoutable aux enne
mis de nos maximes ; ils ont mieux aimé au
torifer dans des cas extraordinairés la réfi(-
1tance de fait (2 ). Le premitr Doél:eur françois, 
qui ofa enfeigner en Sorbonne l'infaillibilité 
du Pape , & condamner les appels au Concile, 
foiv1t ce plan ( 3 ). 

Cette préférence que nos François ont trai,.; 

(1) Concilium œcumenicum pofl-ulatum at .. 
·que ad id appellatum etiam a<l regni tuenda 
jura ; non, quod jura regia in Synodi potefl_ate 
ponerent , fed quod ea definfuros adversüs Bo
nifacii minas Concilii generalis prcefi.dium tue .. · 
retur. Defenf Cler. Gallic. tom, 2. part. 3. l. 10,' 
ch. 25.p. 230. . 

( 2) Etlî interdum fo1t graviora & clarè inJu[
ta, jure dcfenfionis poffunt homines fe tue:1; 
non tamen jure vindicationis aut punitioms. 
Suarez., de legibus, !. 4. c. 9. n. 6. 

Non quo cl aliquis poffit effe judex Papre, aut 
in ilium autoritatem habeat, fed p_er modum de .. 
fenfi.onis. Cuilibet enim efi: jus ad refifiendu_~ 
injurire & impediendum defendendumve. Caze.i 
tan, de authoritat. Pap. c. 7. vid. Diana Refol~ 
meral. 1. part. traél. de immunit. Ecclef. refolut.' 
17. Molina de jujlit, & jure t'1tn. 1, traél. z. difput; . 
3 r. conclu[. 4. 

(3) •Non obedire mandatis Pontificis; imo fi 
aliter fibi fucurrere non poilint, füenuè pru .. 
denterque rejifl:r~. Duwil . a'e Rom. Ponti[. part 
~-quœf!. ultim,p. 62.6, edit. 1614. 

l~ce b1tarrerie ( 1), 
f.neuie, mériteroit c 
f,,,t d'une profonde 
enfaiiant cet aveu, o 
fti:ion ' l'intrigue qu 
teiiir par-toùt d far 
~ùl ne refteroit ;mx 
au droit de <lefenfe 

Peut-être dans un 
peuples font mieux 
raes parler oient un a 
&ns ce moment fu 
des Brefs qui reno 
!:11 d'attirer fur {es 
11':J/heurs ( 11 , c' e 
eft nècefü..ire à le 
t I dans cette et 
que la religion s' 
etoit pofüble, qu' 
foi confiante des 

Quant à nous 
de la religion d,1.n 
tifies dans nos d 
p~cd~ceffeur s ( 3) 
Ga\\i ane, & a, 
c'.ués dans l'ex 

(1) An erg 
ierere quà.m 
malint, ipf1 àij 
'l., part. 3. lib. 

(1) Réquift 
nha\ au Parle 
du Bref. 

( :,) D'.fco 
Parlement d 
ù'Aiexandr 
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rz. 6. 
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d per modum J,. 
ad refiflendum 

endumve. CJÏI· 
id. Diana Refal, 
• Ecclef. refolut, 
, trafl, z. d#ut, 

ntificis; imo fi 
füenuè pru• 

;, Pontif. pJrl, 

t 3 t 
~e cte biz_arrerie ( 1), & qui , Îi e1le étolt hiert 

férieufe , rnériteroit ce reproche , n' efi que le 
fruit d'une profonde politique. Les Jéfüites , 
en faifant cet aveu, ont compté que la fuper-. 
fiicion & l'intrigue qu'ils avoient foin d'entre• 
tenir par-tout défarmeroient les Nations , & 
qu'il ne refieroit aux Souverains , fous.le nom 
du droit de défenfe , qu'un moyen fiérile. 

Peut-être dans un fiecle où les devoirs des 
peuples font mieux connus, les mêmes hom
mes parleroient un autre langage; & s'ils ofent 
dans ce moment fuggérer à la Cour de Rome 
des Brefs qui renouvellent des démêlés capa
bles d'attirer forfes propres Etats les plus grands 
malheurs ( 2'), c'efi que le plus gra·nd trouble 
efi néceffaire à leur état préfent: ils fe font jet
tés dans cette étrange extrêmité , de vouloir 
que la religion s'expofe pour eux, ou , s'il 
étoit poffible, qu'elle pérît avec eux, contre la 
foi confiante des prorneffes. 

Quant à nous François, inflruits des vérités 
de la religion dans les fources les plzts pures, for4 

tifiés dans nos devoirs par les exemples de nos 
prédeceffeur s ( 3) , nous croyons avec l'Eglife 
Gallicane , & avec tous ceux qui nous ont pré
cé<lés dans l'exercice du minifiere pnblic, que 

( r) An ergo lrefos Principes, firenuè rem 
gerere quàm conciliare , judicium expeB:are 
mali nt, ipfi dijndicent. Defanf. Cler, Galli.c. tom. 
2.part. 3. lib. 10. c. 30.p. 238 . 

(2) Réquifitoire de M. Seguier, Avocat Gé-' 
néral au Parlement de Paris, pour la fupprefiion 
du Bref. 

( 3) Ditèours de M. le Premier Préfident d · 
Parlement de Paris au Roi , contre un Bre~ 
d'Alexandr~ Vlll. 7 mai 1691. 

F vj 
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,=es fortes cle Decrets de Rome étant nuls~ 
ez x-mémes, l'appel au Concile eft fuperflu ( I) , 
n:ais que le Souverain, qui peut repou,ffer par: 
le _glaive matél'f.el l' 4bus du pouvoir Jpirituel ( 2); 
peut auŒ employer le iecollls des Conciles 
11ationaux qu'il a f eul le droit d'aifembler, & 
celui des Concil~s généraux qui , de l'aven 
de tous les Théologiens du monde, peuvent 
c:lans des cas extrao1 <linaires être affemblés au 
r.efus & contre la volonté du Pape (3). Un 
Concile peut déraciner l'erreur qui attaque 
les droits des Couronnes , & menacer des pei• 
11es canoniques quiconque ofe les ufurper (4). 

( 1) Sic ipsâ per fe notâ nullitate contenti 
appellationem ad Concilium œcumenicum fu• 
perfluam cenfuerunt. Defenf. Cler, Gallic. parti I • 
lib. 4. cap, 12. p. 358. 

(2) Licitum eit Principi abufum gladii fpiri 4 

tualis repellere eo modo quo poteH: etiam per 
gladium m.mri:ilem , prœc:puè ubi gladii { pi_ri-
1ualis ufos vergit in malum reipublicre CUJUS 
caufa incumbit; aliter enim gladium fine caufa 
portdt. Joar.nu parijicnfis. 

( 3) Sanè non Parifienfis privatim , fed tota 
Ihedogorum & Canoniftarum Schola profitetur 
cemos effe cafus , eofque extraordinarios, in 
quibus Concilia gencraliafine Romano Pontifice 
celebrari poŒnt. Dejenf. Cler, Gallic. part. 3• 
tom. 3. lib. 8. c. 18. p. 105. 

Quintum remedium efr convocare Conci•• 
lium generale; qu~ convocatio effet facienda 
per Cardinales, fi ipfe Papa id nollet congre• 
gare, aut per alios, illis negligentihus. la,din. 
de Turre-cremata fumm,z de Ecclef. 1. 2. c, 106. 

~(4) Nous pouvons y avoir recours, mais 
t'Vec ,ette préca,ution _pour~ant 1 que nous n~ 

13 
'·o'.t de \'autotitc la 
~tat par d'autres ·oi 
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b Cours & le Mi 
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.. des voies ca'f) 
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'hn:ùgue ne lui d 
.t fur \a Chaire d 
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fautant de f eduéti 
~uITer l' entrepriD 
lll111 pourroient 
1'cbfünoit à \u'i pr 
~ape : \es a8.es p 
temporel , doiven 

, ies, qu'ils fe fo 

pretendons poin 
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tique •••• ll n' e 
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Roi. M. T,ilo 
16%8, 

(1) Requer 
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Romano Pontifia 
1· Ga/lie. pait, J, 

~vocare Conci• 
0 eifet facienda 
noJlet congre• 

rentibus. la1din, 
if. j, 2, C, 106: 
recours' mais 
, que JJOUS ae 

't33' 
te âroir de l'autorité laïque efl: de rêptimê 
l'attentat par d'autres voies ; celui de l'autoritê 
fpirituelle efl: d'éclairer & de défabuf er les ef-; 
prits. 

Les Cours & le Minifière public ont fou~ 
vent pris la liberté de propofer au Souve-O: 
rain leurs vûes fur les mefures à prendre con
tre des entreprifes de ce genre; & ont même 
déterminé , fous fon bon plaifir > celles qui 
peuvent appartenir à leur autorité : on en 
trouve des exemples fous tous les regnes, & 
particulièrement fous ceux de Philippe le Bel 
&. de Louis le Grand ( 1 ). 

Nous fommes bien éloignés de vouloir indi..' 
quer des voies capables d'affiiger un Pontife 
qui diffiperoit tout le mal d'un feul de [es regards~ 
fi l'intrigue ne lui déroboit tou1:. Jamais .il n'y 
eut fur la Chaire de Pierre plus de droiture & 
de piété, mais elle ne fut jamais environnée 
d'autant de féduétion. Tou~ les moyens de re ... 
pot !Ter l'entreprife font dot1c légitimes ~ & 
tous pourroient devenir néceffaires i fi l'on 
s'obfünoit à lui- prêter le pouvoir & le nom du 
Pape : les aétes poITeffoires du pouvoir fur le 
temporel , doivent d'autant m•oins être tiégli
gés , qu'ils fe font multipliés fous le Pontificat 

prétendons point que des objets temporels 
pujffent jamais étte la matiere d'un·e controverfa 
fiyette .ilzt Tribunal & a la Jurifdiélion ecclefzaf 
tique • ..• Il n'efr point de puiffance fut la terre 
qui puiffe donner des bornes à l'autorité du 
Roi. M. Talon, difaours fur les ftaftchifes :1 

,1688. 
. ( 1) Requérons que le Roi foi-t fopplié de 
défendre à fes (ujets d'avoir aucun commerce 
~ Rome, & d'y envoyer aucun.argent. id. ibid, 
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te plus paifible. Que n'eut-on pas entrepris Cou 
un Pontife ambitieux, fi l'on a tant ofé fous le 
Fieux Clément Xlll ? 

Ce n'efi pas à nous de prévoir ce que les 
Souverains croiront devoir & à la rep.iration 
authentique de l'.zj{ront fait à la dignité royale; 
& à la néceilité de délivrer le Pontife de l'in
trigue qui l'affiege : nous ne percerons point 
le voile refpeO:able qui couvre leurs defleins, 
& nous fommes aITurés de reconnoître , dans 
tout ce qui émanera d'eux, l'ouvrage de leur 
puiITance & de leur amour pour le Saint Siege. 
Confondre par une difcuilion exaB:e du Bref les 
excufes perfides d€s partifans de fes maximes; 
& lui oppof er le bouclier des nôtres , voilà no~ 
tre partage. 

Leur <lernier artifice efl: de faire envifager ce 
Bref comme le fruit d'une intrigue paflagere 
excitée par les J éfuites : mais qui dit ces cho
fes ? peut-êrre les Jéfuites eux-mêmes, toujours 
changeans, toujours méconnoiITables, & ca
pables , lorfqu'il le faut, de s'accufer pour fe 
fauver ou pour faire preuve de crédit ; peut• 
être encore des Ultramontains qui ne font pas 
Jéfuites , efpece qui devient aujourd'hui fi 
commune , qu'on ne pourroit, fans calomnier 
Jcs Jéfoites, les croire feuls inflrumens de l'am 
hition du Miniflere de Rome, & juger d'eux, 
comme fi le fyfiême ultramontain étoit né 
avec la Société , ou prêt à expirer avec elle. 

Dévoués au vrai par état & par fentiment ,' 
nous reconnoiffons que le dernier Bref ne peut 
av?ir pour auteurs que ceux qui ôevoient leur 
ex1flenc7 & leur priviléges aux maxime~ re
nouvellees par le B1 ef; ceux, qui ont fait de 
l'ultramontanifme la rnatiere d'un vœu de re-
ligion~ ceux ~ ~o~t le! ~3ulle~ f~n! remplie~ d~ 

,; toutes (embl 
. 1, qn, ont incorp 

, 11 Damini ( 1 ): • 
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tve; fufci ter e 
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La Cour 

(1) Bu\ 
le?,iis eo \ 
foffariis n 
nurn. 2, 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



on pas entrepris b 
'on a tant ofefonu 

~ prévoir ce que lei 

· r & à la rep.iratia; 
à la dignité rvyJk1 

r le Pontife de lïc
ne percerons poic: 

uvre leurs deffeim, 
reconnoître, oa.rJ 

, l'ouvrage de leJ 
pour le Saint Si~e,. 
n exaéle du Breflt1 

lns de fes maximes, 
s nôtres , voila no-

e faire envifagerci 
inti igue paflagere 

is qui dit ces _cho

x-mêmes, touJOUll 
noilfab1es, & ca· 
s'accufer pour le 

e de crédit; peu!• 
s qui ne font P•) 

nt aujourd'hui.tl 
it fans calommer 
firumens de l'am· 

& juger d'eux, 
'onrain étoit ne 
xpirer avec elle, 
r par fentiment, 

nier Bref ne peut 
Rui "devoient leur 
ux maximes re• 

qui ont fait ae 
d'un vœu de re· 
oil! remplie$ ~~ 

73)_ 
danfés toutes Îemblables à celles élu Bret; 
ceux, qui ont incorporé à leur lnfiitut la Bulle 
ln/œ_ria Dv~ini ( 1 )'. ; ceux , qui ont furpris à la 
rellg!on de Clement XIII la Bulle Apoflolicum.;. 
confirmative de l'JQfiitm, & l'étrange Bref 
a<lre!Té au Roi d'Efpagne, au fojet d~ l'Edit 
d'expuHion des J éfuites. 

Pourquoi ferions-nous étonnés de voir èette? 
S.ociété conferver encore un crédit dans Rome; 
lorfqu'en France où elle s'e:11: toujours regardée 
comme foujfrante [ tandis qu'elle s'applaudiifoit 
de fleurir ou de regner ailleurs ] , elle a pu 
trouver des vengeurs de fa difgrace, ériger en 
faveur de l'lnfütut, & contre les maximes qui 
one décidé fa profcription-, des monumens atfü~· 
geans qui, fans les_ mefures prifes par le Sou-?i 
verain• & par les MagHhats, auroient compro
mis les jugemens, les loix, l'autorité légiila-: 
tive; fofciter enfin des accufations publiques
d'entreprife fur la hiérarchie, d'erreur dans la 
foi , contre les membres de la Magifüature; 
& des orages au Corps entier. 

La France refpiroit à peine qu'on a vû le.. 
flambeau d.e la {édition allumé en Efpagne ~ 
& des intrigues tramées dans toute l'Europe 
contre l'augufie Maifon de Bourbon : la flé~ 
che vole & revole de Rome à route"s les Cours. 
du monde chrétien, & prend dans toutes unei 
forme différente : le Bref eil: la derniere œu~ 
vre de cette Société , il indiqui lui-même fe~ 
auteurs. 

La Cour de Rome auroit-elle tonné fur des 

( 1) Bulla Cœn~ in finguris domibus & co1-: 
!egii~ eo loco -exponatur, ubi commode à Con~ 
ieffariis nofüis legi po{Iit, lnjl__it, tom, 2,, p. l_'.43, 
p.um, 2, -
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Edlts , 1a pltpart reidus depuis trois arts' 
conformes à des Concordats pafîés entr'elle & 
la Cour de Parme ., formés for le modèle d'E
dits femblables qui fubfifl:ent en Italie fans 
contradittion? D'ou peut venir le long filen
~e, dont cette Cour paroît s'incu!per 711~-
mêthe [ 1] par le Bref ? Pourquoi ce mepns 
c1es offres fi fatisfaifantes de la Cour de Par .. 
the , de ces offres que le dénouement femble 
accnfer d'un excès de condefcendance ? Pour-
quoi enfin cette rupture fubite ? Les faits. ré• 
pondent: lès Jéfuites, au tems des premiers 
Edits de_ Parme , n'étoient pas encore p_ro(. 
crits de tous les Etats où regne la Ma1fo11 
c1e Bourbon, ils l'éto1ent lorf que le Bref à 
paru; ces deux époques motivent le. filence 
de trois années & l'éclat imprévu qm a fuc .. 
:cédé. 

Il falloit à la Société détruite en France, une 
querelle de religion ; après l'avoir vainement 
cherchée dans les prétendues u(urpations de 
la pui!fance féculiere en matiere ?e vœux ~ 
ti'infiituts, eHe ranima , fur un obJet plu~ ge• 
11éral, des divifions éteintes ; elle finit au1our-
tl'hui par reproduire , à l'aide. du no~veaù 
Bref, le germe ancien de toutes les difcor--. 
des, la prétention du pouvoir for le temporel, 
& la Cour de Parme devient 1~ théatre de 
cette querelle, parce qu'on efpere que le lien 
~troit qui unit le Prince de P.arme aux Cou• 
ronnès de France, d'Efpagne & de Naples, 
rendra la querelle plus générale. Ce n'efi. ~~e 
rlans une fubverlion totale que cette Soc1ete,, 

( 1) Diuturniori longanimitate indulgentes .. 
n,miùm fanè per nos hue ufque tolerata •. • • 
~ü1tiùs filentes , otiof~ aç µefides, &c, Bref.. 

,ation. 
im qu'importe que 

. Br f, le monumen 
.. t dâ être déîavoué 
. tlu Pape Adrien 

., · comme un de c 
, 011 [Jbriqués p.ir 
Bref n'elt cepend 
1 de Bu\\c) ant ... r 
• .a Société , ou ' 

d'être guid' s p 
'tt defüé de pou 
,.i 

·L;
0

p:mvoir fur 1 
J I un Bref, fou 
'..s echiré, le plll 
liV; on y lit quel 
ht pour la d'fe 
1081 1 ne fut épar 
\)Ourfon nom· 
~ermis de négh r 
l'epargne pas \e 
oans une conjonét 
de la Cour ÙI! 
fuites \e foin d' ê 
veau Bref, efr
~ra le dernier a 
le temporel? 

Mais ; dit-on 

(1) Magis a 
tauonem. Dec 

(1) Litter~ d 
nabis infoman 
fonl confiElœ. 
~alvu.m. tom. 
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us depuis trois anil 
ats paffés entr'elle & 
és fur le modèle d'E, 
riflent en Italie fani 
t venir le long filen, 
aroît s'incuiper elle, 
Pourquoi ce mépris 
de la Cour de Par• 

dénouement femh:e 
~efcendance ? Pour• 
ruhite ? Les faits ri• 
! tems des premieri 
nt pas encore prof. 

lù regne la Maifort 
t Iorr que le Bref a 
motivent le filence 
imprévu qui a foc, 

li te en France, une 

i l'avoir vainement 
ues u(urparions de 
atiere de vœux & 

un objet plus gé• 
; elle finit aujour• 

aide. du nouveau 
toutes les difcor• 
ir fur le temporel, 
ent 1~ theatre de 
e fpere que le lien 
P;irme aux Cou• 
~e & de Naples, 
raie. e n'efl que 
ue cette Sociéte, 

. 'î' ~ 
~l .. 

';{lé- p'ôfir détruite ( I) ,· cherche (on faf uf OÛ' fa 
confolation. 

Mais q1:t'itnporfe è(ue lès Jéfuites âie·nt ditl:é 
le Bref, le monument exifie-t-il moins ? H 
auroit dû être défavoué , comme le forent des 
lettres du Pape- Adrien II à . Charles le Chau• 
ve , & comme un de· ces aEles extorqztù, fur~ 
pris, ou fabriqués pa, deS' mains étr,zngeres ( 2); 
ce Bref n'eH: cependant que l'écho fidèle da 
tint d'-e Bulles anrériet1res· à Fétabliifement 
de la Société , ou émanées des Papes qui ;' 
loin d'être guidés par fes infpirations , au.., 
roient defiré· de pohlvoir en déli. rer la: chré..._ 
tien té. 

Le pouvoir fur fe temporel à été retracé 
clans un· Bref, fous le Pontificat du Pape le 
plus écla:iré, le plus ami de la paix , Benoît 
XIV; on y lit que l'ouvrage compo{é par Bof• 
foet pour la défenîe des quatre articles de 
1682, ne fut épargné à Rome que par égard 
pour fon nom ; & l'on voudroit qu'il nous fûi 
permis cfe négli r la cenf ure plus ha-rdie , qui 
n'épargne pas te nom des Souverain ! Si 
dans une conjonél:'ure particul-iere, les Officiers 
de la Cour-· & Rome ont la-iifé aux Jé"". 
.fuites le foin d'être les Promoteurs du nou
veau Bref, efi-ce affez pour croire que ce 
fera le dernier aél:e poifeifoire du pouvoir fur, 
le temporel ?, . 

Mais ,~ dit-on enfin ,- leur profcription va de-
1 ---------------------.... ~ 

( 1) Magi·s ad ·defhuaionem quàm ad cedifi~ 
tationem. Peer et de Sorbonne de fan 1554. 

( 2) Litterre delatre vobis, vel fobreptce , vel à. 
nobis infirmantibus extorta, vel a qualibet per
fonâ confi.Elœ. Ep. 34. Adrian. II,. ad Caro~u.,n 
Calvum~ tOtl<l, 8,, Concil. P·· 9-3 7:r · ,; 
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venir univerfelle , a ce prix tout peut ~tre ou! 
hlié : comme fi l'on pouvoit faire acheter aux 
Souverains le decret d'extinél:ion de l'Ordre 
par l'acquiefremcnt à fes maximes , réalifées 
par le Bref. Que Rome puniife cette Société 
d'avoir tant de fois méprifé ou compromis l'au
torité de fes Pontifes, l'intérêt de fa gloire & 
de fa propre fûreté concourt avec celui de la 
religion. 

Nous n'avons pas la témérité de donner des 
confeils à celui que Dien a prépofé pour inf
truire les fidèles, ou des leçons <le politique à 
une Cour fi éclairée fur fes intérêts ; mais que 
Rome daigne confidérer combien elle avoit à 
craindre pour elle-même d'une Société dans 
laquelle tant d'Evêques, de Magifirats, de Ju. 
rifconfules, de Théologiens n'ont vu ( avant 
même que l'expérience eût parlé contr'elle ) 
qu'une Seéte qui devoir être exterminée : elle
fo t jugée dès-lors d'autant plus dangereufe ; 
qu'elle s' attribuoit une origine plus relevée, &. 
que s'annonçant comme de ndlle du Ciel; 
elle fombloit renfermer des femences de fchifme, 
11ouloir établir pour elle feu.le un nouveau regne ; 
contre_ la dijenfe & la malédiélion prononcée par 
l'Evangile (1) , & concentrer en elle l'Egli-. 
Je (2). 

( I) J efoitre ifri , ut majus & augu(tius (efe 
habere principium gloriantur, ita majores fpi
ritus olligunt , & majora fefe brevi faB:uros 
fpeétant & jaél:ant .... fibi folis novum regnum 
erigere , idqne fripe fimplicium, quod vetat &
m,zledicit Chrifl:us. Dumoulin in co!1fu.lt. faper 
com11zod. & incommod. novœ feélœ feu faélitiœreli
gioris lefu itamm. 

(i) l-ii caveant an hœreticorum more, penè 

1~ 
, 'tut originaire , i_naà 

tee ( a ne confiderer 
, d' 'epmb\e de~ vues u 

1 ou d'un pro1et fi v~D: 
: mrx qui font charges 
.,.:r fans r:e le & des fo 
,.11ide chang,emens qu· 
eU\ifagé par le Fond 

··la plus tcnébrcufe po 
"'111atique & néce[aire 

~u'à l'apologie ù\m 
,t&expliquer l' 'nigme 
·,: dans l'lnllitut le ger 
conduite ; on retrouve 
':t & la morale mis e 
6; on reconnoit dans 
ttoub\e & de péril univ 
~ fanatifme ordinair 

t' ü un d lire de l'i 
:m~imion de bonne 
& fans conduite , il e 
vittus , il tend au f, 
\eux, 

Le fana tif me de la 
~que dans le régime 

"' mfatiab\e, une dire~ 
I' ccroiITemcnt temp 
domination & dl! c 

fe Eccltfiam exijlm 
de loc, theolog. lib. 

Ut ... Collegiu 
Ecclefiam nov.im. 
mod. vel incommod' 
gionis lejuitarum. 

Et femb\e qu'il 
conftitim l' Eglifa. 
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tout peut ~tre oc 
faire acheter am 

nélion de l'Or~1 
aximes , realifle 

nîff e cette Socie: 
ou compromisfa, 
rêt de fa gloire& 
t avec celui de~ 

rité de donnera~ 
prépofé pour icf. 

s de poli1iqu1i 
érêts; mais Ill 

ien elle a1' 
e Socieré 
agifhats, de 
'ont vu ( av 
rlé contr'eP 

xterminee: "' 
lus dangereutê 1 

s relevù, & 
ue du Cieli 
es de flhifw, 

eau re 1, 

augufiius rere 
ita majores fp1• 

brevi faéèuros 
' novum rtgnum 
, quod vetat fi 

CO!Jfalt. faP!' 
ifeu (aE!itiœrtii• 

more' penei 

. 1f1 
, VInftitut originaire , inadmiffibfe dans tout 
êtat policé, ( à ne confidérer mê e que le dan~ 
gér inféparable des vues d'une perfeétion ou_. 
trée, ou q'un projet fi vafte, qu'il demande 
pour ceux qui font chargés de l'exécution un 
pouvoir fans regle & des fonétions illimitées } 
fut fuivi de changemens qui, en ôtant tout le 
bien envifagé par le Fondateur, lui fübfütue
rent la plus rénébreufe politique, une mora e 
f yfiématique & néceffaire au nouveau régime,' 
ainG qu'à l'apologie d'une conduite qui ache-; 
voit d'expliquer l'énigme dei Confiitutions. On 
voit dans l'Infiitut le germe de la morale & de 
la conduite ; on retrouve dans la conduite l'Inf
titut · & la morale mis en aB:ion & perfonni
fiés ; on reconnoît dans l'enfemble un fujet de 
trouble & de péril univerfel. · 

Le fana tif me ordinaire efl: moins dangereux; 
.c'efl: un délire de l'imagination qui admet 
l'inf piration de bonne foi; il efl: fans regle 
& fans conduite , il efl: aufl:ere , il outre les, 
vertus , il tend au fublime & au merveil
leux. . · 

Le fana tif me de la Société, purement poli~ 
!ique dans le régime, a un principe d'ambit1011 
mfatiabJe, une direB:ion foivie & tournée à 
l'accroiITemcnt temporel: il a pour moyen de 
domination & de conquête, une doEtrine fi 

fe Ecclefzam exijlere mcntiantur • .Melchior Can~ 
de loc. theolog. lih. 4. cap. 2. 

Ut ..• Collegium novum erigat, qrùn etian1 
Ecclefiam 1wvam. Molin~us _ Coefzl. fuper com-
1~od._ vel incomrnodis novœ feElœ feu. faE!ùiœ reli-± 
gwnzs lejuùarum, 

Et fernble qu'ils fe veulent dire feuls faire~ 
conjlituer l'Eglife. Avis d'Eufiache du Bellay. 
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,. ,; 1! tl4. ' d ' · · ~ c~o·r~ . êfttetie, que e emp oie a etrmre ou a 
rompre la nat 1re1 & la religion defiinée à la pei~ 
feél:ionner : il mêle inditfèremment les moyens 
divins & lzumains; il afpire à tdut, & ne ref7 
peB:e rien ; il a: de quoi fe rendre redoutabl~ a 
Rome même. L'éclairci:ffement de ce po1~1t 
fourniroit le fojet <l'un ouvrage in ére~~nt_; Je 
l'aurois entrepris fi les forces de ma fan te eto1e?t 

gales à mon zele, & fi j'avois à ma portee 
tous les livres néceff aires aux preuves de dé-

. tail. Quelques réflexiMs fimples découvrent 
aux efj)rits attentif , con bien la Cour de Rome 
s'oublie & fe trahit cl! -même, en accordant 
à l'importunité des Jéfuires profcrits , tant de 
Bulles & de Brefs qui la co·mpromettent avec 
toutes les Couronnes, 

Rome connaît mi~ux qu'aucune Puiffance Je·s 
~ttentats cle cette 5oc,été , le fcandale de Ces 
rebellions aux ordt~s <lu Saint Siege, aux V,i
c.iir~s apofioliqnes re:ufés en Angleterre , ail"' 
leurs pe:-{ëcutés & mê 11e immolés. 

Les preuves de feur~ crimes font dépof~e'S 
dans fes archives , & leur procès eft infirrnt ! 
Rome cependant fe tait & fe ra:ff ure, parcé 
qu'elle ,roir pouvoir en tout tems ren ·erfer 
d'un foufle l'ouvrage de fes mains,: e!le le pe~t 
fans cloute dans ce moment, c'eft- a..:d1re, apres 
la profcription ordonnée p.1r des . Monar9ues 
pui:ffants dans la plus grande partie de l Eu~ 
rope , & fur-tout après leur expuHion du 
Paraguai , dont les tréfors rnultiplioient les 
moyens de corruption ; mais elle a des graces 
à rendre aux Souverains d'avoir préparé le coup 
que, fans eux, elle n'aurait pû frapper avec 
{ûreté; il aurait éprouvé les plus grands obf• 
tacles au-dedans & au dehors. Penfe-t-elle que 
fu(µrpôteur du Para-guai , qui lui attribue l 

4 
~uvoir d'ordonner la < 

rut acquief cé à la fien 
culer, dans les mefure 
iar \es Confütutions, 
Ge \'autorité des Pape 
titte So~ieté de f e re 
iilmme à l'égard des. 
formable & indefrru8. 

La profeilion qu'e~ 
Molu au Pape paroi 
imputation ; mais l'hi 
fince prom,fe au Pa 
~u'on promit enfuite 
w, pour fe rendre 
,.!le (1); & fans r 
de cette Société nai 
limite -0e foumiffi 
avoit eré reçue ' à 
fions la perfonne 
du pouvoir ind-éce 
dres que le Pape po 
de cette Société , 
ges, qui faifoient 
titut eft plus fond 
& à \'Evêque de 
que cette Société 
l11 Evêques , mais 

(1) Obedienti 
2..p. 164. n. 12. 

.Conditionibu 
quas Conftitutio 
ixemplo declara 
cap. 4, n. 2. p. 

Continuateu 
p, 32, n. 74. 11 
bouts ! vie 4~ 
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ent es rr.oy1• 

tout, & nerei, 
endre redoutab' 
ment de cep 
age in·érelfam 
cle ma fan té étoi 
vois à ma port~ 
X preuves dec~ 
pies découmrr. 

Cour deRor.:i 

cufle Puiffance!ei 
fcandale de (ei 

t Siege, aux,:~ 
Angleterre, ,1r 

olés. 
es font depofeei 
cès el1 infiruit: 
raff urc, parcl 

tems re11verfer 
· ns : elle le peut 
fè-à--dire' aprel 
éles Monarque! 
artie de l'Eu· 

r expuIGon da 
ltiplîoient les 

Je a des graces 
réparé le cou~ 
frapper avec 

s grands ob(. 
enfo-t-elle que 
ui atrribue 1( 

~oùvoir d'ordonner !4
~épofitiott ·a:es llois: 

eiît acquiefcé à la !ienne .? Peut-elle fe diffi..,, 
rouler, dans les mefures de tout genre prifes 
p.ar les Confütutions, & fcellé~s en apparenc~ 
cle l'autorité des Papes , le projet formé par 
cette So~iété de fe rendre , à l'égard de Romij 
e-0mme à l'égard des autre$ Puiîfances, irré~ 
formable & indefiruél:ible? 

La profeffion qÙ'elle fait d'un dévouement 
abfolu au Pape paroît d'abord rejetter cette 
imputation ; mais l'hifroire prouve que l' obéif
fance promife au Pape étoit d'abord limitée; 
,qu'on promit enfuite une obéi!fance fans bor~ 
nes, pour fe rendre le Pape Paul III plzu favo-. 
rable ( 1); & fans rappelle!" içi l'empreffeme!1t 
de cette Société naiffante à modifier le vœu d..; 
limité d.e fourniffion , fur. la foi duquel elle 
avoit éré reçue , à foufrraire au vœu des Mif.,. 
fions fa perfonne de fon Chef, à le revêtir 
du pouvoir indécent de rendre inutiles les or• 
dr.es que le Pape pourroit envoyer aux membres 
de cette Société , à multiplier tant de privile-,,: 
ges, quj faifoient dire à M. Servin, que l'lnf,. 
titut efl plus fondé en privileges qu'en regle ~ 
& à l'Evêque de Paris, Eufiache du Bellay ,' 
que cette Société entreprenait non feulement fur_ 
le; P,véques , maif fur le Pape: c~~ Ordre peut_. 

û) Obedientire crecre fimplicitas. lnft. t()m1' 

2.. p. 164. n. 12. . 

Conditionibus quas virtus hrec requirit l$l. 
quas Confiitutiones nofirre baculi cadaverifque 
ex,emplo declarant. lnfüu~. de obedientiâ. tom. 2~ 

cap. 4. n. 2. p. 296. 
Continuateur de Fleury, tom. 2.8. liv. 39; 

Pt p. n. 74. II cite Orlandin, Maffée & Bou~ 
bours 2 vie~~ S. I~n.ace, . 
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ID. fe regarder comme vrûment dépendant cîe 
fo?- autorité, lorfqu'il p-a:roît s'attribuer une 
m1ffion extra-ordinaire , un rninifiere apofioli
.que ( 1) ~ univerfel, qui embrafTe toute forte 
d~ fonétions ~ tout genre d'hommes ( 2 Y., un mi
J11fi:ere forémment,& tel qu'il n'en efl pas de plus 
fublùn; parm_i les hommes & les Anges (3), 
c~_arge du_ fom de communiquer au prochain 
la ,perfeéhon ( 4) qui confütue le carafüre du 
.~hrifii~nif~ne & la fonéèion propre de l'Eglife; 
lorfqu'1l dit 7n?n qu'il a été établi par des mo
yens to~t d1v111s ( 5) , que les loix & la füuc
tùre ent1ere de la Société ont été révélées , & 

( I) JEmulantes in tam fanéèi charif matis 
·ex~r~itia·; & merito , ipfos fanB:os Apojlolos &, 
_J)ifczpu.los , quorum vefiigiis in:Gfrit-is. Lainés 
.ep~(l. ad Patr. &· Fratr. qui font in lndia. p. 46, 
l!.pijlclar.tm Prœpofit. general. 

( 2 )_ Portantes no men eju.Jcorarn gentibus, pa• 
ratl v1vere ac mori ad gloriam Divinai Majef,.. 
tatis. Ibid. 

CujufcuTJiqae minifierii ve-rbi Dei. Bull. Af 
tendente_ Domino, p. 7s. 

Omnium hominum genera compleéèitur. Tom. 
':1..., Conjl. part. 1~ ''!P· 3. n. 1, p. 36 1• 

(3) Cum nec rn hominibus me in ipfis An
gelis ~:11lnm exercitiurn officiurnqne fitbLimius 
1i-eperm poffit. Epifl. Prœpojit()rum generalium 11 

Antuerpzœ apud Meurfium. . 
· ( 4) Ordinatur non modo ad perfeB:ionem 

acqmrendam , fed etiam exercendam & com.-
1!H~nican~am-~ & ex vi votorum,fuomm , quod 
illt proprium efl , ad hoc obligatur. Suarez., p. 
,410. n. 5. 

{ 5) Societas qure mediis humanis infütuta. 
n.on efl. Confüt, p. 10. num. î. P· 445. . -

141 
· rlnft\tut a ete inf piré 
·hteur ( 1)? 
\; l'on peut croire ( fur 
'1!'-1e} que le Fondateu 
.,ette inipiration (2) , 1 
lregles des canoniiatio 
1 arriver a Jes Saint.i 
;1oir de timagination 
.rJ propres idées pour z 

imd Pape le prouve p 
:temples. 

l.e1 JHuites font allé 
~elque forte continué ' 
:on aux fucceITeurs de 
vent voir ]efits-Chrift , 
uGeneral l41; il lui 

(1) Dominus Deu 
nofrr1 tùm exteriorern 
norem virtutum forrn 
tio) tanquarn capiti ~ 
Proœmium Direélorii , 
Dithnte Maria. 
(?.) ln hac Societ 

~rocurationem ac c\ 
tit.10111.2,p. 166, n 

(J) Fieri benè F 
~r~conceptis opini 
fit1s , aliqua fibi ~ 
~eo revelata non fi 
tific. & canoniz.. S, 

(4) Subditi ve 
ad infritutum Sc 
femper.teneantur 
fentem agnof cant 
tur. 1. Bulle an 

· Paul III. dans l 
ic l'Ifl.ft_it. p. 5. 
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ent dépendant l! 
î t s 'a rtribuer une 

minifiere apofioli, 
braffe toute forre 

ommes (2), unrni, 
n'en efl pis de plus 

r les Anga (J), 
~uer au proch~n 
e Je caraétcre ~1 

ropre de l'Egli:è; 
tabli par des mo• 
s loi.x & la firu;, 
été révélées, & 

ané1i chari(ma:i; 
n&os Apoflolos & 
infifiitis. Liinù 
in lndia, p. 46, 

am gentibus ,.pa• 
Divin~ Ma1ef• 

Dei. Bull. Af 

pleétimr. Tom, 
361. 

ec in ipfo An
roque fob!im1u1 
um generalium, 

~ perfe8ionem 
endam & com• 
,foornm, q11od 

ur. Suarer, P• 

nanis inilituta 

145· 

143 
que l'Infiitut a été infpiré & m~me diél:é à foi! 
Fondateur ( 1) ? 

Si l'on peut croire ( fur.la foi d'une traditiori 
fufpeél:e] que le Fondateurlui-même s'efi flatté 
de cette in( piration ( 2) , Benoî.t XIV, fiinfiruit 
des regles des canonifations, a remarqué qu'il 
peut arriver a Jes Saints d'être féduits par le 
pouvoir de l'imagination au point de prendre 
leurs propres idées pour une révélation (3) : ce 

1 
grand Pape le prouve par des doél:rines & des 
exemples. 

Les Jefuites font allés plus loin ; ils ont en 
quelque forte continué le privilege de l'infpira., 
tion aux fucceffeurs de Saint Ignace; ils doi ... 
vent voir Jefùs-Clzrifl, préfent dans la perfonne 
liu Général [ 4] ; il lui ont encore attribué, en 

( 1) Dominus Deus ideam totam Societatis 
nofüa:! tùm exteriorem , tùm etiam qua! ad inte-: 
riorem virtntum formam pertineret, ei ( Igna
tio) tanquam capiti & fondatori communicavit. 
Proœmium Direélorii in exercùia, p. 133. 

Difünte Maria. 
( 2) In hac Societate , cujus mihi nonnuliam'. 

procurationem ac curam Dominus tradidit. In[~ 
tit. tom. 2. p. 166. num .. 20. 

(3) Fieri benè potefi ut aliquis SanElu.s ex 
prreconceptis opinionibus aut ideis in phantafiâ 
fixis, aliqua fibi à Deo revelata putet qure à 
J?eo revel.:zta non funt. B enediél:u s XIV. de bea.
tific. & canonit, SanElor. lib. 3. cap. ult. num. 7, 

(4) Sub<liti vero ..•• Prrepofüo in omnibus 
ad infiitutum Socictatis pertinentibus parere 
femper teneantur, & in eo C4ri(lum velztti prœ .. 
/entem agnofcant, & quantùm êl~cet vene·ren
tur. I. Bulle approbative de l' lnfli.t. donnée par-
Pau,' III. dans le mois d"Oflobre 154s,. tcm, It 
'M t Inflit. p. 5. 
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lttilhé d'interpréte de -la _volonté di'fJinei( 1j: 
1nne forte d'infaillibilité ( 2) : ou du moins une 
~utotité abfolue à fes décif.ions , à fes ,ordres ·; 
ils doivent y adhérer comme auJS: dogmes de 
la foi ,Ca,t~olique, écouter fa .voix comme celle 
d~ Jeîus-.Chrifr, exécuter fes commandernens 
avec une foum~ffiop ave_ugle ., impétu.eufe, Ïlli
d,élibérée .Û ). 

Dans les Conil:itutions ., les maxi.m~s ver,: 
t,ueu!es ,du Fondateur,, les- .tempéramens poli .. 
-tiques, & les dérogations des fucce!feurs, fon_t 
préCentés comme également révélées : les exer• 
-cices fpiritu~ls , vifiblement -altérés & rempli,, 
·..de régles dangereuf.es, fopt a.flociés au 111ême 

( 1) Divinœ v.oluntatis intei:pre~i.. lnflit. tom" 
~- p. 163. num, 9. 

. {7-) .Intelligentif! l?C fallatur ad Superiori.s in.,.;_ 
. ~ellig,entia.t.n conform.tndél J!fi. lb~d. . 

(3) Non intueamini -in perfonâ Superioris 
hominem obnoxium erroribus atq1,1.e miferiis, fed 
~hriftu.m qui efr fapienti(J fumma •• , • qui nee 
.deci_pi potefr, ,nec vos vult ip(e decipe,re, itaqi1e 
Superioris vocero ac juff a non feq'ts ac Chrifli 
,;pocem excipite •••• ut fratuatis vobifcum ipfis, 
<jUidquid Superior prcEcipit, ipfius pei prrec~p.,. 
tum efl.è & voluntatem: atque ut ad credenda 
qµœ cat~çliça fi_efes proponit toto animo a1Îenfu..,. 
que ve,frro fratim inœm.bitis , fi,c ad ea facienda 
qurecurnque S\lperior dixerit, cœep ,quodam ùn
p,etu voluntatis .parendi cupidre fin~ ulla pwrsùs 
difquifitione ftramini, lj.pifl. S. lgnatii de vir
tl!,te obed~entù:e .,lnjli(. tom. 2. n. i6. & 18.p. 165.. 

Illius perfonam refert cujus_ fapi'entia folli 
tlDn po~~.fl:, fupplebitque ipfe quidquid t1,1inif
trn defüerit , jive propitpte aliifqt1.~ o.r:namentis 
.1-.;t.re.at. · 

4 
;~1\cge ( 1] le bien & 
.mfiltut font fi extrême• 
t~ent l'in[ piration : 1~ 
• aaions défendues y 
11n & l'autre tient au 
~~iQn, par exernp1e i 
fUt objet , y efi port 

iV!e toujours le meil 
ti,vœu fupérieur au 
~mt legitime , s'il n 
11tion f péciale ( 2} , < 

fu~pofer légérernent ; 
f~hon, ce dévouern1 
na\res eft, comme p 
volonte d'un tiers i 
encore plus dange~e\ 
tonduite des autres • 

Mais de grands M, 
le Genéral , fous p 
ve.n~s heroïques , pe 
cnnunelles, qu'il pt 
aUes contraires à la 

( 1) Ex unftio n-e , 
compo[uit: hœc Junt 

, 
1P(0 primo converji.o 
mium direét:orii in E 

(1) Votum eflii 
fe~ius intelligeret t1rre , nifi quia et1 

eo edocente & 
gor. XlV. & Ur 
fpeciali Sanét:i Spi 
kt illatio ad ea qui 
ne\y de voto-, & t< 

.()) E.ofdem t1 

ut1htat~m f pititl 
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4 
la 'flolonte di1·ine (1l, 
(2): ou dumoins c 

'ci iions, a fes ordre 
omme aux dogmes ' 
r fa voix commece, 
er fes comrnandeme 
ugle, impétueufe, ·, 

, les maximes ïi:· 

es tempéramens ~-· 
des fucce!Teurs, 1 • 

nt révélées: lesem 
nt eltérés & rem~1i 

t: affociés au mêmi 

mterpreti. b1it,tom, 

tur ad Superiorisi,1• 
elt. Ibid. 
· perfonâ Superio:is 

, s a tque miferiis,, lei 
fumma •... q~1 ne: 
pf~ decipere, 1taq!1~ 

non foc?ts ac ~hr~li 
atis vobi(cum ipfo, 
ipfzus Dei prrecep

que ztt ad cre~endJ 
oto anima aflenfu• 
, fic ad ea facie~da 
t , cœco 1/uod,un 1~· 

ctre fine ulla prors~s 
. S. Jgnatii de 1/lf• 

z. 16. & 18.p, 16,: 
jus {Jpie?tia _fa_lh 

e quidqmd mini'.· 
Jiifque ornamenus 

priril~t~ 

t4t 
privilege (1] le bien & le mal commandés par 
l'Infütut font fi extrêmes, qu'ils fuppofent éga
lement l'inf piration : les vertus héroïques & 
les aél:ions défendues y font mifes en précepte ; 
l'un & l'autre tient au fanatifme : le vœu de 
religiçn, par exemple , qui doit avoir le bien 
p0ur objet , y eft porté jufqu~à l'obligation de: 
fuivre toujours le meilleur & le plus parfait; 
ce vœu fupérieur aux forces humaines n'eŒ 
point légitime , s'il n'efl: émis par une infpi-: 
ration fpéciale [ 2] , qu'il efi fi dangereux de 
fuppofer légérement; & lorfque ce vœu de per
feéhon , ce dévouement aux voies extraordi
naires efl:, comme par l'lnfiitut, relatif à la 
volonté d'un tiers , il lu~ attribue le privileg~ 
encore plus dangereux d'être inipiré pour la 
conduite des autres. 

Mais de grands Magifirats ont démontré que 
le Général , fous prétexte de condui~e aux 
vertus héroïques, peut ordonner des épreuves 
criminelles, qu'il peut obliger fes fujets à des 
attes contraires à la loi divine & naturelle (3], 

( I) Ex unflion-e Spiritûs Sanfli . • , • lgnatÏU$ 
compofuit: hœc funt lu.mina quœ ei Domù1us in. 
ipfo primo converfionis fervore in(piravit. Proe-, 
mium direB:orii in exercitia, n. 2. p. 4 3 3· 

( 2) V otum efficiendi fem per quidquid per
feélius intelligeret , hoc votum validum non 
fuiiîe , nifi quia emiff um efi à Sanél:â Therefiâ, 
Deo edocente & confiliante , ut aiunt Gre
gor. XlV. & Urban. VIII. ex iis vero qure 
fpeciali Sanél:i Spiritûs infpiraiione fiunt non va
let illatio ad ea quœ fiunt de vitâ communi. Tour~ 
nely de voto, & tolls les Auteurs. 

(3) Eofdem tentando ad majorem ipfornm 
t1tilitat~m f pidtucllero , eo modo quo Dominu~ 

• ' ,c, (i_ 
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• tout genre d' aElion commandée comme pou: 
vant être utile au corps de la religion, & que 
f ordre doit être accepté comme émané de la main, 
du Seigneur ( 1 ]. Celui qui çommande & celui 
gui exécute agifiènt donc également en infpi
rés ; ce qui confütue le plus dangereux carac
tere du fautif me, dont le propre e!l: de jufü• 
fier tous fes e.iecès par une ùifpiration inuigi
,zaire ou fuppofée [ 2 ]. 

'...4-braham tentayit. Conil, part. 3. decl. in cap. l. 
Jit. 5 · p. 376. 
. Si hanc fiduciam Superioribus prœberent ut 
,:xtraordinaria nonnumquarn in ipfis earum re• 
rum exempta edere poff ent , qu.e humanâ hac 
prudentiâ. niti minimè videantur , quibus Deus 
ipfe in Superiore agnofcatur. lnfl. de obedient, 
10m. 2. cap. 4. n. 9· p. 297. 

Sic egi!fe credendus efi: Abraham filium Ifaac 
immolare ju!fus • • • • quod obedientiœ genus 
ipfis interdhm miraculis divinitùs comprob~
tum videmus •••• , Efr igitur hœc ra.tio fobJi• 
.ciendi proprii judicii, ac fine ullâ qurofüone fan
ciendi & collaadandi apud fe quodcumque Su
perior ju!ferit •••• imitanda omnibus in rebus 
quœ cum peccato rnanifefro conjunétœ non 
font. lnft. tom. 2. n. 18.p. 165. . 

( 1) Sic enim obediens , rem quamcum1ue c~1 
eum Superior ad auxilium totius corporzs relt~ 
gionis velit impendere, cnm animi hilaritate 
rlebet exequi , pro certo habens quod divinre 
,pol11,ntati r.efpondebit. Conf}. p11rt. 6: cap. I, P• 
408. 

Semper autem .erit fubditi rniffionem foam; 
J)t de manu Domini , hilari animo fofcipere, 
Jpid. part. 7. decl. in cap. 2. lit. F. p. 418. 

'2) F anatici hpmin~s ii;fiinétum Pe.i men-

14 
On peut donc conje 

tau s'être confacrée e 
.-e depuis qu'elle a 

"'er de le publier , 
::ve1iu purement polit 
n fe~ relîorts & fes 
;ÏgioIL 
le gouvernement d 

:tee de théocratie : 1 
1moit pas eu befoi 
~ce qu'elle compte 

.ra fond~e l~ go 
t1e efr neceflaire 

Q:dre qui n'a point d 
dont la reg\e é 
ee~ contradi8:o· 

' re~le vivante, au 
~ifetabliifement 
s loix ont été fo 
n immédiate ave 

f~texte de les dire · 
rite humaine , & à 
~lus authentique ; 
tlle efr irrevocable · 
ce lefus - Chriil l 
.... :. ' •uu:e, 

tiuntur. Defenf. Cle 
2,c, 10. p. 140. 

( 1) Quarnvis {i 
tonfetvatura e{l g 
ta•·• ut eam dign, 
noftrâ interna chari 
Spiritus fcribere •• 
t1tutiones, ad id adj 
•. ,. p. 357. 
' (i) Z.yppeus ri 
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mandee comme po~ 
de la religion, & ~:: 
mme émané de /J mi 
ui commande & ce:. 
c également eninfi:• 
plus dangereuxcalli• 
le propre efr de ju1; 
ne in/pir4tion i~~· 

art. 3, d,cl. incaf,: 

ioribus prreberent 
m in ipfis earu~ r~ 
t , qu.e hurnaoa 1:: 

eantur , quibus 0 
ur. Jnjl. de ood:1:1 

• braham filiumlfai: 
obedientire genJ 

ivinitùs compro0!' 
itur hrec ratio fo~? 
e ullâ quaifiionela~ 
{e quodcumque~c• 

a omnibus in rà;q 
fro conjun&re net 

65. , 
rem q11amcmnqu1 cl 

, Il 

totius corporu "" 
im animi hila,ri~ati 
bens quod d1vint 
• part. 6: c.zp, 1, f• 

147 
On peut -donc conjeél:urer que cette Sociét! 

a cru s'être confacrée elle-même; plus dange• 
reufe depuis qu'elle a ceffé de le croire fans 
celfer de le publier , & depuis que le régime 
deve1rn purement politique a continué de cou
vrir fe!> refforts & fes attentats du voile de 1~ 
ieligion. 

Le gouvernement de la Société efi une ef
pece de théocratie : la Société déclare qu'elle 
11'auroit pas eu befoin de Conjlitutions écrites~ 
parce qu'elle compte que la fageffe de Dieu 
qui l'a fondée la gou11ernera ( 1}, & la théo
cratie efr néceffairement préfoppofée dans un 
Ordre qui n'a point de regle proprement dite ( 2 ); 

ou dont la regle écrite , mai~ toute mobile 9 

fimulée; contradiél:oire, lailfe toute l'autorité à 
la regle vivante, au régjrne aéluel. 

Si i'établiiiement des Jéfuites & le corps de 
leurs loix ont été formés p-s.r une comrnunica.., 
tion immédiate avec la Divinité , fü ont un 
prétexte de les dire i~dépendans de toute auto
rité humaine, & à l'abri de la profcription la 
plus authentique ; fi leur miffion efr célefl:e • 
elle efr irrévocable; fi leurs loix font l'ouvrage 
de Jefus - Chrifr, fon Vicaire ne peut le dé~ 
truite. 

tiuntur. Defenf. Cler. Ga/lie. part. 1. lih. 1./eél~ 
2. c. 10. p. 140. -

( I} Quamvis fumma Sapientia •.. Dei qua, 
confervatura efr gubernatura atque prornotu-
ra . .. ut eam dignata ejl inclware, ex parte 11erl1 
noflrâ interna charitatis, ••• !ex, quam S,znE!tu 
~pir~tus fcribere ••. folet, potiùs quàm ullœ Conf
tltutiones, ad id adjutura fit. Proemium Confüt.., 
•• T..p. 357· 

(2)_ Zyppeus refponf. jur, canon, 
G ii 
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11 efl: vrai que la police d'un Infl:itut . n'eil: 

4JU'un point de difcipline ~arti~u\iere to~Jo_urs 
variable, & que celle de l lnfütut des Jefmtes 
porte ce caraél:ere ; mais la révélation f péciale 
dont ils fe glorifient, auroit toujours l'effet d'im
primer aux loix eifentielles de l'Ordre, un ca
raél:ere d'immutabilité , ou de concentrer ( à 
texcluûon des Papes) le droit de changer ces 
loix dans le régime qui a le dépôt de cette ré .. 
vélation, & d'attribuer à ces changemens mê .. 
me une infaillibilité de d-ireél:ion ; le moindr~ 
effet du préjugé de la révélation fera d'affurer 
l'indépendance & la perpétuité du régime , & 
de remplir fes feétateurs de cett<: opinion fana• 
iique. 

Toutes ces idées de miffion divine, de révé
lation & d'inf piration, feraient peu dangereufes 
far elfos-mêmes ; mais les J éfuites les annon: 
cent comme caoonifées par les Bulles (1), qut 

( 1) Spiritu SanElo , ut piè crecfour, aift.ati, 
i,àm dudùm è diverlis mundi regionibus d1~ce-:, 
den tes, in unum convenerunt, & focii effeéb • • • 
]Jornino infpirante. Bull. Reg.ùnini /?aul. /1/. lnf 
tit.. tom. J. p. 6. 

Ad quem finem Spiritus SanElus, 1ui _bon~ 
memori~ lgnatium Loyolam , ipfius Soc1et~t1s 
i,Jjiitutomn , eju{que focios e:xcitavit , m~dia etla~n 
prœclara, maximèque opportuna huJU~ Sed1s 
w.inifrerio , ~is tribuit atque confirrnav1t '· p~• 
blicarum fcilicèt pr.redicationum verbi Dei mi• 
(lijlerii cujufcumque, {x.c. Bl!ll, Quanto fruEluo-,_ 
jùs Gregor. XIII. lnflit. tom. I. P• 75.. . 

Quapropter Societatis corpµs in fµ~ mem~ 
~ra " ordinem., & gradus idem lgnat~us , di~ 
v ino ù,JlinElzt jtà. duxit difpQnendum. E ull. Qua~ 
1-P fitéluoji.ùs Çreeor. XIl/.e lnjlit, tP._,1i, J., f~ 76~ 

I 
rment jufqu'à l' ob 

Ïte dt voir Jefus
·11 d11 Génùal ( 1) 

!~Gus infrituta , t 
~ûfü quod catholi 

ota atque inconc 
.:iorum Pontificum 

•\icâ auétoritate tue 
lll. & Julius etia 

Jabile diéhe Soci 
~t: Paulufque ide 
mcumque Ordinar 

,:-0 lnfütuto per 
i~ynodo Tridentin. 
)tii:deceITor nofier 
' e mendicantem 
ÜQ:ni110 Gregor. X I! 
Quapropter Sod 

&gradus idem Ign 
~1ponendum. Bull. 
Xlll, Inflit. tom. 1 

lnfütutum ••• a 
& in prifüno can 
bon" memoriœ 1 
tore & fundator 
decoratum, ad ver 
funt, non quœ J 
pugnationes & c 
tate pœnis ctia 
Quantùm relio-io 

lifdemque 
O 
rn 

t~efcant, quibus 
P1~ante, atque h 
Ilium fundati f 
Greg. XIV. ln~ 

( 1) Et in ill 
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! d'un lnŒtut n'e~ 
iarticuliere toujoun 
'Infütut des Jefuim 
. r.évélation fpecial1 
toujours l'effetd'im, 
de l'Ordre, unca, 

1 de concentrer 0 
roit de changer ci1 

dépôt de cette r!, 
es changemens mî, 
eétion ; le moinor1 
lation fera d'affure1 
tuité du regime, & 
cett~ opinion fana• 

on divine, de revl• 
ent peu dangereufei 
J éfoites les annon· 
!.es Bulles (r), ~ui 

iè credimr, affiati, 
li regionibus di~ce'. 
it, & focii effefo,,, 
imini Paul, IJJ. lnf 

S anElus , quiboni 
t , ipfius So.ciet~m 
âtavit, m,dia 111~ 

,rtuna hujus Sed11 

: confirrnavit '· p~• 
mm verbi Dçi mi• 
tlf. Qwintà fnt8UO'. 

i, 1. f· 7~, 
>rpus in fpa ment: 
de~ Ignaûus, Ji, 
mdum, E uJJ. Q11

:; 

iflit, lf/h ,, f f 1 

. i49 
,. iéonfirment jufqu'à l'obligation impofée ~ tôut' 

Jéfoite de voir Jefus-Chrift pr-éfeizt daris laper
fonnt du Général ( I ) ' ' & qùi approuvent les· 

Ipfius inftitutà, tan·quam fundamenta eju~ 
prrefidii quod eatholic.é religfoni impcndunt ,· 
immota atquê incon~u:ffa., aliorum etiam Ro
rnanorum Ponti:ficum exempfo, debetims apoÎ
tolicâ au.B:oritate ttreri : quorum fe1. reé.- Pau
lus III. & J uliu•s etiam III. Confrttutiones , &. 
laudahile diB:re Societafrs Infütutum confirrna
runt: Paulufque_îdem eam ipfam ab ornni quo
rumcurnque Ordinariorum jurif diB:ione exemit~ 
quo Infütuto per Paulum IV. e:xaminato, & 
à Sxnodo Tridentina commen.dato., Pius V°' itèm: 
prœàeceffor nofter Societatem ipfarn Ordinem 
effe mendîcantem declaravit. Bull. Afcendent'e 
Domino Gregor. XIII. lnftit. tom. I. p. 78. 
' Quapropter Societatis corpus-in fua membrir 
&, gradus idem Ignatius divino inflinêlu itçi duxit 
difponen.dzun. Bull. Afcendezzte' Domino Çregor. 
XIII. lnflit. tom. r. p, 79. . , ,. 

Infiit.utum ••• approhatum & éohfrrmatum,, 
& in prifüno candore , quo diéta Societas à, 
honre memorire lgnatio Loyola , illius inffitu-
torë & fundatore , Sanélo Syiritu infpirante, 
decoratum, adversùs I!)alas quorumdam qure fu.r 
font, non qure Jefo Chrift'i, qu.~rehtium im:
pugnation·es & calumnias, apofl:olid aùttori
tate pœnis etiam adhibitrs confervat'Um. Bull. 
Qu~ntz'tm religio _Paul. V. Inftit. tom. I. p. I 1 I. 

I1f demque modis feliciter progrediaptur & 
c:efcant, quibus à fundatoribus , .Domino inf
pi~ante, atqu~ hac Sanflâ Seâè approbatfte , P:i
mum· fundati font. Bull. Ecclefiœ Catholic~' 
Greg. Xl/7. ln(lit. tom. I. p. 101. ' ' • 

(r) Et in. iHo ( Pr~pofito) Chri:O:~~ veh1' 
G _UJ ' 
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Confiitutions où ces prétentions font dévelop .. 

- pées , ainfi que dans les Exercices f pirituels. 
On a même affeaé de revêtir quelques-unes de 
ces Bulles des caraél:eres apparens de l'autorité
infaillible & du Jugement ex Catlzedrâ ; ils ont, 
par exemple, fait dé~nir en particulier la vali• 
dité de leurs vœux, de cet engagement dénué 
de toute réciprocité, la légitimité & la nécef
:fité de la forme monarchique du régime, & 
généralement tous les points de l'J,zjlitut qui 

voient été critiqués ( 1) : leurs Auteurs difent 

pr:Efentem agnofcant. Bull. Regimini Paul. III. 
lnflit. tom. 1.p. 7. . 

Non folum Pr;;epofito in omnibus ad infh
tutum Societatis pertinentibus, parere f ernper 
t2neantur ; fed in illo Clirijlum wluti prœfentem 
agnofcant, & quantum dec~t venerentur. Bull. 
Expofcit dehitum Julii III. lhid. p. 23. . 

( 1) Licèt aliàs Infiitutum prrediél:um , pn• 
vilegia &. confütutiones ipfius Societatis co~
.firmaverîmus & declaraverirnus, motu proprio 
fratuentes ,. eos qui biennio novitiatûs pera8:o, 
tria vota tametfi fimplicia emiferunt, e!fe ver_è 
& propriè Religiofos; cum prrecepto, ne_ qws 
hœc in duhiu.m revocare audeat , ac cum irritan
te, & aliis Decretis .... Quia ta men non de
ficit temeraria quorumdam audacia qui,_ poit 
declarationem , decretum, prreceptum & mter
rliaum nofirum .•.• multa ex pr.ediais ~ for: 
taffe? alia ad Societatis infiitutum ac v1vendt 
formam expe8:antia , labefaél:are , fed & ipfa 
apofiolica Decreta ac prrecepta publicè , & ex 
C~thedrâ .,_ aufu temerario impugnare ••.• non 
ernbcfcant, dif pu tantes, & prrediél:a in du• 
bium revocantes •••• nos de apofiolicre potef• 
"1tis P._leuitudine decernentes ac pra:cipientes , 

15 
dec\aration de la vaü 

·e definition de foi, 
licum a pref que don 
amf1 qu'ils f e fl7tte~t 

, nfer ation de \ lnfüt 
ai;\ib\e, & de l'a oi 
'eux; auffi ont-ils po 
bornes l'opinion ùe l' 
1 l'approbation des 1 

at\U le fçavant folc 
·e extenft0n abfurde d 

ato fenfu locutos fui 
Doélores errare pot 
o ob fa\fam fupraài 

1naffe •••• fiatuimus a 
!11

1, A{cendente Dom in 
.., 1, p. 81.82. 
Qu1bus cum gloffat 
rmodi fuâ fals.i doélr 

11m\ffas omnes & 
Jeniones contra di 
1tl quomcdolibet in 
tt~tiatas aut fcriptas 
rmas eITe & cenf eri 
~'.cumque fratûs , 
tt1ftat , di&.e Soci.e 
tiones , vel etiam 
1
•~, ve\ fupradi.8:o 
ahlld ciuid fupracli 
pu1an<li \ vel etiam 
füo co\ore di1 c8: 

' ' rel ers contradiccre 
per cenfi1ras ecclefi 
remedia opportu 
tompefcendo. B 
XIII. Inflit, tom. 
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ro 
rétentiom font deve~ 
les Exercices fpiritut!J 
evêtir quelques-unes/. 
s apparens de l'auto: 
nt ex Cathedr,î; ilsod 
r en particulier la vL 
cer engagement den 

légitimité & la ni~ 
rchique du régime,! 
points de l'lnflitut f
: leurs Auteursoirc 

ull. RegiminiPau/,ll! 

in omnibus ad irJ 
ntibus, parere fem;! 
1rijlum wluti pr1fir: 
ecét venereotur, Br 
. ibid. P· ZJ, 
tum prrediétu~ , ~~ 
ipfius Societa:1s CC'· 

erimus, moruprorJ 
io novitiatûs peraè!o, 

emi(erunt, effew:1 

m prrecepto, .n1_ î,u 
deat , ac cum irniar, 

Quia tamen~0nd1: 
· a udacia qui, rci 
prreceptum & in(e~• 

: ex prrediétis & Jo:: 
f1:irutum ac liv~ol, 
faélare' {ed & irfi 
cep ta puhlice, & ,1 

impugnare, •:·Ml 
& prrediéta in du• 

de apoflolicre po1ef. 

es ac prœcipienrei, 

· t 
~ile fa déclaration de ~1 validité de leurs vœu~ 
efi une définition de foi, & la derniere Bulfe 
Apoflolicum a prefque donné dans cet écueil. 
C'efr ainfi qu'ils fe flattent d'avoir intéreifé à 
]a confervation de l'Infütut, l'autorité qui fe 
dit infaillible, & de l'avoir rendue impuiifante 
contr'eux; auffi ont-ils pouffé au-delà de toutes 
les bornes l'opinion de l'infaillibilité du Pape 
dans l'approbation des Infütuts religieux, & 
combattu le fçavant Melchior Cano , qui rejette 
cette extenfi.on abfurde de l'infaillibilité~ 

privato fenfu locutos fuiife , ac tanquarn priva
tes Doél:ores errate potuiife ; irno vero & de 
faéto oh falfarn fupradiB:orum informarionem 
erraffe •.•• fiatuirnus atque decernimus , &c .. 
Bull. Afcendente Domino Gregor. XIII. Conflit. 
rom. 1.p. 81. 82. 
. Qnibus cùm gloffatotes & obtreB:atores hu
Jufmodi fuâ falsâ doélrinâ fovere pergunt , • , • 
prremi!fas omnes & quaf vis alias illis fü11iles, 
affertiones contra diétre Societatis infütutum • 
vel quornodolibet in illius pr.ejudiciurn pro
nuntiatas aut fcriptas , [alfas omninà, & teme
rarias eife & cenferi debere .••. ne quis cu·
Jufcumque fratûs , gradûs & prreeminentice 
exi!l:at , diétre Societatis inilitutum , confiim
tiones , vel etiam prrefentes allt quenzvis éa
rum, vel fopradiétorum omnium artiwlum, "·el 
aliud quid fupradiéra concerne11s, quovis dif~ 
putandi) vel etiam veritatis indagandre qure· 
füo colore , di1eétè ve] indiretl:è impugnare; 
vel eis contradicere au.deat •••. contradiél:ores 
per cenfuras ecclejiajlica.r, & alias juris f,, faEli 
remedia opportuna , appellatione poftpofit1 
compefcendo . .Bull. Afcmdente Domino Gre,. 
·}flJI. lnflit. tom. I. p. 82. 83. .'.ù 

Giv 
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'A I~ t2te de réditi~! 
1 
de Prag 1e, les Jéful

tcs ont placé le Bullaire à côté de l'Evangile, 
pour appliquer le fceau de l'infaillibilité à ces 
.Bulles qui forment la premiere partie du re
cueil, & pour divinifer en quelque forte l'lnf
titut & les privileges ; & ce n'efl: pas fans oh• 
jet qu'ils ont obtenu ce privilege le plus étra!'~ 
ge de tous , de pouvoir de leur feule ,iutorzte 
changer ou détruire leurs Conflitutions & s'en 
donner de nouvelles, fans recourir à l'autorité 
du Saint Siege , enfin de rétablir fous une date 
arbitraire tout ce qui pourroit être abrogé , & 
révoqué par la fuite, même for la demande des 
Souverains ( 1 ). 

( 1) Eas ( confütutiones) mu tare, alterare , 
".caj[are , & alias de novo condere pofI'unt, q~~ 
1imul ac conditre erunt, auéloritate apofiohca 
confirmatre cenfeantur. Compend. privileg. verno Conflit. §. I. p. 288. 

Et tam haétenùs faétas, quàm in poil:erum 
facicndas Confütutiones ipfas, 1uxta loc~rum 
& temporum, ac rerum qualitatem & var~e1n
tem, mutare, alterare, feu in totum cafiare, 
& alias de novo condere poffint & valeant ; 
quœ pofiquam mutatœ, alteratœ, feu de no1·0 
conditœ fuerint , eo ipfo apofiolica auétor~tate 
Frcefata , confirmatœ cenfea,1tur. Bull. ln;unc~ 
tum nobis Paul. /II. Inflit. t{}m. 1. p. 10. 

Ad quorumvis Imperatorum & Regum inflan
tiam ..... fed femper ah illis exceptas , & quo
ties illœ emanabunt totiès in prijlinu.m flatum 
refütutas , repofitas & plenariè redintegratas, 
~c de novo concefI'as efI'e & cenf eri debere. 
.Bull. Superna , p. 94. . . 

Nec fub quibufvis fimilinm vel diffim1ln11:1 
gratiarum revocàtionibus , fufpen!ionibus , h 

115 
.mt de firecautions 
,.e du deITein de re 
'.te reformation ; t 
Bulles des Papes p 
tŒ11l qui devoient 
bliliement du droi 
le~ Jefuites profè 

'ltionibus , modifi 
, aut a\iis contra 
endi , f ed ab illi 
emanabunt , tot· 

quo antea quomo 
· , repofüa , & 
vo etiam f ub dat 

P•tpofitum generale 
, os quandocumq 

teûa, ac etiam co 
Ù(\Ue , efficacia , 
~od defüper à di 
tutio, revalidati 

ieffio impetranda 
Gr,or, XIV. Infl 

Uecernentes , 
~am tempore • 
per quofèumque 
fores nofrros , 
comprehenfas, 
rem, & fidei 
conceiîas , f e 
teptas, & qu 
priflinum & 
tepof1tas & pl 
et1am fub qua 
quandocumq 
fervari. Bull. 
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de Prague, les Wu~ 
' côté de l'Evangile, 
e 1'infaillibilite à Ce! 

miere partie du r~ 
quelque forte l'lnf, 

ce n'efi pas fansc~ 
ivilege le plus etrlll
de leur flule autori:t 
Conjlitutio,u & s'ti 
recourir a l'au1ori11 
établir fous uni d.:1 
oit être abroge,& 
far la demande du 

mu tare, alterare, 
11dere poff unt, q:~ 
él:oritate aponoho 
pend, privileg, n:• 

quàm in pofierulll 
as , iuxta loc~nnu 
litatem & vanei.• 
iri totum cafüre, 
offint & valean:j 

rat::e, feu de ~010 

ofèolica auBonrate 
1tur. Buil. lnji:nc• 
• I. P· IO, . 
& Regnm mflJn• 

exceptas, & quo· 
'n prijlinrtm flatum 
rie redintegraras, 

cenferi debere, 

vel di!Iimiliu1n 
ifpenfionibus, I;• 

'rrf . 
Tant d·e précautions inouies n'ont pn p

tir que du deffein de rendre l'lnfütut fupérieU1' 
à toute réformation : tantôt ils ont contreveml 
aux Bulles des Papes·par des changemens dans 
les vœux qui devoient être invariables , & par 
l'établiffement du droit de renvoyer de la So
ciété les Jéfuites profès; tantôt ils ont conte:CT:ê 

rnitationibus , modificationibus , derogationi'
bus , aut aliis contrariis difpofitionibus corn• 
prehendi , f ed ab illis femper excepta , & quo
!ies emanabunt , toti~s in priihnum , & eum; 
m quo ante a quomodolibet erant, fi-atum refri
tuta , repofita , & plenariè redintegrata, ac de
novo etiam fub datâ per Societa&em , i.lfiufque 
,Prœpojitum generalem, & alios Superiores prre
diél:os quandocumque eligendâ, de novo cor._ ... · 
ceffa , ac etiam confirmata & âpprobata, vali-
claque, efficacia, & illibata , etiam abfque eo 
quod defüper a diElâ Sede illorum ulterior re {
titutio, revalicilatio, confirmatio feu nova con
ceffio impetranda fit. Bull. Ecclefiœ Catholicœ. 
Gregor. XIV. lnjlit. tom. I, p. 104. 

Decernentes , eafdem prrefentes, nullo un...; 
quam t-empore • • . . fuh ·., ••• derogationibus
per quofcumque Romanos Po,uiftces préedeeef
fores no:CT:ros , ac etiam nos &c •••. minime' 
comprehenfa-s, fed etiam in div-ini cultûs· favo
rem , & fi.dei augmentum & propagationem . 
conceffas , femperque & omnino ab illis ex
ceptas , & quotiès illre emaJ!_ahunt , · totiès itt 
prifl:inum & validiffimum :CT:atum refütutas ,, 
r-epofitas & plenariè redintegratas , ac de novo· 
etiam fub quacumque pofleriori & novâ datâ •• . a • 

quandocumque elîgendas •.•• inviolabiliter ob
fervari. Bull. Quanti'tm religio Paul. V. lnjlii., 
tom, I, p, I 13• ! ,I-4,. 
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• d 15,4 l • '1 .. au Pape le droit e revoquer eurs pr1vi e-
ges ( ~) ; ils ont _pr~paré des moyens _de fur-
vivre a la profrnpt1on la plus authentique, & 
d'oppofer un jour Rome à elle même, dans le 
cas où e le leur dev1endroit contraire. 

Les Jéfuites, qui difent le Pape infaillible; 
en ont - ils moins réfifié à une foule de De• 
crets de Rome, & même aux Bulles de Clé• 
ment XI contre l'idolâtrie chinoife & les rites 
malabares ? Seroient-ils plus dociles à celle qui 
prononceroit l'extinB:ion de leur Ordre? L'in
faillibilité qu'ils ont défendue n'arrêteroit point 
leur réfifiance à un Decret de profcription, ils 
1a feroient même fervir à foutenir que les Bul• 
les approbatives de l'lnfütut font irréformables, 
comme réuni!fant tous Je5 caraél:eres du Juge
ment infaillible & ex Cathedri. Le Pape qui le 
profcriroit n'auroit parlé que comme Do~eur 

( 2.) Les Jéfuites alleguent en focond lieu •• ~ 
que leurs privileges leur ayant été accordés par 
le Saint ~iege à caufe de leurs grands for vices., 
il faut les confidérer comme un contrat , & 
ainfi leur donner plutôt le nom de p11éles que 
de privileges; ce qui fait, difent-ils, qu'il n'eft 
pas au pouvoir de votre Sainteté de les révo~ 
~ue~ . 

Ils ajoutent qu'il y a une claufe dans ces pr~
vileges , qui porte que quand on y dérogerait 
mot pour mot, ils ne peuvent toutefois être ré-

. • voqués, & que par conféquent Votre Sainteté 
ne le fçauroit faire, ainfi que Paul V l'a ord_onné 
dans fa Bulle Quar.tum religio. Lettre du b1enh." 
Jean de Palafox au Pape Innocent X. • 

Tanquam in divini cultûs favorem & fi.dei 
_ugmentum & propagationem ,once[as. Bul 
1t ,:1r1.tum religio, p. 114,. 

~ ~ 
' 'culier, & l'infail i 1li 

faveu des Ultramont· 
-.:ion feroit \e iruit de 
1~, de la furpriîe , l 

rmé, & 'il falloit 
i, ce Pape feroit h 

:ru qui leur ont été 
s Auteurs & d'autr 

1fie opere de plein dr 
hpauté ; ils dif putero 

nicité de fon éle ti 
fcandale des Theîes 

î a~toit la quefiion, 
P.pt, c'efi-à-dire , le 
~ient, etoit vraiment 

Les re[ources ne 
tommes qui ont de 
llms, des rcgles pour 
1;aYent rendre douteu 
~uoi defereroient-ils 
~n 1 lls regardent ~ 
nre comme irrévo 
declarative de la 
Dieu même. Leur 
n~e ~n 1 5 5 8 , pro 

mc1al de la Provi 
tems où ils n'avoi 
fpirituelle , ni de l' 
fotte d'approbatio 
par forme d' épre 
que par des De 

h) Lettre du 
au Pape lnnocen 

( 1) Fuit e\e8: 
lroèt Provincia 
Inn-

J•U~ tom. 1. p. 
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uer leurs prMk~ 
s moyens de fur. 
us authentique,& 
lie même, d~ns le 
contraire. 
e Pape infaillible; -
une foule de De, 
ux Bulles de Cil, · 
Jinoif e & les ritei 
, dociles à celle ~m 
leur Ordre r L'i~ 
: n' arrêteroit poi,nl 
e profcription, 111 

1tenir que les Bu!• 
font irréformables, 
1raéteres du Ju~· 
ré. Le Pa~e qui le 
: comme Do~eur 

. en fecond lieu ,,i 
~t étéaccordespar 
.5 grands {ervices, 
1e un contrat, & 
Jffi de pa~~s ~ue 
ènt-ils' qu il n eft 
teté de les revo• 

aufe dans ces pri,• 
d on y diroger~1t 
·outefois être re~ 
:nt Votre Sainte!; 
~ul V l'a or~onn~ 
Lettre du p1enh, 

:entX, fidel 
favorem & /li 
, concefl'as, pu t 

~ ;tE.-! -
•. 1·· & l'' r • 1 

J ' 1T' d. parncu 1er, . -inraillfü11ite ë.e11e an-s te ~s-, 
d.e l'aveu des Ultramontains : la Bulle d'ex
tinB:ion Ierort le fruit de la violence , de l' er
reur., de la furprife , le Pape auroit été mal 
informé~ & s'il falloit pouffer les chofes p.lU$ 
lom, • ce Pape faroit hérétique , comme tous 
ceux qui leur onr été contraires ; & fuivan-t 
leurs Auteurs & d'aiares Ultramontains , l'hé
réfie opere- de plein droit la déchéahce de 1~ 
J>apauté ; ils difpu~eroient au hefojn for la ca-
11onicité de fon éle.':1ion , & renouvelleroierit 
fe fcandale des Thefes fou tenues à Aka!a : on 
Y agitoit la quefüon, s'il étoit certain qu'un teZ 
Pape, c'efi-à-dire, le Pape à qui ils en you~ 
loient, était vraiment Pape •. 

Les reffources ne peuvent. manquer ~ .des· 
hommes qui ont des principes pour tons le{ 
tems , des regles pour toutes les· confciénces., qui
fçavent- rendre douteufa la vérité même ( 1 )'. Pour-· 
q_uoi déféreroient-ils. aux Decrets de pr9fcrip,;, 
_t1on? Ils regardent l'approbation de leur Or--· 
Eire comme irrévocable , commç fünplemerit 
fiéflarative de la miffion qu'i'Is tiennent de 
;Dieu_ même. Leur premiere Congrégation te..,. 
ll?e ~n 1558, prouve_ qu'ils avoient un Pro
~inc1al de la Province de Franœ (2); dans. um 
tems où ils n'av0ient obtenu , ni de. l'autorité· 
f.piri~uelle, ni de i'autorité temporelle, Rucune· 
forte d'àpprohatien , ou de telér.ance ; même: 
par forme d'épreuve ; ils n'y .étoient connus. • ~ 
4ï1ue pai: des Decr.ets f.létriffans : auJourd'hur..' 

.:. ( 1} Lettre du Bienh-eüreux Jean .. de Pal-afo~ 
~ ~u Pape Innocent-X. ' ~ 

( 2) F Ùi t e leétus ..•. in Ailifientem Pafcafius, . 
llroët Prov.incialis Galliœ Decret. J.; Congreg,ae.. --
lnjlit •. tom. 1.,. f · 4.5. 8~. 
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r_. 'Ids~ • l S '' ' meme on a tout rnJet e croire que a oc1ete 
conferve dans les lieux d'o11 elle a été prof;. 
crite , un régime & des Supérieurs; ils n'ont 
dépouillé que l'habit de Jéfuite, frgne indiffé
rent & équivoque dans un Ordre qui ne fe ca
.-aélérife par aucun trait certain, & qui admet 
des Jéfuites externes. 

Quelle confiance peut prendre Rome en une 
Société dont les prétentions font fi vafies , & 
qui les abdiqueroit envain, puifqu'elle ne con
noît pas le lien du ferment? Qui peut même 
fçavoir, fi l'ambition de cette Société fe termi
noit à conf erver le degré de puiffance auquel 
elle étoit parvenue ? 

Une Société qui fe dit promife & néceffaire 
à l'Eglife ; qui fait de fa ca:tfe celle de la reli• 
gion ; qui a nié la néceŒté des Conciles & 
celle même de l'Epifcopat ; qui a foutenu qu'il 
fuffiroit à l'Eglife d'être régie par des Vicaires 
apofioliques ; 1i fe vante d'avoir foccédé aux 
Apôtres & aux Difciples de Jefus-Chrifi, les 
premiers repréfentés par les Profès des quatrl! 
vœux , les feconds par }es- Profès des tro~s 
vœux & par les Coadjuteurs f pi rituels ; qui dit 
que l'état de Jéfuite efi plus utile à l' Eglife Y 
plus parfait que celui d'Evéque (1); qui a ufurpé 
für eux non-feulement les chofes qui font du 
pouvoir qu'on nomme de jurifdiélion , mais. 
encore celles qui tiennent au pou11oir de l'Or-
dre ( 2.) ; qui, a fixé le centre de fon · unité à 

(1) Qu~d. u.heriores perceptura fit fruélus Ec
cle~1a Çhnfü ex nojlris non Epifcopis, quàm 
Epifcopzs •. Sua~ez de Relig. Soc. Jef. p. 615. &: 
Ribadene1ra vzta lgnatii, Lugduni 15~s. Jib. 3,• 
cap. J 4. p. 298. 

(2) Avi_s ~'Eulh\çhe du Bellay~ _ 

i(1), d'où le regime 
~1 de~ Prédicateurs 
fÙ &, le Clergé , mê 
,,s tonjùrés ( 2) , o_ 
n&d'état (3); qu 

., tê envoyé dans c 
~en par une ré 

Romœ propitiu.s ero 
!.cteITeur de Pierre l 
~ humaines (4) ; qu· 
.efeme S. Pau\ l' Apô 

\1) Etutlocus mag· 
t1onem capitis eu 

'
1 ùmum 11oteft ut Pr 
e Romœ refideat , 

\\\Societatis faci\iori 
'!, 8, cap. 1. n. 7. 
(1) Cuilib_!t veflr 

C110 & populo verb 
~nendt& interpreta 
l1Q.1om. 1. p. u. 
, (,) l\\os vero ex 
!ls, qui ad prredica 
rindum contra hœret 
Ûmi\ia negotia de 
a\ii \Uius fucceITor 
Societatis pro te 
feurevocare & t 
fedeant in1u~gere 
tuere valeant, B 
l. p. 1 )• 

(4) "Petrnm 
lgnati-am Soc1et 
fummœ pr~elîe 
i).s~ 
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)fG 
de c~o!re que 1~ ~ocid 
ux d ou elle a ete ~ro,• 
es Supérieurs; ils n'ox 

e J éfuite, figne iniliffi, 
s un Ordre qui ne fea
it certain ' & qui aa:::i 

ut prendre Rome en .. 1 

ntions font fi valle1, ~ 
vain, puifqu'elle necc:• 
ment? Qui peut !l'i: 

e certe Société fe tero 
ré de puifiànce aur, 

dit promifl & neceffit 
i: ca:tfe celle dt !: r~• 
· cefüté des Conales ! 
pat; qui a foute~~f 
réaie par des i itli'.~ 

nte°d'avoir foccidi,:i 
s de Jefus-ChrifiJ1 

r les Profès des ~i~e 
r }es Profès des t~i 

teurs fpirimels i ~~i; 
plus utile J l'E(,~1 

véque (r ); quia ulu~ 
les choies qui font ci 
de jurif di El ion , mu 

ent au ,pouvoir de '.~': 
centre de fon um1e i 

erceptura fit fru8us ~,-
;r, . uJm 

fs non Ep1;co;u, q & 
fig. Soc, ltf P· 61 1· 
' Lugduni I m' fig,}' 

ou Bellay. 
1 

1 

llome ( 1), d'où le JJ7ne délegue d'ans tont 
l?univen, des Prédicateurs defiinés à enfeigner· 
le Peuple & le Clergé, même par le miniftere d~ 
[es Clercs tonfurés ( 2) , ou des lnquijiteurs de
religion & d'état (3); qui dit que fon Fonda-· 
teur a été envoyé dans cette Capitale du mon
de chrétien par une révélation f péc:iale , -ego 
'1/obis Romœ propitius ero, pour y régler avec 
le fucceffeur de Pierre le cours des chofes divi-• 
n.es & humaines (4);. qui veut que fon Général 
r~préfente S. Paul l' Apôtre desNations qu'elle a 

(r) Et ut lecus magis conveniat ad commu
nicationem capitis cum fui5 membris, conferre 
plurimum potefi: ut Prœpof. generalis magnâ ex
parte Romœ refideat, ubi cum aliis omnibus lo
cis Societatis faciliori utetur commercio. Conf!. 
part. 8. cap. I. n. 7. p. 424. 

( 2} Cuilibet veflrum • • . • ubique locorum· 
Clero &l populo verbum Dei _prredican<li , pro
ponendi. & interpretandi, Bull. Ci'tm inter cunélas. 
lnfl. tom. 1. p. 1 I. · 

(3) lllos verè ex. fratribus feu fociis prredk
t~, qui· ad prredicandum €rucem, vel ad inqui
rendum contra hœreticam pravitatem, feu ad alia· 
fimilia negotia deputati fuerint , Ignatius, & 
aliî illius fucce«ores Prrepofüi Generales diétœ 
Societatis pro temp<?re exifientes, removere, 
feu revocare, & transferre, ipfifque quod fuper
fedeant injungere, ac alios-illorum loco fobfi:i
tuere valeant, Bull. Licèt debitum Paul Ill. tom. 
J-. p. 1·5• 

(4) Petrum Chrifius caput Ecclefire dedit :r 
Ignatiam Societati , & utmmque Romœ rerurn
fummœ prreeff e voluit, Imago prim. fœculi, f..• 
i-3-. 84-, 
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· 1s-S 
pris pour mode le de fo.n apoftolat ( 1); qui mécon' 
Doît dans les Bulles oi1 fa dofüine efi cenfurée,. 
l'infaillibilité du Pape qu'elle fait valoir pour 
tontes les autres Bulles ; qui pei:met en 1644 
qu'un de (es Profeffeurs ( 2) réduife la primauté 
du Pape à une infütution humaine , à une con
ceilion de l'Eglife & rles Empereurs, attribue 
au Pape , vingt années aprèc; & par des the~es 
publiques, la même infaillibilité dans les faits 
qu'à Jefos-Chrifi, applaudit, dix-huit ans en
core après., par l'effet d'une politique paffa
gere, aux quatre articles de 1682 , en haine 
du Pape Innocent XI, & après la mort de ce 
Pape, fait ( pour renverfer cette doél:rine en 
France ) un effort fi terrible, qu'il a tout ébra_n• 
lé ; qui s'arroge le pouvoir d'autorifer tes 
membres à profeffer des doElrines contraires a 
celles q~e tient l'Eglife, & qui les obli~e, da~s 
ce cas a foumettre leur fentiment, non a l Egh~ 
fe, mais à la ,Societé ( 3) ; qui a mérité, parmi 

( 1) Suarez de relig. Societatis J efo, lib. 4• 
tap. 8. §. 13. p. 507. 

( 2) Le Pere Erard Bille , Profeffeur à Caën~ 
(3) lnterrogetur an habueri t vel habeat con

ceptus aliquos vel opiniones ab iis diff'erentes· 
qu.e communiùs ab Ecclejiâ & Doél:oribus ab 
eâdem approbatis tenentur ••••.• num paratus 
:fit ad judicium fuum fubmittendum,fentiendum
':JUe ut fuerit conftitutum in Societate de hztjufmodé 
rehus fentire oportere. Exam. cap. 3. n. Il• 
P.· 344• 

· Si quis aliquid fentiret quod difcreparet ab, 
eo quod Ecclefia & ejus Doétores communiter 
fen_tiunt, fou~ fenfum defi:nitioni ipfius Soci~
tatzs debet fobJicere •••• in opinionibus in qm .. 
bus catholici Doétore.s variant inter fe vel co~ 

s reprocnes du Clc 
e manquer dt fidilitê P 

ent pour fon Chef 
• Jtfus & f undart 
1·crifices offerts aux l 

er à la faveur du pr 
·e invincible , • de \· 
: t'eft un bonheur & 

fexîflmce d'u~ D! 
·:nie de ceux qui cro 

fOllU haïr ; qui att 
Rirdouin & des Ber 

:re foi, & inftruit \ 
Mon, à. les pro fa 
. ee de Die11 mêm 
'e I perfccute le 

tnae lui avec l'her' 
;te le demande : 
s avec les juifs , p 
· tient à. tout , & 

r.e fur la terre & 
l\ême , efr fans affe 
même fans droit de 
t, ch,ingement de li 
,aîfe \)) ; qui reç 

ttatii funt, ut confa 
turandum e{t Con 
O.p,m, 

(1) Affemblee 
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Dottrines contra· 
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(,) George:B 
\<\) Sine aff e 
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ojlol.zt ( r); q1û m&c1• 
dofüine efi cenfurti, 

u'elle fait valoir p-0, 

; qui permet en 1~~ 
i) réduife la prÎlmi: 
humaine, à unec · 
Empereurs, attrib~ 

prè~ & par des tn:!= 
llibilité dans les fa:1 

dit , dix-huit ansei.• 
'une politique pa~ 
de 1682,en~ 
après la mort dif. 

er cette-dofüine fil 

e, qu'il a toutehran• 
oir d'autorifer 1~ 

'doflrines contraim i 
qui les oblige dan! 

immt, non à l'E~l· 
qui a méricé, parnu 

ietatis Jefu, lih, ~ 

Profeffeur à Caër., 
eri t vel habeat con
s ab iis differentes 
& Doéloribus aD 

• • , • , numparatu! 
ndum,fenti:ndun:: 
cietate de hifu/modi 
m. cap. 3, 11. 11, 

od di(crepare~ al1 
ores commumt_er 

itioni ipfzus SoCI!' 
opinionibus in qui· 
t inter [e vel co~ 

'i;9 . 
plu!ieurs reproches du Clergé de France, c"e'!, 
lui <le manquer de fiddlité pour l'Eglife , & par 
conféquent pour fon Chef ( r) ; qui portant le 
nom de Jefus & l'étendart de la Croix, autorife 
les facrifices offerts aux Idoles, permet d'en"". 
feigner à la faveur du probabilifme , de l'igno-. 
rance invincible , & de la conf cience erronée; 
(JUe c'efl: un bonheur & un avantage d'ignorer' 
même l' exiflence d'un Dieu légiflateur ( 2) , & 
n'exige de ceux qui croient en lui, que de ne 
le point haïr ; qui attaque ·par la plume des 
Hardouin & des Berruyer les myfieres de 
notre foi , & infüuit les fidèles, par la plume 
de Pichon , à les profaner ; qui fe prétendant 
fofcitée de Dieu même pour combattre l'hé• 
réfie , perfécute le Catholique , & fe ligua· 
contre lui avec l'hérétique ,- lorfque fa poli
tique le demande : une fociété d'hommes .; 
juifs avec les juifs , payeTZs avec les payens (3) ,
qui tient à tout, & ne fe lie à rien ; qui , ifo
lée fur la terre & toute concentrée en elle-· 
même , efi fans ajfeélion , fans paix ( 4) , & 
même. fans droit des gens ; qui par la diverfité, 
& changement de lieu fe rend bonne & mau
'f/fzi[e ( 5) ; qui reçoit dans fon fein le faible:· 

tra:rii font, ut conformitas etiam in Societate fit;. 
curandum efi. Confl. part. 3. decl, in cap. 1:. lit ... 
O.p.375. 

(1) A!femblée d.u Clergé de 1650. 
( 2) V oyez les A:[ertions , p. 1 I 5. 115. le-

1ecueil entier des Aff ertions efi rempli de ces
DoB:rines contraires à la religion chrétienne &. 
tnême à fa religion naturelle- · 

(3) George Brown, Archevêque.de Dublin; 
(4 )' Sine affefüone, fine pace. 2. Timoth. 3. 3 .... 
( 5) Remontrances du Parlement de Paris ~ 

l'année 1604_,.. 
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IOO 
'If efprit , I'infâme & l'homicide , en qui l'oll' 
reconnoîtroit quelques dons particuliers de 
Dieu ( 1 ) , tandis qu'elle peut renvoyer les 
Profès pour une caufe exempte de péché, fine 
peccato, & même pour une caufe antérieure a 
La profeffion ( 2) ; qui convaincue de plufieurs 
attentats , ne rougit d'aucun ; qui , fiere mê
me de l'opprobre , ofe ( s'il faut en croire l'im• 
primé d'une derniere Congrégation inféré dans 
quelques exemplaires de !'Edition de Prague ) 
publier par une allufion indécente à fon ex
pulfion du Portugal , que fa gloire ne peut être 
ternie par aucun revers (3); qui porte dans la 

( r) Si cerneretur aliquod ex his impedimen• 
tis in homine, quia talibus Dei donis ornatus 
effet , ut pro certo haberetur Societatem ad Dei 
& D~mini_ noftri ohfequium ejus opera admo
c1ùm Juvan poffe, fi ille fummo Pontifici , vel 
ejus Nunti<>, ve-1 fummo Pœnitentiario fuppli
caret fibi concedi, ut in Societatem, non obfian• 
t~bus con!tit~tionibus, admitti pofîet, Prrepofito 
eJUS genera11_ non-repugnante. Confl. decl. prim. 
1ars tom. I. m cap. 3. p. 362. 

Creterum fi in- eo clona aliqua Dei illufiriora 
~ernerentur , ille qui examinandi munere fun• 
gitur, antequam eum dimittat, rem cum fope
rigre c0nferat. Examen general. dedarat. de. 
lnflit. tom. 1. in cap. 2.. p. 343. 

( 2.) Suarez. de relig. Sac,ietat. Jef. tom. 2,; 
,,. 778. 

( 3) Si fortè , Deo ità permittente , placeat 
( quée adoranda confiliorum ejus ratio efr) ut 
adv erfis exerceamur, Deus adhrerentes fibi atque 
~nti mè conjunfios non deferet •••• quam~brem 
1llu d fe~p~r S~jDeriores omnes cogitent , ex 
CO.mm. v1g,.lant1a pcndere So,ietatis dwts ac 

1 t 

:'.3C la morale régie· 
ndu intérêt de relig' 
ina eccléfiaflique , o 
,ent les Croifés fui 
ancien direaoire 

.e M. Servin , ou ~ 
1 d faire femwne 

, RI , 11ullo unqua 
:,qJndam, 
(1) Alterum ( pr 
& ocultum , qu 
clJnculhm & inch 
~s ex lacis fect 
lnquifoionis Reg 
mautem lnqui[1 
· fieri •.••• 
lif1torum facili 

.;iltores quotlda 
minum infiituun 

:111 affumitnt , & 
funt obftrifü •• 

i_u obfequuntur; 
hu1us clanùefünre 
lentur, dec\aratu 
te~tiam confequ 
iu~füoribus auxi 
rmcipes chrifü 

v\debitur •••• 
Principem. Apo 

Plus a rappo 
Co~pagnie ei; 
contormes au 
~Inqzûjition 1.1 
il a note les 
~1tils font lnq 
liv, 1, Pfoid •. 
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qui porte dans li 
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161 

pratique la morale régieide ~ non 'pa-s pour un 
prétendu intérêt de religion , ni en vertu d'une 
Sentence eccUfiajlique , ou de la miffion que re
'çoi vent les Croifés, 'fuivant l'affreufe mé~hode 
de l'ancien direétoire ~e l'Inquifüion , d'on,t 
parle M~ Servin , où fe trouve décrite la ma- . 
nier e d faire fe,cretemellt le procès aux Rois ( 1) 

famam, nullo unqua,n . cafu , nul/0 infommia 
ohfcu.randam. , 

( 1) Alterum ( proce'dendi modnm) focre
tum & 0cultum , quo Reges & regales perfo
nas clanculùm & indiB:â causâ damnant • • • • 
qnibus ex locis fecretis certo ~ifcimus, in offi
cio lnquifüi.onis Reges capitis damnati. DireB:o- · 
rium autem Inqui!itorum demonfüat hoc clan
culùm fieri • . ••• Ut enim executio fententice 
foquifoorum facilior & expedirio'r evadat , in ... 
quifitore;; quoddam genus vilium & ignarorum 
hominum infl:ituunt, qili .••• in eum finem Cru .. 
cem affumimt, & plerumque alio gravi. crim.ine 
fünt obfiriaï . • • • atque lnquifüoribus fol<:, 
nmu obfequuniur; utque omnes ad executionem 
hujus c1anùefrinœ [entent-ire contra Reges exci
tentur-, dedaratur, quod eandem etiam indul
gentiam ·confequentur, quicumque zelo fièlei ltJ• 
quifrto.ribm; auxiliarentur ~ •. •. • ad Reges & 
Principes chrifl:ianos' implicamios , quotiès ità 
videbitur • ' .•• Jefuitis male a.ffeélis- ergà aliquern 
,Principem. Apolog. ·pro Gerfon. p. 299. . 

Plus a rapporté ce qu'ont fait ceux~ de cette 
Compagnie et l'an 1577; & leurs déportemens 
conformes au pouvoir déclaré a,u l).ir~floire de. 
l'Inquifztion imprimé à Rome l'an 1s85, dont; 

· il a noté les li~ux d' 011 l'on tire un argument 
_ ~tîil~ font lnquiÎlteurs fecrets. Plaid. de Servin)) 
lw. 1. Plaid .. 39. pag. 342. col .. I ... , . 
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Jtïais pour l'intérêt le plus illégitime , mais 
pour appuyer fa rebellion à un commence
ment de réformation ordonnée par le Souve
rain Pontife dans le Portugal, mais pour con• 
ferver le négoce jmmenfe qu'elle allie avec le 
vœu de pauvreté ~ une telle Société, Meffieurs, 
n'eO: elle pas fuf peéte d'avoir ambitionné pour 
elle-mêm~ cette monarchie univerfelle qu'elle 
feint d'adorer dans la Cour de Rome ? La plus 
grande gloire de cette Cour peut -elle avo!r 
été la fin d~rniere d'une Société pour qui la 
plus grande gloire de Dieu n'efi: qu'un moyen 
cl'agrandiffement. 

Le premier plan des fucceffeurs de S. Ignace 
éto"it vra.1femblablement réduit à faire dominer 
Rome fur l'Eglife & for l'Empire, pour y ré .. 
gner eux-mêmes fous fon nom: mais le tems , 
en ajoutant au régime de nouveaux degré de 
force & de corruption , a pu lui ouvrit· une
nouvelle carriere. Un Ordre tel que nous ve
nons de le dépeindre , ou plutôt tel qutil s'an• 
nonce lui-même, eO: capable de tout ofer: nous 
ajputons qu'il efi armé de moyens pour tout 
~ntreprendre. 

Un fi grand Corps, qui compare fon gou• 
vernement à celui de l'EgliCe & des grands 
Princes ( 1) ; qui , fur un modèle auffi difpro,. 
portionné avec un Ordre religieux, a fait dé
clarer par les Papes, qu'il eil: de l'e{fonce de cè· 

( 1-) Ut Generalis ad vitam confl:ituatur •. • • 
·tertia ( ratio) efi: exemplum quod fomitur e~ 
communi ratione gubernationum magni momentt 
qme ad vitam effe folent , tàm in ecclefiafiicis. 
fummi P ontiffris & Epifcoporum, quàm in fœcu
laribus Principum ac Dominorum. Confritut .. 
p,.zrt. 9. decl. in ca.p. 1. litt. A. p. 43,4. 

1f3 
. emement d'être monarc 
Chef qui foit pe111étue\ ( 
·1 les1 principes a 1(s de 
ens; le m->b1le àe la re\i 
ernement fpirirne1 ; 1a 
~ crainte , principes des 
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et réel ( i); d'autres 
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rutres enfin , & mê 

kpar tous les genres 
ui appelle fes po[effi 

int dt Jefus-Chrift (3 
ies trefors , qui tient 
~\ouit, le fer 'l'\i dét 
qui corrompt \'ame 
l\lli a une milice f piri.t 

( 1) Ut univerfus 
l1rnationem compofitu 
, , , . Quod verb atti 
ramus formam judici. 
fed modum in Co 
& hatlenûs in ipfa 
tero fervari volum\ 
Gregor. XIV. Inflit 

(2) Majus &, u 
Conft, part. 3. c. 1 

{3) Tanquam 
Confi. p. ,. cap. 
Regulœ Procurator 
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16j 
gouvernement d'être monarchique , & d'avoir 
un Chef qui foit perpétuel ( 1) : un Corps qui 
réunit les~ principes aél:ifs de tous les gouver
nernens ; le mobile de la religion , principe du 
gouvernement fpirituel ; la vertu , l'honneur 
& la crainte, principes des gouvernemens po
litiques; qui peut mener tous fes fujets à fon but, 
les uns par la vertu, qu'il place, comme l'Evangi
le, dans le rapport univerfel de leurs aél:ions à la 
gloire de Dieu. , mais détournée par le Régime à 
la ~loire & au plus grand bim de !'Ordre , feul 
ob1et réel ( 2); d'autres par l'honneur, qu'il 
fait conûfier pour chaque individu , à procurer 
cette gloire de l'Ordre , & à jouir lui-même 
<ln rayon qui fe réfléchit fur tous les membres ; 
d'autres enfin, & même tous, par la crainte 
& par tous les genres de crainte : un Corps 
qui appelle fes pofl'effions. immenfes le patri
moine de Jefus-Chrifl (3), qui étmafl'e par-to4t 
des tréfors, qui tient dans fes mains l'or qui 
éblouit, le fer .qui détruit , d:ifüibue le poifon 
qui corrompt l'ame & celui qui extermine; -
qui a une milice f pirituelle répandue dans toute 

( I) Ut univerfos Ordo , ad monarchicam gu
hcrnationem compojitus , maximè fervetur unitus 
•.•. Quod vero attinet ad dimiffionem, decla
rarnus formam jud.iciariamadhibendam non effe; 
fed modum in Confütutionibus prrefcriptum • 
& haélenûs in ipfa Societate fervatum de cé2-
tero fervari volumus. Bull. Ecclefzœ catholicœ. 
Gregor. XIV. lnflit. tom. r.p.'"102. 103. 

( 2) Majus & univerfalius bonum Societatis.' 
Co11Jl. part. 3. c. I. n. 9. p. 37_1. ,, 

( 3 ) Tanquam bona D. N. J. C. proprza 
Conil. p. 3. cap. 2,. n. 7. p .. 377. id. tom. 2.~ 
Regulœ Proc11,ratoris, p. 148. n. 2., -
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la chrétienté, & en même-tems une milice 
temporelle , un peuple entier qu'il difciplinoit 
au-delà des mers, une Royauté réelle & effec
tive qu'il a eu l'art de faire paffer l'ong-tems 
pour fabuleufe : un Corps dont le Chef, a ppellé 
par l'infütut aux plus huutes entreprif es , & vrai 
defpote , ne peut fe croire le fujet d'aucune 
Puiffance même ipirituelle , efl: toujours prêt a 
11erfer [on fang pour le bien de la Société, & à 
fouffrir plutôt la mort que le changement de 
l'Infütut ( 1) ; autorifé à exiger à fon tour le 
facrifice de la vie de ceux de fes fojets qui 
croiront à la fauffe aff urance du falnt promis à 
tous ( 2) , ou à la doéhine qui fanB:ifie le meur-

( 1) Animi etiam magnitudo ac fortitudo ad 
~ , •• res magnas in divino fervitio aggrediert
das •... non propter contradiétiones , licèt à 
magnis & potenti.bus excita tas animum de( pon
de:!d? • ·~ .•• nec prof p~ris efferri nec adverfis 
deJlCI amnîo fefe permittat , paratij]innu, cum 
opus effet , ad rnortem pro Societatis bono in 
E>hfequium J. C .•... fubeundam. Conf!. tom. 
x.part. 9. clz. 2. n, 5.p, 435. 

Jurent • •.• ut quidpiam de nofl:ri Infütuti 
ratione non immutetur curaturos per quofcunt
que, in Bulla Gregorii XIV. non permiffos •.• 
c~rtu~ ni!i id utiliter exequatur fe nec bono So
c1etat1s pro qua fanguinem fondere paraws e{fo 
debet, nec propriœ confcientiœ fatisfaéturum. 
Tom. I. decret. 5. Congreg. p. 5 5 9. 

( 2) Quibus de rebus nofüi recreationis terrt
pore colloqui poff ent •.•• de fecuritate eorum 
qui in Societate vivunt. Tom. 2. lnjlr. 1 3. cap. 
9· ll. 13· P· 329· 

P~fertim cùrn in nofl:ri Societat(i piè creda-
tur omucs falvandos effe ,. revelationc, ut fcr.tur,, 

~) 
onn~ pour lt bim dt la r 
,dont les membre font 

intiens Romains , à [ouffr. 
s chofes ; qui prend 11ar 

'ül de l'Eghfe r d l'f. 
'res publiques & priv e 
correfpondances plus mu\ 
n gouvernement , & 

PS (2.) : un Cotps ou \ 
:il fur-tout ceux du gouv 
ique tiennent \ieu de 
2ux connoilîances de l 
donne des inihuaions 
.rr & fur l'art de fe con 
· traite avec \es 4?,tan 
.les fecrets des 'Etats 
foupçonner d'avoir 

S. Francifco Borgi 
l.lr,P, Marini, traél, 3. 

Cet ouvrage a cté im\) 
tauteur etoi.t Confolît 
t,ouvrage contient d'a 

,'iS reprehenfibles. 
(1) Erit opus religio 

l\odes tom. 1. traEl. 
m. quœft. 2. leEl. 2. 

l2) ln rebus qure 
tl.ndis, his vocabu\is 
ugi nift à Superior 
~~f:rip~um generali 

S1 qu:d fcribendu 
P.ù~m aliquem atting 
Uhtter.I! in ejus ma 
Ç91Îlt. Ibid. TJ. 2). 

(}) Si medioçrit 
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oyauté réelle &e[ec• 
àire palfer long-tm 
dont le Chef, appe'i/ 

tes entrepri/es, & \'1lÎ 

ire le fojet d'aucun: 
~, elt toujours prê11 
m de la Soci!te, &a 
e le changement a 
exiaer à fon tour k 

t) ' ' 

1x de {es foiers ~~ 
:e du falut promis i 
qui fanéhfie le meur• 

tudo ac fortitudo ad 

fervitio aggrediert· 
tradiériones, lice1 l 
as animum de(pon• 
efferri nec adverfa 
, paratiJ'!"'!, cum 
Socictat1s bono in 

llndam. Confl, tom, 

l5· ' ' 
de nofüi Infütua 

llfOS per quofculll· 
non permi/fos,, • 

ur {e nec bono So· 
nùre paratus effe 
1tire fatisfaéèurum, 

f59· ' . 
recreat1onis tem· 

~ fecuritate eorum 
2, Jriflr. I 3. cap, 

,cietat~ piè creda• 
ationc, ut fertur, 

ti65 
tte ordonné pour le bien de la reiigfo tz ( 1) : uti 
Corps , dont les membres font formés, comme 
les anciens Romains , à foujfrir &, a faire de 
grandes .chofes; qui pi:end part à tous les év.é
nemens de l'Eglïfe & de l'Empire, & .à tant 
d'affaires publiques & pr.ivées ; qui entretient 
des correfpondances plus multipliées que celles 
d'aucun gouvernement , & .toujours myfié
rieufes ( 2) : un Corps où les talens brillants , 
mais fur-tout ceux .du gouvernement .& de la 
politique tiennent lieu de tout , & font préfé
r,és aux connoiffances de l'.état religieux (3); 
qu-i do1rne des infiruB:ions f.ur le talent de gou.:. 
vemer & fur l'art de fe conduire dans les Cours; 

- qui traite avec les grands & les petits ; qui 
épie les fecrets des Etats & des familles; qu'on 
peut foupç-0nner d',avoir mis la .confeffion parmi 

faaâ S. Francifco Borgire. Theologia fpecul. ~ 
1tior. P. Marini, traél. 3. difput. 9.feél. 2.. n. 22.· 

Cet ouvrage a _été imprimé à Ve nife en 17 20~ 

L'auteur étoit Confeffeur dn Roi d'Efpagne. 
L'ouvrage contient d'ailleurs les maximes les 
pla-s rép,réhenfibles. 

( 1) Erit opus religionis illud homicidium. Dt 
Rhodes 1tom. 1. traél. 2. difput. 2. de aélib. hu
TJZam. quœfl. 2. leél. 2. p. 3 24. col. I. 

( 2) In rebus qure fecretum requirunt exp li-' 
tandis, his vocabulis utendum èrit ut ea intel
'ligi niii à Superiore poffin.t , modum autem 
préefcr-ipturn generalis &c. Torn. 2. lnflit. p: I 26 .. 

Si quid f.cribendum effet de rebus qure exter• 
niJrum aliqlf:em atting~rint, ita fcril>atur ut etiam 
fi litter;:e in ejus manus incidereni offe11,dj non 
J)Offit. lhùf. n. 2). p, 127. 

,}) Si roe.djocr.itat~m atügerit 8' prre_çla,ra 4j 
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les moyens dont il fe fert pour pénétrer les ca~ 
n1élmr qu'il a intérêt de connoître ( r) ; qui a 
cles fujets forcés à lui découvrir , par des ou
vertures de confcience périodiques, les replis 
les plus cachés de l'ame , & formés à une dé
lation mutuelle ( 2), à laquelle ils s'engagent 
avec renonciation .au droit que tous les hommes 
tJnt à leur réputation; des fujers dont l'exiflence 
cfi précaire & amovible; des fujets innombra• 
bles & invifibles depuis les places les plus 
importantes de l'Eglife & de l'Empire jufqu'aux 
états les plus médiocres de la fociété civile; 
des fojets inconnus au Pape , connus du feul 
Général, exempts des Supérieurs médiats, & 

gubernandum vel concionandum talenta habue- ' 
rit. lnflù. tom. 2. p. 172. §. 8. & §. I 1. p. 173, 

Si in aliquo imparis doélrina tam illujlria 
gubernandi concionandive talenta erant. Con
greg. 13. decret. 19. p. 667. 

( 1 ) Diligentia ad eos qui ingredi volunt 
magis cognojèendos adhibenda hœc efr .•.• Juva~ 
bit etiarn ad hoc ipfiun fi frequenter ad Confif 
fionis Sacramentum in Eccle!iâ nofirâ aliquandiu 
acce!ferit antequam domum ingrediatur. Conflit. 
part. 1. decl. in. cap. 4. lit. D. 

( 2) N ihil ei claufum , nec confcientiam quidem 
propriam, tenendo. Conflit.part. 4· cap. 10. n. 9• 
p. 393· 

L'Infiitut contient une foule de textes fur la 
µianifefiation de conf-eience , fur la délation 
mutuelle a~ttaJ.'abdication du droit à fa propre 
réputation. La citation de ces textes multipliés 
meneroit trop loin ; on et\a encore fupprimé 
plufieurs , foit de l'lnfiitut , foit de la Morale 
fur Jes différens objets, pour ne pas groffir l'ou
vrage d.éja trop long. 

1 7 
's à fa feule autorité ( 

les profeffions clandcfbn 
e incompatibles avec \ 
'oiets renvoyés en appa 
t~ ; des aggrégatio . 

it la Société , qu'un tj, 
ees auffi à l'obéiiîanc 
::iifes en divers lieux 
·e à une forte de v 
infeigncment pour le p 
moyens confidérables , 

~n1 des impreffions fi 
affilies les mêmes aŒ 
··la Société (5). 

(1) Generalis quofd 
· is localibus vel Re 
1imè refervare poiîet 

'CJp, 1. lit. L. P· 425 
(1) On enjoint aux 
te docilité pour les 
;:mont du Géneral, 
1mient en fon nom. 
ngregmions. 
Supremo n-0n Societa 
m omnium moderatori 

• lefu Gerrnanire , deca 
(4) Veluti votis q 

~tofefü font. Manual 
. (3) Alia imre p\ebi 
r~us aptius propon 
r, 161. 

M. Servin rappo 
C~ngregations des 
pu forcer à prier po 
menaçât de les 1et 
Snvin.en1611. p. 

(1)~hhi\ hoc lnft 
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'couvrir, par des ou• 
périodiques, les repfü 
, & form€s à une di, 
aquelle ils s'engagent 
que tous les homme; 

fujers dont l'exifienci 
des fujets innombr.• 
les places les plci 

de l'Empire jufqu'aui 
de la fociété civile; 
pe , connus du (e:. 
périeurs médiats, & 

ndum talenta habue, 
. 8. & §. II, P· 17), 
oElrina tam ill1ifl,iJ 
talenta erant. Cor.• 

• qui ingredi v~lunt 
da hrec elt .. , , ;uvJ• 
requenter ad Confif 
fîâ nofhâ aliquand1u 
ingrediatur. Conflit, 
D. 
confcientiam quidim 
art. 4. cap, 10,n.9, 

ule de textes for la 
for ]a délation 

u'droit Ha propre 
s textes multiplies 

a encore {opprime 
(oit de Ja Morale 
~e pas groilir l' ou• 

167 
réfervés à fa feule autorité ( 1) ; des fujets liés 
par des profeffions clandefl:ines, qui ne font pas 
même_ incompati~les avec 1'éto1t du mariage; 
des fuJets renvoyes en appar.ence:, mais encore 
.Jéfuites ; <les aggrégations qui ne forment 
avec la Société , qu'ull ejprit & qu'une ame, 
vouées auffi .à l'obéiffance au Général ( 2) , 
foumifes en divers lieux à des promeffes & 
même à une forte de vœux (3), où l'on publ_ie 
un enfeigncment pour le peuple & .un autre poµr 
les citoyens conjidérahles:, où l'on donne aux 
enfans des impreffions finifrres (4):, & à tous 
les affiliés les mêmes affurances de falut que 
dans la Société (5). 

( 1) Generalis quofdam ex pr-ivatis & Prée-... 
pofitis localibus vel Reéloribus {me obedienti~ 
proximè refervare poffet. Conjf. p(lrt, 8. deûar_. 
in cap. 1. lit. L. p. 425. 

( 2) On enjoint aux Congreganifl:es une par.
.faite ,docilité pour les ordres & les avis qu'ils 
recevront du Général, ou de ceux qui les gou
vernent e-n fon nom. Pancarte trouvée dans les 
Congrégations. 

Supremo non Societaiis magis quàm Sodalita• 
tum omnium moderatori. Hiit Provinc. Socielat. 
.Jefu Germanire, .decad. 8. n. 5'37• 

(4) .Yeluti volis quibufdam fe de:vincientes 
profe.ffi font. Manuale Congreg • 
. ( 3) Ali a imce plebi; alia P atriciis _& Senato-: 

rzbus aptius pr,oponuntur. /mag. przm. fœcult. 
P· 561. · 

M. Servin rapporte qu'il y a:voit dans les 
Congrégations des çnfans qu'on n'tJ,voît jamais 
pz2 forcer à prier pour Henri IV, quoiqu'on les 
n1enaçât de les JCtter dans le feu. Plaid. de' 
.Servin en 16 r I. p. 100, 

{ 5)~ ib.il hoç Inilituto yel _ad tutelarr 9 fi cccu~ 
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16a 
Un -Corps qui a des fources de riche[e & de 

puiff ance bien fupérieures à celles de la Cour 
de Rome, un pouvoir plus aél:if que le fi~n, 
une influence pks immédiate fur les confc1en
ces une communication bien plus étendue 
ave; tous les genres d'hommes; qui porte juf
qu'au preftige l'art de gagner leur confiance? 
cle flatter, de remuer toutes les paffions ; qui 
fonde fon empire fur l'ignorance & l'obéi~ance 
aveugle dont, par le minifl:ere de fes ~irec-
teurs , il fait un devoir aux fidèles ; qui leur 
cache les livres de la loi divine, pour être lui
même leur légifiateur ; qui par l'empire _qu'i_l 
exerce fur fes dévoués ( 1 ) , peut les plier a 
tout fontiment favorable ou contraire à l'auto
rité du Pape , & les rendre com~e lui fup~r,f-
ti-tieux ou rebelles envers la memc autonte , 
felon qu'il importe à l'intérêt du moment : un 
Corps ainfi organifé a pu fans doute fe propofer 
une ambition plus relevée que celle de demeu
rer l'inftrament perpétuel de la puiITance de la 
Cour de Rome, & paroît avoir voulu fe mettre 
en état de régner feul un jour fur les débris de 
toute autorité. Ce Corps avoit du moins le but 
général d'entreprendre & d'envahir tout c~ que 
les circonftances pourroient offrir à la fo1f de 
dominer , peut-être même de fupplanter , de 

• ~ ppléer, d'uforper l'autorité pontifical~, Rln
tôt que de fe laiffer abattre & de foufcme a fa 
defiruél:ion. 

Leur lnftitut, il dt vrai , par la défenCe 

petur,certiœ,. ln hoc conti-nentur prrefidia quibus 
defendatur a.fferaturque falus fampitema. lmag. 
prim. frecul. p. 424. 

( 1) Societati devotorum. Bull. Omnipot. P· 90. 
'Jlull, Sup:rna ,pag. 92., Bull. Rom,w. P· 95 · ''l 

qu1 

>9 
H~tà fes membres d'ace 
o.t mlure le d [ei, d' 

:raient es de l'Eglif e ; mais 
rien n'ert ihble & fmcere 
~Ile les points fondamen 
;ntialia lnjlituti , où ta 

ceptible d'explication, <l 
ent, permet aux me~ 

mites avec l'aveu du G 
ne obéiITance continué 
nne la même faculté au 
Société. Quel befoin 

~uites de rechercher les 
attirer dans leur Or 

: êques & des Cardi.na 
miral avec le carat 
empl~yer leur . crédit 
5nites eccléfiafüques 
mment externes ( 1) , 

~l!\i des J éfuites. li o 
efr pas .compri(e dans 

li11tés (2), & que le P 
lon éleétion , vouer l' ob 
'utes ces réferves n' o 
nenx r 

R.ome f emble avoir 
p1eITenti ieurs de[ein 

(1) Aut illorum { 
aG ecclefiafricas aut [ce 
vire fi:ud.eant, fine ex~ 
tù facultate quam fo 
reluit refervatam. C 
\9L & c,m, 18. P· 72 

(i) Suarez, de 
614. num. 11. ufquc 

(1) Idem, l. io, c 
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>Urces de riche[e&~ 
es à celles de la Cow 
plus altif que le fien 1 

dia te for les confci11, 
:m bien plus ~enau: , 
:>mrnes; qui porte j~ 
agner leur confiance, 
1tes les paffions; ~ 
1orance & l'obeiffan~ 
inifrere de fes Direc, 
aux fidèles; quileur 

1ivine, pour être lui• 
1ui par l'emp,ire qu'! 

r ) , peut les plien 
:m c0ntraire à l'aulo
re comme lui fuperl• 
, la même autorite, 
érêt du moment: un 

ins doute fe propofer 
que celle de demeu• 
de la puiiTance de la 

v-oir voulu fe mettle 
our fur les debri5-0e 

voit du moins le but 
'envahir tout ce que 
1t offrir à la foif de 
de fupplanter, de 

té pontificale, plu· 
& de .fou{crire a fa 

ii ' par 1a defenfe 

1 ru r prrefidia quibus 
fampitema, Jmag, 

dl. Omnipot. P. 9°· 
~onum, P· 9 5 · ,,

1 qur 

J •1;61 . • 
tt:tfil fM.t à fos membre~ d';i.ceepter. les d.ignit ;s; 
p,aroît ~x~lu.i:.e l.e deifein d'envahir le_s pla ::: e.s 
:éJ11inemes ,de l'Egli[e; mais c.e même lnfi:itat.,, 
,o.ù rien lJ'~{è ihbl~ & lin.cer,e, ju{qu'à ce qu'ont 
.appelle les .points fa!ldamentaux de l'Infütut .<J' 

fl/,bflantialia /11.flituti ., où tout' efr au contraire 
°{l}.fceptible d'expliçaûon, de difpenfe, de chan .. · 
g§;rnent II permet aux membres d'accepter les 
·rl_ignités avec l'a:veu du -Général , à 1a · charg@ 
,q-'une .ob,éiffance .ç,_ontinuée .à ,fes confeils , & 
.donne la même faculté au Chef avec l'aveu dœ 
la Société. Quel hefoi~ avoi~nt .d'.ailleurs les 
.Jéfuite,s de rechercher les dignités? Ils peuvent 
1~s attirer · .dans leur Ordre , en reèevant .<les: 

-/ Evêques & des Cardinaux fous l'obéijfanèe dw_ 
.Général, .avec le caratlere de vrais Jéfuites >1

, 

& employer leur crédit à faire ,parvenir, aux: 
.dignités ,eccléfia.füques & flculieres çeux qu'ils 
nom.ment externes -( 1) , & qui font peut-.être : 
.auffi des J éfo.ites. Ils .ont écrit que· 1a Papauté . 
ri'.efi: pas .compri(e dans la renonciation aux di.,.; -
gnités (2) , & :que le Pape peut, après niême . 
fon ~leB:iôn, vouer f obéilfance au Général ( 3);. 
t0utes c~ ré(~rv_es n'oot-elles ,.-ien -d.e myil:é-; 
rièux? 

Rome fermble avoir jafiifié ces conjectures i 
-pi:elfenti leurs d~fft;i11s , &, ma.rqué une jufè(J . 

· { 1) Aut illorum ( ext@rnor~m) quemqua~: 
ad ecclefiafricas .aut fçuulares d1gmtates promo-, 
-wr.e il:udeant, fine expre[â reveren.di Patris nof-', " 
•tri facultate quam foli Generali Congregati<J · 
,voluit refei-.vatam. Congr.eg. 7. Decret. I 3; page.. -
591. &, can? ii8. p. -722. i/ · . . 

•. ( 2) Suarez, , d~ Relig. · Societatis Jefu, fla~( 
' .614. num. ·u. ufque ad X 5• 

• (p) lfem, l. lQ, c~ 3• num.J{)· P· 41l"" 
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~'fi ' br ~~ . ne ance ~ en o 1ervant de ne point ~lever à tl 
Papauté les Cardinaux Jéf uites , de peur que 
Ja Thiare ne demeurât fixée dans leur Ordre· 
mais malgré cette précaution elle ne peut s'af~ ' 
(urer de rien à cet égard , s'il efi vrai que les 
Papes peuvent, avant ou après leur éleél:ion · 
erêter ce vœu d' obéi!fance au Général ( 1 ): 

Suarez propofe une difünétion fobtile entre 
l'obéiffance qu'un Pape voueroit au Général, 
& le vœu du vrai Jéfuite ; mais l'lnfl:itut dit 
q~e le nom de l.z Socidté comprend tous ceux qzti 
viveflt fous t obéiffance du Général ( i); c'efi le 

( I) Car fi , felon les ordonnances de votre 
Regle, _ vos Peres font un vœu particulier, par 
lequel ils promettent que s'ils font élevés au.JC ~ 
prernieres dignités de l'Eglife , c'eil:-à-dire, à 
~elles du Car~inalat ou de la Papauté même, 
ils ne feront nen que par l'avis de leur Géné ... 
ral, o? de quelqu'un de la Compagnie d~puté 
par lm Rour -~et effet, n'eil:-ce pas foumettre, 
p~r u,ne amb1t1eufe précaution, le Chef de l'E-
glife a une perfonne qui n'a nulle aut0rité dans 
Ja Hiérarchie ...... rendre le Seigneur légitime 
e~clave de. fo~ vaffal, & afireindre l'Epoufe du 
Fils de Dieu a confulter plutôt les mouvemens 
de votre Société· intéreffée, qu'à écouter les 
oracles du Saint_ Ef prit? Qui peut douter que 
des pe.r~onnes qm forment ces confp,ira6ons fur 
une Pmffance toute facrée foient plus modé-

, d l' ' rees ans entreprife d~une. fouveraineté tempo .. 
relle? Pafquier. - , 
. ( 2) Soci~tas, ut ejus no men latiflimè acd...

p1rnr .' om_nes eo$ qui fob obediemiâ Préf!pofi.ti ge .. 
:pei:al~s v1vunt,. ... comple$:itur .- Confl. part. ; 9 

{/.ecl. m cap. 1. p. 402. • -

ln ..... perfonas fub ejus obedienti~ degentes; 

'.lia ire connitutif du 
lumque; tout le f1.1rp 1u 
variation , itlufwn ~ fem 
ii glorifient d'avoir d 
Congréganiftes ; Gre1 
nombre ( 1 ) , & J om 
fept Papes qui a·voien 
grégaü~ns ( 7) : cet 0 
conouetes & veut t 

'lien;, 
~ guoi do_nc afpin 

VOit le terrruner cett 
!oit-elle réunir la Th: 
de tous les J Hui tes : 
liques, ou prend1 e { 
avoir tou1ours un 1 
bres de la Société ; 
Pormual , ,de faire , 
ronne de l.i. qualité 
nier arrangement 
apparence auGéné 
extérieur , lui {e, 
Vœu d'.obéiiiance 
Col\ége des Car 
fuites _connus & i 

ubilibet commor: 
1uafcumque facu.1 
tionem exerteat 
lnft. tom. 1. p. r 

(1) Nos qui. 
inter Sodales Ci 
Alias_pro parte. 

(2) Jouvenc 
num, 32. p. 3-4 

(3) Paf quiet 
p.342.. 
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'ô 
:le ne point ~leverlN 
Jé(uites, de peur~l~ 
ixée dans leur O,ore; 
ution elle ne peut s'il: 
, s'il efi vrai que 111 

~ après leur eleaion, 
rce au Général (,), 
liné1ion fobtile en111 

voueroit au Géner~, 
• ; mais l'Infritut è· 
bmprend tousceux( 
Général (z); c'efi 1

1 

rdonnances de vou: 
vœu particulier,ru 
s'ils font élevés alil 
life c'efr-a-dire, i 

' ' e la Papaute m'.rN1, 

'avis de leur Gene• 
Compagnie depuli 

fi-ce pas fouwm1, 

ion le Chef ddE• 
' 1 I J !Julie aurorite uan! 

Seigneur Jégi:ime 
eindre l'Epoule au 

tôt les mouvemeni 
, qu'à écouter le! 
ui peut douter que 
rs conf pirations f~r 
1 foient plus mod,· 
uverainete tempo• 

en latillimè ~cci• 
e,uiâ Pré!!pofitige· 
r. Conjl. part, j, 

dientiâ degenW, 

r,, 
~ 1'a~ere ·connitutif du Jéfuite. ; i1 ef1 m~m~ 
:l'unique ; tout le furp l·us de l'lnfi:itut n'eH que 
v.ariation, illufion, ièmblant; les Jéfoites enfin 
{e glorifient d'avoir de.; Papes parmi leurs 
·Congréganifl:es ; Grégoire X V éroit de ce 
nombre ( 1), & Jouvenel comptoit en 1710 
fept Papes qui avoient été membres des Con-· 
:grégations ( 2) : cet Ordre étend par-tout fes 
.conquêtes & veut tout embraffer .dans fes 
liens .• 

A quoi donc afpiroit cette Société ? Où de~ 
·voit fe terminer cette ambition effrénée? vou .. 
loit-elle réunir l.a Thiare au Généralat, & faire 
.ile tous les Jéfoites autant de Vicaires apofio
iiques, ou prendre feulement des mefures pour 
.avoir toujours Wl Pape choifi parmi le!> mem-. 
bres de la Société ; comme -elle a voit tenté ert 
Pormoal, de faiïe dependre t éligibilité à la Cou
ronne de l.z qualité de Jéfuite ( 3) ? Par ce der-. 
nier arrangement, le :Pontite , fopérieur en 
apparence au-Général dans l'ordre hiérarchique 
cextérieur , lui feroit demeuré fournis par le 
-vœu d'obéi!fance , & aurait pu remplir le 
Lollég.e des Cardinaux & l'Epiièopat de -Jé~ 
fuites _connus & inconnus. 

,ubilibet c-ommorantes, etiam exemptes, etiatn 
.quafc.umque facultates ha~e~tes, _fuam jurifdic-. 
tionem cxerè:eat Bull. Licet debuum Paul III •. 
lnfl. tom. 1. p. 14. · 
. ( 1) Nos qui dùm in i_nin_oribus ve:îa?amur ~ 

inter Sodales Congregattoms ...• ad{cnpu. Bull., 
Alias pro parte. lnflit. t. I. p. 245. . 

( 2) Jouvenci, hifi. Societ. part. 5 · hv. I~ 

num. 32· P· 345 · . 
(3) Pafquier, Recherch. de la F,rance , hv, 3..; 

P· J42 • H .. . ~ 
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y72, 

Q f ''l f • s . , é . . . l u01qu 1 en 101t , cette oc1et qui ;oznt ~ 
une ambition profo!lde une audace démefurée , 
qui n'annonçoit que malheur & divifions au:< 
peuples , qni s'eft jouée de la nature entiere 
& de Dieu rnême, dont elle porte orgueilleu
fe 1ent le nom, étoit capable de profiter d'une 
g ·ande divifion dans l'Eglife , & de la faire 
naître au moindre foupçon de difgraçe 9 de 
former une feél:e à part , ou de fe 'dire la vé
ritable Eglife, fuffifante à la propagation de ltt 
foi pour laquelle elle efi infütuée , à la conti
nuation de l' Apo!tolat ( 1), & à toutes les 
fonaions hiérarchique~. Ses Millionnaires n'ont
~ls pas dit aux peuples crédules qu'il p'y a da 
chretiens que les Jéfuites, & réalifé tout l'a
bus de l'uforpation du Nom de l'Eternel? La 
Société entiere n'a+elle pas agi corn.me Eglife 
nouvelle , comme Seél:e , en apportant dans la 
•hrétienté un nouveatt co ps de religion clef .. 
p..r-uétif de la doél:rine & de la morale de l'E-. 
'\'angile? , 

Dans le même tems où Melchior Cano aver.: 
tiffoit les Rois de prévenir le· tems ç,i.1 ils vou~ 
,Iroïent lui réfi/ler & ne le pourroient'pas; dans 

· le tcms où fon troiûérne · Général ( S. Fran; 

( 1) Secundum amem ( punél:um) efi: fpecu
lari quo paél:o ipfe mundi Dominus univerft 
eleélos Apofi:olos, Difcipulos & Minifiros alio~ 
pe_r orbem_ r_nit~at qui. omni ho1PÏ!lum generi:, fla'!. 
t,ui & condu10nz , doél:rinam facram élç: falutife, 
ram 1mpertiant. 

Aufcu!tare concionem ChriO:i exhortatoriam 
ad (eîvos & amicos fuos omnes in opH,s talf 
defhnatos .. , .. & irfuper fi divini obfequii ratio 
&. eLeé7io cœleflis Co ferat ad feél:andarn aél:u ipfq_ 
ver~m pau13ertatem. E,'fercit.fpir. p. 406. cot, 2 

·l • ' ' . ~ 

~o\s de Borgia) fr 
la Sociéte, r ambitio 
[m bornes ponr les 
que bientôt il n'y 
uprimer ; un de ~ 
gués di{oit en H 
r,otre Compagnie s 
f Eglife de Dieu ( 1 

Les proqieITes 
pas de croire qu 
venue à éc\ip[er 
Pafteurs , ni à i 
Chef vif1b\e dan 
feurs de S. 'Pie 
les p\us ~tanàs 
Rome des ph 
Souverains ne 
demembrer le 
jetlures for le 
être incertain 
penetrab\e , 
elle avait à. 
ofât furvivre 
nit-elle éma 
préparât fo 
pratiquées c 
moyens pre 
ment même 

La Cour 
frir les Jéf 
té, qu'en 
tendaient 
tore être 
la re\igion 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



i 

'tte Société qui joint J 
ne audace démefarù, 
1heur & divifions aux 
de la nature entiere 

elle porte orgueilleu
able de profiter d'une 
gliiè , & de 1a faire 
m de difgraçe , de 
ou de fe dire la ve• 
la propagation de /4 

~ftituée , à la conti• 
) , & à toutes les 
Miilionnairesn'ont• 
dules qu'il n'y a da 
& réali[é tout l'a• 

~ de l'Eternel? La 
s agi comme Eglife 
n ap,portant dans fa 

•s de religion def. 
la morale de l'E• 

elchior Cano aver• 
c tems où ils vou• 
urroientpas; dans 
énéral ( S. Fran; 

1élum ) eft {pecu• 
)ominus univerfi 
& Minifüos alios 
nùwm generi>ft«~ 
cram ac falutife, 

fli ex/iortatoriam 
nes in opHS talr 
1i 0b[eq□ii ratio 
mdam a8u ip[q 
ir. f, 106, col, 2

1 

. . ~-. ' 't7j ' . ' 
~ois de Borgia) frappé de voir dominer. dari~ 
fa Société., l'ambition., l' 01gueil ••• ; & uii.e pajJi.olr. 
fans bornes polir les biens temporels_; prévoyoit 
que bientôt il 11.'y aurait plus perfonne pour la 
réprimer J un de fes membres les plus difün.:. 
gués difoit en Efp~ne : le jour viendra qué 
notre Compagnie s'efforcera de prévaloir contre. 
l' Eglife de Dieu ( 1 ). 

Les proi,peffes faites à l'Eglife ne permettent 
pas de croire que cette Société fût jamais par
venue à éclipfer ou à remplacer le corps des 
rafl:eurs , ni à interrompre la perpétuité d'un 
Çhef vifible dans l'Egli[e & l'otdre des fuccef.:. 
fours de S. Pierre; mais ell~ pouvait exciter 
les plus grands ttoubles; elle pouvoit menacer 
Rome des plus fâcheufes révolutions , fi les 
Souverains ne lui euffent rendu le fervice dè 
~émembrer le. _Coloffe. Une partie de nos con-
Jeéh1rês for le but ultérieur du régi~e peut 
être incertaine, inàis plus ce büf pàroît im~ 
pénétrable, plus il · doit' être fufpeB: à Rome; 
~Ile avoit du moins à craindre que l'Ordre. 
ofât furvivre clandefünement à fa profcription, 
fût-elle émanée dé l'autorité du Pape ; qu'il 
préparât fon rétabliffement . pa des iritrigue·s 
pratiquées chez toutes les natio0>, & par des 

, moyens pref qu'auffi funefl:es que le rétabliffe-. 
ment même. 

La Cour de Rome n'a pû fe réfoudre à fouf .. ; 
frir les Jéfuites dans fon foin qu'ils oilt déchi".' 
ré, qu'en compenfation des fervices qu'ils lui 
rendoient dans les autres Etats ; elle a pû en;. 
tore être touchée de ceux qu'ils rendoient à 
la religion par le minifiere d'unè partie de fes 

( t) Ce dernier trait e!l: rapporté dans la ré~ 
su&.t~ d~ Lanuza au Roi Philippe fecond. 

· H iij · 
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Jt1etttbtes, qui n' ét.ant point initiês aux myftere· 
du ·régime , & aux détours des Confiitutions 
cachées à la plûpart de~ fujets , ou qui n'étant 
point imbus des grandes erreurs de la morale., 
n'ont fuivi que leurs vertus & leurs t~lens : ces 
fervices n'honorent que les particuliers ; le ré ... 
gime n'a fçu que nuire, & par les maux qu'il a 
faits , & m~□c par la maniere dont il a opéré' 
les hien·s au~'quels il a voit paru fe dévouer.Un 
mélange de faux enfeignement & de foperilition 
a corrompu t0utes fes infüuébons, & l'efprit 
cle politique , de violence , de cruauté s'e!l: 
rencontré dans toute !es œuvres. Rome étoit 
peut-être de tous les pays catholiques celui 
;iuquel les Jéfuites étoienc le plus à charge, & 
èe tous les gouvernemens , le moins libre de lej 
profcriz e. 

Leur expnHion de plufteurs Royaumes ca ... 
ti oliqùes les dépouille de ce crédit univerfe! -
qui ks rendoit à la fois utiles & formidables 
à cette Cour; on lui reprochait vainement les 
marques de la proteél:ion perfévérante qu'elle 
-accordoit aux Jéfuites, elle ne pouvoit alors la 
retirer toute entiere; cette impuüfance eil prou
vée par la conduite & les regrets de plufieurs 
Papes : mais depuis que les Jélv.ites font chaffés 
d'un auffi grand nombre de lieux , & par-tout 
connus, tout le monde chrétien femble adreffer 
<le nouveau à la Cour de Rome ces paroles de 
S. Bernard: Pourquoi êt~s-vous infenfible aux 
murmures de tQute la terre ? quà ufque murmur 
wziverfœ terrœ aut diffi,mdas, aut non advertis? 
ljU.à ujque dormitas ( 1)? Le tems de rendre cet 
important f ervice à la religion eft enfin arrivé. 

( 1) Div. Bernard. ad Eugenium Papam, lib. 
J:deconfiderat. c.2~ 

ctne qui voit 1es 
~ par \eur feu~e a 
i-mine\\e , \'lnfütut 
. it craindre d'être 
,;'.\S à depouiHer. \ 
;iicide qu'e\le àete 
k~nda\eux mùfib 
~tlhe fort qu' e 
f nde par le nomi 
uparavant a \")ro 
Venii..: avo't Ù n 
îu\Gon <le \'Ord 
toup, & conda1 
lefuites doivent 
uamnaùon' & 
îOrtee \lar u~e 
. S1ége. Mais 
trop intéreff ée à 
~our nous la 
fùence fur le 
drions c:ont ·ai 
dans un Bret 
cipes dont no 
dans un lnfüt 

L'Ordre 
miniftère de 
tions u\trarn 
titut pui.fq 
donc \ui fo 

(1) Pan\ 
1hpüfta C 
dicitur. l\.._ 
to pub\i.co 
illius Ord 
conàemn 
cap. S• 
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1int initiés auxmvdem 
mrs des Conftiim,on! 
fujets ' ou qui n'etant 
erreurs de la morale, 
llS & leurs talens: m 
es particuliers 

I 
lerl 

:ll par les maux qu'i/1 
imere dont il a oper1 
paru fe dévouer. Un 

1enr & de foperllition 
tru&ions , & l'e(pri: 
' , de cruauté s'eü 
!UVres. Rome éw~ 
s catholiques ce!ui 
1e plus à charge, & 
e moins libre de lei 

rs Royaumes ca• 
e C."édit univerfel · 
!s & formidables 
oit vainement!es 
févérante qu'elle 
· pou voit alors la 
1iffance en prou• 
·ets de plufieurs 
iites font chailes 
ux , & par-tout 
femble adreffer 
ces paroles de 
in(enfible a/lJ 

1 u/rJue 111urm11r 
non advertù? 
de rendre cet 
enfin arrive, --1 Papam, lib, 

1,-J 
ilome qul voit les Princes chrétiens ptof .. 

trire p_ar leur feule autorité la Société comme 
criminelle, l'lnfi:itut comme abufif; Rome qui 
peut craindre d'être forcée par le droit des 
gens à dépouiller les fr~teurs de la morale 
régicide qu'elle détefie, d'un refie d'exifience 
fcandaleux & nuifible , fora bientôt fubir ,à cet 
Ordre le fort qu'eut fous Paul Ill-un Ordre 
fondé par le nommé Baptîfl:e de Creme, & 
iiuparavant appro'Uvé par ce Pape. La fage 
Venife a voit donné le fignal par lin Edit d'ex
pul.Gon de l'Ordre , Rome porta le dernier 
coup , & condamna auffi fa doéhine ( 1 ). Les 
Jéfoites doivent s'attendre à cette double con-
damnation , & ceU-e de la doétrme efi déja 
portée par une foule de cenfures émanées du 
S. Siége. Mais , encore une fois , Rome eft 
trop iméreffée à hâter l'ext:nS:ion de la Societé, 
pour nous la faire acheter p;;ir un honteux: 
filence fur le dernier Bref, & nous devien
drions contraires à nous- mêmes , en. tolérant 
dans un Bref de Rome , l'exécution des prjn .. 
cipes dont nous n'avons pû fopporter la théorie 
dans un lnfiitut régulier. 

L'Ordre des Jéfuites fera eteint, mais le 
minifière de Rome renoncera-t-il aux préten
tions ultramontaines ? Elles ont devancé l'Inf
.timt puifqu'elles tont fondé. ., elles peuvent 
donc lui forvivrc. Efi-on port_é à les . aban-

( 1) Panlus III. Ordinem quem in ltalia frate_r 
Baptifia•Cremenfis inflimit, litteri.s fuis proh,tj{e 
dicitur. At nuper & Ordo ille à Venetis efi edic
to publico explofus, & Baptifüe doB:rina, cui 
illius Orclinis homines adhcerebant, Romre eft 
condemnata • . Melch. Cano de loc. theolog. lib. 5.'! 
cap,>• ..., 

;H iv; 
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~ont1êr; ldr(qu'on les confaère foutes 1es itf.g 
nées par la publication folemnelle de la Bullf! 
!n cœna Domini; & qu'on les retrace tous les 
Jours par 1es claufes inférées dans tous les Ref,i: 
crits généraux & particuliers ? _ 
. Les Jéfoites, il eft vrai, avoient patté juf..i 
~u'aux dernieres horreurs les conféquences de 
la doB:rine du pouvoir for le temporel ; m~is 
·ces conféquences ont été avouées· par d'autres 
_IJu'eux , elles font contenues dans le princi...
pe : le Prince de Condé en donna la démonf..: 
,trati~n à Louis le Jufl:e , "Botîuet y applaudit 
& lm do1me une force nouvelle dans tout le 
cours de fan ouvrage; il prouve que l'erreur 
èu pouvoir indireét, d'où ces conféquenees dé,. 
coulent néc~[[.iirement , met dans le plus grand, 
péril t autorité & les jours des Souverains ( 1.). 

Quant à l'opinion de· l'infaîl.libilité du Papei· 
, les Jéfuites l'ont trouvé établie ; ils l'ont fa~ 
---,1'orifée, ils l'ont étendue ; parce qu'.ils vou~ 
l,?ient mettre l'approbation donnée à leur Jn{ ... 
11tut par la Cour de Rome; à l'abri de toùte 
variatio~ 1 mais fi l'on excepte la dernière e?C.,, 
tenfion donnée à l'infaillibilité par raprort aux 

( 1) Horrenda atque ipfis adverfariis detef, 
ta~da _necej[arià c;:onfequuntur, à quibufdam ad
'11uttuntur, nec nifi extirpatâ radice refecantur .... .
liorret animus referre 1::œtera qu.:e deindè conte-

, !q-~antur .... ~rec _in ~egio Concefiù , pro fui offi• 
eu_ ac genens. ~1gnitatQ, primus regii S;rnguinis 
PnJ?,ceps pari m Sedem apofl:olicam ac regiam 
:Ma1efiatem obfer:vantiâ dixit., .. quéB quidem Ji 
fateamur ~on.t1fic1_bu~ -~ari , fatis întelligimus 
quam _vano in ~1foru~rne non modo Reg.um 
auéto_ntas fed et~am vita verfotur. Defenf Cler., 
pallzc,pa(t, I. /ib, 10,[eét, 1. t, 3.p_,95 .. §' ');Q.J 
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non reve\es , dont les l ' 
:~teurs , après avoir foi: 
•
1ai1e fous Clement H 
une dcétrine favorite & 
l!à rürdre(1), tout c, 
;\e1 ont ecrit de ?lus out 
i1vres aux.quels \a Socie1 
!irrivera-t-il donca\)rès 1 
~a peut-être plus ùe re1 

1vains qui traiteront c~ 
hranches nouvel\es d., 
1er le tronc ; ,\s aÙo\ 
:1eur fera ?ent-ê.tre \)\, 

'1~e cette ecorce ~ro· 
- ; de co\\'i.re?oifon. 

i\îertions <les lef ui 
-:111(e & celle de l'E1 

1'1 des dofüines ab 
r.nres religieux , & 
,n1 le leur , qù on 
,1td'efprits qu',\s a, 
i\ il a fallu des ma\ 
.1-erminer les Nat: 
,iup, , 

~,en , qui vei.\\e 
1'1·, ' · :eca1res qu en av 
)nt refofes aux n\ 

~~\Wer; ils ont f 
hftrufüon à une 
~1n~ulgen;e fai.fo 
t~u\oient d.e part 
~1to1ent, pour air 
les attendait • il 
nons les plu; g1 
.....__ 

\l) Hill. Coi 
~I )')• )~~\ 
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onféquences de 
emporel, mais 
es par d'autre! 
~ans le princi• 
na la démonf

,et y applaudit 
le dans tout le 
[e que l'erreur 

[

nflquences d~ 
le plus grand 
verains (1). 
ilité du Papei 

" ils l'ont fa. 
e qu'ils vou• 
ée à leur Inf• 
bri de toute 
dernière ex• 
rapport aux 

rfariis detef• 
ibufd.imad• 
efecantur .... 

eindè conle-
pro fui ofli• 

ii Sanguinis 
ac regian1 
quidem/i 

intelligimu5 
do Regum 
efenf Cler, 
95,_& 96, 

î-: • , ' , !77 1 'r • , , 1 , , 1a1ts non reveles, dont les e11,11tes ont ete es 
ptomoteurs, après avoir foutenu le principe 
tontraire fous Clement VIII. en vtie de fau~ 
ver une doél:rine favorite & un Auteur pré-: 
tieux à l'Ordre ( 1), tout ce que les Infailli-• 
bilifres ortt écrit de plus outré fe retrouve dans 
des livres auxquels la Société n'a point de partJ 
Qn'arrivera+il donc après leur defrruél:ion? 011 
verra peut-être plus de réferve de la part des 
Ecrivains qui traiteront ce fujet; ils couperont 
les branches nouvelles du fyfi:ême pour con-: 
ferver le ttonc ; ils adouciront le langage, & 
l'erreur fera peut- être plus dangereufe·, dépouil~. 
lee de cette écorce groffiere qui lui fert pref _. 
que de contrcpoifon. N'efi-ce pas à l'excès 
tles aITertions des Jéfuites contre la morale de 
l'Eglife celle de l'Etat , à leur perfévérànce 
clan~ des cloél:rines aband onnées par d'autres 
Ordres religieux , & vraiment fyfi:ématiques 
,dans le leur, qu'on doit le changement de 
~ant d'efprits qu'ils avoi.ant fafcinés ? Que dis. 
Je ! il a fallu des malheurs & des forfaits pour. 
ûéterminer les Nations à frapper ce grancl 
toup. . 

Bien , qui veille fur la chrétienté, ne nout 
a éclairés qu'en aveuglant les Jéfoites ; ils fe 
font refufés aux moyens qu'on leur offroit de 
fe fauver ; ils ont préféré la perfpeél:ive de leur 
defiruél:ion , à une réformation dont un ef prit 
d'indulgence faifoit chercher la poffibi!ité ; il$ , 
totfroient de partout à leur perte & fe préci•• 
·pitoient , pour ainfi dire, au-devaflt du fort qui 
les attendoit ; ils n'ont répondu aux accufa--:: 
tions les plus graves q.ue par de nouveaux cri"\ 
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mes, & crtt mieux aimé jufiifier leur profcrip1 
tion que de mettre un frein à leurs vengean ... 
ces ; ils feront donc détruits par toute la terre , 
Mais ce feroit s' abufer étrangement que d'ima
ginct' que l'Eglife délivrée d'eux n'aura plus 
cle combats à livrer, pl us d'abus à réformer: 
il lui rcfrera le foin airez vafre de réparer les 
brecbes faites à fa difripline avant qu'il y eî1t 
des Jéfuites, & les ruines de tout ce qu'ils ont 
c!étruit. N 0tre efpérance e!l: dans la piété. des 
Papes qui gouvernent l'Eglife, dans le S. S1~ge 
:toujours difiinél de la Cour de Rome , & morns 
expofé aux furprifes que la perfonne du P<'~ 
tife ( 1) , dans le facré Collége, dans les Eve• 
(lUCs de l'Univers catholique, dans la protec-
tion des Souverains, qu'on tente vainem~nt 
de travefür en ferment de fid,!Lité, ou de rédu1~e 
nu devoir de feconder, de fervir , & de n'agir 
qu'autant qu'elle efr reclamée ; fon droit e!len· 
tiel efè de rappeller, autant qu'il efè po~ble; 
dans la difcipline extérieure l'ordre établi par 
les faints Decrets (2), fans avoir befoin d'être . 

( 1) Alind font fedes, aliud prrefidentes. S. 
'Lean. 

Papa fluit, Papatus ftabilis efl:. Gerfon. 
( 2) U no verbo conclu dam : fi Imperator cum 

toto fibi fubjeél:o Con'·ilio .... , repctierit facroS 
Canones antiques ac fanétiffimas prifcorum oh• 
fervationes, & quidquid illis obviaret, unà cum 
toto Concilio decerneret tollcndum e!fe & Ca-
11onibus fanétis füiétiffimè obediendum , rogo, 
quis chrifrianus diœre poiTet ibi al,quid prret_er 
pote!tatem & auélJrit.,H::r:- attentatum? Cardin. 
de Cufa ~ Co1zcor.i. c.i th lie. lib. 3. c. 40. , 

Ad antiqua (e -n·)er 1 iti no opportet, pr3:c_1• 
puumque i fuit Gallo1 um frudium in Con,1ho 
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~tee (1), & d'appuyer d 
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• Je Dieu & confacm pa 
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le dernier Bref appre 

.e dc5 prétentions aufii d 
.è que pour l'Empire 
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n de l'lnifaut fr ~e 
,e qui lui donna \e ·1 
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La Cour de Rome , 

toujours de ne point 
ifferm:e, & po r .ùnfi 
puis qu'elle a adopté 
hie du Pape : le mo 
prcnoncé , il fa ut ou 
ttatler fur rien ; une 

Tridentine; itaque 0 
omnibus , mar1datu1 
reformandâ primnm · 
ria rcdeatur, ut Ecc 
puritatem q1u2m ma.xi 

( 1) Ut non folum 
pes minifrerium fuu 
Mm commodare p 
in eam curam inc 
de Concordiâ Sacer 
~ l, 
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fxtitée ( 1), & d'appuyer de tout Cori pouvoir· 
l'autorité des premiers Canons formés par l'Ef
prit de Dieu & confacrés par les refpeéls de tout_ 
i'univers. 

Le dernier Bref apprend à la chrétienté ; 
que des prétentions·auffi dangereufes pour l'E
glife que pour l'Empire fnbfifient, & nous 
avons moins à combattre la nouvelle entre
prifo que le fyfrême général : l'eiTentiel efr de 
pénétt'çr la caufe de l' obfiination à le- repro
<;luire , & de chercher les moyens de le prof~ 
crire fans retour, & le grand bien de l'aboli
tion de l'lnfiitut efr de préparer celle du { y!-. 
tême qui lui donna le jou.r. Permettez-nous , 
Meffieurs , quelques réflexions , qui feront 
comme le fruit & le réfultat de la difcuf
fion à laqudle nous avons cru devoir nous 
livrer. 

La Cour de Rome , dont la politique fut 
toujours de ne point reculer , s'y efi encore 
afferm:e., & pour ainfi dire condamnée, de
puis qu'elle a adopté l'opinion qe l'infaillibi
lité du Pape : le mot d'infaillibilité une fois.. 
prononcé, il faut ou le rétraél:er., ou ne fe ré
t1 aél:er fur rien ; une feule innovation devient 

Tridentino; itaque Oratores Regis id, prœ aliis 
omnibus ., mandatum acceperant : in Ecclefiâ 
reformandâ pr-imum id videri ut ad Ecclefzœ ini
tia redeatur, ut Ecclefzœ flatus ad origi11is fuce 
puritatem qzuzm maxùnè accedat. B-offuet. 

( 1) Ut non folum interpellati & rogati Princi..; 
pes rninifierium fuum ad obfervationem Cano
num commodare poffint , fed etiam e~ officia 
in eam curam incumbere teneantur. Marca; 
de Concordiâ Sacerdot. & Imper. lib. I 1. cap. 10, 

7.1• I, 
Hvj 
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·18-d 
ia·fource & î'appni de mille aufres; & Faufontt 
qui fe donne pour irréformable ne peut ni 
fouffrir d'être réformée; ni fe réformer elle...- . 
in~è : plutôt que de s'y réfoudre, 1~ mi.; 
Jli:i1ère de la Cour de Rome épuifa tOUJOUfS 

tout ce que la patience, l'art de la négocia~ 
.tion, & la fubtilité des interprétations peuvent 
fournir de reffource : de-là tant de paix défa .. 
,vantag,wfes ou .fimulées, &. , coi_nn:ie l'a d]t ,la 
Cour de Parme , tant de negaemtwns trauzees 
ien longueur par de fauffes efpérances; la Cout da 
.Rome fçaît même fo relever de fes propres 
~ondamnations. 
· L~ forme réfifrance, pratiquéè clu tems de 
Philippe le Bel, procura la rétraél:ation & le 
l>iffement de quelques Bulles de Boniface Vlfü 
]a Bulle Unam fanL'Zam fut plus ménag~e ; ell_e 
'fut révoquée par la Clémentine M_~ruzt , 1;1a1s 
la révocation fut co,nçue de mamere quelle 
paroît n'Jtre accordée qu'à l'égard de la Fran .. 
~e, quoique la preiniere Bulle fût émanée en 
forme de loi générale, & même de_ définition; 
&. ce n"ell: pas fans de.ffein que la nouvelle Bul: 
le fur placée darts· la compilation des Clemen~ 
tines fous le titre de priviiegiis ( 1 ). 

' ( 1) Moruit chariffimi filH nofiri Philippi. R~ 
tis Francorum illufiris , fincerre affeélioms ad 
nos & E-cèlefiarn romanam integritas , & pro-: 
genitorurrt fuorum ptreclara rnerita meruerunt :: 
Menti~ infùper regnicola.rum puriras , ac ~evo-
tionis finceritas, ut tàm Regem ~ quàm i-egnum 
favore benevolo prof~quamur. Hinc efr, quod 
Ms Regi & r ~gn@ per definitionem & deda~ 
:ratio,nem bonoe memori?"_ Bonifacii Papre VIII,..' 
pr~d~c~!foris noftri_quœ incipit, Unarh[an_él~m; · 
~u1lu~ -r~lt11nus _vel intendimus pneJud1,iut1j . 

t8' 
t~ dernière refl'ource 

tfidè laiifer aux Souvet 
non & de privilege, les 
~arvenir à les c~epouifü 
iermet pas d' excommm 
tonvettie en fimple pri, 
tandis que le privilég<: 
les Souverains aux Ec 
1elle Droit commun ; , 
~u1 les autorife à pui 
leurs fujets eccléfiafüqt 
me Jufiinien , à punir 
foint ecclefiaftique ( 1; 
Ure ( i) : il n'y a p1 
oe la Couronne qm 
voulu travefür en p 
forcée de 1a reconn 

ienerari ; _net quod 
& regnicol..e prce\iba.t 
jefü romana:i , quam 
nia intelligantur in E 

ante ~efinitionem pr 
Rcclefiam, quàm e 
&regnico1as fuperit 
ruit, ti~ 4e privileg. 

(i) Si dé criminil 
· civi~1bus . hk quide 

Vero ecclefiafticum {i 
difcernat 4 Novel!. 8 

(1) llla entm no 
Princeps ipfe fibi 
~egium exemptionî 
~untur privilegiata, 
indultum eft Regib 
t&g ofcère poffin 
fontiJ, in tempor~l 
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tres ~ & I' auto~è 
able ne peut ci 
f e réformer elle• 
réfoudre, le rn~ 
e épuifa toujouri 
rr de la negoci,i 
rétarions peuven: 
ant de paix de~ 
comme l'a ilitl1 

'gociations tr.iîii~ 
ances; la CoUI & 
r de fes pror!ti 

• quée du tems li 
retraétation & le 

de Boniface VIII: 
us menagee ; el!~ . 
tine Meruit, m~, 

manière qu'elle 
égard de la ~ran• 

,lle fût émaneeen 
"me de definirion; 
e la nouvelle Bul• 
tion des Clemen• 
ïs ( 1 ). 

ofüi Philippi R~ 
rre affeélionis ad 

tegritas, & pro• 
erita meruerunt i 
uriras' ac devli' 
, quàm regn~m 

Hinc eft' quod 
rùw11 & decla~ 
ifacii Papœ VJ!I, 

U;zamf.1Tl{!am, 
'us prrejudiçiulll 

t8i' · 

tà dernière reff ource de la Cour de- Rottt4 
f!!l:.cie laiffer aux Souverains, à titre de concef.; 

:lion & de privilége, les droits dont elle n'a pli 

parvenir à }_es Elépouiller ; ainfi la règle qui ne 
permet pas d'excommunier les Souverains a été 

convertie en fimple privilége émané des Papes., 

tandis que le privilége clérical , accordé pat 

les Souverains aux EccléGafiiques, a été ap.

pellé Droit commun; & que le droit commwt 

qui le~ autorife à punir fouls les crimes de 

Jeurs fujets ecdéfiafüques, ou pour parler corn':' 

me Jufl:inien, à punir feuls tout délit qui n'e(I: 

point eccléfzaftique ( 1) ~ a été dénommé pr!vi-
lége ( 2) : il n'y a pas juf qu'à l'indépendan<:~ 

de la Couronne que la Cour. de Rome n'ait 

voulu traveflir en privilége; lorfqu'elle a été 

forcée de la reconnoître de nouveau par la 

generari; _nec qubd per îil~mJlex ;_ regnu~-, 

f:x. regnicol~ prcelibati ampliùs Ecclefoe fint fub-. 

Jefü romanai, quam ante à ex~fre]:>ant : fed 0m
nia intelligantur in eodem e[e fratu quo erant 

~nte 4efinitionem prrefatam : Jàm quantùm ad 
Ecclefiam, quàm etiam ad Regem, regnu~ i 
& regnicolas fuperiùs nominatos. Clement. Me1_ 

nût, tit. 4e privileg. page 3 J 8. 
( i) Si de criminibus conveniantur; fi quièletn' 

·civilibus_ hk quidem competentes _Judù;es .... _.. Û 

yero ecclefiafticum Jj.t deliB:um ..•• Épifcopus ho~ 
difcernat 6 

Novell. 83 ,prafat. & c. 1 • . 

. ( 2) Illa enim non dicuntur privilegiata, quia 
Princeps ipfe fibi refervaverit , quando privi

legium exemptionis C1ericis conceffit ~ fed di

~untur privilegiata,quiaprivilegio Sedis apoflo[icœ 
.mdultu_n:i efr Regibus Francorum, ut ea dehtfa 

côg ofc~re poffi1t. Bellarm. de potefl, [umnt 

r ont if. in tempora-fib, .cap. ) ) • F· Z90t • 
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1 ; ! i I • \ l' . 14 • ' ctnent1t1e meruzt , apres avoir 1m1te pa 

d'autres textes, à l'aide des réferves adroites 
d'une jurifdiélion accidentelle à raifon du péché. 

L'Ultramontain méconnoît aujourd'hui dans 
cette Clémentine le caraB:ère d'une loi déro-
gatoire de la Bulle Unam JanElti.m; il dit que 
1~ feconde Bulle ·confirme au contraire la doc• 
trine de la première; qu'en rétabliffant touteJ 
chofes dans l'état qui a précédé , elle indique 
que la Bulle de Boniface VIII n'étoit que dé
clarative de l'obligation impofée de tout terns ( I) : 
d'après cette idée Léon X, par la Bulle Pajlor_ 
œternus, a renouvellé la Bulle Unam fanélam; 
fans préjudice de la Clémentine Meruit ( 2) , au 
lieu de laiffer la première dans l'oubli ; & l'Ul· 
tramontain lui attribue aujourd'hui le caraétèi,e 
d'une loi de l'Eglife, à la faveur d'une pré-
tendue acceptation tacite des Eglifes étrangè
res. Cette erreu.- de fait entraîne les conféquen-

C'efl: ce qu'ils nommerent cas privilégiés; 
car comme le privilége clérical avoit paifé ert 
droit commun, on regarda comme un privilége 
cette refuiétion que l'on y apporta, quoiqu'en 
effet elle ramenât l'ancien droit commun. Fleu• 
ry, lnflit. au droit ccclef. tome 2. chap. 14. pagt 
142. 

( 1) Neque obfiat quod definitio hujus De .. 
cretalis videtur effe revocata à Clemente V. in 
extravagami, Mentit , de privilegiis : neque 
enim Clemens V. Extravagantem Bonifacii re-- . 
vocavit; fed admonuit eam nihil novi <lcfini
viue , fed antiquam obligationem declara.lfe , 
quam habent homines ad obediendum & fob
jacendum apofiolicre Sedi. Bellarm. de potefl.._ 
fumm. PMtif in te11'poral. cap. 3. p. 44• 

(2) Tom~ .1_:1. CMûl, p. 3 I 3\ 

des plus contraire 
Elle fi.ippofe d'aber 
□ronnes eO: une q 
e eccleftafüqne ; c' 
procb-verb l de 

! l'année 16 14, rét 
-fe encore que \es 

·ere à la fauITe do 
.r,ffam' ou que ra 
ir le feul f1lence d' 
onformité d'enfeig· 
Meurs, quoique 

•,zs doElrinœ. , ap 
, foit, fuivant 

~racé par Bofü 
:ptation tacite 
& cette dernière 
·e Rome en état 1 

·mple filence on 
hrangèrcs fur le 
de cette Cour , 
mattère d'une 
rec\amation exp 
l'on fe met en c\ 
tons \es cas fcrr 
l'Eglife univerfe 

Lorfqne la . 
mentine Meruz 
tation formelle j 

(1) Quod o 
fenflone nos ? 
damnari Galli 
dogmatibus, t 
tanquJm Eccle 

aqu·~ florent· 
Çler, G allie. n 
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l'avoir llm\t~ paY 
réferves adroites 
a raifon du pechi, 
aujourd'hui dan, 

e d'une loi dero
nflam ; il dit que 
contraire la doc
rétabliffant tou111 

'dé, elle indique 
I n'était que de• 
de touttems(i): 
r la Bulle Pujfvl 
Unam fiin8Jm, 

e Meruit (2), au 

l'oubli· & l'ùl• 
' 1 d'huile carafü~e 

veur d'une pre· 
Eglifes étrange• 

e les confequen• 

cas privilegielJ 
\ avait palle en 
me un privilege 
orta ' quoiqu'ed 
t commun, f/iu· 
• chap. 14, pJgt 

, nitio hujus D~• 
Clemente V. 10 

ivilegiis : n~que 
tem Bonifacu r~· 
, ihil novi denni• 
!lem declata.ffi , 
diendum & {ub
f/Lmn. de pot1, 
3.p,44• 

. t83 
tes les plus contraires à nos maxime~. 

Elle foppofe d'abord que l'indépenclan~e dei 
Couronnes efr une quefüon foumife à l'autoa 
riré eccléfiafüque ; c'efi: le dangereux fyfrêmè 
du procès-verbal de la Chambre eccléfiafiiqu(f 
de l'année 1614, rétraél:é en 1682.: elle fup• 
pofe encore que les Eglifes étrangères ont ad .. 
héré à la fauffe doél:rine de la Bulle Unam 
fanélam, ou que l'acceptation tacite fo forme 
par le feul filence d'une partie des Eglifes , fans 
conformité d~enfeignement entre les premiers 
Pafi:eurs, quoique cette conformité, confangui .. 
tzit.is doElrinœ, aperta quœftio, ubique confen
{us, foit, fuivant le témoignage de l'ami qui té i 
retracé par Boff uet, le vrai cara:B:ère de l'ac
cep tation tacite & de fait. Elle' foppofe enfit1 
( & cette dernière foppo!ition memoit la Cout 
de Rome en état de tout entreprendre) que le 
fimple filence ou non-réclamation des Eglifes 
étrangères for les Decrets les plus ambitieux 
de cette Coùr, a fuffi pour leur imprimer le 
caraB-ère d'une _déciGon infaillible, malgré ht 
réclamation expreffe de l'Eglife Gallicane, & 
l'on fe met en droit de compter pour rien; dans 
_tous les cas femblables, cette portion illuflre dt 
l'Eglife univerfelle ( 1 ). . 

Lorf<rue la Frt).nce fe con enta de la Clé•• 
mentine Meruit, au lieu d'exiger une rétrac .. 
tation formelle du principe établi par la Bullé 

( ~) Quod objiciunt cretera~um ge~tium con: 
fenfione nos premi, ac poffe a Pontt~ce fecure 
damnari Galliam decreto , ex nofins quoque 
clogmatibus, totiu's Ecclefü:e confenfo valituro; 
tanqudm Ecclefza Gallic~n_a, tanta Ecclefire pa~) 
eaque florentiffima, mhzl fit &c. Corollar. de;._ 
f:ler, Ga/lie~ n, u, P· p1. 
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,,.,. . 'l 4 ' 
vnam fanélam, elle ne prévoyoit pas 1es 1_11 

terprétàtions fubtiles qui devoient un jour obè.
curcir le fens de la Clémentine , & faire re ... 
vivre la première Bulle. 

Quant à la Bulle ln cama Domini , la Cout 
tle Rome à laiffé dire à la France que cetta 
Bulle ne la regarde pas, qu'elle efi infoutenable 
à [on égard; & cependant cette Cour y comp
te toujours , & n'a donné aucune fatisfaéhon 
aux Souverains, qui ont tous reclamé. 

La même politique élude les déciûons les 
plus refpeétables : que d'efforts n'oht pas fait 
les Ultramontains , pour répandre des nuages 
fur la définition du Concile de Confiance, 
& pour ébrar.ler les quatre articles du Clergé 
de France de 1682 ! La Cour de Rome, qui 
ne recule jamais , veut auffi que tout plié 
devant elle ; elle a eu l'art de forprendrè 
plus d'une fois des demarches capables d'e• 
herver la Déclaration de 1682 , ou même 
de Ia mettre en oubli : qu'il feroit à defiret 
que, pour les rêparer , on rendît partout 
de nouveaux hommages à une doéhine ~ui 
fait la ffireté commune du Trône & de a:. 
pifcopat ! 

L d . Al, ' ' 'd D' 1 ... es eme es qm prece erent cette ec a-
ration célebre , n'étoient pas comparables à 
ceux que I fait naître le dernier Bref : cette 
démarche ne fut de la part de la Francè , 
tomme nous l'apprenons des aB:es de ce tems; 
- s , 1 .. :r i qu une precaution pru.e contre des entrepr J. 

les que la rupture furvenue entre les Cours 
tle Rome & de France pouvoient faire ap-
préhender : l'entreprife moderne reclame les 
mê~es preèautions de la part de toutes les 
Nations, & la publication de là dofüine des 
~uatr~ Artides. ~lans, toute l'Eglife fera le' fe1,~ 

J 1 
e efficace : t' efi ici 
. nous croyons dev 
.s important ; le 
tems exprime deva 
qu'il forme po r \' 
es. 

~ deux pomts fon 
;; gui font \'inco 
~le~ fur le temµo 
e unimfeHe fur 
·commun ( e la c 

1] Ce que nos pe 
o\ife Ga\\icane, 
:vilég,es exorbita 
!l~es & ingénuit 
Libertés bien c 
:,1re de deux ma 
:ance a toujours 
• ere efi aue le 
::nander ni' ordon 
1ticuÎ1er, de ce 
;!lrelles ...... La f 
nce abf olue & 
eft retenue & 
~oc maximè con 
· ... ,De la fecon 

. •pe,., .. reconnu 
'l'E~ife milita 

1
Chretiens ••••• 
,e[us le Concil 
·rets & Arrêts d 
·! 
:emens d~ l'Egl 
1·• art, 1. 3· 4. 5 

Utes les Libert 
, ~aximes: Q 
1
' i fon Eglife , 
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yoit pas 1es lrt~ 
· ent un jour oh(• 
ne, &faire ra-

omini , la Cour 
rance que cett! 

efr infoutenable 
e Cour y comp· 
cune fatisfaélion 
reclamé. 
les decifions les 
, ts n'ont pas fait 
ndre des nuages 
de Confiance, ' 

ticles du Clergé 
de Rome ,qui 

1 que tout plie 
de fürprendre 

es capables d'e• 
682, ou même 
l feroit à defirer 

rendît partou! 
ne doétrine qm 
rône & de l't• 

ent cette Decla: 
s comparables a 
nier 13ref : cetti 
t de la Franc~, 
aétes de ce tems,i 
tre des entrepw 
entre les Cours 

uvoient faire ap
erne reclame }es 
art de toutes les 
e la do€trine des 

•.E~life fera le'fe~ 

·- ~,! 

~erhede efficace : c' eJ i~i le dernier objet fui 
lequel nous croyons devoir nous expliquer 8f. 

le plus' important ; le Minifière public a ~~ • 

tout tems e~primé devant les Tribunaux les 

vœux qu'il forme pour i'affcrmiffement de nes 

maximes. 
. Les deux points fondamentaux de nos Li..: 

bertés, qui font l'incompétence du pouvoir 

de.s Clefs fur le ~erriporel, & la fupérîorité de 

1'Eglife univerfelle fur le Pape, forment le 

Droit commun cle la chrétienté ( 1 ). 

( 1) Ce que nos peres ont appelle Libertés 

, de l'Églife Gallicane, ne font point paffe-droits 

ou priviléges exorbitans, mal. plutôt franchifes 

fiaturelles & ingénuités ou droits communs ..•• 

Ces Libertés bien confidérées fe trouveront. 

dépendre de cieux maximes fort connexes que 

1a France a teujours tenu pour certaines : la 

prem1ere efi: que les Papes ne peuvent rien 

commande_r ni ordonner, foit en général ou 

én particulier, de ce qui conGeme le_s chofes 

temporelles ...... La feconde, qu'en France la 

puiffance abfolue & infinie n'a point _de lieu-, 

mais efi retenue & bornée par les Canons_.,.i 

. ~tin hoc maximè confzflit Libertas Ecalcfzœ Gal• 

~icanœ .... De la foconde max~me dépend .... que 

le Pape ..... reconnu pour chef & ' premier d_e 

toute l'Eglife militante , & Pere ~on;imun de 

fous Chrétiens .•••. toutefois n'efi: efi:imé être 

par-deffus le Concile_ uni verfel , mais fenu au» 

1 

Decrets & Arrêts d'icelui , comme ~u~ Com:

~andemens de l'Eglife. Libertés del' Eglife Gal,._ 

lzcane, att. 2. 3. 4. 1. 6. t,. 40. _ _ 

Toutes les Libertés gallicanes foule•t fur te§ 

deux maximes : Que la puiffance donnée par 

4 C, à fon Eglife ?. eft ;.urement fpirituclte ~ &; 
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186 ~ Au-cle1à de ces deux points, it en ed etta 
tore d'autres que l'Eglile de France a fçu, 
mieux que les Eglifes étrangères ., fauver des 
ufurpations de la Cour de Rome , & ceux
là, quoique moins intéreffans, n~ , font auffi 
que franchifes naturelles & . ingen~mes ( >) , ou 
l'ancienne liberté de l'Eglife umverfe!!e & la 
difciplitze des Conciles ( 2) ; en général, l'an• 
cienne pureté des Canons efl le fondement des 
Libertés de l'Eglife Gallicane (3). Si l'on peut 
reprocher à la France de s' ~n être écai:tée 1 
t'efr uniquement par la tolérance de d1v~rs 
droits inconnus à l'antiquité dont elle ladfe 
jouir le Pape , & par quelques nouveautés 
que cette toléranc,e a ~ntraînées co,mm~ re ... 
tnedes devenus neceffa1res pour preven_1r les 
abus qui pouvoient naître dans l'exernce_ de 
tes droits. La France, malgré fon attention 
à retenir fa liberté naturelle , efr encore fort 
éloignée de la liberté de l'Eglife primitive; en 
faut-il d'autre preuve que l'ufage fubfifrant de 
la Prévention & dtS Ar.nates ? . 

Cependant l'Eglife étant une, & la p~tt .. 
fan ce publique ayant par-tout les mêmes droits, 

ne ~'étend ni direB:ement , ni indireB:~~ent, 
for les chofes temporelles : Qne la plenm:~e 
de puiffance qu'a le Pape, comme chef del • 
glife, doit être exercée conformément a_ux ~ 4• 
nons reçus de_ toute Eglife; & gue lu~-rne~e 
ufr fournis au Jugem

1

ent du Conc1!e umverfe é
dans les cas marques par le Concile de Con 
tance_ Fleury , /.njlit. au Droit ecclef tome 2'• 
c!t. 25. p. 226. 

( 1) Du Tillet. 
(2) Patru. 
(,) Arrit du Parlement de Paris de 17°1'! 

~1 
Jmé des Nations efl é 
·oit <lè reprendre vis-à 

1e uniforme cfi par-t 
Jntains l'ont fouvcnt 

·t les mefures prifi s 
:men5 contre les in 

"i les mœurs ~ droits 

exii1e chez tous 1 s 
:nce r,iifonn,zble ( I) p 
. une liberté chrét1en 
de la reli~ion ( 2), 
. arrêter l'uforpation 

ont employé des mo 
.s, pour Jè d,lfan~re 
• de ome : Vmife l 
; m Efp,1.gne on a re 

·.rmmre l' exécwion ; , 
;Js que l'on contreviem 
ique; ,haque pays a fl 

1,1) Ration a hile obfequiw 
Romanos , c. 12. 1. 

:i) Pretio empti efri5 , 
·um. 1. Corinth. 8. 2 3 • 
~e clàm paulaùm ami 
,avit nobis fangui11e fu 
Chrifius omnium hom 
\ef. art. 7. tom. 3. Conc 

.(ï) An Joli Galti funt q 
"Ue ea retinent qure u~ 

.:i!i pacique congruant , 
<in re omnium gentium 
Jefenf. Cler. Gallic. to 
~296, 
(4) Fleury, infrit. au 

•;ap, '+ p. z.24 •. 
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ts, il ert efi enl 
e France a fçu1 
ères , fauver da 
Rome , & ceux• 
ns ne font aull 
génuités ( 1), ol 
univerfelle & J 

en général, l'a:• 
le fondement d11 

(3). Si l'on P.d 
..,n être écartel, 
érance de dir:i 

dont elle iali 
lques nouveac!iJ, 
nées comme r:• 
our prévenir la 
ans l'exercice~ 

né fon attent!ol 
efr encore 1(11 

' rlife primiuve;~ 
? fage fubfifrant~ 
? ,, 
une, & la P~' 
les mêmes dro~1 

j i ndireéèemenli 
Que la plénit~li 
vmrne chef de j[, 

, u• Ci· rmernent a • 
& que Jui-mhil 
oncile univerf~ 
oncile de Co 

oit ecclef to/111 ~ 

Paris de 17°1• 1 

4 f•f ,. , N. - • f ~r . l _. :t . ~ 
Jà twette aes atzons eJ. ega e , ou au n'io1t'fj 
le droit <l~ reprendre vis-à-vis de Rome unet 
liberté uniforme efi par-tout égal. Les Ul--· 
trarnontains l'ont fouvent reconnu , en to.., 
lérant les mefores prifes par tous les Gou
Yernemens contre les innovations qui cho ... 
quem les rnœurs, droits & ufag.es des Na• 
tions, 

Il exifte chez tous les peuples Urté loi d 1
0• 

béij[ance raifonnable ( I) prefcrite par l'Evan.
gile , une liberté chrétienne qui efi u11 bien
fair de la religion ( 2) 1 & des voies établie~ 
pour arrêter l'ufurpation (3 ). les autres Na .. 

..zions ont employé des moyens équivalens aux 
7'.Ôtres ·, pour fe défendre des entreprifes de la 
Cour de Rome : Venife lui a réjiflé fort Jou
vent ; en E/jJagne on a retenu des Bulles fanJ 
en pmneure l'exécution ; l'Allemagne ne [ouf, 
fre pas que l'on contrevienne au Concordat ger, 
manique; chaque pays a feJ· anciens ufages (4)., 

( 1) Rationahile obfequium veflrum. Epiil:. Pauli 
ad Romanos , c. 12. 1. 

( 2) Pretio empti efris , no lite fieri fervi ho~ 
minum. 1. Corinth. 8. 2 3. 

-1 Ne clàm paulatlm amittatur libertas quam 
donavit nobis fanguine foo Dominus noflede
fus Chrifius omnium hominum liberator. Conc 
Ephef. art. 7, tom. 3. Concil. p. 801. ' . 

(3) An foli Galti funt qui ex antiquis nov el,.'. 
l!fque ea retinent qure ufu probata publicre uti
litati pacique congruant, quin ipfe Anon y mus, 
eâ in re omnium gentium œquam elfe libertatmt,, 
Defenf. Cler. Gallic. -tom. 2. p. 3. 1. u. c. 24., 
p. 296. . 

(4) Fleury, infiit. au droit ecc éf, tom. z_j 
~hap. 24. P· 2.24 • • 
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Mais il faut l'avouer, ces moyens peuve11 

fouvent être inefficaces , ou même être ren• 
dus fufpeB:s par les Partifans de l'autorité irré
formable du Pape ; ils ne fçauroient du moin~ 
fu_ffir~ dans des conJonélures crttiques , fi on 
la1.ffo1t fubfifrer plus long-tems dans Je·s Eglife~ 
étrang~re~ le moindre nuage fur l'erreur du 
to,uvo1r mdirea bu le préjugé de l'infaillibî-
1te du Pape, & fi l'on y toléroit la ,Hervé 

~ncore p~us abufrve du Jugemènt en première 
lnfrance a Rome des caufes de la foi. Toutes 
~es_ nouveautés menacent égalémènt le pou• 
~o!r fouver~in , la liberté des peuples, l'auto• 
n:e. des Eveques qu'elles lai.ffent prefque fails 
m1mfrère ; les Libertés particulières font peu 
affurées lorfqu'elles ne font pas appuyées ut 
les deux grands reffort·s de la liberté gé~ 
rale. 

C'~fi d~s. cette idée que le Cardinal dé' 
Lorrame d1fo1t, que la fupériotité du Concilè 
f~r le Pape, intérej[e la confervation des privi. 
leges . du Royaume, qu'elle e(l un des principau>J 
tzppuzs de hos Libertés; & Bo!lüet s'éleve avec 
f~rce contre ceux qui a:voient crû que la ma• 
:x1me de la fupériotité du Concile fur le Pap~ 
n' efi pas néce!faire â la défenfe de la vraié 
Lib~rté ?e l'Eglifo: fans cette bafe toute libertt 
~J! ~llufotre ; nulla e{l, nifi Conciliutn Jlatuas po• 
ttori poteflate elfe (1). Mais pourquoi les autres 
Etat,s la négligeroient ils ? la tradition des Eglî•, 
~es etrangères fait partie des principales preu~ 
ves que les défenfeurs de nos Libertés ont re.:. 
tueillies , & Jlos maximes ont été enfeignée'S 

'I 
tou~e Ia Jerre ( 1) : 
Eghfes etrangères 
de leur Souverain 
it elever en France. 
·ies en fournit une 
-es Evêques y faifi 
' temporelle annex' 
reclamoient le droit 
oient à leur fecou 
e Unam fané/am, 
: n~ent à f Eglifa ., 
vftzon du glaive m 
iliere n'a que l' exé 
:e glaive aux ordr 
·1 .. i que fo princi 
.ris ( par lequel le 
i péché, l'exercice 

de qu'il n'a point J 
"a tous les Evéque. 
::!{es , quoique le t 
1 p· '. 1erre de Cugnie 
i~ues des aufres N. ....__ 

'i) fo omnibus Ecd 
:'.! & ~ Scriptoribus 
,1ffim1s uhique terra 
.defenfam. Appen 
r.,. 8. P· 24. 

.(dt) Quia verum e 
diétum e{l: Eccl 

& poteilas ifrorum 
~cclefiam; licèt ex 

nes fè:!culares. Libe 

-

________ ..., ___ ~ __ ...,_.....,,_.: ___ . ·~rnent d (. 
· a ver. magi 

(1) D r f. Cl G Ili · t ~ · ,,euve des Lib. ertés . e1en . er. a c. tom. z. par • .1~ , 
1. i.b, 1 i, cap. 1 f. p. 280. '~ de jure divino & h 

J ~ 1r11u t· a z obedire tenetu. 
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- 1 1~9 es moyens peuvti pm toute la terre ( 1) : il fut m~me uti tems o'tt 
u même être re1 les Eglifes étrangères n'élevoient pas, vis-à-,, 
s de l'autoriteinr vis cl~ leu,r S09verain, les prétentions qu'on 
çauroient du morr ofoit élever eo. France. La Conférence de Vi~ 
es crhiques, fi .~: cennes en fournit une grande pr·~~v~~ 
ms dans les Ew

11

• Les Evêques y faifoient valoir m~e jurifdic~ 
a:ge fur l'~rre~r;· rion temporelle annexée au pouvoir des Clefs ; 
êjugé de t'1t1failfil, ils réclamaient ~e droit divin. & humain; ils ap~. 

toléroit la ,ef'.'.'1 pelloient à. leur fecours cette ma~ime de l<J 
emènt en_premt(I! Bulle Unam fanElam, que les dewç glaives ap-1-
s de la foi. To1t.5 partiennent à f Eglife ; qu'elle q, le droit & llf, 
également let I dffpo.(ztion f u glai~e ,~atér_iel; que !a Pui~ànc~ es peuples, la~tv fecuhere n a qui;! l executwn, & qu elle doit te'!'. 
aiffertt prefqui Ir~, ,)l'ir ce glaive aux ordres de la Puijfance fpiri<f, 
ticulières font~' t~glle ; que le principe du chapiîre Novit de. 
t pas appuyees lt judiciis ( par lequel le Pape révendique, à rai-
e la libenê ger.~ Jon du péché, l'exercice d'une jurifdiétion tem~· 

. porelle qu'il n'a point à raifon du fie!J dl: com,; 
ue Je Card1na\ 1I. \ m~n 

1
a tous le~ Evêques dans l'etmdU;e de leurs 

ériotite du Con!J Diocefes , qttoJque le texte ne. parle que du Pape 
t{e f1lation des f1111

' ( 1 ). Pierre de Cugniere leur oppof.oit que les 
un des principa~ E'fléques p,es aufres Nations ne réclamaient pas 

ofiùet s'elevea\'i, 
nt crû que lanu· ( 1) In omnibus lf. cclefzis vqlgatiffimam exti~ 

Concile fur le Pa~ fifre, & à Scriptoribus pi~tat~ & dofüinâ prcef~ 
, éfenfe de la ~ri tantiffimis ubique terrarum publicè & cum laud~ 
tte bafe toutebiml e_[e defenfam. Appendix ad defenf. Cler. Gallic~ 
onciliutn ftatuaJpa' ltb. I. c. 8. P· 24. . 
pourquoilesautr~ • (2) Qµia verum efl: quod duo font gladii; 
traditiondesE~ !il:ud diétum efl Ecclefüe, & verum efi quod 

s principales preui I )US & pote!las ifiorum duorum gladiorurn efl pe
os Libertés o.n~e'. n/:s Ecclejiam; licèt executio gladii materialis fit 
nt été enfeig ei penès fceculares. Libell. Bertrand. Cardin.alis S • 

. 1 Clement. adver_(. rnagijlr. Petrum de C~gne:iis, 
Pr~uve des Libertés, tom. 1. p. 3 8. ln taltbuf 

, totll• z, part, Jl I ~n'.,~ de jure divino & humano hrachium t_er;zporale 
/pmtlfali obedirt tenetur, Ibid,?· 41. & ltcet ,af{ft 
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. 
1 ~F- - 1• • "~ p_areîl droit ; ceux de rance avouo1ent or. 

épondoient que c:ette prérogmive leur étoit ne
.ceffaire, & qu'elle ilù flroit le Royaume ( I ). 
Les Nations étrangeres ne refuferont pas de 
fuivre leur propre exemple , & celui de l'A'.
femblée de 1682, qui 11oulut élo;gner à jam,m 
du Royaume les troubles que cette doffrine y ai·a1t 

Ji fouwnt excités fous le voi!e de la Religion. 
Debuimus omnibus Impcrii tumuliibus popukrum• 
ljUe rnotibus obviam ire ., in eo p:-tr.fartirn ~cgna 
i.n quo tot olim fpecù: Religionis perduellza,us 
exort~ funt ( 2- ). 

No11it loquatur de Para, idem efl in .i.!iis Epifco
pis in fuis Dù:2cefzb. Id. ibid. p. 49· . 

( I) Sed fortè ad hue dicetur, quare hoc fibt 
vindicat Ecclefia Gallic.1na , cum aliœ Ecclcjiœ 
.fibi in aliis reoioniht1s hoc rr..inimè vin lie.1re nof-o r d . . , .cantur ..... ad quod faciliter re1pon er, ..... ~tno 
hoc redundat in rnagnam nobilitatem regni f,, 
R~- . 

Si ergo Prrelati regni non haberent ifiud JU5, 
fed tolleretur ab eis , jam perderet Rex & r~g~ 
num unam de conditionibus per quarn multztm 
nohilitatur, fcilicet Prœlatorum folcmnit~tem ... :• 
Concludo ergo tamquam probatum de 1ure .di
f!Ïno , natllrali, canonico & civili, confoctu~ine 
& privilegio, quod jus cognofcendi i_ü talibus 
F.cclefoc competere potefi, & competit ~cc:e· 
foe Gallic:rnœ .... hem, non miretur regalis chg· 
11itas, fi in rcgno Francire nobiliori mun~i hrec 
pr~rogativa Ecclefiis debeatur: ln hoc emm fua 
nobilitas & potentia Jecoratur. f;ihell. Bertrand. 
Cardmalis S. Clement. adve,f. magijlr. Petrum de 
Cugneriis. Preuves des Libertés, tom. I. P· P~ 
& 37· 
- (2) Epifiola Cleri Gallic. 1682. 

1 
C'ell dans un Conc 

~,cé l'anathème contr 
'ntre les Miniihes de 
;:ent à la fouveraineté 
,croient au ferment cl 
·un autre Concile cl 
)ecret de Gratien , r 
·ours au Prince cont 
lautem Metropolitanu. 
ribus i11timare non di 
mêmes témoignage 

:s: ce font des traits 
_.i éclattnt au milieu 
ent; c'efi l'ancienne 

iemier infiant de libe 
:r le defpotifme fp" 
lome, 
La prétendue immu 

;erfonnes & des bie1 
~mbattue par Covar 
ffpilgnol ( 2), & pa 

(1) Quicumque ex 
~pulis, facr4mentum 
!entijque Gothorum jlat 
~lutis, polliwus efl., 
r1eni exuent, anatlze 
lns & Angelvmm , p-6 
iuam pe:-jurio profàna 
curn omnibus impiet4t 
~t una pœn4 teneat o 
lnvenerit implicatos. 
,(2) Sijure divino a 

nibus res eft t exami 
ret in hifce temporali 
rum res à Jurifdi&ion 
Cov4rruv. tom, 2, cap. 
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de France l'avouo~it 
prérog1uive leur étoltï. 
: flroit le Royaumt (1 
es ne refuferont pac 
ernple, & celui de l'l 
, 1,•ou!ut élo ;gner ai 
s que cette doflrint J t 

le vai!e de la Re . .p 

erii tumultib11s pofiii, 
e , in ea p;trfartim '· 

Re ligùinis perdu,. · 

, idem efl in aliis E1.'· 
ibid. P· 49· 
dicernr, quare hct 

cé!na , cum 1zlie E.i .. 
c ,r.i,]Î,ne vin./ic,1r-1: 

liter ref ponderi, .. J 

m 120bilitatem tif-1 ' 

non haberent ific~ · 
m perderet Rex &;r 
nibus per quar~ mi) 
latarum folcmnJt~tt 
m probatum de 1ure .: 

& civili, confoe:ut 
(cendi in ta.il, s cogno E 

efi' & competit . (\.'. 
non miretur regali!i,; 
ire nobiliori rnun~1 ~ 
beatur: ln hocen1t11!.1 

nl!Bcrtr,,. 
aratur. .1 _e • r.,.1 
dverf ~agiflr. Petrll··:, 
ibertes, tom, 1' P· 1 

allie, 168.z, 

. , ·,9r· 
C efl: dans un Concile de Tolede quE:! fut· 

lancé l'anathême contre les fujets, & fur.tout 
contre les Miniil:res de la Relivion qui attente
roient à la fouveraineté des Rgis, & qui man.; 
qucroient au ferment de fidélité ( 1 ). 

Un autre Concile de Tolede inféré dans le 
Decret de Gratien , reconnoît la nêceŒté du 
recours au Prince contre les abus des Prélats. 
Si autem Metropolitanus talia gerat, Regis hœç 
auribus intimare non differant. On retrouveroit 
les mên:es témoignages dans les tems moder
nes: ce font dGs traits de lomiere & de fidélité 
qui éclattnt au milieu des tems d'obfcurciffe
ment; c'eft. l'ancienne Tradition qui rompt, au 
premier infiant de liberté, les chaînes forgées 
par le de{potifme fpirituel du Minift.ere de 
Rome. 

La prétenque immunité de droit divin des 
perfonnes & des biens eccléfiafriques a été 
combattue par Covarruvias , fçavant Evêque 
Efpagnol ( 2) , & par une foule de DoB:eurs 

( I) Quicumque ex nabis vel totius Hifpa,zice 
populis, facramentum fidei fua quod pro patrice 
gent if que Gotho1·um Jlatu, vel confarvatione Rcgùe 
/.alutis, pollicitus ejl, temeraverit, aztt potejlate 
regni exuerit, anatlzemajù in confpeélu Dei Pa ... 
tris & Angelomrn, p,tque ab Ecclefzâ catholi.câ 
quam pe.jurio profanaverit , cjfiâatur extraneus, 
çum omnibus impiet4tis fuœ Jvciis, quia oportet 
~t una pœna teneat obnoxios qu.,s Jimilis errar 
J,fl.venerit implicatos. Con cil. T oletan. 
. ( 2) Si jure divino abfque humanis conflitutio

n1bus res eiîet examinanda, ref pondendurt1 fo
ret in hifce tempor~libus, neç Clericos, nec eo
rum res à JurifdiB:ione faculari immune~ -eff~. 
CVi'4rruv. tom. :z.. cap. H· p. 456. 
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'1-9i 
_ f;ra-nger,s. La fopérior,ïté du Condle furkPapf 

• '1 a p_as eu cl~ plus ~elebres défen(~urs qae 1~ 
,Cardma'l ~e Cufa, Zarabella ou le Cardinal de 
!lo!ence :( I ) . , l'Évêg_ue de Palerm:e, T()fiat~ 
E:vequ~ ~Avila, pro<lig_e de {cie1;1ce , appell~ 
.comn:imement ~ même par BeU~rmi-n , jlupor 
.mundi , & l'hrfio1te pous· a tranfmis les noms 
.tl'e~ _g~ands ;Ev~ques E(pagnols ; Allemands 1 

Vemnens .i, 9m .combaùire-nt au Concile de 
Tr_ente , de_ concert _avec les Ev.êques ·Fran~ 
ç~1s, les ~fforts des Légats du P.ape &. des Jé~ 
f:11tes, 9:u1 ,vpul?ien.t fair~ d_éfini-r par ce ,Çon_ ... 
~11~ les, pr~t7nt10,~s ultramontaines. Il n'y ;J. 

·pornt cl -Eg·lde nationale qui ne pui~e s'H_onore( 
rle monumen_s fembl.wles _à 1~ · Déclarad:n de 
1-68: ; i·~ n'y en a point qui en y foufrriva~ 
neput _dffe c.ot11meJe Clergé de France, qu'elle 
~onferv~ îe dép~t qui !ui a été tranfmis par fes 
Peres , accepllz. a P atnbus ( 2 ),$' · 

_Nos maximes, guï fopt pu· _nomhr~ de çelle$ 

, (1) Aliud Papi}, aliu.d Sedes .apoflolica _, ~ 
5'-~dem errare. ~on poff e -: .quod intelligend1.m1, 
v1deatur? acczprendo Sedem pro totâ Ecciefzâ ..... 
Ec~lefia_m rom9-na_m feu Sede,tz apofloiicam va~ 
,~a? ., non P apam folum., (~cl Paparn euro Cardi, 
J;1ahb1:1s _, qu.o~ in_ter {x Papam fi fuerit difcordia 1 

~t nunc e-vemt., congregandam totafl2 Ecclefzam, 
1d e~ ,, ~otam f?ngregation~m cathofü:orum, 
~ 1nmc1p;tles mmifl:ros fidei fcilicet .Pradatos, 
,qui totam congr.egati0;11è~ rep-r<Efèntent , &., 

. ag:n_dum ap9fiolièo mor~ , atque ut in aél:is 
fcnb1tur., Conci#um coµvocarulurn: undè illud, 
Apoft_oli & Seniores -; & infra : Vifum efl Spiri:.. 
uu __ SanElo & nob_is. Zarabell. traél,at. de fchifm, 
plzt .. Ar1ent.p. ?56. )57· 5·58.559. . 

! 1) Dechirano Cler. (;-allie. in fine. 

' 1 93 
cr le(quelles \>Eolif e a ~ 
41ü, ne fe font ;b[curcii 
~epar la contrainte où 
naux de l'Inquifüian. 

-!ems d'Adrien VI ., & 
,ture de 1,1érité certaine 
l' ' " erreur par un Dec, 

1~aute, Adrien VI fa 
irages où cette vérité e 
[es premiers cléfenf 

ilu) modérés que les 
loms ref peété le fenti 
~ le Doét.eur Victori 
0iet dans la requête 1 
me contre le nouveau 
,rocureurs généraux, 
l~porte les deux fon 
Mere à faire entendr 
ienché s'il eût été pl, 

(1) ~i per Ecclefi 
Caput e1us, putà Poll' 
llrare etiam in iis qu 
~er fuam determinatio 
rtndo. Adrian. VI. in 

( 2) De comparatic 
p\el( fententia : alteu 
Concilium : altera eC 
fienlium & multoru, 
Îheo\o~iâ & Canot 
eft Curra Papa m. Fra 
de potejl. P apœ &,, Co 

' (s) Non eit e0nG 
propterillam difoord 
& Parif... .. altera ve 
pro Parifienfibus el 
{equuntur, Martinus 
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'1-91. 
rité du Concile furie Pa~ 
élebres défenfeurs qN: ,i 
arabella ou le Cardinal. 
ue de Palerme, Toit 

dig_e de fciei:ice? ar~e 
'me par Bellarmm, J11 
ous· a tranfmis les nt 
Ef pagnols , Alle~an:• 
attirent au Conde ' 

avec les Evêques Fr~ 
'gats cl~ ~ape & deil:, 
àire defimr par ce ~1-
ltramontaines. li nJ 1 

le qui ne puifii s'h~10•~ • 

les à la Déclaran1n 3 

nt qui en y foufcr~~ 
lergé de France,que 
ui a éré tranfmis pariil 

'us (2)~ ~ 
nt du .nombre dece:. 

'ud Sedes apofiolica, ~ 
e : quod intelligen~i~ 
dem pro totâ E~:!tfi.\·:: 

~edem apoflot1cam ~. 
f ed Papam eu~ Car 

apam fi fuerit difcor,1J, 
î!ndam wtaT/J E:cl4a~, 
tionem cathohcorum, 
fidei fcilicet PrilatO& 
em rep-rrefente~t 'a· 

ue ut ,n ac11l 
re ' atq . ndè i!luo, 

11oca11durn. u .n S i· 
infra : Vzfitm 2'ftf f;, 
bell. traElat, e 
. 558,559: 
Gallic, Îll {lne, f:JJ 

1 93 rur tef quelles l'Eglife a été fi Iong-tems unius 
labii, ne fe font obfcurcies dans quelques pays 
que par la contrainte où le-sont tenues les Tri
bunaux de l'lnquifiti<m. On enfeignoit encore 
du tems d'Adrien VI., & il enfeignoit lui-même 
à titre de vérité certaine, que le Pape peut propo
for l'erreur par un Decret ( 1 ) ; parvenu à la 
Papauté, Adrien VI faifoit imprimer les ou-. 
·vrages où .c,ette vérité ell: établie. 

Les premiers défenfeurs de Vinfailli'bili'!é ; 
plus modérés que les derniers , avoient du 
moins ref peété le fentiment qui la rejette : rel 
efi le Doéleur Victoria ( 2), cité fur un autre 
objet dans la requête préfentée au Roi d'Efpa
gne ontre le nouveau Bref, par Meffieurs les 
Procureurs généraux, & le Doéteur Navarre' 
rapporte les deux fentimens oppo[és, de ma
nierc à faire entendre de .quel côté il auroit 
penché s'il e.ût été plus libre ( 3 ). Il efr tems 

( 1) Si per Eccleliam romanam intelligitur 
Ca put ejus, put à Pontifex , cert11,m efl 'i uod poffzt 
,rrare et,iam in iis qure tangunt fidem, /zœrefzm 
per fuam determinationem aut decretalem affe
rendo. Adrian. VI. in 4.fentent. q. de conftrmat. 

( 2) De comparatione potefi:atis Papre eil: du-. 
plex fententia : alter-a ...... quod Papa efi: fuprà 
Concilium : altera efi communis fententia Pari ... 
fienfrum -& multorum alioru.m Doétorum in 
Theolo~iâ & Canonibus ..... .,. quod Co~ciliu':'l 
efi fopra Papam. Francifcus de Viéloriâ. releél, 4. 
de potejl. P apœ ~ -Concit. 

(3) Non efi e0nfilium in prrefentiâ de6nire 
propter.illam difoordiam maximam Romanorum 
& Parif.. ... altera vero placuit Panormitano qui 
pro Parifienfibus efl: , quam frequenti.ùs noflri 
fiquumur, Martinus N avarrus, 

I 
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.de s'expliquer, de fe réunir & de rendre tout 
fon éclat a la définition expreffe.., par laquelle 
:I' .Egliiè aifemblée à Conirance a reconnu la fu
périorité du Conciïe fur le Pape, & condamné 
d'avance l'infaillibilité, qu'on n'avoit pas en• 
core imaginée au terris de ce Concile. 

Les Souverains auroi<>nt pu étouffer cette . 
opinion dès fa naiifance, & ils l'auroient pû 
de leur feule autorité , ne fût-ce que par ce: 
motif fi intére:ffant pour eux., que cette doc
trine tranfporte à un feul l'obéiifance qu'il 
n'ont vouée qu'aux oracles de l'Eglife univer• 
felle ; mais aujourd'hui plus que Jamais nous 
pouvons <lire après M. Talon, que la doflrine 
de l'inf.;i.Llibilité, qui ruine ahfolument les Li- ' 
hertés de l' Eglife Gallicane, établit par une fuite 
11éceffaire la puiffance abfolue des Papes, même 
fur la temporalité des Rois; parce que les Papes 
font, quand il leur plait, des points doflrinaux
.;/e ces mêmes prétentions jiLT la temporalité des 
Rois & for leurs perfonnes facrées., comme a fait 
Boniface VIII ( 1) : que ferait de 1enue la Fran• 
ce, fi ce Pape avoit été réputé & s'il s'étoit 
cru infaillible ? 

Le nouvel accroiffernent qu'on a donné à 
cette infaillibilité, en la r~ndant tout enfemble 
fpiritueHe & temporelle ~ en la faifant fervir à 
confirmer la doéhine du pouvoir même direét, 
& à jufüfier l'application de ce pouvoir aux cas 
particuliers ; l'ufage tout récent qu'ep fait le 
tlernier Bref, pour arroger an Pape un pouvoir 
fopérieur à celui de l'Etat, & pour infliger des 
peines aux SouverJ.ins qui refuferont de fou: 
mettre à la Cour de Rome leur légiilation, qut 
efi leur Couronne , ne permettent plus de dif• 
férer de profcrire cette opinion. · 

(1) 1. TaJon. r-

19 
Ce qui vient de Ce p 

'lnÛon des Evêques , d 
'!llent de fe fouvenir 
.es du rapport fait à 
t1wc cette opinion d 
appui aux attaques 
pouvoir des Rois , 

is & même Chrétien 
Le Prélat qui s'exp 

• iœurs & par fa fcie 
~ grandes tumieres 
ue par Bo[uet ( 2 

:l'AITemblee de 16 
ration plus étend\ 

ll'Îs qu'il donne e 
;uni n des Eglif es 
11f1 funefre ., & pui 

ïo1r indireél:, auquel 
ee., renverfe les fon.i 
ous difons qu'av c 

(1) V 011s voyez_, 
porteroit cette 1 nfm 
François , & même 
opinion fi oppofé 
l. C. , fi contraire à 
Gilbert de Choifeul 
Tournai. Rapport 
page 72. 

(2) lpfumque ad 
1 lantâ pietatîs ac di 

Univerfum cœtum 
rentem. Boffuet, i 
Cler. Gallic. tome 

, (3) Fleury, ln 
~.25. p. 228~ 
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les de l'Eglife 
lus que 1a 
alon, que 1 
ne abfolume 
, it.iblù pa 

o e des Pap 
;pam qi 
des J20ints 

lfùr la temp 
facrées, co 

ernit devem 
réputé & 

ent qu'on a donne 1 

endant tout enlèmD'.I 
en la faifant iècvir 1 

ouvoir même dired, 
de ce pouvoir au~cai 
récent qu'cp fair k 

r au Pape un pouvo~ 
, & pour infüger ~es 
i refuferonr de fou: 
leur légiflation' r~I 
mettent plus de cil· 

C . . cl 19; e qm vient e fe paffer doit réveiller I'at-= 
tention des E êques , des Nations, & c'efr le 
.moment de fe fouvenir de ces paroles memo
ral:les du rapport fait à l'Affemblée de 1682, 
qu avec _cette ,opinion de l'infaillihité, qui prête 
un appm aux attaques livrées à l'indépendance 
du_ pouvoir des Rois , on ne pourroit être Fr .:m.
çois & même Chrétien ( 1 ). 

Le Prélat qui s'expliquoit ai.nu fut, par fes 
mœurs & par fa fcience , le modèle & l'une 
_de grandes lumieres du Clergé ; fon rapport 
loué par Boil'uet ( 2 ) , inféré dans les aétes 
de l'Affemblée de 1682, efi une feconde dé
claration plus étendue de cette A!femblée ; 
l', vi~ qu'il donn~ efi comme le fignal de la 
reun10n des Eghfes contre une introdu&ion 
au~ . fu~eŒe , & pui!que la doéhine du pou
~otr md1reB:, auquel celle de l'infaillibilité eil: 
liée , renverfe les fondemens de la fociété ( 3 ) , 
nous difons qu'avec cette doB:rine conftdérée 

( 1) V oüs v-0yez, Me!feigneurs, à quoi vous 
porterait cette infaillibilité : car pourrait-on être 
François, & même Chrétien~ en foutenant une 
opinion fi -0ppofée aux paroles expreffes d_e 
1. C., fi contraire à la doArine de fes Apôtres ? 
Gilbert de Choifaul du Pl~lfis Praflin, Evéque de 
Tournai. Ràpport fait à _l' A.ffemblée de 1682. 
page 72. 

(2) Ipfumque adeo Tornacenfem Epifcopum; 
tantâ pietatis ac doflrinœ laude celehratum, ad 
llniverfum cœtum foa & collegarum fenfa refe.
rentem. Boffuet, in prœfatione append. ad defenfa 
Cler,. Gallic. tome 2. p. 5, 
~ (3) Fleury, Infüt, au Droit eccléf. tome 2; 
tb, 2c:-. p. 228. 
"' J - I ij 
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(1 ans tous fes rapports , non-feulement on f1i 
peut être Francois, mais qu'on ne pourroit, d~ns 
(JUelque part 'du monde que ce foi;, être fu3~t 
& citoyen ; on ne peu,t ~~ec _el_le_ ~t;e qu,e ~e
foite. Le dévouement a 1 mfa11lrb1hte & a l o
néiifance ave~1glc qui en efi: le frui~ , efi le 
·vœu de l'lnfiitut de ne fervir que Dieu & le 
Pape , ou même celui des P~ofès des quatre 
vœux. Paul III en portoit ce Jugement , lorf
qu'il fe refufoit à l'approbation de l'Infi:itut, 
jufqu'à ce qu'on lui eût promis l'obéiffance fans 
homes, qui fuppofe l'infaillibilitéf 

Mais p<;mr tin vrai J éfuite , la créance d~ 
l'infaillibilité du Pape efi:, ainfi quç tous les 
vœux de la Société, fubordonnée aux reftr c
rions artifi~ieufes d.e l'lnfiitut , à l'autorité im
médiate du régime , au motif fupérieur d~ la 

. gloire de l'Ordre, & au fanatifrne d'un lnfi!tut 
qui fe dit révélé ; au li~u que ~.ans_ l~s ya~ttcll• 
liers imbus de la doéhme de 1 mfailhp1hte , & 
.q_qj ne font pas JHuites , le dévouement à l'in.
faillibilité termine à la Cour de Rome l'hom• 
mage de cette obéiff~nce _aveugle , '1-ui ren-
ferme une forte d'ab1urat1on des dro1~s de la 
liberté chrétienne .& des devoirs du fuJet ; & 
c'efi là ce qui fubfüleroit après l'extinaïon 
cle l'Ordre des Jéfuites. 

Le ·tems efi: pafië où l'on pou~oit .' _a':'~c,Plus 
·de bonne foi , regarder cette mfailhb1lite du 
Pape comme un fujet de controverfe ; les preu~ 
ves ,de la'· fau!Teté de cette opinion. ont éte 
port,é~s jufqu'à l'é.v.idence. Le Cardinal Odi 
,qui a entrepris de réfuter BoiTuet, avo~e que 
-d'habiles Theologieris de Rome, après avoir exa.,. 
miné.f'érieu.fement fan li:C,!re, jugerent que la _ca~ft 
des U!tram'Jntains ne pouvait plus eféformars et;~ 
r~gardéc que commf UTZe carf defajpérée 1 & ~u li 
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!'tfloil plus 1ue de l'a bar 
On dira fans doute 
n le péril a cefl'é , & 
~e, c' efi la réa'.life r. 
·e le plus fingulier_ 
· ntaines ; on voudro1 
.erance ou d'afyle d 

iffent être tombée 
'.Cnt eux-mêmes à r 
imere, peuvent-ils 
ince à la combattre ? 
A quelque nornbr~ 

ïrtifans de bonne fo1 
.ne , ce feront aut 
::m ne fçauroient c 
·ouble, qui: peuven 
.nparti & faifir l'oca 
, es, qui enfin_, tout 
i1torité infailhhle au1 
:!Ur la réfiil:ance à fe 
,! précepte de la loi 

Dieu plutôt qu'a 
cmx qui veulent ré 
rmte la fupériorité 
Pape , ardtée dans 
peut ( fuivant ta r 
confulte ) avoir d' · 

( 1) lpfe en'im 
aivi, nec malos , 
qui Bofi'uetiano o 
genter, ut eis vide 
non ultra à Rom 
fed veluti conclam 
dam effe cenferent 
veritati objici po 
R.om. Ponti[. jud 
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on.feulement on M 

on ne pourroit, da~ 
e ce foit, être lùjr. 
ec elle être que )i, 

nfaillibilité & à 1•~ 
efi Je fruit, eft H 

vir que Dieu &u 
Profès des quatrt 
e jugement, lo~ 
tion de l'lnili1u1, 
1s I'oheiffanc1 /am 

iJiré. 
e , la creance ~e 
ainli que tous lei 

onnée aux rctlr!c• 
t , à l'autorité im, 
if fupérieur de la 
tif me d'un Infü1u1 
dans les particu
l'infaillibilité, & 

évouement à lfa· 
de Rome l'hom· 
ugle , qui ren· 
des droirs de la 

oirs du fuj~t i. & , 
près l'exun8ion 

uvoit, avec plus 
infaillibilité du 

overfe ; les pr~0; 
pinion ont ete 

Cardinal Oru 
uer' avo~e que 
apreS a'f!Olf eX4f 

rent que t.z.ca~ft 
s diformars et~~ 
ejpéde I fi f' ~ 

i9i _ 
'fti rejloit plus tJUe de l' abandonn'à ( i. ). _ , 

On dira fans doute que dans cette foppofi-• 
tion le péril a ce:fTé , & que craindre une chi..c 
mere, c'efi: 1a: réalifer.- Ce·ue objeél:ion efi: l'ar
tifice le phis fingulier des pré'tenti'ons ultra
montaines ; on voudroit leur faire un droit de 
toléran·ce- ou d'afyle du décri même où elles 
paroiffent être tombées =· mais ce'ux qui s'obf
tinent eux-mêmes à r•éalifer cette redoutabl~ 
chimere, peuvent-ils i'nculper notre perfévé~. 
rance à la combattre? 

A quelque nombre qu'on veuille réduire les 
p-artifans dè' bonne foi qui reffent à èette doc~ 
ttine , c·e feront autant de fojets fur qui les 
Etats ne fçauroient compter dans les tems de 
troubl~, qui peuvent par leur réunion former 
un parti & faifir l'occaiion de fe rallier à d'au
tres , qui enfin , toutes les fois que la prétendue 
a:Utorité infaillisle· aura marqué du fceau de l'er
reur la réfifl:ance à fes entreprifes , réclameront 
le ptécepte de la loi naturelle' & divine , d'obéir 
d Dieu •plutôt qu'au_x lzommes. Le procédé de 
ceûx qui veulent réduire a un·e quefüon indiffé~ 
rente la fupériorité-de l'Eglife univerfelle fur le 
Pape, arrêtée dans un Concile œcuménique, ne 
peut ( fuivant l'a rema'rque· d"un habile Jurii:. 
confulte ) avoir d'autre ca.ufe que le d~ffein de' 

( r) Ipfe enim & Rom·re & alibi plures au
divi, nec malos ,· ne·c indoétos, aut i'mperitos; 
qui Bo:fTuetiano opere pervoltlto , nec inàili
genter, ut eis videbatur, expenfo, caufam hanc 
non ultra à Romanis Theo<logis fufünendam ~ 1 

fed veluti conclamatam & deploratam, dùn.ùten..,, 
dam effe cenferent : nihil effe quod perf picu2 
verita-ti objiei poffit. Cardin. Orfi de jrreformab:., 
Rom. Pontif. judic.)n p_r(Qfaticne. 
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forn:e,r _un ftz_rti dan! un Et~t ( 1 ). La feule ait-· 
tome mf.ulhble qui peut s accorder avec la sû· .. 
reté de l'Etat, efl: l'autorité dé l'Eglife don! 
Di,~u s'efl: r~ndu 1 garant par_fa parole, & 
qu 11 a borne par Ilitution aùx chofes fpiri
tuelles. 

Si les Officiers de la Cour de Rome font 
fincérement attachés à fes prétentions, il im
P,?rce de déradner cette erreur contagieufe • 
5 1ls la profeITent contre leur propre conviélion, 
cet entêtement annonceroit de leur part de, 
vûes fof pelles. · 

. On peut efpérer ~e réduire ceu)( qui ne ~•ob
fiinent .que par préJugé, & l'o-n doit mémger 
Jeur fo1bleffe ; mais les opinions qui peuvent 
troubler l'Etat n'ont aucun droit à la tolér~nc-e, 
& l'obfrination qui tient à un faux point d'hon
neur, à la politique , à l'ambition, ne mérite 
aucun égard: ce n'efi pas alors la confcience & 
le retranchement impénétrable de la liberté du 
four ( 2) q-ue fon force, c'efl: la duplicité; la 
plûpart des Ultramontains ne nous débitent 
plus les illufions de leur ef prit, tnais celleJ d 
leur cœur , vifionem cordis fui loqu-untur ( 3 ) ~ 
plus coupables encore d'ufurper le nom des 
Pontifes , qui livrés à eux-mêmes n'auraient 
pas eu la préfomption de fe croire infaillibles. 

Toutes les fois que les Papes ont parlé par 
leu~ propre :fprit, ils n'ont témoigné que la 
crainte d'a11ozr failli; Gregoire XI rétraéte par 
fon teframent les erreurs contraireJ à la foi caM 

( .c) Libertés de l'Eglife Gallic .. tom. 1. p.-
~69. & 27i. édit. de 1731. · 

( 2) Paroles de M. de F ~melon, Archevêque 
è.e Cambrai. 

(3) Jerem. 23. 16._ · 

t 
·1•1lque qui pourroient 
~ Pie IV , dans un te 
:iillibilité s'etoit déja i 
; in Confi.fioire , 9.:1' 
·prediceffeurs n' dJ._ljc 
ent intime avertit 

:ible\Te , & les pré·1u 
:hfiaer parmi des D 
·ouiours à l'infüué.t:i 
:efr le préiugé répan 
J peut ITcz. alter 

'.oix 1 & préf erver d 
On dira peut-êu 

rJe la foi commen 
perfütieu" qui o 
11prits, le devoir d 
mai autant la raifo 
1nt dégénéré : l'efi 
fa que jamais ; 1•· 
& tontrefait la con 
rihe crednle embr 
fu~t devenus l'o~} 
luion; on a me 

(1) Protefram 
rio ••.• aliqua di 
cam fide,n •••• fe 
tum opinionibus 
ter, quod non 
ter •.•• iUa expr 
<lcte{bmur , & . 
Teft,irnent. Greg 
738. 

(i) Neque e 
ccfores mei aliqz 

Le Laboureu 
telnau, wm. ,., 
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tholique qui pourroient lui avoir échappé ( 1 ~ 1 
& Pie IV , dans un tems où l'opinion de l'in ... 
faillibilité s'étoit déja introduite , déclaroit en 
plein Confül:oire , q?'il ne doutait pas que lui &
[es prédéceffeurs n'eu_Uént pû errer (2). Un fonti
ment intime avertit l'humanité de fa propre 
foibleffe , & les préjugés, qui peuvent encore 
fubfifrer parmi des Doéteurs éclairés , céderont 
toujours à l'infüuB:ion : ce qu'il faut craindre, 
c'eft le préjugé répandu parmi les peuplt!s qu'on 
ne peu~ aiîez affermir dans l'obéiffance aux 
loix, & préferver de la fuperfütion. 

On dira peut-êrre qu la raifon s'éclàire, & 
que la foi commence à. s'épurer de cet alliage 
fopedlitieui qui ob(cur<iifToit, dans quelques 
efprits, le devoit de la fidélité aux Souverains: 
mais autant la raifon s'éclaire, autantles mœurs 
ont dégénéré : l'~fprit d'intrigue cil plus répan
du que jamais ; l'intérêt cboifit les opinions , 
& contrefait la convi8:ion : des fentimens qu'une 
piété crédule embrafîoit autrefob -:iveuglément 1 
font devenus l'objet des faux rcfpeéts d~ l'ad • 
lation ; on a même vu d-es laïcs ,allier l'irreli--

( 1) Proteil:amur .... quod fi in COJ1fifio
rio •..• aliqua <lixerimus erronea contra catholi
cam ftde,n .• •• feu forfoàn adh~rendo aliquo
tum opinionibus contrariis JÎdei cat!zolicœ, fcien
ter , quod non credimus, vel etiatll ignorart•• 
ter ..•• illa exprefsè & fpecialiter revôcamus, 
deteframur, & hahere volumus pro non diEtis. -
Tejl,iment. Gregor. XI. Spicileg. Dachery. 
738. 

( 2) Neque enim fu.m dubius qnin ego & an.te
cefores mei aliquandà .fa.lli p0tueri.m1ts. Piu.s IV. 

Le Laboureur, additions aux Mém. de Caf~ 
telnau, tom • .2. p. 427. 4_28-, 

1 iv: 
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gion avec 1e plus grand zele pour les préten; 
tions ultramontaines , dont ( au moins ert 
qualité de citoyens) ils devroient être aliénés: 
fi le peuple vient à foupçonner <le duplicité 
ceux qui font au-deff us de lui , il fe précipite 
dans !'irréligion , le plus terrible des fléaux ; & 
fi au contraire il ne pénetre pas l'artifice , il 
demeure fupedlitieux de bonne foi , & peut 
clevenir fanatique toutes les fois qu'on voudra 
l'échauffer. Eh ! Meffieurs , pour produire les 
plus grands troubles dans un Etat, efr-il nécef-
faire de pervertir la multitude ? . 

Il n'efl: que trop facile d'accréditer parmi les 
fimples le préjugé de l'obéi{fance aveugle, ou 
d'une obéiffance abfoluc au Pape dans les chofes _ 
douteufes : n'avoit-on pas exigé, du tems de 
Louis le Grand, en faveur de ce principe , des 
fouièriptions clandefünes que le Gouvernement 
-3rrêta ? Le vulgaire greffier & pare!îeux , . le 
vulgaire qui ne choifit pas , qui imite & f mt ; 
fut ·oujours incapable de difcuffion ; les dé
-marches de la Ma~iflrature pourroient le con
tenir , mais on a 1 art de les empoifonner, en 

~c 
confiance aux Magi 

iefieroit auffi. des loix 
'°fent aux mêmes e~1 
ni les droits de la pu1I 
le la liberté chrétien 
î pas utile qu•il les co 

as que les plus 1.él' 
berté font ceux qui 
mier Siege de la C 
~e[us de lui que l'E 
ci\e, c'efr-à-dire, l 
1im ( 1) ; il ne voi 
Cour de Rome a 
Saint Siege , \otf 
ves ils en diminue 
~ relever ( ,. ) , 
11eres de puiffance 
ltflable ( 3 ). 

Les tems préfi 
craintes éloignée 
paffè infpire touj 
f avenir , il eft d 
fi importantes à 

les attribuant à un fonds d'indifférence pour la 
Religion , ou à un manque <l'e refpeéè pour l'au
torité du Saint Siege , & au de!îein de troubler 
l'intelligence qui doit regner entre le Sacerdoce 
& l'Empire : la PuiITance fouveraine ne peut 
réclamer fes droits, qu'on ne crie que l'Eglife _ 
efr perfécutée : le mouvement qui s'éleva du 
tems de Pierre de Cugnieres contre les ufurpa: 
· ns. des Ecclé:lia:G:iques , étoit compté pa_rm1: 

époques de perfécution , in illa perfecutwne 
quttm habuit Ecclefia Gallicana, difoit le Car
dinal Bertrand. 

( 1) U niverf: 
tatholicœEcclefi 
à Chrifro , & e 
pam quàrn fupr 
Cufa Concord. 

(2) Sedis 
rn fpeciern ' rei 
tùm non vera: 
larium defenfi 

Quel parti prendroit le vulgaire égaré par 
ces fuggefiions ? Il commenceroit par perdre 

308. 
(3) Difc 

du Parleme 
Sorbonne e 
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pas l'artifice, ù 
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nce aveugle, ou 
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e Gouvernement 

pare/feux,, le 
lÎ imite & fUit, 
1ffion ; les ~~ 
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érence pour la 
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re le Sacerdoce 
raine ne peut 

rie que l'Eglife 
qui 5'éleva du 

ntre les ufurpa: 
oit compte pa.rmr 
in i/la perflcuuont 
a, difoit le Car• 

uigaire égaré par 
f eroit par perd~ 

~OI. 
Îà confian·ce aux Magifl:rats , & bienttlt il (è· 
défi.eroit auffi des loix que les Souverains op-, 
pofent aux mêmes entreprifes : il ne connoît 
ni les droits de la puiffance publique , ni ceux 
tie la libe·rté chrétienne, peut-être même n'efr-
il pas utile qu'il les connoiffe à fonds ; il ne fçait 
Jl)as que les plus zélés défenfeurs de cette li
berté font ceux qui ont le plus ref peél:é ce pre
mier Siege de la Chrétienté, qui ne voit au
delf us de lùi que l'Eglif e univerfelle ou le Con
cile, c'efr-à-dire, la repréfent:ztion du nom Chré- . 
tien ( 1) ; il ne voit pas que les Officiers de la 
Cour de Rome agiffent feuls en ennemis da 
Saint Siege, Jorfque par de fauff es prérogati
ves ils en diminuent la majejlé fous p~étexte ~e 
la relever ( 2. )', & préferent pour lm ces clu
meres de puiffence à fa grandeur folide & incon-. 
teflable ( 3 ). 

Les tems préfens ne Mus laiïfent que des 
craintes éloignées ; mais puif que l'expérience dzt 
paffé infpire toujours des craintes légitimes pour· 
l'avenir , il eft de la prudence d'affurer ces vérités 
fi importante-s à l'Eglife & à l'Etat, même fou~ 

· ( I) Univerfale Concilium, reprafentationem, 
'catholicœEcclefzœ, habere potefratem immedia~ 
à Chrifro, & effe omni refpeél:u tàm foprà Pa
pam quàrn fupra Sedem .4poflolicam. Nicol. de 
Cufa Concord. cathol. 

( 2) Se dis apofioiicre principatum ex-tollun-c
in fpeciem, reipfa dçprimunt, invidiamque tan
tùm non veram autoritatem concihant. Cor()l
larium defen.jionis Dect~ Cler. Gallico, n. 7· p .. 
308. 

( 3) Pifcours de M. le Proc..ureur Général 
ëlu Parlement de Paris , dani l' Aff emblée de 
Sorbonne en 1682.., 
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2.01. 

le regn~ d'wr Roi dont la pui./fance & la Relirrio 
rende!lt les précautions inutiles ( 1 ). Ceux qui 
dirigent le f yfiême ultramontain épient l'occ -
fion de rétablir l'ancien joug , ils fçavent la 
prép.arer & la faifir ; on leur oppofe vainement 
alors les anciennes protefiations d'obéi[ance, 
ils répondent , vires non fuppetebant. 

Dans la bouche de l'Ultramontain par choix 
& par intérêt , ce mot exprime une politique 
fombre qu'il a fubfi:ituée à la prudence chré
tienne, & qui, E:omme nous l'avons dit au 
commencement de ce Difcours , ofe prendre 
pour garant l'Eglife primitive ; mais !'Ultra
montain de bonne foi parle auffi le même lan
ga~, tan: efi wand le pou~oir ?e 1:il}ufion L 

Ues Prelats pieux , & meme eclaires pour· 
leur fiede , répondaient dans la Conférence de
Vincennes aux exemples de foumiluon du Sau
veur du monde , que Jefus-Chrifl &, les Apôtres, 
uniquement occupés du foin d'ù1flruire, de con-
,yertir, de fauver Ier peuples, dtoient peu. attachés 
a l'exercice de la jurifdiéfion ; qu'ils avoient fuivi 
la regle du Sage tracée dans l' Ecriture, qui dir 
9.ue tout ce qui ejl permis n~efi pas toujours 4 
propos-, &, que dans toute affaire il faut choijir le 
tems & les circonjlances ; mais que depuis que le. 
Peuple François ,'étoit .fournis, par la grace. de 
Dieu, a la Religion Chrétienne, t E~life s' atta
che à punir les délits &, à rendre de 1ufles Juge
,nens ( 2) : l'adulation perfide des fiecles foi-: 

( 1) Idem. 
( 2) Quia Chrifl:us & ApQfl:oli ab initio to ... _ 

taliter erant nofir.e faluti & converfioni aç 
t rndit~oni intenti, parÙ,n circà cujufcumque Ju
rifdiéfionis txercitium injijlebant. Attendentes 

illud prim~ ad Corinth. 6t omnia mihi '""'' 

~ 

ns a produit des r. 
ttrang s. Je demande 
cude ceux d'entre les 
1,euolb jufqu'a fupp< 
•ianilme une autorité 
ment le projet de ~· 
regleroit le droit par 
•11i \'apparence du fu 
1ffranchir de cet e 
~aint Sie$e , la Co\ 
capable ct'e11trer <l 
dit humblement au 
que difoicnt les Ca 
tant de grands ho 
feurs: Otei de\ 
!11llantur hœ macul 
& dangcreu • d'u 
temporels ; pro~ 
i.zm,lis mofltrée fa.11 
de carnage, & qu · 
Siege que l'envie 
renoncez à cett 
être d'aucune t 

qu'elle n'y dt 
barraITer & nui 

{,d non omnia 
omni ncgotio te 
per Dei gratia 
fidei chrifüan 
,ircà d liflorw 
rum redditione 
S. Cl ment. a,l 
Libertés de l' ' 

( 1) Do& 
diit , toties o 
c.edibus cru 
Gallic, cap, 
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ifance & la Religiot: 
1iles ( I ). Ceux qu 
,main épient l'occa~ 
ug , ils fçavent la 
1r oppofe vainement 
1tions d'obéiITance, 
'Petebant. 
:amontain par choLt 
,rime une politiqua 
la prudence chré• 

Jus l'avons dit au 
ours , ofe pren~ra 
ve ; mais l'Ultra• 
rnŒ le même Jan, 
1voir de l'illulion l 
ême éclaires pour 
la Conférence dt 

oumi!Tion du Sau• 
rift & les Apôtm, 
'ùiflruire, de con• 
•oient pezt altachù 
ru'ils afoient fuivi 
'Ecriture, qui dit 
~ pas toujours J 
re il faut choifr le 
que depuis que k 
, par la grace de 
, , l'E!life s'a11a
·e de ;uftes !tig:· 

des flecles fui• -
~li ab initio to• 
converfioni a~ 
cuju/clPIUJUI fa• 
, Attendente& 
;;a milti /jçmt J 

2.Ô ., 

tans a produit des raiflnn·emens encor'e p1t1s 
étranges. Je demande qui fomente l'meligion ~ 
ou de ceux d'entre les Ultramontains qui fo font 
aveuglés juf qu'à fuppofer dans le_ fein du Cluif
tianif me une autorité , qui nourriifant fourde-i 
ment le projet de s'affuJettir toutes les aurres., 
régleroit le dtoit par la force, & les entreprifes_ 
fur l'apparence du fuccès; ou de ceux qui, pour 
affranchir de cette· calomnie la Religion·, le 
Saint Siege , la Cour de Rome elle-même' in
capable d'entrer <lans Citte confpiration 1 ont 
dit humblement au Chef vifibte <le· l'Eglife ce 
que clifoient Je·s Cardinaux à Paul III.,&. ce que 
tant de grands hommeS- ont re-dit à fes foccef .. 
fours : Otez de la Chaire de Pierre ces taches 71 

tollantur lue maculœ, retranchez Ge pc,icls inutile 
& dangereux d'un faux pouvoir fur les droits
temporels ; profcrivez une . doEltine 1-ui ne s' ejé 
ja111.ais montrée fans remplir l'univers de guerres &' 
de carnage, & qui n'a a'ttiré J l' Eglife & au Saint 
Si.ege que l' env i.e, la haine & le fch.ifine ( f) ; 
renoncez à cette infaiilibilité, qui ne pouvant 
être d'aucune utilité à l'.Eglife, par celâ feu! 
qu'elle n'y e-11 pas reconnue·, ne· peut qJr'etn-. 
barraifer & nuire. 

fed non omnia ~xpedizmt ; & ilh1d Ecclef. 8. -
omni negotio tcmpus efl &· opyortunit,u: fed nunc 
per Dei gratiam totus populus Gallicanus colla: 
fi dei chrif!:ianre fobmifit, merità Ècûejia in..fiflit• 
àrcà deliélorum pzmitionem , & jz~(lorum judicio
rum redditionem. Libellus Bertrand. Cardinalis 
S. Clement. advsrf. magiflr. Petrum de Cagneriis .. 
Libertés de l'Eglife Gallic. tom. I. p. 30. 

( 1 ) Doéhinam qme quotiés exequenda f!ro-· 
diit, toties of"bem chrifüanLJm infandis helhs & 
credi~us cruentavit. Append. ad defen[. Cler; 
Galltc. cap, t3.p. Ill~ !v1 
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204 
Décriée dans tous les pays 011 l'on com..: 

mence à s'éclaircir, encenfée ailleurs par une 
piété mal entendue ( 1) , ou même profefiee 
par contrainte, l'infaillibilité ne fçauroit hono• 
rer la primauté de Pierre, dont t honneur véri
table réfide dans l'honneur de l'Eglife univerfelle·, 
dans l'intégrité & la force du pouvoir des Evê
ques (2). L'intérêt folide eft de revenir à l'au
torité réglee par les Canons ( 3 ) , à cette auto• 
rité vénérable, qui toujours dirigée par l'amqur 
des regles , non par celui de la puiiÎ'ëlnce, n'at• 
tireroic que des refpeB:s finceres ( 4), & joui• 
roit d'une infaillibilité effetl:ive : qu'on tariffe 
la fource de ces di/putes, qui, bi'en loin d'aug• 
menter lt pouvoir des Papes, ne fervent qu'à . 
faire rechercher l' urigine de leurs ufurpations , 

Nihil Sed'i Rornanre prreter invid-iam atque 
.odia , nihil toti Ecclefire prreter bella , credes ,. 
fchifmata pepererunt .. Jdem. 

( 1) At pietas non eft inflare & exagerare
verbis Petri privilegia. Append. ad definj. Cler~ 
Gallic. cap-. 13. p. n2. 

( 2) Honor meus eil: honor univerfalis Ec .. 
cJefire , ,neus honor eft fratrum folidus vigor. 
Gregor. epifl. 30. ad Eulogium. 

Mihi injuriam fac10 fr fratrum meorum jura 
perturbo. Gregor. magn. torz. 2. léb. 2. ep-ifl. 48. 

( 3) Hinc apoftolicce po tefratis ufum mode
randum per Canc,:1es .... atque id pertinere aà 
~mplitudinem apofrolicre Sedis. Decil1,r. Gallic. 
art. 3. 

( 4) Hrec habens & exercens apofiolica Se
c1es tantâ antiquitùs auétoritate ~iguit~ ut pofl:eà, 
fi9ins dixetïm , imminuta mo.gis qu.1.m auEla effe 
.!4'ldeatztr. Corollar. defonf. Cler. Galti.c. ,. 9· m. 
1C-p.p3.~ 

fki diminumt la vine 
!1 l'accroitre ( 1) , & 
tacles que la politi 
aux pieux deffeins 
treprendre la refor 
routllée d'une partie 

Ces abus font é 
qui le remplit; m 
dija renverfé tout go 
dé que fur l'infüt 
infuuit n'y voit q 
rite d'une re1igio 
ies des hommes 
gaire peut en pt 
les fois que \'ho 
1tfur\)er ce qui n' 
pui!fance au fp' 
vienc}ra bientôt 
qui peut tout e,a 

(1) Requ1fr 
( 2) Ex ho 

ex equo Troja 
abufus & tam 
confricimus e 
h.bora[e. Con 
exkibitum ann. 

(1) Tolla 
quif piam adit 
blicâ aut r~ 
prœceps ruere 
po[et, & t 
nos in chri 
hœr monflrn .• 

(4) Om 
plus quàm 
Jc./ûfm,, p-. 5 6 
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pays ou l'on com• 
1fee ailleurs par une 
ou même profefiet 
té ne fçauroit hono
dont l'honneur viri• 
, l' Eglife univufelk, 
11. pouvoir des Ev/, 
~ de revenir à l'au• 
( 3 ) , à cette auto• 
dirigée par l'amour 
e la pui!fance, n'at• 
ceres (4), &joui• 
!ive ; qu'on tarilî~ 
û, bim loin d'au;; 
: , ne fervent fH 
leurs ufurpatioliJ, 

er invidiam atque 
ter hella, c.edei, 

lare & exaserarr 
1d. ad defenj. Ckr, 

,r univerfalis Ec, 
um folidus vigor, 
1, . 

•um meorum Juta 
2. üb. z. epift. 48, 
latis ufom mode, 
ue id pertinere aà 
s. Declar. Gallic, 

:ns apollo/ica S~
,iguit; ut poftea, 

is 911,irn auEla effi 
,, Gallic, c, 9· m 

fül ditninu:erit la vinér:,~J~ des peuplés plutft ;i 
de l'accruitre ( 1), & l'Eglife affranchie des obf..· 
fades que la politiqu·e & l'adulation oppofent 
aux pieux deflèins de fes Pontifes, pourra en., ~ 
treprendre la réformation des abus qui l'ont dé-., 
poui(lée d'une partie de fan premier luflre ( 2. ). 

~es abus font étrangers au . Siége & à celui 
qu.1 le rempli-t; mais ils font tels qu'ils auraient· 
dé;a renverfé tout gouvernemmt qui ne feroit fon..
dé que fur l'infütution humaine (3) : le fidèle 
infumit n'y voit qu'une trifl:e preuve de: la vé..; 
rité d'une religion que le mêlange des menfon~ 
~es des hommes n'a pu détruire; mais le vul..,: 
gaire peut en prendre des ombrages : toutes· 
}es fois que l'hômme né füjet à l'erreur voudra
ufurper ce qui n"appartient q.u'à Dieu ( la toute .. 
puiffance au f pirituel & au temporel }, il en
viendra bientôt à être plu-s puiffant que Dieu;.. 
qui peut tout excepté le mal {4). Quel fujet de-

( 1 ) Requifüoire d·e M. Tailon· en 1688. 
( 2 ) -Ex hoc f.onte, SanB:e Pater, tanquam• 

éx equo Trojano• irru-pere in Ecclefiam Dei tor· 
abufos & tam graviffimi morbi·, quibus nunc 
confpicimus eam ad de( perationem ferè faluti:1 
l:aboraife. Concjl. Cardinal. jube,zte Paula. Ill. 
ex/iibitum. ann. I 5 3 8. , 

( 3) Tollantur hœ maculée quibu__s, fi daretur: 
ql'Ùf piam aditns in quâcumque hominum repu
hfüâ aut regno", confefrim aut paulo- pofl: ùt 
prœceps ruer.et , nulloque paéto diurii.1s· confl:are 
pôffet :J & ta men putamus no bis Iicere, ut p.er 
nos in chriffonam rempublîcam inducantur· 
/i:œ:ç monflra. Idem'. 

( 4) Omnîa poffent , etiam i!l-icita , & fia 
plus qudm Deus. Cardin, Zarabella., tpa{fat. dï_-

. fc.Jûf,n-. P·· 560. 
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~06 . ' 
f"e'ritation pour le peuple, qui juge cle la reîî..1 

ion par les dehors; qui juge, s'il efr permis clef 
le dire , du Dieu que nous adorons, par l'hom•· 
Jne qt 'il ne doit que ref peB:er ! 

La vraie religion doit fa conflrver & s'étendre 
par les mêmes moyens qui l'ont établie ( r); c' efr 
en fe montrant telle qu'elle efr, ennemie de la 
domination, amie de l'autorité légitime, qu'elle 
a triomphé du paganifme. 

Si nous defirons de voir tomber le f yfiême 
nltrarnontain, & rappeller par-tout les ancien .... 
nes regles, c'efr pour voir refüruer à cette re• 
ligion l'une des grandes preuves de fa divinité,, 
celle qui e!l: g·ra vée dans la nature , fcs préJ 
ceptes d'union & de fociabilité. Il efr connu 
qu'en matiere d'utilité publique & générale,., 
l'utile fot toujours le vrai : la religion a de quoi 
convaincre·Ia raifon par tous les genres de preu• 
ves ; fes rnyHeres l'étonnent, mais ils ne la 

_ rebutent pas ; fa morale l'attire par un charn.1e' 
invincible ; ]es inventions humaines , qne les 
iatteurs de la puifi'ance ont apportées , & que· 
l'Eglife rejetta toujoùrs, ne fçauroient .ébranler· 
nne foi éclairée , mai elles font Ic f candale des· 
faibles, fcandalum pufillorum. 

L'intérêt de cette· religion fainte & le repos· 
des Etats 1 à qui Rome fera toujours céder des 
intérêts perfonnels, demande aujourd'hui trois 
chofes· dignes de fixer l'attention générale : la 
prerniere , que l'enfeignement <le toutes les 
Eglifes redevienne unanime ( 2) for la matiere' 

( 1) Fleury, difcours 6. p. 14·. 
( 2) Ex omnium fœculorum traditione afl'eri• 

rnus , & inter res 1udicatas , pofi ConfiantienGa 
& Bafileen:fia probariffima Decreta, referimus. 
Defm/ Cler. Galtiç. tom, 2. part. 3, lib. 10. capT 
30.p. ~38. 

'·1 quatre artic 
:insde l Eglifa 

s fitçlcs ( 1) 
.a cette doétr· 
·cpre, elle ip 

on~ point i 
;ns l'enfeign 
'füon & \e 
iitat intér 

'lus la rendr 
uquer que 

tonnue à ce 
Les qu r 

'ion , d'ab 
ttiere tou 

~cia\ ~ q_u 
1ariations dr. 
llelques Mi 
tiaré à l'Uni 
Roi tempore\ 
C~rijlus , quo 
1e1etter par
part, cette 
1ution de l' 
vent demeu 
prême à qu' 
prits, & q 
vif1ble l'inf 
univerfelle & 
aux décifions 

( 1) Difco 
au Parlement 
du Droit civi 

(i) Augu 
},pan, i.p. 
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s'il efi permis de 
rons, par l'hom• 

ber le fyMrr.e 
tout les ancieni 
irucr à cette re• 
de fa divinite, 

ture , f es pri1 

é. II efi connu 
e & genhale, 
ligion a de quoi 
genres de preu-
mais ils nela 

par un charnie 
aines, que lei 
ortées, & que 
roient ebranler 
le fcandale des 

te & le repos 
ours céder des 
·ourd'hui trois 
générale : la 

de toutes les 
for la matiere 

iditione afferi• 
onfrantienfra 
a, referimus, 
, lib, 10, cap, 

, 101 
des quatre articles de 1682; ce font les fenti"
m~1zs de t Eglip unzverfelle pendant [es on{e pre
mw:,s fieclcs ( 1 ). La feconde, que l'on confer-
ve a cette doéhine le degré d'autorité qui lui eft -
propre, elle appartient à La révélation. Nous ne: 
parlons point icr' de nous-mêmes, nous retra
çons l'enfeignement de ceux qui ont. reçu la> 
miffion & le caraétere pou-r infüuire ; la fûreté 
de tEtat intéreITée à cette dofüine , fuffit pour 
nous la rendre certaine , & nous autorif e à re
marquer que l'Eglife de France l'a toujours re-· 
connue à ce titre. 

Les quarre articles appartiennent à la ré11é-· 
lation , d'abord par leur propre nature : cette' 

• matiere touçhe , d'une part, à la bafe de J'ordre 
foetal , que Dieu ne peut avoir abandonné aux:· 
variations de l'efprit humain & aux préjugés de 
quelques Mini-fües ambitieux, après avoir dé-· 
claré à l'Univers qu'il n'etoir pas venu comme
Roi temporel, mais comme Roi des ames, Rex· 
C~rijlus, quàd mentes regat ,.2 ). C'eH ailez pout 
reJetter par-tout le pouvoir indireét. De l'autre' 
part , cette même matiere touche à la confü
tution de l'Eglife, dont les membres ne peu
vent demeurer incertains fur l'e Tribunal fu
prême à qui il a.ppartient de foumettre les ef
prits , & qui ne peut partager avec fon Chef 
vifible l'infaillibilité exèlufive , la fupérioriîé 
univerfelle & inclivifible que D ieu a attachée· 
aux décifions du Corps des premiers Pafieurs, 

( 1 ) Difcours de M. le Procureur Général 
au Parlement de Paris, prononcé dans l'Ecole· 
du Droit civil & canon.. en l'année 1682., 

(i} Auguft. in Joann: trafl. p. mmi, 4. tom~ 
), par.t. z.. p. 6J s,. 
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16g 
4ic Ecclefiri ( 1) : c'efr airez potlr rej-etter pat~ 
tout l'infailli-bilité du Pape. 

Mais fi l'on confidere nos maximes de plus 
près , l'indépendance des Couronnes· & dt1 
pouvoir légiflatif de l'Empire eft à la fois une· 
vérité fociale & une vérité révélée. Sous le pre• 
mier point de vtte·, elle n'a pas befoin du fuf
frage des hommes , le Miniil::e de la religiorr 
lui à'Oit hommage comme fuJet , & ne peut· 
par conféquent en délibérer comme Pafreur. 

C'efr par ce motif que- Louis le Grand n'ac ... 
cepta la Déc1aration du Clergé de 168.z:, quoi
que bornée à une profeffion éclatante du de
voir d'être fournis aux Puijfancu, qu'avec une 
forte d~ protefration , ou pour mieux dire, de 
précaution capable d'éloigner à jamais l'idée· 
d'un pouvoir fubfiil:ant dans· tEglife , pour fou
mettre ce- point à fon Jugement ( 2 ). Ce fut en
core par les otdres du Monarque, que M. 1,e 
Procureur Général du Pariement de Paris de
clara, non-foul~mentqu'on ne peut agi.ter ce poi~ 
dans le Royaume· comme une queflion probléma-
tique ., fans crime de lcfe-Majeflé, mais encore· 
que ce ne pourrait être la matiere d'une délibé
ration du Clergê de France, ni de l'Eglife en
tfere à qui Dieu n"a donné aucun pvitvoir fur 
ce fujet (3 ). 

( 1) Math. 18. 17. 
( 2) Bien que l'indépendance d'e notre Cou....

ronne de toute autre- puiffance que de Dieu,,. 
foit une vérité certaine & inconte:O:able .. • • 
nous n'avons pas laiffe de recevoir avec plaifir la 
Déclaration que les Députés du Clergé de-
France. affemblé par notre permi"ffion, nouS' 
om préfen~ée •. Préambule de l'Edit de 1~8;· , 

{3) Difcours de M. lè Pro,ureur Genér.a! , 

Sur ce point i 
tence rr.ême des 
fubfifier les obfc 
les Myfières de 
ger l'interprétati 
affermir par lni 
entroit dans fes 
vif1ble qui ne p 
converfion futu 
tion de fonEglifi 
voit être à la fo' 
& du choix libr 
de Rome a vo 
l'alliance des 

La sûreté 
t cuverai 
la révélation , 
qui l'ont fait 
même dans l' 
apportant un 
depôt à fes 
leur éga d, 
d'un regne te 
d'une obéi[~ 
que celle d 
fecond poin 
l'indépenda 
teur; il ne H 
la publier, \ 
opinion dîr 
à cette vérî 
celle du po 

au ParlemE 
l'Univerfit · 

( l) Fle, 
thap. 2~. p, 
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n'a pas befoin du fi, 
inifüe de la re!i@ 
e fojet , & ne ~ 

er comme Pafieur, 
Louis le Grand n'1<• 

ergé de 16$r,fi• 
on éclata~e du & 
anw, qu'avecu~ 

pour mieux dire,~ 
gner à jamais l'i/~ 
s l'Eglifc, pourl~-1 

ment (z). Ceforei· 
narque, que M, .~ 

fement de Pari!!!• 
ne peut agiter et ( 11 

e queflion proN~r 
ajejli, mais en~rl 
matim d'ane d1M1• 

, ni de l'Eglf 1;' 
e aucun pvnyoir jrI 

dance de notre ~ou, 
ance que de Dieu, 

incontellable:, ·' 
ece11oir avec plaf1J1 

utes du Clerge e 
,•rr. noui 

re permm1on' 
!'Edit de 168.2, i 

e Procureur Gener 

S . · . • '-0-9d, ' d ' d ' l' • r · ._ ur ce point important ou epen oit exnd 
tènce même des Sociétés, Dieu n'a point laiffé 
fubfifrer le's obfcurités_ ref peltab'les qui couvrent 
les Myfières de la refigion, & qui peuvent exi:. 
ger l'interprétation des Pafrèurs ~ il a voulu 
affermir par lui même cette vérité, 11arce qu'elll! 
entroit dans fes deffeirts pour fa <lutée du mond~ 
vifib-le qui ne peut fubfüler fans elfe , pour là 
converfion future des Empereurs , pour l'adop
tion de fonEglife dans 1'Empire, adoption qui de.
voit êrre à la fois l'ouvrage de fa toute-puiifanc'e 
& du choix libre des Souverains: ce que la Cour 
de Rome a voulu leur enlever , _efi le gage de 
l'alliance des deux fociétés religieufe & civile;. 

La sûreté que 1a religion efr venu donn·er 
aux Souverains , ne fait pas feuiemerrt partie dè 
la révélation , elle fair partie des promefTes 
qui l'ont fait !ef peS:er & régner ; efle entre0 

même dans l'o(dre de la miffion de J. C. qui 
apportant une loi de paix, dont il a confié le 
âépôt à fes· Mînifües., a pr0410ncJ, non pas à 
leur 'gatd , mais pour lui-méme , l'exclufiott 
<l'un regne temporel, & lenr a donné le modèle 
â'nne obéiifance plus parfaite aux Souverains;. 
que celle des autre~ hommes. C'efr fous ce
fecond poinr de vue, d'une vérité révélée, que 
l'indépendance des Couronnes intéreffe le PaO 
teur ; il ne peut ni la juger ni I'obfcurcir, il doit 

• la puhlier, la développer & la défendre; toufé 
opinion direS:emem ou indireélement contraire 
à cette vérité, l'efl auj]i. à l'Eèriture fainte ;_ ( t) 
celle du pouvoir indireét fut déclarée' nouvelle~ 

au Parlement de Paris, dan$ l'Affenµifée de 
l'Univerfité en 1681. / 

( 1 ) Fleury: , inft'it. an droit ecclé(. tom. z; 
shap. 2. 5. p. 2.2.8. 
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1. IO 
fau.ffe, erronnée, & digne d'autres qualifications
encore plus fortes , qu'on a réunies dans la 
fameufe cenfure de la Sorbonne de l'année 
1626 ( 1 ). Boffuet a remarqué que la Déclara
tion de l' Aifemblée de 1682 , quoiqu'exprimée 
en des termes plus doux, s'accorde parf.zitement 
avec La cenfure de Sorbonne contre Santarel: curn 
cenforâ Santarelli licet verbis mitioribus furnma 
conveniunt; il ajoute que cette doéèrine doit être 
profcrite par les notes les plus flétriffa,ues ( 2). Le 
Clergé de France a difüngué parfaitement dans 
la Déclaration ces deux points de vue, de vérité 
fociale & de vérité révélée ; il commence par 
reconnoître l'indépendance des Couronnes, la 
limitation du pouvoir de l'Eglife au fpirituel, & 
le devoir d'obéir aux Puiifances, comme une 
maxime nécejfaire à la tranquilité publique , il la 
èléclare enfuite conforme à la parole de Dieu., il 
conclut qu'à ce double titre elle doit être regar
dée comme un principe abfolu, duquel on nei 
peut s'écarter : puhlicœ tranquillitati nec~O.:-

( 1 ) N ovam , falfarn , erroneam, verFo Dêi 
tontrariam, Pontific1re Dignirati odinm conci
liantem, fchifmati occafionem pr.ebemcm, fu
premre.Regum autoritati à Deo folo dependeptii 
derogantem , Principum infidelium & hœreti• 
corum converftonem impedientem , pacis pu
hlicre perturbativam, regnorum ~ fratuum , re
rumque publicarum everfi.vam , fubditos ab 
obedientia & fobjeéèione a vocantem , & ad 
faéliones, rebellio:zes, fedi.tiones & Principum par• 
ticidia excitantem. Cenfura Santarelli die 4 
April. 1626. 

( 2) Planè rejiciendam , noûfque otrocibu$ 
çonfigendam. Def. Cler. Ga/lie. p. I. lib. + c. 
i8. P· 365. 

;"1.,,:•mbo Di .. 
r.dam; & c'clt ainfi 
· par des fu'1ets à l 
':iété, & l'homma 
~velation, ou plutô 
·eàgion, à celui ùe \ 
• a la fidélité des r 
ue\les la religion s 
efquels le Clerg~ 
ttine , qualifient a 
~o!fuet rejette les 
~ur [e difpenfer 
après le Cardinal 
toitre accufer d' 

x. 1amais confacrée 

( 1) on i\\i 
. Cardinalis , ni 

oratione immin 
depanenfa Re 
apofto\ica aber' 
jam f reculis ce 
id, inquam, , 
ban.t~ il1os qu 
non eam am 
nobis 1ucu\en 
vero ignoraba 
F.cclefire Rom 
nim quamlibe 
que Ponüficu 
tas, neque ü 
ac majorum 
Jufünus , Ir 
fanai Marty 
barnnt , co 
tentia fereba 
Ut evangelic 
quantb minù 
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d'autres qualification, 
m a réunies dans 1, 
1orbonne de l'annee 

in 
tiam-.: .• ~ verho Dei •••• co.'?fonam, omizi'no reti:_,; 
nendallJ ; • & ç'_ea ainfi qu~il ·re·mplit l'homma'ge' 

rqué que la Declara• -
· dû par des fu1,ets â la loi primordiale de' toute· 
fociété, & l'hommage dû par de~ .Pafreurs à la 
révélatjon, ou plutôt au carq.éJ:e1·e e[entiel de ht 
religion'~ <.:elui de la miffion de l'Hortune-Dielf 
~ à la fid~ljté ~es rromeffes de paix avec lef ... 
quelles la religion s'efi-annoncée. Les titres fous· 
lefquels le Clergé de Franç~ a produit fa doc-. 
trine , qu~liflent· airez I' opjnion contraire , & 
BoITuet reJette les faux ferupules de cerne quî , 
pour .(e difpenîer de la EeQ.furer, prétextoient ,. 
après le Cardinal du Perron, la crainte de pa-
16ître acculer d•erreur le -S. Siege qui .p.e l'a.-

h , quoiqu'exprimie 
r' accorde parfaitement 
contre Santarel: cum 

bis mitioribus famma 
tte d0éèrine doit etre 
r flétrijfanies ( 2 ). Le 
1é parfaitementdan! 
'1-tS de vue, de veri1i 
; il commence ~al 
des Couronnes, la 
;life au {pirituel,& 
.nces , comme une 
tilùé publique, il la 
, parole de J)itu, il 
•Ile doit êfre regar• 
fit, duquel on ne 
?quillitati mc~g,. 

jamais confacrée { r ). · , 

( t) Non · illî met\àerµn't , quod Perronius• 
Carqina:lis , nimio caufa? füœ fi:udio , in . illâ .. 
oratione imm:ine~e dixerat : ut {i fontentia de , 
depo.nendi_s Regihus cmfimî notaretur ; Sedes 
~putloli.cà aberâfî'e~ à fide , imo ipfa à mult is 
Jam frecuiis c~çidifie videretur :Ecs:le..fia ; . non-~, 
i4, mquaTJi, me.tzimmi. ,Satis eni!_1! . iru~llig~;;. 

__ h@l,;:il1os- ·qui e.atrf eaten.t-iam f~cuti"eilènt,' 
n9n eam_ amplexaiôs_, ut ciogma fidei , uti• à 
nobis tuculenüffimè demon:/.hatum ~fr: :neque. 
vero ignoraoant pr<Effandarn Theo1ogis ipfin.s· 
EccleJi~ Romarire :fidem, non etiam magno,.. 
rum quamlibet virorum~ autRomânorum quo-, .'
que PQntificum opiniooè.s. certis t~mporious na
tas , neque i.is prœjudicari adversÙ$ ve_ritatem 

. ac majorum doéhrnatn : neqtie enim fi Papias,, 
JufürnJs , Irenreus, aliii:Jue Apofrolici vi-ri ?C 

fançl:i Martyres mille annorum regnum appr~-: 
harunt , ·coinrtnmifque- ea -primis freç.ufü fèn-_ 
tentia forebatur; ideo !],Une vetamûr-rejicere eam ,' 
u: evangelicœ àjojlolicœque doélrinœ corurar~n:·.; 
tJ_itaiit~ '!1'f q1~:J~s. ~s!'.œ Jl.OJil: /Il,~! œculit_ . 0flR!f!,;J 

roneam, 'flerfo D~ 
irati odium conci• 
m pr.ebentcm, fo: 
~o folo dependen,11 
felium & hœreh• 
entem , pacis pu• 
im • {btuum , re• j , 
m {ubditos ah 
oca~t~m , fi ad 
, t,, Princip1tmpar• 
Sanrarelli die 4 

1otifrf 11e 1ftrocib11f 
ç, P· I, lib, 4- C, 
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112 
Quant à l'infaillibilité ( opinion pfus moderne 

que celle du ponvoir indirea, avec qui d'ail
leurs elle s'efi identifiée en fe dévouant à l'affer
mir ) , elle a été traitée plus durement encore 
par Gerfon , par le Cardinal de Lorraine , par 
les autres Doél:eurs qui l" ont combattue , par 
Boifuet qui rapporte' & approuvé leurs expref
fions , par le Clergé de Franée qui appuye ta 
maxime contraire fur l'autorité inéorarilable du 
Concile de Con'!l:ance , & par to45 les Magif
trats du Royaume. C'efr, difent-i!s, une vérité· 
non-feulement révélée, mais qu(jouit de toute 
l'autorité de la chvfe jugée; c~efr urle vérité dé
finie ( 1) , e-lle ne l'a p-as éré implicitement ou
par voie de conf!rue_n~e , mais_ expreffement , 
pàrce que la fupenonte du Concile fur le Pape, 
fixée irrévocablement à Conitance , emporte 
néceffairement la faillibilité du Pape ( 2) ; & 
nous avons déja remarqué que cette faillibilité , 
étoit alors avouée des Ultramontains , qui ne 
réclamoient la fupéçiorité en faveur du Pape for 
lè Concile-, qu'avec l'e:ecéption <les caufes ie la 
foi, à l'égard defquelles le Concile étoit univet-

. follement reconnu fopérieur. 
Les Ultramontains , en ramenant dans une 

partie de l'Egli(~ l'opinion condamnée à Conf.-

nes fuccreverunt. Def. Cler. Galiic. tom. 1. part. 
1. lib. 4. cap. 16. p. 360. 

( 1 ) A no bis non n.o,ça proferri, fed à m~
joribus qurelita ? imà etiam definita. Coroll. de•; 
ftnf. Cler. Gallzc. n. I 2.. p. 3 2.2.. 

( 2) Res inter jlldicatas pridem ex diél:i~ de. 
Confiantienfi Concilio effe repoûtam : d1ces 
c·onfecutionem ifram à nobis deduél:am , non 
aute·m rem ipfam à Concilio definitam ; repo-· 
nimus, non- confecutionem , fed rem ipfam. De~ 
fenf. Cler. Gallic. tom. 2., liv. 7, cap. z. 

hnce, en y ajout 
fullibilité du Pape 
ception reconnue 
du Concile, ne ~ 
fendre de l'accufa 
dirigee feulement 
les defenf !!urs ' à 
qu'on nomme m 
premiers efforts à 
que depuis un fi 
li6e nos maximes 
un nouveau mot 
droits , de pub\' 
cara~eres q.ui 
l'opinion incer~ 
e\le être déf en 
reur _, & peut
deplacée, l'ava 
dont les Ultram 

Dans l'état 
fes , la cathol' 
pas moins aux 
ne foi, qu'~ 
font du côté 
tout ce qui e 
comptant poi 
qu'on nom$!1 
pont la prof 
11'accufe poin 
de les méco 
le nuage éle 
,nais elle reg 
dicifion du 
l'int~i\libilit' 
en font infé 
fut dre{J.'ée, 
.c.enr ure de l 
fx.Amédée 
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>inion plus moderne 
él, avec qui d'ail
~ dévouant à l'affer, 
s duremenf encore 
1 de Lorraine , par 
1nt combattue , par 
rouve leurs expref, 
mce qui appuye la 
rite ineoranlabk du 
m tous les Magif. 
fent-ils, une verité 
s qu(jouit de toute 
:tefl: une vérité d~ 
: implicitement ou 1 ' 

nais expreffimtnt, 
oncile fur le Pape, 
nftance , emporte 
du Pape (2); & 

Je cette faillibilite 
montains, qui ne 
:a veur du Pape for 
on Ju caufes Je la 
mdle étoit univet· 

imenant dans une 
mdamnée à Conf• 

__.J 

allie. tom, I, part, 

oferri , fed a ma· 
(inita. Coroll. le~ 
zz. a· d 
idem ex diu1~ e 
repofitam : d1ces 
s dedu&am , non 
definitam i repo· 

{ rem ipfam, De~ 
7,aip, 1, 

·'-I'3 
ta.nc-e, ·.en y ajoutant le nouvel excès' .c.lf.e 1'i~ .... 
faillih;iité du Pape, q~i détru.ifoit jufqu'à l'ex~ 
cept_ion reconnue de leurs .Maîtres _en faveur 
.pu Concile., ne fongerent d'abord qu'à fe dé.,.: 
,fendre de taccufation d'erreur, quoiqu1elle fût 
dirigée f~ulement .contre l'opinion & non cpntre 
les qéfenf~urs , à qui elle _n'impute que l'e,rreur 
.qu'on .nom.me matérielle ,; ils hornerent l1urs 
premiers efforts à jufrifier leur fyilême; ce n'efr 
.que qepui~ un fie.de qu'ils ont à leur tour qua~ 

-lifié nos .maximes d'.erronnée.s. Cette audace eft 
.un nouve?u motif d.e ne rien relâcher de nos 
çroits , de publier les .quatr_e art,icles avec les 
cara~eres q.ui élevent -la vérité au-d~ffus de 
_l'opinion incemû~e & f,lotan~. L~· vérité doit
elle être défendne ave€ moins de zèle que l'er-
1eur ., & peut-elle lui céder, par une tiQ1-icfüé 
_déplacée, l'avantage de l'argument du plus _sâr 
.dont les Ultramontains ont tant de fois abufé? 

Dans l'état aétuel des . deux fyfiêmes o.ppo
fés, la catholicité & la sûreté n'appartiennent 
pas moins ~ux l/1tra111ontains qui errent de bcm
_ne fo_i-' gµ'_? n.ou~ ; ~ certitude & la .véri;.é 
font ~.1:1 côt.é e l'Eglife ,Gallicane. Elle remplit 
tout ce qui efi dû aux regies de l'unité, en ne 
~omptan,t poi.m nos · maximes pi;!rmi les points 
qu'on .QOmPJe articlis de fo.i , parmi les vérités 

· ,.dont la profeffion efi néfeffaire· au falut ~ elle 
.n'accuf~ point la foi de ceu~ qui ont le malheur 
_de les méconnoître, & qui n'ont point percé 
le _nuage élevé par les inventeurs du f yfiême; 
,n_a~s ,el!e regarde comme fauffes & co~tr~i~es à la 
.decijion du Concile da Confiance , l op1mon d7 
fint~illibilité 'du Pape & les conféq~e~ces qm 
,en font inféparables, ,C'e!l: fur ce principe que 
fut dreiTé 0 dans le dernier iiecle , la fameufe 
~~nfur_e· d; ia Sorb.onne c.ontre J~cqucs Ve.ma~ 
~ Amédée GuiJlifoeusi 
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u4 
'L'Eglife de France, en confervant avec p1us 

de foin que les autres le dépôt des vraies maxi
mes, n'auroit pû, fans ufurper la pm!fance ré .. 
{ervée à l'Eglife univerfelle , déployer les ceri
fures perfonnelles contre les adverfaires de la 
même doérrine .. Cette doél:rine, quoique défi ... 
nie , efl: retombée pour ?lufieurs dans une ef .. 
pece d' obfcurcifiement , a la faveur des doutes 
qu'on a fait naître fur le fens ou fur l'œcuméni
cité du Decret du Concile de Confl:anc.e; elle 
'efl: bornéi à déclarer que l'autorité & le fens 

cle ce Decret reconnus par le S. Siege, f,, con
firmés par la pratique de l' Eglife univerfelle ( I), 
ne fçauroient être révoqués en . doute (2). 

_ Tout le monde chrétien obéit en effet à ta décifion 
,du Concile ., mais l'homme ennemi jema de nouveau 
la t_itanie( 3 ). Les premiers contradiéteurs étoient 
inexcufables ; & l'on auroit pû , dès l'origine, 
condamner les maîtres .de ce nouvel enfeigner 
ment; on a dû tolérer les difciples , & ménager 

{ I) A Sede Apofl:olic,.â comprobata , ipfo
.que Romanorum Pontijicum ac totius Ecclefice 
µfu conftrmata. Declarat. Cler. Gallic. ann, 
:168i. art. 2. 

( 2) Nec probari à Gallican a Ecclefia qui 
eorum Decretorum , quafi dubiœ Jint aJJ,toritatis 
~c minus approbata, robur in fringant, aut ad 
folum fchifmatis tempus Concilii diéta detor
_queant. Declarat. Cler •. Gallic. ann. 1682. art. 3a 

Neque jam revocari pojJint in dvbium qure Pa
tres Gallicani fua declaratione complexi. Co~ 
roll. Defenf. Cler. Gallic. ~ 5. p. 204. · 

( 3) Omnes confenferunt de {uperioritate 
Concilii generalis fuper Papam , licèt inimicus 
homo iterùm fuperfeminavit zizania. ]ofl,n. d-e 
P arad. Carthuf. Monarch, Gold(lfl. tom, 2,. P,~ 
,1111• . -

1 
ême jufqu'à un certa· 
.i1qu'el11: s'efi. orm:.e 
re!pe ab es , mais o 

· n de· titres dt1 à l 
imfelle de renouvel 
, ou plutôt elle n'a 

,. er, nihil ult rir'ts 
~, c:1m ifla jam famel 
ientendre & de fe ré 
oyer enfuite l s c 

1'ohllineroiem: encor 
es foffrag,es des pr 
Le Concile de Co 

'a décifion de \a pei 
~lif e , dans fes déc' 
'.emnelles , ne la pr 
,l a prononcé au n 
exigé de tous l'ob 
I\Ommément du Pap 
Je la dJfobiiJiance ( 1 

( 1) Paroles de 
~ Concile de Cale 
, ( 2) H.ec fanéta 
m Spi ri tu San o le 
difponit, fratuit , 
tur, & primo: Qu 
à Chrifio immedia 
cumque fiatûs vel 
exifrat , obedire t 
adfidem, &c. 

Item declarat qt 
c~iiditionis , fiatû 
hs · ., qui •••• prcec 
cu)ufcumque alter 
me congreg,ati •.. 
tempferit , nifi re 
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ervant avéc plùs 
des vraies maxi

la pmlfance re, 
eplorer les cen
d verfaires de la 
e , quoique defi
ms dans une el: 
veur des doutes 

. u fur l'œcumeni• 
Conil:anGe; elle 
torite & le fens 
. Siege , f,, con• 
uniwfelle (1), 

doute (2), 
effet a la dicijion 

Jema de n~u~1JU 

adiéteurs eto1ent 
, dès l'ori~ne, 
ouvel enfeigne, 
les , & menager 

probata , ipfo• 
totius Ecci1f i 

r. Gallic. ann, 

na Ecclefia q~i 
·œ Jint autoritatts 
ringant, aut ad 
ilii diéta detor• 
nn. 1682, art. j, 
dvbium qure Pa· 

complexi. Co• 
• 20A, . 
e [u perion.tate 

licèt inim1cus 
•:ania, Jo,in, dt 
i;fl, tom, i, P• 

, ,P) 
n1~me ~ufqu',à u~ cer,tain point l'opii_1ion, d~; 
-pms quelle s eft formee des partifans nombreux. 
& refpeétables , mais on ne doit fupprimer au
cun des titres dôs à la vérité; c'eft à l'Eglife 
,univerfel!e de renouveller la décifion du Con .. 
cile, ou plutôt el1e n'a pas befoin de 1a renou-· 
ve.ller , niJiiL zdteriùs pojl J1œc definirj poj/ibile 
ejl, cum ijla jam femel decifafint ( 1); il foffit de 
s'entendre & de fe réunir, & l'on pourra dé
ployer enfuite les cenfures contre ceux qui 
s'obfiineroienr encore~ après l'entiere réunion 
des fuffrages des pJemiers Pafieurs . 

Le Concile de Conibnce n'avoit J:!)OÎnt muni 
fa décifion de la peine de i'anathême, & l'E
glife , dans fes décifions même les plus fo~ 
!emnelles, ne la. prononce pas toujours ,; mais 
il a prononcé au nom de l'Efprit Saint, il a 
exigé de tous l'obé-i[ance à ·(a décifion, & 
nommément du Pape qu'il menace des peines 
de la défohé~{[ance (.t ). Rien ne manque à cette 

( 1) Paroles de !'Empereur Théodofe dans 
le Concile de Calcédoine. 

( 2 ) H.ec fanéla Synodus Con!l:antienfis •• ; 
in Spiritu Sanéto legitimè congregata, ordinat, 
dif ponit, fiatuit , decernit & declarat ut .fequi,. 
tur , & primo : Quod ipfa Synodus potefiatem 
à Chrifro immediatê habet, cui quilibet cujuf .... 
cumque flatûs vel dignitatis , c:tiamfi Papalis 
exifrat , obedire tenetur in his qu.e pertinent 
ad fidem, &c. 

Item declarat quod quicurnque cujufrumque 
- coi:iditionis, fratûs & dignitatis, etiamfi Papa'!"' 

li-s , qui •••• pr.eceptis hujus facr.e Synodi, & 
c.ujufcumque alterius Concilii •generalis legiti.-. 
~è congreg.ati •... obedire contu~acite~ co~-
ièm,Pferit, niii rçfipufrit O condignte pœmtentztS✓ 
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~-tG 
~rité d.c c,e .qui peut en confia-ter la certitude; 
Rome y fouf Ct1i-ra com·me elle foufcrivit au 
.Concile d..e Confiance .par le Pape qui y pré
:fidoit & par ~es fuccefie_urs : Jmmota ~onji.jla_nt 
fanElœ ':'~menicœ Synodz_ Conjlantienfzs a Sede 
4pojlolzca comprobata, ipfoque romanorum Pon• 
tificum ac totius Ecclefiœ ufu c.onjir1J,ZJJ..t.a l)ecre,.. 
ta ( 1 ). 

Ce langage ,du -Clergé ck France efi auffi 
"celui d_e l'Etat: il exige qu'on s''y confbrme 
popr -fi~téi êt 

1

d~ fa_ fûreté, & pour ob.éir _'lui.
~em.e. a_ I~ 

1
dec1fion des Conciles ; il reJette 

l mfailhb1hte du Pape à titr.e de nou11eautt & 
tf erreur ( 2) ~, il pu.blie que t .Ajfemblée du Cle1pé 
d; .FraJZCe n _a pas prétendü former une décijion 
d u~e cont,;011:rfe douteufe , mais rendre un té
mozgn.age pu._bli~ & authentique d'une vérité conf-
1.~nte '. e~fezgnee par tous les P.eres de-l' Eg!tfe , 
d.etermmee par to.11s le.$ .Conoiles ~ ,& notamnzent 

fubjiciatur ! & debite puniatur, etiam ad alia 
1urzs fobji.dza, fi opus fuerit, recurrcndo. Concil. 
.Conjlantienf Seif. 4. 5. 

( I) Declarat. Cler. Gallic. 1682. art. z. 
. ( 2) La Sor.bon.ne a ~xpli.qué ies fentimens ; 
& f:;ondamné toutes ces nouveautés comme 
des erreurs qui ne pe;u.vent éviter la cenfore.· ·Di[ ... 
cours .de Mr. Talo,n for le.s a.éles .de ·sorhonne 
de 1663. 

Les fix propofitions, .qui .viennent d'être lûes 
& expliquées par l'organe du Doyen, contien,
nent non-feulement la -condamnation de tout 
ce qui pouvo.i.t .établir quelque fupériorité du 
Pape fur le temp,orel, mais auili de cette chi-, 
T_!ZCTe. d'~nfaillibilùé, & de cette déptrndànce 

- 1magmaire du Concile au Pape. Difèours de 
Mr. Talon far les arti~le.s de Sorbonne ,de 1663. 

pa,: 

11 
11 eeux d, Confcar.ce & dt 

p.zs même l.ûffe la libert 
,un troifieme point , qu 
:ers , efr que ces vérité~ 
is par des études pui(, 
res, & qu'elles ne doh 

~,s f!c0~ ( 2) , mais 
iû dire , populaires 
L'Edit de 1682 0 ; s'i 

infeignement de cette { 
irfit~~, il enjoint aux 1 
Jlorue pour la faire u 
i,teurs DiocJ(es (3); 
~;e dans l'F.vangï\e 
iee fur les toits prœdi 
' ' ' .a et~ prêchee dans \, 
' tête d'autres Dofo 
:rmons la fupériorité < 

(t) M,. Talon, plai, 
.\ Décembre 16W 
Mais enfin le Co~d\ 

1P,~s même laiffe la Zibe 
·,Hl a fi p.récifément 
:is Conciles fur Les P. 
J.e fuite néceffaire 9 . ' ' tourir a [on autorité . 
•i~.· Difcours de i,, 
~mer,il, prononcé dan 
111'té de Paris le 8 d 
IJrordre du.fou Roi ai 
rit • • 1' ur lflter;etté par ce } 
/i.J Neque confultt 
,,rre tantùm nofl:ram 
toteftate fententiam 
a~onibus innitatur. 

J, 116,11.p. 280. 
(3) Edit de 168.2. . . 
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nfiater la certitude; 
elle foufcrivit au 

le Pape qui y pre• 
, : Immola confiflant 
mjlantienfis a Sede 
1ue romanorum Pon• 

confirmat.a Decre. 

f France efi auJli 
ll'on s~y conforme 
& pour obeir_lui, 
>nciles ; il rejette 
: de nouveautl ~ 
A ffem.hlée du Ctei1 \ 
vrmer une déc~on 
nais rendre un ti• 
e d'une vériticonf 
Peres de f Eglife, 
les, .& notamf}lent 

ur etiam ad alia 
ec~rrcndo, Concil, 

:. l 682. art. z, _ 
llé {es fentimens, 
1veautés, copi~e 
ter la cenfare. DÛ• 
fies .de Sorbonne 

ennent d'être.lûes 
Doyen' conuen~ 
amnation de toU 

ue foperiorite d.u 
auffi de çett.J! dt· 

de'pendance :ette 1 

D:f'cours ae 
'ape, tr 66 
iorborw ;le 1 · ~; 

f ◄ 

1 

'.H.';z 
f#f çeux de Conftance & de Ba.fie, qui ne nous 
,pnt pas même laiffe La liberté .d'en .douter ( 1). 

Un trpifieme point ., qui fuit -des deux pre-. 
.miers ,, e_ft que ces vérités doivent être affer .. 
mies par des études pui[é~s· dans des fources. 
pures, & qu'elles ne doivent pas etre rele'gué~s 
.dans l'Eco{,, ( 2 ) , mais .être riendu~s , pour. 
. ainu dire , populaires,. 

L',Edit de 1682 ne s'efl: pas borné à a!furer 
l'enfeignement de cette doéhine dans les Uni-

, -verfités, il enjoint aux Evêques _d"employer leur 
a1ttàrité pour la faire enfeigner . dans l'ùendue 
de leurs Dioce(es (3) ; & toute vérité enfei~• 
_gnée dans l'Évangile a le droit d'être pu
bliée fur les toits ,, plœdicate fapra teéla. Celle- _ 
-t:i a éti prêché~ dans les Chaires ; Gerfon., à " 
,la tête d'autres Doé..teurs , puhlioit dans fes 
fermons la fopérioriti du Concile for le Pape,' 

(-1) M,. Talon , plaid~ for les fr aa.chifes , dll_ -
:i6 DêcenJfure -1688. , · 

Mais' enfin le Concile d~ Con:Œance ne nous. 
_a pas même la~ff'é ta liberté de douter d'une vérité 
.qu'il a fi p,réciférnent établie; & la fupefrioriuf . 
.. des Conciles for. les Papes "étant certaine, c'eŒ 
une fuit.~ néceŒa.ire, qu'on peut en certains ca5r 
recol!,r,i.r à fan autorité, pour réformer leurs juge...;, . 
mens,. Di!cours dt Mr. · de Rzrlai..., Procureur_ 
.,Génér.zl ~ prononcé dans une A.ffemblée de l' Uni..: · 
'J/erjùé d.e Pa.ris le 8 d'O'élobre 1688, oz't il all/$. 
par ordre du fiµ Roi au fujet de l'appel au Cçncj,lç,, 
_fotur interjetté par ce Magiflrat. · 

( 2) Neque. confultum id erat, ad fcholam re-' 
ferre tantz'trn nofüam d<;: Conciliorum potiori 
·potefiate fententiam ., quce Conl1anricnfibus 
-Canonibus innitatur.- Defenf. Cler. Gallic. part .. 
3~ lib. II. P· 280, . <,) Edit_ de 168zo a.rt. z. 3• 4P 5. & 6., , 

, · . K 
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il. vouloit que cette vérité fandamenta~ fû.t e~..; 
pofée aux yeux de tous dans les lieux . les pluJ 
éminens, & gravée dans toutes les Eglifes ( I ). 

Ce feroit une fauffe piété de vouloir cacher 
aux peuple la regle de leurs devoirs & de leur 
opéiffa?c~ ; ~'EgÏifc & l'~tat .ne doi~ent, .Pas 
être prives d un fecours qui leur efi: nece!fa1re. 
Les annales de la Nation prouvent que dans 
ie.s tems d'entreprifes., la fidélité des peuples a 
tqujours dépendu du degré de f~veur ou de 
clifcrédit des opinions ult,ramontarnes clans 1~ 
R _oyaume ; j~ dirai plus , une répu~nance d'inf
tinét pour les maximes ultramontaines ne fuffif 
pas pour affurer le repos des Peuples , le f~n; 
tiinent inné qui les repouffe doit être _fort1fie 
p a.r l'infüuétion. La doéhin~ de ~reg?ue Vil 

-q1;1i , foivant la remarque d un Hiftonen con
temporain ( 2) , remplit d' étonn.emen_t le mondç 
cfzrétien, & fut pour l'Eglife un fuiet. ~e lar
m~s, eut cependant le p.çmvoir de~d1v1fer & 
c1e troubler le Sacerdoce & l'Empire .- Le Cler,
oé de France, convaincu .de la néce!foé de ré .. ~., . 

( 1) Confctibend~ prorsùs effe mihi videre ... 
tur in eminentioribus. locis, vel infculpenda per 
pilJ,nes Ecclefias faluberrima hœc determinati<:, 
]ex, vel regula, tanquàm dire8.io fondamentalzs,. 
Gerfon !)ferma de Viaggîo Reg. Romanoru~z • . 

(2) Cujus rei novitatem eo vehementws m~ 
.'J.îgnatione motµm fufcepic lmperium; quo num• 
qqam ante hëEc tempera hujufmodi SententianJ_ 
in -Principem Romanorum promulgatam nove• _ 
rat. Otlz. Frif. lib. 6.' hifi. cap. 3 2. 3 5 • : 

;Lego & ·rel ego Romanorum Regum & Im
pepto.rnm gefl:a ,_& nufqu.aTJ~ inveni_o quemq~m"ll, 
'1ritè hune [Henrzcum IV.] a Romano Pontifie~ 
exiommunicatum, vel Reguo pl"iv·atqm, Id. ri; 
Gejl. Frj,d.l, c. 1. p. 4?79 ~. _ 

1· 

iandre la co11noifiànce 
irevenu les defirs & l'i 
in déterminant, de cc 
111voi des quatre Artic 

;rs, comme autmit de 
fitre propojès aux refp 
& cette dofüine acqu 
la predication comm 
~i.r-tout rétablie , & 
le degré d'autorité 9 
en 1682, de lui avoi 
une religion incorrupr 
ferpetua religione CllJ 

La lurniere ei\: a 
les Eg\if es étrangere 
tous les points 1nté 
rate , de difcipline 
hloit nous divifer f 
fcience & de fidélit 
lemagne, de l'Ef pa 
tes les parties de l 
tant de gages du r~ 
ce verra avec joie 
av.ec les deux m: 
bertés , qui font < 

dans l'Etat , les 
l'u'fage peut être 
le principe efl: co: 

(1) Etquosaà 
'.r~ articnli fideL, 
znterm orituri ~ Ec< 
tlant. Epift. Cler 
Gallic. Pm. fules " 

( i) Declarat. l 
(3) Quale jw 

fibi velint nihil 
Cler, Galli~. tom, 
176. 
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ndamentau fût IX• 

s les lieux lts plus 
es les Egllfts (1), 
de vouloir cacher 
devoirs & de leur 

at ne doivent p,i 
leur efi néceffaire, 
rouvent ue dam 
élité des peuples a 

de faveur ou ae 
ontaines dans le 

répugnance d'inl: 
ontaines ne fufrl 

s Peuples, lef~~; 
doit être fort1ne 
de Greooire Vil 

0 
Hifrorien con, 

nnement le munJi 
un fujet Je lar· 

oir de divifer & 
mpire, Le Cleri 

a néce/Ii1é de re, 

effe mihi videre, 
l infculpenda f11 

c determînauo 1 

io fimdamentalis, 
Romanorum, , 
vehementius in· 

~

ium' quo n~l11· 
odi Sententtanl 

oulgatam nove• 
2, 35· 
Re(Jum & Im· 

0 
mio quemq~1am 

omano Ponri6ce 
privatum, Jd, ~' 

l, 19 
pandre la corinoiffance de nos maximes ; avoit 
prévenu les defirs & l'&l.it de Louis le Grand, 
en .déterminant, de concert avec Sa Majeflé , 
l'envoi des quatre Articles dans toutes les Egli◄ 
fes , comme autant de Canons immortels dignes
d'être propofés aux refpeEls de tous les fideles ( I ), 

& cette doB:rine acquerra un nouveau droit à 
la prédication commune , lorfqu ·elle aura été 
par-tout rétablie , & reconnue de tous , felon 
le degré d'autorité que le Clergé fe glorifiait 
en I 682 , de lui avoir confervé en France avec 
un,e religion incorruptible, ab Ecclejia_ Gallicana 
perpetua religio11e cuflodita ( 2 ). 

La lurniere efr aujourd'hui auffi vive dans 
les Eglifes étrangeres, qu'elle l'a jamais été, fur 
tous les points intéreiTans de doétrine, de mo
rale , de difcipline ; le feul préjugé qui fem
bloit nous divifer fe diffipe, les monumens de 
fcience & de fidélité qui nous viennent de l'Al
lemagne, de l'Efpagne, du Portugal & de tou
tes les parties de l'Eglife catholique , font au~ 
tant de gages du retour à l'unanimité : la Fran
ce verra avec joie les autres Nations reprendre, 
av.ec les deux maximes capitales de nos Li
bertés, qui font coI?_fütutives dans l'Eglife & 
clans l'Etat , les Libertés particulieres dont 
l'ufage peut être commun à toutes , puif que 
le principe efi commun ( 3 ). 

( 1) Et quos ad vos mittimt.s DoB:rinre nof
trre articuli fideLihtts venerandi , & numquam 
intermorituri., Ecclefire Gallicanre Canones eva
dant. Epi(L Cler. Gallic. ad univerfos Ecclef. 
Gallic. Prccfales anno 1682. 

( 2) Declarat. Cler. Gallic. ann. 1682. art. 2; 
(3) Quale jus :G reliquœ gentes vindicare 

fibj velint , nihil profeélo prohibemus. Defenf. 
Cler. Gallic, tom. :z., p. 3. lib. II, cap • .. 12. P• 
:i-76. K 1J 
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En attendant ce moment defiré , un Ev~quQ 

èle France a ouvert la voie la plus utile à la. 
confervation de ce dépôt , en déclarant qu'il 
n'admettroit perfonne aux Ordres facrés , fans 
5'être affuré de la conformité de fa doéhine 
avec cdle de la Déclar~tion de I 682 : & cett~ 
doéhine eft d'une fi grande autorité , qu'on 
pourroit exiger des preu\·es de la foumiffion 
aux quatre Articles & à l'Edit qui en ordonne 
ta publication, foit pour l'admi!Iion aux Gra.,. 
des, foit pour l'cn~1ée dans l'état religieux & 
pour la promotion aux Ordres. 

Il cfi connu que le Souverain peut, comme 
Magifirat politique , régler les conditions ex
térieures & polüiques du pa!fage de l'état fé
culier à l'état eccléfiafrique, qui s'exécute en
faite d'une permiffion aujourd'hL1i tacite & gé..
nérale , autrefois expreffe & particuliere dq 
Souverain ( 1 ). 11 peut fur-tout exiger dans ce 
changement d'état les épreuves néceilàires pour 
prévenir tout abus dans l'exercice du rninifl:ere ; 
il pem: enfia , comme proteéteur de l'Eglife , 
éloigner de fon Etat toute opinion qui, comme 
celle de l'infaillibilité du P;ape , porte un ca
raB:~re de nouveauté & cl'oppofoion aux déci .. 
fions de l'Eglife & aux loix confiantes de la 
piérarchie. Les Evêques , autorifés par leur mi-

Creter.l! chrifiiame gentes ccrnmuni nobifcum 
libertate gaudeant , non invidemus. Defenf~ 
Cler. Gallic. tom. 2. p. 3. lib. II. cap. 22. p. 293. 

( 1) Ut nullus fœcularium a<l Clericatus c-ffi_
cium pr.efurnat acceclere , ni:G. . aut cum Regzs 
jujfione au.t cum /udicis voluntate. Synod. Aurel. 
I. c. 6. 

De libe1-·is hominibus qui ad Dei fervitimn. 
(e tradere volunt , ut priùs hœc non faciant 
.f}u~m à nobi$ petit~ licel}tiâ., ~c~ 

nù1ere ~ prendre to 
!aJûnt doElrine ( 1 

tablir dans l'ordina 
farticul,er , appuy 
rm devoir fe pref c 
g1firats enfin peuv 
courir à un auffi 
g1füature n'eut ta 
Souverains , & ja 
ceffaire. L'Eg\ife 
rlclamé ce focou 
Concilt des entre 
k recours au Sou 

La Dédaratio 
~ parmi nos Llber 

turnes du Royau 
Les Libertés de l 
nent pas au Cler 
à l'Empire , à 1 
dace : elles fon 
du fidèle , le bie 
les individus de 
l'Eglif e Gallican 
fervent égaleme 

(1) Ut poten. 
1, ad Titum. c. 1 

( 2) Ad facrofé 
ad fupremum D 
premam Curiam 
de l'Eglife de P, 

(3) Valere c 
tuta à Regno 1 
Declarat. de 16 

(4) Sanéta m 
folhm ex Cleri 
facrâ tefiante S 
nus, una fides 
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Gré , un Evêque 
plus utile a la 
déclarant qu'il 

res facrés , fans 
' de fa dofoine 

1682: &cette 
autorité, qu'on 
de la fourni/lion 
qui en ordonne 
ilfion aux Gra• 
'tat religieux & 

peut, comme 
conditions ex• 

ge de l'état fé
i s'exécute en• 
ui tacite & ge• 
particuliere du 
exiger dans ce 
écef !àires pour 
e du mioiflere; 
r de l'Eglife, 
n qui, comme 
porte un ca• 

:tion aux deci, 
nfiantes de la 
és par leur mi• 

uni nobifcum 
mus, Defenf. 

ap. 22., p. 291, 
lericatus dfi

aut cum Rigis 
Synod. Aurel. 

Dei {ervitîuro 
c noq [aciallf 

., 2.H 
· hifiere ~ prendre tous les moyens de tonîerV'è: 
1a faine doElrine ( 1); ont auili le pouvoir d'é ... 
tablir dans l'ordination la regle qu'un Evêque 
particulier , appuyé fur Jes loix générales, a 
cru devoir fe prefcrire à lui - même. Les Ma
gifl:rats enfin peuvent, par de fages avis, con
courir à un auffi grand bien : jamais la Ma
gifü ature n'eut tant de befoin de l'appui des 
Souverains, & jamais elle ne leur fut plus né
celÎaire. L'Eglife Gallicane a plus d'une fois 
réclamé ce fecours , & réuni a l' app~l au fatur 
Concilt des entreprifes de la Cour de Rome , 
le recours au Souverain dans fa Cour ( 2. ). 

La Déclaration du Clergé de 1682 compte 
parmi nos Libertés les nzœurs, ufages & cou-
t11mes du Royaume & de l'Eglife de France { 3 ). 
Les Libertés de l'Eglife Gallicane n'appartien
nent p·as au Clergé feul , mais au Souyerain , 
à l'Empire, à la Nation ; ainfi qu'au Sacer
cloce : elles font Je bien du citoyen. comme 
du fidèle, le bien de tous les Ordres, de tous 
les Îrtdividus de l'Etat , dont l'enfemble forme 
l'Eglife Gallicane , & dont nos Libertés con
fervent également les droits (4): c'efi: du pré• 

( 1) Ut potens fit exhortari in doéhinâ fanâ. 
t. ad Titum. c, I. v. 9· 

( 2) Ad facrofanB:am Synodum univérfalem ..• ~ 
ad fupremum Dominum nofi:rum Regem & fu. 
prernam Curiam Parlamenti. Appel du Chapitre 
de l'Eglife de Paris en 1491. . 

( 3) Valere etiam regula, mores , & infli
tuta à Regno & Ecclefiâ Gallicanâ recepta. 
Declarat. de 1682. .. art. 3. 

( 4) SanB:a mater Ecclefia fponfa Chrifü non 
fofüm ex Clericis , fed etiam ex Lcricis, imo 
facrâ tefiante Scripturâ, ficut efi: unus. Domi
nus; una fides, unum ba1)tifma, fic à prim<> 

K iij 
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jugé contraire , qui concentre dans le Clergé 
l~s Libertés & le nom même de l'Eglife Gal
licane, qu'efl: né l'efprit d'oppofoion de qt el
ques Eccléfiafl:iqucs à ces Libertés fa crées. 

Boff uet a fait valoir, parmi les monumens 
de la dofüine qu'il avoit à défendre, les Edits 
rendus par nos Rois contre les premieres ufur
pations des droits temporels, ceux des Em
pereurs, des Rois d'Ef pagne & de tous ceux 
de l'Europe, contre des tentatives plus moder
nes ; ceux de la République de Venife dans 
fes démêlés avec Pél ul V ; les Arrêts des Par
le mens , les démarches faites par Pierre de 
Eofc, par Jean Dauvet, & par d'autres céle-

~ hres dépoiitaires du minifiere public , contre .,, 
des Bulles, Brefs , Thefes ultramontaines & 
livres du même genre , & patticulierement 
l'Arrêt du Parlement de Paris qui condamne , 
avec le livre de Bellarmin, tous les aB:es de la 
DoB:rine ultramontaine étalés dans ce livre. Il 
prend la peine de faire obferver combien cet 
Arrêt étoit approuvé de léf pui!fance fouverai• 

jufto ad ultimum ex omnibus Chrifii fidelibus 
una efr Ecclefia ipfi Chrifro, quam ip(e à fervî
tute peccati per mortem fuam liberavit, quâ 
libertate gaudere volùit omnes illos, tàm laicos 
quàm cluicos. ln aB:is inter Bonif. VIII. & 
Philipp. Pulc. p. 3. 4. 

ltà ut Libei:tates Ecclefire Gallicanre munera 
p_o~e.fiatis utriufque, tàm eccle!iafl:ic~ quarp 
c1V1hs, certis quibufdam hinc indè finibus cir-

. cumfcrir.ta compleB:antur. Quare longè à pro
pofito aberrant, qui Ecclefiam Gal licanam Clero 
coercent. Latior efr iHius fignificatio , qure. 
Laicos, ipfumque Regem comprehendit. Mar• 
ca, de concord, Sacerd, 6• imper, !ib, 2. cap. t. 
I• S3-. 

fle I lors même qu' e 
PJm, f,, aux intrig 
dres deftinir a en a 
tout cet i\lufrre D 
teconnoit le droit 
de profcrire tout c 
ou à les obf curcir ; 
reloge de leur iel 
gion , le Roi & l 
ligioni , ita Regi r 
bien ne fe feroit-· 
vêcu pour voir q 
leur relig,on & \ 
dans des libelles 
Parlementaires ? 
tems de la Ligue 
de la fureur de 
que nous défen ' 
réfervés à nos j 

Mais la mort 
poque des nou 
de l'Eglife Gal 
de la part des 
mencerent par 

(1) His erg 
librum Senatus 
dinalis Perroni1 
Regis Confiiio 
placitum, dec 
Rege prref en! 
temporihus ut 
quidquam ali 
hoc obtentu v 
glifcere adula 
Gallic. tom. 

(2) Defen 
tt p. 326, 
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ntre dans le Cler~/ 
me de l'Eglife Gal• 
'oppofüion de qGe:, 

Libertés facrees. 
rmi les monume:J 
défendre, les Edi:i 
les premieres ufor, 

els , ceux des .Enr 
ne & de tous cecr 
tatives plus mode:• 
ue de Venitè dim 
les Arrêts des Pli• 
· tes par Pierre ~ 

par d'autres ci!e

ere public, contre 

ultramontainei & 
particulierement 

is qui condamne, 
ous les aéles de li 
s dans ce livre. Il 
rver combien cei 

uiffance fouverai• 

5 Chrifü fidelibui 
quam ipfe ,à fer\'~ 
m Jiberav1t, qui 
illos , tàm laicot 
Bonif, VIII. & 

allicanre munera 
clefiafücre quà.m 

indè finibus c,r• 
are longè à pro• 
Gallicanam Clm 
gnificacio , quie 
prehendit. Mur• 

r. fip, .z, Cttf' r, 

i 
. 213 , ' ' 

tfe, ofs même qu'elle accordait au~· conjon,ç.-; 

tureJ, & aux intrigues de l'adulation, des or

dres deflinér à en arrêter l'exécution ( I ). Par
tout cet illuflre Défenfeur de nos maximes· 

teconnoît l'e droit & le devoir des Parlemells 

· de profcrire tout ce qui tend à les combattre 

?U à les obfcurcir ; il caraélérife ces Corps p~r 
féloge de leur zèle perfévérant pour la reli• 

gion , le Roi & la patrie , P arlamenta , ut re

ligioni, ita Regi regnoque fida , &c. ( 2 ). Co11:1-
bien ne fe feroit-il pas indigné, s'il eût affez 
vécu pour voir qu'on ait ofé r.endre fufpeél:es 

leur religion & leur fidélité , & renouvell~r
dans des libelles le nom odieux de la Seéle des 

Parlementaires? Ce nom fut donné, dans le 
tems de la Ligue, aux Magiflrats qui {àuvoicnt 

de la fureur de ce tems les mêmes maximes 

que nous défendons des pieges, pfus couverts 

réfervés à nos jours. 
Mais la mort de ce grand homme a été n~ 

poque des nouvelles atteintes que la doél:ri[\e 

de l'Eglife Gallicane a reçues , dans ce fiecle , 

de la part des Ultramontairts ; elles recom

mencerent par un Bref de la Cour de Rome 

( I) His ergo confona adversùs Bellarmini 

librum Senatus decrevcrat , cujus decreti Car

dinalis Perronii operâ fufpenfa efi à fupremo 

Re gis Confiiio executio uf que ad Re gis bene

placitum, decretumque id eâ efi formâ , quâ. 

Rege prcefen!e decerni fo1et. • • • Datum erg/, 

temporihus ut res in fufpenfo haberetur, neque 

quidquam aliud potuit impîtrari. . • Pleriqne 

hoc obtentu veterem Gallice vigorem in(i-ingi, & 
glifcere adulationem dolehant. Dcfenf. Cler. 

Gallic. tom. 1. lib. 4. c. 13· p. 354· 
(2) Defenf. Cler. Galliç, part. 1. lib. 3· <:.-

2-8. p. 326. . . . 
K1v 
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ïle 1706, qui dépouillait les Evêqués du éa:
:raétere augufie de Juges de la foi ( :t) , & qur 
a été fuivi de nouvelles tentatives marquées à 
différentes époques. 

Boff uet avoit pénétré le fond de nos màXi
mes , il connoiffoir la précifion du langage & 
l'importance de ces expreffions confa,rées ~ue 
rien ne peut remplacer : ceux qui ont écrit 
.iprès lui n'ont pas tous été auffi exaél:s. La dé
monfiration feroit aifée à donner par le pa
-raUele qu'on pourroit faire du langage ancien 
avec le langage moderne qui , dans œ fiecle 
feulement, s'efi gliffé en divers ouvrages, où 
cependant chacun veut avoir parlé le langage 
françois , & croit être en droit de prétendre _ 
que âes expreffions vifihlement fu( peétes, & 

· fubfiituées au langage de l'Etat , foient regar~ 
dées comme équivalentes à_ celles des Gerfon 1 
des Marca, des Boff uet, ou du moins comme· 
indifférentes, 

On verroit par cet utile parallele une dé ... 
c1inaifon d'abord infenfible de l'ancienne aufié
rité du langage, bientôt rendue plus rapide 1 
aboutir à rendre enfin nos maximes mécon
noiffables & comme étrangares parmi nous 1 
à y naturalifer même une partie des idées ul-- -

\aration de 1681. , q\1i, 
uo~ du Pape, irrlf r":ab 
'·umeni dt l Eglife int 
n:e de l'A[emb.ee 

coit que fi par la di 
Eg/ifes, il s'chw. quclq 
1. efl néceffaire alors , 
a'appel!u de tol!tes les 
~and nembre de prem 
fo un Concile gé, éra 
:O'IS les (ujcts d~ d~ 
de Jo111e;,x dans la o 
clwité ('l), 

Le premier Do& 
blier en 'France \' o 
Pare (,') , avouoi 
t,mt pas de foi , il f 

(1) Nec tamen · 
nifi Ecclefoe con 
Cler. Galli . d E 

tramontaines. > 

(2) Si qua aute 
gravis difficu\tas 
Leo .magnus , ex 
co::gregetur, gene 
omnes ojfrnfiones 
ne ultrà aliquid 
ritate divifum. 
ann. 1682. . Les Eccléfiafiiques trouveroient dans ce pa .. 

· rallele une regle d'exaétitude pour les cenfures
théologiques des opinions ultramontaines; & 
les Magiflrats , une regle des Jugemens qui les 
flétriffent par des qualifications civiles .. On y 
trouveroit encqre un préfervatif contre cette 
foule d'opinions nouvelles defiruél:ives de la 
rer,le établie par le quatrieme article de la Dé-

( 1) V enerari & exequi difcant, non difcutere 
rlut judi,are pr~fumant. Bref du 31 Août 1706~ 

(3) C'eft le . 
tu\pe , & dont 1 

tifs artirn\iers 
monde. Defenf. 
C'eft un de c 
~1mes , qtte le 
,uelquefois da 
P. G. au Parl 
Facul~é d\l dr 
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'1re le fond de noi . 
precifion du lini.a 

xpreilions conrm;;\J 
acer : ceux qui ont 
us été au11i e.uds, Lli, 
ifée à donner par le~ 
t faire du langage ar,: 

eme qui , dans ce b 
en divers ouv~e11œ 

t avoir parle le fa~?, 
e en droit de preter.:1 
'fiblement fu(peSii, ~ 
de l'Etat, foiertt 111"1 

tes a cel!es des Ger:.:, 
r, ou du moins cc:tn! 

tile parallele uni!i• 
le de l'ancienne 2:.:!

t rendue plus rarile 1 

nos maximes r:i1v:· 

tranger:s par~i ,nollii' 

e parue des 1dm~· 

ouveroient dans ce fi' 
'tude pour les cenfur11 

ns ultramontainei,,& 
e des Juge111ens~11fl 
cations civiles .. On 1 
efervacif contre ,eue 
es deflru8i,es de ~ 
e me article de la De· 

H') . 
tlaration de 168 2 , qui-;- pour rèndre la déci .. 
fion du Pape irréformable , exige que le con
fentement de l' Eglife intervienne ( 1), & par la 
lettre de l'Affemhlée du Clergé, qui recon
noît que Ji par la diverjité des fentimens des 
Eglifes, it s'éleve quelque difficulté con.fidérable, 
il ejl néceffe.ire alors , comme le dit S. Leon, 
d' appeiler de toutes les parties du monde un plus 
wand nombre de premiers Pajleurs, & d'ajfem
b!er un Concile général qui di.fli.pant ou appaifant. 
,tous les fujets de d~{fention , ne lai.ffe plus rien 
de louteux dans la oi , foi rien d' altéré dans la 
cliarùé ( 2). 

Le premier DoB:eur françois , qui ofa pu-· 
hlier en France l'opinion de l'infaillibilité du 
Pape (3), avouoit ~ue cette infaillibilité n'é
tant pas de foi, il falloir en revenir dans la pra• 

(1) Nec tamen irreforma_bile e.lTe judicium ~
nifi Eccleiîœ confenfos accefrerit. Declarat. 
Cler. Gallic. de Ecclef. potefl. art. 4. 

(2) Si qua autem ex EccleGarum diffeniîonè 
gravis difficultas ·emerferit, major, ut loquitur 
Leo .magnus , ex toto orbe Sacerdotum numerus 
coq;regetur, generalifque Synodus cetebretur, quœ 
omnes offenfiones ità aut repellat , aut mitiget, 
ne ultrà aliljuid fit vrl in fi.de duhium, vel in ca
ritate divifum. Epifi. Conventûs Cler. Gallic. 
ann. 1682 . . 

(3) Gefl le DoB:eur Duval que Bofl"uet in-· · 
culpe, & dont il attribue la conduite à des mo•· 
~tifs ·articuliers , qu'il dit être connus de tout le 
monde. Defenf. Cler. GalLic. prœvia di.ffert. n. 17. 
C'eft un de ces ennemis domefliquej de nos ma-
.. ,czmes, q!te le Royaume a eu le ,na/heur d'élever 
-ljUelquefais dans fan fein. Difcours de M. le 
P. G. au Parlement de Paris, prononcé dans 1~ 
Fa,ultt dll droit tivil & c.an.onique en 1682, 

. ~ v; 
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tique à la néceffité d,une acceptation de l' Eglift, 
pour donner à la décifi.on du Pape le degré de 
certitude qui captive l'entendement (1). Des. 
Ecrivains qui font venus aprè~ lui, ont été for
cés de dire que la décifion du Pape eft faillible 
jufqu'à l'acceptation des premiers Pafreurs; 
mais ils ont altéré & prefque fopprîmé les ca
raçlere effentiels d'une acceptation réelle. 

Ces nouveaux fy!l:êmes, anffi utiles à la 
Cour de Rome que celui de l'infa:llibilité, ten
dent à confacrer, par le feul filence des Egl ifes 
'-étrangeres , t'out ce que la Cour de Rome a 
êféja entrepris & voudrait entreprendre fur les 
~roits des Souverains, & fur la hiérarchie. On 
lui ôte l'infaillibilité fpécul'ative ; on lui con
ferve l'infaillibilité pratique. Les Ultramontains 
i'ont démontré- par des traités exprès, iis en 
font un fujet d'éloges pour ceux d'entre les 
François qui ont dénaturé nos principes , & 
concouru avec eux à ébranler jufques dans leurs 
fôndem-ens des Libertés défendues avec tant de 
z..èle par nos peres ( 2); & un fojet de repro-
ches po ur ceux qui leur font demeurés fidèles .. 

Le même· paral!ele feroit connoitre tous les 
nouveaux détours du pouvoir indüeé'r: les uns 
rentrent dans le fyfèême du Cardin.il du Per
ron, qui vou!oit que la queftion Œt regardée 
eomme problématique; & c'e!l: prefrrue le dire, 

( 1) De:finitiones Pontincis non· effe de fide; 
oonec univerfalis Ecdefia , qu-am de fide efi 
errare non poffe , eas acceptaverit. Duval. dè 
fuprem .• Pontif. poteflat. quœfl. 5. p. 308. 

( 2) Ecclef1œ Gallicanœ decreta & Liberta~ 
tes à majoribus nofi'ris tanto il:udio propugna
tas, earumque fundamenta facris Canonibus & 
Fatrum traditione nixa mufti diruere .moliunturo 
Di',lar. Cler, Gatti,. ann, 1682..., 

,e àe refuf er de re 
ies Couronnes , corn 
nmt a la révil.ltion. 
fidee de Tourn ly c 
\lOuvoir indirett , n 
fiafüque un moyen 
nuant qùil peut êt 
ration ou jugement 
la Déclaration du 
qu'un titre incertai 
les Etats dans la 
~utres enfin rentr 
tion des m~tieres 
dirett reproduit { 

.. le moyen de r 
rite ùu Souver 
l'autorité eccléfi 

On ne fe con 
fur la Puifl'ance 
tieres mixtes ; 
gerenfe en ' rep 
indéfini, tantô 
ce qui eft mixt 
tement, & e 
fur les objets 
trouvent réun 
que tOU}OUTS 

Puiffance y 
dre ce qui d 
\'Eglifo par l 
appartient a 
Princes ont, 

( 1) Cau 
Canonijl<f i 
Meras vo,a 
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one ,mpwi,n 
ifion da Pape le 
I' entendemint 

enus apr~ lui, o. 
'cifion du Pape . 

des premiers~ 
prefqce fopfr:: 

neacceptaci ,I 

êrnes, ac 
lui del'infa 
e feul füen 
ehCour 

oit entreprer.~1 . 
• fur la hierar,k 
cu~tive; on lui 
•e.usU!tr.unr 
trarrb expr' 
bur ceur d' 

no, princi 
/(r j11lf11u d. 
enduts avec 
un fujet 

ontdemeu 
oit connoitr 
voir indire 
da Caroina 
uefüon fût 

onti6cis non effe d_e ~11; 
r. den,H1 

ccleua, qU,Jm , i 
r,'1 "a1 ... al as acceprave " v 

Jt, 91Jœfl. 1, P· J~· 
•· decrera & Uertt· 
JJcan:e . ucoi• 
is tanto flad.o pro~ o , 

rnpn•a (acrisCanoni~i& 
• ',· i·umidilf'i xa ,nu,ll al! 

411,1, 1681, 

.2.!7 

que de refufer de reconnoître l'indépendance 
cles Couronnes , comme une vérité qui appar

tient a la révélation. Les autres rentrent dans 

l'idée de Tournel y qu-i, feignant d'attaquer Ie 
p_ouvoir indireB: , ménage à l'autorité ecclé

fiaflique un moyen de le reprendre , en jnfi
nuant qu'il peut être la matiere d'une dtlibé

ration eu jugement ecclé:Gaftique. C'efi réduire 

la Déclaration du Clergé de France à n'être 
qu'un titre incertain, révocable, & replonger 

les Etats dans la dépendance & le péril. Les 
;iutres enfin rentrent da:ns le fyfiême d._ufurpa

tion des m~tieres mixtes: c'eft le pouvoir in
direB: reproduit fous un autre nom; il en feigne 
te moyen de refüeindre arbitrairement l'auto

rité du Souverain, & d'étendre fans mefure 

l'autorité eccléfiafüque. 
On ne fe contente pas de la faire prévaloir 

fur la Puîffance publique dans le genre des ma

tieres mixt.~s; ce qui forme déja la plus dan

gereufe entreprife ; on y ajoute le pouvoir 
indéfini , tantôt de déclarer purement fpirituel 
ce qui efi mixte, tantôt de prononcer indifrinc

"tement , & en vertu du po-uvoix: <les Clefs , 

fur les objets fpirimels & temporels qui fe 
trouvent réunis dans la même matiere, quoi

que toujours a:ITez difiinB:s ponr que chaque 
Puiffance y exerce fes droits ; ou de confon

ère ce qui dans le même objet appartient à 
l'Eglife par l'infrimtion divine , avec ce qui 

appartient au pouvoir acceifoire ., dont les 

Princes ont, pour de juftes canfes , fortifié fon 

pouvoir naturel borné aux caufes purement fpi
rituelles ( I) : Tantôt enfin d'appeller mixte ce 

( 1) Ca-ufas ecclefzajl.ïcas communùer dividunt 

Canonijlr,e--in ecclefiajlicas meras, & no~ m~r~s • 

Meras yoca1#, qu.te funt tales ex natura [ua l=fl-:.. 

' KY} 
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qui n'eil: que temporel, & ce dernier excès dt 
le pouvoir direél:. 

De jeunes Eleves formés à ces maximes 
qui, comme l'a remarqué feu M. l'Evêque de 
Soiffons, tiennent aux erreurs les plus révoltan
tes , peuvent y former les autres confciences. 
Le préjugé vague d'une fobordination de la 
loi civile à la loi eccléiîafiique dans un nom
bre indéfini de cas , faifooit peu à peu tous 
les efprits. L'ufurpation lente qui dépouille 
peu à peu la puiffance & qui la mine, l'ufur
pation déguifée qui la trompe , produifcnt des 
effets plus fûrs que l'ufurpation violente, qui 
n'efr propre qu'à révolter ( 2 ). 

. L'opinion qui s'établit d'après l'impreffioa 
èle l'exemple, ou d'après- l'habitude d'un lan
gage équivoque & nouveau , fuffit pour opé
rer une dim.inution de la puiffance, qui perd 

dcpendcnter ab omni pojitivâ conjlitutione , aut 
confoetudùte : non meras, quœ quamvis Jùzt ex 
natztrâ fuâ temporales & profanœ , jujlis tamen 
de caujis rcfervatœ funt ecclefiajlicis ]udicibus. 
Van-Efpen Jus ècclef. univ. tom. 1, part. 3. 
tit. 2. cap. 1. n. 1. p. 16. 

( 2) Et ne devez fouffrir en aucune occafion; 
pour fi petite qu'elle foit, qu'ils entament votre 
autorité , laquelle pour û peu qu'elle foit brê• 
chée, efi aifée à entr'ouvrir, ne plus ne moins 
que les di-gues & chauffées, qui foutiennent la 
mer & les greffes rivieres , lefquelles ne fe 
ruinent pas fitôt par l'impétuofi.té des flots , ou 
poids de l'eau qu'elles foutiennem, comme par 
quelque petite ouvernn e que fera un rat .. d'eau; 
ou autre petit animal , qui les perçant donne 
cours inévitable a 1 terrent qui lei, emporte. 
Remontrances du Perl. ment d'Ai."C de l'année 
1614, tom, 1.p. 165. du Libert, dd'Egl. Gall. 

tb'l;CUtS en tea\ité C 

Il!O~ génera\e. Ce p 
accreditc , ne pourr 
moindre alteration 
celle des principe , 
le fentiment <le 1 

voir des entreprifes 
nier füef avec in 
rence couvre quel 
mais vif, l)OUr les 
& pour \'intrigue 

Les Eg\ifes é 
combien on abu~ 
de \eur fllence ou 
faire pteva\oi.r 
g\i{e aITemb\ée à 
hab\it fut ces E 
rains, le pouvoir 
avec les Peres 
fi la 1:ouvelle Co 
C,uwns &, les a 
les Loix , puifqiu 
d'un feul ( 1 ) 

qu'un fentiment 
qui termine la 
fum dicamus 01 

tâdem fantenti 
Plt1t au Ci 

èe fes prom~ 
formation tou1 
laquelle foup 
voit au Pape 

(1) Si ro 
prom.ulgatis 
priorum prœ 
ies corn.lit3?.; 
Co1:cil, Rhe 
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rmes à ces "6 

é ieuM. i'E i 

nurs lis plust: 
s autres con(,. 
fobordinatici ~ , 

fiique dam un r.o 
roit peu a f\'ll;;: 
lente qui de~ 
qui la 1Tune1.' ·~· 

mpe , prod:ifett fo 
parion riolemei i 
( 2). 
d'après l'imrrl· 
l'habitudea'1nlil
u' fuffit pour or· 
pui!Tance, ~ci ;d 

d ,onflitutioni 1 

Il~ quamvis fa a 
faM, juftisu~ 
ufiafticis Juf::.;i, 
v. tom. I, pii1·l• 

2.i . 
. , 1· , 9 1 t . . 

touicurs en rea 1te ce tiu el e perd· aans î'op1J· 
nion générale.- Ce pré1ugé, s'il étoit une fois 
accrédité , ne pourrait plus être deraciné ; la 
moindre altération dans le langage produit 
celle des principes , & celle-ci corrompt enfin 
le fentiment de fidélité. On s'acc·outume à, 

voir des €htreprifes femblables à (;elle du der-' 
nier Bref avec indifférence , & cette indiffé .. 
rence couvre quelquefois un penchant focret; 
mais vif, pour les prétentions u1trarpontaines , 
& pour l'intrigue qui les fait fobfül:er. 

Les Eglifes étrangeres voyent a ·1j0ur~'hui 
tombien on abu[e contre nous & contr'elles 
de leur filence ou non-réclamation, qu'on veut 
faire prévaloir à la dé6nition expre:ffe de l'E
glife aifemblée à Cortfiance. I.e nouveau ~re.f 
établit fut ces Eglifes; comme fur les Souve
rains, le pouvoir abfolu : nous pouvons tous dire 
avec les Peres d\m ancien Concile de Reims ,. 
fi la nouvelle Conflitution doit i' empatter fur les' 

Canons & les a,zcicns Decrets, a quoi feryiront 

les Loix , puifque tout ferait_ déformais au pouvoit 

d'un faul ( 1 ) ; & nous devons n'avoir tous
qu'un fentiment & qu'un langage. C'e!l: le vœu 
qui tçrmine la Déclaration de 1682, ut idip
fatn dicamus omnes ,f,nu(que in eodem fenfu &. 
eâdem fantentiâ. 

Pl fit au Ciel que le Bref, contre t1irttention 
de fes promoteurs, devînt l'époque de la ré
formation toujours defüée par l'Eglife 1 & après 
laquelle foupiroit Sairtt Bernard lorfqu'il écri
'Voit au Pape Eug~ne : qui me donn.mz de voit 

( i) Si romani Ponti6cis nova Con11iruti_o 
promulgatis _ legibus Canonum :veI Decret1s 
priorum prreJudicare poteiL ... qmd profont le

. ges condit~, cum ad unius arbitrium dirigantur. 
Conâl. Rlzernmf. 
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avant que de mourir I' Eglife de Dieu telle tj'lle 
dans les premiers jours ! 

Cette réformation , qui, fuivant l'infl:ruaion 
donnée aux Amba!fadeurs du Roi au Concile 
de Trente, confifte à reprendre les commence
me~ de l' E glife , ,afin de, ramener l'état ecclé:
fiaflzque le plus pres que l on pourra de fan o-rz-
gine { 1 ) , amoit été conduite à fa perfeB:ioa 
Elans ce Concile, fans l'obfracle des prétentions 
ultramontaines. La protefiation par laquelle le 
Cardinal de Lorraine déclara, au nom de tous 
les Evêques de France, ne pouvoir regarder com
me fuffifante la réformation ordonnee, & ne [ouf 
çrire que dans l'attente d'une réformation entière, 
lorfque les tems pourraient le permettre ( 2), conf
tate à jamais le vœu de l'Eglife Gallicane. 

( 1) lnfiruffion donnée à M. de Lan fac. Mé
moire du Concile de Trente, page 173. 

( 2) Cùm his corruprijfimis teinpürihus & mori
bus , intelligam non poffe ea quihus maximè 
opus efl; protinùs adhiheri remedia , interim af 
fentiri & probare ea quœ nunc fimt decreta : no!1 
quèd ea judicem fatis e!fe ad integram crgrotantz:s 
Reipublicœ-Clzriflianœ curationem, fad quod fpe
rem lzis priù.s leniorihus famentis adlzibitis , curn. 
gra1,1iora medicamenta pati potuerit Ecclefia, Pon
tiftces maximas, &c-.. .... ejfi.ca-ciora inveniens re
medîa, ut in u.farn veteribus, jam diù aboliûs, . 
revocatis Canonihus, & m,iximè quatuor veter~tn. 
illorum Conciliorum quœ , quantùm fieri potenr, 
obfervanda e.ffe cenfeo ; vel fi expedire videbitur, 
frequentiori Conciliorum œcumenicoru.m celebratio• 
ne-, morbwn ab Ecclefiâ rropulfans eam fuce prif 
tince r.eflituat fanitati. liane autem meam mentem. 
& {ententiam , tum meo,. tum omnium Galliœ 
Epifcaporurn nomine, ùi a[la referri vola, & z~t 
id fiat, a Notariis pcto & poJlulo. Cai:dinall$ 

1; 
~ Magifüature , à l' 

t:11 du Souverain , a 
'!! à ce grand ouvra0e 
mite en effet , avec 

er de l'Eg\ife , compo 
""rm de la religion , 
.ais puifque la plei 
ee par l'interêt du f 
ftofcription de ce f 
mier pas vers cette r 
ch·étiente , & pat 
~i en c{t le centre 
ment des ancienne 
d'un attachement 
fiege (1). 

- Si \a Cour de 
yer l'ombre d'un f 
elle doit craindre 
Betnard, parlant 
Evêque <le Mcnd 
ment V. qni a\loit 
ne , enfin cles Ca 
f,ir l.i réformatio 
perdra tout , Ji e 
la .rJomination av 

à Lotharingiâ. 
p. 571. 

(1) Quo qui 
cip\in.e' eo m~ 
tho\icce ac Sedis 
Cler. GaJ[ic. to 
pa~e 179. 

(2) Planum 
natus; ergo tu 
nans apofiolatu 
planè ab altern 
habere voles , pe 
toniid, ad Eug 
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cwjr f Eglifi dt D~ , 
'I /0/JfS f 
tion , qui, foivant I' ·1 

ball'adeurs du Roi a, 
1fie J repmdrdu 1: 

, afin de rammr f l!t , 
,;s que l'on pourr. ~ jJ , 
t été conduire a fi r,. 
fans l'ohflacle desr,ii · · 

protefiation par J.1:IL!! 

raine déclara, au nom.r,,. 

'Q//Ct, ne pouroir r1g:::,c 
omwion orJonnü,&r.tf 
mtt d' /Jllt riformJtion 111Mt1 

rroitnt ltpemwm(i),, 
œa de l'Eglife G~li:ani. 

donnée à M. de Laniac. !:. 

de Trente, pag~ 17), . 

~riJmil umplJf'.h/11 & 2 
1 pvffe ta qu1h~1 r~ , 

dhiberi remedia, 1ntma~· 
quœ nunc flua dmttJ: .. : 
· s elfe ad inJetram irgri' •. 

c11ri1tiunem, ftd fUOijp- ~ 
us fammtis. adhihiti1, a 
pati potumt Ecc/if~, P. 

, .... e_uilic,rciora invtr.~; ?' 
eteribtJs, j.1m di!t aov.J51 

fi mJ:timc quat/lOTfi/~I 

uit, q11inthm fi"i fJ~t, 
• w/ ft expdirt rtd1IJW, 

~ itcummicorum cde}rJ!t\' 

iÎ ,wpu!fans e4m fa4 pi• 
Jbnc a11ter11 mi,,rn mir.:i• 

. G-11·, 
eo tum omr.1urn ... 

r ,r, . /o & /11 
ùz alla r9errt Vo '. j 
eto & pojuk, ~ 

2.p 
La Magifüature, à rexemple & fous Je) ôr

dres du Souverain , a marqué le même intê'

rêt à ce grand ouvrage de la réformation, q~i 

intéreffe en effet, avec le Clergé , le Corps ~n

tier de l'Eglife , compofée non jèulement des Mf
n~flres de !tT religion , mais de tous les fideles. 

Mais puifque la pleine réformation efi arrê'.

tée par l'intérêt du fyfiêrne ultramontain , fa 
prnfcription de ce f yftême doit être· le pre

mier pas vers cette réforma6on néceffaire à fa 
ch;étienté, & par conféquent utile à Rome 

qui en cfi le centre: le 2èle pour le rétabJiife

ment des anciennes règles fut toujours le gage 
d'un attachement fincere à l'Eglife & au Saint 

fiége ( I ). 

Si la Cour de Rome s'y refufé pour confer• 

ver l'ombre d'un faux pouvofr qui lui échappe·., 

elle doit craindre le terriole pronofiic -èe Saint 

Bernard' , parlant au Pape Eugene, de Durand 

Evêque <le Mende, inflruifant le Pape Clé

ment V. qui alloit préfider au Concile cle Vien

ne , enfin des Cardinaux confultés par Paul III 
fur /.,. réformation del' Eglife: Rome., difent-ils-, 

perdra tout , fi· elle • vekt tout ufurper & réunir 

la -domination avec t.Apoflolat ( 2) ; c'dl-à-dire 

à Lotharingiâ. Mémoires du Concile de Trente, 

p. 571. -
( 1) Quo quifque fiudiofior efl antiqure dif

ciplince , eà magis cordi haoere Ecclefi~ Ca

tholicre ac Sedis Apofrolic~ majefiatem. Defenf. 
Cler. -Gallù:. tom, 2. part. '.3· lib. 11. cap. q;. 

page 279. · . 
( 2) Planum eff, Apofrolis interdicitur domi

na tus; ergo tu & tihi ufurpare aude , aut domi:-

- nans apoftolaturn , aut apofiolîcus domina1um: 

plane ab alterutro prohiberis, Ji utrumque flmztl 

ltahere voles, perdes urrumque. Div, .Bernard. di4: 
~on!id, ad Eugenium gapam, . 
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.13.i 
_q:\}'êllè perclroit darts les Etats cathoiiques toùt• 
_ce qui n'eft pàs fondé fur les promeffes qui ne 
peuvent manquer, tout ce qui ne lui efl point 
acquis par .l'infütution divine ou par la plus an
cienne Tradition. 
· Mais l'attachement dès fidèles aux: jufies pré
rogatives que la difcipline a ajoutées à la pri
mauté de droit divin-, nous fait regarder cet 

. ivénement comme impoŒble ; & Rome efî 
fans doute plus touchée de la crainte de voir 
affermir dans leur égarement les peuples infi
'clèles ou hérétiques, rebutis par l<?s dangers 
du pouvoir arbitraire àu fpirituel & au tempo
rel. Le bruit de ces chofes a paffe jufqu' a eux, di
foient avec douleur les Cardinaux confultés en 
I 5 3 8 , que votre Sainteté en croie notre témoi~ · 
gnage fondé fur une expérience certaine ; c' ejl là 

-ce qui expofe izotre religion èda dérijion des in
fideles ( I ), Tous nos prédéceffeurs , en retra ... 
çant ce~ paroles ( 2), ,ont cru fervîr le Saint 

Ecclefia romana fibi vindicat univerfa, unde 
timendum eft quod unive1fa perdat, ficut habe-
·1 ur exemplum de Ecclefia Grrecorum, qu.:e ex 
hoc ab Ecclefire romanéê obedientiâ dicitur re ... 
ceŒffe. ·Trnél. de mod. Conc. gener. celebrandi pet_ 
GuillelmL Durand. Epifcop. Mimat . tit. 7. part. 7• · 
page 69. 

(1) Et manaffe harum retum famam ad inft.,, 
deles ufque ( credat Sanél:itas vefira fcientibus) 
qtli ob hanc prœcipue caufam chriilianam religio
nerri deri<lent, adeo ut per nos ( per nos inqui .. 
mus ) ncmen Chrifli bLafphemetur inter gentes. , 
Concil. Cardinal-. &c. dé emendanda Eccle/za 
_ann. 15 38. 

( 2) Voilà l'origine des prétentions qu'?nt 
eu les Papes de dominer anfolument fur l'E. 
_glife ~ &Ja fo~rçe flt,nefi~ des ~bu~ sui Qllt' a~; 

~ 

~ilge, & même la C 
trop fe défier de l' er 
naîtres corrompus, qt 
& de leur fcience , f'O 
l'autorité toujours ra· 
jours droites des Por 

Telle a été, àifoi 
maux prefqu'incurabl 
~ le prétexte le plus 
{chifmes qui fe font 
nous ajoutons ave 
la feule idee de l'i, 
[ânce indireEle fur 

~ un des plus grands 
converfion des par 
tières ( 1 ). l:aITe1 
Jes quatre article! 
lever ce prétexte a 
tholique, & de le 
nité (2). 

téré 1a puret~ dE 
Minifües de Die, 
Nom pai_-mi les l 
cureur Général a; 

dans l'Ecole du , 
16821 1 

( 1) Rfqnifü 
1688. 

( 2) H~retici 
quo eam pote{l 
llctur , invididf. 
lis ofrentent , ii 
ab faclefire ma 
ne di[ocient : 
nos Archiepifo 
ann. 1682. 

Quandoquid 
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es am:r~~f 
joutfo lia r 

fait regirJ:r r~ 
; & Roi;l:ell , 
crainie ~e vo:r 

les peu~~sint• 
par les aani:~ 
i~I & ~~ tem;~ 
pt/qll Jt:!.l)! 

aux confolreil! 
oie notrt //~.:• 
ertJine,c'i} 
d!rijion duv.• 

eurs, en rr.· 
(ervirle)ir\l 

univerfa, or-~ 

at, ficutlii.½
orum, f eI 
ntiâ dicim re• .; 

r. ceklrar..iflf 
t tit.7,rart.1, 

famamaJi:J, 
füa fcientiki) 

ianamrlÏ~~ 
pèrr.111:t 
r in11r 111:% 

dandJ Ecci/.J 

• ., • ,i ~3) ' , 
S1ege, & meme la Cour de Rorrie ; péut-elîe 
frop fe défier de l'encens ernpoifonné de ces 
maitres corrompus 5 qui ont abufl de leur efprii 

& de leur fcien.ce , pour détourner à leurs fins
l'autorité toujours fainte & les intentions tou
jours droites des Pontifes • .. 

Telle a été, di-foit M. Talori, la fource dei 
maux prefqu'incu.rables dont l'Eglife éfl affeigee ,, 
& le pré.texte le plus fpécieux des héréfies & des 

fchifmes qui fe font élevés dans le dernier Jiécle: 
nous ajoutons avec lui , qn'encore d pré{ent 

)a feule idée de l'infaillibilité , & de la pzûf 
fttnce indireéle for le temporel des Princes , eft 

un des plus grands ohflacles qui s'oppofent a la 
converfion des particuliers & des Provinces en

iieres ( 1 ). L'a!femblée de i 6~,.,en publiant_ 
les quatre articles, fo propofa fur-tout d'en• 
lever ce prétexte aux ennemis de la religion ca• 

tholique , & de les ramener dans le fein de l' u~ 
nité ( 2). 

téré 1a pureté de fa difcipÎine , (ca~dalif~ fes 
Minifües de Dieu, & fait blafphémer fon faint 
Nom pa'.mi les Nations. Difcours de M. le Pro
cureur Gérzifal au Parlement de Paris, prononcé 

dans l'Ecole du Droit Civil & Cttnon en tannée 
1682. ' 

( 1) Réqniûtoire de M. Talon de l'année 
i688. 

( 2) H~retici quoque( nihil prrete-rmittunr 1 
quo eam poteft"atem, quâ pax Ecclefi.a? conti
hctur , invidiofam & gravem Regibus & popu• 
lis ofrentent, iifque fraudibus fimplites animas· 

, ab Ecclefire matris Chriflique adeo communio
ne diiTocient : quœ ut incommoda prop11lfamus,. 
nos ArchiepifcoJ?Î, &c. Declarat. Cler. Ga/lie. 

ann. 1682. 
Quandoquidem vero non mgdo tenemu.r 

I 
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- 11.f -
Le dernier fchifme, produit par une réf~r~ 

ïnation fauffe & erronée , a ranimé les defrrs 
de tant d'hommes illufües pour Lane réforma
tion légitime, & pour l'abolition du pouvoir 
indireét & de l'infaillibilité du Pape; Plufieurs 
fiécles auparavant, & dans un tems où certe 
infaillibilité n'étoit pas con't'rne, l'exemple du 
fchifme des Grecs infpira Ie·pl~s gr~nd zèle po~r 
éette réformation fans ceffe eludee. & les de
lais firent préfager de nouveaux fchif mes par_ le 
même Durand Evêque de Mende, & enfune 
· par le Cardinal 1ulîen:. Celui-ci écrivoit à .. ~ù-

- gene IV , que fi on ne hâ~oit la réformatzôn-; 
il s'éleveroit aptès l'héréjie ae Bohem_e une autre 
héréfze plus dangereufe; que les efprzts des hom
mes fembloi'e,u voulo'ir enfanter qr:telque .chofe d~ 
tragique, 6, qu'on regatderoit la Cour de ~om,e 

.. comme la caufe de tous les maûx , pour avoir n~
, gligé d'y apporter le remede néce.ff aire ( 1 ). On 

nous allarme aujourd'hui par la perf peétive _de 
plus grands . ma1heur

1

s, & l'on veut, n~us ~a.1~e 
entrevo'ir dans ce fiecle une pente a l 1rtcredn
lité ; que! moyen refte-t-i·l donc aux ho~m:s 
pour prévenir ce flé~u., que d'éloii~er du m1-
lieu de nous les opm1ons fuperfimeufes , les 
abus de la domination dont l'incrédule triotn• 

tholicorum paci il:udere , iéd etiam proéuranefœ 
eorum reconciliationi ,, qui à Chrifii fponsâ fagte
gati , adulterœ conjuneli font, & .à p_romiJfi:s Ec• 
clifùe. feparati ; ad:Jmc ea- ratio nos 1mp~ht, ut 
eam aperiremns, quam veram effe arb1tram~~ 
Catholicorum fer1tentiam. Sic enim faélum m 
{peravimùs, ut in fuo fchifmate ..••. diutiùs non 
perfeverent. Epifi. Conventzfr Cler; Gallic •. a'/I.IZ. 
168'2. p-age 50. · - ~ 
- (1) Epifr. 1-. J uliani Cardin, inter opera .n:.;ne'.e. 
Sylvii. . _ 

~he, & de remplir 
rEglife en rapproch; 
ces premiers tems , 
oporut ( 1 ). Cette ' 
Eglifes pour le reto 
etonneroit l'incrédul 
être, & pour nous 1 
Chryfofrome , il n' 
nous etions tous chi 
devons l'être (2 ). 

te premier des 
tre qui recommar 
rains ( cette fou~ 

"-' tir par le pouvoi 
te), femble avoi 
biffe à fes focce 
lorfqu'il a dit 91 
exemple 9u' elle tl 

riduire au fzlenc 
calomnient le Cl 
connoiffent : S11 

Regi quafi prœce 
eO' miffis •• • • 
ut benefacient.es 
tium homïnum 
honorate, fratei 
Regem honorifi 
ll efr tems < 

vons plus qu'à 
cafion <l'U den 
Parlemens de 
Brefs & Refcri 

(1) De(enf. 
cap. 13. p. '2.71 

(2) Nemo 
oporter Chrif 

(3) Piima -
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res pour 1ine 1l'lllla• 
l'abolicion du ~~ou 
lire du Pape, f lok11 
ans un tems où cene 

connue, fmmp/1 ,1 
e plus grand zèle poD! 
/Te éludee, & les de, 
veaux (clûfmes par~ 
e Mende, & enfu11e 
elui-ci écrivoit à Eu
âtoit la rijôrmation, 
dt Boheme uni autrt 
t les e/prits dis horn• • 
,uer quel9ue doft di 

oit la Cour dt Remi 

11x, pour avoir r.i• 
11ice.ff aire ( 1 ). Oa 

ar la perfpeclive ~e 
'on veut nous faire 

pente à l'incréda• 
donc aux hommes 
d'éloigner du mi• 

foperfütieufes '. les 
t l'incrédule tnoJ!I• 

etiam procurand~ • 
nrifli fponsâ /11• 

& a prom~s Ec• 
io nos impulrt, at 
01 elfe arbirram.u: 

. c enim fa8um in 

te ..... diuriùs non 
Cfer, Gal/ic. aM, 

1"3) . . 
phe , & de remplir enfin le vœu p·erpétuel de 
l'Eglife en rapprochant tout de la perfeél:ion 
des premiers tems, ad antiqua femper niti nos 
oportet ( r ). Cette conf piration générale <l'es 
Eglifes pour le retour aux règles primitives, 
étonneroit l'incrédule ., elle le regagneroit peut
être, & pour nous fervir de la penfée de Saint
Chryfofi:bme, il n'y aurait point d'incrédule ,fi 
nous étions tous chrétiens de la mani-ére que nou.s 
devons l'être ( 2 ). 

Le premier des Apôtres, dans la même épî
tre qui recommande la foumij/ion aux Souve
rains ( cette foumiffion qu'on s'efForce d'anéan• 
tir par le pouvoir indirelf & par l'infai11ibilî
té ) , femble avoir parlé pour nos tems ., & a 
Iaiffé à fes fucce!Teurs nne grande inihuétion, 
Jorfqu'if a dit que cette foumij/ion , & le bon. 
exemple qu'elle donne., font le vrai moyen de
réduire au filence des hommes téméraires , qui 
calomnient le Chrifüani( me parce qu'ils le mé
connoi!Tent : SubjeEli igitur cflote. • • • • fi11e 
Regi quaji prœcellenti, five Ducibus tanqztam ~!, 

eo· mi.ffis . • • . • . quia fic efl 'lloluntas Dez, 
ut benefacient.es ohmutefcere faciat~s impmden
tîum lwminum ignorantiam • • • • • • <;Jmnu 
ho no rate, f,-atemitatem diligite , Deum tzmete , 
Regem honorificate ( 3). 

li efr tems de finir, Meilieurs, & nous n'a
vons plus qu'à nous_ féliciter ~e v~ir qu'à ~'oc-_ 
caiion du dernier B'ref, on ait fixe dans divers 
Parlemens de France l'ufage de 11ijiter to~s les 
Brefs & Refcrits particuliers de Rome, t0UJ0Urs-

( I) Defenf. Cler. Gallic. tom. 2.·. part. 3. l. Ili. 

cap. 13. p. 276. . - . , 
( 2 J N emo profeB:o Gentilis effet., li 1pfi ut 

oporter Chrifüani e!Te curaremus .. Div. Ckryf, 
(3) Prima Petri:., c. :i., v. 13. 14. IF 17• 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



. ~36 . 
teinplis Je claufes contraires aux droits de rE
glife & des Couronnes. Vous fçavez avec quel 
zèle vos peres 09-t défendu le droit <l'Annexe, 
qui exprime en d'autres termes la maxime de 
!'Exequatur , & duquel François premier di
foit, qu'il concerne grandement L'autorité, puif 
f.mce & prééminence dzt Roi. L'exercice de ce 
droit remonte aux terns les plus reculés ; fon 
origine qui · lé lie à la confütution fondamen
tale de la Provence , felon laquelle aucun or
dre émàné hors du pays ne peut être executé fans 
pareatis, l'a toujours rendu très-précieux. 

Une réflexion fimple s'efr ofl:èrte à nous ! 
Lorfqué le Pape Léon X reconnoifi'oit par un 
traité formel la légitimité de ce droit d'Annexe; 
fondé fut le droit des gens ; lorfqne lui-rn "me 
follicitoit le Parlement de Proven<:e par divers 
Brefs , dont le dernier efi figné du Cardinal 
S_adolet, d'accorder l'Annexe à fes Refcrits , 
lzortamur in Domino ut dehitœ executioni deman• 
dare permittatis, il choit bien éloigné de pré
voir que la Cour de Rome déclareroit en 17 I ') 
la même maxime exécrable f:,, hérétique , & 
qu'en 1768 un Bref, après l'avoir déclarée 
fchifmatique, puniroit l'ufage de ce droit par 
une excommunication portée contre Jes têtes 
couronnées. 

La renaiifance des lettres & prefque de la 
raifon, dont ce Pontife partage la gloire aveè 
François premier , promettait aux tems qui al4 

loient fuivre, des lumieres capables de diffiper 
les anciennes ténébres ; quel tems choifit-on 
pour en répandre de nouvelles ! Mais à quoi 
ne faut•il pas s'attendre, en voyant dans un 
fiec!e éclairé raITembler en un feul Bref toutes 
les erreurs arnaffées dans ces fiécles informes., 
011, fuivant la remarque de M. Fleury, on a voit 
pien moins à s'etomzer des prétentions des Pa~ 

,.,1 
!li que de la crédulité deJ 
tS ~ , 
Pour ardter le progm ' 
wfa , nous répandrons i 

l la derniere g utte de 
t à Louis \e Grand M 
Parlement de Paris, · 
ndre Vlll. Le Car 

'.t le même témoigna 
1 lorfau'il faifoit aŒ 

' ' Â t 'on fcroit plu! mour 
5 obliger à reno?cer 
riorité du Cone1\e 
e ( 1 ). Combattre à 

~ iqui peut 
1
compro~ 

1 l'autorite des lo1x 
e vœu unanime 

~ife , & chaque 
hheniens , dont le 
anf mis à la pofiérit' 
'.lême : Je défendrai 
:1 ma religion • • , 
:ux entreprifes de 

(1) Refie à cett 
:ue l'on veut met 
tu Concile de Flo 

·~fuis François, n 
ns, en laquelle o 
par-de[us le Pape 
•/tiques ceux qui 
France on tient l 
~er.eral en toutes fi 
ue Baile , & tien 
non legitime , ni 
plutôt mourir les 
traite. Lettr. du 
Mémoires d,u Con 
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~J6 
contraires aox6 :ive ir. 

nnes. \'ous fçmir.:: ~ut/ 
défendu le droitohx11 

utres termes la lll!tn!e 
uquel Fran~oi1 flwlr. &. 

andtmtnt l'asw~i, /~: 
t du Roi. L'mrci.e lm 
tems les plus refuln; k 
la confiitution fondamin• 

e , felon laquelle ~ o•• 

ys nt peut Etrwtruiif,~ 
s rendu rrès-prkieux, 
pie s'eil oftèrte ~ no~: 
on X reconnoiffon iirn , 

mité de ce droit d'Ai:1.t11 

s gens ; lorfqne :,i-m::: 
r de Provence p,r on::1 

ier ell figné du Carl·· 
J'.4nnexe à fes Refrn~. 
t debi:œ executioni drui, 
oit bien eloigné der~ 

orne declare~o\t_eo17Ii 
xécrable & h1retifU11 & 

après l'avoir dlc!arle 
'J'ufa&e de ce droit ~ar 

portee contre lei têtel 

lettres & prefque ~1 fa 

e partage fa gloire a.rie 

mettoit aux rems~~· 
ieres capables de ~iffirit 
5 ; quel tems cho~fü-o~ 
nouvelles ! Mais a ~001 

en rovant dani in re, J r un (eul Bre 1oute1 r en , . 
ns ces fiée/es 1r.toro:1s., 
de M.flenry, onavo11 

des préîcnuons des Pa~ 

d l 
, ·,.37 • tj; 

pes; que e a credulité des Prr.n.us oc. des peu~ ' 
plesj 

Pour arrêter l~ progrèJ d'unf doElrine fi dan-· 
gereufa , nous répandrons , s'il efl befoin , juf.., 
qu'à la demiere goutte de notre fang : ainfi par-,, 
loit à Louis le Grand M. le Premier Préfident 
du Parlement de Paris, au fujet d'un Bref d' A
lexandre VIII. Le Cardinal de Lorr.aine ren• 
doit le même témoignage à la Nation entiè ... · 
re , lorfqu'il faifoit affurer le Pape Pie IV,· 
qu'on ferait p/1!,t&t mourir les François , que d~, 
les obliger à renoncer au fentiment de la fu,,. 
rériorité du Concile & de la faillibilité du Pa
pe ( I ). Combattre de tout fon pouvoir tout 

_. ce qui peut compromettre la liberté de l'Eglife 
& l'autorité des loix , c'efr le devoir folidair~ 
~ 1 e vœu unanime de la Magifirature fran-,. 
çoife , & chaque Magifirat, à l'exemple des 
Athéniens , dont le ferment a mérité d'être 
tranf mis à la pofrérité, doit pouvoir dire de lui ... 
même : Je défendrai & je protégerai ma patrù 
&, ma religion ••••• je 1z~ conniverai jamais 
{1,U.X entreprifes de ceux qui mépriferoient les 

( 1) Refrè à cette }leure le dernier des titres 
que l'on veut mettre pour notre' S. Pere, pris 

1 du Concile de Florence : Et ne puis nier que 
j.e fuis François, 11oiJrri en l'Univerfité de Pa-:
ris, en laquelle on tient l'autorité du Concile 
par-deffus le Pape, & font cenfi,rés comme hé.,,, 
rétiques ceu.x qui tiennent le contraire : iriu'etJ 
France on tient le Concile de Confiance pour 
général en toutes fes parties, que l'on foit celui 
de Baile, & tient-on celui de Florence pour 
non légitime , ni général , & pour ce l'on fera 
plutôt mourir les François que d'aller au con
traire. Lettr. du Cardin. de Lorraine dans le& 
Mcmoire.s 4,1t Con,i/e dt Trente! f · 5 S o, 
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~3s 
,loix-, mais au contraire je vengerai [cul, ou 
conjointement avec les autres , les ajfro!lls que 
l' OR pourra faire a la fainteté de la République , 
j'en prends a témoin Les Dieux wngeurs du par-
jure. Tel fut le pouvoir de l'amour de la Patrie 
& de la religion nationale fur un peuple qui, 
comme le lui reprocho.it Saint Paul, rendoit 
ce culte au .Dieu qu'il jgnoroit ( I) Les ferme..lls 
du Ma~fi:rat chrétien ont pour objet le culte 
du DielJ. qui efl, & cette religion qui n'efr ni 
de choix, ni bornée à un peuple particulier, 
mais donnée à tout le genre humain. 

En maintenant toute l'autorité des quatre 
Articles de 1682 contre un Minifiere entrepre
nant, en s'atfachant à découvrir le veni-n plus 
ou moins caché des do.:trines con,traires, les :" 
Magifüats fervent cl.es vérités que l'Eglife Gal
licane, au tems du Concile de Trente, pro-
feffoit à titre d'article néce.flaire 3 & qu' die af
firmoit a fermen.t ( 2 ). Elles font au.ffi ,partie du 
ferment qu.~ nos Rois prêtent .à leur facre , de 
conferver nos Libertis, & du f~n:nent de fidé
lité qui dévoue la Nation à fes Souverains .. Le,s 
Magifüats qui fe confacrent à la défenfe de ces 
vérités acquittent donc à la fois leur propre 
ferment , ceux de la Nation , & ceux du Mo
narque; il en a charJé leur confcience, il a con-
fié le dépôt facré de nos Libertés à leur i.èle ; 

( I) Quod ergo ignorantes colitis hoc eg.o 
:annuntio vobis. AEJ. Apofl .. cap. 17. 11um. 23. 

(2) Tum Ferrerius quaû pro certiffimo po ... 
fuit, Con.cil.ium fopra Romanum Pontificem 
effe •... Ecclefiam Gallicanam non modo id fen
tir.e , fed pro.fittri & jurejurando ajfirmare tan
quam 4rticulum nece.f!arium; idqne jure opti~~ 
ex Confiantienfis Concilii autoritate. Palan,, .. 
nus, hijlor, Çonc, Trid, lib. 9, cap.·14, 

ml poorroit \e bll 
b mêmes f entimen 
s ne demandent p 
rotinuer à Jefendre 
:, haine & envie ( 
Nous nous horn 

J fupprefüon de 
'1bir les dernières 
es Brefs peut-être 
Ïvons des exernp 
if efr mamfefie, c' 
terains , dont la 
ter à l'entreprife 
mèdes q_ui ne fon 

Eux retirés,. 

Vû ]'Imprimé 
~o~ri Cm12entis 
B~evis, quibus ab 
& irrita declarant 
P (lrmcnfi f,, Pla 
nitati , & jurifdi 
Romœ M. DCC. 
verendœ Camerœ 
ges petit infolio, 
Aliàs ad Apoftul 
à 1~ huitieme pa 
apud S. Mariai 
ris, die 30 ]anu 
anno decimo , fi 
& au-deffous m 
tion le premier 
Rome ; les co 
Bureau , fignéc 

(2) Remont 
l'année 1614. 
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38 
ire j, venger;i fiul, ou 
a/Jlres, lu afrnts 911( 
ainteti de i.z Rt;J5q11e, 
Dirox 1·,ngeurs 6par
r de l'amour de la htne 
nale fur un peuple~i, 
oit Saint Paul, rindo,t 

'gnoroit (,) Les lèrmm 
nt pour objet ie culte 
tte religion qui n'efr ni 
un peu pie pattculier, 

genre humain, 
J'autoriré des ouatre 

un M.inifiere enr;cpre• 
écouvrir le venin plus 
.!rincs contraires 1 les , 

érités que l'Eglife Gal- • 
ncile de Trente, prc
'etffeire, éi 9u'die af 
/es font aufü partie du 
êrent a leur facre , de 

du ferment de fidc• 
a {es Souverains, Lis 
ent à la défcnlè d~ ces 
à la fois leur pror1e 
tion & ceux du Mo-

' ' ur confcien~e, il a ~or.~ 
s Libertés a leur iele' 

rantes colitis hoc ego 
~1. c.ip. 17. num, z), 
afi pro certiffim~ po
Romanurn Po~t;nc:m 
nam non modo id !en· 

tr itan· 
d11rando JJP"nar . 
m . idqne 1ure opt1~~ 
ii ~utoritate, p4J,ma• 

ib, 9· ,.ip,·14, 

~,9 
qui pourroit 1~ blân:ier <:>U le ralentir ! Animés 

?~s mêmes fentimens que leurs prédé.ceITeurs, 

ils n~ demandent pour eux que la liberté de 

continuer à défandr.e l'autorité Royale avec pei

ne , haine & envie ( 1 ). 

.Nous nous bornons , MeHieurs , à requérir 

la fuppreffion de ce Bref, quoique digne de 

fubir les dernières f1Jtriffiues imprimées à d'au• 

tres Brefs peut-ê.tre moins excefüfs ; mais nous 

fu'ivons des exemples ref peB:ables dont le mo

tif efl: mamfefie , c'efi qu'il efi ré(ervé aux Sou• 

verains, dont la Majefl:é e!l: bleffée, d'appor

ter à l'entreprife la plus inouie, les vrais re-: 

mèdes qui ne font que dans leu,rs mains. 

Eux retirés .• 

Vû !'Imprimé 'intitulé : Sanflijflmi JJomini 

nojlri C_1,ementis PP. XIII. Litterœ in forma 

Brevis, qui.bus abrogantur & caffantur, ac nullq. 

& irrita declarantur nonnulla EdiEla in Ducatu. 

P(J-rm.cnji & Placentino edita, libertati., immu-

• nitati, & juri.fdiélioni ecclejiaflicœ prejztdicialia. 

Romœ M. DCC. LXVIII. ex Typographia Re. 

verendœ Camerœ Apojlolicce, contenant huit pa:" 

ges petit in-folio, commençant par ces ,mots : 

Aliàs ad Apojlulatus nojlri notitiam, & finiffant 

à 1~ _huitieme page _par c~s mots : Datum Rom<Z 

apud S. Maria;n Majorem, fob annu!o fifctJ-to~ 

ris, die 30 Januarii 1768, fontficatz2s nojlrî 

anno decimo, figné, A. Cardinaùs Nigronus, 

& au-deITous mention de l'affiche & publica

tion le premier Février 1768 en divers lieux de 

Rome ; les conclufions par écrit laiffées for le 

Bureau , fignécs Ripert de Monclar : oui le 

· { 2) Remontrances du Parlement d' Ai:x cl~ 

ran.née 1614. ,. ' 
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~~pport de Me Jof~ph de Boutafi'y, Cheya; 
li:r, Marquis de Châteaularc, Seigneur d~ 
Rouffut & cle Fuveau, Confoiller du Roi ., 
,Doyen en la Cour : tout coi:ifi.déré. 

LA COUR , les Chambres ail'emblées , ~ 
ordonné & ordonne que ledit Imprimé fer.,1 & 
demeurera fupprimé ; ·a fait & fait inhibition ~ 
défenfes à to·utes perfonnes., de quelq.ue état , 
dignité & qualité qu'elles foient, foit laïques JJ 

fo1t ecl'1éfiafüques, féculières ou· r.égulières, 
Jmpri1neurs, Libraires, CoJporteurs., ou au.,. 
tre,,, de faire imprimer, difüibuer, vendre Ol;l 

,autrement donner publicité audit Imprimé, à 
peine d'être procédé extraordinairement corr ... 
'tre eux .comme rebelles au Roi & criminels 
,<le lèfe-majefré ; enjoint à tous .ceux qui eg 
.auront des exemplaires d~ les apporter auGrelf~ 
de la Cour ·pour y être fuppriipés. Ordonne 
.que le préfent Arrêt fera imprimé & ~ffiché 
par-tout 011 befoin fer:a , & qui'? copies colla
tionnées d'icefo.i feront expédiées au Procureur 
gt'.:néral du Roi & env.oyées aux Stnéchau(,.. 
4.ées du Re:IIort, pour y être ledit Arrêt lû 9 

publié 8< \;n .-egiihé ; enjoint à fes Sub{\ruts 
'd'y tenir la main, & d'en certifier au mois. 
Fait a Aix en Parlement, les Ch.arnpres éJ.{
femblées , le 2 Mai 1768. Collationné, P~ 
REGINfo.. 

ARI 
DE 

U PA 
DE Pl 
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ambres 
e ledit! 
fait&fat 
nnes,de 
es foierit 
ulieres 
Colport 

'.tribu 
é audi 
ordina 

au Rot 
a tous 

esappo 
porime, 
!~primé 
quno 

édiees au 
es aux 
e le 
t' 
ceru 

rlement, les _a pr 
, ~68 Coll~nonne, • 

31 1, 1 

.DE LA COUR 

DU PARLEMENT 
DE P R O VE N CE. 
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lu r déclare e 
·!Avignon fi 
rendus par la 

& 30 Mi1i 17 
& Sociétt Je 
Prùres & Ecol 

Du 

· Extrait des R 

~UR la Re 
JCour, les 
:r le Procureu 
nant, que par , 
iques qui réfi 
ent que la P 
it la féparatio 
du Comté 

ilS nuifible à l' 
!Vert aux infr . 
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' ARREST 
DELA.COUR 

DE PARLEMENT, · 
DE PROVENCE, 

'Q u I déclare exécutoires Jans la Ville 
d' A11ignon & Comté Venaijjz'n les Arrêts 
endus par la Caztr les 28 Janvier 1763 
& 30 Mai 1767, c0ncemant l'lnjlitue 
& Sociùé Je difant de Jefus, & les 

. Pr.ê~res & Ecoliers de ladite Société, 

Du 30 1 uirt 1768. 

. Extrait des Regijlres du P arlemene.· 

S UR la Requête préf entée à fa 
Cour , les Chambres · affemblées , 

Par le Procureur Général du Roi , con
tenant, que parmi les inconvéniens po
litiques qui réfultoient du démembre
ment que la _Provence avoit fouffert 
par la féparation de la ville d'Avignon 
& du Comté Venaiffin, rien n'a été 
plus nuifible à l'ordre public que l'a{yle 
ouvert aux iafraUeurs des loix , qui 1, 

A ij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



4 
-trouvoient fouven t , ou du moins ef pé .. 
roient d'y trouver l'impunité: 

Que ce préjud1ce n'a jamais été plus 
f enfible que depuis les Arrêts rendus 
contre la Société des ci-devant Jéfuites, 
qui , expulfée de la Monarchie, s'eft 
cantonnée , pour ainfi dire , dans un 
territoire fournis à la Cour de Rome ~ 
d'où elle fouillait la difcorde dans les 
Provinces voifines: 

Que tant que l'autorité de la Cour 
n'a point été reconnue dans le$ lieux 
où étoit le foyer du mal, elle n'a pu 
l'éteindre par fes foins & fa vigilance, 

_ ni affurer la pai~ intérieur~ pans le 
Relfort: 

Que cet obfiacle çelfe aujourd'hui; 
les Arrêts de la Cour devenant exécu• 
toires dans la ville d'Avignon & Comté 
V enai$.n depuis leur réunion au do-, 
maine de la Couronne & Comté de 
Provence; & cette réunion fera mar" 
quée par l'époque la plus heureufe , 
puHqu' elle ~onfompie dans le Royaume 
la defiruaion d'une Société ennemie d~ 
tout bien: 

Que cependant on doit difringuer en 
différentes clalfes les ci-devant .foi-di, 
fij.nS Jéfuites ralfe~blés dans Avi~no~ 
§f, 4ans le Corn.té V ~naiffin ; 

tes uns ( ortan 
~oyaume après d 
u définitifs contr 
·etires dans lefdi 
JQur vivre ottve 
!~füites & fous l' 
,es Conilitution 
~otoire décele 
dont PEtat ne p 
~vre: 

Les autres f e 
contrée à la mê 
leparément en 
1eur être ordon 
conformer aux 
les ont compris 

Les derniers 
d'Avignon, ou 
on y ont pris l' 
des Cours, & 
& c'efr fur eu 
s'agit de ftatue 
repandue fur l 
accufe , mais la 
nement fous 1 
leur avoir fait 
ufe de quelqu 
egard: 

Par ces c 
-q_u'en déclarant 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



nt~ ou du mo~e$l1 

r l'impunité: 
,ce n'a jamais C'.,1MI 

uis les Arrêts nt:î 
des ci-devant Jeli111rï , 

e la Monarcnie, s't~ 
ainft dire , ~ns u~ 

a la Cour ae Rome, 
la dif corde ~n~ \ei 

s: 
l'autorité de la ~our 
onnue dans les lie1~ 

du mal elle n'a ~1 

{oins & {a vigilanci, 
jpterieure dans ~ 

' e cefi'e a\1joura'niu, 
O\\î ùevenaot exe(ll; 

d'Avignon &Com1e 

leur réunion r1 t 
1ronne & Comte e 

, • 1·eramar, 
tte reumon ( 
ue la plus heuriu e, 
mine dans le Roy~ume 

. 't / eoneaue oe ne Soc1e e 

t on doit iliilin~~e~ ~~ . d nt io1-01i 
s les c1· eva . on 
etnbles dans Aviin 

Venaiffini 

· tes uris (ortants des Provinëés dtt 
lloyaume après des Arrêts provifoires 
ou définitifs contre la Société, fe font 
retirés dans lefditeS Ville & Comté 
pour vivre otlvertement en hahit de 
Jéfuites & fous l'empire de l'Inftitut·& 
des Confütutions ; leur défobéiffance 
notoire décele des fujets dangereux, 
dont l'Etat ne peut être trop tôt dé• 
livré: 

Les autres fe font établis ·dans cette 
contrée à la même époque, & y vivent 
féparément en habit féculier ; il doit 
leur être ordonné d'en fortir & de fe 
conformer aux Arrêts des Cours qtti 
les ont compris dans leur catalogue: 

Les derniers enfin font originaires 
d'Avignon, ou du Comté Venaiffin, 
ou y ont pris l'habit avant les Arrêts 
des Cours , & y ont fait leur rêfidence, 
& c~efi fur eux principilement qu'il 

__ .s'agit de ftatuer : l'évidence par-tout 
répandue fur les vices de l'Infiitut les 
accufe, mais la protefüon du Gouver-
·Hement fous lequel ils ont vècu peut 
leur avoir fait illufion, & exige qu'on 
uf e de quelques tempéramens à leur 
égard: · . 

Par ces confidérations , requiert 
qu'en déclarant exécutoires dans.~1 viJ.le 

A uJ 

'. 
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~Av;gnon &. Comté Venàiffin tes Ar-• 
rêts de la Cotir des 28 Janvier 1763 & 
3b Mai 1767, conoernaot l'Infiitut ~ 
Société fe difant de Jefus, & les Pre
tres & Ecoliers de ladite Société , i! 
foit ordonné que les· Prêtres & Ecoliers 
de ladite Société :, qui ayant v~cu. ci:
·devant dans les terres de la dommat1on 
du Roi fe font réfugiés dans le{dites 
Ville & Comté, pour y porter l'habit 
tle Jéfuite &-vivre fous l'Infiitut, con• 
tre les défenfes prononcées par les Ar
rêts es Cours ref pefüves , dans .le 
Reifort defquelles ils faifoient leur réfi
dence feront tenu; de fe retirer hors 
du Ro'yaume dans quinzain~ du jour-

-de la publication qui fera faite dans la 
' I 'Œ ville d'Avign on & Comt~ Venannn, 

de l' Arrêt qui · interviendra , laquelle 
vaudra fignification à.chacun d'eu~, ~ou~ 
peine d'être pourfuivis- extraordma1re".". 

~nent: ' 
· Que ceux qui à la ~nême. époque ont 
pris retraite dans lefd1tes V 11le & Co111;
té, pour y vivre féparément, en hab:t 
_eccléfiafüque , feront tenus den fort1r 
clans pareil délai , & de fe conformer 
pour· 1e · furplus aux Arr~ts <l,es ~ours 
clans-le ,re:{fort defquelles 11s re~do1e_nt_, 
fauf d'être pq_urvu par des Arre~s parti;: 

il 
J 

lnliers ~ cett" qui p 
~ns huitaine , pour 
nent, en prouvan1 
le bonne foi l'Infri1 
lliff emens dans la 
Comté V enaiffin a, 
~ois ans , & dans El 
tufpetles. 

Et en ce qui eil 
}ers de ladite Soc 
iaires de la ville 
Venaiffin , ou ayc 
lite Société dans 1 
1vant l' Arrêt de k 
ont continué de , 
& réfiJ.ences de l 
Ville & Comte , · 
~ue dans huitairn 
!'Arrêt qui interv 
& Ecoliers prêt« 
fonne pardevant 
. de la ville d' A 1 

Comté V enaiffir 
~'être bons & iii 
tenir & profeffe1 
Gallicane & les« 
ge de France cc 
tion de 1682. ; 
reçus & les ma:, 
,e n'entretenir 
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~ 
& Comte Venà1ffin 1isAr~ 
our des 18 Janvier r J & 
7 , conc-ernant l'lnfi. & 
ifant de Jefus, & le1 r.è• 

liers de ladrte Soc:~r,, J 

' que les Prêtres & Ecoue~i 

ciete 4 qui ayant r~cu,,1• 
les terres de la do[ùnatrn 

font refuoics daDI b~ittS 
te, pout y porter foabil 
vivre fous l'Infütut, con, 

:es prononcées par les Ar· 
urs re{ pe&ives , dans ,le 

1 JI 5 ils faifoient leur reb· . 

t ten~ de {e retirer ~ors 

dans qu[nzain~ nu 1°:~ 
n qui iera faite dani 13 

en'& Comte Venailhn, 

ui ·interviendra, Ja~elle 
ration a chacun d'e~,rous 
o \rfüivis extrao1mni[e• 

ui à la même éPo~ueont 
~ns Jef dites Yi lie & ~0~.~ 
1 V re feparement, en ~a \ 

{ ront tenus d·en loru 
' . & de {e conformer 
lai ' . A des Cout'$ 

1 5 aux Arrets . 
li defn.uelles ils re~ctOlfO~, 
t , d Arrets part1,1; 
urvu par es 

1 . 
hliers à cet:tx ·qui préfenteforit reqti~té' 
dans huitaine 1 pour être admis au fer..; 

ment, en pro1:1vant qu'ils ont abdiqué 

Q.e bonne foi l'Infritut , & pris· des éta
bliff emens dans la ville d' A vign-on & 
Comté Venaiffin avant l'âge de trente..

trois ans, & dans des circonftances non 

fufpe8:es. 
Et en ce qui efi des 'Prêtres & Eco..: 

liers de ladite Société , qui étant origi..i 

naires de la ville d'Avignon & Comté .

Venaiffin , ou ayant pris l'habit de la

dite Société dans le Noviciat d'Avignon 

avant l' Arrêt de fo Cour du 5 Juin 17Ch, 
ont continué de vivre dans les maifons 

& réfülences de la Société dans lefdites 

Ville & Comté, requiert être ordonné 

que dans huitaine de la :lignification de 
l' Arrêt qui interviendra, lef dits Prêt-res 

& Ecoliers prêteront f ergient en per-· . 
fonne pardevant le Lieutenant Géné~al 

de la ville d'Avignon , ou celui . du 

Comté Venaiffin établi à Carpentras ; 
d'être bons & fidèles fujets du Roi, de 

tenir & profeffer les Libertés de l'Eglife 

Gallicane & les quatre Articles du Cler

gé de France contenus en la Déalara
tion de 1682. ; d'obferver les Canons 

reçus & les maximes du Royaume, & 
cle n'entretenir aucune correfpond.ance 

Aiv 
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tlirëtle ni inclireél:e , par 1etfre~ oü pat 
perfonnes inkrpofée , ou autrement ., 

n quelque forme maniere que ce 
pui1f e être, avec le Général, le Régime 
& les Supérieurs de ad~te Société , ou 
autres perfonnes par eux prépof ées , ni 
avec aucun membre de ladite Société 
réfid:mt en Pays étranger; de combat
tre en toute occafion la morale perni-
cieufe contenue dans les Extraits des 
A1fertions dipofées au Greffe de ladite 
Cour , & notamment en tout ce qui 
concerne la sîireté de la perfonne des 
Rois & l'indépendance de leur Cou-
ronne, & en tout de fe conformer aux 
d.ifpofitions de l' Arrêt du 28 Janvier 
1763 , nota ent de ne point vivre 
déformais, à quelque titre & fùUS quel
que dénomination que ce pui1fe être, 
fous l'empire defdites Confiitutions & 
lnfütut. 

Et faute par lef dits Prêtres & Eco• 
tiers d'avoir prêté ledit ferment dans le 
ùélai ci-deffus prefcrit ~ qu'ils feront 
tenus de fe retirer hors du Royaume 
dans quinzain~ de la publication de 
l' Arrêt qui interviendra ; & que Sa Ma• 
jefié fora très-humblement fuppliée de. 
pourvoir à leur fobfifiance fur le pro
duit des biens dont jouiifoit ci-devant 

1adite Societ 
d'Avignon, 

Que très-e 
fenfes foient 
dè la ville d' 
fin de recevo 
ciété, ou de 
des lettres 
quelconques 
füivis extra 
teux qui fe 
lettres , O\l 

demment e 
nus d'en fai 
délai, leur 
vant le plus 
de remettre 
fi aucunes il 
lequel Juge 
lettres en o 
nées clef dit 
le tout fou 
venants, ~ 
jets du Ro' 
mulé, ou r 
ciatîon ou 
-extraordin 
ve fuffifant 
ciation ou 
ierdifüon, 
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ar lettre$ ou Pff 
, ou autrernrnt, 
man1ere que ce 

neral, le Rei1me 
d:re Societe, ou 

Uî prepo(ees_,,n~ 
e ladite ~oc1e1e 

ger ; de comoa~• 
a morale ?et\\\• 
les Extraits oes 
Greffe de lad!t~ 
en tout ce q1u 

la perf onne des 
e de leur Cou
conformer am: 
du 18 Janvier 
e ?oint vivre 

tre & f 0us quel• 
ce puüf e ê~e, 

Confütuûons & 

Prêtres & Eco
it ferment dani le 
it ' qu'ils feront 
ors du Royaume 
a publication de 

. & qtte ~a Ma· 
a, I'' de ment füpp iee 
ance fur le pro• 
uiŒoit ci-devant 

1~dife Société dans 1a vrne . & territotre ' 
<l' Avignon , & Comté VenaiŒn : 

Que très-expre.ffes inhibitions & dé
fe~fes foient fai!es à tous fujets du Roi 
de la ville d'Avignon & Comté Venaif. 
fin de recevoir du Général de ladite So
ciété , ou de quelqu'autre en fo!l nom , 
des lettres d'a.ffociation ou affiliation 
(Jt~e~conques, f~rns. peine d'être pour
ftuv1s extraordinairement ; que tous 
~eux qui feraient en poffeffion de çes 
lettres, oi1 qui en auroient eu précé
demment en le.ur pofl'effion , feront te
nus d'en faire~ dans un mois pour tout 
délai , leur déclaration par ecrit parde
vant le plus prochain Juge royal, même 
cle remettre audit Juge lef dites lettres, 
fi aucunes ils avoient entre les mains; 
lequel Juge fera tenu d'envoyer lefdites 
-lettres en original, & copies collation
nées clef dites déclarations au Requérant: 
le tout fous peine contre les contreve
·venants , fçavoir, çontre ceux des fu ... 
jets du Roi qui auroient caché , diffi
mulé , ou recélé lefdites lettres d'affo
ciatîon ou affiliation, d'être pourfuivis 
'€xtraordinairement , s'il fe trouve preu• · 
ve fuffifante po~r confiater ladite affo. -
cia.tion ou affiliation ; & fous peine ,d'in
Jerdifüon, même de plus grande pe'ine,, 

. . Av. 
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·10 · 
s'il y échet, côntre les Jug·es qui tut · 
roient manqué d'exécuter ponétuelle..
ment la difpofition de l'Arrêt qui inter ... 
viendra. 
· Que copies düdit Arrêt collationné~s 
par le Greffier de la Co~r, feront ~g?1·
fiées fans déldi aux Ma1fons des ci-de
vant foi-difants J éfoites dans les villes 
é Avignon & de C~rpentras, en ,~a per
fonne cle leur Superieur, & qu 11 leur 
foit enjoint très - expr~fférnent de, s'y 
.conformer, fous les peines r po~tees_: 
<]Ue l'Arrêt qui interviendra fera 1mpn .. 
rné , publié & affiché _par-tout. 011 ~e
foin fera & que copies collat10nnees 

' , , h n-, & feront envoyées aux Senec aunees 
.Sieges du Relf ort, notamment aux Ju .. 
rifdiüions de la ville d'Avignon & du 
Ccmté Venaiffin , pour y être lît? -~u• 
blié & enre•gifüé , & ~n'il fo,it enJ?rnt 
.aux Snbfiituts du Requerant d y temr la 
main & d'en certifier au mois. 

Vî1 ladite Requête , fignée Ripert de 
.Monclar les Arrêts rendus par la Cour 
]es 18 J;nvier 176 j & 30 Mai 1767 : 
Oui le rapport de Me Jofeph de Bou
taffy, Chevalier, Marquis de Chateau-
lare, Seigneur de Rouifet & de Fuvea\l,' 
.Confeiller du Roi, Doyen en la Cour: 
-_lToµt confi.déré: . . 

tA COUR, 
>iees , a d 'claré 
~ar elle rendus l 
Jo Mai 1767, c 
fociété f e difant 
&c Ecoliers de 
toires dans la vil 
ritoire & Comté 
ne ce; ordonne 
liers de ladite S 
ci-devant dans 
lion du Roi , f 
dites Ville & 
l'habit de Jéfui 
tut, contre les 
les Arrêts des 
le Reff ort de, 
réfidence , f e r 
me -dans quin 
cation , qui f e 
Vignon & Co 
Arrêt , laquel 
chacun d'eux 
fuivis extrao 
qui à la rnêm 
dans lefdites 
vivre f éparé 
que, foniro 
conformeron 
1êts des Cour 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Jug;es qui at~ 
1ter ponauelle.
Arrêt qui mter• 

êt collationnees 
ur feront figni• ' .. ifons des c1-de• 
s dans les villes 
tras en la ~et· 
r & qu'il leur 
, d ' ffement e sy 

ines y po:tees,: 
ndra fera 1m?n• 
ar~tout où be
s collationnées 

'nechau~ees & 
mment aux Ju· 
., hv1inonA&d11 
r y être lu1?u• 
u'il foit en101nt 
, rant d'y tenu la 
\\ mois. 
fi~nee füpert de 
ndus par la Cour 
& 30 Mai 1767 : 

Jof eph de Bo\i• 
,
5 

de Chateall· ·qm 
{f et & de Fuveau, 
yen en la Coun 

'tt 
tA COUR , les Chambres a1Îemj 

blées, a déclaré & déclare les Arrêts 
par elle rendus les 28 Janvier 1763 & 
30 Mai 1767, concernant l'Infiitut & 
Société fe difant de J efus , & les Prêtres 
& Ecoliers de ladite Société , exécu .... 
t?ir~s dans la v~lle d' ~ vignon ,-fon ter
t1to1re & Comte Vena1ffin ; & au moyen 
~e ce; ordonne que les Prêtres & Eco
liers de ladite Société , qui ayant vêcu 
ci-devant dans les terres de la domina .. 
tion du Roi, fe font réfugiés dans lef
dites Ville & Comté , pour y porter 
l'habit de Jéfu~te, & vivre fous l;Infti .. 
tut, contre les défenfes prononcées par 
les Arrêts des Cours tefpeélives , dans 
le Reffort defquelles ils faifoient leur 
réfidence, fe retireront hors du Royau
me -dans quinzaine du jour de la publi .. 
cation , qui fera faite dans la ville d' A0 

vignon & Comté Venaiffirt , du préfent 
Arrêt, laquelle vaudra fignification à 
chacun d'e~1x, fous peine d'être pour• 

· fuivis extraordinairement : Que ceux 
qui à la même époque ont pris retraite 
dans lefdites Ville & Comté, pour y 
vivre féparément en habit ecclé!iafü• 
que , fortîront dans pareil délai , & fe 
conformeront pour le furP.lus aux Ar• 
1êts des Cours dans le rdfort clef q\1elles 

Avj 
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· ~ 
ils réfidoient , fauf d'êtrè pourvu pat 
des Arrêts particuliers à ceux qui pré ... 
{enteront requête dans huitaine pour 
être admis au ferment , en prouvant 
qu'ils ont abdiqué de bonne foi l'Infü .. 
tut , & pris des établiifen1ens clans la 
ville d'Avignon & Comté Venaiffin 
avant l'âge de trente-trois ans, & dan5 
<les circonfl-ances non fufpeétes : Et en 
ce qui eil: des Prêtres & Ecoliers de 
ladite Société, qui érant originaires de 
la ville d'Av1gnon & Comté Venaif .. 
:fin, ou ayant pris l'habit de ladite So
ciété dans le Noviciat d'Avignon avant 
l' Arrêt de la Cour du 5 Juin 176 2 , ont 
continué de vivre dans les maifons & 
réfidences de la Société defd ites Ville 
& Comté , ordonne que dans huitaine 
de la fign ification du préfent Arrêt, lef
dits Prêtres & Ecoliers prêteront fer
ment en pe.rfonne pardevant le Lien• 
tenant Général de la ville d'Avignon , 
011 celui du Comté V enaîilin établi à 
t::arpentras, d'être bons & fidèles fü .. 
jets du Roi , de tenir & profeffer les 
Libertés de l'Eglife Gallicane & les qua
tre Articles du Clergé de France con
tenus en la Déclatation de 1682 ; d'ob
ferver les Canons reçus & le$ maximes 

du Royal.une, & de n'entretenir aucune ,., 

eotreîponclartc 
lettres ou par 
ou autrement 
mantere que 
Général , le R 
de ladite Soci 
par eux prépo 
bre de ladite 
étranger ; ·de 
cafion la mor 
dans les Extr 
au Greffe d 
en tout ce q 
perfonne de 
de leur Co 
conformer a 
du 18 Janvi 
point vivre 
& fous qu 
pui[e être, 
titutions & 
dits Prêtres 
ledit fermer 
crit , qu'il 
du Royaum 
hli~atir n d 
Majeflé fe 
de pourvo' 
produit de 
:vant ladite 
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êtré pOuffil ~al 
à cem qm~ré ... 

ns hu;taine ~ur 
t, en prouvan 

bonne foi l'Infri, 
lilf e111 s dans la 

omté Venaifnn 
rois ans, & dans 
fofpe8es : Et en 
& Ecoliers de 

t ori<1inaires de 
:, 1 ' '[. Comte-\ ena1 • 

bit de ladite So• 
'Avignon avant 
Juin 1762, ont 
les maifons & 
def c.\ites Ville 

e c.\ans huitaine 
efent Arrêt, !ef. 
s prêteront (er· 
devant le bel\• 
ille d' Avi~no~ ! 
enaiilin etabh a 
ns & fidèles fü, 
& profeŒer les 

li cane & les qua· 
de France con• 
de 1682; ~'o~ 

5 & lei n,ax11nes 
ntretenir aucuae . 

11 
I . {' 1 d' .. cl' t'l eotte1ponaat1ce 1reé.te min ll'ec.r(!, pa~ 
lettres ou par perfonnes interpofées ,, 
ou autrement , èn quelque forme U 
maniere que ce puiffe . être , avec le 
Général , le Régime & les Supérieurs 
de ladite So.çiété , ou autres perfonne~ 
par eux prépofées, ni av·ec aucun mem,# 
bre de ladite Société réfidant en Pays 
étranger ; ·de combattre en toute oc
cafion la morale pernicieufe contenue 
dans les Extraits des Affertions dépof és 
au Greffe de la Cour , & notamment 
en rout ce qui .concerne la: sù.reté de la 
perfonne des Rois & l'indépendance 
de leur Couronne , &. en tout de {e , 
conformer aux difpofitions de l' Arrêt 
du 28 Janvier 1763 , notamment de ne 
point vivre déformais, à quelque titre 
& fous quelque dénomination que ce 
puiffe être, fous l'empire defdites Confc 
titutions & Infiituts ; & faute par lef ... 
dits Prêtres & Ecoliers d'avofr prêté 
ledit ferment dans le délai ci-cleffus pref.. 
crit , .qu'ils feront tenus de fe retirer 
du Royaume dans quinzaine de la pu .. 
blication du préfent Arrêt : Que Sa 
Majefié fera très -ht1m?lement foppliée 
de pourvoir à leur fub_fifi~nc~ fo_r le 
produit des biens dont 1ou1ifo1t c1-de ... 
va11,t.ladite Société dans la ville & ter.-._,: 
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'14 . 
- Htoire d'Avignon, & èomté VéntiO 

fin : A fait & fait inhibitions & défen., 
fes à tous fujets du Roi de la ville d' A..
vignon & Comté Venaiffin, de rece
voir du Général de ladite Société , ou 
de quelqu'autre en fon nom, des let~ 
tres d'affociation ou affiliation quekon-' 
que, fous peine d'être pourfüivis ex .. 
traordinair~ment ; enjoint à tous ceux 
qui feroient en poffeffion de ces lettres, 
ou qui en auroient eu précédemment 
en leur poffeffion , d'en faire dans un 
moi,, pour tout délai, leur déclaration 
par écrit pardevant le plus prochain 
Juge royal , même de remettre audit 
Juge lefdites lettres , fi aucun€s ils 
avoient entre les mains , lequel Juge 
fera tenu d'envoyer lefdites lettres en 
original , & copies collationnées clef., 
dites déclarations au Procureur Géné
ral du Roi; le tout fous peine contré 
les contrevenants, fçavoir, contre ceu:1' 
des fujets du Roi qui auroient caché ~ 
diffimulé , ou recélé lefdites .lettres d'af.
fociation ou affiliation, d'être pourfui
vis extraordinairement , s'il fe trouve 
preuve fuffifante pour confi:ater ]adi.te 
a1fociation ou affiliation, & fous peine 
d'interdiaion , même de plus grande 
J>eine , s'il y échet, contre les Juge~ 

~,• . 
, .. 1 auro1ent 
tuellement la 
Arrêt : Ordo 
collati0nnées 
feront fignifié 
des ci-devan 
les villes cl' A 
én la perfon 
qü'il leur f e 
ment de s'y 
y po!té;s ; 
tmpr1me, p 
befom fera 
nées feront 
fées & Sieg 
aux Jurifdiai 
& du Comt 
publié & e 
fiituts du P 
la main & 
~ Aix en P· 
femblées , 
cent foixan 

Co 
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14 
n , & tomte Y!rilt 
t inhibitions & M!èn• 

u Roi de la villea'A, 

e V enaiffin, he• 
de ladite Sociéte, ou 

in fon nom,des /ct, 
)U affiliation 1;,on, 
i'èrre pourfi1;11x, 
; enjoint a !OUI l~ 

~ilion de ces letuB, 
' 'd 1t eu prece emmfnt 

, d'en faire oans lUl 

fai leur dedaraüon ' ' 1t le plus pro&h~n 
de rwettre audit 
r, .i aucunes i\s · 
ains , leque\ Juie 
\e{~1tes \ettm en 

• 1 i/ collat1onneeî , .. ' 
[ Procureur GIE~ 
fous peine roaui 

•avoir contrW111 
. l L' 
;11 auroient cacue, 
lefditeslettre,0'.!f, 
m d'être rourlm· 

ien~ ' s'il fe trou:e 
ur confiater la~e 
:ion, &fou!reine 

de plus fdnoe 
ie } es 

contre les uJ, , 

lf 
~1. auro~ent ma~qùê d;exééuter pôf?.êJ 
tuellemèrït la difpofüion du préfont 
Arrêt : Ordonne_ que copies d'icelui., 
tollati~nnée~ par ~e Gt€ffier de la ~our ., 
feront fignifiées fans délai aux Maifons 
des ci-devant foi-difafls Jéfüites dans: 
les villes d'Avignon & de Carpentras ,j. 

· ~n ta petfonhe de leür Supérieur ,. & 
qü'il leür fera enjoint très -expre1fé~' 
ment de s'y confo!~er, fous les·peinef 
y po_rté

1
es ; qt~~ le préfe?t Arrêt fer~ 

tmprtrne., publie & affiche par-tout oit 
befom fera , & que copies cotlation-s
J1é-es feront envoyées aux Sénéchauf ... 
fées & Sieges du Reffort , notammcmt 
aux Jurifdia:ibns de la v~ille- d'Avignon .. 
& · du Co1nté Venaiffin; pour y être li1,. , 
publié & eni:egiihé ; enjoint aux Suh• 
fiituts du Pr°';:ureur Général d'y tenif' 
la main & d'en certifier au mois. F AI't" 

à Aix en Pa'rfement, les C&ambres al'1t 
f er1blées , le trentième Juin mil (epf 
,;ent foixante-huit. 

· Collationné , ÙÉ RÈGINks 

'\ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



i~· 
. la¼¼¼¼¼¼¼t:~¼+♦ttt¼¼~ 

ARREST 
DE LACOUR 

DU PARLEMEN~ 
· ~ DE PROPE!{CE, 
~VI qrdonne la dontinuation de la rlgi~ 

dés Ëconomes-fequeftres des biens des ci~ 
devant .foi-dijànts Jéfuites de la ville; 
d'Avignon & Comté J-TenaiJ!in; J,our
'Yoit au traim t des malades , au ·récoler 
ment des vafes .facrés ; linge & orne~ 
mens des· Chapelles , &c. 

Du 30 Juin 1'768. 
, 

:EXTRAIT DF:.S REGISTRES DU PARLEMENT11-

s~ UR la Requête préfontée à là Cour_; 
les Chambres affemblées, par le Pro• 

curetp.: général du Roi, contenant, qu'en 
exécution des Lettres patentes de Sa 

· Majefré du premier Juin préfent mois, 
enrégifüées le 9 ., les Commi«aires dé .. 
putés par la Cour s'étant rendus à 
Avignon & à Carpentras , ont appofé 
le fcellé aux MaifooS; qué les ci-devan; , 

foi•diÎarts 1 éfoite 
Villes ; ils om 
fequeftres pom 
meubles & imr 
de pourvoir à 
bres de ladite ~ 
aux inventaires 
piers ; & par , 
Sociéte des ci-è 
ifyant éte diffi 
le Comté Ver 
de pourvoir à 
étab\iff emens i 

Yilles & Corr 

Vt1 ladite R 
Monclar ; l' A, 
jonrd 'hui : ou 
de · Boutaff y , 
Châteaularc, 
Fuveau, Col1' 
la Cour: To, 

· LA COl 
hlées , a 01 

Gallier , Not 
& Martin,} 
pentras , êta 
par Ordonna 
~uf de-ce r 
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ST 

MENT 

ation de la rlgit 
do biens des ci• 

uiw de la Yille 
wiJn;frottr• 
dtJ , au recole~ 
linge & orne! 

ntee a la Cour; 
lees parle Prûi 

' 1 on tenant, qu eo 
patentes de .~a 
pref ent, moisi' 

ommiffairesde: 
, tant rendui ~ 

ont aprofe ras, 1 
ue les ci-oeran, 

"-' i•r- 1,r·• 17. cl cl 101-anarts enutes avo1ent ans ces èü~ 
.Villes ; ils ont établi des Econome~ 
fequefües pour 1a régie des biens ~ 
meubles & immeubles , av·ec charge 
de pourvoir à la fubfülance des mem..i 
bres d_e ladite Société , & ont procédé 
aux inventaires du mobilier & des pa .. 
piers ; & par Arrêt du jourd'hui ladite 
Société des ci-devant foi-difans- Jéfuites 
ayant été .diffoute à Avignon & dans 
le Comté VenaiŒn , il efi: néce{f aire, 
de pourvoir à tout ce qui concerne les 
établi1Temens qu'elle avojt da:1s lefdite~ 
Nill~s & Comté : Requérant , &c. , 

Vt1 ladite R.éqùête, 17gnée Ripert de 
Monclar ;-1; Arrêt rendu par la Cour ce .. 
jm~rd'hui : oui le rappcrt de Me Jofeph 
de BoutaŒy , Chevalier , Marquis de 
Châteaularc, Seigneur de Rouffet & de 
Fuveau, Confeiller-du Roi, 'Doyen e11 
la Cour : Tout confidéréo 

· LA C O U R, les Chambres affe~ 
blées , a ordonné & ordonne que 
Gollier , Notaire de la ville d'Avignon, 
& Martin , Notaire de celle de Car
pentras , établis Economes feqnefires 
par Ordonnances des dix-huit• & dix ... 
. neuf de _ce mois , pour la régie des. 
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biens des ci-devant foi-difans Jéîùîtes·; 
dans les villes d' A vignan , Carpentras 
& Comté Venaiffin ,· ctontinueronr· leur' 
geftion jufqu'à ce qu'autrement foit dit 
& ordonné, & pourvoiront à la garde 
des bâtimens qui feront évacués par· 
lefdits ci-devant foi-difans Jéfuites ; a 
donné pouvoir aux- Lieutenans géné
raux établis à Avignon & à Carpen
tras, de pourvoir à ce que ceux defdits 
~i-devant foi-difans Jéfuites qui feroient· 
reftés malades dans- lef dites· Maifons, fi 
aucuns y en a-, foient vî1s , vifités , foi ... · 
gnés· & méd'icamentés par tels- Méde
cins & Chirurgiens qui feront par eu" 
nommés d' oflke , & qu'il leur fuit 
fourni tous fecours néceffaires à leur 
état par r es Ewnomes f.eqüefirés " dont 
la dépenfe leur fera allouée dans leur 
compte : Ordonne que fur les Procès- _ 
verbaux de defoription àes vafes facrés" 
linges & orneméns des Chapelles exte ... 
rieures ou intérieures defdits ci-devant
foi-difans Jéfuites, il en fera fait réco
l~ment par lefdits Lieutenans , en pré
fence des CuréSc des Paroiffes dans lef.· 
quelles font fitués les Maifons & établi(. 
{emens defdits ci-devant foi-difans Jé
füites ,· ou en leur abfence, en préfence 
de leurs V caires &, des Economes 

(equell:res établ 
vafes facrés fer 
des par eux , c 
pofüaires de J 
Curés de veil 
après la forti 
difans J 'fuites 
hliffemens , à· 
decence defdit 
tes Chapelles i 
Enjoint aux 
villes d; vign 
voyer à la C 
mémoires con 
un détail ex~ 
qui font de 1 
& Colleges, 
tions de cha 
cette nature ; 
dans laquelle 
lef<lites Ecol 
depuis l'intro 
foi-difans Jéft 
ce qu'ils efii 
rétabljr dans 
~es, l'enfeig 
J~une:!fe ; po 
Procurellt gé 
par des Com 
'1éputés, êtr 
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ifans Jefùites-; 
, Carpen\ras· 

:inueront le\lt 
emerttfoit Git 

0nf a la garde 
évacues par 

s Jéftutes; a 
tenans gene
c a Car~en.1 
i ceux deffas 
î qui feroient 
:sMaifons,fi 
I vifites 'foi• 
· tels· Mede-' 
ront par eui 
il teut fuit 
'aires à leur 
~frres ; dont 
ee dans leur 
r les Proees, _ 
vafes facies, 
ia pe Il es exte• 
liœ ci-devant
•ra fait reCO• 
• 1 

1 ans , en pre• 
1{f es dans le{, 
)OS & etablif, 
foi-difans Je• 
' en prefence 
1 Economes 

.,-__ 11· ' hl' l'~ , . . ~ 
i.eq~ten~es, eta . IS, aux-qt1els Curés 1efcî}."' 
va{ es facres feront remis p0t~r être gar• 
dés par eux f comme fequèfires & dé• 
pofüaires €le Jufüœ .; enjoint auxdit&
Curés d.e veiller _& pourvoir auffitôt 
après la fortie defdi:ts ci-devant foi
difans J éfrûtes- de le\1rs Ma1fons & éta• 
hliifemens, à ·tout ce qui concente la 
decence defdits vafes facrés, & defdi-

ch 11 . , . / & / . tes ape -es mteneures . . exteneu.r~s : 
EnjQint aux Offiden ' nmnidpaux des 
villes d'-.Avignon & de Carpentras d'en-' 
voyer à la Cour , dans' _un. mois ,, . des , 
mémoires contenants , en premier Jieu ,:) " 
qn détai-1 exçiét des bi€ns &. hénéfice& 
qui font de 1a dotation .tfofdiw. -Ecoles-

. êf, . ~oHeges .. , ou aâèérés à des _ fotl4a- : 
_ tion~. -de· chaires & -.. a~1tres ·objets , de! ; . _ 
c~tte natüre ; ea fecond )itu , la forme : . 
.dans laque'lle Qnt -é;ér érigés & formés .,',: 
l,efdites Ec9les & CoHeges ., avant ou . 

- depuis l'introdufüon_ ~efdit~ ci-deva~t 
(oi-difans Jéfuites ; en . troi-fie~e- lieu, 
c.e qu'ils -efiimeront convenable . pour
rJtablir·. dans lef dites Ecoles . & Colle~ 
ges, l'e~feign~ment le,-pht~ .~tile ·à l~~ 
j~1.meffe ; pou,n, ' 1-e tout communiqué ait, . 
P_r9curevr général · du Roi & examiné1 

par des Commiifaires qui fur ce {ettmÎ(_ ._ 
fà#pu_t~s ~.-être provifoi:r,e.µ1ent ftat1;1.é pat; 

t .. 
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10 
la Cour ce qu'il appartiendra, & ~t 
ledit Seigneur Roi tr€s-humblement fttp .. 
plié de faire expédier toutes Lettres 
for ce néce!f aires ; & fora ledit Sei"' 
gnenr Roi pareillement humblement 
fupplié de faire expédier toutes Let• 
tres qui feront néceffaires au fujet de 
toutes unions de bénéfi_ces , faites aux 
fufdites Maifons & établiffemens .de 
ladite ci-devant Société ; & cependant 
par provifion , & jufqu'à ce qu'il en 
foit, par lecl.it Seigneur Roi , autrement 
ordonné , a fait & fait inhibitions & 
dJfenfes à tous Patrons , Fondateurs , 
& Collateurs laïcs & eccléfiafüques , & 
à tous autres , de pourvoir auxdits bé• 
néiices , fous ·quelque préte_!{te que ce 
puiffe être , d'en prendre po!feffion , 
de s'immifcer dans la jouiffance defdits 
bénéfices , de faire ou pourfuivre aucu• 
nes procédures à raifon de défunion , 
reverfion ou autres conditions portées 
aux aétes d'union , patronage & fon~ 
dation , & à tel autre titre & en quel• 
que forme que ce puiff e être ; comme , 
auffi , a fait & fait inhibitions à tous 
Officiers de la ville d'Avignon , fon 
ter · toire & Comté Veneffain , & au
tres du reffort de la Cour, de mettre 
en poff effion clef dits bénéfices , fauf. 

, . 
neanmom 
Fondatern 
droits au 
mettre 

' . memoire 
être, fur 
& ordon 
aifemblé 
j~int à t 
p1ers ap 
Société 
& à tot 
nom di 
ceux de 
propriét 
cuns hie 
ou effets 
femble 
leurs éc 
prêts , 
toutes 
auxdits 
témoin 
ou indi 
aB:es, 
de le cl 
à fes S 
après 1 
fous pe 
e la 
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ra, &err~ 
lement iu~ 
es Lemis 
ledit ~ei• 

umblement 
outes Üt• 
u fujet de 
faites aux 
emens ne 
cependant 
e qn,il en 
autrement 
ibirions & 
ndateurs, 
iques ,& 

uxdits be• 
te que ce 
o[effion, 
nce defiliis 
iivre~ucu· 
defunion, 
ns portees 
ue & fon• 
& en quel· 
e. collln1e 
'1 ons a tous 

gnon, {on 
ain, &au• 

de J]lertre 
'ces , {auf 

2.I 

néanmoins auxdits Patrons, Collateur~; 
Fon dateurs, & à tous autres prétendans 
droits auxdits bénéfices unis , de re~ 
mettre audit Procureur général tels 

. mémoires qu'ils verront bon être, pour 
être , fur le vû d'iceux , par lui requis 
& ordonné par la Cour , les Chambres 
affemblées , ce qu'il appartiendra: En
jo1nt à tous détenteurs d'effets ou pa .. 
pi ers appartenans à ladite ci - devant 
Société , & à tous débiteurs d'icelle, 
& à tous ceux qui auroî,ent prêté leur 
nom direél:ement ou indireB-e-ment à: 

· ceux de ladite ci-devant Société, pour là 
propriété, poffeffion & jouiffance d'au ... 
4:uns biens, meubles & immeubles,titres 
ou effets généralement quelconques, en• 
{emble à tous Notaires qui auraient dans 
leurs écritnres des aél:es relatifs auxdits 
prêts , détention & P.Offeffion , & à 
toutes perfonnes qui auroient aflifié 
auxdits aétes , par entremife ou comme 
témoins , ou qui amoient dir~étement 
ou indireHement connoïffance def dits 
aétes , prêts , détention & poffeffion , 
de le déclarer au Procureur Général ou 
à fes Subftituts • fut les lieux, un moi$ 

~ après la publication du préf ent Arrêt; 
{ous peine d'une amende ég'11e au tiers 

- d.e lsJ .:ral~pr s:le Ja çhof e , app~ic~l>J~ , 
1 
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h 
moitié au profit du dénonc'iatenr , &. 
moitié aux pauvres des Villes , pour~ 
f .ir lef dites <léclarations , être par lui 
requis , & par la Cour ftatué ce qu'.il 
appartiendra : Ordonne que les biens 
de la Société, dans la vil1e & territ0ire 
d'Avignon & Comté V enaiffin , autres 
néanmoins que les Bénéfices unis, après 
que les revenus defdites E~oies & Co.1-
leges aui"ont été fixés, les fondationy 
prélevées , les dettes de la Société 
a<:-q1:1ittées en principaux , intérêts & 
frais , appartiendront audit Seigneur 
Roi , pour être employés ainfi qu'il 
jugera à propos de !'.ordonner; le toi1t 
néanmoins fans préjudice des penfions 
-alimentaires -qui feront accordées aux 
membres de fadite ci.-devant Société , 
·l'our le tems pendant lequel el.les an• 
roient cours : Ordonne en outre que 
copies du préf ent Arrêt , collationnées 
-par le Greffier de la Cour , feront e~-

. pédiées au Procureur Général du Roi, 
" , ' l S' , ·pour ëtre envoyees a toutes es · ene-

chauffées, Siéges & Jurifdîfüons ,roya
·Ies du Reifort, poHr y être ltie,, pu
bliées & enregiftrées; enjoint aux Sub-

, fütuts · dudit Procureur Générai d'y tenir 
1a main, & d'en certifier la Cour au 
mois , &. .aux -Officiers defdits Sieges 

& Jurif diai 
am tn dro 
.exécution 
primé, lû, 
befoin fer 
les Chamb 
Juin mil~ 

~ Al 
Jmpr 
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,., 
'& Juri{diaion.s royales ., ,de veitter, chaJ 
~un en droit foi, à la pleine &. entiere 
.exécutwn dudit Arrêt , lequel (era im ... 
primé , Iti, p.tiblié & affiché par .. tout où 
befoin fera. f AIT à Aix en ParleA}ent; 
Jes Cham_brës aff emblée.s , le trentiém~ 
J:wn mil f ept cent foi~ante-t,uit~ 

~ A I X -~ çhez Es P RI T D A v I D ; 

J-mrrimeu~ du Roi & du Parlement. 
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ARREST 
DE LA COUR 

DU P'ARLEMENT 
DE PROVENCE. 

Quz ordonne que la Ville d'Avi

gnon & Comtat Venaijfzn feront 

réunis a la Couronne. 

Du 2 Oél:obre 1688. 

Extrait des Regijlres du Parlement. 

V U par la Cour , les Cham~ 
bres aif emblées , l' Arrêt 

rendu en icelle le 26 Juillet 
1 66 3 , pour · 1a réunion de la 
ville d'Avignon, & du Comtat 
V enaiffin au Domaine de Sa 

A 
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z 
Majefié, l' Article 1er du Traité 
conclu à Pife le 21 Février 
1664 , pour le rétabliifement 
de M. le Duc de Parme dans 
fes Duchés de Cafl:ro & de 
Ronciglione : l' Article XIV du 
même Traité , portant que Sa 
Sainteté entrera en la poff effion 
& jouiffance de ladite Ville & 
du Comtat , avec toutes leurs 
appartenances & dépendances , 
pour en jouir comme avant les 
Aél:es & Arrêts , & tout ce qui 
a été fait par l~dite Cour de 
Parlement d'Aix : La Déclara
tion de Sa Majefl:é du 3 1 Juillet 
1664 , pour l'exécution dudit 
Article , enregifl:rée. où befoin a 
été : La Lettre de cachet de. Sa 
Majefl:é du 13 Septembre 168i 

écrite à lad 
quête du Pr 
Sa Majeil:é 
Courcejour 
que, pour l 
nues , & e 
tion dud. Tr 
à ladite Co 
Majeilé rent 
fion & joui 
& dudit Corn 
s~toit dépan· 
tion dudit Î' 
port de Me 
bard de Gou 
Montauroux 
Doyen en la' 

. faire à ce dépu 

DIT A Ê 
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'Article 1er du Traite \ 

Pife le 22 Fbner 

ur le rétabliff ement 

Duc de Parme aam 

s de Cafüo & de 

e : l' Article XlV a~ 
té, portant que ~a 
:rera en Ia poffeffion · 

e de ladite Ville & 
, avec routes Jeurs · ~ 
~s & depenoances, 
: comme avant leî 

rêts, & tout ceqm · , 
1ar ladite Cour ae . 

d' Ai~ : La Dec\aia· 

~ajefre du J l Juill~t 
l'exécution Ju&t 1r , 
·n...'eoùoefoina . tregnue · 

•ttre de cachet n~Sa 

: l J Septeinbre i6ii 

' ' écrite' à lé!dite C0 ur ~ La Re-
quête-du Procur-eu.r Général de 
Sa Maje.fré ,-préfentée à ladite· 
Cour ce'j-ourd'hùi 2 tend ante à ce
que, pour ies caufes y. conte-
nues~ & e.ntr'aurtr-es-.1'inexécu~ 
tion dud. Traité d~ Pife~H pla1fe 
à .ladite Cour ordo:nner que Sa 
Majefl:é _ rentrera dans fa pnff ef➔ 
fion ·& jouiffance de lad. Ville 
& dudit Comtat , dont elle ne
s~étoit d.épa;tie qu'en oConfidéra~ 
tion dudit Traité ; Oui ]e rap
port · de_ Me Charles ;de- Lom-

. hard de. Gour.don, Marquis de 
Maot.aur.oux ,Corifhller1du Roi-· 

' ~ 

Doyen en la Cour, & Comm1f-
(a1.re -~ ce député; tout confidéré: 

É que}a _Co 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



4 
les Chambres aff emblées ... , trou-

vant la demande defdits Procu

reurs Généraux de Sa Majefié, 

duement juftifiée par fes pro

duits, a ordonné & ordonne que 

ledit Arrêt dudit jour 26 Juillet 

166 3 , fera exécuté felon fa for

mé & teneur ; & en conf équen

ce , a déclaré & déclare ladite 

Ville d'Avignon & le Comtat , 

V enaiffin être de l'ancien do

maine & dépendance du Comté 
de Provence , ·& icelui n'avoir 

pu être aliéné ni féparé, & au 

moyen de ce, les a réunis & réu

nit à !a Couronne : Ordonne en 

outre que le Roi fera mis & éra-

bli en la poffeffion & jouiffance 

de ladite Ville & Comtat, droits 

& appartenances , par Meffire 

Marin,Pre 
d'Oppede P 
lard , Ricard 
Montault Ba 
J. l'Enfant, 
que la Cour 
cheminer en 
tat aux lieu 
pour en pre 
ruelle poife 
ferment de fii 
mage des C 
dudit AviO"n 

t, 

blables des 
dit Comtat. 

' ~on, & jufq 
Jefié y ait po 
de J ufl:ice au 
veront à pro 
des différend 
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aff emblee~.' trOU· 

de def ilits Pr◊cu• 

X de Sa Maj~e' 
ifiee par f eï pro· 

é & ordonne que 

it jour l~ ]au/et 

'curé (elon la 01· 

& en confequen· 

& déclare ladite 
n & Je Comtat 

de l'ancien no· 
ance ou Comte 
& icelui n'aroir 

ni fepare' & au 

les a reunis & reu• 

nne : Ordonne en 

oi fera mis &ei3· • 

ir. & 1·ouiffance 
)1)00 , 

& Comtal, nro\~ 

P
ar Me~ne 

nces, 

s 
Marin, Premier Prélident, MM. 

d'Oppede Prélident, de Gail

lard·, Ricard , Cabane , de Gras, 

Montault Ballon , du Bourguet, 

J. l'Enfant, Confeillers du Roi, 

que la Cour a commis pour s' a

cheminer en lad. Ville & Com

tat aux lieux où befoin fera , 

pour en prendre la réelle & ac

tuelle poffeffion , recevoir le 

ferment de fidélité , foi & hom

mage des Confuls & Habitans 

dudit Avignon , & autres fem

blables des Elus & Syndics du

dit Comtat ; établir par provi

fion, & jufqu'à ce que Sa Ma
jefré y ait pourvu, des Officiers 

de J ufüce au nombre qu'ils trou

veront à propos, pour connoître 

des différends civils & criminels 
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6 
des Habitans defdites Ville & 
Corn at, dont l'appel reffortira 
à la Cour~ & ordonner tout ce 
qu'ils jugeront néceffaire pour 
le bien -& avantage de Sa Ma
jefré , circonftances & dépen
dances, nonobfrant oppofitions 
ou appellations quelconques , 
pour lef quelles ne fera différé .. _ 
A fait & fait inhibitions & dé .. 
fenf-es à tous les Habitans de la
dite Ville & Comtat, de s'adref
fer ni reconnoître autres Magif
trats & Officiers que lef d. Corn-
. r,R~ff aires , & en leur abf e~ce , 
·cp.1e ceux qu'ils auront commis 

. & délégués, ou qui feront dans 
la füite pourvus & nommés par 
le Roi, & par appel à la Cour ; 
& -à tous les Officiers de Sa 

Sainteté 
leurs Cha 
& autres 
les Armes 
Pape ôté 
cence, de 
vent, & 
celles du 
du Parle 
à Aix, le 
Gx cent h 

== 
A AIX, ch 

.Iu Roi & 
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6 
llaïtans di&lflV~& 
tat, dont f'awel rd~1 
Cour, & ordonoorn1:œ 

jugeront neceffmïf ~ 
n r avantage aklfa, 

circon.iaoces & ~ 
nonobffant oppof~t~ 

oeflations quclcon~111 

{~es ne fer, M&'., 

t fait inAf bitiOJJJ & de, 

rous les ~kans ~e \a. 
Comtat, ~es actref. 

:onno\tte autres Ma# 
)fficiers que le(a, Com• 

Q1 n leur abfe~tt i s \,\ e , 
' '1'\s auront c,m~ 

LX qu ~ 
es ou qui feront 

gu ' s & nomw1/t 
pourvu fa~~\ 
& par ap~el à i ~ 
' Q~cie~ ul 
:ous les 

7 
· Sainteté ,de plus f e mêler de 
· leurs Charges , à peine de fa4x 
& autres arbitraires : Et feront ~ 
les Armes de Notre S. P ere le ' 
Pape ôtées, avec refpeB:& dé
cence, des lieux où elles fe trou-

. vent, _& à leur place remife, ~ 

celles du Roi. · Publié à la Barre 
du Parlement de Provence féant 
à Aix , le fecond OE:tobre mil 
tix cent huiian~e-huit. 

A AI X, chez ESPRIT DA vm, Imp. 
du-Roi & du Pârlemen·t, 1768.· 
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